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SITUAT ION. - A R R I É R É . 

Traitement des magistrats. 

L ' é t u d e s u r l a s i tuat ion et l ' a r r i é r é tle l a cour d'appel 

de B r u x e l l e s , que nous avons publiée dans le n u m é r o de 

l a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E du 12 d é c e m b r e 1886, appel le 

un c o m p l é m e n t pour la mettre en rapport avec les résul 

tats stat ist iques de l'année j u d i c i a i r e 1886-1S87. 

N o u s profitons de la c irconstance pour r e v e n i r éga le 

ment sur le t r a v a i l que nous avons publié dans le m ê m e 

recuei l , le 1 e r .juin 1881, à l'occasion de l a présenta t ion 

par M . le min is tre de la jus t i ce B A R A d'un projet de loi 

d'augmentation des tra i tements des mag i s t ra t s . 

Nous d é m o n t r i o n s , i l y a un a n , que le personnel de la 

cour ne sul l i t plus à l 'expédition r é g u l i è r e des affaires 

r e n t r a n t dans ses a t tr ibut ions . Nous en concluions qu'il 

fallait ou augmenter ce personnel , ou rédu ire les a t t r i 

butions de la cour , no t ammen t en m a t i è r e é l e c t o r a l e , de 

mi l ice , etc. 

L a s i tuat ion é t a i t a p p r é c i é e de l a m ê m e m a n i è r e par 

la commiss ion n o m m é e dans le sein de l a cour et coin-

posée de M M . D E B R A N D N E R , p r é s i d e n t ; S C H E Y V E N et 

¿ U I . E S D E L E C O U R T , conse i l lers . 

Ce l te commiss ion a v a i t é té c h a r g é e de rechercher les 

causes de l 'arr iéré ,a ins i que les moyens d'y porter r e m è d e . 

E l l e déposa son rapport par l'organe de M. le consei l 

ler D E L E C O U R T en s é a n c e du 2 février 1887. 

Ce rapport a t tr ibue l ' arr i éré à deux causes : l a pro

gression toujours cro issante des affaires c iv i l e s et cor 

rect ionnel les , dont le nombre a au moins doublé depuis 

v ing t - c inq ans ; cette cause est spéc ia le au ressort de 

B r u x e l l e s , parce que le commerce , l ' industrie et la po

pulation y ont pr i s un plus grand développement . L a 

seconde cause de l ' a r r i é r é est, su ivant le rapport , l V x -

tension de l a c o m p é t e n c e de la cour , é tendue aux affaires 

é l ec tora le s , fiscales et de mi l ice . 

L a commiss ion est d'avis qu'i l faut c h e r c h e r le r e m è d e 

ou dans un surcro i t de t r a v a i l , ou dans une d iminut ion 

d'attributions, ou dans d'autres moyens . 

Quant au s u r c r o î t de t r a v a i l , l a commiss ion est con

va incue que l a cour a donné tout ce qu'elle peut donner 

et qu'elle ne peut faire plus. Depuis v i n g t ans , le t r a v a i l 

de c h a c u n de ses membres a notablement a u g m e n t é ; 

j a m a i s on n'y a t r a v a i l l é autant et, bien qu'elle fasse 

déjà plus qu'aucune autre cour , elle a encore r é c e m m e n t 

a u g m e n t é provisoirement l a durée de ses audiences . 

l 'assaut ensu i le en revue les autres moyens qui ont é té 

s ignalés , l a commiss ion est d'avis d ' é c a r t e r les u n s ; el le 

ne voit dans les autres qu'un cer ta in soulagement et 

e x p r i m e l a cra in te qu'i l n'existe pas dans l'état actuel 

des choses, de r e m è d e efficace pour vider l ' a r r i é r é et 

l ' empêcher de se reproduire . 

Ce rapport a é té a d r e s s é à M . le minis tre de l a jus t i ce 

en févr ier 1887. 

I l est, selon nous, regrettable que ce t r a v a i l n'ait pas 

é té publ ié; i l renferme d' importantes cons idéra t ions s u r 

diverses questions, notamment en ce qui concerne les 

amendes en m a t i è r e é l e c t o r a l e , l a chose jugée , l a r e v i 

sion des l istes é l ec tora le s à des époques plus é loignées , 

le j u g e unique en m a t i è r e é l e c t o r a l e , le jugement à trois 

en toutes autres m a t i è r e s , etc. 

L a publicat ion du rapport eut é té d'autant plus oppor

tune qu'on vena i t de porter ces questions à la tr ibune 

nationale à l'occasion de l a discuss ion du budget de l a 

jus t i ce pour 1887. (Vo ir Annales parlementaires. 

C h a m b r e , pp. 322 et su iv . , 351 et su iv . , 377 et 3 8 0 ; 

S é n a t , 147 et s u i v . , 101 et suiv . ) 

P o u r r e n d r e notre e x p o s é plus uti le , nous ne nous 

bornons pas à l ' indicat ion des r é s u l t a t s de 1886-1887; 

nous reproduisons é g a l e m e n t ceux des années a n t é 

r i eures de m a n i è r e à faci l i ter l a compara i son , en r e m o n 

tant jusqu'à l a loi du 30 j u i l l e t 1881, a r t i c l e 17, et à 

l ' a r r ê t é r o y a l du 21 septembre s u i v a n t , qu i , à r a i s o n 

des nouvel les attr ibutions conférées aux cours d'appel , 

ont établi une s i x i ème c h a m b r e à B r u x e l l e s , une q u a 

t r i è m e à L i è g e et une t ro i s i ème à G a n d . 

L e tableau s u i v a n t indique le mouvement des affaires 

c iv i les à l a cour d e B r u x e l l e s p e n d a n t l a pér iode indiquée: 

Causes à juger Causes terminées 
Causes 

restant à 
juger 

à la fin de 
l'année. 

Arrêts 

ANNÉES. 
Pendantes 

au 
commence-

mont 
de l'année. 

Réinscrite 3 

après 
avoir été 

biffées. 

Nouvelles. 
Total, 

à juger. 

P A R ARRÊT 

Définitif, j Par défaut. 

Par biffure, 

déiMètement, 

désistement. 

Total. 

Causes 
restant à 

juger 
à la fin de 

l'année. 

interlocu
toires 

ou 
prépara

toires. 

1881-82 380 5 6 5 7 1,042 514 2 9 102 645 3 9 7 5 2 

1882-83 397 19 6 7 3 1 ,089 502 42 112 656 433 41 

1883-84 4 3 3 7 6 9 9 1 ,139 489 2 2 67 578 561 36 

1884-85 561 6 703 1 ,270 484 24 100 • 60S 654 56 

1885-86 654 3 7 751 1,442 462 2 5 152 6 3 9 803 66 

1886-87 803 14 658 1,475 590 34 144 768 709 65 
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C e re l evé s u g g è r e d iverses observat ions . 
L e nombre des affaires c iv i les nouvel les , qui a u g m e n 

ta i t chaque a n n é e depuis 1881, a au c o n i r a i r e subi une 
réduct ion en P-86-1887. Toutefois , l a r é d u c t i o n n'est 
pas auss i forte qu'elle le parai t d'abord ; en effet, l 'année 
j u d i c i a i r e qui comprend dix mois , n'en a except ionnel le
ment compris que neuf et demi en 1886-1887, parce que 
les v a c a n c e s , fixées a u p a r a v a n t du 15 a o û t au 15 octobre, 
ont é té a v a n c é e s de quinze j o u r s par l a loi du 4 ju i l l e t 
1887 et f ixées actue l lement du 1 e r a o û t au l ' r oc tobre; 
i l faut donc augmenter le chiffre indiqué, de 658 affaires 
nouvel les , du d ix -neuv ième de ce nombre , pour a v o i r un 
terme de compara i son d'égale d u r é e ; e:i tenant compte 
de cette rect i f icat ion, le mouvement a n n u e l des affaires 
nouvel les de l a pér iode est r e p r é s e n t é p a r G57, 673, 
699, 703 , 751 et 693 affaires. 

L ' a r r i é r é r e p r é s e n t é par le n o m b r e des affaires res
tant à j u g e r à la fin de l 'année, qui augmenta i t auss i 
annue l l ement depuis 1881, est au c o n t r a i r e d iminué au 
1 e r a o û t dern ier do 94 affaires, re la t ivement à l 'année 
p r é c é d e n t e . L ' a r r i é r é é ta i t donc r e p r é s e n t é success ive 
ment à l a fin de chaque année , depuis 1881-1882, par 
397, 433 , 561, 654, 803 et, enfin, 709 affaires. 

P o u r la p r e m i è r e fois depuis plusieurs a n n é e s , le total 
des affaires c iv i les t erminées pendant l 'année dépasse le 
nombre des causes dont la cour a été sais ie pendant la 
m ê m e a n n é e ; la différence est de 96 affaires en tenant 
compte des 11 affaires r é inscr i t e s au rô le a p r è s en a v o i r 
é té biffées, puisqu'elles sont de n a t u r e à donner lieu a u x 
m ê m e s débats devant la cour. 

Ces r é su l ta t s sont re la t ivement favorables , en ce sens 
qu'ils montrent (pie l 'énorme a r r i é r é c o n s t a t é il y a un 
an est e n t a m é . .Mais ce la répond-i l bien au t r a v a i l ex
t r a o r d i n a i r e (pie la cour s'est trmim-uiremenl imposé? 
Nous rev iendrons plus loin sur ce point. 

Nous reproduisons dans le. tableau su ivant l a stat is
tique des affaires répress ives de l a c o u r de B r u x e l l e s , 
pendant l a m ê m e période : 
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Affaires correctionnelles. 
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1SS2-83 

1883-84 
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283 j 1,008 ' 1 ,381 1,196 

185 1,003 1,188 ! 1.105 

83 993 1 1,076 ; 986 
I 

141 

83 

2 8 3 

185 

83 

90 

Ces chiffres montrent que l a s i tuation de la cour n'a 
pas beaucoup v a r i é en m a t i è r e répress ive depuis 1881. 

L a pr inc ipa le modification concerne le nombre des 
affaires c r i m i n e l l e s déférées aux assises du ressort , qui 
a assez bien a u g m e n t é au cours des deux d e r n i è r e s a n 
nées . 

On constate é g a l e m e n t une augmentat ion dans le 
nombre des appels correct ionnels in ter je tés pendant l a 
d e r n i è r e a n n é e ; le chiffre p r é c i t é de 993 appels ne c o r 
respondant qu'à une période de neuf mois et demi , i l 
doit ê t r e p o r t é à 1015 pour correspondre à l a durée 
d'une a n n é e o r d i n a i r e . 

S i l ' a r r i é r é correct ionne l a a u g m e n t é de sept affaires 
re la t ivement à l 'année précédente , on ne peut d i re ce
pendant qu'il y a i t un a r r i é r é c o r r e c t i o n n e l ; le chiffre 

de 90 affaires constitue en effet, ce que l'on peut cons i 
d é r e r comme un a r r i é r é n o r m a l , puisqu'i l faut r e c o n 
n a î t r e lorsqu'on tient compte des délais que comporte 
l 'expédition de ces affaires, qu'elles ne sont pas en é t a t 
d'être j u g é e s dès le j o u r de leur introduct ion . 

L e s affaires admin i s t ra t ive s déférées au jugement de 
l a cour, sont les affaires é l ec tora l e s , fiscales et de mi l i ce . 
E n vo ic i le re levé pour les m ê m e s années : 
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1881-82 5,301 715 164 50 855 71 

1882-83 4,776 734 112 - 1,028 128 

1883-S4 18.220 1,112 62 977 104 

1SS4-85 3,722 271 12 1 1,085 132 

1885-86 8,308 919 17 » 1,013 123 

1886-87 8,240 1,073 191 1,147 94 

On voit que l ' importance de ces affaires n'a g u è r e 
v a r i é pendant les deux d e r n i è r e s années . 

E n 1887, l a période é l e c t o r a l e a c o m m e n c é le 14 fé
v r i e r , j u s q u ' a u x p r e m i e r s j o u r s d'avri l . 

P e n d a n t cette période la besogne de la cour a été 
exc lus ivement é l e c t o r a l e , s a u f pour la chambre c o r r e c 
tionnelle, qui n'a siégé é l e c t o r a l e m e n t qu'un j o u r p a r 
semaine . 

C o m m e i l y a eu 1073 a r r ê t s inter locutoires et qu'en 
cas d' interlocutoire l'affaire est g é n é r a l e m e n t p r o r o g é e 
à quatre semaines pour p r o c é d e r enl retemps aux devoirs 
de preuve, i l en résulte qu'après la période exc lus ive 
ment é l ec tora l e , la cour a encore eu à j u g e r env iron 
600 affaires de cette nature . 

O n peut donc dire (pie le temps c o n s a c r é , en l S 8 7 , a u x 
affaires é l ec tora les , a u g m e n t é du temps nécessa ire au 
jugement des affaires fiscales et de mil ice peut ê t r e é v a 
lué à env iron trois moi s ; il n'est, dans fous les cas , pas 
inférieur à deux mois et demi , soit un quart de l 'année 
j u d i c i a i r e . 

A p r è s ces observations spéc ia les à chaque c a t é g o r i e 
d'affaires, nous c a r a c t é r i s o n s la s i tuation généra le de l a 
cour , en disant que cette s i tuation est loin d'être rode-
venue normale ; qu'elle est seulement un peu moins 
mauvaise qu'il y a un a n , puisqu'on ne peut encore 
entrevoir le j o u r où l ' arr i éré c iv i l a u r a d i sparu . 
'•; Cet a r r i é r é , nous l 'avons dit déjà, é ta i t au c o m m e n 
cement de l a présente année j u d i c i a i r e de 709 causes , 
soit 94 de moins qu'au début de la précédente année . 

P o u r a v o i r la s i tuat ion à ce j o u r (5 d é c e m b r e ) , i l faut 
ajouter à l ' a r r i é r é de 709 .causes , les 247 causes nou
vel les introduites depuis le 1 e r o c t o b r e dern ier et déduire 
du total de 950, le nombre certa inement inférieur à 
247, des eauses t e r m i n é e s depuis l a m ê m e date. 

On pouvai t e spérer mieux qu'une diminution d ' a r r i é r é 
de 9 4 causes , en cons idérat ion du trava i l e x t r a o r d i n a i r e 
que l a c o u r s'était encore imposé pendant l a d e r n i è r e 
a n n é e . 

L a c o u r , en assemblée g é n é r a l e du 23 octobre 1886, 
avai t décidé d'augmenter temporairement ses a u d i e n 
ces, en portant l e u r durée de quatre heures à quatre 
heures et demie. 

C'était augmenter d'un hu i t i ème le temps à c o n s a c r e r 
aux audiences ; mais en prat ique on a é té bien au de là , 
c a r b o n nombre d'audiences, c o m m e n c é e s à neuf heures 
du m a l i n , n'ont é té levées que bien a p r è s une heure 
et demie, notamment à l a p r e m i è r e et à l a s i x i è m e 
c h a m b r e . 

A i n s i , à l a p r e m i è r e c h a m b r e , 45 audiences ont dé -



passé , n o n pas seulement l a durée r é g l e m e n t a i r e de 

quatre h e u r e s , m a i s m ê m e l a durée fixée t empora ire 

ment à q u a t r e heures et demie; trois audiences ont d u r é 

de neuf h e u r e s à tro is heures , soit, pendant s ix h e u r e s ; 

une audience s'est pro longée jusqu'à trois heures trois 

quarts . 

C'est bien a u t r e chose encore à l a c h a m b r e c o r r e c 

t ionnel le , l a s i x i è m e . Pendant les neuf mois et demi de 

l'année j u d i c i a i r e 1880-1887, cette c h a m b r e a tenu 

127 audiences d o n t 6 e x t r a o r d i n a i r e s ; 34 seulement n'ont 

pas dépassé l a d u r é e r é g l e m e n t a i r e de quatre h e u r e s ; 

32 ont d u r é de quatre à c inq h e u r e s ; 39 ont d u r é de 

cinq à s ix h e u r e s ; 18 ont d u r é de s ix à sept h e u r e s ; 2 

ont duré sept heures un q u a r t et les 2 autres sept heures 

et demie, soit de n e u f heures à quatre heures et demie. 

Ces ind ica t ions sont officielles, c a r elles sont puisées 

au regis tre des pointes; on sait qu'à l'issue de chaque 

audience, le greffier est tenu d'en constater l a d u r é e p a r 

une ment ion au regis tre , sous le c o n t r ô l e du prés ident 

qui doit y apposer , j o u r par j o u r , s a s ignature . 

Qu'on nous indique n'importe quelle au tre j u r i d i c t i o n , 

qui ait c o n s a c r é a u t a n t de temps a u j u g e m e n t des 

affaires ! 

C'est g r â c e à ce r é g i m e que l a c h a m b r e c o r r e c t i o n 

nelle a , pour l a p r e m i è r e fois depuis des années , expédié 

seule toutes les affaires jugées correc t ionne l l ement , a u 

nombre de 9 9 3 , en neut mois et demi . 

I l en est r é s u l t é que l a c i n q u i è m e c h a m b r e , c h a r g é e 

au besoin du serv ice c o r r e c t i o n n e l , a d u r a n t l 'année 

1880-1887, pu s'occuper exc lus ivement du j u g e m e n t des 

affaires c iv i l e s , pendant tout le temps non affecté a u 

serv ice des mises eu accusa t ion . 

P o u r faire mieux a p p r é c i e r l ' importance du t r a v a i l 

accompl i par la cour de B r u x e l l e s , nous avons , i l y a un 

a n , é tabl i une compara i son entre les trois cours d'appel, 

en mettant en r e g a r d , pour chaque c a t é g o r i e d'affaires, 

le nombre d'affaires j u g é e s p a r c h a c u n e d'elles, à l 'ex

c lus ion des a r r ê t s de biff'ure, de dés i s t ement ou autres 

qui n'occupent a u c u n e m e n t les moments des cours . 

N o u s avons auss i c o n s t a t é , i l y a un a n , que depuis 

1881, B r u x e l l e s a v a i t , avec ses six c h a m b r e s , j u g é a n 

nue l l ement plus d'affaires que les sept c h a m b r e s réunies 

de G a n d et de L i è g e ; nous faisions r e m a r q u e r qu' i l 

en a v a i t é t é a ins i en toutes m a t i è r e s , de mise en a c c u 

sat ion, c iv i l e , correct ionnel le , é l e c t o r a l e , fiscale et de 

m i l i c e ; nous ajoutions que pour ê t r e outi l lée c o m m e ces 

deux cours , B r u x e l l e s a u n i t dû a v o i r , non pas six 

c h a m b r e s , mais liuit c h a m b r e s . 

Nous reproduisons ce tableau en le c o m p l é t a n t pour 

1886-1887 et nous en concluons , qu'à en j u g e r par le 

t r a v a i l accompl i pendant cette d e r n i è r e a n n é e , B r u x e l l e s 

devra i t a v o i r au moins dix c h a m b r e s pour ê t r e outi l lée 

c o m m e G a n d et L i è g e . 

V o i c i ce tableau c o m p a r a t i f ; 

w 
a 

•Cd 
SS 
z. 
< 

Affaires civiles terminées 
par arrêt. 

Affaires correctionnelles 
jugées. 

j -§ « 

Affaires électorales et fiscales. 
( L e ehi l iV( ; I n t e r i e u r e*t c e l u i 

d i s a t l ' i i i i ' S l i se ; ( les l . 

'"S S 3?: * 

Affaires de milice. 

Affaires déférées 
à la chambre des mises 

en accusation. 

1881-82 124 249 373 543 456 282 738 920 3,103 2,464 5,567 5,301 
9 22 31 161 

1882-83 127 220 353 544 471 316 787 1,110 1,987 2,602 4,589 4,766 
11 •) 

1883-84 121 208 329 511 563 403 966 880 
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243 487 730 855 66 119 185 241 

256 710 966 1,028 76 SI 157 254 

280 552 832 977 69 81 150 255 

251 530 781 1,085 76 157 229 

266 526 792 1,013 94 171 284 

234 488 712 1,147 ,» 52 174 278 

Voic i c o m m e n t nous inférons de ce tab leau , qu'eu 

égard au t r a v a i l accompl i en 1886-1887, p a r c h a c u n e 

des trois cours , B r u x e l l e s a u r a i t dû a v o i r au moins d ix 

chambres , pour ê t r e outi l lée comme les deux autres : 

En premier lieu, le tableau conf irme ce que nous 

disions l 'an d e r n i e r , qu'on s'est t r o m p é en 1881, en 

augmentant a lors d'une c h a m b r e le personnel de c h a 

cune des cours d'appel, en vue des affaires é l e c t o r a l e s , 

fiscales et de m i l i c e ; si le j u g e m e n t de ces affaires c o m 

portait l 'augmentat ion d'une c h a m b r e à G a n d , et pa

reille augmenta t ion à L i è g e , cette augmentat ion a u r a i t 

dû ê t r e double à B r u x e l l e s ; le total de ces affaires, 

jugées à B r u x e l l e s en 1886-1887, a é té de 9 ,578, et pour 

les deux a u t r e s cours ensemble, de 10,056. 

En deuxième lieu, l a c h a m b r e correc t ionne l l e de 
B r u x e l l e s , eu é g a r d tant au nombre des affaires j u g é e s 

qu'à l a d u r é e de ses a u d i e n c e s , a fait au moins le t r a v a i l 

de deux c h a m b r e s . 

Cette c h a m b r e seul;' a jugé 986 appels correc t ionne l s , 

alors que G a n d et. L i è g e n'en ont j u g é ensemble que 

998, avec le concours de jjlus île drue eliambres. 
I l y a , à L i è g e , une c h a m b r e correct ionne l l e qui en a 

jugé 425 . soit bien moins que, la moit ié de B r u x e l l e s ; à 

Gand, le chiffre de 573 n'a été atteint qu'avec la p a r t i 

cipation d'une seconde chambre ; nous Usons, en effet, 

dans un r e l e v é que nous at tr ibuons à un conse i l l er de 

G a n d , que « le nombre cons idérab le d'affaires c o r r e c -

•> t ionnel les oblige- la deux ième c h a m b r e à s 'occuper, 

•• pendant plusieurs mois de l 'année, de ce genre d'af-

•- faires •• ( B K L G . J I : D . , I8S5 , p. 50, à la note 2i; d'autre 

p a r t , l a d e u x i è m e c h a m b r e n 'ayanr , au cours île 188(5-

1887. rendu en m a t i è r e c iv i le que 22 a n è i s définitifs et 

5 a r r ê t s p r é p a r a t o i r e s , il en résul te (pie le surp lus de 

son temps a u r a été c o n s a c r é aux affaires correct ionnel les . 

E t cependant, c'est à Garni qu'il existe un a r r i é r é 

correc t ionne l , se t radui sant par 170 affaires c o r r e c 

t ionnelles res tant à j u g e r à l a fin de 188(5-1887. 

En troisième lieu, l a c o u r de G a n d a , pendant l a 

m ê m e a n n é e , t e r m i n é par a r r ê t 100 affaires c iv i l e s , 

dont 78 par l a p r e m i è r e c h a m b r e ; à L i è g e , les t ro i s 

c h a m b r e s c iv i les en ont t e r m i n é ensemble 218, soit en 

moyenne 73 par c h a m b r e . 

Combien de c h a m b r e s eût-i l fallu à B r u x e l l e s , r o u r y 

j u g e r s u r ce pied, les 62 I affaires c iv i l e s t erminées par 

a r r ê t ? Ce chiffre, r é p a r t i entre c inq c h a m b r e s , dont 

l'une est en outre el iarj.ee du serv ice des mises en a c c u 

sat ion , correspond à une moyenne de 125 a r r ê t s délini-

tifs par c h a m b r e , soit, la proport ion de 3 à 5. 

En quatrième lieu, la c h a m b r e des mises en a c c u 

sat ion a statu;'' à B r u x e l l e s , en 1886-188", s u r a u - d e l à 

de cent affaires de plus que le tota l des deux a u t r e s 

c o u r s ensemble. 
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A v a n t de t e r m i n e r la partie s tat is t ique de notre ex
posé , i l reste à constater que c'est l a p r e m i è r e fois, 
depuis 1830, que l a cour de B r u x e l l e s t ermine en une 
m ê m e a n n é e 768 affaires c iv i les , et que c'est l a p r e m i è r e 
fois auss i qu'elle en t ermine 024 par a r r ê t définitif; et 
ce ré su l ta t se produit pendant l 'année j u d i c i a i r e qui n'a 
c o m p t é que neuf mois et demi , p a r suite de l a modif ica
t ion de l'époque des v a c a n c e s ! 

Ces constatat ions conf irment incontestablement notre 
a p p r é c i a t i o n a n t é r i e u r e , qui est auss i cel le de l a com
miss ion dont nous avons a n a l y s é le t r a v a i l , qu'on n'a 
j a m a i s t r a v a i l l é à l a cour de B r u x e l l e s autant qu 'ac tue l 
lement , et qu'elle t r a v a i l l e p lus qu'aucune a u t r e cour . 

S i l'on suppose que les a n n é e s su ivantes ressemblent 
à 1886-1887, c ' e s t -à -d ire que l a progress ion du nombre 
des affaires c iv i les nouve l l e s , i n t e r r o m p u e pendant 
cette d e r n i è r e a n n é e , ne reprenne pas et que la c o u r 
consente au m ê m e labeur , nous ca lcu lons qu'il faudra i t 
encore c inq à s ix ans , pour en r e v e n i r à un a r r i é r é 
n o r m a l de 100 à 150 affaires à j u g e r à l a fin de l 'année 
j u d i c i a i r e . 

Q u i osera i t d i re qu'i l a é té dans l a pensée d'aucun des 
membres de l a cour , qui ont v o t é l a prolongat ion des 
audiences , de se soumettre au r é g i m e actue l pendant 
a u t a n t d'années ! 

E t a p r è s , l ' a r r i é r é ne r e n a î t r a - t - i l pas, s i aucune me
sure n'est prise en ce qui concerne les a t tr ibut ions de 
l a c o u r ? 

A p r è s l a constatat ion de pare i l le a c t i v i t é et de ses 

r é s u l t a t s , nous pouvons r é p é t e r , avec une force n o u 

vel le , ce que nous disions l'an dern ier , que notre e x p o s é 

met m i e u x encore en l u m i è r e , combien on sa i t peu g r é 

a u x mag i s t ra t s de l e u r d é v o u e m e n t , et combien il est 

c o n t r a i r e à toute équi té de les m a i n t e n i r a u x t r a i t e 

ments de l a loi du 19 m a i 1863. 

A v a n t tout e x a m e n de ce qui concerne les tra i tements , 

nous posons une quest ion, spéc ia le à la cour d'appel de 

B r u x e l l e s : en p r é s e n c e de l ' importance de son ressort , 

des affaires plus nombreuses dont elle est sa is ie , de l 'ac 

t i v i t é plus grande qu'i l faut dép loyer pour l eur expéd i 

t ion , n'y a u r a i t - i l pas lieu d'accorder à ses membres un 

tra i tement plus é levé qu'aux membres des deux autres 

cours d'appel? 

L a c o u r d'appel de P a r i s a un tra i tement plus é levé 

que les a u t r e s cours d'appel de F r a n c e . E n Be lg ique , i l 

y a pour les t r i b u n a u x de p r e m i è r e ins tance trois 

c a t é g o r i e s de tra i tements . Que de rapprochements on 

p o u r r a i t faire à l'appui de cette dis t inct ion. T o u s les 

greffiers p r o v i n c i a u x ont le m ê m e r a n g et les m ê m e s 

a t t r i b u t i o n s ; l a loi p r o v i n c i a l e leur a v a i t a c c o r d é un 

t ra i t ement de 5 ,000 francs , p o r t é à 5 ,500 par l a loi 

du 14 m a r s 1863; l a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s v i en t 

de voter, le 22 novembre dernier {Ami. parlem., 

p. 76), une disposit ion nouvel le é l e v a n t ce t ra i t ement , 

p o u r quatre prov inces , à 8 ,000 francs , et pour les a u 

tres à 7 ,000, avec augmentat ion pour c h a c u n , de 1,000 

francs a p r è s d i x ans de grade. 

N o t r e é tude de 1884 (1) just i f ia i t l a nécess i té d'aug

menter les t ra i t ements des m a g i s t r a t s , p a r cette double 

c o n s i d é r a t i o n , que l eur t r a v a i l é t a i t notablement a c c r u 

depuis p lus ieurs a n n é e s , et qu' i l y a v a i t l ieu de l 'établir 

l'équilibre d é t r u i t , à leur préjudice , par les a u g m e n t a 

t ions de t ra i tement a c c o r d é e s success ivement a u x fonc

t ionnaires à tous les d e g r é s , de l 'ordre a d m i n i s t r a t i f , 

depuis 1863. 

Nous av ions , à cette occas ion , ana lysé les nombreuses 

r é c l a m a t i o n s qu i , depuis 1876, se sont é levées au sein 

des C h a m b r e s en faveur de l 'augmentation. P u i s , nous 

avons e x a m i n é le_système du projet déposé p a r AI. B A R A , 

le 17 mai 1884, et cons is tant à t r o u v e r les ressources 

(1) B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1884, p. G89. 

néces sa i re s à cette augmenta t ion , dans l 'attribution a u 

t r é s o r des émoluments des juges de paix et des gref

fiers, c o m b i n é e a v e c une l égère augmentat ion de c e r 

ta ins a r t i c l e s du t a r i f c i v i l . 

L e projet B A R A maintena i t les t ra i tements des j u g e s 

de p r e m i è r e instance à leur taux ac tue l (5 ,000 f r a n c s 

pour l a p r e m i è r e classe, e tc . ) , sauf qu'i l allouait 5 0 0 fr . 

en plus à ce lui qui a v a i t c inq ans de grade, et e n c o r e 

5 0 0 francs à celui qui en c o m p i a i t d i x ; il porta i t le 

t ra i t ement du consei l ler de c o u r d'appel, de 7 . 5 0 0 à 

8 , 0 0 0 francs , avec les m ê m e s augmentat ions de 5 0 0 fr . 

a p r è s c inq et dix ans de g r a d e ; enfin, i l portait le t r a i 

tement de conse i l l er de l a cour de cassat ion , de 1 1 , 2 5 0 

francs à 1 1 , 5 0 0 ; puis, 1 2 , 0 0 0 et 1 2 , 5 0 0 a p r è s c inq et d i x 

ans de grade . 

N o t r e s y s t è m e , au c o n t r a i r e , consiste à allouer 6 , 0 0 0 

francs au j u g e de p r e m i è r e instance de première c l a s s e , 

9 , 0 0 0 francs au consei l ler de cour d'appel, et 1 2 , 0 0 0 a u 

conse i l l er de l a cour de cassa t ion , a v e c majorat ion p o u r 

tous, de 5 0 0 francs , et de 5 0 0 francs encore, après c i n q 

et d ix ans de grade , comme au projet B A R A . L e s a u t r e s 

tra i tements seraient ca l cu lé s d 'après ces bases. 

Nous empruntons l a progress ion de 3 , 0 0 0 francs a u 

s y s t è m e de la loi de 1 8 4 5 , qu i a l l oua i t 6 , 0 0 0 francs a u 

consei l ler de cour d'appel et 9 , 0 0 0 a u conseil ler de l a 

c o u r de cassat ion . 

P o u r le surp lus , notre progress ion de 6 , 0 0 0 , 9 , 0 0 0 et 

1 2 , 0 0 0 se justif ie déjà par le p a r a l l è l e que nous a v o n s 

é tabl i , i l y a tro is ans , entre les fonctions a d m i n i s t r a 

t ives et j u d i c i a i r e s . Nous en jus t i f i erons de nouveau p a r 

les observat ions c i - a p r è s . 

Notre e x p o s é de ce j o u r fera d'abord conna î tre l 'é tat 

de la quest ion de l 'augmentat ion des traitements des 

mag i s t ra t s , depuis 1884 , au point de vue par l emen

ta ire . P u i s , nous nous a r r ê t e r o n s spéc ia l ement à c h a c u n 

des points su ivants , pour r é p o n d r e a u x objections que 

nous avons entendu formuler : 

1° Cette augmentat ion ne sera i t -e l l e pas de n a t u r e à 

e n t r a î n e r auss i l 'augmentat ion des trai tements des fonc

t ionnaires? 

2 ° L ' é m é r i t a t a c c o r d é a u x m a g i s t r a t s par la loi d u 

2 5 j u i l l e t 1807. ne doit- i l pas l'aire re je ter , au moins e n 

part ie , l 'augmentation p r o p o s é e ? 

3 ° L e p r i x des choses néces sa i re s à l a vie n'est-il pas 

d iminué au cours des d e r n i è r e s a n n é e s , dans des cond i 

tions à ne plus just i f ier l 'augmentation ? 

4" L a s i tuat ion du t r é s o r se conci l ie - t -e l le avec p a 

re i l le d é p e n s e ? 

A l a s é a n c e de l a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s d u 

2 8 novembre 1 8 8 4 (Annules parlem., p. 109), M . D E 
S A D E L E E R fit r e m a r q u e r i n c i d e m m e n t que <• les t r a i t e -

•' ments de la m a g i s t r a t u r e sont insuffisants ; qu'i ls n e 

•• sont nul lement en r a p p o r t avec le r a n g social que les 

» mag i s t ra t s doivent occuper et a v e c les services qu ' i l s 

rendent, à l a soc ié té . » 

C'étai t à l'occasion de l a posit ion faite aux i n s t i t u 

teurs . M . D E S A D E L E E R faisait r e m a r q u e r que c e r t a i n s 

d irecteurs d'écoles à B r u x e l l e s ont jusqu'à 1 0 , 0 0 0 , 

1 3 , 0 0 0 et m ê m e 1 4 , 0 0 0 f r . , c ' e s t -à -d ire plus que des 

conse i l lers de cours d'appel et de cas sa t ion et que s'i ls 

é ta i en t mis en disponibil ité, i ls a u r a i e n t des t ra i t ements 

d'attente encore bien s u p é r i e u r s a u x traitements a l l o u é s 

a u x m a g i s t r a t s de p r e m i è r e ins tance . 

D a n s son rapport sur le budget de l a just ice p o u r 

1 8 8 5 (Documents parlem., 1 8 8 4 - 1 8 8 5 , p. 6 4 \ M . N o -

THOMB constate que la sect ion c e n t r a l e est d'avis que 

les tra i tements des magi s tra t s doivent ê t r e re l evés ; i l 

ajoute que >• tel est auss i le s en t iment de la C h a m b r e , 

" à en j u g e r par les nombreuses r é c l a m a t i o n s , p a r t i e s 

<> de tous les bancs , qui s'y sont fa t j o u r . -

L a sect ion centrale approuve les deux innovations d u 

! projet , cons is tant dans l a suppress ion des é m o l u m e n t s 

i et l 'augmentat ion s u r p lace , à des dates fixées, du t r a i -

j t ement des mag i s t ra t s , d 'après une éche l le dé t erminée . 



L e rapport constate que » le min is tre r e c o n n a î t qu'i l 

" convient du r e c h e r c h e r le moyen d'accorder à l a rna-

" g i s trature des l .raitements plus en l'apport ave;', les 

" services qu'el le rend et avec les besoins actuels de 

» l a vie. 

•• I l ne peut encore se prononcer déf ini t ivement sur 

- le projet de loi déposé à l a fin de la session d e r n i è r e 

» par l 'honorable M B A R A , ni d ire dans quelle m e s u r e 

<> i l compte s'y r a l l i e r . 

« L e m i n i s t r e pense cependant qu'il p o u r r a proposer 

» l'adoption des bases de ce projet. 

» L a convers ion des é m o l u m e n t s perçus p a r les j u g e s 

de paix et les greffiers des cours et t r ibunaux , en 

- droits a u profit du t r é s o r , semble devoir ê t r e admise . 

" E l l e p o u r r a fournir des ressources pour p e r m e t t r e 

» d 'augmenter les trai tements des mag i s tra t s , sans i m -

« poser a u x contr ibuables des charges nouvel les et sans 

" é lever les f ra i s de j u s t i c e . 

» L e s y s t è m e consis tant à a l louer a u x m a g i s t r a t s un 

» t ra i tement m i n i m u m , médium et m a x i m u m s u i v a n t 

le nombre des années de serv ice du mag i s t ra t , dans le 

* m ê m e grade , parait é g a l e m e n t devoir ê t r e a d m i s . 

" L e s tar i f s f ixant la quot i té des droits à é t a b l i r au 

" profit du t r é s o r , en remplacement des é m o l u m e n t s 

" s u p p r i m é s , seront soumis à un nouvel examen . 

" S a n s pouvo ir prendre , dès maintenant , un engage-

" ment f o r m e l , le m i n i s t r e e spère que le projet de loi 

» p o u r r a ê t r e d i scuté dans le courant de l a p r é s e n t e ses-

" s ion. 

» I l se r é s e r v e de faire c o n n a î t r e u l t é r i e u r e m e n t les 

" modifications ou amendements qu' i l c r o i r a i t devo ir 

» proposer. » 

A u cours de l a d iscuss ion du budget, M . D E S A D E L E E R 

(séance de l a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s du 20 j a n v i e r 

1885, Annales parlent , p. 401) e x p r i m a s a sat is fac
t ion de l a r é p o n s e du m i n i s t r e , r e l a t i v e m e n t à l a discus

s ion du projet an cours de la session ; i l approuve auss i 

l a suppress ion des é m o l u m e n t s et l ' innovat ion d'un t r a i 

tement m i n i m u m , médium et m a x i m u m . 

A l a s é a n c e du 22 j a n v i e r (Annales parlent., p. 431) , 
M . D E B R U Y N a t t i r a l 'attention du min i s t re sur l a pos i 

t ion que le projet fait aux greffiers. 

A l a m ê m e s é a n c e , M . M A L L A R disa i t (Annales pari., 
p. 451) : 

« L ' h o n o r a b l e M . D E S A D E L E E R s'est é g a l e m e n t o c c u p é 

» de la quest ion des trai tements de l a m a g i s t r a t u r e ; et 

» i c i , j ' a i le p la i s i r d'être absolument d'accord avec l u i . 

» Comme l u i , j 'admets les bases du projet déposé par 

« l 'honorable M . B A R A . I l est utile de s u p p r i m e r le c a -

" suel des j u g e s de paix et des greffiers et de le r e m p l a -

" cer par u n trai tement fixe. 

» M a i s encore faut-i l que toutes les posit ions acquises 

» soient r e s p e c t é e s 

" On r e c o n n a î t , de toutes p a r t s , que les t ra i t ements 

- de la m a g i s t r a t u r e sont absolument dér i so ires ; qu'ils 

» ne permet tra i en t pas à ceux qui les touchent de nouer 

» les deux bouts , s'ils ne possédaient en outre quelque 

» autre r e s s o u r c e . Admet tre une augmentat ion i m m é -

- diate s e r a i t donc une mesure équi table et n é a n m o i n s 

« le projet propose de déc ider que l 'augmentat ion pro-

" gress ive ne s e r a acquise que de c inq en c inq ans . Sous 

» ce r a p p o r t , j ' e s p è r e qu'i l s e r a modifié. 

" L e proje t de loi dont j e par le établ i t de nouvel les 

» taxes dont le produit est destiné à p r o c u r e r les res -

» sources n é c e s s a i r e s pour payer le s u r c r o î t de dépense 

» à r é s u l t e r de l 'augmentation proposée . J e cro i s qu'il 

» ne convient pas de c h e r c h e r ces ressources dans l'ac-

•> cro i s sement des frais de jus t i ce . J 'est ime qu'il faut 

» les prendre a i l l eurs , c a r les Ira is de jus t i ce sont déjà 

« beaucoup trop élevés. « 

L e l e n d e m a i n , M . D E V O L D E R , minis tre de l a j u s t i c e , 

s 'expr imai t en ces termes (Annales parlent., p 445) : 
P a r m i les questions t ra i t ée s par d ivers membres se 

« trouve ce l le du r e l è v e m e n t du t ra i t ement des m a g i s -

- trats . 

» J 'a i é té heureux de constater que s u r tous les b a n c s 

» de cette C h a m b r e on est d'accord pour r e c o n n a î t r e l a 

" nécess i té de ce r e l è v e m e n t . 

" M . B O U V I E R . On est unan ime . 

•> M . D E V O I . D E R . I l y a là une quest ion d ' intérêt 

<> social à r é s o u d r e . 

« L e gouvernement fera , j e le promets , tout ce qu'i l 

" p o u r r a , pour qu'un projet de loi soit procha inement 

» présenté et d iscuté p a r la C h a m b r e . . . 

" M . B O U V I E R . . . D a n s le cours de l a session ac tue l l e . 

" L ' u r g e n c e est reconnue p a r l a l ég i s la ture . 

M . D E V O L D E R . D a n s le cours de l a session a c -

" tuel le , si c'est possible. 

« J e dois a j o u r n e r , ju squ 'à ce moment , les o b s e r v a -

" tions à p r é s e n t e r s u r p lus ieurs disposit ions du projet 

» ex i s tant . « 

A la session par l ementa i re su ivante , M . W I L L E Q U E T 

s 'exprimait en ces termes , le 21 j a n v i e r 1886 (Ann. 

parlera., p. 3G5i : » I l y a deux a n s , l 'honorable 

•> M . B A R A a sa is i l a C h a m b r e d'un projet de rev i s ion 

•• des t ra i tements des mag i s t ra t s . Cette quest ion p r é -

« sente le plus haut i n t é r ê t . E u effet, il n'existe pas , 

>• dans un E t a t bien g o u v e r n é , de serv ice publ ic plus 

" important que celui de l 'adminis trat ion de l a j u s t i c e . 

« On ne contestera pas que l a m a n i è r e dont ces t r a i t e -

•> ments sont o r g a n i s é s aujourd'hui la i s se beaucoup à 

» dés i rer . 

» Dans un pays d é m o c r a t i q u e c o m m e le n ô t r e , i l faut 

" que chaque fonction publique const i tue une c a r r i è r e 

» pour ce lu i qui l 'occupe. 

» O r , les trai tements a c c o r d é s à l a m a g i s t r a t u r e n e 

» rempl issent pas cette condit ion. 

" J e voudra i s donc c o n n a î t r e le sent iment de l 'hono-

» rable min is tre de l a j u s t i c e au sujet du projet de lo i 

" déposé p a r son p r é d é c e s s e u r ? J e d é s i r e r a i s savo ir s i 

» son intent ion est do l 'amender, de le r e t i r e r ou de 

» p r é s e n t e r un nouveau projet de lo i? 

" J e le r é p è t e , l a quest ion en vaut l a peine et j e pr ie 

l 'honorable min i s tre de ne pas t a r d e r à me fixer à cet 

" é g a r d . " 

A la m ê m e s é a n c e . M . J U L E S W A R N A N T ins i s ta i t auss i 

dans le m ê m e ordre d'idées (Ann. parlent., p. 366) : 

« J ' a i d e m a n d é la paro le pour rappe ler à M . le m i -

« n i s tre de la jus t i ce une promesse qu'il a faite r e l a t i v e -

" ment à l 'augmentat ion des tra i tements de l a m a g i s -

" t ra ture . 

» L 'année d e r n i è r e , M . le m i n i s t r e a v a i t promis en 

" quelque sorte que la session ne Unira i t pas sans qu'un 

<• projet fût déposé s u r le bureau. Depuis lors , des mois 

<> se sont écoulés et nous attendons toujours , de m ê m e 

" que les magi s tra t s . 

A la s é a n c e du l endemain , M . D E V O L D E R , m i n i s t r e 

de l a j u s t i c e , r éponda i t [Ann. parlent., p. 373 : 

" L 'honorab le M . W I L I . E Q U E T a r a p p e l é au gouver -

•> nement qu'un projet de loi s u r le tra i tement des m a -

» g i s trats a é té déposé, i l y a deux ans e n v i r o n , par le 

•< cabinet précédent . I l a d e m a n d é s'il en tra i t dans les 

» intent ions du gouvernement de r e p r e n d r e ce projet et 

» de le met tre en discuss ion. 

« J e cro i s que l a mise à l 'ordre du j o u r de ce projet 

» de loi ne p o u r r a pas se faire dans le c o u r a n t de l a ses-

sion actuel le et j e le regrette pro fondément . 

" J e reconnais , avec l 'honorable M . W I L L E Q U E T , qu' i l 

» y a un grand i n t é r ê t e n g a g é dans cette quest ion. 

>• L e s tra i tements de la m a g i s t r a t u r e sont d e m e u r é s 

- s tat ionnaires depuis 1863. Mais on v o u d r a bien le 

•• r e c o n n a î t r e auss i , le p r o b l è m e est compl iqué et diffi-

» c i le , c a r i l ne s'agit pas seulement de re lever les t r a i -

» tements , i l s'agit auss i de c r é e r les ressources qui 

permettront au t r é s o r de les payer . L e projet de loi 

- déposé par M . B A R A comprena i t deux part ies bien 

» dist inctes : la p r e m i è r e , la plus facile et l a plus c o m -

» mode, est cel le qui a trait, au r e l è v e m e n t des t ra i te -

" ments e u x - m ê m e s par l 'é tabl i ssement d'un t r a i t e m e n t 

» m i n i m u m , méd ium et m a x i m u m . 



y J e cro i s que cette base est bonne, qu'elle p o u r r a 
» ê t r e maintenue dans le projet de loi et que le gouver-
» nement l a défendra quand l 'heure de l a discuss ion 
•> s e r a venue. 

- L a seconde par t i e du projet est l a partie f inanc ière . 

L ' h o n o r a b l e .M. B A R A et l 'honorable minis tre des 

•> f inances d'alors se sont p r é o c c u p é s à bon droit de 

» c r é e r les ressources n é c e s s a i r e s pour taire face aux 

« besoins nouveaux . 

» P o u r a r r i v e r à ce r é s u l t a t , le projet propose de 

s u p p r i m e r les é m o l u m e n t s que touchent cer ta ins m a -

» g is trats , les juges de pa ix , les greffiers des t r i b u n a u x 

» et des just ices de pa ix . D ' a p r è s les tableaux qui sont 

•• a n n e x é s a u projet , le rendement des ressources nou-

vel les qui sera ient a i n s i acquises au t r é s o r permet -

>• t ra i t , à peu de chose près , de faire face à l 'augmenta-

" tion des dépenses . 

" I c i , mess ieurs , j e ne puis cro i re que tous les ca l cu l s 

« qui ont s e r v i de base au projet soient exacts . J e pense 

« qu' i l est toute une c a t é g o r i e de dépenses dont i l n'a 

» pas été tenu suff isamment compte et j ' a i c r u devoir 

» soumettre ces ca l cu l s à une rev i s ion . 

" I l est c l a i r que le j o u r où les é m o l u m e n t s acquis 

» aujourd'hui aux juges et aux greffiers seront perçus 

» au profit du t r é s o r , i l d e v r a ê t r e établi un s y s t è m e 

» nouveau de percept ion des droits , a ins i qu'un s y s t è m e 

« de c o n t r ô l e de ce l te perception. A c ô t é des greffiers, 

» i l f audra é tab l i r des agents du lise c h a r g é s de cette 

» percept ion. Ces agents devront ê t r e r é m u n é r é s . 

" A u t r e source de dépenses nouvel les . L e s greffiers 

» sont obl igés de s'adjoindre des aides et des a u x i l i a i r e s 

» qui sont assez n o m b r e u x ; tous ceux qui comme moi 

» appart iennent au b a r r e a u de B r u x e l l e s savent qu'au 

» t r i b u n a l de c o m m e r c e , en dehors du greffier et du 

» greffier adjoint , i l y a un personnel de huit ou dix 

». employés au moins, payés p a r le greffier sur le p r o -

» duit de ses é m o l u m e n t s . 

» L e j o u r où le greffier n 'aura plus que des appointe-

« ments fixes, i l v a de soi que le t r é s o r public d e v r a 

" r é m u n é r e r les employés qui sont aujourd'hui payés 

» par les greffiers. 

» M . B A R A . C'est p r é v u dans le projet. 

« M . D E V O L D E R , min i s t re de la just ice . J e ne le crois 

» pas . I l est possible qu'une cer ta ine a l locat ion ait é té 

» proposée , m a i s il est c e r t a i n qu'elle est insuffisante. 

" Quoiqu' i l en soit , ces chiffres feront l'objet d'un 

» examen nouveau , et j ' e s p è r e pouvoir à la session pro-

» cha ine , d'accord avec mon honorable col lègue M . le 

» min i s t re des finances, ven ir demander à la C h a m b r e 

« l a mise à l 'ordre du j o u r du projet de loi. S i nous 

» jugeons n é c e s s a i r e d'y apporter des modifications, 

« nous les indiquerons en temps et l i eu . » 

A u S é n a t , le rapport de M . V A X Y R E C K E M porte [Do

cuments 1885-1886, p. 11) : 
" L ' aug m ent a t ion des tra i tements de l a m a g i s t r a t u r e 

» a fait l'objet d'un projet de loi déposé le 17 mai 1881, 

» et l 'honorable m i n i s t r e de l a jus t i ce a e x p r i m é à l a 

» C h a m b r e l'espoir de pouvoir en demander la mise à 

» l 'ordre du j o u r de l a procha ine session par lementa ire . 

- L e s membres de votre commiss ion ont pr i s acte de 

» cette promesse ; ils reconnaissent qu'i l est dés irable 

» de v o i r m i e u x r é t r i b u e r les fonctions j u d i c i a i r e s . On 

» objectera p e u t - ê t r e qu'en ce moment tout le monde 

» est at te int dans ses revenus et que, dans les c i r c o n -

" stances actuel les , la position des mag i s t ra t s est au 

» moins é g a l e à cel le qu'elle é ta i t en 18(>;i, au l endemain 

» du d e r n i e r r e l è v e m e n t de leur trai tement . 

" S i cec i est v r a i quant, aux premiers besoins de la 

v ie , il n'en est pas de m ê m e au point de vue des e x i -

» gences sociales auxque l l e s les magistrats ne saura ien t 

" se soustraire c o m p l è t e m e n t sans n u i r e au prestige de 

» l eur position. 

» Une période de prospér i t é inouïe a engendré des 

» habitudes de b i en -ê tre et de l u x e qui ont e x e r c é une 

» influence profonde et g é n é r a l e s u r notre é t a t soc ia l . 

" E t aujourd 'hu i , m ê m e en pleine c r i s e , l a s i tuat ion est 

" telle que le tra i tement de c e r t a i n e s fonctions j u d i -

« c ia i res peut p a r a î t r e dér i so ire , eu égard à la posit ion 

•< qu'occupent dans la soc ié té ceux qu i en sont inves t i s . 

•• .\'e pas en tenir comple s era i t d'autant plus regre t -

•' table que l'on é lo ignera i t n é c e s s a i r e m e n t les j e u n e s 

» gens de talent d'une c a r r i è r e qui n'offre plus assez de 

" ressources pour1 l eur permet tre de sat is faire a u x e x i -

gences de leur condit ion. 

V o l re commiss ion n'hésite donc pas à r e c o m m a n d e r 

•• le projet à la sol l icitude du g o u v e r n e m e n t ; elle le fait 

" d'autant plus volont iers que ce projet n 'aura i t pas 

» pour conséquence de g r e v e r c o n s i d é r a b l e m e n t le 

•• budget. 

- P a r l a rev is ion des droits de greffe et de t i m b r e , 

» on obt iendra une augmentat ion de recettes à peu p r è s 

" équ iva lente , p e u t - ê t r e , a u s u r c r o i t de dépenses . 

•' Quoiqu'i l en soit, i l est une r é f o r m e qui s' impose, 

" c'est la r é o r g a n i s a t i o n des t ra i t ements et é m o l u m e n t s 

•• des juges de paix et de leurs greffiers. L a percept ion 

» de leurs émoluments , telle qu'elle se fait au jourd 'hu i , 

" est c o n d a m n é e par l'opinion publique. On peut d ire 

" qu'ici l ' intérêt des jus t i c iab le s , a u s s i bien que le pres -

•• tige de la mag i s tra ture , sont, d irectement en cause . 

•> E t comme il semblera i t peu équ i tab le de s é p a r e r la 

- cause des juges de paix de cel le des autres m a g i s t r a t s , 

•> il y a là un motif de plus pour h â t e r le vote du projet 

» de loi . " 

A la s é a n c e du Sénat du 13 m a r s 1886 {Ami. parlent., 

p. 155), M . O R B A X D E X I V R Y ins i s ta de nouveau en ces 

termes : 

'• U n passage du rapport p r é s e n t é à l 'assemblée p a r 

» l 'honorable M. V A X V R E C K K M . r e l a t i f à l 'augmenta-

•> tion du trai tement de la m a g i s t r a t u r e , me fournit l'oc-

" cas ion attendue depuis longtemps de dire quelques 

mots en faveur de cette mesure . Notez, mess ieurs , 

" que si j e le fais, ce n'est pas que j e mette en doute les 

•' intentions bienvei l lantes du g u iveruement et en p a r -

« t i c u l i e r d e M . le min i s tre de la j u s t i c e , qui dés ire plus 

•' que personne peut - ê t re pouvoir donner sat i s fact ion à 

•> à ce grand in térê t . A u s s i , j e sa i s d'avance qu'en 

•' m'adressanl a l u i , je prêche un c o n v e r i i et que j ' e n -

•• fonce une porte ouverte. J ' a u r a i s donc hésité à p a r l e r 

•' si h; rapport de la commiss ion s u r le budget, en r e -

mettant la question à l 'ordre du jou i ' , ne m'obligeait 

•> d'en d ire quelques mots, ne f û t - c e que pour ten ir 

» l'attention publique en éveil et l a p r é p a r e r à l a so lu-

» tion d'une question à laquel le se lie un grand i n t é r ê t 

" soc ia l , c a r elle n'est certes pas indifférente au r e c r u -

•> femeut indispensable d'une m a g i s t r a t u r e é c l a i r é e , 

•> intel l igente, digne enfin de sa haute mission. •• 

M . O R B A X fait ensuite r e m a r q u e r que si la d i scuss ion 

des budgets montre que le moment est mal choisi pour 

r é a l i s e r ces bonnes intentions, on p o u r r a i t d é t a c h e r du 

projet, le chap i tre concernant les j u g e s de paix et les 

greffiers. P o u r appuyer cette proposi t ion, i l c r i t i q u e 

v ivement le s y s t è m e des é m o l u m e n t s que personne n e 

défend. 

P u i s M . O R B A X D E X I V R Y cont inue : « L e projet é l a -

horé et déposé au cours du mois de mai 1884 p a r 

» l 'honorable M . B A R A , que l 'honorable min i s tre de l a 

« j u s t i c e a adopté et d é c l a r é faire s i e n , au moins d a n s 

» ses grandes lignes, a u r a , tout le fait e spérer , d 'heu-

reuses conséquences pour le r e c r u t e m e n t de l a m a g i s -

» t r a t u r e . 

'• E l l e a t t i r e r a dans ses rangs des membres d i s t ingués 

" du b a r r e a u que les perspectives offertes a u j o u r d ' h u i 

« en tiennent éloignés et e spérons que le temps est 

•» proche où les ressources du t r é s o r permet tront d'y 

» donner suite. " 

A la s é a n c e suivante du S é n a t (A nn. parlent., p. 170) , 

M . le min is tre D E Y O L D E R répondi t c o m m e suit : 

- J 'a i é té heureux d'entendre l 'honorable M . O R B A N 

» D E X I V R Y appuyer chaudement le projet de loi a u g -

» mentant les tra i tements des m a g i s t r a t s . 



» J ' a i indiqué à l a C h a m b r e pour quels motifs i l é t a i t 
« impossible au gouvernement de faire discuter dans l a 
" session actuel le ce projet de loi , déposé depuis deux 
» ou tro is ans . J ' a i auss i promis à la C h a m b r e (pie j e 
- ferai tous mes efforts pour que ce projet de loi a r r i v e 
» à la C h a m b r e et au Sénat dans le cours de la session 
» procha ine . 

" I l y a quelques détai ls qui doivent ê t r e e x a m i n é s et 
» rev i sés , mais j ' a i l a confiance qu'un accord in terv i en -
» cira entre l 'honorable minis tre des l i i ianccs et moi -
» m ê m e et que nous pourrons, à l 'ouverture de l a ses-
•> s ion prochaine;, demander la mise à l 'ordre du j o u r de 
» ce projet qui répond parfaitement a u x v ieux e x p r i m é s 
» p a r l 'honorable M . O R R A N D E X I V R Y . 

- C e l u i - c i , en effet, a demandé deux choses : d'une 
» p a r t , l a suppression des émoluments ac tue l l ement 
» p e r ç u s par les juges de paix et qui const i tuent une 
» sorte d'offense à l a dignité de l a m a g i s t r a t u r e . 

" J e d é c l a r e (pie j e partage ses sent iments s u r ce 
" point et j 'ajoute que le projet de loi déposé par mon 
» honorable prédéces seur repose p r é c i s é m e n t s u r la 
« suppress ion des é m o l u m e n t s et l e u r convers ion en 
« droits i ixes, à pré lever par le juge de pa ix , au profit 
" du t r é s o r . 

« Ces ressources permettra ient au inoins , dans une 
» l arge mesure , de faire face aux sacri f ices nouveaux 
» que le t r é s o r d e v r a s'imposer. -

» L e second point soulevé par l 'honorable m e m b r e est 
" c e lu i - c i : 

I l a dit : T a n d i s que les fonctionnaires et employés 
« des diverses admini s tra t ions de l ' R i a l reçoivent, g r a -
» duel lement des augmentat ions (le tra i tement à mesure 
» que s 'accroit le nombre de leurs années de serv ices , 
» les magis trats qui restent longtemps en fonctions dans 
» u n m ê m e poste et dans un t r i b u n a l de m ê m e classe 
" ne peuvent obtenir , m ê m e au prix de longs serv ices , 
» a u c u n e a m é l i o r a t i o n de posit ion. 

» Cette observat ion est ju s t e et le projet dont j e m'oe-
" cupe a pour but d'y faire droit . I l divise , en effet, le 
» tra i tement des magi s tra t s en minimum, médium et 
<> maximum. 

» Des avantages nouveaux sont a ins i faits a u x m a -
" g i s trats , avantages qui s'appliquent surtout aux pos-
» tes de l'ordre inférieur. A u bout de c inq ans , ass is 
« au m ê m e siège, le mag i s t ra t j o u i r a du médium. 

» A u bout de d ix ans , i l j o u i r a du m a x i m u m . L ' é c a r t 
" entre le tra i tement m i n i m u m et le ( r a r e m e n t m a x i -
» n ium s'élève à 1,030 francs . Ceci est une base qui 
- peut ê t r e d iscutée , mais elle me semble parfai tement 
» acceptable et elle donnera , j e cro i s , sat i s fac l ion à 
•> l'opinion publique. 

» L 'honorable membre a demandé , au cours de l a d is -
« cuss ion , s'il ne conv iendra i t pas de sc inder le projet , 
» de soumettre tout d'abord aux dé l ibérat ions de l a 

lég is lature l a part ie qui se rapporte a u x juges de 
» paix et a u x greffiers. 

» J e ne cro i s pas que nous puissions p r o c é d e r de cette 
" m a n i è r e ; cette m a r c h e serai t c o n t r a i r e au but m ê m e 
" que poursuit l 'honorable s éna teur . E n effet, c'est p r é -
« c i s ément l a suppression des é m o l u m e n t s des greffiers 
" et des juges de paix qui doit fournir au t r é s o r , au 
" moins pour la plus grande partie , les ressources dont 
» i l a besoin pour faire face à l 'augmentation des trai te-
" ments , si les données et les ca lculs qui nous sont four-
- nis à cet égard sont exacts . 

« 11 sera i t a n o r m a l et contradictoire de s u p p r i m e r les 
- émo luments des juges de paix , de les c o n v e r t i r en 
" droits fixes et de ne pasfaire bénéficier i m m é d i a t e m e n t 
» la m a g i s t r a t u r e tout e n t i è r e des tra i tements nouvel le-
» ment établ is . 

" J e pense que ce la d é t e r m i n e r a l 'honorable m e m b r e 
» à c r o i r e , avec le cabinet , qu' i l convient de p r é s e n t e r 
" le projet dans son ensemble. » 

L a d iscuss ion du budget de la jus t i ce de 1 8 8 7 fut l'oc
casion de nouvel les r é c l a m a t i o n s . 

M . P I C I I U È Q U E , à l a s é a n c e de l a C h a m b r e du 2 0 j a n 
v i e r 1 8 8 7 (Annales pariem., p. 3 3 T ) , rappel le ce qu'a 
dit M . BAK.Y de l' infériorité des t ra i t ements ; i l c o n s i d è r e 
l 'augmentat ion comme une nécess i té sociale et i l r a p 
pelle à M . le min i s tre s a réponse du 2 3 j a n v i e r 1 8 8 5 , 
de faire tont ce qu'il pourra pour h â t e r une solut ion. 

A la s é a n c e du 21 j a n v i e r ( A n n a l e s pariem., p. 3 4 8 ) , 
M C O R N E S S E e x p r i m a l'avis que les m a g i s t r a t s ne sont 
pas assez p a y é s ; dans une période de prospér i t é g é n é 
ra le , il se j o i n d r a i t à ses col lègues pour so l l i c i ter une 
t r è s large augmentat ion en faveur des mag i s t ra t s , m a i s 
en ce temps de cr ise le moment est t r è s ma l chois i ; les 
mag i s t ra t s et fonct ionnaires à t ra i tement fixe souffrent 
moins de l a cr i s e . 

A la s é a n c e du 2 5 j a n v i e r , M . le m i n i s t r e D E V O L D E R 
[Annales pariem., p. 3 5 9 ) persiste à c o n s i d é r e r l 'aug
mentation comme chose nécessa ire dans l ' intérêt du r e 
crutement de l a m a g i s t r a t u r e ; m a i s les c i rcons tances 
sont telles qu'il est •• impossible de proposer un projet 
" de loi dont l'adoption e n t r a î n e r a i t pour le t r é s o r p u -
- bl ic des charges nouvelles et cons idérables . « 

Depuis quelques années , les choses indispensables à l a 
vie ont d iminué de p r i x , et « j e ne puis, cette fois encore , 
» que promettre de sa i s i r l a p r e m i è r e occas ion f a v o r a -
" blo pour r é c l a m e r une r é f o r m e hautement dés i rab le . » 

M . D E V O I . D E R par le ensuite de d é t a c h e r du projet 
l a part ie re la t ive aux é m o l u m e n t s , sur laquelle il e s p è r e 
se met tre d'accord avec son col lègue des f inances, qu' i l 
n'a pu déc ider à se r a l l i e r au projet de M . B A R A . 

M . N O T H O M B (Annales piuiem., p. 3G8) a p p r o u v e 
e n t i è r e m e n t la suppress ion des é m o l u m e n t s . 

I l c o n s i d è r e les t ra i tements des magis trats c o m m e 
absolument insuffisants, comme n 'ayant j a m a i s é té en 
rapport avec l a g r a n d e u r et l ' importance des fonctions 
des magi s tra t s . 

11 rappel le que le projet B A R A donnait sat i s fact ion 
aux r é c l a m a t i o n s de l a mag i s t ra ture , sans g r e v e r outre 
mesure le t r é s o r p u b l i c ; que, par suite du retour à 
l 'Etat de cer ta ins droits de greffe et de cer ta ins é m o l u 
ments, l 'augmentation des trai tements des m a g i s t r a t s 
a u r a i t pu se faire avec une dépense re la t ivement m i 
nime'. 

M . PicriUKQt'E {Annalespariem., p. 3 7 7 ) ne peut se 
r a l l i e r a u x observat ions de .M. C O R N E S S E ; le t ra i tement 
des magis trats est insuffisant pour l e u r permettre de 
tenir dans l a société le r a n g qu'ils .doivent y occuper . I l 
y a en j e u un intérêt soc ia l . 

M . B I I . A U T (Annales pariem., p. 3 7 8 ) constate que 
l'on recule au lieu d 'avancer et i l insiste pour h â t e r l a 
r é f o r m e re lat ive a u x é m o l u m e n t s . 

M . D E V O L D E R (Annales pai-lem., p. 378) s o u s c r i r a , 
s'il le faut, à l 'examen p a r t i e l ; mais i l préfère faire por
ter à l 'ordre du j o u r le projet B A R A ent ier , a v e c ses 
modifications, parce qu'i l c r a i n t (pie le projet par t i e l 
n 'entra îne la remise indéfinie du surplus de la r é f o r m e . 

Ces discussions ne laissent a u c u n doute s u r la pensée 
des C h a m b r e s de vo ir augmenter les tra i tements de l a 
m a g i s t r a t u r e le plus tô t possible et, en tous cas , dès que 
la s i tuat ion f inancière du pays le permet t ra . L e s d é c l a 
rat ions de M . le min i s t re de l a jus t i ce sont a u s s i ex
presses à cet é g a r d . 

N o u s a r r i v o n s à l a question posée ci-dessus, de s a v o i r 
si l 'augmentat ion du tra i tement des m a g i s t r a t s n e r e n 
contre pas u n obstacle f inancier , dans l a c i r c o n s t a n c e 
qu'elle devra i t a v o i r pour coro l la ire de faire a u g m e n t e r 
les tra i tements des fonct ionnaires . 

N o u s répondons absolument non. 

I l n'entre pas dans la pensée des m a g i s t r a t s de r é c l a 
m e r une s i tuat ion except ionne l le ; i ls protestent , a u 
c o n t r a i r e , contre l 'exception dont i ls subissent les c o n 
séquences et i ls demandent purement et s i m p l e m e n t 
d'obtenir ce (pie l'on a a c c o r d é aux fonctionnaires depuis 
l a loi du 19 mai 18f>3, à laquelle remonte l a d e r n i è r e 
fixation du tra i tement des magis trats . 



N o u s disons que, quand on a u r a a u g m e n t é les t ra i te 
ments , so i t sur les bases du projet B A R A , s o i t s u r les bases 
que nous proposons. (3,000 francs au juge de p r e m i è r e i n 
s tance de p r e m i è r e c lasse , 9 , 0 0 0 au consei l ler de cour 
d'appel et 1 2 , 0 0 0 au consei l ler de l a c o u r de cassat ion , 
avec la m ê m e augmentat ion pour c h a c u n , c o m m e au 
projet B A R A , de 5 0 0 francs a p r è s c inq ans de grade et 
de nouveau 5 0 0 francs a p r è s dix ans de grade , on ne 
p o u r r a a u c u n e m e n t p r é t e n d r e que la position faite 
a u x mag i s t ra t s s e r a s u p é r i e u r e à ce l le des fonct ionnai
res de m ê m e r a n g . 

P r e n o n s comme exemple l a c o u r d'appel. 

L a loi du 2 0 m a i 1 8 4 5 a t tr ibuai t 6 , 0 0 0 francs au con
se i l ler de cour d'appel et 9 , 0 0 0 au conse i l l er de la cour 
de cassat ion . 

Le Moniteur du 2 4 novembre 1 8 4 6 a publié les a r r ê 

tés organiques des min i s t ères , en date du 2 1 du m ê m e 

mois ; i l y a v a i t a u x finances une organ i sa t ion spéc ia le ; 

m a i s pour tous les autres m i n i s t è r e s , i l y a v a i t un se

c r é t a i r e g é n é r a l à 8 , 4 0 0 fr. ; les fonct ionnaires venant i m 

m é d i a t e m e n t a p r è s le s e c r é t a i r e g é n é r a l é ta i en t des d i 

rec teurs tous à 6 , 0 0 0 f r . ; a p r è s 10 ans de grade, le s e c r é 

ta i re g é n é r a l pouvait obtenir 9 , 0 0 0 et le d i rec teur 7 , 0 0 0 . 

C'était pour a ins i dire une ass imi la t ion du s e c r é t a i r e 

g é n é r a l a u consei l ler de la cour de cassat ion et des d i 

rec teurs aux conse i l lers des cours d'appel. 

Cette s i tuat ion fut maintenue jusqu'à l a loi du 19 m a i 

1 8 6 3 , qui augmenta les tra i tements des mag i s t ra t s de 

2 5 pour cent. L e tra i tement des conse i l lers des cours 

d'appel fut ainsi p o r t é de 6 , 0 0 0 francs à 7 , 5 0 0 . 

Ce traitement- é t a n t encore le m ê m e , c'est la seule 

é t a p e depuis 1815 . 

D'autre p a r t , le d irecteur a p a r c o u r u p lus ieurs 

é t a p e s , savo ir : 

1° U n a r r ê t é r o y a l du 3 ju i l l e t 18(13, prenant en con

s idérat ion l 'augmentation que l'on venait d'accorder 

aux mag i s tra t s , r e v i s a aussi les t ra i tements de l 'admi

n i s t ra t ion centra le . 

Cet a r r ê t é fixa le tra i tement du d irec teur , non à 7 , 5 0 0 

comme celui de conse i l l er , mais à S , 0 0 0 francs; le d i r e c 

teur de 1846 obtenait a ins i une augmentat ion de 2 , 0 0 0 

francs , a lors qu'on la l imi ta i t à 1 ,500 pour le conse i l ler . 

2 ° U n a r r ê t é roya l du 5 novembre 1 8 6 8 transforme 

le d i r e c t e u r en d i r e c t e u r généra l à 9 , 0 0 0 francs . 

3 ° U n a r r ê t é roya l du 3 0 octobre 1 8 7 9 permet de lui 

en a l louer 10,009." 

4 ° L ' a r t i c l e 2 du m ê m e a r r ê t é r o y a l permet d'al louer 

aux fonct ionnaires et employés a y a n t plus de 2 5 ans de 

serv ice , un c inquième en sus du m a x i m u m , c ' e s t -à -d ire 

1 2 , 0 0 0 francs au d irecteur g é n é r a l . 

5" L e paragraphe final de l 'art ic le 7 de l ' a r r ê t é r o y a l 

du 14 a v r i l de 1880 permet d'accorder , s u r le re l iquat 

du créd i t pour le personnel , des indemnités a u x fonc

t ionnaires et employés , soit pour t i a v a u x e x t r a o r d i 

n a i r e s , soit pour d'autres causes à a p p r é c i e r p a r le 

min i s tre . C'est une extension à l 'ar t ic le 6 de l ' a r r ê t é 

r o y a l p r é c i t é du 2 0 novembre 1 8 4 6 , qui r é s e r v a i t cet 

avantage a u x agents a y a n t un tra i tement in fér ieur à 

2 , 0 0 0 francs et aux gens de serv ice . 

P o u r ne pas sor t i r de notre c a d r e , nous n' insisterons 

pas sur l 'é last icité de cette disposition nouvel le . On v e r r a 

en consul tant les rapport s s u r le budget de l ' instruct ion 

publique pour 1884 de AI. V A N D E R K I N D E R E à la C h a m b r e 

(Doc. pari., 1 8 8 3 - 1 8 8 4 , p. 8 9 ) et de Al . C R O C Q au S é n a t 

(Doc. pari., 1 8 8 3 - 1 8 8 4 , p. 2 1 ) a ins i que le rapport s u r 

le budget de l ' intér ieur pour 1 8 8 6 , par Al . M É L O T (Doc. 

pari., 1 8 8 5 - 1 8 8 6 , p. 7 5 ) jusqu'où l'on a é té dans l 'octroi 

de ces supp léments de tra i tement , e n t i è r e m e n t inconnus 

des mag i s t ra t s . 

Conclus ion . A v e c le m ê m e point de d é p a r t de 6 , 0 0 0 

francs en 1 8 4 6 , le conse i l l er de cour d'appel est a c t u e l 

lement a r r i v é à 7 , 5 0 0 , tandis que le tra i tement du d i 

rec teur d'alors peut aujourd'hui ê t r e p o r t é à 1 2 , 0 0 0 et 

m a j o r é encore à l'aide d' indemnités pour t r a v a i l e x t r a 

o r d i n a i r e . 

E n ce qui concerne les prés idents de chambre des 

cours d'appel, la loi du 2 0 mai 1 8 4 5 leur a v a i t a l loué u n 

tra i tement de 7 , 0 0 0 f r a n c s ; i l s é ta i en t a ins i dans une 

position supérieure à celle des d irec teurs d 'adminis tra

tion qui , comme nous venons de le faire r e m a r q u e r , ont 

a lors obtenu un trai tement de 6 , 0 0 0 francs qui pouvai t 

ê t r e é levé à 7 , 0 0 0 a p r è s dix ans de grade . 

L e t ra i t ement actue l des prés idents de c h a m b r e de 

8 , 5 0 0 francs est- i l comparab le à l a position que nous 

venons de définir, des d irec teurs de 1 8 4 6 , t r a n s f o r m é s 

en d i rec teurs g é n é r a u x ? 

I l y a à la cour d'appel de B r u x e l l e s c inq prés idents 

de c h a m b r e ; c h a c u n d'eux a y a n t bien au delà de v i n g t -

c inq ans de serv ice , i ls a u r a i e n t droit sous le r é g i m e 

a d m i n i s t r a t i f à une augmentat ion d'un c inquième de 

l eur tra i tement de 8 , 5 0 0 francs , soit à 1 0 , 2 0 0 francs . 

L a cour de B r u x e l l e s compte auss i dans son se in p lu 

s i eurs consei l lers a y a n t plus de v ingt-c inq ans de s e r 

v ice et qui au m ê m e t i tre verra ient l eur trai tement de 

7 , 5 0 0 p o r t é à 9 , 0 0 0 . 

L' infér ior i té est d'autant plus sensible pour les p r é 

s idents de c h a m b r e , qu'ils subissent depuis v ingt -quatre 

ans la conséquence d'une e r r e u r que l'on a commise en 

1 8 0 3 , en fixant leur trai tement à 8 , 5 0 0 francs , tandis 

qu'i l a u r a i t dû ê t r e de 9 , 0 0 0 francs . 

L 'augmenta t ion proposée p a r AI. T E S C I I et vo tée en 

1 8 6 3 , é t a i t ca lcu lée s u r la base d'une majorat ion de 

2 5 pour cent. L a loi du 2 0 mai 1 8 1 5 a y a n t a c c o r d é au 

prés ident de c h a m b r e 7 , 0 0 0 francs, il devait en 1 8 6 3 

en obtenir tout au moins 8 . 7 5 0 , c a r on ne comprend pas 

pourquoi on aurait fait pour lui exception à la règ le des 

2 5 p. c. ; on le pouvait d'autant .moins que. pour les 

suppléments a c c o r d é s aux v ice-prés idents de p r e m i è r e 

ins tance , qui sont re lat ivement aux juges dans la m ê m e 

situation que les présidents de c h a m b r e re la t ivement 

aux consei l lers , on a forcé les 2 5 pour c e n t ; en effet, la 

différence entre le j n g j et le v i ce -prés ident é ta i t en 

1 8 1 5 , de 7 5 0 francs pour l a d e u x i è m e c lasse et de 

1 , 0 0 0 francs pour la p r e m i è r e élusse ; au taux de 2 5 pour 

cent ces différences aura ien t dû ê t r e portées à f r . 9 3 7 - 5 0 

et à 1 , 2 5 0 ; on l é s a , au c o n t r a i r e , por tée s respect ive

ment à 1 ,000 et à 1 ,500 francs ; en appel , la différence 

de 1 ,000 de 1845 n'a a u c u n e m e n t été m a j o r é e eu 1 8 6 3 ! ! 

A la cour de cassat ion, le prés ident de c h a m b r e a 

1 , 7 5 0 francs de plus qu'un consei l ler . 

L a s i tuat ion actuel le est en outre en opposition for

melle avec les règ les de l'échelle h i é r a r c h i q u e , en ce 

sens qu'après avo ir a c c o r d é aux v ice -prés idents de pre

m i è r e instance 1 .090 et 1 ,500 francs , su ivant les c lasses , 

on ne pouvait redescendre en appel à moins de 1 ,500 

P r e n a n t comme point de d é p a r t de l a progression la 

suite des chiffres 1 , 0 0 0 , puis 1 ,500 , puis de nouveau 

1 ,000 et. enfin 1 ,750 c'est tout bonnement inexpl icbale . 

Ces observations sont te l lement pérempto i re s que 

lorsque nous les soumettions un j o u r au minis tre de l a 

j u s t i c e , il répondit que nous nous trompions et qu i l 

n'était pas possible que la différence de tra i tement entre 

un prés ident et un consei l ler de c o u r d'appel ne fût que 

de 1 , 0 0 0 francs . 

11 ré su l t e encore des observat ions qui p r é c è d e n t , que 

le d i rec teur de 1 8 4 6 a m ê m e aujourd'hui dépassé le pre 

m i e r prés ident de l a cour d'appel qui ava i t 9 , 0 0 0 francs 

en 1 8 4 6 et qui en a actuel lement 1 1 , 2 5 0 francs . 

L e rapprochement de ces chiffres montre qu'on a , en 

1 8 6 3 , appl iqué au premier président , comme a u x c o n 

se i l lers , la majorat ion de 2 5 p. c. ; pourquoi , encore 

une fois, est-on re s t é en d e ç à pour les prés idents de 

c h a m b r e ? 

L e d irec teur de 1 8 4 6 a m ê m e dépassé aujourd'hui le 

conse i l l er à la cour de cassat ion , c e l u i - c i a y a n t le t r a i 

t ement de 1 1 , 2 5 0 francs . 

O n p o u r r a i t mul t ip l i er les c o m p a r a i s o n s ; m a i s i l i m 

porte a lors de ne pas perdre de vue que, si le d i rec teur 

de 1 8 4 6 est devenu d irec teur g é n é r a l , p a r le fait m ê m e 

le che f de divis ion a é té t r a n s f o r m é en d irec teur , et le 
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chef de bureau en che f de div is ion ; c e l a a a m e n é l a ' 

c r é a t i o n de l a place de sous-chef de bureau . | 

D a n s cet ordre d'idées, nous ajouterons que, si le c h e f , 

de bureau a v a i t en 1 8 4 0 de 3 , 0 0 0 à 4 , 0 0 0 francs , soit 

une moyenne de 3 , 5 0 0 , inférieure de 5 0 0 au t ra i t ement 

que le juge a v a i t a lor s à B r u x e l l e s , i l n'y a a u c u n e e x a 

g é r a t i o n à proposer aujourd'hui 6 , 0 0 0 l i a n e s pour le 

m ê m e juge . E n effet, le chef de d iv i s ion a actue l lement , 

a u x termes de l 'art ic le 4 de l ' arrê té r o y a l du 2 0 septem

bre 1 8 8 0 , de 5 , 5 0 0 à 0 , 5 0 0 , soit une moyenne de 0 , 0 0 0 

francs . Ce chiffre de 6 , 0 0 0 francs devra i t m ê m e p lutôt 

ê t r e m a j o r é en faveur du juge , puisqu' i l a v a i t plus que 

le chef de bureau en 1 8 4 0 , et que le c h e f de d iv i s ion a c 

tuel a , en outre , l a perspective d' indemnités pour t r a 

v a u x e x t r a o r d i n a i r e s et de l 'augmentation d'un c i n 

quième a p r è s 2 5 ans de serv ices . 

P l u s i e u r s a r r ê t é s des quinze d e r n i è r e s a n n é e s m o n 

trent que cette augmentat ion d'un c inqu ième en faveur 

des fonctionnaires et employés qui comptent v ingt-c inq 
années de serv ice , devient de tradi t ion a d m i n i s t r a t i v e . 

O n ne comprend pas pourquoi cet a v a n t a g e devra i t con

st i tuer un monopole adminis trat i f , c a r les mag i s t ra t s 

n'en jouissent pas et le projet B A R A ne propose pus de le 

leur accorder ; nous nous l 'expliquons d'autant moins , 

que nous n'entrevoyons a u c u n moti f de nature à just i f ier 

cette différence et que le s y s t è m e en v i g u e u r condui t 

parfois à de vér i tab le s s i n g u l a r i t é s ; a ins i le s e c r é t a i r e 

du parquet , le c o m m i s , le messager ont, aux termes 

d'un a r r ê t é du 3 0 m a r s 1881 (C ircu la i re s du m i n i s t è r e de 

la jus t i ce . 1 8 8 1 , p. 135) un tra i tement fixe, puis une 

p r e m i è r e augmentat ion a p r è s c inq ans , puis une seconde 

augmentat ion a p r è s dix ans , c o m m e le propose le projet 

B A R A , pour le p r o c u r e u r du ro i , l e u r che f ; v ient plus 

t a r d , pour eux. une tro i s i ème augmentat ion a p r è s 

v ingt -c inq ans , que l'on refuse à l eur chef; pourquoi? Y 

a- t - i l une autre ra i son que celle-ci : parce que les premiers 

sont des agents adminis trat i f s et non des m a g i s t r a t s ? 

E n t erminant ce point, nous tenons à faire r e m a r q u e r 

que nous n'avons aucunement eu l a pensée de c r i t i q u e r 

les dispositions a d m i n i s t r a t i v e s ; nous ne les avons c i t ées 

que pour mieux é tabl ir l ' infériorité des mag i s t ra t s r e l a 

t ivement au taux des tra i tements et l a nécess i té de les 

augmenter . 

On a dit encore aux magis trats : M a i s comment vous 

plaignez-vous d'avoir des tra i tements infér ieurs à ceux 

des fonct ionnaires? I l s n'ont pas comme vous l ' é m é r i t a t 

qui assure , à l'âge de l a r e t r a i t e , l a conservat ion du 

tra i tement in tégra l . 

Nous pourr ions rappeler à ceux qui nous t iennent ce 

langage, que les fonct ionnaires et employés ont, obtenu, 

depuis l a loi s u r l ' émér i ta t du 2 5 j u i l l e t 1 8 0 7 , bien des 

augmentat ions; que, no tamment , c'est dès l 'année su i 

vante , par un a r r ê t é du 5 novembre 1 8 6 8 , que les d i rec 

teurs d'administrat ion dont i l v ient d'être quest ion, sont 

devenus des d i rec teurs g é n é r a u x ; qu'en outre, ce m ê m e 

a r r ê t é a a u g m e n t é les tra i tements des au tre s d irec teurs , 

des chefs de d iv is ion , des inspecteurs et des chefs de 

b u r e a u . 

Nous n'insistons pas s u r cette observat ion , qui pour

ra i t faire c r o i r e que nous reconnaissons un c e r t a i n fon

dement à l 'objection, tandis que nous entendons démon

t r e r qu'elle n'a pas l a moindre base. 

Nous répondons que l'objection a p p r é c i e m a l l 'émé

r i tat et qu'elle en e x a g è r e l ' importance; nous ajoutons 

subs id ia irement , au risque de p a r a î t r e p a r a d o x a l , que 

l a charge de l ' émér i ta t est, re la t ivement , bien moins 

lourde que la c h a r g e des pensions des fonct ionnaires . 

On se méprend absolument s u r la nature et l'origine 

de l ' émér i ta t , lorsqu'on le c o n s i d è r e comme une mesure 

introdui te dans l ' intérêt des magi s tra t s . 

Ce ne sont pas les magis trats qui ont j a m a i s r é c l a m é 

l ' émér i ta t , comme on sollicite une augmentat ion de 

tra i tement . L e s mag i s t ra t s ava ient assez du pr inc ipe 

que les jvges sont nommés à vie, pr inc ipe in trodui t 
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dans un i n t é r ê t soc ia l , dans l ' intérêt de l a j u s t i c e e l le -

m ê m e , et c o n s a c r é p a r l 'ar t i c l e 1 0 0 de l a Cons t i tu t ion . 

L e j u g e puisai t a i n s i , dans l a Cons t i tu t ion m ê m e , le 

droi t à l a conservat ion de son t r a i t e m e n t . 

A u s s i , les projets de loi s u r l a mise à l a re t ra i t e forcée 

des mag i s t ra t s , présentés par le gouvernement en 1 8 4 2 

et en 1 8 4 8 , et impl iquant l a co l la t ion d'une pension, 

ont- i ls é c h o u é ; le second projet a v a i t é t é r e j e t é , a p r è s 

une discuss ion solennel le , p a r 5 1 vo ix contre 2 7 . 

L e m ê m e sort para i s sa i t r é s e r v é au t r o i s i è m e projet , 

lorsque la commiss ion de l a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s 

i m a g i n a de le s a u v e r du naufrage , en proposant « d'ac-

« corder au m a g i s t r a t mis à l a r e t r a i t e , c o m m e la loi 

» l 'accorde a u x professeurs des u n i v e r s i t é s , l'éméritat, 

» c 'es t -à -d ire l a jou i s sance du t ra i t ement complet , a u 

" l ieu d'une pension. » ( R a p p . de M . O R T S , Doc.pari., 
1 8 6 6 - 1 8 0 7 , p. 189 . ) 

Ce s y s t è m e fut admis , non sans r é s i s t a n c e cependant , 

et l'on peut d i re a ins i que l ' é m é r i t a t est p u r e m e n t et 

s implement une t r a n s a c t i o n faite dans an intérêt pu

blic, avec le pr inc ipe de l a nominat ion à v i e . 

On a dit en quelque sorte au j u g e : vous ê t e s , à l a 

v é r i t é , n o m m é à vie , m a i s comme l ' intérêt p u b l i c souffre 

dans cer ta ins s ièges , du concours de juges dont l 'âge a 

affaibli l 'act iv i té ou les facul tés , vous cesserez d é j u g e r 

à tel â g e ; et, pour que vous n'en éprouviez pas de p r é 

jud ice , le t i tre de vos fonctions et le t r a i t e m e n t vous en 

seront c o n s e r v é s . 

L a loi s u r l ' émér i ta t du 2 5 ju i l l e t 1 8 0 7 n'a donc n u l 

lement a c c o r d é au juge le droi t de conserver à vie son 

tra i tement , puisqu'i l le tena i t de l a Const i tut ion . C o m m e 

ce droit ex i s ta i t lorsque l a loi du 2 0 m a i 1 8 4 5 a fixé les 

tra i tements des mag i s tra t s , auss i bien que lorsqu'i ls ont 

été rev i sés pour l a d e r n i è r e fois p a r l a loi du 19 m a i 

1 8 0 3 , i l faut r e c o n n a î t r e qu'i l en a é té tenu compte à 

cette double époque, et que ce sera i t une g r a v e e r r e u r 

de p r é t e n d r e qu'on a i t entendu a m é l i o r e r l a posit ion 

des magis trats , lorsqu'on a établi l ' é m é r i t a t ; l ' é m é r i t a t , 

en tant qu'i l a v a i t pour conséquence de c o n s e r v e r le 

t ra i t ement à v ie , n'était que l a conf irmat ion de ce qui 

ex is ta i t . 

A la v é r i t é , l a Const i tut ion ne dispose pas que les 

membres des parquets sont n o m m é s à v i e ; m a i s on a 

fait r e m a r q u e r dans l a discuss ion de l a loi , qu' i l fal lait 

é v i t e r que les magi s tra t s capables d é s e r t e n t le parquet 

pour l a m a g i s t r a t u r e as s i se ; cette cons idéra t ion d'ordre 

public a d é t e r m i n é le l ég i s la teur à l eur a c c o r d e r éga l e 

ment l ' émér i ta t . 

B i e n que ces observat ions c a r a c t é r i s e n t suff isamment 

l a position des mag i s t ra t s re la t ivement à l ' émér i ta t , nous 

croyons convenable d'y a jouter encore quelques cons i 

d é r a t i o n s , en ordre tout à fait subs id ia ire . 

Admet tant h y p o t h é t i q u e m e n t que l ' émér i ta t a i t , a u 

c o n t r a i r e , é té l 'expression d'une pensée b ienvei l lante 

envers les mag i s tra t s , ne s e r a i t - i l pas i r r a t i o n n e l , i n 

juste m ê m e , de prendre p r é t e x t e de l 'avantage a c c o r d é 

à un mag i s t ra t sur quinze à v ingt d'entre eux , pour 

refuser à tous une augmenta t ion de t r a i t e m e n t d 'a i l 

l eurs just if iée. 

L e s Annales parlementaires de l'époque fournissent 
la preuve de l 'exactitude de cette proport ion. M . le b a r o n 

D E I . L A F A I L L E disait à l a s é a n c e d u S é n a t du 2 1 m a i 

1 8 6 7 : 

. . . J ' a i pris pour point de d é p a r t l 'âge de 3 0 a n s ; 

» eh bien, savez-vous s u r un nombre donné d'hommes 

» de 3 0 ans , combien i l en a r r i v e à l 'âge de 7 0 ans ? L a 

« proport ion est de hui t et d'un peu plus d'un q u a r t pour 

» cent , c ' e s t -à -d i re que s u r u n c e r t a i n nombre de m a -

<> gistrats n o m m é s à l'âge de 3 0 ans , i l en reste encore 

» à l'âge de 7 0 ans , 1 s u r 13 . » (Annales parlem., 
p. 2 8 8 . ) 

Nous subst i tuons le chiffre 15 à 2 0 au chiffre 13 de 

M . D E L L A F A I L L E , parce qu'i l nous p a r a i t que l'âge 

moyen auquel on entre dans l a m a g i s t r a t u r e est plus 

près de 2 8 ans que de 3 0 et que d'autre p a r t , l a l imi te 



d'âge n'a pas é té fixée pour tous à 70 ans , m a i s à 72 ans 
pour les cours d'appel et à 75 ans pour l a c o u r de cas 
sa t ion . 

On sa i t que le consei l ler de c o u r d'appel, qui a v a i t en 
1846 u n tra i tement de 6,000 francs , en a aujourd'hui 
7 ,500 ; i l obtient a i n s i , l e cas é c h é a n t , l ' émér i ta t au taux 
de 7 ,500 f rancs . 

O n sa i t é g a l e m e n t qu'en 1846, on as s imi la i t a u x con
se i l lers de cours d'appel les d i r e c t e u r s des min i s t ères qui 
a v a i e n t a lors é g a l e m e n t un t ra i t ement de 6,000 francs . 

M a i s comme c e u x - c i ont depuis é té t r a n s f o r m é s en 
d irec teurs g é n é r a u x et que leur tra i tement s'est é levé 
success ivement à 8 ,000, 9 ,000, 10.000 et 12,000 francs , 
l eur pension es t , l e cas é c h é a n t , de 7 ,500 francs (Art . 1 e r , 
§ 2 , de l a loi du 10 j a n v i e r 1886). 

L a r e t ra i t e du consei l ler ne c o û t e donc pas [dus à 
l ' E t a t que celle de ce fonct ionnaire; mais l 'avantage est 
au profit de c e l u i - c i , puisque s'ils ont l a m ê m e re tra i te , 
le fonct ionnaire a j o u i en outre, g r â c e à des a u g m e n t a 
tions success ives , d'un t ra i t ement plus élevé que le c o n 
sei l ler , pendant une partie de sa c a r r i è r e . 

I l reste à d é m o n t r e r que la c h a r g e de l ' émér i ta t est 
re la t ivement moins lourde pour le t r é s o r que celle des 
pensions. 

S i les é l éments statist iques manquent pour une dé
monstrat ion m a t h é m a t i q u e , au moins cette d é m o n s t r a 
tion résu l te - t - e l l e des faits que nous allons s igna ler , 
a p r è s a v o i r rappelé que la loi du 10 j a n v i e r 1886, comme 
celles du 21 j u i l l e t 1844 et du 1 7 ' f é v r i e r 1819, fixent 
l'âge de la pension à 05 ans . 

Première hypothèse. R e p r e n a n t notre exemple , du 
conse i l l er de cour d'appel é m é r i t e , c o m p a r é au fonc
t ionnaire obtenant une pension d e 7 , 5 0 0 francs à 6 5 a n s , 
nous constatons que la pension de ce dern ier a u r a déjà 
c o û t é à l 'Etat 52 ,500 francs, au j o u r où le p r e m i e r ob
t iendra l ' émér i ta t . 

Deuxième hypothèse. L a pension du m ê m e fonction
n a i r e c o m p a r é e à la s i tuation du consei l ler à la cour de 
cassat ion , a u r a c o û t é à l ' E t a t 75 ,000 francs , au j o u r où 
ce d e r n i e r obt iendra l ' émér i ta t . 

A l a v é r i t é , l ' émér i ta t s era de 11.250 francs. 
M a i s comme l'équilibre ne sera ré tabl i entre les dé

penses, qu'autant que tous deux atteignent 95 ans , i l est 
c e r t a i n que dans la p lupart des cas , pour ne pas dire 
dans tous les cas semblables , la pension du fonct ionnaire 
a u r a c o û t é plus à l ' E t a l . 

Troisième hypothèse. F o n c t i o n n a i r e s pensionnés à 
l'Age de 05, 60, 07 , 08 ou 69 ans et décédés a v a n t l 'âge 
auquel i ls a u r a i e n t obtenu l ' émér i ta t dans la m a g i s t r a 
ture , à 70 , 72 ou 75 ans . 

Ces décès sont nombreux et le total des annui té s des 
pensions, p a y é e s à ces fonctionnaires , const i tue une dé
pense e n t i è r e m e n t é t r a n g è r e à l ' émér i ta t . 

Quatrième hypothèse. T o u s au tre s fonctionnaires 
pensionnés à l 'âge de 65 ans et dépassant ensuite l 'âge 
de l ' émér i ta t . 

L e t a u x de l a pension é t a n t des trois quar t s du der
n ier t ra i tement pour le fonct ionnaire q u i a le n o m b r e 
d'années de serv ices requis , i l en résu l te que l a pension 
de ce fonct ionnaire , pensionné à 05 ans a u r a déjà c o û t é 
à l ' E t a t 15 4 de t ra i tement ou près de quatre années de 
t r a i t e m e n t s'il at te int l 'âge de 70 ans , 21,1 ou plus de 
c inq ans de t ra i tement s'il a r r i v e à l 'âge de 72 ans et 
30,'4 ou sept années et demie de traitement s'il a r r i v e à 
75 ans , tandis que l ' E t a t n'eût pas eu à supporter ces 
dépenses s'il a v a i t é té m a g i s t r a t , admis à l ' émér i ta t , à 
70 , 72 ou 75 ans s u i v a n t sa posit ion. 

Cinquième hypothèse. P o u r les fonctionnaires pen
sionnés à 66, 67 , 68 ou 69 ans , c'est l a m ê m e base de 
c a l c u l que dans l 'hypothèse p r é c é d e n t e , m a i s a v e c u n 
r é s u l t a t moindre . 

Nous croyons qu'i l est permis de conc lure de ces d i 
verses dépenses , spécia les aux pens ionnés , que l ' émér i ta t : 
c o û t e re la t ivemedt moins et que l ' E t a t ferait une e x c e l - j 
lente opéra t ion financière le j o u r où i l a c c o r d e r a i t 

l ' émér i ta t à ses fonct ionnaires , dans les conditions où i l 
est a c c o r d é aux mag i s t ra t s , c ' e s t -à -d ire 70, 72 et 75 a n s . 

On objecte encore que le pr ix des choses néces sa ires 
à l a v ie a y a n t d iminué au cours des d e r n i è r e s a n n é e s , 
l 'augmentat ion des tra i tements des magi s tra t s n'a plus 
l a m ê m e r a i s o n d'être . 

A u point de vue absolu , l'objection est sans v a l e u r , 
c a r personne ne contestera qu'il en c o û t e aujourd'hui 
bien plus pour v ivre qu'on 1863, et que si l'on se reporte 
à 1845, il en c o û t e au moins le double. 

C e l a est surtout v r a i , lorsqu'on se reporte à cette 
cons idéra t ion si bien déduite dans le rappor t , dont nous 
avons ci-dessus reproduit les termes, de M . V A N V R E C -
K E M au S é n a t , sur le budget de 1880, qu' i l faut compter 
auss i a v e c les habitudes d'aisance plus grande , nées 
de la prospér i t é inouïe de quelques années et qui se sont 
surtout développées dans l a classe de la société à laquelle 
les magi s tra t s appart iennent . 

S a n s doute, un juge non marié peut se suffire à 
B r u x e l l e s avec 5,000 francs , de m ê m e qu'un consei l ler 
célibataire peut, en év i tant toute dépense de luxe , ne 
manquer de r i en avec 7 ,500 francs . Mai s est-ce a v e c 
pare i l l es sommes qu'un mag i s t ra t m a r i é , n 'ayant m ê m e 
que deux ou trois enfants , p o u r r a v i v r e selon son r a n g , 
é l ever ses enfants et l eur donner une éducat ion en r a p 
port avec sa position sociale? C e l a est de toute imposs i 
bilité, te l lement impossible que nous croyons pouvoir 
aff irmer que le m a g i s t r a t a y a n t famil le , qui ne trouve 
pas dans des ressources personnelles le moyen de t r i 
pler ou tout au moins de doubler ces sommes, doit v i v r e 
de pr ivat ions à B r u x e l l e s . 

On se trompe donc quand on dit que le mag i s t ra t , le 
fonct ionnaire , à tra i tement fixe, ne sont pas atteints p a r 
la c r i s e ; i ls en souffrent au c o n t r a i r e d'autant plus que 
tout commerce , tout négoce leur sont interdits et qu'ils 
subissent la m ê m e réduct ion que tous autres , dans l eurs 
fermages, leurs loyers , leurs dividendes et le produit de 
leurs cap i taux . 

A un autre point de vue, l'objection repose sur une 
confusion d'idées, en ce que, comme nous l'avons déjà 
l'ait r e m a r q u e r , la question n'est pas de savo ir s'il y a 
lieu d'augmenter col lect ivement tous les serv i teurs de 
l ' E t a t , mais de savo ir si l'on peut cont inuer à refuser 
a u x uns, ce que l'on a déjà a c c o r d é aux autres et les 
a j o u r n e r indéfiniment. 

Sous ce rapport , l 'objection manque essentie l lement 
de logique, en ce que ceux qui refuseraient d'augmenter 
les trai tements des mag i s tra t s , sous le p r é t e x t e que la 
vie c o û t e un peu moins qu'il y a quelques a n n é e s , de
v r a i e n t , pour ê t r e conséquents , proposer de r a m e n e r 
c h a c u n à l a s i tuat ion de 1863 et d'enlever aux fonction
naires ce qu'on l eur a a c c o r d é depuis lors , sans l 'accor 
der é g a l e m e n t aux magi s tra t s . 

I l y a plus de d ix ans que les échos du P a r l e m e n t r e 
tentissent , annue l l ement , des protestations contre l ' in 
suffisance g é n é r a l e m e n t reconnue des tra i tements des 
m a g i s t r a t s : on n'a fias été j u s t e à l e u r é g a r d en l e u r 
refusant une lég i t ime augmentat ion de trai tement a v a n t 
l a cr i se ; il est m ê m e probable que les protestations eus
sent é té écoutées sans l ' exagéra i ion des dépenses sco la i 
res , qui absorbaient toutes les re s sources ; i l nous {tarait 
incontestable que ce déni de j u s t i c e s 'aggrave en se pro
longeant, loin de pouvoir s e r v i r de p r é t e x t e à de n o u 
v e a u x ajournements . 

Ces diverses ra isons doivent avo ir frappé l'esprit du 
gouvernement et de plus ieurs membres des C h a m b r e s , à 
en j u g e r p a r l 'analyse que nous avons donnée c i -dessus 
des débats par l ementa ires de 1885 et 1886, dans lesquels 
bien des orateurs aff irmaient à nouveau , en pleine c r i s e , 
l 'urgente nécess i té d'augmenter les t ra iments dér i so i re s 
des m a g i s t r a t s . 

Nous croyons m ê m e ne pas nous tromper en disant 
que c'est pr inc ipa lement la c ra in te de v o i r a j o u r n e r 
cette augmentat ion , qui a d é t e r m i n é M . D E V O L U E R à ne 
pas donner suite à l'idée e x p r i m é e a u x C h a m b r e s de vo-



ter d'abord l a part ie du projet re lat ive a u x é m o l u m e n t s 

et aux greffiers. 

Avant de t e r m i n e r ce point, il faut re l ever une e r r e u r 

que nous venons de commettre , en p a r l a n t de t ra i t e 

ments de 5 , 0 0 0 et de 7 , 5 0 0 francs , c a r ces chiffres s u 

bissent une r é d u c t i o n de 4 p. c , à t i t re de retenue, au 

profit de l a ca isse des veuves et des orphel ins , soit r e s 

pectivement, chaque a n n é e , de 2 5 0 et de 3 0 0 francs . 

Ces chiffres impliquent une double d iminut ion de ces 

trai tements depuis la loi du 19 mai 1 8 6 3 , par le fait de 

l 'augmentation de ces retenues . Nous y ins is tons , parce 

que le gouvernement a la responsabi l i té mora le de ces 

augmentat ions de retenues et qu'i l doit a ins i y songer, 

lorsqu'on agite l a question de l 'augmentat ion des t r a i 

tements. 

L ' a r r ê t é r o y a l organique de l a caisse des veuves et 

orphel ins de l 'ordre j u d i c i a i r e , du 2 0 d é c e m b r e 1 8 1 1 , 

ava i t fixé l a retenue ord ina ire à 3 p. c. s u r les t r a i 

tements de 3 , 0 0 0 francs et plus, et à 2 1,2 p. c. s u r les 

traiments moindres . 

A l 'origine des ca isses , les pensions sont peu ne m -

breuses, m a i s i l faut les a l imenter de m a n i è r e (pie c h a 

que g é n é r a t i o n de magis trats supporte proport ionnel le

ment la c h a r g e c o r r é l a t i v e des pensions à l'époque où 

les revenus et les dépenses se ba lanceront et de sorte 

que si l'on suppr ime un j o u r la caisse , les par t i c ipant s 

de la dern ière g é n é r a t i o n trouvent, dans son a v o i r cap i 

talisé par les économies des p r e m i è r e s a n n é e s , de quoi 

obtenir une pension éga le . 

P o u r une ca isse bien o r g a n i s é e , les économies et l eur 

capital i sat ion doivent d u r e r jusqu 'au j o u r où les charges 

des pensions et les revenus s 'équil ibrent annue l l ement . 

E n 1850 , le consei l de la caisse de l'ordre j u d i c i a i r e , 

ébloui par s a prospér i t é apparente , proposa au gouver

nement de r é d u i r e les retenues c i -dessus d'un 1/2 p. c. 

A y a n t e x a m i n é cette proposit ion, nous l 'avons é n e r g i -

quement combattue et nous avons fait r e m a r q u e r que 

son adoption sera i t d'autant plus dangereuse , qu'un a r 

r ê t é royal du 2 0 févr ier 1 8 1 7 a v a i t déjà a u g m e n t é les 

charges , en é l e v a n t le taux des pensions. 

L ' a r r ê t é r o y a l du 11 a o û t 1850 nous donna tort . Ce 

fut une grande faute. L e s é v é n e m e n t s nous donnèrent 

si bien ra i son qu'un a r r ê t é roya l du 10 d é c e m b r e 1 8 6 3 

rapporta ce lu i de 1 8 5 0 et qu 'u l t ér i eurement , un a r r ê t é 

r o y a l du 7 février 1 8 7 8 m a j o r a encore cette retenue 

de 1 p. c , tout en augmentant en m ê m e temps les 

autres retenues qui frappent le premier t ra i t ement , les 

augmentat ions de tra i tement et les dix p r e m i è r e s années 

de mariage . 

L e compte statist ique des o p é r a t i o n s de la caisse , p u 

blié en 1861 p a r le d é p a r t e m e n t de l a j u s t i c e , nous 

apprend (p. 3) que l a réduc t ion de 1 8 5 0 a eu pour effet 

de diminuer les revenus de la caisse , en moyenne de 

1 3 , 0 8 3 francs p a r année . C e l a l'ait, pour une période de 

treize ans et demi , une somme de fr. 1 7 6 , 6 2 1 - 5 0 perdue 

pour l a caisse et dont les revenus aura ien t é té c a p i t a l i 

sés pendant bon nombre d'années. Cette capi ta l i sat ion 

nous eut é p a r g n é , au moins pour une forte p a r t , les 

augmentat ions success ives de retenues, et l'on n'eût pas 

é té forcé de payer aux veuves des magi s tra t s décédés 

a p r è s 1850 j u s q u ' a u x p r e m i è r e s a n n é e s qui su iv irent 

1864 , des pensions non en rapport a v e c le taux des re 

tenues s u p p o r t é e s par leur défunt m a r i . 

I n d é p e n d a m m e n t des retenues, le m a g i s t r a t doit en 

core pourvo ir s u r son tra i tement , à des frais de biblio

thèque et de costume d'audience. 

Reste le c ô t é f inancier des augmentat ions de t r a i t e 

ment . 

L e s d é c l a r a t i o n s de M . D E V O L D E R , min is tre de la j u s 

t ice , renouve lées au cours de trois sessions p a r l e m e n 

ta ires , peuvent se r é s u m e r en ces termes : L ' a u g m e n t a 

t ion des t ra i t ements des m a g i s t r a t s est p le inement 

just i f iée; elle const i tue une dette soc ia le , un i n t é r ê t de 

premier ordre ; j e désire acqui t ter cette dette au plus t ô t ; 

l a s i tuat ion financière est l a seule cause du r e f a r d . 

C'est dans cet o r d r e d'idées que le m ê m e m i n i s t r e pro

metta i t encore , au mois de j a n v i e r d e r n i e r , de s a i s i r l a 

p r e m i è r e occasion pour soumettre tout le projet au vote 

des C h a m b r e s {Ann. parlem., 1 8 8 6 - 1 8 8 7 , pp. 3 5 9 et 

378) . 

L e moment favorable nous semble a r r i v é , la s i tua

tion financière é t a n t notablement a m é l i o r é e depuis 

un a n . 

A la s é a n c e de l a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s du 9 no

vembre d e r n i e r [Ann. parlent., p. 4 ) , M . B E E R N A E R T , 

min i s t re des finances, d é c l a r a i t que « l a s i tuat ion est de 

« tous points meilleure, beaucoup meilleure qu'i l ne 
l 'espérait et qu' i l l 'avait a n n o n c é i l y a un an »: 

Que les r é s u l t a t s c o n s t a t é s pour 1 8 8 6 dépassent son 

at tente; qu'au l ieu de l 'équilibre e s p é r é , i l y a u r a un 

boni d'environ 2 , 6 7 0 , 0 0 0 francs , nonobstant les lourdes 

charges m i l i t a i r e s de l 'année et le r e l è v e m e n t des pen

sions c iv i l e s ; 

Que 1 8 8 7 a u r a un e x c é d e n t de plus de n e u f mi l l ions ; 

Qu'enfin, les budgets sont présentés pour 1 8 8 8 avec 

un e x c é d e n t de 5 , 8 7 9 , 8 5 1 francs . 

Ces a p p r é c i a t i o n s sont conf irmées par le rapport de l a 

section centra le que v i en t de déposer M . D E S A O E E E E R 

sur le budget des voies et moyens pour 1 8 8 8 [Docu-

menls parlementaires, p. 2 6 ) . 
L e rapport de la section centra le sur le budget de l a 

dette publique, déposé par M . D E I . E B E C Q U E (Documents 
parlementaires, p. 2-1), constate que ce budget est, pour 

1888 , d iminué de fr. 3 , 4 2 8 , 0 6 4 - 6 7 re la t ivement à l ' an 

née précédente . 

Cette s i tuat ion est d'autant plus belle qu'elle a é té 

obtenue, comme l 'a rappe lé .M. le m i n i s t r e B E E R N A E R T , 

nonobstant « l a suppression de la p a r t de l ' E t a t dans 

" les droits sur le café , l a r é d u c t i o n des droits d'enre-

g i s trement en m a t i è r e de baux , s u r les é c h a n g e s , 

" pour les expuls ions de loca ta i res , l 'abaissement de 

- l 'accise s u r le tabac , l a d iminut ion des péages s u r les 

" r iv i ères et c a n a u x » [Ann. parlem., p. 4 ) . 

Quand l 'Eta t fait le sacri f ice de parei l les recettes , la 

p r e m i è r e s'élevait à elle seule à 8 5 0 , 0 0 0 francs (exposé 

des motifs, Documents parlementaires, 1 8 8 0 - 1 8 8 7 , 

p. 178) , on ne peut plus d ire a u x m a g i s t r a t s que l a s i t u a 

tion financière ne permet pas de l eur donner sat is fact ion. 

On le peut d'autant moins qu'une loi du 10 j a n v i e r 

1 8 8 0 a a u g m e n t é les pensions c i v i l e s ; qu'il est question 

de re lever aussi les taux des pensions mi l i ta i re s et que 

de nouveaux c r é d i t s figurent au budget de la j u s t i c e , 

tant pour les min i s tres (pie pour les édifices du culte . 

Nous comptons a ins i que le gouvernement t i endra , 

enfin, et dans un bre f délai , les promesses faites aux 

magi s tra t s et tant de fois r é i t é r é e s , depuis dix ans , à l a 

tr ibune nat iona le ; nous ne pouvons, en effet, c r o i r e que 

les mag i s t ra t s soient les seuls pour lesquels i l n'y a pas 

d'argent et qu'i l y a i t de l a part du gouvernement part i 

pr i s de ne r i e n Caire pour eux . 

Du reste, i l importe de ne pas perdre de vue que, 

dans le s y s t è m e du projet B A R A , l a dépense à r é s u l t e r 

de son appl icat ion a u r a i t é té , s inon nul le , au moins m i 

n ime , parce que l 'augmentat ion proposée é t a i t c o m b i n é e 

avec l a rev i s ion et le r e l è v e m e n t de cer ta ines taxes j u d i 

c ia i re s . 

C'est à tort, pensons-nous, que l'on a c r i t i q u é ce re l è 

vement , parce que nous sommes c o n v a i n c u que l a posi

tion des jus t i c iab les n'en s e r a en g é n é r a l pas a g g r a v é e . 

I l est, en effet, de n o t o r i é t é que c e u x qui profitent des 

é m o l u m e n t s sont t r è s ingénieux pour en a u g m e n t e r le 

produit , soit en e x a g é r a n t des taxes , soit en se faisant 

payer des devoirs non prévus au t a r i f ; i l est c e r t a i n que 

ces perceptions i r r é g u l i è r e s cesseront et que l eur sup

pression const i tuera un avantage de n a l u r e à compenser 

les aggravat ions de taxes. 

A u surp lus , quels que soient les voies et moyens, 

nous ne comprendr ions pas qu'on ne sache pas t r o u v e r 

pour les magi s tra t s l 'argent qu'on a su t rouver pour les 

I augmentat ions a c c o r d é e s annue l l ement et success ive-



ment a u x fonct ionnaires depuis v i n g t - c i n q ans ; si l'on 
en faisait l 'addit ion, on a t t e indra i t un total au trement 
é levé que l a somme aujourd'hui n é c e s s a i r e pour l'ordre 
j u d i c i a i r e ; cette somme frappe plus, parce qu'il s'agit 
de l a voter en une fois, tandis que l a chose se fait en 
déta i l pour les agents adminis trat i f s . 

L a d iv i s i on du projet de lo i , dont i l a é té quest ion, 
nous p a r a î t r a i t plus dép lorab le encore pour les magi s 
t ra t s , que son a journement . Quand l a part ie du produit 
des é m o l u m e n t s , non a b s o r b é e p a r l a réorgan i sa t ion des 
j u s t i c e s de p a ix et des greffes a u r a fait r e tour au t r é s o r , 
i l s e r a bien difficile de l'en faire s o r t i r ; on s e r a d a v a n 
tage impress ionné par le chiffre de l a dépense , lorsque 
l a quest ion se posera de nouveau . 

I l est encore à r e m a r q u e r , à ce point de vue, qu'un 
unique t r a v a i l d'ensemble est toujours mieux c o o r d o n n é . 

A u cours de ce t r a v a i l , nous avons reçu le rapport de 
M . l 'avocat E D M O N D P I C A R D , à l a s é a n c e du 27 novembre 
d e r n i e r , de l a F é d é r a t i o n des avocats belges, réunis à 
L i è g e , sur l a quest ion du juge unique . 

D a n s l 'ordre d'idées que nous venons d'exposer, nous 
avons r e m a r q u é dans cette étude les express ions : petite 
solde — fonctions auss i pauvrement ré t r ibuées — modi
c i t é des t ra i tements — postes si peu r é m u n é r é s — t r a i 
tements dér i so ires — augmentat ions proposées i n s i g n i 
fiantes. 

I l qualifie l 'att itude du gouvernement , comme l'avait, 
fait p r é c é d e m m e n t le J O U R N A L D E S T R I B U N A U X , de sem
piternel les promesses . 

L ' i n t é r ê t que présente cette étude et les rapports 
qu'elle a a v e c notre sujet , nous d é t e r m i n e n t à en faire 
l ' ana lyse . 

M . P I C A R D constate d'abord l ' importance du person
nel de l a m a g i s t r a t u r e en Belg ique et les dépenses qu'il 
occas ionne; puis , i l a p p r é c i e ses services . 

I l fait r e s s o r t i r l a progress ion 1, 3, 5, 7, du nombre 
des juges par j u r i d i c t i o n ; i l l a qualifie de p y r a m i d e 
r e t o u r n é e , et i l l a cr i t ique dans son origine, dans s a 
composi t ion et dans ses r é s u l t a t s . 

I l ins iste p a r t i c u l i è r e m e n t s u r l a difficulté de r e c r u t e r 
u n personne l auss i n o m b r e u x , difficulté encore a g g r a 
vée p a r l a peste 'politique, qui est devenue le facteur 
d o m i n a n t des nominat ions , et qui « fait qu'on compte , 
" n o n pas les qual i tés m a i s les appuis . E s s a y e z donc de 
» r é u s s i r , qui que vous soyez, si vous avez contre vous 
» M M . les députés de l 'arrondissement . » 

M . P I C A R D est ime qu' i l faut c h e r c h e r le r e m è d e dans 
l a d iminut ion du nombre des magis trats , et il appuie l a 
thèse du j u g e unique . 

I l r e p r é s e n t e ce s y s t è m e comme favorable a u x qua
lités du juge et c o m m e as surant plus de cé l ér i t é et 
d 'économie . 

U n e e x c u r s i o n en A n g l e t e r r e montre l ' expér ience des 
a v a n t a g e s du juge unique . 

M . P I C A R D rappel le ensuite que M . P R L X S , inspec teur 
g é n é r a l des pr i sons , r e c o m m a n d e auss i le s y s t è m e du 
j u g e unique. 

I l appel le s p é c i a l e m e n t l 'attention sur l a s é a n c e de l a 
C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s du 22 ju i l l e t 1887, en faisant 
r e m a r q u e r que M . S A I N C T E L E T T E a s ignalé la nécess i té 
de r é d u i r e le nombre de juges , un en p r e m i è r e instance , 
tro is en appel , et de s u p p r i m e r l 'avis du m i n i s t è r e pu
b l ic dans les causes c iv i l e s (2) ; que M . W O E S T E a a p p u y é 
sans r é s e r v e cette d e r n i è r e innovat ion; enfin, que 
M . C A R L I E R disai t qu'i l est préférable d'avoir des juges 
moins nombreux , m a i s plus payés . 

E n f i n , i l invoque l ' autor i t é de publicistes é t r a n g e r s 
qui défendent l'idée du juge unique . 

P a s s a n t de l a t h é o r i e à l a prat ique, M . P I C A R D pro
pose, c o m m e m o y e n d'exécut ion , de r é d u i r e de moit ié 
les cantons de jus t i ce de pa ix , de s u p p r i m e r s ix t r i b u 
n a u x de p r e m i è r e ins tance ; i l y a u r a i t un juge unique, 

( 2 ) Voir, sur cette suppression, B E I . G , J U D . , 1 8 6 7 , p. 3 3 7 . 

en j u s t i c e de paix , en p r e m i è r e ins tance et en a p p e l , 
trois juges en cassat ion. L e m i n i s t è r e publ ic serait s u p 
p r i m é sans rémiss ion dans les causes c iv i les . 

Ce s y s t è m e a u r a i t pour c o n s é q u e n c e de rédu ire le 
nombre des magis trat s , de 615 à 2(58, et on p o u r r a i t 
a lors les p a y e r l a r g e m e n t ; les augmentat ions proposées 
ac tue l l ement ne const i tuent que des demi-mesures , c a r 
le pouvoir j u d i c i a i r e s e r a lo in d'être t r a i t é c o m m e le 
pouvoir adminis trat i f . 

A i n s i le r e c r u t e m e n t de l a m a g i s t r a t u r e sera i t bien 
mieux a s s u r é . 

11 ne s'agit pas d'un bouleversement immédiat et r a 
d i c a l , puisqu' i l faut tenir compte de ce que les juges 
sont n o m m é s à vie L a r é f o r m e se ferai t au fur et à me
s u r e des ext inct ions; à chaque d i spar i t ion , le t ra i tement 
disponible sera i t r é p a r t i entre tous les membres du 
siège, au p r o r a t a de leurs t ra i t ements actuels et dans 
les l imites d'une échel le proportionnel le à é tabl ir entre 
les j u r i d i c t i o n s . 

T o u t en faisant nos r é s e r v e s s u r l a conclusion, nous 
reconnaissons que cette é tude renferme! des c o n s i d é r a 
tions qui mér i t en t de fixer l 'attention et d'être profon
dément méditées . 

Cette publicat ion augmente le regret e x p r i m é c i -
dessus, de l a non-publ icat ion du r a p p o r t de la c o m m i s 
sion de l a cour , déposé le 2 f évr i er dern ier , parce qu'i l 
s'est é g a l e m e n t o c c u p é de l a question du juge unique, et 
qu'il a r r i v e à une toute autre conc lus ion . 

L'é tude de M e P I C A R D nous s u g g è r e une observat ion 
finale. 

Nous comprenons très bien que, plus le personnel des 
cours et t r i b u n a u x est n o m b r e u x , plus aussi il devient 
difficile d'augmenter les t ra i tements dans une m e s u r e 
convenable ; nous nous expl iquons a ins i que bon nombre 
de m a g i s t r a t s désapprouvent des augmentat ions de per
sonnel a c c o r d é e s trop faci lement. 

P o u r nous, l'insuffisance du personnel de l a c o u r de 
B r u x e l l e s est d é m o n t r é e à la d e r n i è r e évidence, et r i e n 
ne sera i t mieux justifié que l a c r é a t i o n d'une c h a m b r e 
nouvel le . On ne peut, en effet, at tendre de l a c o u r 
d'appel de B r u x e l l e s , seule, indéfiniment cl sans com
pensation, un t r a v a i l parei l à ce lu i qu'elle accompl i t 
ac tue l lement , et que nous avons défini ci-dessus. 

L e s tra i tements d'un prés ident de c h a m b r e , de s ix 
conse i l lers , d'un avocat généra l et d'un greffier, c o û t e n t 
ensemble 05 ,500 francs . 

I l ne nous appartient, pas de prendre un engagement 
au nom de l a cour , n i de p r é j u g e r pendant combien de 
temps i l lui conv iendra encore de faire plus, notable
ment plus , que son service n o r m a l , qui é ta i t de trois 
heures d'audience à l'époque de l a fixation des t r a i t e 
ments ac tue l s en 1863, et qui a , en 1868, é té p o r t é à 
quatre heures . 

M a i s nous inc l inons à cro i re que le gouvernement 
ferait chose uti le s i , dés i reux d ' é c h a p p e r à l ' augmenta 
t ion de personnel , soit pour r é s e r v e r une r é f o r m e qui 
about ira i t à une r é d u c t i o n g é n é r a l e du personnel j u d i 
c i a i r e , soit pour toute autre cause , i l proposait à la 
L é g i s l a t u r e de r é m u n é r e r le t r a v a i l ex traord ina ire de l a 
c o u r , c e m m e on r é m u n è r e le t r a v a i l ex t raord ina ire des 
fonctionnaires . O n p o u r r a i t , en ce cas , affecter l a dite 
somme de 65 ,500 francs à l 'augmentat ion immédiate 
des tra i tements des mag i s t ra t s composant l a c o u r d'ap
pel de B r u x e l l e s , sans préjudice à l 'augmentation g é n é 
r a l e et col lect ive des t ra i tements des magis trats . 

Ce s era i t u n p r e m i e r pas v e r s le s y s t è m e que nous i n 
diquons c i -dessus , de l a d iv is ion des cours d'appel en 
deux c lasses . 

O n ne peut perdre de vue que pare i l le dépense n'en 
est r é e l l e m e n t une que pour p a r t i e , en ce que l ' E t a t 
r é c u p è r e le surplus en droits de t imbre , de greffe et 
d'enregistrement . 

E . E E C K M A N , 

Président à la Cour d'appel de Bruxelles. 



25 L A B E L G I Q U E 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 0 octobre 1887. 

COMMERÇANT. — L I V R E D E C O M M E R C E . — P R E U V E . 
Le tribunal de commerce qui refuse d'admettre la partie demande

resse à produire ses propres livres, par le motif qu'elle n'a offert 
de corroborer les e'nonciations de ces livres par aucun autre 
moyen de preuve, use d'une faculté que la loi lui accorde et ne 
contrevient pas aux lois relatives aux preuves. 

( L ' É P O U S K T A F F I N C . S O P H I E T A F F I N . ) 

L a décis ion a t t a q u é e , rendue s u r une demande en 
payement de m a r c h a n d i s e s l ivrées par l 'épouse T a n i n , 
négoc iante à B r u g e s , à Sophie T a t l i n , b o u t i q u i è r e à 
A n v e r s , por ta i t : 

« Attendu (pie la demanderesse conclut à la production de ses 
« propies livres pour établir le fondement de son action; 

« Attendu que les livres d'une des parties ne contiennent que 
« des annotations unilatérales n'élevant, aucune présomption et 
« ne formant aucune preuve contre l'autre partie, qui n'a point 
« participé à leur confection; 

« Attendu que la demanderesse ne demande pas à être admise 
« a une autre preuve quelconque; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l'action non fondée et 
« déboule la demanderesse avec dépens... » 

L e pourvoi s igna la i t un seul moyen de cassat ion : 
Vio la t ion des ar t i c l e s 20 , 22 , 23 et 24 de l a loi du 

15 d é c e m b r e 1 8 7 2 ; fausse appl icat ion et v io la t ion des 
art ic les 1329, 1330 et 1331 du code c i v i l , en ce que le 
jugement a t t a q u é décide que les l i v r e s de c o m m e r c e 
n'ont aucune force probante, m ê m e entre c o m m e r ç a n t s 
et pour une contestat ion c o m m e r c i a l e . 

L a r e q u ê t e e n cassat ion disait que le j u g e du fond 
pouvait fort bien d é c l a r e r que, d 'après les c i rcons tances 
spéciales de l a cause , i l n'y a v a i t pas l ieu de r e c o u r i r 
aux l ivres des part ies ou m ê m e se borner à d é c l a r e r qu'i l 
ne croya i t pas devo ir user de son pouvo ir d'ordonner 
leur product ion, mais i l dit que les l i v r e s de c o m m e r c e , 
m ê m e r é g u l i è r e m e n t tenus, n'ont a u c u n e force pro
bante. 

I l donne a i n s i à s a décision u n mot i f i l légal , ce qui 
équivaut , d i sa i t le pourvoi , à un défaut absolu de motifs. 

L a Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi, tiré de la viola
tion des articles 20, 22, 23 et 24 de la loi du 15 décembre 1872, 
la fausse application et la violation des articles 1329, 1330 et 
1331 du code civil, en ce que le jugement attaqué décide que les 
livres de commerce n'ont aucune force probante, même entre 
commerçants et pour une contestation commerciale : 

« Attendu qu'il résulte de la combinaison des articles 20, 23 
et 24 de la loi du 15 décembre 1872, 1329, 1330 et 1331 du 
code civil, que les livres de commerce régulièrement tenus peu
vent être admis par le juge pour faire preuve entre commerçants 
pour faits de commerce ; 

« Que ces livres ne font donc pas par eux seuls et nécessaire
ment preuve légale des faits qui y sont consignes, mais qu'il ap
partient aux tribunaux de décider, d'après les circonstances de la 
cause, s'il y a lieu de les admettre ou de les rejeter ; 

« Attendu qu'il suit de là que le tribunal d'Anvers, en décla
rant qu'il n'y avait pas lieu dans la cause d'admettre la partie 
demanderesse à produire ses propres livres, par le motif qu'elle 
n'avait offert de corroborer les énonciations do ces livres par au
cun autre moyen de preuve, a usé d'une faculté que la loi lui 
accorde et n'a contrevenu à aucun des textes cités; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D U M O N T en son 
rapport et sur les conclusions de M. M Ê L O T , premier avocat gé
néral, rejette le pourvoi; condamne les demandeurs aux dépens 
et à l'indemnité de 150 f'r. envers la défenderesse... » (bu 20 oc
tobre 1 8 8 7 . — Plaid. M E D E M O T , pour la demanderesse.) 

J U D I C I A I R E 26 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 5 j u i l l e t 1887 . 

M I L I C E . — A C T E D ' A P P E L . — L E G A L I S A T I O N D E L A S I G N A 
T U R E D E L ' A P P E L A N T . — P O U R V O I NON R E C E V A B L E . 

En décidant que le simple visa d'un échevin n'a pas la valeur de 
la légalisation régulière exigée pur lu loi, la cour d'appel use 
de son pouvoir souverain d'appréciation ; le pourvoi dirigé con
tre cette décision n'est pas recevable, en cassation. 

( L E G O U V E R N E U R D U L I M U O U R G C . G I L L I S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le seul moyen du pourvoi, déduit de la viola
tion de l'article 49 de la loi sur la milice, en ce que l'arrêt attaqué 
décide qu'un acte d'appel n'a pas été légalisé, alors qu'il portele 
visa et la signature d'un echevin : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 49 de la loi sur la milice, 
la signature de l'appelant intéressé ou la marque qui en lient lieu, 
doit être légalisée par un membre du collège ccliev inai de sa 
commune ; 

« Attendu que la décision attaquée constate que l'acte d'appel 
dans la cause portail un simple visa conçu comme suit : « Vuà 
« Vonck le 24 mars 1887. Signé : J . Chaiber, echevin, pour le 
« bourgmestre empêché »; 

« Attendu qu'en décidant que eette mention n'avait pas la va
leur d'une légalisation régulière, la cour d'appel a usé de son 
pouvoir souverain d'appréciaton ; 

« Attendu (pie le pourvoi n'est donc pas recevable ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le eomcillcr I Î A V E T en son 

rapport et sur les conclusions de M . M K I . O T , premier avocat géné
rai, rejette le pourvoi... » (Du 2,'i juillet 1887.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

11 j u i l l e t 1 8 8 7 . 

M I L I C E . — P O U R V O I . — A B S E N C E D E M O T I F S . 
D É C H É A N C E . 

Encourt la déchéance prononcée par les articles 58 et 61 de la loi 
sur la milice, celui qui, dans l'acte de pourvoi signifié à la 
partie adverse, ne mentionne aucun motif cl ne signifie pas 
à la dite partie l'écrit indiquant les motifs du recours. 

( C O L L I X C . V A X H O O R N E . ) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi ; 
« Attendu que l'acte de pourvoi qui a été signifié a la partie 

en cause, ne contient aucun motif et que l'écrit qui, d'après les 
déclarations de l'acte de pourvoi, indiquerait les motifs du 
recours, n'a pas été signifié à la dite partie; 

« Que le demandeur a donc encouru la déchéance prononcée 
par les articles 58 et 61 de la loi sur la milice; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A N B E R C H E M 

en son rapport et sur les conclusions conformes de M . M E L O T , 

premier avocat général, rejette le pourvoi et condamne le deman
deur aux dépens... » (Ou 11 juillet 1887.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

3 m a i 1887. 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — L I Q U I D A T I O N . — A R B I T R E S . 

Les articles 523 et suiv. du code de procédure civile, qui règlent le 
mode de liquidation des dommages-intérêts, sont inapplicables 
en matière d'arbitrage. 

Il en est ainsi surtout lorsque le tribunal arbitral qui doit fixer 
les dommages-intérêts n'est pas encore constitué. 

( D U G N I O L L E C . C E U L E M A N S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant, dans sa conclusion de 
première instance, a déclaré, en réponse à l'action en nomination 
d'arbitres dirigée contre lui, ne pas méconnaître que, le 3 juillet 
1883, les parties étaient convenues qu'en cas de contestation sur 



l'exécution du bail verbal contracté ce jour entre elles, le diffé
rend serait jugé par voie arbitrale et sans appel, et se borne à 
soutenir que cette action était non rocevable, faute par les intimés 
de s'être conformés aux dispositions des articles 5 2 3 et suivants 
du code de procédure civile; que celle conclusion visait évidem
ment le fondement comme la recevabilité de la demande, sans 
réserve aucune ; 

« Attendu que les contestations existant entre parties, spécia
lement celles soumises par l'appelant au juge des référés et au 
tribunal de première instance de Bruxelles, aux termes des ex
ploits du 16 décembre 1 8 8 0 et du I I janvier 1 8 8 7 , se rapportent 
directement a l'exécution de la convention de bail précitée; 

« Qu'elles n'ont aucune autre source, aucune autre raison 
d'être, et appartiennent, dès lors, a la connaissance de la juridic
tion arbitrale ; 

« Attendu que les dispositions des articles 5 2 3 et suivants du 
code de procédure civile, opposées par l'appelant aux intimés, 
sont inapplicables dans la matière d'arbitrage qui ne comporte 
pas le concours et l'intervention des avoués; que l'application de 
ces dispositions suppose, d'ailleurs, l'existence d'une instance 
pendante devant la juridiction qui doit en connaître; que, dans 
l'espèce, les pouvoirs des arbitres constitués n'ayant pas été re
nouvelés, les intimés devaient, comme ils l'ont fait, provoquer, 
avant tout autre devoir de procédure, la reconstitution du tribunal 
arbitral ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï en son 
avis conforme M . le premier avocat général L A U I K . N T , déboute 
l'appelant de ses conclusions tant principales que subsidiaires; 
le déclare sans griefs; met par suite son appel à néant et le con
damne aux dépens... o (Du 3 mai 1 8 8 7 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — U n pourvoi en cassat ion a été d ir igé 
contre cet a r r ê t . Nous publ ierons u l t é r i e u r e m e n t l ' a r r ê t 
i n t e r v e n u . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. De Brandner. 

7 j u i l l e t 1887 . 

O B L I G A T I O N . — C L A U S E D ' I R R E S P O N S A B I L I T É . — F A U T E . 

La convention aux termes de laquelle une compagnie de téléphones 
n'est tenue à aucune indemnité à raison de l'interruption du 
service téléphonique, vise les accidents, les événements sinon 
impossibles tout au moins difficiles à prévoir, mais non les fuits 
qui constituent la compagnie en faute. 

( W A P P E R S C . L A C O M P A G N I E B E L t l K D E S T É L É P H O N E S . ) 

A R R Ê T . — « Quant à la recevabilité de l'appel : 
« Attendu que l'action de l'appelant tend, entre autres tins, à 

faire condamner l'intimée au rétablissement du service télépho
nique et a payer du chef de l'interruption arbitraire de ce service, 
depuis environ six mois, la somme de 2 0 francs par jour, soit 
3 , 6 0 0 francs ; 

« Attendu que ces deux chefs de demande sont déjà d'un chiffre 
supérieur au taux du dernier ressort; 

« Que rien ne justifie au procès que la somme de 3 , 6 0 0 francs, 
réclamée du chef de dommages-intérêts, serait évidemment exa
gérée ; 

« Qu'il n'est pas possible d'admettre, ainsi que le soutient 
l'intimée, que le préjudice qu'a pu subir l'appelant par suite de 
l'interruption téléphonique ne puisse dépasser le montant de la 
prime stipulée pour l'abonnement à ce service; qu'il est incon
testable en effet que la somme des avantages à retirer d'une con
vention n'est pas toujours nécessairement la même pour chacune 
des parties contractantes ; 

« Que, dans l'espèce, il se conçoit que l'appelant, en sa qualité 
de constructeur de navires, ait pu, par suite de l'interruption du 
service téléphonique, manquer des opérations commerciales 
importantes entraînant pour lui des pertes dont le chiffre peut 
égaler celui des dommages-intérêts qu'il réclame ; 

« Qu'il suit de ces considérations que l'appel est rocevable; 
« Au fond : 
« Attendu que les faits articulés par l'appelant tendent à éta

blir que l'intimée n'a pas apporté à l'exécution de ses obligations 
les soins les plus ordinaires auxquels elle était tenue ; qu'ils révè
lent notamment à sa charge non seulement des faits de négligence 
dans l'entretien de son matériel, mais encore des fautes graves 
imputables à son personnel ; 

« Attendu que vainement l'intimée soutient qu'aux termes de 
la convention verbale intervenue entre parties, elle ne peut être 

tenue à aucune indemnité à raison de l'interruption du service 
téléphonique ; 

« Attendu que cette disposition ne vise que les accidents qui 
peuvent survenir aux fils de la ligne, mais nullement les actes de 
négligence et de mauvais vouloir que peuvent poser les agents et 
préposés de la compagnie ; 

« Attendu au surplus qu'interprétée sainement et suivant l'in
tention des parties, cette clause n'a eu pour but que de dégager 
l'intimée de la responsabilité qui pourrait résulter pour elle 
d'événements sinon impossibles tout au moins difficiles à prévoir, 
mais non à l'affranchir de celle qu'elle aurait à encourir du chef 
de sa faute ; 

« Attendu que vouloir donner à la disposition la portée que 
veut lui attribuer l'intimée, serait contraire à l'ordre public; que 
s'il est en effet admis que la responsabilité des contractants est 
susceptible d'être conventionnellement restreinte, il ne l'est point 
que l'on puisse stipuler l'irresponsabilité complète à raison de 
toutes fautes quelque lourdes qu'elles puissent être ; 

« Attendu que les faits dont la preuve est sollicitée ont pour 
but d'établir l'existence de fautes graves à charge de l'intimée ou 
de ses préposés; qu'ils sont dans leur ensemble pertinents et 
relevants et qu'il échet d'en autoriser la preuve ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat général G I L M O . N T 

en son avis conforme sur la fin de non-recevoir opposée à l'appel, 
déclare celui-ci rocevable; et avant d'y statuer, admet l'appelant 
à établir par toutes voies de droit, preuve testimoniale comprise, 
que : 1° le personnel employé par la société n'est pas assez 
nombreux pour l'entretien des appareils et des lignes, leur sur
veillance et la pose des fils ; 2 ° notamment, le personnel du bu
reau central est notoirement incapable ou insuffisant pour faire 
face à toutes les exigences du service ; 3 ° le personnel, la plupart 
du temps, ne répond pas aux appels des abonnés ou ne satisfait 
pas à leurs demandes ; i° les lils employés pour les transmissions 
téléphoniques, tout -au moins ceux qui existaient avant 1 8 8 6 , 
élaient de mauvaise qualité et ne pouvaient résister aux pres
sions atmosphériques de notre climat, de telle sorte qu'à la plus 
légère bourrasque des accidents devaient inévitablement se 
produire ; ;i« les supports des (ils étaient trop faibles et instal
lés dans de mauvaises conditions, fait qui a été manifestement 
reconnu par la compagnie puisqu'elle les a récemment renouve
lés; 6" que depuis le 8 juin 1 8 8 5 jusqu'à la tin de la dite année, 
l'appelant n'a pas été régulièrement relié et n'a pu pendant trois 
mois au plus se servir de l'appareil téléphonique, ces interrup
tions étant dues au fait et à la faute de l'intimée, qui n'a pas pris 
les mesures nécessaires pour remédier à cet étal de choses ; 
preuve contraire par les mêmes voies réservée à l'intimée; fixe, 
aux lins des enquêtes l'audience du 13 octobre prochain, pour, 
les enquêtes faites, être par les parties conclu et par la Cour statué 
ce qu'il appartiendra ; réserve les dépens... » (Pu 7 juillet 1 8 8 7 . 
Plaid. MM t s J . D K U U K E I ' c . 1 ! I U : N A I U > . ) 

O B S E R V A T I O N S . — U n pourvoi en cassation a é t é 
formé contre cet a r r ê t . Nous publ ierons u l t é r i e u r e m e n t 
l ' a r r ê t i n t e r v e n u . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

26 j u i l l e t 1887 . 

L O U A G E D E S E R V I C E S . — E N G A G E M E N T À L ' A N N É E . — D É L A I 
D E CONGÉ. — P R É A V I S E T I N D E M N I T E . 

Lorsqu'un maître prend un employé à son service moyennant un 
salaire fixé à l'année, il ne saurait, par mie semblable conven
tion, être considéré comme s'étant privé du droit de congédier 
cet employé dans le courant de l'année, ni celui-ci comme ayant 
perdu la faculté' de quitter son maître avant l'expiration du 
même terme. 

Lorsque la durée de l'engagement n'est pas déterminée par le con
trat, le maître est en droit de donner congé à son employé quand 
il le juge à propos, mais à charge d'un préavis donné en temps 
utile pour que l'employé puisse trouver une position nouvelle, 
ou une indemnité, à défaut de préavis dans un délai suffisant. 

Pour la fixation de celle indemnité, le juge n'est tenu à suivre 
aucune régie absolue ; il doit uniquement avoir égard aux cir
constances particulières de chaque cause. 

( X . . . ('.. L A S O C I É T É D E S T R A M W A Y S D E T U R I N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant, qui était directeur de 
l'exploitation des tramways de Turin, soutient que, par suite du 
congé qui lui a été donné, il a droit à une indemnité égale à 



une année du traitement qu'il touchait en cette qualité, soit 
13,000 francs; 

« Attendu qu'a l'appui de sa prétention, il invoque spéciale
ment les conditions et circonstances de son engagement; 

« Attendu que l'appelant a été nommé directeur de l'ex-
ploitation des tramways de Turin le 23 avril 1879; que son 
traitement a été fixé à 8,000 francs, payables par douzièmes men
suellement; qu'il a été stipulé qu'il lui serait alloué, en outre, 
une somme égale a 2 p. c. du bénéfice net, calculé conformé
ment à l'article 24 des statuts, avec un minimum de 5,000 francs; 

« Attendu qu'aucune durée n'ayant été assignée à cet engage
ment, il a été lait pour un temps indéterminé; 

« Attendu que, bien que le traitement de l'appelant ait été fixé 
a l'année, il ne résulte pas nécessairement de cette circonstance 
que l'intimée, par le seul fait du congé donné à l'appelant avant 
l'expiration de l'année, soit tenue de lui payer son traitement 
pour l'année entière ; 

« Attendu en effet que, lorsqu'un maître prend un employé a 
son service moyennant un salaire fixé à l'année, il ne saurait, par 
une semblable convention, être considéré comme s'étant privé du 
droit de congédier cet employé dans le courant de l'année, ni 
celui-ci comme ayant perdu la faculté de quitter son maître avant 
l'expiration du même terme : qu'un contrat de ce genre doit s'en
tendre en ce sens que le salaire, fixé à un taux déterminé pour 
l'année, sera payé, d'après cette base, proportionnellement au 
temps pendant lequel les services de l'employé auront été 
prestes ; 

« Attendu que, lorsque la durée de l'engagement n'est pas 
déterminée par le contrat, le maître est en droit de donner congé 
,'i son employé quand il le juge à propos, mais à cliarge d'un 
préavis donné en temps utile, pour que l'employé puisse trouver 
une position nouvelle, ou d'une indemnité, à défaut de préavis 
dans un délai suffisant; 

« Attendu que, pour la fixation de cette indemnité, le juge n'est 
tenu île suivre aucune règle absolue; qu'il doit uniquement avoir 
égard aux circonstances particulières de chaque cause ; que, par
tant, les faits cotés par l'appelant en ordre subsidiaire, avec offre 
de preuve, manquent de pertinence, et qu'il n'échet pas de s'y 
arrêter ; 

« Attendu que l'intimée a donné préavis à l'appelant, à la 
date du 29 juillet 1885, (pie ses fonctions prendraient lin le 
15 septembre suivant, et qu'elle l'a informé en même temps qu'il 
lui serait alloué une indemnité égale à six mois de ses appointe
ments ; 

« Attendu que devant le premier juge, l'intimée a offert de ce 
chef à l'appelant, et ce, à deniers découverts, la somme de 
6,500 francs ; 

« Attendu qu'elle a renouvelé cette offre à la barre de la Cour, 
et qu'en présence de toutes les circonstances, éléments et docu
ments de la cause, il y a lieu de la déclarer salisfactoire ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, sans s'arrêter a la preuve offerte, et rejetant toutes autres 
conclusions, déclare l'appelant sans griefs ; met son appel à 
néant et le condamne aux frais de l'instance d'appel... » (Du 
20 juillet 1887. — Plaid. M M " H E Y Y A E R T C . S A M W I E N E R . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

3 n o v e m b r e 1887. 

T A X E E X T R A O R D I N A I R E D E B A T I S S E . — C O N T R A I N T E . 
AUTORISATION D E B A T I R . — E X P R O P R I A T I O N . 

Le recouvrement île la luxe extraordinaire de bâtisse due en vertu 
du règlement communal de Saint-Gilles petit être poursuivi, soit 
pur voie de contrainte, soit par voie judiciaire. 

La commune, en donnant l'autorisation de bâtir sans luire du 
payement de cette taxe une condition de cette, autorisation, n'a 
jias pu par là y renoncer et est fondée à en réclamer le paye
ment. 

La taxe, qui est le remboursement des avances faites pur la com
mune, est duc dès que la commune a fait les frais de la voie et 
(pie le riverain n'a pas gratuitement livré le terrain nécessaire 
à cette voie; il importe peu que l'expropriation ail été poursuivie 
au nom de la commune ou de l'Etat. 

(l .A COMMUNE D E S A I X T - G I U . E S C . C A F R O N . ) 

A I U I É T . — « Attendu que c'est avec raison, et par des motifs 
auxquels la Cour se réfère, que le jugement frappé d'appel a admis 
que la procédure suivie par l'appelante, pour le recouvrement de 

la taxe extraordinaire de bâtisse établie à charge des intimés, est 
régulière : 

« Attendu qu'en accordant à ceux-ci l'autorisation de bûtir. 
l'appelante a agi à titre d'autorité publique et en venu de son 
droit de police; que, dès lors, les intimés ne sont pas fondés à 
soutenir que la taxe extraordinaire prévue par l'article 13 du rè
glement communal de Saint-Gilles sur les constructions ne peut 
plus être réclamée, parce que la taxe ordinaire figurait seule 
parmi les conditions auxquelles avait été subordonnée la dite au
torisation de bâtir: qu'en cette matière, il n'y a ni contrat ni droit 
acquis, tout au moins quant aux taxes; 

« Attendu que, d'après l'article 13 du règlement précité, la 
taxe extraordinaire est due le long des voies publiques où le ter
rain nécessaire a l'assiette de la voirie n'a pas été cédé gratuite
ment; 

« Attendu qu'il en est ainsi pour la rue de France qui longe la 
gare du Midi et qu'il appert des documents de la cause, que si la 
dite rue a été ouverte par les soins de l'Etat, la commune de 
Saint-Gilles a remboursé a celui-ci la moitié des dépenses néces
sitées pour l'expropriation des terrains empris pour la rue et dont 
il est riverain, et notamment pour l'expropriation des terrains qui 
appartenaient à l'auteur des intimés; qu'ainsi l'ouverture de la 
rue de franco s'est faite, en définitive, aux frais de l'appelante et 
que, par suite, la taxe extraordinaire de bâtisse, qui est une taxe 
(le recouvrement des dépenses faites pour l'acquisition des ter
rains nécessaires, est due par les intimés; 

« Attendu que rappelante ayant poursuivi le recouvrement de 
la susdite taxe par la voie de la contrainte et non par celle de 
l'assignation, il y a lieu simplement de débouter les intimés de 
leur opposition à la contrainte, mais non de prononcer les con
damnations réclamées reconventionncllcment contre eux ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, entendu M. l'avocat général R A Y M O N D J A N S S E N S et de son 
avis, met le jugement dont est appel à néant, en tant qu'il a 
accueilli l'opposition des intimés à la contrainte décernée contre 
eux; amendant quant à ce, déclare la dite opposition non fondée, 
les en déboute et les condamne aux dépens des deux instances, y 
compris la somme de fr. 11-30, coût des deux contraintes avec 
commandement du 29 novembre 1886; déboute l'appelante de sa 
demande reconventionnelle et mel à néant l'appel incident... » 
(Ou 3 novembre 1887. - Plaid. MMCS Dr; L I N G E C . I I A H N . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 5 j u i l l e t 1887. 

F A U X . — C A R A C T È R E N U I S I B L E D E L ' E C R I T . — E L E M E N T 
COMMUN A TOUS L E S C R I M E S . — A P P L I C A B I L I T E D E L A 
L O I P E N A L E . — P O U R V O I DU M I N I S T E R E P U B L I C . 
R E C E V A B I L I T É . 

Lorsque le jury déclare l'accusé coupable d'avoir, dans une inten
tion frauduleuse et à dessein de nuire, appose'mie fauste signa
ture sur une iiiiillance, U cour d'assises doit appliquer la loi 
pénale sans examiner si un iréjudice pouvait résulter de l'écrit 
incrimine, l'élément nuisible étant commun à tous les crimes. 

Le pourvoi du ministère public contre un arrêt d'absolution fondé 
sur lu non-applicabilité de lu loi pénale, est recevuble en cassa-
lion, et n'est pus formé dans le seul intérêt de la loi. 

( i . K PItOC.I I1E111 G É N É R A I . P R É S l . A C O I R D ' A I ' I ' E I . D E B R U X E L L E S 

(',. D E U ' I E R U E . ) 

A R R Ê T . — « Sur les.deux fins de non-recevoir, fondées : la pre
mière, sur ce que l'arrêt attaque ne donnait pas ouverture à cas
sation ; la seconde, sur ce (pie le pourvoi a été formé dans le seul 
intérêt de la loi : 

« Attendu que ces tins de non-recevoir ne peuvent être accueil
lies ; 

« Que l'arrêt qui prononce l'absolution sur le fondement que 
la loi pénale n'est pas applicable a un fait qui, eu égard à la dé
claration du jury, est qualifié crime par la loi, ouvre au minis
tère public l'action instituée par l'article 410 du code pénal, et 
que c'est en vertu de cet article que le pourvoi a été formé ; 

« Qu'il ne s'y agit pas, en effet, du recours dans le seul intérêt 
de la loi, lequel, en dehors du cas d'une ordonnance d'acquitté-



ment, appartient exclusivement au procureur général prés la 
cour de cassation; 

« Sur le premier moyen du pourvoi, déduit de la fausse appli
cation de l'article 304 du code d'instruction criminelle el de la 
violation des articles 193, 196, 213 et 211 du code pénal, en ce 
que la cour d'assises a considéré comme n'étant pas punissable, 
un écrit qui, d'après la déclaration du jury, léunissait lous les 
éléments constitutifs du faux : 

« Attendu que la question soumise au jury était la suivante : 
Delpierre, Charles-Joseph, ici accusé, est-il coupable d'avoir a 
Bruxelles, dans le courant du mois de novembre 1880, dans une 
intention frauduleuse et à dessein de nuire, apposé la tausse 
signature veuve Delpierre sur une quittance datée do Schaerbeek, 
le 6 novembre 1886, ainsi conçue : « Reçu de M. le directeur de 
« la Banque Jacobs frères la somme de 300 francs, pour compte 
« de M m e veuve Delpierre, à payer à M. L . Reniers, restaurateur, 
« 25, rue de l'Etuve, à Bruxelles » ? 

« Attendu que cette question indiquait les éléments constitu
tifs du faux, tels que les articles 193 et 196 du code pénal les 
déterminent ; que, parlant, la réponse affirmative qu'elle av.it  
reçue exigeait l'application de la loi pénale ; 

« Attendu que le défendeur objecte à tort qu'elle ne mention
nait pas l'élément nuisible de l'écrit formant l'objet de l'incul
pation ; 

« Que cet élément y était virtuellement compris; que celui-ci 
n'est pas spécial au faux, mais est, au contraire, commun à tous 
les crimes; que, dès lors, pas plus dans une accusation de faux 
que dans une autre, il ne doit être signalé spécialement à l'atten
tion du jury; que son omission, dans le résumé de l'accusation, 
répond à l'esprit de la loi, puisqu'elle-inéine le passe sous 
silence; que cette omission se justifie encore par les travaux pré
paratoires du code de 1807, spécialement par l'exposé des motifs 
de M. H A I S et par le rapport de M. P I I I M F . Z sur le titre 111 de ce 
code ; 

« Attendu que la cour d'assises n'avait donc pas à délibérer 
sur le point de savoir si un préjudice pouvait résulter de l'écrit 
incriminé ; qu'en décidant, contrairement à la déclaration du 
jury, que celte condition faisait défaut, elle a méconnu la loi 
due a la chose jugée, commis un excès de pouvoir et contrevenu 
aux articles invoqués : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï )1. le conseiller R A Y E T en son 
rapport et sur les conclusions de M. M K I . O T , premier avocat gé 
néral, casse l'arrêt d'absolution prononcé par la cour d'assises 
du Brabanl le 13 juin 1887; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres de la dite cour, et que mention eu sera 
faite en marge de l'arrêt annulé; renvoie la cause devant la cour 
d'assises de la Flandre orientale, à l'ellèl seulement d'y faire à 
l'accusé l'application de la loi pénale ; condamne le défendeur 
aux frais... » iDu 25 juillet 1887.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

17 septembre 1887. 

A R R Ê T D E MISE E N ACCUSATION. -- C O M P E T E N C E . — P O U R 
VOI . — R E C E V A B I L I T É . — D E L A I . — C O U R 1 ) 'ASSISES. 

Tout arrêt de mise en accusation peut être défère à la cour de 
cassation du chef d'incompétence. Le délai pour former le recours 
est de trois jours francs. 

L'arrêt de renvoi coulé en force île chose jugée est attributif de 
juridiction. 

( W Y N G A E R T . ) 

A K U Ê T . — « Sur le pourvoi en tant qu'il est dirigé contre 
l'arrêt de renvoi du 8 avril 1887 : 

« Attendu que tout arrêt de mise en accusation décide impli
citement, mais nécessairement, que les juges de qui il émane 
sont compétents pour ordonner le renvoi el que la cour d'assises 
saisie par leur décision est compétente pour procéder à l'examen 
et au jugement de la cause ; 

« Attendu que les arrêts rendus sur la compétence peuvent 
être l'objet d'un recours en cassation; que le demandeur pouvait 
dore se pourvoir contre l'arrêt attaqué, s'il croyait que la cour 
de Gand n'était le juge ni du lieu du crime, ni du lieu de la rési
dence ou de l'arrestation de l'accusé ; 

« Attendu que l'incompétence n'est pas un des cas de nullité 
énumérés par l'article 299 du code d'instruction criminelle ; 

« Que le demandeur n'avait donc que trois jours francs pour 
former son recours ; 

« Attendu que l'arrêt portant mise en accusation de Wyngaert 
a été signifié a ce dernier à la date du 9 mai ; 

« Que l'accusé n'a fait sa déclaration au greffe que le 22 juin; 
que le pourvoi n'est donc pas recevable ; 

« Sur le pourvoi en tant qu'il est dirigé contre l'arrêt incidentel 
du 15 juin 1887 et contre l'arrêt de condamnation du 18 du même 
mois : 

« Attendu que l'arrêt de renvoi a acquis l'autorité de la chose 
jugée à défait de pourvoi dans le délai légal; qu'il résulte donc 
d'une décision souveraine que la cour d'assises, de la Flandre 
orientale était compétente pour connaître de l'instruction et du 
jugement; 

« Attend ; que les articles 351, 372, 365 et 429 du code d'in
struction criminelle démontrent que les arrêts de renvoi règlent 
la compétence et que la cour d'assises régulièrement saisie n'a 
d'autre mission que d'instruire sur les faits qui lui sont déférés 
et de juger l'accusé qui est renvoyé devant elle; que l'article 365 
lui fait un devoir de condamner, même dans le cas où la cause 
aurait dû être portée devant une autre juridiction ; 

« Attendu que si le législateur avait autorisé l'accusé à contes
ter la compétence de la cour d'assises pour l'instruction et le 
jugement, il aurait pris soin de déterminer la procédure à suivre 
et les effets de l'arrêt à intervenir ; que son silence est d'autant 
plus significatif que le code d'instruction criminelle règle, dans 
tous leurs détails, les formes à observer et les attributions de cha
cun et que l'on ne concevrait pas qu'il ait omis d'indiquer dans 
quelle mesure et de quelle manière le jury aurait a intervenir, 
s'il se produisait un débat sur la compétence exigeant l'examen 
et la solution de divers points de fait ; que l'absence de toute 
disposition, à cet égard prouve que le législateur a considéré 
l'arrêt de renvoi comme attributif de juridiction lorsqu'il était 
coulé en force de chose jugée à défaut de tout recours dans le 
délai de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E M E U R E en son 
rapport et sur les conclusions de 11. M K I . O T , premier avocat 
général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux dé
pens... y J)u 17 septembre 1887.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 
Présidence de M. Beeckman, vice-président. 

APPELS DE TRIlîL'NAI, D E . POLICE. 

23 m a r s et 20 a v r i l 1887. 

ANIMAUX. — T O R T U R E — C O M B A T D E COQS. — COAUTEURS. 
C A I U R E T I E R . — A R E N E . — E M P L A C E M E N T . 

Tombe sous l'application île l'article 561, 6", du code pénal, celui 
qui tient ouvertes des bourriches contenant des coqs destinés aux 
combats et permettant ainsi à son copréuenu de les prendre et 
de les déposer dans l'arène. espèce.) 

Se tombe pus sous l'application de cet article, le cabareticr qui se 
borne à prêter un emplacement punir l'organisation d'un combat 
de coqs. (21' espèce.) 

Premièi'e espèce. 

( l . E M I N I S T È R E P r B I . l U C . I . É A N D 1 1 E D E W A E 1 . K K Y N S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est établi que le prévenu tenait 
ouvertes des bourriches qui contenaient des coqs destinés aux 
combats et permettait ainsi à son copréveuu de les prendre et de 
les déposer dans l'arène; 

« Attendu que par ce fait le prévenu a prêté, pour l'exécution 
de la contravention commise par son coprévenu, une aide telle 
que, sans cette assistance, l'infraction n'aurait pu être commise; 

« Que le fait est donc demeuré établi et que la peine est pro
portionnée à l'infraction; 

« Par ces motifs, le Tribunal confirme le jugement dont appel 
et condamne le prévenu à tous les frais... » (Du 23 mars 1 8 8 7 . 
Plaid. M c

 D E T I I X O L X . ) 

Deuxième espèce. 

( l . E M I N I S T È R E P U B L I C C . L O U S V A N A L T G A E H D E N . ) 

J L U E H E N T . — « Attendu quil résulte de l'instruction que le 
prévenu, cabareticr, n'a coopéré à l'organisation du spectacle des 
combats de coqs qu'en prêtant, dans ce but, un emplacement, et 
qu'ainsi il n'est pas la cause immédiate des tortures auxquelles 
les animaux ont été soumis ; 

« Par ces motifs, le Tribunal réforme les deux jugements dont 
appel et faisant ce que le premier juge aurait du faire, acquitte le 
prévenu... » (Du 20 avril 1 8 8 7 . — Plaid. 51E

 V A . N D E R S E V P E X . ) 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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DROIT ADMINISTRATIF. 

Comptes et budgets des établissements charitables. 

É T U D E DOCTRINALE. 

A u x t e r m e s de l 'ar t ic le 79 de l a loi c o m m u n a l e , les 
budgets et les comptes des é tab l i s sements publics de 
bienfaisance sont a r r ê t é s par le conseil c o m m u n a l lors 
que la c o m m u n e est é m a n c i p é e , tandis que pour les 
communes p lacées sous les at tr ibut ions des c o m m i s 
saires d 'arrondissement , c ' e s t -à -d i re pour celles dont l a 
population n'atteint pas le chiffre de 5 ,000 habi tants , 
ces documents doivent ê t r e a p p r o u v é s p a r la d é p u t a -
tion p e r m a n e n t e . 

Ce n'est qu'en cas de réclamation que ce co l lège 
connaî t des comptes et des budgets des é tab l i s sements 
de bienfaisance des v i l l e s et communes émancipées. 

Dans le pr inc ipe , lorsque les loca l i tés a y a n t le r a n g 
de villes é t a i e n t seules soustrai tes à l a j u r i d i c t i o n des 
c o m m i s s a i r e s d 'arrondissement , cette except ion n'of
frait g u è r e d ' inconvénients , parce que l a composit ion 
des conseils c o m m u n a u x des v i l l es et la publ ic i té de 
leurs dé l ibéra t ions offrent des garant i e s qu i , a joutées 
au droit des a d m i n i s t r a t e u r s des é tabl i s sements c h a r i t a 
bles tle se p o u r v o i r a u p r è s de l a députat ion p e r m a 
nente, s embla ient suffisantes pour g a r a n t i r la bonne 
gestion du p a t r i m o i n e des indigents. 

Mai s depuis l a loi du 31 m a r s 1871, qui a res tre int l a 
c o m p é t e n c e des c o m m i s s a i r e s d'arrondissement a u x 
communes d'une population infér ieure à 5 ,000 h a b i 
tants, l a d i s t i n c t i o n établ ie p a r l 'art ic le 79 susvisé de l a 
loi c o m m u n a l e , en ce qu i concerne l ' intervention de l a 
députat ion p e r m a n e n t e dans l 'approbation des comptes 
et budgets de l a bienfaisance publique, peut devenir 
une source d'abus d'autant plus g r a v e s que cette d is 
t inct ion a p o u r effet de s u p p r i m e r tout c o n t r ô l e rée l là 
où ce c o n t r ô l e est le plus n é c e s s a i r e , à ra i son de l ' impor
tance des i n t é r ê t s confiés aux a d m i n i s t r a t e u r s locaux . 

I l importe , en effet, de r e m a r q u e r qu'en règ le g é n é 
rale , la dotat ion du b ur e au de bienfaisance est en r a p 
port avec le chiffre de l a populat ion, et que, p a r c o n s é 
quent, les re s sources de l 'établ issement sont d'autant 
plus é levées que le chiffre de cette populat ion est plus 
cons idérab le . Q u a n t a u x commiss ions d'hospices c i v i l s , 
elles n'existent g u è r e que dans les v i l les et les grandes 

(I) La province de la Flandre orientale compte 297 communes 
dont "20 sont émancipées, flans toutes ces dernières, sauf quatre 
(Crtiyshautem, A titre, Waarschoot et Stckenc), il existe un hos
pice ou un hôpital et par conséquent une commission adminis
trative d'hospice civile. 

Sur les 268 communes d'une population inférieure à 5,000 ha-

c o m m u n e s r u r a l e s , parce que l e u r organisat ion i m p l i 
que l 'existence d'un p a t r i m o i n e spécial dont les petites 
c o m m u n e s sont r a r e m e n t dotées (1). 

I l en r é s u l t e que ce sont les é t a b l i s s e m e n t s de b ien
faisance et les commiss ions d'hospices c iv i l s les plus 
r i ches dont l a c o m p t a b i l i t é est , en pr inc ipe , affranchie 
du c o n t r ô l e de l 'autor i té s u p é r i e u r e . 

O r , s i l'on cons idère c o m m e n t les affaires publiques 
sont g é r é e s dans les c a m p a g n e s , où bien souvent elles 
sont c o n c e n t r é e s en une seule m a i n , cel les d'un s e c r é 
ta ire c o m m u n a l c u m u l a n t avec ses fonctions l a c h a r g e 
de r e c e v e u r - t r é s o r i e r des é tab l i s sements de bienfaisance, 
et où les membres du consei l ont r a r e m e n t les conna i s 
sances a d m i n i s t r a t i v e s n é c e s s a i r e s pour s ta tuer a v e c 
c o m p é t e n c e s u r les comptes soumis à l e u r approbat ion , 
on est fondé à d ire que l a suppress ion de tout c o n t r ô l e , 
de l a p a r t de l 'autor i té s u p é r i e u r e , s u r la gestion finan
c i è r e des bureaux de bienfaisance et des hospices des 
communes é m a n c i p é e s , peut devenir l a source d'abus 
g r a v e s pouvant res ter i gnorés j u s q u ' à ce qu'ils soient 
devenus i r r é m é d i a b l e s . 

V a i n e m e n t objecterai t -on l a facul té do r é c l a m a t i o n 
a u p r è s de l a députat ion permanente de l a par t soit du 
comptable , soit de l 'établ issement in tére s sé , c a r l 'exer
cice de ce droit présuppose des connaissances a d m i n i s 
trat ives et une i n d é p e n d a n c e de c a r a c t è r e que l'on ne 
rencontre pas dans les communes r u r a l e s . L e s membres 
des commiss ions a d m i n i s t r a t i v e s des bureaux de bienfai-
sence et des hospices c iv i l s ü e n n e n t leur m a n d a t du 
consei l c o m m u n a l , et s'ils s 'avisaient de formuler une 
r é c l a m a t i o n contre les réso lut ions de cette assemblée , 
ce l l e -c i , à l 'expirat ion de l e u r m a n d a t , ne m a n q u e r a i t 
pas de pourvo ir à l e u r r e m p l a c e m e n t . 

A l ' impossibil ité t i r é e de l ' ignorance qui dist ingue en 
g é n é r a l les a d m i n i s t r a t e u r s de l a bienfaisance (choisis 
o r d i n a i r e m e n t p a r m i les c i toyens les plus honorables 
mais non les plus ins tru i t s de l a commune) v i en t donc 
s'ajouter une impossibi l i té morale qui nous permet d'af
firmer que presque j a m a i s l a députat ion permanente ne 
sera appe lée à c o n n a î t r e de la c o m p t a b i l i t é des bureaux 
de bienfaisance et des hospices c i v i l s des grandes c o m 
munes , a lor s que pour les plus petites, où les i n t é r ê t s 
en cause sont g é n é r a l e m e n t peu importants et, p a r t a n t , 
d'une surve i l l ance plus facile, a u c u n détai l de l a comp
tabi l i té des é tab l i s sements char i tab le s n ' é c h a p p e r a a u 
c o n t r ô l e de l 'autor i té p r o v i n c i a l e . 

C'est une anomal ie qui doit son or ig ine a u x modifi
cat ions success ives et part ie l les de notre lég is lat ion 
communale . E l l e montre le danger de toucher à l a lé-

bitants, il y en a 60 seulement qui possèdent une administration 
hospitalière. 

On peut donc affirmer que dans presque tontes tes communes, 
soustraites à la juridiction du commissaire d'arrondissement, 
fonctionne une commission hospitalière, tandis que pareille insti
tution n'existe que dans 22 communes sur 100, lorsque leur po
pulation n'atteint pas S,000 âmes. • 



g è r e à une disposi t ion isolée d'une lo i organique sans 
soumettre ce l l e -c i à une rev i s ion totale. 

Ces réf lexions nous sont s u g g é r é e s p a r l a l ec ture des 
déve loppements donnés par M . B U L S à l 'amendement 
p a r lui présenté à l 'art ic le 79 de l a loi c o m m u n a l e , et 
cons is tant à ins t i tuer , en cette m a t i è r e , un recours a u 
ro i contre les décis ions de l a députa t ion permanente . 

L a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s a r e j e t é cet amende
ment en s a s é a n c e du 24 novembre 1887 (Ann. pari., 

p. 100). 

S a n s nous r a l l i e r à toutes les ra i sons que M . W O E S T E 
a fait v a l o i r pour le c o m b a t t r e , nous est imons que l'idée 
d'instituer en cette m a t i è r e u n t r o i s i è m e d e g r é de j u r i 
dict ion nous a p a r u une innovat ion inadmiss ib le . L e s 
« r é c l a m a t i o n s « dont les députa t ions permanentes 
sont sais ies en cette m a t i è r e , sont en r é a l i t é des appels 

des décisions rendues en p r e m i è r e ins tance p a r les con
sei ls c o m m u n a u x , et force est bien d'admettre qu'il 
n'existe en t h é o r i e a u c u n mot i f pour ne pas accepter 
pour définitifs les a r r ê t é s p r i s p a r les juges d'appel. I l y 
a d'autant moins de motifs d 'ouvr ir ie recours au r o i 
proposé par l 'amendement r e j e t é , que ces a r r ê t é s ont 
pour objet des questions de comptab i l i t é é t r a n g è r e s à l a 
politique, et s u r lesquelles on peut accepter sans dé 
fiance les solut ions de la députat ion permanente , mieux 
en s i tuat ion que le pouvoir c e n t r a l pour j u g e r ces 
questions. 

P o u r jus t i f i er l 'opportuni té de son a m e n d e m e n t , 
M . B U L S a r a p p e l é à l a C h a m b r e l e conflit qui a surgi entre 
l 'adminis trat ion c o m m u n a l e de B r u x e l l e s et l 'adminis 
t ra t ion des hospices de cette v i l l e , au sujet de l a cap i ta 
l i sat ion des dons et legs en a r g e n t faits sans aucune 
res tr i c t ion q u a n t à l e u r dest inat ion. L ' e x e m p l e é ta i t 
peu c o n v a i n c a n t , c a r i l ne s a u r a i t ê t r e douteux que l a 
quest ion que ce conflit soulevait n'était pas une question 
de c o m p t a b i l i t é ou de finance. C'est l ' a r r ê t é qui auto
r ise l 'acceptat ion du don ou du legs par l 'établisse
ment publ ic a v a n t a g é qui f r a n c h e la question du r e m 
ploi et, dès l o r s , c'est à l a députat ion permanente ou au 
r o i , s u i v a n t l ' importance de l a l ibéra l i té , qu'i l a p p a r 
t ient e x c l u s i v e m e n t de déc ider si cel le-ci peut ê t re af
fectée a u x dépenses courantes ou doit a c c r o î t r e la 
dotation de l 'é tabl issement a v a n t a g é . (Loi c o m m u n a l e , 
1876, 3-8.) 

A u l ieu de proposer d' inst i tuer un recours contre les 
r a r e s décis ions que les députa t ions permanentes peu
vent , dans l'état ac tue l de la légis lat ion, ê t r e appelées à 
rendre en m a t i è r e de c o m p t a b i l i t é des é t a b l i s s e m e n t s 
de bienfaisance, m i e u x eût donc v a l u s igna ler à l a 
C h a m b r e les conséquences déplorables que l ' émancipa
tion des grandes communes engendre au point de vue 
du c o n t r ô l e de l a gest ion f inancière de ces établ isse
ments . P e n d a n t des a n n é e s , les plus graves abus peu
vent se p e r p é t u e r dans cette gestion, sans que l 'au
t o r i t é s u p é r i e u r e a i t le m o y e n de les d é c o u v r i r ou 
m ê m e de les s o u p ç o n n e r : l a connivence , l ' ignorance ou 
l a nég l igence des a d m i n i s t r a t e u r s c o m m u n a u x enlèvent 
à l e u r c o n t r ô l e toute v a l e u r et il faut souvent un v é r i 
table d é s a s t r e p o u r faire é c l a t e r l a tr is te v é r i t é . 

Cette c o n s é q u e n c e possible de l a légis lat ion est d'au
tant plus choquante que, de l 'avis de .M. W O E S T E l u i -
m ê m e , " l 'adminis trat ion de l a bienfaisance officielle 
•> const i tue une des branches pr inc ipa le s du m é n a g e 
•> c o m m u n a l . » (Ann. pari., loc. cit.) 

O r , les comptes et budgets de la c o m m u n e sont tou

jours, quel que soit le chiffre de sa populat ion, soumis 
à l 'approbation de l a députat ion permanente . 

I l s era i t d 'autant plus logique d'en a g i r de m ê m e avec 
les comptes et les budgets des é tab l i s sements de bienfai 
sance , admin i s t ra t ions a u x i l i a i r e s de l a c o m m u n e , qu'en 
définitive l e u r s i n t é r ê t s se confondent, puisque l a c o m 
mune doit r é p a r e r les b r è c h e s qu'une m a u v a i s e gestion 
peut faire dans les f inances du serv ice de s a bienfai
sance . 

On objectera p e u t - ê t r e que notre proposi t ion, qui tend 

à renforcer le c o n t r ô l e de l ' au tor i t é supér ieure s u r l a 
gestion du patr imoine des ind igents , porterai t atteinte 
à l 'autonomie des a d m i n i s t r a t i o n s publiques dont il 
s'agit, mais i l est par trop év ident que cette autonomie 
ne s era i t en r i en atte inte p a r cette innovat ion. 

U n e admin i s tra t ion cesse-t-el le d 'ê tre l ibre de s tatuer 
sur ses i n t é r ê t s et d'avoir l ' in i t ia t ive de toutes les me
sures qui l a concernent , parce que , pour des ra isons 
d'ordre publ i c , s a gestion est c o n t r ô l é e , s u r v e i l l é e ? 
M a i s , à ce t i tre , toutes les v i l l e s et communes du pays 
et toutes les autres admin i s t ra t ions publ iques jou i s sant 
de l a personnif ication c iv i l e a u r a i e n t perdu leur autono
mie depuis le j o u r où les pouvo irs publ ics ont ins t i tué 
un c o n t r ô l e s u r l eur gestion financière. 

Ce motif, invoqué auss i p a r M . W O E S T E pour combat 
tre l 'amendement de M . B U E S , ne doit donc pas nous 
a r r ê t e r , d'autant moins qu'i l s e r a i t é t r a n g e de v o i r les 
adminis trat ions subordonnées à la c o m m u n e j o u i r d'une 
indépendance que cel le-c i n'a j a m a i s possédée. 

M O N T I G N Y , 
Avocat, professeur, à l'Université de Gand. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambres réunies. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

8 j u i n 1887 . 

É L E C T I O N S . — MARI . — B I E N S É C H U S A L A F E M M E A V A N T 
L E M A R I A G E . — T I T R E S U C C E S S I F . 

Le mari peut s'attribuer, pour la formation du cens électoral, 
toutes tes contributions payées, même avant le mariage, soit par 
la femme, soit par les personnes auxquelles elle a succédé. 

( V A . N D E G E I I L X I I T E C . V A N D E l t H A E G H E . ) 

L a cour de cassat ion a v a i t c a s s é , par un a r r ê t du 
18 a v r i l 1887, reproduit B E L G . J U D . , 1887, p. 882, 
un a r r ê t de l a cour d'appel de G a n d . L'af fa ire fut ren
voyée devant l a cour d'appel de B r u x e l l e s qui , p a r a r r ê t 
du 5 mai 1887, reproduit B E L G . J U D . , 1887, p. 883, 
s ta tua comme l 'avait fait l a c o u r de G a n d . L a décis ion 
de la cour de B r u x e l l e s fut donc déférée aux chambres 
réunies de l a cour s u p r ê m e , qui m i t fin a u l it ige par 
l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R H É T . — « Considérant que, par arrêt du 2 mars 1887, 
la cour d'appel de Gand, statuant sur requête d'Alphonse Van-
dcrhacghe, a ordonné la radiation du nom de Bernard Vandege-
huchte des lisles électorales; 

« Que celui-ci s'est pourvu en cassation pour violation et 
fausse interprétation des articles 1, 2, 3, 6, 8, 9, 12, 67 des lois 
électorales coordonnées, et de l'article 4 de la loi du 22 août 
188ii, en ce que l'arrêt attaqué lui dénie le droit de s'attribuer les 
contributions relatives aux biens échus à sa femme à titre suc
cessif avant le mariage; 

« Considérant que, le 18 avril 1887, le prédit arrêt a été 
cassé ; 

« Que la cour d'appel de Bruxelles, à laquelle la cause a été 
renvoyée, a, par un arrêt du S mai 1887, comme la cour d'appel 
de Gand, ordonné la radiation du nom de Vandegehuchte des 
listes électorales ; 

« Que le dit Vandegehuchte attaque ce second arrêt par les 
mêmes moyens que le premier ; 

« Qu'ainsi, suivant l'article 1 e r de la loi du 7 juillet 186S, la 
cour doit statuer sur ce second pourvoi chambres réunies ; 

« Sur le moyen unique de cassation : Violation et fausse inter
prétation des articles 1, 2, 3, 6, 8, 9, 12. 67 des lois électorales 
coordonnées, de l'article 4 de la loi du 22 août 1885, en ce que 
l'arrêt dénie au demandeur le droit de s'attribuer les contribu
tions relatives aux biens échus à sa femme à titre successif avant 
le mariage : 

« Considérant que l'arrêt attaqué, comme l'arrêt précédemment 
rendu dans la cause, attrioue à tort aux mots à partir du jour du 



mariage, conserves par l'article 4 de la loi du 2 2 août 1 8 8 5 , le 
sens restrictif avec lequel ils ont été introduits dans les lois élec
torales coordonnées par l'article 2 de la loi du 3 0 juillet 1 8 8 1 ; 

« Que ces mots ne sont plus employés pour interdire au mari 
de se prévaloir des contributions de sa femme antérieures au 
mariage ; 

« Qu'ils ne servent plus qu'à fixer surabondamment l'époque à 
partir de laquelle le mari profite de toutes les contributions que 
sa femme pourrait invoquer, si elle jouissait des droits politi
ques ; 

« Considérant que les travaux préliminaires de la loi du 
2 2 août 1 8 8 5 ne laissent aucun doute sur l'intention du législa
teur ; 

« Que l'exposé des motifs porte : « Rien de plus juste que 
« d'attribuer au mari, par application de l'article 1 2 des lois 
« électorales, tous les impôts que la femme pourrait invoquer 
« pour elle-même, si elle était habile a exercer les droits électo-
« raux » ; 

« Que le rapport de la section centrale de la Cliambre des 
représentants n'est pas moins formel ; 

« Que le rapport dit : « La question à résoudre est celle-ci : 
« quand la femme ou les enfants héritent de biens grevés d'im-
« pots, le mari, le père peut-il s'en prévaloir rétroactivement, 
« comme il pourrait le faire s'il héritait lui-même? Pourquoi le 
« titre successif rétroagirait-il pour les biens propres du mari et 
« n'aurait-il pas cet effet pour l'héritage échu à la femme ou aux 
« enfants ? » 

« Que, plus loin, ce rapport ajoute : « Il n'y a aucun motif de 
« distinguer entre l'héritage échu aux enfants et celui recueilli 
« par la femme. L'article ainsi expliqué n'a donné lieu à aucune 
« critique » ; 

« Considérant que le ministre de l'intérieur et de l'instruction 
publique, M. T Ï I O N I S S E N , dans une circulaire portant la même 
date que la loi et publiée en même temps au Moniteur, n'admet 
pas non plus que le bénéfice accordé au mari par l'article 4 de 
la loi du 2 2 août 188."), ne s'applique qu'aux contributions de sa 
femmes postérieures au mariage ; 

« Que cette circulaire s'exprime en ces termes : « L'article 4 
« veut que le mari qui peut se prévaloir des impôts de sa femme 
« et de ses enfants, puisse se les attribuer sans distinction entre 
« la période antérieure et la période postérieure au décès de la 
« personne dont la femme ou les enfants ont hérité. Les héritiers 
« sont censés avoir toujours possédé les biens dont ils héritent, 
« le mari bénéficie de cette fiction, comme la femme et les en-
« fants en bénéficient eux-mêmes » ; 

« Considérant que le législateur, dans la loi du 2 2 août 1 8 8 5 , 
a formellement répudié le système qui ne permettait au mari de 
compter les contributions afférentes aux biens de sa femme qu'à 
compter du jour où le mari, comme maître de la communauté, a 
la jouissance de ces biens et en paye les contributions; 

« Que la loi s'était déjà écartée de ce système, en admettant le 
mari à profiter des contributions de sa femme, même non com
mune en biens ; 

« Que le mari a été investi de ce droit, non plus comme maî
tre de la communauté, mais comme chef de la famille; 

« Considérant que, dès que, par le seul lien du mariage, le 
mari est aux droits électoraux de sa femme, laquelle, si elle était 
habile à les exercer elle-même, pourrait se prévaloir des contri
butions antérieures au mariage, il faut que le mari, qui la rem
place, puisse le faire aussi ; 

« Qu'ainsi, le législateur a été naturellement amené à accorder 
au mari, à partir du mariage, pour la formation du cens élec
toral, le bénéfice de toutes les contributions payées, même avant 
le mariage soit par la femme elle-même, soit par les personnes 
auxquelles elle a succédé; 

« Considérant que, loin de voir dans l'article 4 de la loi du 
2 2 août 1 8 8 5 , comme le fait l'arrêt attaqué, une disposition ex
ceptionnelle dont l'interprétation doit être restrictive, il faut, au 
contraire, y reconnaître une disposition qui, favorisant l'exercice 
du droit de suffrage, doit être entendue avec toute l'extension 
qu'en comporte l'esprit : Favores ampliandi; 

« Considérant qu'il suit de tout ce qui précède, qu'en refusant 
au demandeur le droit de se prévaloir des contributions de sa 
femme antérieures au mariage, et en ordonnant, par suite, sa 
radiation des listes électorales, l'arrêt attaqué a contrevenu aux 
dispositions invoquées à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E P A E P E en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M F . S D A C U D E T E R 

K I E I . E , procureur général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour 
d'appel de Bruxelles; ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
sur les registres de la dite cour et que mention en sera faite en 
marge de l'arrêt annulé; renvoie la cause devant la cour d'appel 
de Liège, pour y être statué conformément à l'article 2 de la loi 

du 7 juillet 1 8 6 3 , sur la requête par laquelle le dit Alphonse 
Vanderhaeghe demande la radiation du dit Bernard Vandegehuchte 
des liste:; électorales ; et condamne le défendeur aux dépens de 
l'instance en cassation et aux frais de l'arrêt annulé... » (Du 
8 juin 1 8 8 7 . — Plaid. Mu

 S M E T S , pour le défendeur.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 2 j u i l l e t 1887 . 

B É N É F I C E DU " PRO DEO » . — C E R T I F I C A T D ' I N D I G E N C E . 
F O R M A L I T É D U VISA E T D E L ' A P P R O B A T I O N . — A B R O 
G A T I O N . — MONNAIE S U J E T T E A R E T R A I T . — A R R Ê T É 
R O Y A L . — L É G A L I T É . 

Depuis la loi du 31 mars 1 8 6 6 , le certificat d'indigence produit 
en vue d'obtenir le bénéfice de la procédure gratuite, devant la 
cour de cassation n'est plus soumis à la formalité du visa et de 
l'approbation, qui était prescrite par l'article 2 de la loi du 
1 4 brumaire an IV. 

L'arrêté royal du 3 mai 1 8 8 6 a pu légalement ordonner que si 
l'une des personnes recevant des sommes pour compte de l'Etat 
constate qu'une pièce de monnaie qui lui est présentée est sujette 
à retrait, elle devra la couper en deux fragments et remettre 
ceux-ci au porteur de la dite pièce. 

( V I N C E N T C . I . ' É T A T B E L G E . ) 

L e s ieur V i n c e n t a fait p r é s e n t e r à l a cour de c a s s a 
t ion une r e q u ê t e tendante à lu i faire obtenir le bénéfice 
du Pro Deo, a u x fins de se pourvo ir en cassa t ion g r a 
tu i tement contre le j u g e m e n t de l a jus t i ce de pa ix de 
G a n d , du 3 1 m a r s 1 8 8 7 , reprodui t B E L G . J U D . , 1 8 8 7 , 
p. 8 2 4 . 

A R R Ê T . — « Vu la requête présentée par M c Orts, avocat à la 
cour, au nom de Jean-Louis Vincent, pensionné, domicilié à 
Gand, tendante à lui faire obtenir le bénéfice du Dro Peo, aux 
fins de se pourvoir en cassation gratuitement contre le jugement 
rendu le 31 mars 1 8 8 7 par le juge de paix du deuxième canton 
de la ville de Gand, entre le dit Vincent et l'Etat; 

« Attendu que le requérant justifie régulièrement de son indi
gence; 

« Attendu que l'article 2 de la loi du 1 4 brumaire an IV ne 
soumettait à la formalité du visa et de l'approbation que le certi
ficat d'indigence à produire pour être dispensé de la consigna
tion de l'amende ; 

« Attendu que la loi du 31 mars 1 8 G G ayant supprimé l'amende 
à consigner par le demandeur en cassation, la formalité dont il 
s'agit n'est plus requise par aucune loi ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il résulte des travaux législatifs qui ont précédé 

l'adoption de la loi du 30 décembre 1 8 8 3 , que la demande est 
évidemment mal fondée; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï MM. les conseillers C A S I E R et 
G I R O N en leur rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E 

T E R K I E I . E , procureur général, dit n'v avoir lieu d'accorder le bé
néfice du Pro Deo... » (Du 2 2 juillet 1 8 8 7 . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . , B E L G . J U D . , 1 8 7 5 , p. 9 9 , l a d is 
sertat ion de M . P E R G A M E N I . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

17 s ep tembre 1887. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — COMMISSARIAT D'ARRON
D I S S E M E N T . — R E M I S E D E P I È C E S J U S T I F I C A T I V E S . 
R E M I S E A N T É R I E U R E . — JONCTION. 

N'est point tenu de remettre de nouveau les litres justificatifs de 
son droit au commissariat d'arrondissement, l'élcctcui capaci-
taire tiui, dans la quinzaine du recours exercé contre lui, dé
pose des conclusions portant que sa rapacité ayant été contestée 
antérieurement à l'occasion de la révision des listes de la mênii'. 
année, il a déjà déposé son titre capacituire au dit commissariat. 

Il en est ainsi surtout lorsque cette assertion est appuyée d'un cer-



tificat du commissaire d'arrondissement attestant que ce litre est 
joint à un dossier spécifie par son numéro reposant au greffe de 
la cour d'appel. 

Il su/fit, en ce cas, pour rendre le document dont il s'agit commun 
aux diverses contestations soulevées contre l'inscrit, d'ordonner 
la jonction de celles-ci. conformément à l'article 72, § 1 e r, des 
lois électorales coordonnées. 

( H A R C Q C . A E R E N S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen rie cassation : Violation de 
l'article 32 de la loi du 24 août 1*883, en ce que l'arrêt attaqué a 
ordonné que le demandeur sera rayé de la liste des électeurs ca-
pacitaires de Jodoigne, pour n'avoir pas produit son diplôme de 
pharmacien dans la quinzaine de la signification du recours, alors 
qu'il avait déposé ce document au commissariat d'arrondissement 
a l'occasion d'une précédente instance électorale et qu'il n'en 
avait pas encore obtenu la restitution : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 32 de la loi du 24 août 
1883, en cas de recours à la cour d'appel contre l'inscription 
d'électeurs capacilaires, les électeurs inscrits doivent, dans la 
quinzaine de la signification du recours, remettre ou envoyer les 
documents qui justifient leurs droits au commissaire d'arrondis
sement ; 

« Atendu qu'on ne peut induire de cette disposition que le ci
toyen qui, h l'occasion de la revision des listes -ur lesquelles il 
est inscrit et d'un recours exercé contre lui, a remis nu commis
sariat d'arrondissement les documents qui justifient son droit, 
soit tenu de déposer des copies de ces documents pour répondre 
à chacun des autres recours exercés ultérieurement aux mêmes 
fins par d'autres contestants à l'occasion de la même révision; 

« Qu'il faut admettre, pour ce cas, que l'électeur contesté peut 
s'en référer à la production faite dans le premier recours ; 

« Qu'il suffit, en effet, pour rendre les documents dont s'agit 
communs aux diverses contestations soulevées contre l'inscrit, 
d'ordonner la jonction de celles-ci, conformément à ce qui est 
prescrit par l'article 72, § 1", des lois électorales coordonnées; 

« Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que le demandeur, 
dans la quinzaine du recours exercé contre lui par le défendeur, 
lors de la révision supplémentaire de la liste électorale de Jodoi
gne ordonnée par arrêté royal, a déposé des conclusions dans 
lesquelles il déclarait que sa capacité ayant été contestée anté
rieurement à l'occasion de la revision des listes de la même an
née, il avait remis son titre capacitaire au commissariat d'arron
dissement; 

« Que cette assertion était appuyée d'un certificat du commis
saire d'arrondissement attestant que le litre rionl s'agit se trou
vait joint au dossier n" 800 reposant au greffe de la cour d'appel; 

« Attendu tpte, dans ces circonstances, le demandeur n'était 
point tenu de remettre de nouveau les titres justificatifs de son 
droit au commissariat d'arrondissement; 

« Qu'en décidant le contraire, l'arrêt attaqué a faussement in
terprété et par suite violé les textes cités au pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
GlRON et sur les conclusions de M. M É L I T , premier avocat géné
ral, casse l'arrêt rendu en la cause par la cour d'appel de 
Bruxelles ; renvoie la cause devant la cour d'appel de Gand; 
dit que les frais resteront à charge de l'Etat... » (Du 17 septem
bre 1887.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

8 j u i n 1887. 

C O N C U R R E N C E D É L O Y A L E . — DÉPÔT E X C L U S I F D E M A R 
CHANDISES. — I N F R A C T I O N . — P R E U V E . — DOMMAGES-
I N T É R Ê T S . 

Est obligatoire la stipulation par laquelle un industriel, qui donne 
un dépôt de ses produits, s'engage à ne pas laisser vendre de 
ses marchandises par d'autres personnes, dans la même loca
lité. 

L'infraction donne droit par elle-même à des dommages-intérêts, 
indépendamment île tonte sommation ou autre mise en demeure. 

L'autorisation tacite d'établir un second dépôt, attribuée au pre
mier dépositaire, ne peut résulter que de faits qui l'impliquent 
nécessairement. 

En cas d'appel d'un jugement allouant des dommages-intérêts, il y 
a lieu d'en maintenir le chiffre, si l'appelant s'est borné à con
tester la question de principe et qu'il succombe sur ce point. 

( C O R Ï X C . V A N D E W O E S T Y N E E T S T E Y L A E R T S . ) 

L e T r i b u n a l de c o m m e r c e d 'Anvers a s tatué en ces 
t ermes , le 10 d é c e m b r e 1880 : 

J U G E M E N T . — « Vu les exploits enregistrés de citation du 
19 octobre et d'avenir du 6 novembre 1886. par lesquels les de
manderesses réclament la résiliation d'une convention verbale, tlu 
1 e r août 1884, leur accordant le monopole de la vente des produits 
du défendeur et en outre 9,000 f'r. de dommages-ii.léréts ; 

« Vu l'exploit de citation enregistré du 23 octobre 1886, par 
lequel Coryn réclame de Vande Woe.-tyne et Sleylaeris le paye
ment de 394 francs pour solde dû en vertu de la convention du 
1 e r août 1884, la résiliation de cette convention, le déguerpisse-
ment de la maison occupée paredes; 

« Vu le jugement du 2 novembre 1886 joignant ces deux 
causes et déclarant résiliées sous réserve de tous droits des par
ties les conventions verbales du 1 e r août 1884; 

« Attendu que Corvn déclare réduire sa demande au pavement 
de f'r. 396-28 ; 

« Attendu que Vande Woestyne et Steylaerts reconnaissent la 
dettinoli de cette somme, mais qu'elles pretendevi à tort scinder 
cette somme en deux parts, dont l'une sera i lie solde du prix des mar
chandises el l'autre le solde résultant de l'apurement des comptes 
par suite de la résiliation susviséc; que le seul compte ayant existé 
entre parties était relatif à la vente el livraison de marchandises, 
sur la revente desquelles une commission était due, et que d'ail
leurs Coryn conclut en se fondant sur les obligations résultant de 
la convention visée plus haut; 

« Attendu, en conséquence, que Coryn, demandant condam
nation à l'r. 396-28, ne conclut pas ultra pelila, sauf pour 
l'r. 2-28 ; 

« Attendu que l'offre de Vande Woestyne et Steylaerts de payer 
273 l'r. est insuffisante; 

« Quant aux dommages-intérêts : 
« Attendu qu'à la date ou 1 e r août 1884, Coryn s'est engagé 

verbalement de donnei à Vande Woe.-tyne et Steylaerts un dépôt 
de ses produits, de ne pas laisser vendre ses marchandises à An
vers par d'autres personnes et ce. pendant neuf années à partir du 
I " août 188'J , de payer 10 p. c. sur le prix de venie, le tout sous 
condition d'agir honnêtement et loyalement ; 

« Attendu que Coryn reconnaît avoir établi un second dépôt à 
Anvers, mais prétend en avoir eu l'autorisation tacite, et qu'ainsi 
Vande Woestyne et Steylaerts ont renoncé à se prévaloir du bé
néfice de la convention prerappelée ; 

« Attendu que Coryn fonde cette autorisation tacite sur une sé
rie de faits: qu'il prétend que depuis le 18 juillet 1885, ces demoi
selles avaient connaissance île rétablissement du second dépôt, 
qu'elles n'ont pas réclamé ni protesté, qu'elles échangeaient con
tinuellement leurs marchandises avec celles du nouvel établisse
ment, qu'elles y fournissaient mêmes des marchandises et qu'elles 
en renseignaient le mouvement commercial hebdomadaire; 

« Attendu que Vande Woestyne et Steylaerts soutiennent que 
les relations d'affaires avec le nouvel établissement étaient des 
relations de fournisseur à client; (pie Coryn, connaissant ces rela
tions, les mettait à profit et y déposait des fournitures pour les 
faire remettre chez elles, au lieu de les remettre directement; 
qu'elles ne se sont aperçues que par la décroissance (le leur chiffre 
d'affaires que leur ancien client était devenu leur concurrent, et 
par des annonces émanées de Coryn et publiées après l'exposi
tion d'Anvcs; 

« Attendu que ce soutènement enlève aux faits, sur lesquels 
Coryn base une autorisation tacile et une renonciation, son carac
tère de précision ; 

« Attendu, au surplus, qu'il n'y a pas lieu de supposer que 
Coryn enfreignait directement ou ouvertement la convention ; 

« Attendu que les renonciations ne se présument pas et qu'elles 
sont de stricte interprétation ; 

« Atlendu que la somme de 9,000 francs réclamée pour dom
mages-intérêts n'est pas exagérée et qu'elle résulte de l'importance 
du mouvement commercial annuel ; 

te Par ces motifs, le Tribunal joint les causes dictées par les 
exploits susvisés; donne acte à Vande Woestyne el Steylaerts de 
leur offre de payer 273 fr., la déclare insuffi-ante ; les condamne 
b payer à Coryn 394 fr. pour solde de fourniture des marchan
dises et aux dépens taxés à l'r. 29-13 ; condamne Coryn à payer à 
Vande Woestyne et Steylaerts la somme de 9.000 francs à litre de 
dommages-intérêts et aux frais taxés à fr. 55-10 ; dil que les con
damnations principales et aux frais se compenseront à due con
currence et que Coryn payera les intérêts sur l'excédent de la 
condamnation principale; déclare le jugement exécutoire nonob
stant appel, moyennant caution... » (Du 10 décembre 1886.) 

A p p e l . 



A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant a restreint son appel à la 
partie du jugement qui porte condamnation à sa charge ; que la 
cour n'a donc point à statuer au sujet de la condamnation pro
noncée contre les intimées en sa faveur; 

« Attendu qu'il soutient à tort qu'à défaut de mise en demeure 
ou de toute sommation quelconque, il n'était point passible de 
dommages-intérêts, en sorte que l'action ne serait pas recevable; 

« Attendu, en effet, que si l'article I 146 du code civil exige 
une mise en demeure préalable, cet article ne prévoit que l'hy
pothèse où il v a obligation de faire et où il importe, par consé
quent, de constater le retard dans l'exécution ; 

« Attendu qu'il s'agit au contraire, dans l'espèce, d'une obli
gation de ne pas faire, c'est-à-dire de ne pas créer à Anvers une 
succursale autre que celle des intimées; que, dès lors, Coryn 
encourait des dommages-intérêts, aux termes de l'article 1145 du 
code civil, par le seul fait de la violation des engagements pris, 
et ce, sans que les intimées eussent à protester où à le sommer, 
au préalable, de supprimer la maison concurrente qu'il reconnaît 
avoir établie ; 

« Attendu que, si l'action des intimées est donc recevable en 
droit, elle est également fondée en fait ; 

« Attendu que l'appelant soutient, il est vrai, que les intimées 
auraient renoncé au monopole auquel elles avaient droit ; mais 
qu'il n'essaie pas même d'expliquer pour quel motif elles auraient 
ainsi fait abandon du principal avantage que le contrat leur ré
servait; que les faits les plus significatifs devraient être invoqués 
par l'appelant à l'appui d'une renonciation absolument invrai
semblable par elle-même ; que cependant ceux qu'il cote se trou
vent formulés dans les termes les plus vagues et sont d'autant 
moins décisifs qu'ils peuvent s'expliquer, jusqu'à un certain point, 
dans le système des intimées : que celles-ci, dépositaires en gros 
pour compte de l'appelant, prétendent avoir cru d'abord traiter 
avec une maison de détail, gérée par la veuve Thoncs-Rulten, et 
ajoutent que c'est pour ainsi dire à la veille du procès seulement 
qu'elles ont reconnu avoir affaire à une maison rivale qui leur 
faisait une concurrence ruineuse : 

« Attendu que, si l'action des intimées est contestée en prin
cipe, le montant des dommages-intérêts alloués par le premier 
juge n'est pas même discuté en ordre subsidiaire; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant toute conclusion contraire 
ou plus ample, sans s'arrêter aux faits cotés, met l'appel à néant 
et condamne i'appelant aux frais d'appel... » (Du 8 juin 1887. 
Plaid. M5I E S A. D E C I . E R C Q et H E Y V A E R T . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

8 et 2 2 j u i n 1887. 

C O M P É T E N C E . — H Y P O T H E Q U E . — ACTION E N N U L L I T E . 
T I E R S D É T E N T E U R . •— D E R N I E R R E S S O R T . — E R R E U R 
S U R L A P E R S O N N E DU D É B I T E U R . — - N U L L I T E . — N O T A I R E . 
R E S P O N S A B I L I T É . 

L'action en nullité d'hypothèque intentée par le tiers détenteur 
contre un créancier hypothécaire, soulève une contestation sur 
la propriété ou la possession d'un immeuble. 

Il en résulte que le taux du dernier ressort se détermine par l'ar
ticle 32, et non par l'article 30 de la loi sur la compétence, du 
25 mars 1876. 

Est nulle a l'égard du tiers détenteur, t'hypothèque prise contre un 
individu décédé, au lieu de l'être contre le débiteur, seul pro
priétaire de l'immeuble. 

Le tiers détenteur peut invoquer la nullité, alors même qu'il a 
connu la situation hypothécaire avant de devenir acquéreur. 

On ne peut objecter à l'acquéreur qu'il n'a pas fait la purge, celle-
ci étant inutile, en présence d'inscriptions qu'il lui est permis de 
méconnaître. 

Le notaire qui a négocié l'emprunt hypothécaire et passé l'acte, est 
responsable de l'erreur sur la personnalité du débiteur. 

( D E D I E C . B E R G S E T V A N A C K E R . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'intimé Bergs-Nezy, créancier 
hypothécaire d'un sieur Hens, a fait commandement à l'appelant, 
tiers détenteur de l'immeuble hypothéqué, de lui rembourser sa 
créance (capital et intérêts), ou de délaisser l'immeuble ; 

« Attendu que l'appelant, après avoir formé opposition à ce 
commandement, fit assigner l'intimé Bergs six fins de voir pro
noncer la nullité du commandement ainsi que celle de l'inscrip
tion hypothécaire qui lui sert de base, et aux fins de voir en con
séquence ordonner la mainlevée de cette inscription ; 

« Attendu que, si la contestation porte en dernière analyse sur 
la validité de l'hypothèque, il est à remarquer qu'elle ne se pro
duit pas entre le créancier et le débiteur, de sorte qu'il n'y a pas 
lieu de déterminer le ressort, conformément à l'article 30 de la 
loi du 25 mars 1876, d'après le montant de la créance garantie; 

« Attendu que le caractère de la contestation se trouve fixé 
par le commandement auquel l'appelant fait opposition; qu'à 
raison d'une poursuite imminente pouvant l'amener à délaisser 
l'immeuble, il a cru devoir à l'avance enlever toute base à cette 
poursuite en faisant au préalable déclarer l'immeuble quitte et 
libre ; 

« Attendu que le litige soulève donc bien réellement une con
testation sur la « propriété ou la possession d'un immeuble » , et 
qu'en conséquence il doit être évalué conformément à l'article 32 
de la loi de 1876; 

« Attendu qu'il est établi, et d'ailleurs reconnu, que le mon
tant du revenu cadastral de l'immeuble litigieux, multiplié con
formément au multiplicateur officiel, assigne au litige un taux 
supérieur à celui du dernier ressort ; 

« Attendu qu'il est en conséquence superflu de rechercher 
l'influence qu'a pu exercer à cet égard la demande subsidiaire ou 
plutôt alternative d'une somme de 3,000 francs de dommages-
intérêts ; 

« Attendu que les parties nVnt pas plaidé au fond; 
« Par ces motifs, la Cour, do l'avis conforme de M. l'avocat 

général S T A K S , déclare l'appelant recevable en son appel; ordonne 
aux parties, représentées par leurs avoués présents à l'audience, 
de plaider au fond ; fixe à cet effet l'audience du 13 juin courant; 
condamne l'intimé aux dépens d'appel faits jusqu'à ce jour, sauf 
ceux relatifs à l'acte d'appel et à la position des qualités... » (Du 
8 juin 1887. — Plaid. M.MES

 S C I I E Y V A E R T S . F R I S et H O F F M A N , du 
barreau de Malines.) 

A p r è s conc lus ions , l a C o u r s t a t u a a u fond : 

A R R Ê T . — « Attendu que les deux inscriptions hypothécaires 
qui existeraient en faveur de l'intimé Bergs-Nezy, sur l'immeuble 
dont l'appelant est le tiers détenteur, ont été prises par erreur 
contre Jean-Baptiste liens, alors que c'est Joseph liens, fils de 
Jean-Baptiste, qui était, de son propre chef, le débiteur des deux 
dettes hypothécaires e l l e seul propriétaire de l'immeuble grevé ; 

« Attendu que la question soulevée au procès est celle de 
savoir quelles doivent être les conséquences de cette erreur, que 
les parties s'accordent à reconnaître et qui n'est imputable ni à 
l'appelant ni à l'intimé Bergs-Ne/.y ; 

« Attendu que le premier juge a maintenu les inscriptions 
hypothécaires, en se fondant sur ce que, si l'erreur commise avait 
eu pour effet de les rendre clandestines dans le principe, et par 
cela même annulables aux ternies de l'article 85 de la loi du 
16 décembre 1851, l'appelant les avait cependant connues avant 
de devenir acquéreur, en 1883, de l'immeuble vendu à la suite 
d'une instance en expropriation forcée, poursuivie à charge de 
Joseph liens, de sorte qu'il n'était' pas fondé à se prévaloir des 
conséquences préjudiciables que la clandestinité des inscriptions 
entraîne en général; 

« Attendu que cette argumentation, dont l'appelant conteste 
ônergiquement le point de départ, ne saurait en aucun cas être 
considérée comme décisive; qu'il s'agit, en effet, de savoir si, 
dans l'hypothèse même où l'appelant aurait connu d'une manière 
exacte la situation hypothécaire de l'immeuble, il aurait à res
pecter les inscriptions dont l'intimé Bergs-Nezy se prévaut à son 
égard ; 

« Attendu que l'appelant n'est inquiété que comme tiers dé
tenteur ; que les inscriptions litigieuses ne sont pas prises contre 
le précédent propriétaire Joseph Hens; qu'elles n'existent qu'à 
charge de Jean-Baptiste Hens qui, lors de la constitution des 
hypothèques, était, à la connaissance de l'appelant, mort depuis 
nombre d'années ; ' 

« Attendu que l'appelant ne se trouve pas seulement en pré
sence d'une contradiction flagrante résultant de l'affectation 
hypothécaire de l'immeuble, d'une part, et de l'absence d'inscrip
tion à charge du propriétaire, d'autre part ; qu'il est mis à même 
de constater immédiatement de quel côté existe l'erreur ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, et à raison du système 
de publicité organisé par la loi hypothécaire, l'appelant est en 
droit de considérer l'immeuble comme quitte et libre, et de 
repousser des inscriptions prises contre un autre que le proprié
taire du chef d'hypothèques qui auraient été consenties par un 
individu décédé; 

« Attendu qu'il importe peu que l'appelant n'ait pas procédé 
aux formalités de la purge, inutiles en présence d'inscriptions 
qu'il lui est permis de méconnaître; qu'au surplus, l'aliénation 
sur saisie avait déjà purgé toutes les hypothèques qui pouvaient 
grever l'immeuble ; 



« Attendu que l'erreur qui vient paralyser dans l'espèce le 
droit de suite revendiqué par Bergs-Nezy, a été commise par l'in
timé Van Ackcr qui, dans la passation des actes de constitution 
d'hypothèque, s'est trompé quant à la personnalité du débiteur 
liens ; 

« Attendu qu'il doit être rendu responsable de cette erreur à 
l'égard de l'intimé Bergs-Nezy; qu'en effet, il n'est pas méconnu 
qu'il a négocié les deux emprunts hypothécaires de 1871 et de 1873 
comme mandataire du créancier, et que, non content de dresser 
les actes, il a signé les bordereaux d'après lesquels ont été prises 
les inscriptions litigieuses; 

« Attendu qu'en sa double qualité d'officier public et de man
dataire salarié, il est responsable de la solidité du placement; 
qu'il avait à s'assurer de l'identité de l'emprunteur comparant a 
l'acte et de sa qualité de propriétaire de l'immeuble offert en 
garantie, aussi bien que de la valeur de cet immeuble ; 

« Attendu que cependant il a commis la faute, avouée par lui, 
de croire sur parole Joseph Hens se présentant comme Jeau-lîap-
tiste Hens; qu'il s'est abstenu de vérifier, par l'examen des pièces 
produites, si un individu du nom de Jean-Baptiste liens pouvait 
être le propriétaire de la parcelle à hypothéquer; qu'il avait a 
faire cette vérification alors même qu'il n'aurait pas eu à se mé
fier de Joseph liens, une erreur étant toujours possible, surtout 
de la part d'un simple cultivateur tel que cet individu ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit sur les appels et écar
tant toute conclusion contraire, met à néant le jugement a ijim ; 
émendant, dit pour droit que le commandement signifié par 
Bergs-Nczy à l'appelant le 15 novembre 1884, le dit commande
ment dûment enregistré, est de nulle valeur; lui fait défense d'en 
poursuivre l'exécution ; dit que les inscriptions hypothécaires 
dont il se prévaut sont également nulles; qu'il est tenu d'en 
donner mainlevée, et qu'à défaut de ce faire dans la huitaine de 
la signification du présent arrêt, celui-ci vaudra mainlevée, et 
que, sur simple notification, le conservateur des hypothèques de 
Jlalines sera tenu de rayer les inscriptions dont il s'agit; dit que 
l'intimé Van Ackcr est tenu de supporter tout le préjudice que 
Bergs-Nczy pourrait subir par suite de la faute que Van Acker a 
commise en renseignant inexactement les prénoms du débiteur 
hypothécaire; condamne Bergs-Nczy aux frais des deux instances 
vis-à-vis de l'appelant et Van Acker à tous les frais envers liergs-
Nezy... » (Du 22 juin 1887.—Plaid. MM" S C H E Ï V A E K T S , H O F F . M A N 

et D E J O D E , du barreau de Malines.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

2 7 octobre 1887. 

T É L É P H O N E . — A R R Ê T I N T E R L O C U T O I R E . — E N Q U E T E . 
F A U T E G R A V E . — P O R T E E D E S IMPUTATIONS. — MA
T É R I E L E T E N T R E T I E N . — S U P P O R T . — F I L S D E 
F E R G A L V A N I S É . — F I L S D E B R O N Z E P H O S P H O R E U X . 
P E R S O N N E L . — A R T I C U L A T I O N D E N E G L I G E N C E . — A B 
S E N C E D E F A I T S P R É C I S . — S I M P L E A P P R É C I A T I O N . 
E X P L I C A T I O N É L I S I V E D E F A U T E . — INDUCTION. 
E R R E U R DU C O R R E S P O N D A N T . — CONTACT. — I N V E N 
T I O N N O U V E L L E . — A P P R E N T I S S A G E . 

Quand un arrêt interlocutoire a caractérisé les faits à la preuve 
desquels une partie a été admise, en les qualifiant de fautes 
graves, c'est dans ces limites que doit être restreinte la portée 
des imputations que les témoins pourraient articuler, et que 
leurs articulations doivent être appréciées. 

Des griefs qui ne sont autres que ceux que l'on est natm-ellement 
porté à articuler contre tout service qui ne marche pas suivant 
les espérances de celui qui l'emploie, ne constituent ni isolément, 
ni dans leur ensemble, aucun fait précis de faute grave. 

L'allégation de négligence, en l'absence de faits précis, n'a que la 
valeur d'une simple appréciation, surtout si les faits dont se 
plaint l'ab.iiinésont susceptibles d'explication élisive de mauvais 
vouloir, de négligence ou d'insuffisance. 

Lorsqu'on se trouve en présence de l'application récente d'une 
invention nouvelle, il y a lieu de tenir compte de ce qu'un ap
prentissage normal est indispensable. 

( W A P P E K S C . L A C O M P A G N I E B E L G E D U T É L É P H O N E B E I . I . . ) 

A R R Ê T . — « Revu son arrêt du 7 juillet 1887 (reproduit suprà, 
P- 27); 

« Entcnduauxaudicncesdu 13 et du lioctobre 1887 les témoins 
produits par les parties respectivement en termes de preuve 
directe et contraire ; 

« Attendu que l'arrêt susvisé a caractérisé les cinq faits dont il 
admet l'appelant à subministre!' la preuve, en disant notamment : 
« qu'ils révèlent à charge de l'intimée, non seulement des faits 
« de négligence dans l'entretien de son matériel, mais encore 
« des fautes graves imputables à son personnel » ; et plus loin : 
« que ces faits ont pour but d'établir l'existence de fautes graves 
« à charge de l'intimée ou de ses préposés » ; 

« Que c'est ainsi que l'arrêt a limité la portée des imputa ions 
que les témoins pourraient articuler à charge de la compagnie ; 

« Que c'est donc ainsi et dans ces limites qu'il y a lieu d'ap
précier les déclarations des témoins entendus ; 

« Quant au matériel et à son entretien : 
« Attendu que les reproches faits à la compagnie par les 

témoins peuvent se résumer comme suit : A Anvers, tout 1P 
monde disait que les fils téléphoniques étaient mauvais et que la 
compagnie les avait remplacés pour cela ( I e r témoin, Cools; 
8 e témoin, Berré) ; les abonnés prétendaient que les fils étaient 
mauvais,mais ils étaient bons (2 e témoin, Kinard); il y avait des 
retards, je suppose que cela tenait aux appareils ( i e témoin, l.u-
tens); le service était médiocre, la cause en est aux installations 
(6 e témoin, Danco) et autres dépositions du mème'genre: 

« Attendu que, d'autre part, il résulte des déclarations una
nimes des témoins de l'enquête contraire, et même de celles de 
certains témoins de l'enquête directe, que les installations à 
Anvers étaient les mêmes que celles des autres villes de la Bel
gique et du continent, où le service téléphonique est établi; 

« Que les fils et les supports employés en 188M avaient la 
même solidité que ceux employés depuis ; que, si un changement 
a été fait et si les fils de fer galvanisé ont été remplacés par des 
fils de bronze phosphoreux, c'est parce que ces derniers résistent 
plus longtemps et sont plus légers; 

« Qu'il en est de même des supports en fer, remplaçant les 
supports en bois ; 

« Qu'en 188'i, les avantages du bronze phosphoreux n'étaient 
pas sutlisamment connus pour que le changement s'imposât comme 
un acte nécessaire de lionne administration; 

« Que la compagnie veillait avec soin à l'entretien de son 
matériel et (pie, dès qu'une lacune lui était signalée, elle en 
recherchait la cause et y faisait porter remède; 

« Attendu que les griefs relevés par les témoins et résumés ci-
dessus sont ceux que l'on est naturellement porté à articuler 
contre tout service qui ne marche pas suivant les espérances de 
celui qui l'emploie, mais ne constituent ni isolément ni dans leur 
ensemble aucun fait précis de faute grave à charge de l'intimée; 

« Que cela est démontré de plus près et plus clairement encore 
si l'on songe qu'il s'agit d'appareils excessivement délicats et subis
sant l'impression de phénomènes atmosphériques et des variations 
de température; 

« Quant au personnel : 
« Attendu que les témoins de l'enquête directe sont presque 

unanimes à attribuer les retards, les interruptions et les irrégula
rités dont ils se plaignent à la négligence du personnel employé 
par la compagnie et spécialement aux employées du bureau cen
tral ; 

« Mais attendu que c'est là de leur part une simple apprécia
tion qui n'est basée sur aucun fait précis; 

« Qu'interpellés, ils n'ont pu articuler aucun fait de cette nature 
et se sont bornés à répondre, les uns qu'ils croyaient le personnel 
insuffisant, les autres qu'ils le croyaient négligent, un ou deux 
qu'ils croyaient à du mauvais vouloir; 

« Attendu, sur ce dernier point, que rien ne tend dans les en
quêtes b faire supposer que les employées du bureau central 
auraient traité certains abonnés autrement que les autres, auraient 
servi les uns et négligé les autres, auraient eu des préférences 
et auraient créé des catégories; 

« Qu'il est même difficile d'admettre que, si les employées 
avaient eu semblable idée, elles auraient pu l'exécuter, étant 
donné que l'abonné est représenté par un numéro ; 

« Attendu d'ailleurs que c'est là une pure allégation de l'appe
lant qui n'est basée sur rien ; 

« Attendu que les faits dont se sont plaints les témoins de 
l'enquête directe peuvent tous parfaitement s'expliquer, sans 
qu'il y ait eu de la part des employées du bureau central mauvais 
vouloir, négligence ou insuffisance; 

« Qu'en effet, s'il fallait sonner quatre ou cinq fois, cela pou
vait provenir d'un défaut à l'appareil, soit de l'abonné, soit du 
bureau ; 

« S'il fallait attendre la réponse, cela pouvait être le fait du 
correspondant; 

« Si l'on entendait parler et même rire, ce pouvait être le ré
sultat d'une communication par induction avec un autre abonné 
ou de la réunion de vingt personnes dans une même place, alors 
surtout qu'elles ont pour mission de répondre aux appels des 
abonnés ; 



« Si des interruptions ont eu lieu dans les communications, 
cela peut provenir, soit d'une erreur de l'un des correspondants 
en maniant son appareil, soit d'une induction par suite de con
tact ; 

« Que l'induction par suite de contact explique également le 
fait d'être en communication avec un correspondant que l'on n'a 
pas demandé et que d'autres faits de retard ou de silence de la 
part du correspondant ou même de la part du bureau central 
s'expliquent par la même induction et par un contact avec le sol, 
ce que l'intimée appelle « une terre » ; 

« Attendu spécialement en ce qui concerne les imputations 
relativement graves, articulées par le 14e témoin, Segers, et con
sistant à dire qu'il s'est produit en juin 1885 des interruptions de 
quinze jours et que la compagnie a laissé ses réclamations sans 
réponse, que le second fait est démontré inexact par la correspon
dance et, quant au premier, qu'il provenait d'un défaut à l'appa
reil du témoin, que la compagnie a été fort longtemps à décou
vrir; 

« Attendu que pour tous ces griefs, comme pour ceux relatifs 
aux installations, il convient de ne pas oublier que l'on se trouve 
en face de I'applica'ion récente d'une invention toute nouvelle, 
qu'un apprentissage normal est indispensable et que ce n'est pas 
dans les premières années de son installation qu'un semblable 
service peut donner tout ce qu'on est en droit d'en attendre ; 

« Attendu que tous les témoins de l'enquête contraire ont été 
unanimes à déclarer que le personnel était suffisant, ne montrait 
aucun mauvais vouloir et faisait preuve de toute la diligence que 
l'on pouvait raisonnablement exiger; (pie d'ailleurs, quand un 
employé était insuffisant ou manquait à ses devoirs, la compagnie 
s'empressait de le remplacer; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l'appelant n'a 
pas fait la preuve a laquelle il a été admis ; 

« Qu'il n'y a pas lieu dès lors d'examiner la recevabilité des 
demandes prétendument nouvelles formulées dans ses conclu
sions ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant en suite de l'arrêt susvisé, 
met l'appel à néant; confirme le jugement a qno et condamne 
l'appelant aux dépens... » (Du 27 octobre 1887. — Plaid. 
H M E S

 J L I . E S D E G R E F . F et D E R A V E N N E , ce dernier du-barreau 
d'Anvers c. H U R E R T B R U N A U D et V R A N C K E N , ce dernier du barreau 
d'Anvers.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 6 m a i 1887. 

CONTREFAÇON D E MONNAIE. — A P P R E C I A T I O N S O U V E R A I N E . 
DÉPOSITION D E V A N T L E J U G E D ' I N S T R U C T I O N . — P R E U V E . 
POUVOIR D I S C R É T I O N N A I R E D E S T R I B U N A U X . 

// appartient au juge du fait d'apprécier souverainement si une 
pièce saisie constitue la contrefaçon de monnaie. 

En matière correctionnelle, les cours d'appel peuvent avoir égard, 
pour former leur conviction, aux dépositions faites devant le 
juge d'instruction par des témoins qui n'ont été entendus ni de
vant le tribunal correctionnel ni devant la cour. 

( I I O U R I . E A U . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, tiré de la violation de l'ar
ticle 160 du code pénal, en ce que la cour condamne pour con
trefaçon de monnaie d'argent, tandis que les pièces saisies ne 
présentaient aucune des apparences de la monnaie véritable : 

<t Attendu qu'il appartient au juge du fait d'apprécier si une 
pièce saisie constitue la contrefaçon de monnaie prévue par l'ar
ticle 160 du code pénal ; 

« Que sa décision est souveraine à cet égard ; 
« Sur le second moyen, déduit de la violation des articles 189 

et 155 du code d'instruction criminelle, en ce que, pour prouver 
l'intention frauduleuse du prévenu, la cour d'appel a eu recours 
aux dépositions faites devant le juge d'instruction par des témoins 
qui n'ont été entendus ni devant le tribunal correctionnel ni de
vant la cour : 

« Attendu que, ni les articles cités, ni aucune autre disposition 
de loi ne prescrivent aux juridictions correctionnelles de former 
exclusivement leur conviction d'après des dépositions de témoins 
entendus à l'audience; 

« Que l'article 154 du code d'instruction criminelle leur donne 
au contraire un pouvoir discrétionnaire quant à la nature des 
preuves à admettre, soit a l'appui, soit à l'encontre des procès-
verbaux et rapports ; 

« Et attendu (pie toutes les formalités substantielles ou pres
crites à peine de nullité ont été observées dans la cause et que la 
peine légale a été appliquée aux faits déclarés constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L E C O U R T en 
son rapport et sur les conclusions de M . B O S C H , avocat général, 
rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 
26 mai 1887.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

3 0 j u i n 1887 . 

DOUANES E T A C C I S E S . — D E L I T . — S A I S I E . — P R O C E S - V E R -
R A L . — DÉPÔT A L A MAISON COMMUNALE. — F R A U D E . 
T E N T A T I V E . — C U I R A S S E . — C A C H E T T E . — A P P R E C I A 
TION S O U V E R A I N E . 

L'article 238 de la loi générale du 26 août 1822, concernant la 
perception des droits d'entrée, etc., aux termes duquel, si le 
prévenu est absent lors de la saisie, la copie du procès-verbal 
doit être déposée à la maison communale, concerne uniquement 
le cas où le délit est prouvé par un procès-verbal. 

L'article 20 de la loi du 6 avril 1843 laisse au juge du fond le 
soin d'apprécier, d'après les circonstances spéciales de chaque 
cas, si la tentative de fraude a été faite au moyen d'une 
cachette. 

En conséquence, statue en fait, par une décision souveraine, 
l'arrêt qui décide qu'une, cuirasse en fer blanc, construite tout 
exprès pour dissimuler de l'alcool, constitue une cachette. 

( . M O J I M E I U Z C . I . E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S . ) 

AiuiÉT. — « Sur le premier moyen de cassation, accusant la 
violation de l'article 298 de la loi du 26 août 1822 et conséquem-
inent du droit de la défense : 

« Attendu que, d'après l'article 297 de la loi du 26 août 1822, 
modifiée par la loi du 6 avril 1843, article 29, concernant la per
ception des droits d'entrée, de sortie et de transit, les actions du 
chef de contraventions, fraudes ou délits en matière de douanes 
et d'accises, sont portées devant les tribunaux correctionnels, 
pour y être instruites et jugées conformément au code d'instruc
tion criminelle ; 

« Attendu que, suivant les articles 154 et 189 du code d'in
struction criminelle, la preuve des délits correctionnels se fait, 
soit par procès-verbaux ou rapports, soit par témoins à défaut 
de rapports et procès-verbaux ou à leur appui; 

« Attendu que l'article 238 de la loi générale du 26 août 1822, 
aux termes duquel, si le prévenu est absent lors de la saisie, la 
copie du procès-verbal doit être déposée à la maison communale 
pour y rester h sa disposition, concerne uniquement le cas où le 
délit est prouvé par un procès-verbal ; 

« Attendu que le demandeur, dans les conclusions qu'il a 
prises devant le tribunal correctionnel, a reconnu que nul pro
cès-verbal n'a été dressé à sa charge; 

« Qu'il n'y avait donc pas lieu d'effectuer le dépôt prescrit par 
l'article 238 précité et que l'arrêt attaqué, en repoussant la fin de 
non-recevoir déduite de l'inobservation de cette formalité, n'a pu 
violer les droits de la défense ; 

« Sur le second moyen, signalant la violation des articles 19 et 
20 de la loi du 6 avril 1843, en ce que l'arrêt attaqué décide que 
les cuirasses, au moyen desquelles la fraude a été tentée, sont 
des cachettes dans le sens de l'article 20 précité, et condamne, 
en conséquence, le demandeur à la peine de l'emprisonnement: 

« Attendu que l'article 19 du projet de loi sur la répression 
de la fraude en matière de douanes était ainsi conçu : « Par 
« dérogation a l'article 224 de la loi générale, ceux qui tenteront 
« de frauder, soit par bandes de trois individus au moins, soit 
« au moyen de cachettes pratiquées dans des voitures, char-
ce rettes, navires, bateaux ou tous autres moyens de transport, 
« encourront toujours, indépendamment des autres pénalités 
« établies contre la fraude, lu peine d'emprisonnement prononcée 
« par l'article 18 et pourront être mis en état d'arrestation, alors 
« même qu'ils ont un domicile connu en Belgique » ; 

« Attendu que le minisire des finances a proposé, dans la 
séance de la Chambre des représentants du 11 février 1843,1a 
rédaction plus claire et plus concise qui a passé dans l'article 20 
de la loi ; 
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« Attendu qu'en supprimant les expressions qui déterminaient 
et précisaient le sens du mot cachettes, le législateur a manifesté 
son intention de laisser aux tribunaux le soin d'apprécier, d'après 
les circonstances spéciales de chaque cas, si la tentative delraude 
a été faite au moyen d'une cachette; 

« Que, par conséquent, l'arrêt attaqué, en décidant qu'une 
fausse cuirasse en fer blanc, construite tout exprès pour dissi
muler de l'alcool, constitue une cachette, a statué en fait et que 
cette décision est souveraine; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller G I R O N en son 
rapport et sur les conclusions de M. I Î O S C H , avocat général, re
jette le pourvoi ; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 
30 juin 1887.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

17 s e p t e m b r e 1887. 

C H A S S E . — P R O C È S - V E R B A L . — A F F I R M A T I O N . — M O Y E N 
N O U V E A U . — C O N N E X I T É . — E A U X T E M O I G N A G E . 
D É L I T D ' A U D I E N C E . — T E M O I N . — I N T E R R O G A T O I R E . 

Le moyen tire' de ce qu'un procès-verbal qui a donné lieu aux 
poursuites en matière dédiasse n'a pas été affirmé dans le délai 
de quarante-huit heures, ne peut être proposé devant la cour de 
cassation, s'il n'a pas été produit devant le juqe du fond. 

Manque de base, le moyen tiré de ce qu'une cour d'appel ne peut 
statuer sur un délit imputé à une personne qu'après décision ilu 
tribunal correctionnel sur une poursuite connexe dirigée contre 
une. autre personne, lorsque la procédure ne révèle pas la 
seconde poursuite. 

Si un faux témoignage est commis dans l'enceinte et pendant la 
durée de l'audience, le tribunal correctionnel ou la cour d'appel 
peuvent, après avoir entendu le prévenu et les ténuuns, pronon
cer la peine sans désemparer. L'article 330 du code d'instruc
tion criminelle ne concerne que le faux témoignage devant la 
cour d'assises, passible de peines criminelles. 

En matière.correctionnelle, le président du tribunal ou de la cour 
n'est pas tenu de demander aux témoins s'ils sont parents ou 
alliés. 

( S E f i E R S E T L ' É P O I S E C E I P P E N S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, tiré de la violation de 
l'article 23 de la loi sur la chasse, en ce que le procès-verbal, qui 
a donné lieu aux poursuites, n'a pas été atlirmé dans le délai de 
quarante huit heures prescrit par cette disposition : 

« Attendu que le moyen est nouveau et, par conséquent, non 
recevable ; 

« Sur le deuxième moyen, accusant la violation de l'article 226 
du code d'instruction criminelle sur la connexilé, en ce que la 
cour d'appel ne pourrait statuer sur l'instance relative au deman
deur et à la demanderesse qu'après décision sur la culpabilité 
des nommés lîulens, Verbisl el Yandcwn, qui s'accusent du délit 
imputé au demandeur et qui sont actuellement renvoyés devant 
le tribunal correctionnel : 

« Attendu que la procédure ne révèle l'existence d'aucune 
poursuite du ministère public à charge des individus ci-dessus 
désignés; que, dès lors, le n.oyen manque de base; 

« S u r le troisième moyen, tiré de la violation de l'article 330 
du code d'instruction criminelle, en ce que le faux témoignage 
n'étant point un délit d'audience, le tribunal correctionnel ne 
pouvait appliquer immédiatement la peine, mais devait renvoyer 
l'affaire devant le juge d'instruction : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 181 du code d'instruction 
criminelle, s'il se commet un délit correctionnel dans l'enceinte 
et pendant la durée de l'audience, le tribunal ou la cour, après 
avoir entendu le prévenu et les témoins, prononce la peine sans 
désemparer; 

u Que cette disposition est générale et s'applique au faux té
moignage, qui ne constitue, au correctionnel, qu'un simple délit, 
comme aux autres délits prévus parla loi pénale; 

« Attendu que l'article 330 du code d'instruction criminelle ne 
concerne que le faux témoignage commis devant la cour d'assises, 
passible de peines criminelles, à l'égard duquel la cour ne saurait 
statuer sans interrompre les débats dans la cause principale et 
dont la répression exige, dès lors, la procédure ordinaire pres
crite en matière de crimes; 

« Sur le quatrième moyen, déduit de la violation des articles 75, 
155, 190, 210 et 317 du code d'instruction criminelle,en ce que 
les procès-verbaux des audiences ne constatent pas que le prési
dent a demandé aux témoins s'ils étaient parents ou alliés des 
prévenus : 

« Attendu qu'en matière correctionnelle la formalité dont il 
s'agit n'est pas prescrite par la loi; 

« Que partant le moyen n'est pas fondé ; 
« Sur le cinquième moyen, tiré de la violation de l'article 21 

de la loi du 20 avril 1874 sur la détention préventive, en ce que 
l'arrêt attaqué a ordonné l'arrestation immédiate des condamnés, 
sans constater qu'il y avait lieu de craindre que ceux-ci ne cher
chent à se soustraire à l'exécution de la peine : 

« Attendu que la mesure ordonnée par l'arrêt ne s'applique 
qu'aux condamnés Ceuppens, Rydams et Berchmans qui ne se 
sont point pourvus en cassation et ne concerne ni le demandeur 
ni la demanderesse, qui ont été laissés en liberté provisoire ; 

« Que, dès lors, le moyen manque de base; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller L E I . I È V R E en 

son rapport et sur les conclusions de M. M É I . O T , premier avocat 
général, rejette le pouvoi; condamne le demandeur et la deman
deresse aux dépens... » (Du 17 septembre 1887.) 

O B S E R V A T I O N . — S u r l a p r e m i è r e q u e s t i o n , v o i r 
B E L G . J U D . , 1 8 7 5 , p. 4 0 1 et suiv . 

CORRESPONDANCE. 

Nous recevons la let tre su ivante : 

A R R O N D I S S E M E N T Audenarde, le 27 décembre 1887. 
d'Audcnardc. 

PARQUET 
du 

Procureur du roi. 

Monsieur le Directeur do la Belgique Judiciaire, 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien publier dans les 
colonnes de votre journal, qui est exclusivement judiciaire, une 
déclaration qui concerne l'exercice de mes fonctions et intéresse 
mon honneur de magistrat. 

En la séance de la Chambre des représentants du 18 novembre 
dernier, M. D E M A I . A M I E R , député d'Audenarde, a atlirmé que le 
procureur du roi d'Audenarde, lui-même, avait jugé sa conduite 
en ces termes, qu'il a placés entre guillemets : 

« 11 ne faisait pas bon devant l'émeute; aussi j'ai constaté que 
« vous n'aviez pas peur. 

« Vous ave/, fait noblement, courageusement, loyalement votre 
« devoir, tout votre devoir. 

« Vous avez exposé jusqu'à cinq fois votre vie sous mes yeux. » 
Ces assertions sont d'une inexactitude absolue. 
Elles empruntent au lieu où elles se sont produites un carac

tère solennel ; cette circonstance me détermine à ne pas les cou
vrir de mon silence et à ne pas laisser s'accréditer des apprécia
tions erronées. 

En agissant ainsi, je ne fais que rendre hommage à la vérité, 
j'accomplis un devoir et je ne sors pas de la réserve que m'im
pose ma qualiié de magistrat. 

Ma déclaration, qui a pour but d'opposer une dénégation pure 
el simple à des affirmations faites dès le 18 novembre, peut 
sembler tardive; des raisons d'ordre administratif sont l'unique 
cause de ce retard. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, avec mes remercl-
ments, l'assurance de ma considération la plus distinguée. 

Le Procureur du Roi, 

R . D E C L E R C Q . 

L a R e v u e des Soc ié té s publie dans son numéro de décembre 
1887 (5 e année). — I . Table analytique et alphabétique des matières 
contenues dans le volume de l'année 1S87 : — Bulletin. Jurispru
dence. — Doctrine. — Législation. — Variétés. — Bibliographie. 
I I . Table chronologique. — Rédacteur en chef: A. V A V A S S E U R . 

Marchai et Billard, 27. place Dauphine. Paris. 
Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. de Le Hoye, conseiller. 

20 octobre 1887. 

M A Î T R E COMMETTANT. — R E S P O N S A B I L I T E C I V I L E . — F A U T E 
DU D O M E S T I Q U E . 

// réstdtc de l'article 1 3 8 4 du code civil, combiné avec l'art. 1 3 8 2 , 
que le maître ne peut être déclaré responsable du fait de son 
domestique que pour autant qu'il y ait faute ou négligence de la 
part de ce dernier. 

( l . E R I C H E E T C L E C . L A V E U V E B A I . I S A U X . ) 

L e j u g e m e n t du t r ibuna l c i v i l de B r u x e l l e s , du 
14 a v r i l 1886, frappé d'appel, est reproduit dans l a B E L G . 
J U D . , 1886, p. 614. 

A R R Ê T . — « Attendu que les appelants déclarent abandonner 
leur action en indemnité en ce qui concerne l'acte de cautionne
ment du 3 0 août 1 8 8 3 ; 

« Quant à la partie de l'action relative à l'acte -de cautionne
ment du 12 octobre 1 8 8 2 : 

u Attendu, ainsi que cela résulte des fails relatés aux motifs 
du jugement a quo, que le premier juge a décidé avec raison que 
si les domestiques de la dame Italisaux ont fait des déclarations 
mensongères à l'employé des appelants, quand celui-ci s'est pré
senté pour faire signer par la dite dame l'acte dont il s'agit, ces 
déclarations n'ont pas été la cause principale du préjudice éprouvé 
par les appelants ; 

« Que ceux-ci, eu ellèt, bien qu'avertis par leur employé des 
difficultés qu'il avait éprouvées dans l'accomplissement de sa 
mission et sachant que la signature n'avait pu être donnée en sa 
présence, ont néanmoins négligé de prendre toutes les précau
tions nécessaires pour s'assurer que la dite signature émanait 
réellement de la main de la veuve Balisaux ; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'action est fondée sur l'article 1 3 8 4 
du code civil et qu'il résulte de cette disposition, combinée avec 
celle de l'article 1 3 8 2 , que le maître ne peut être déclaré respon
sable du fait de son domestique que pour autant qu'il y ait faute 
ou négligence de la part de ce dernier ; 

« Attendu qu'il n'a pas été établi que les domestiques de l'in
timée avaient eu connaissance de la fraude imaginée par Fau-
queroulle pour tromper l'employé des appelants; 

:< Qu'il résulte, au contraire, de l'instruction criminelle à 
laquelle il a été procédé, que les serviteurs de la veuve Balisaux 
n'ont fait que suivre, en son absence, les ordres qui leur étaient 
donnés par Fauqueroulle, son frère, ordres qui, d'après les dires 
de celui-ci, n'avaient pour objet que d'éviter à leur maîtresse les 
tracasseries d'une affaire peu importante, mais fort désagréable 
pour elle dans un temps encore voisin de la mort de son mari ; 

« Que, dans ces circonstances, les domestiques ont pu décla
rer à l'employé Dumoulin que la dame Balisaux était malade et 
cacher ensuite à celle-ci ce qui s'était passé en son absence, sans 
qu'on puisse, de ce chef, leur imputer une faute ou une négli
gence quelconque ; 

« Par ces motifs et ceux du jugement dont appel, la Cour met 
l'appel au néant; condamne les appelants aux dépens... » (Du 
2 0 octobre 1 8 8 7 . — Plaid. MM" S A M W I E N E R C . N . S L O S S E . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. T'Serstevens, vice-président. 

13 j u i l l e t 1887 . 

R È G L E M E N T COMMUNAL. — P R O C L A M A T I O N . — A F F I 
C H A G E . — S E N S DU MOT « CAMPAGNES » . — INOB
S E R V A T I O N D E L A L O I . 

Les règlements communaux doivent être proclamés et affichés ainsi 
que l'indique la conjonction E T de l'article 102 de la loi commu
nale. 

Ils doivent être publiés, dans les campagnes, à l'issue du service 
divin du dimanche. 

On entend par « campagnes » toutes communes non rangées au 
nombre des villes par l'arrêté royal de 1825. 

La déclaration du collège, prescrite par l'arrêté royal du 12 no
vembre 1840, est sans valeur quand elle porte en elle-même la 
preuve évidente de l'inobservation de la loi. 

( L A C O M M U N E D E L A E K E N C . B R E N T A E T C O N S O B T S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action tend au payement de la 
somme de 852 francs prétendument due par le défendeur du chef 
d'une taxe sur les égouts établie en vertu d'un règlement com
munal de Laeken, en date du 27 janvier 1880, approuvé par 
arrêté royal du 6 septembre suivant; 

« Attendu qu'il échet de rencontrer tout d'abord la fin de non-
recevoir opposée par le défendeur Brenta, eu ordre subsidiaire; 

« Attendu (pie celui-ci soutient que le règlement communal 
du 27 janvier 1880 n'a pas force obligatoire, parce qu'il n'a pas 
été public conformément à l'article 102 de la loi communale, 
ainsi que l'exige l'article 120 de la Constitution; 

« Attendu (pie l'article 102 susvisé dit que « les règlements et 
« ordonnances du conseil et du collège doivent être publiés par 
« la voie de proclamations et d'affiches ; dans les campagnes, la 
« publication doit se faire à l'issue du service divin » ; 

« Attendu qu'il ne suffit donc pas de procéder à l'affichage des 
règlements communaux; qu'il faut, de plus, les proclamer, la 
publication exigée comprenant ces deux éléments ainsi que l'in
dique clairement la conjonction « et » ; 

« Attendu que rien ne permet de s'écarter du texte dont le 
sens grammatical est clair et précis, et qui n'est aucunement en 
contradiction avec les discussions législatives; 

« Attendu qu'il n'existe aucun motif de restreindre aux cam
pagnes l'application de l'article 102 ainsi entendu; 

« Attendu, en effet, que le législateur n'a pas eu l'intention 
d'innover; qu'il a voulu, en formulant l'article 102 dont s'agit, 
consacrer et sanctionner ce que l'usage et la coutume avaient 
établi antérieurement; 

« Attendu que la publication doit donc se faire par voie de 
proclamation et d'affiches, tant dans les villes que dans les cam
pagnes : 

« Attendu, d'autre part, que, dans les campagnes, la publica
tion doit se faire a l'issue du service divin ; 

;> Attendu que la distinction entre les villes et les communes 
rurales a été établie par l'arrêté royal du 30 mars 1825 ; 

« Attendu qu'on ne peut entendre par ville, une agglomération 
quelque importante qu'elle soit et quelque analogie qu'elle ait 
avec une ville dans le sens légal du mot; 

« Attendu qu'en présence de la loi précitée qui est toujours en 
vigueur, les tribunaux n'ont pas le pouvoir d'apprécier en fait si 
telle localité constitue une ville ou doit être rangée au nombre 
des communes rurales, ce qui amènerait inévitablement des déci-



sions contradictoires, provoquées par des appréciations diver
gentes ; 

« Attendu que la commune de Laeken n'est pas rangée au 
nombre des villes par l'arrêté royal de 1825 ; 

« Attendu en conséquence que la proclamation des règlements 
communaux doit y être faite à l'issue du service divin ; 

« Attendu que par ces mots, il faut entendre le service divin 
du dimanche; que cela résulte notamment des paroles prononcées 
par Jl. D E M . A F A I L L E lors de la discussion de la loi, paroles qui 
n'ont pas été contredites, et de ce que le législateur a voulu 
maintenir l'usage existant qui consistait dans la proclamation le 
dimanche à la sortie de la grand'messe ; 

« Attendu que la demanderesse invoque une déclaration ins
crite dans un registre ad hoc conformément à l'arrêté royal du 
12 novembre 1819, et portant que la publication du règlement 
dont s'agit a été faite au vœu de la loi, le 29 septembre 1880 ; 

« Attendu, à supposer que pareille inscription puisse constituer 
une preuve authentique de ce que le règlement communal a été 
publié au vœu de la loi, encore cette déclaration dans l'espèce 
serait-elle sans valeur, puisqu'elle porte en elle-même la preuve 
évidente de l'inobservation de la loi; 

« Attendu, en elfet, qu'il résulte de l'incription faite au régi Ire 
que la publication, prétendument conforme à la loi, a été faite le 
29 septembre 1S80, c'est-à-dire un mercredi, alors qu'elle devait 
se faire un dimanche ; 

« Attendu, en conséquence, que l'action n'est pas recevable 
puisqu'elle est ba^ée sur un règlement sans force légale; 

« Attendu, dans ces conditions, qu'il n'y a pas lieu de procéder 
à l'examen des autres moyens produits par le défendeur lîrenta; 

« Attendu par suite que l'appel en garantie formé par celui-ci 
n'est pas fondé ; 

« Parées motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. J O T -
T I Ï A . N D , substitut du procureur du roi, rejetant toutes conclusions 
autres ou contraires, dit pour droit que le règlement communal 
de Laeken, du 27 janvier 1880, n'a pas force obligatoire ; déclare 
en conséquence l'action non recevable; déboute la défendeur au 
principal de son appel en garantie; condamne la demanderesse 
aux dépens, sauf ceux de l'appel en garantie qui resteront à 
charge du défendeur principal... » Jiu 13 juillet 1887. — Plaid. 
M M " V A . N D E U A A , G I U M A K I » et E t c . L E . N G E R . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

16 novembre 1887. 

COMMUNAUTÉ D I T E DE H E I R N E S S E . — DROIT D E l ' A T U K E . 

P R O P R I É T É COMMUNALE. — RÉUNION D E C O M M U N E S . 

D É C H E T S DES 11 D É C E M B R E ITS'.l, 28 AOUT I 7 f 2 E T 10 J U I N 

1703. — P R E S C R I P T I O N . — J U S T E T I T R E E T BONNE l ' O I . 

Les prairies de lleimessc constituaient un bien communal, dont 
les habilants de Saint-liacon avaient le droit il'user, dans les 
conditions déterminées par les riylemcnls de la communauté. 

Le quartier de Sainl-Bavon formait autrefois une commune 
distincte de la seigneurie de ce nom et ayant une existence et une 
administration propres. 

Cette commune fut peu à peu absorbée par la ville de Gand, cl celte 
. incorporation a eu pour conséquence de transférer dans le pa

trimoine de cette ville les prairies litigieuses. 
Les membres de la communauté de Heirnesse étant île simples 

usagers, leur possession n'a jamais pu porter atteinte au droit 
de propriété résidant dans le chef de la commune. 

En quittant le territoire de Sainl-Bavon, pour se fixer à Oostacker, 
ils n'ont pu transférer à celte commune aucun droit h la pro
priété des prairies, laquelle a continué à résider dans l'être mo
ral de la commune. 

Le fait que les prairies étaient situées sur le territoire d'Oostacker 
n'a pu avoir pour conséquence d'en attribuer la propriété à celte 
commune, en vertu des décrets des 14 décembre 1789, 28 août 
1792 et 10;'«m 1793. 

Ces décrets ne s'appliquent qu'aux biens antérieurement possédés 
par les communes et dont elles avaient été dépossédées par les 
seigneurs, ou bien encore aux terrains vagues et incultes. Les 
prairies dont il s'agit ne rentrent dans aucune de ces catégories. 

La prescription de dix ans, qui exige juste titre et bonne foi, ne 
saurait être admise, quand il ressort des termes mêmes de l'acte, 
du prix et des conditions y stipulés, ainsi que des circonstances 
qui l'ont précédé, que la vente faite par les anciens administra
teurs de la lleimessc ne porte pas sur la propriété réelle, indis
cutable des prairies, mais sur les chances plus ou moins 

grandes de pouvoir en conserver l'usage et d'en maintenir la pos
session. 

( L A V I L L E D E G A N D C . D E C I . E R C Q E T C O N S O R T S 

E T L A C O M M U N E D ' O O S T A C K E R . ) 

P l u s i e u r s décisions sont déjà intervenues au sujet de 
l a p r o p r i é t é de certa ines p r a i r i e s s i tuées le long du B a s -
E s c a u t , à l 'endroit dit de Heirnesse , à G a n d . V o i r B E I . G . 
J U D . , 1809, p. 7 5 5 ; 1870, pp. 118 et 904. 

S u r ces pra i r i e s , les habi tants de l 'ancienne commune 
de S a i n t - B a v o n e x e r ç a i e n t autrefois un droit de v ive et 
grasse p â t u r e , de deux a n n é e s l'une. 

D'autres parcelles de prés de l a Heirnesse é t a i e n t a s 
sujetties a u droit de p â t u r a g e de cette c o m m u n a u t é , 
foutes les années indis t inctement . 

Ces d e r n i è r e s pra ir i e s firent l'objet d'une demande en 
revendicat ion de l a p a r t du min i s t re des finances, sou
tenant qu'elles appartena ient ait domaine , soit c o m m e 
provenant d'un é tabl i s sement de mainmorte s u p p r i m é , 
soit comme é t a n t des biens vacants et sans m a î t r e . 

Cette demande v i n t é c h o u e r devant le t r i b u n a l de 
p r e m i è r e instance de G a n d . U n jugement , rendu le 
10 ju i l l e t 1873 et que nous avons r a p p o r t é , en 1882, 
p. 1288, décide que ces pra i r i e s sont des biens c o m m u 
naux grevés d'une servi tude d'usage au profit des h a b i 
tants de l 'ancienne commune de S a i n t - B a v o n et dont la 
proprié té a é té conservée à cette commune et à celles qui 
lui ont succédé . 

L e d é p a r t e m e n t des finances a c q u i e s ç a à ce jugement . 

L a vil le de G a n d , qui comprend le t err i to ire de l ' an 
c ienne commune de S a i n t - B a v o n et soutient ê t r e a i n s i 
a u x droits de ce l le -c i , a revendiqué quelques unes des 
pra ir i e s qui avaient l'ait l'objet du procès t e r m i n é p a r l e 
jugement susrappelé , à s a v o i r cel les que les anciens a d 
min i s t ra teurs de la Heirnesse avaient vendues aux s ieurs 
Dec lercq et consorts . 

L ' a c t i o n de la v i l le s 'étendait é g a l e m e n t a u x fonds 
provenus des emprises faites sur ces pra i r i e s , pour cause 
d'utilité publique, par l ' E t a t belge. 

T o u t en contestant, a u fond, les droits prétendus par 
l a v i l le de G a n d , les défendeurs ont opposé à cel le-ci l a 
prescr ipt ion de d ix ans . 

L a commune d'Oostacker est intervenue au procès , 
eu se fondant sur ce que les pra ir i e s de Heirnesse é t a i e n t 
s ituées sur son terr i to i re et que presque tous les usagers 
y habi ta ient , à l'époque ou le hameau de M o n t - S a i n t -
A i u a n d en fut dé taché , pour former une commune dis
t incte (1872). E l l e soutint que ces pra ir ies forment des 
biens p a t r i m o n i a u x à partager entre ces deux c o m m u 
nes, c o n f o r m é m e n t à l 'art ic le 151 de la loi du 30 m a r s 
1836. 

L a commune de M o n t - S a i n t - A m a n d n'est pas in ter 
venue . 

L e T r i b u n a l , pers i s tant dans son a p p r é c i a t i o n a n t é 
r i e u r e en ce qui concerne la nature des biens dont il 
s'agit, a s ta tué comme suit , sur les diverses questions 
que le procès présenta i t à r é s o u d r e . 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est constant en fait, que les prés 
dent s'agit au procès faisaient partie d'une plus grande étendue 
de prairies, connues sous le nom de Heirnixsen van Sint-Daefs, 
et situées le long de l'Escaut, sur les confins de l'ancien quartier 
de Saint-Bavon et de l'ancienne commune d'Oostacker; 

« Attendu qu'il résulte des documents versés au procès que 
ces'prairies formaient une dépendance de l'ancien quartier de 
Saint-Bavon; 

« Que ce quartier constituait une commune distincte de la 
seigneurie du même nom, ayant une existence propre, une 
administration (weth), un bailli, un écouièle, des échevins, 
(bailliu, schaut ende schcpcncn), des habitants (Baevenaers, goede 
lieden van den ghemeente duerpe van Sintc-Baefs), des règlements 
et des franchises (Voir V A N L O K E H E N , Histoire de l'abbaye deSaint-
Bavon et D I E R C K X , Mémoires sur la ville, de Gand) ; 

« Attendu qu'aux termes du contrat passé devant des gens de 
loi de la commune de Saint-Bavon, le 25 avril 1585, la Heirnis 
constituait un bien commun (ghemeente), dont la police était 
confiée à des agents appelés heirnis-meeslers et dont les habitants 



de Saint-Bavon avaient le droit d'user, sans pouvoir en disposer 
autrement qu'avec l'autorisation du bailli et des échevins de la 
commune (Voir D I E U C K X , t. I I , p. 4 2 3 , note I ) ; 

« Attendu que les règlements du 4 avril 1 5 8 9 . 17 mai 1 7 0 5 , 
17 mars 1 7 0 7 et 3 mai 1 7 6 4 , tous publiés à nouveau le 1(3 août 
1 7 8 9 et relatifs aux prairies de l'IIeirnisse, permettent d'apprécier 
la nature et le caractère de ces terrains; 

« Qu'en effet, le règlement du 4 avril 1 5 8 9 stipule formelle
ment le droit de pacage, au prolit des habitants de Saint-Bavon, 
sur les prairies de l'IIeirnisse, et les conditions auxquelles les 
administrateurs pouvaient admettre des usagers autres que les 
habitants de Saint-Bavon ; 

« Que, d'autre part, le règlement du -17 mai 1 7 0 5 stipule que 
les hcirnisse-meeslers rendaient compte tous les ans, aux ayants 
droit, en présence des autorités de Saint-Bavon ; 

« Qu'enfin l'article 11 du règlement du 3 mai 1 7 6 4 déclare 
inhabile à remplir les fonctions A' Iteirnissc-mecsler quiconque 
n'est pas Bavenaer ; 

« Attendu que l'ensemble de ces documents a déjà été apprécié 
pav le tribunal de ce siège; 

« Qu'il résulte du jugement rendu le 1 6 juillet 1 8 7 3 , que les 
biens dont s'agit ne sont pas la propriété de l'Etat, ni comme 
biens vacants, ni comme provenant d'une mainmorte; 

« Que le même jugement constate que d'après les anciennes 
ordonnances et en vertu d'une concession antérieure à 1 5 9 2 , les 
bourgeois de la commune de Saint-Bavon jouissaient seuls du 
droit de-pâturage dans ces prairies; qu'ils possédaient ce droit 
en commun, comme habitants de la commune; 

« Qu'ils le perdaient en cessant d'y résider et que d'autres, au 
contraire, pouvaient l'acquérir en transférant leur domicile dans 
la commune ; 

« Que, dans ces conditions, ces biens n'étaient autre chose 
que des biens communaux soumis au droit de pâturage au prolit 
des habitants de la commune ( P > E I . G . J L D . , 1 8 8 2 , p. 1 2 8 8 ) ; 

« Attendu qu'il est de principe que les biens communaux n'ap
partiennent à personne en particulier, mais au public et à la com
munauté des habitants à l'usage desquels ils ont été destinés; 

« Qu'à ce titre, les biens dont s'agit au procès faisaient partie 
du patrimoine communal de la commune de Saint-Iîavon; 

«Attendu que la ville de Saint-Bavon a été démolie auXVI e 

siècle; 
« Que depuis longtemps déjà elle se trouvait incorporée dans 

la ville de Gand ; 
« Qu'en effet, les anciens documents invoqués au procès et 

dont l'authenticité ne paraît pas douteuse, établissent que cette 
fusion commencée a u X I I I e siècle par des concordats, des transac
tions et surtout par l'établissement des fortifications en 1 2 5 3 , 
était pour ainsi dire complète au X V I e siècle, lors de la démoli
tion du quartier de Saint-Bavon, pour l'établissement de la cita
delle en 1 5 4 0 ; (1) 

« Attendu que l'incorporation de la commune de Saint-Bavon 
a eu pour conséquence de transférer les biens litigieux dans le 
patrimoine de la demanderesse ; 

« Qu'il est en effet de principe et de jurisprudence que la réu
nion de deux communes entraîne la mise en commun de leur 
patrimoine et de leurs biens communaux (Bruxelles, 12 août 
1 8 5 9 , B E L G . J U D . , 1 8 5 9 , p. 1201 ; J A M A U , Rép., V" Commune, 
n° 2 4 ) ; 

« Attendu que les prairies de l'IIeirnisse, devenues commu
nales dès avant 1 5 9 2 , ont conservé la même destination jusqu'en 
1 8 6 8 ; 

« Que la communauté des habitants de l'ancien Saint-Bavon 
n'a pas cessé de les posséder pendant toute cette période, soit par 
des descendants des anciens usagers (Bavenaers), soit par ceux 
qu'elle admettait concurremment avec eux, par tolérance et con
formément aux règlements des anciennes autorites de Saint-
Bavon ; 

« Attendu que les membres de la communauté de l'IIeirnis 
n'ont jamais exercé cette possession pour eux-mêmes, à titre de 
propriétaires (anima domini); 

« Qu'ainsi leur possession n'a jamais pu porter atteinte au 
droit de propriété ; 

« Que ce droit, existant dès l'origine dans le corps moral, 
dans la collectivité des habitants de la commune, n'a cessé d'y 

(1) Les quartiers de Saint-Pierre et de Saint-Bavon sont incorpo
rés à la ville de Gand par le concordat de l'an 1 2 5 3 . (Voir D I E U C K X , 

t. 1, pp. 291 et suivantes pour le quartier de Saint-Pierre et 
p. 2 9 8 pour celui de Saint-Bavon. Voir aussi p. 3 0 3 ) . 

En 1296 , Gui rie Dampierre accorde aux Gantois certains 
droits sur les districts d'alentour ( D I E U C K X , p. 2 9 8 ) . 

Ces droits, ayant été contestés, sont néanmoins maintenus par 
la transaction faite en mars 1 3 0 7 . 

résider. « Les habitants, dit P R O U D H O N , sont de véritables usagers 
« dans les biens de leur commune, tandis que la corporation 
« municipale en retient la propriété. »(Édit. belge ,1841. p. 3 4 1 ) ; 

« Attendu que cette situation n'a pas été modifiée par les lois 
nouvelles ; 

« Qu'en effet, des décrets des 14 décembre 1 7 8 9 , 2 8 août, 
14 septembre 1 7 9 2 et 1 0 juin 1 7 9 3 , attribuant aux communes 
les biens communaux situés sur leur territoire, ne sont pas 
applicables dans l'espèce; 

« Qu'il est en effet de jurisprudence que ces décrets ne s'ap
pliquent qu'aux biens antérieurement possédés par ces communes 
et dont elles avaient été dépossédées par les seigneurs, ou bien 
encore aux terrains vagues et incultes qui, connus comme tels, 
n'avaient jamais été possédés antérieurement par personne à litre 
de propriétaire (Garni, 5 juin 1 8 8 6 , Bia.u. J L Ï > . , 1 8 8 6 , p. 8 0 8 ) ; 

« Qu'il ne s'agit ici ni de terres vagues et incultes, ni de biens 
usurpés par le seigneur (l'abbé de Sainl-IJavon), puisqu'il a été 
décidé par le prédit jugement en date du 16 juillet 1 8 7 3 , que ni 
les abbés de Saint-Bavon, ni leurs successeurs les évêques de 
Gand, ni par conséquent l'Etat n'étaient propriétaires des prairies 
litigieuses; 

« Attendu que l'Etat succombant a admis cette solution et y a 
acquiescé ; 

« Qu'il l'avait du reste pour ainsi dire préjugé lui-même, en 
excluant les près, dont s'agit au procès, de la vente des biens 
nationaux situés dans l'IIeirnisse, vente faite en 1 8 4 3 , pour 
compte et â la requête du domaine; 

a Attendu que la commune d'Ooslacker, partie Tibbaut, objecte 
vainement que les anciens habitants de Saint-Bavon (les ayants 
droit au pacage) s'étant transportés sur son territoire, l'usage 
de ses biens appartenant à ses habitants et les biens eux-mêmes 
se trouvant situés sur son territoire, c'est à elle qu'en reviendrait 
la propriété ; 

« Attendu qu'elle ne peut invoquer aucun titre ; 
« Que les lois ou décrets qui attribuent aux communes les ter

rains situés dans les limites de leur territoire, ne parlent que des 
terrains vagues et incultes ou de ceux dont ces communes avaient 
eu antérieurement la possession ; 

a Attendu (pic les habitants de Saint-Bavon, relégués dans la 
commune d'Oostacker, n'emportaient avec eux qu'un droit 
d'usage; 

a Qu'il n'avaient et ne pouvaient par conséquent transférer 
aucun droit à la propriété; 

« Que celle-ci continuait à résider dans l'être moral, dans le 
patrimoine de Saint-Bavon ; 

a Attendu qu'aux termes des règlements de l'IIeirnis, l'usage 
de ces biens, reconnu comme un droit, aux habitants de Saint-
Bavon, se perdait par le changement de résidence ; 

« Que cet usage, eût-il même continué à exister légalement au 
profit des habitants d'Oostacker, descendants des Bavenaers, n'a 
jamais pu donner naissance il un droit de propriété, soit à leur 
profit, soit au profit de cette commune (ad primordium titulum 
posterior semper refertur eventus ; art. 2 2 3 1 du code civil); 

« Attendu que la prescription par juste titre et bonne foi, invo
quée par la partie Piens, ne paraît pas plus fondée; 

« Qu'il résulte, en effet, clairement de l'acte du 21 avril 1 8 6 8 , 
passé devant le notaire Drubbcl, à Oostacker, enregistré, qu'un 
certain Bernard Colle et consorts, reconnus jusque-là comme 
administrateurs de l'IIeirnis, et agissant comme possesseurs des 
biens litigieux, vendirent à 1LM. E . Peclereq et consorts les 
2 hectares 2 0 ares de prés, cadastrés sect. C, n"s 1 4 8 1 , 1 4 8 2 et 
1 4 8 3 , commune d'Oostacker, pour la somme de 1 0 , 4 0 0 fr. ; 

« Qu'il fut formellement stipulé dans l'acte que cette vente 
était sans aucune garantie de la part des vendeurs et qu'en cas 
d'éviction, il n'y aurait pas lieu à répétition du prix ; 

« Attendu que pareil titre n'aurait déjà par lui-même qu'une 
valeur fort discutable ; 

« Que les vendeurs, loin de se déclarer propriétaires, y décla
rent expressément n'être que possesseurs ou administrateurs et 
n'avoir aucun titre à la propriété; 

« Attendu, au surplus, qu'au moment de cette vente, les ven
deurs Colle et ses collègues s'étaient déjà vu contester les droits 
qu'ils prétendaient avoir sur l'IIeirnisse ; 

« Que, dès le 2 3 mai 1 8 6 8 , un jugement rendu entre eux et 

Cotte transaction porte : « Entre nous, abbé et couvent rie 
« Saint-Bavon à Gand et notre ville de Saint-Iîavon d'une part; 
« et nous, échevins et toute la communauté de la ville de Gand, 
« d'autre part... » (Voir D I E U C K X , t. I, p. 2 9 9 , note 2 ) . 

La démolition de la majeure partie de la petite ville de Saint-
Bavon, pour l'érection de la citadelle, se trouve mentionnée," 
t. 1. p. 3 1 2 . 



M. Alsberghe, jugement confirmé le 11 avril 1 8 7 0 , les déclarait 
non recevables et non fondés dans leurs prétentions ; 

« Qu'il n'est pas admissible que les acheteurs, tous hommes 
de loi et hommes d'affaires, n'aient pas été par eux-mêmes ou par 
leurs relations au courant de ces contestations ; 

« Attendu que le prix de vente seul, soit 4 , 7 0 0 fr. l'hectare, 
alors que le tribunal, par jugement du 1 4 janvier 1 8 7 1 , évaluait 
l'hectare à 1 3 , 3 0 0 francs, achève de démontrer que la vente ne 
portait pas sur la propriété réelle, indiscutable de ces prairies, 
mais plutôt sur les chances plus ou moins grandes de pouvoir en 
conserver l'usage et d'en maintenir la possession ; 

« Que c'est à tort, par conséquent, que les défendeurs, repré
sentés par M e Piens, invoquent une prescription basée sur leur 
possession, leur titre et leur bonne foi ; 

« Quant à la partie Lépreux : 
« Attendu qu'il n'est pas contesté que M. Wolters a acquis, le 

2 2 mars 1 8 8 4 , des héritiers De Caestecker, tous les droits qu'ils 
avaient sur les prairies dont s'agit au procès ; 

« Attendu que le sieur De Caestecker n'était qu'un des usagers 
de l'Heirnisse ; 

« Que ses héritiers n'ont pu transmettre au défendeur Wolters 
plus de droits qu'ils n'en avaient eux-mêmes ; 

« Attendu que la vente des biens communaux ne peut se faire 
que dans les formes et avec les autorisations prescrites par la loi ; 

« Qu'il suit de tout ce qui précède que la vente faite à M. Wol
ters, aussi bien que celle faite a MM. Declercq et consorts, en 
tant qu'elle a pour objet la propriété des prairies litigieuses, est 
illégale et radicalement nulle; 

« Que la propriété de ces prairies, comme aussi des sommes 
provenant des emprises qui y ont été faites, revient à la ville de 
Gand, partie demanderesse, représentée par M. Guequier; 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis en partie conforme de 
M. R O L A N D , substitut du procureur du roi, statuant par un seul et 
même jugement entre toutes les parties, et rejetant comme non 
fondées toutes conclusions contraires, dit pour droit que les par
celles de prés, de même que les sommes dont s'agit, sont la pro
priété de la demanderesse; que c'est sans droit que les défen
deurs (parties Piens et Lépreux) détiennent ces prairies à titre de 
propriétaires ; déclare non fondée la demande en revendication 
de la partie intervenante; en conséquence, condamne les ajour
nés, parties Piens et Lépreux, à mettre ces biens à la disposition 
de la demanderesse; déclare bonne et valable la saisie-revendica
tion de la somme de fr. 8 , 1 8 8 - 2 9 ; ordonne que cette somme, avec 
les intérêts qu'elle aura produits, sera versée entre les mains de 
la demanderesse; condamne chacune des parties succombantes à 
un tiers des dépens... » (Du 10 novembre 1 8 8 7 . — Plaid. MM E S 

L . V E R M A N D E L c. F . V A N D E R S T I C U E L E N , L . M O N T I G N Y , J . V A N C L E E M -

P U T T E et L . V A N H O O R E B E K E . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Hynderick. 

5 d é c e m b r e 1887. 

A R T D E G U É R I R . — V E N T E E N GROS D E R E M E D E S COM
P O S E S . — S P É C I A L I T É S P H A R M A C E U T I Q U E S . — L I B E R T E . 

La vente en gros de spécialités pharmaceutiques (remèdes composés 
ou remèdes simples) est permise à tous. (Loi du 12 mars 1 8 1 8 ; 
arrêté royal du 3 1 mai 1 8 8 5 . ) 

( D E K E Y N . ) 

A R B Ê T . — « Sur le moyen de cassation, déduit de la violation 
de l'article 17 de la loi du 1 2 mars 1 8 1 8 , des articles 7 , 8 , 17 et 
2 7 de l'arrêté royal du 3 1 mai 1 8 8 5 , approuvant les nouvelles 
instructions pour les médecins, pour les pharmaciens et pour les 
droguistes, et des articles 1 9 8 4 , 1 9 8 6 , 1 9 9 7 et 1 9 9 8 du code 
civil, en ce que l'arrêt attaqué a appliqué au demandeur une 
peine applicable seulement à celui qui exerce abusivement une 
branche de l'art de guérir, alors, d'une part, que la vente par un 
pharmacien étranger des spécialités qu'il fabrique est licite, et, 
d'autre part, que la vente en gros de produits pharmaceutiques, 
sans boutique ouverte au public, n'est pas défendue : 

« Attendu qu'il résulte du rapport fait au roi par le ministre 
de l'intérieur et de l'ensemble des dispositions de l'arrêté royal 
de 1885, que le gouvernement n'a entendu interdire que les 

ventes faites aux consommateurs par d'autres que des pharmaciens 
ou des personnes spécialement autorisées ; 

« Que l'arrêté susvisé permet aux pharmaciens d'acheter 
toutes préparées les spécialités pharmaceutiques qu'ils débitent 
dans leurs officines; qu'il suit de là qu'il faut tenir pour licites 
les ventes commerciales qui n'ont pas pour but ou pour résultat 
de soustraire à la responsabilité du pharmacien la délivrance au 
consommateur des spécialités pharmaceutiques; 

« Que les intérêts du public sont protégés par les dispositions 
des articles 7 et 8 du dit arrêté, qui obligent le pharmacien à 
assumer la responsabilité du remède, en apposant son cachet sur 
le médicament qu'il n'a pas préparé lui-même ou qu'il n'a pas 
fait préparer sous sa surveillance : 

« Attendu que l'arrêt attaqué et le jugement dont il adopte les 
motifs constatent en fait que les pastilles Brachal constituent 
une spécialité pharmaceutique ; que le demandeur n'est pas spé
cialement autorisé à les vendre et qu'il en a vendu à des pharma
ciens et à des personnes qui n'avaient aucune qualité pour déli
vrer des spécialités pharmaceutiques; 

« Attendu que la cour d'appel de Bruxelles n'a pas recherché 
si les pastilles Brachat avaient été vendues à des marchands ou 
bien directement à des consommateurs; 

« Que les constatations de l'arrêt ne permettent pas de vérifier 
si la loi a été justement appliquée; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E M E U R E en son 
rapport et sur les conclusions de M . B O S C H , avocat général, 
casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Bruxelles ; 
renvoie la cause devant la cour d'appel de Gand... » (Du 5 dé
cembre 1 8 8 7 . — Plaid. M E

 E M I L E D E M O T . ) 

COUR D'ASSISES DE NAfflUR. 
Présidence de M. Lecocq, conseiller. 

7 et 8 j u i n 1 8 7 5 . 

J U R Y . — T I R A G E . — E R R E U R . — P R E S C R I P T I O N ' C R I M I N E L L E . 
CASSATION. — SUSPENSION. — QUESTION D ' A U T E U R . 
CHOSE J U G É E . — A R R Ê T D E R E N V O I . — P R E U V E . 

En cas d'erreur dans le tirage de la liste du jury, où des noms au
raient été omis, il y a lieu d'annuler les opérations et de les 
recommencer. 

La prescription de l'action publique est suspendue pendant l'in
stance en cassation. 

En cas de cassation, le verdict du jury sur la question d'auteur 
du délit de presse, est annulé avec le restant de la procédure, et 
l'ordonnance du président qui a dégagé l'éditeur, l'imprimeur 
ou le distributeur ne constitue pas la chose jugée. 

En cas de cassation, le prévenu d'un délit de presse ne jouit pas 
d'un délai nouveau pour articuler de nouveaux faits à prouver : 
l'arrêt de renvoi de la cour de cassation n'a rien de commun 
avec l'arrêt de renvoi dont parle l'article 7 du décret du 2 0 juil
let 1 8 3 1 . 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . G I L I S , R I S C H O U X E T F E S T R A E T S . ) 

L a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E p u b l i e r a procha inement une 
é tude s u r l a prescr ipt ion en m a t i è r e p é n a l e ; l ' a r r ê t 
que voic i y s e r a c i t é ; c o m m e i l est inédit, i l est inté
res sant de le recue i l l i r , d'autant plus que des quest ions 
du droit de l a presse y sont é g a l e m e n t t ra i t ée s . 

P a r a r r ê t du 5 a v r i l 1875, l a c o u r de cassa t ion a v a i t 
c a s s é un a r r ê t de l a c o u r d'assises de L iège , r e n d u sous 
l a date du 18 d é c e m b r e 1874, qui a v a i t c o n d a m n é G i l i s , 
de T i l l e u r , du chef d'un délit de presse , et l 'avait r e n v o y é 
devant l a c o u r d'assises de N a m u r . 

L a cassat ion a v a i t é té p r o n o n c é e , parce qu'i l n 'éta i t 
pas établi que l'acte d'accusation e û t été notifié a u de
m a n d e u r , et que, par suite , l a p r o c é d u r e et la c o n d a m 
nat ion p r o n o n c é e à s a c h a r g e é t a i e n t e n t a c h é e s d'une 
nul l i té rad ica le . 

Devant la cour d'assises de N a m u r , le m i n i s t è r e p u 
bl ic mit en cause , non seulement Gi l i s , m a i s encore 
R i s c h o u x et F e s t r a e t s , le p r e m i e r comme a u t e u r , le 
d e u x i è m e comme éd i teur et le t r o i s i è m e comme i m p r i 
m e u r , et l eur fit signifier à tous tro i s l'acte d 'accusat ion 
et l ' a r r ê t de l a c o u r de cas sa t ion . 

Ces tro is personnes ava ient é t é poursuiv ies en m ê m e 



temps devant l a c o u r d'assises de L i è g e , m a i s les deux 
d e r n i è r e s ava ient é té mises hors cause, par une ordon
nance du prés ident , l a quest ion d'auteur a y a n t é té r é s o 
lue af f irmat ivement contre l a p r e m i è r e . 

A l 'audience du 7 j u i n 1875, i l se p r é s e n t a un incident 
que l ' a r r ê t s u i v a n t fait suff isamment c o n n a î t r e : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'après avoir tiré de l'urne le nom du 
juré Dufief, récusé par la défense, M. le président s'est aperçu 
qu'il n'y avait plus de bulletin dans l'urne, alors que le jury de 
jugement n'était pas encore formé, onze jurés seulement ayant 
pris place sur leur siège, et que l'urne eût dû encore contenir 
deux noms ; 

« Que, vérification faite, il a été reconnu que les noms des ju
rés N. . . et N. . . n'avaient pas, par erreur, été appelés et n'avaient 
pas participé au tirage au sort pour la formation du jury de juge
ment ; 

« Qu'il y a donc lieu de prononcer l'annulation du dit tirage 
au sort qui, d'ailleurs, n'est pas terminé, et de recommencer la 
dite opération ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le ministère public en ses 
conclusions conformes, dit qu'il y a lieu de procéder à un nouvel 
appel des jurés et à un nouveau tirage au sort pour la formation 
du jury de jugement... » (Du 7 juin 1873.) 

L e s consei ls des a c c u s é s p r i r e n t des conclusions t en 
dantes à fa ire d é c l a r e r prescr i te l 'action du m i n i s t è r e 
publ ic , et les a c c u s é s R i s c h o u x et F e s t r a e t s , respect ive
ment éd i t eur et i m p r i m e u r , i n v o q u è r e n t en outre en 
l eur faveur l 'exception de chose j u g é e . 

L e p r e m i e r m o y e n é t a i t fondé sur ce que plus de trois 
mois s 'étaient écoulés sans acte i n t e r r u p t i f depuis le 
18 d é c e m b r e 1874, date de l ' a r r ê t de l a cour d'assises de 
L i è g e , jusqu 'aux s ignif icat ions faites à l a r e q u ê t e du 
p r o c u r e u r du ro i de N a m u r , en exécut ion de l ' a r r ê t de 
cassat ion du 5 a v r i l 1875; le second, sur ce que l'éditeur 
et l ' i m p r i m e u r a v a i e n t é té mi s hors cause par l 'ordon
nance de M . le prés ident de l a cour d'assises de L i è g e . 

M . M É L O T , du b a r r e a u de N a m u r , consei l d'office de 
G i l i s , conc lut c o m m e su i t : 

« Plaise à la Cour déclarer prescrite l'action de ministère pu
blic contre l'accusé, du chef de l'article incriminé; le renvoyer 
des poursuites, sans dépens... » 

M E T O N G L E T , du m ê m e b a r r e a u , avocat d'office de 
R i s c h o u x , déposa les conclus ions su ivantes : 

« En ordre principal : 
Attendu que l'ordonnance rendue par le président des assises 

à Liège, qui a mis hors cause Rischoux, après la déclaration du 
jury sur la question d'auteur, a tous les caractères d'une ordon
nance d'acquittement en matière criminelle, et doit en produire 
tous les effets; qu'en conséquence, aux termes des articles 360, 
350 et 409 du code d'instruction criminelle, la dite ordonnance 
a acquis l'autorité de la chose jugée pour le prévenu, est défini
tive vis-à-vis de lui et ne pouvait être cassée, le cas échéant, que 
dans l'intérêt de la loi ; 

Attendu surabondamment que les arrêts de cassation n'ont 
d'influence que sur les personnes qui étaient parties devant la 
cour de cassation ; qu'ils ne peuvent frapper que ceux qui y ont 
défendu, quel que soit du reste le nombre de personnes qui ont 
été parties au jugement au fond; qu'à l'égard de celles qui ne se 
sont pas pourvues, la sentence a acquis l'autorité de la chose ir
révocablement jugée ( D A U . O Z , Rép., V o Cassation, n o s 2006 et 
suivants) ; 

Qu'ainsi l'arrêt de cassation rendu dans l'espèce sur le pourvoi 
formé par Gilis seul, et dans son intérêt exclusif, ne peut préju-
dicier à Rischoux, qui n'était par partie dans l'instance ; qu'en 
décider autrement, ce serait exposer un accusé acquitté à toutes 
les vicissitudes et les inconvénients que présenterait un pourvoi 
formé par un de ses coaccusés et accueilli par la cour suprême; 

Par ces motifs, plaise à la Cour dire Rischoux fondé dans l'ex
ception de chose jugée dont il se prévaut; le mettre en consé
quence hors cause avec gain de dépens ; subsidiairement, plaise 
à la Cour déclarer l'action du ministère public prescrite contre 
l'accusé, du chef de l'article incriminé; renvoyer le prévenu des 
poursuites, sans dépens... » 

M E D É G U I S E , conse i l de F e r n a n d F e s t r a e t s fils, i m p r i 
meur , conc lut en ces termes : 

« Plaise à la Cour : 
Attendu que l'article 12 du décret du 20 juillet 1831, sur la 

presse, stipule que la poursuite des délits prévus par les art. 2 
et 3 de ce décret sera prescrite par le laps de trois mois à partir 
du jour où le délit a été commis ou de celui du dernier acte ju
diciaire ; 

Attendu qu'il résulte, tant des discussions qui ont eu lieu au 
Congrès national que de l'ensemble des dispositions du décret et 
de la discussion de la loi du 6 avril 1847, aux Chambres, que le 
législateur s'en est référé aux principes généraux de la procédure 
criminelle pour tous les cas non spécialement prévus dans le dé
cret; qu'il suit de là que c'est dans le code d'instruction crimi
nelle qu'on doit chercher l'interprétation des mots dernier acte 
judiciaire ; 

Attendu que, d'après ce code, les actes d'instruction et de 
poursuite, c'est-à-dire ceux qui ont pour objet la répression du 
délit, peuvent seuls interrompre la prescription; que le législa
teur de 1831, en se servant des expressions plus générales acte 
judiciaire, n'a pu vouloir parler que des actes d'instruction ou 
de poursuite, car il est inadmissible de soutenir qu'un acte quel
conque, même celui que poserait un individu pour sa défense, 
pourrait avoir pour résultat d'interrompre une prescription in
troduite uniquement en sa faveur; 

Attendu dès lors qu'on ne peut attribuer cet effet interruptif 
aux actes émanés des prévenus, par exemple au pourvoi en cas
sation ; 

Attendu que si le pourvoi en cassation n'interrompt pas la 
prescription, il ne la suspend pas davantage ; qu'en effet, si, en ma
tière criminelle, le pourvoi en cassation a un effet suspensif, ce 
n'est qu'au point de vue de l'exécution de la décision attaquée; 
(Code d'instruct. crim., art. 373, § 4.) 

Que c'e> t là une disposition exceptionnelle, dont on ne peut 
tirer argument, les exceptions en matière pénale devant être 
scrupuleusement appliquées, sans qu'il soit possible de les 
étendre ; 

Attendu que l'on ne peut non plus argumenter de l'article 640 
du code d'instruction criminelle, qui, en cas d'appel en matière 
de police, donne pour la poursuite un nouveau délai d'un an; 
qu'il n'est pas possible de déduire de l'interruption qu'entraîne 

.l'appel, l'intention, de la part du législateur, d'attribuer un effet 
suspensif au pourvoi en cassation; que l'article 640 a été édicté, 
parce que, sous l'empire du code d'instruction criminelle, l'appel 
des jugements de police appartenait seul à la partie condamnée, 
tandis que le ministère public et la partie civile peuvent, aussi 
bien que le prévenu, se pourvoir en cassation; 

Attendu en outre qu'on ne peut invoquer le principe contra 
non valentein, etc. ; que ce principe, selon M E H I . I N , n'était pas 
admis, dansl'anciennejurisprudence, en matière criminelle; qu'il 
n'est d'ailleurs lui-même qu'une exception à une règle plus géné
rale encore, à savoir que la prescription, aux termes de l'ar
ticle 2251 du code civil, court contre toutes personnes, à moins 
qu'elles ne se trouvent dans quelque exception établie parla loi; 

Que nous ne trouvons nulle part, dans le code d'instruction cri
minelle, une seule exception d'après laquelle on puisse dire que 
la prescription ne court pas contre le ministère public, tout le 
temps qu'il est placé, par une cause extraordinaire et sans son 
fait ou celui de la loi, dans l'impuissance de poursuivre le cou
pable; que, dès lors, l'article 637 du code d'instruction crimi
nelle n'étant modifié par aucune exception, on est forcé de l'ap
pliquer dans son sens le plus strict et le plus rigoureux ; 

Attendu que plus de trois mois se sont écoulés depuis le dernier 
acte judiciaire; qu'au surplus le pourvoi de Gilis est pour 
Festraets une res Ínter olios acta, qui, si elle n'a pas pu lui pro
fiter, n'a pu lui nuire, et qu'on ne peut, vis-à-vis de Festraets, 
donner un effet quelconque à un acte posé par Gilis ; 

Attendu en outre que, vis-à-vis de Festraets, il y a chose jugée ; 
qu'en effet, le jury ayant déclaré Gilis l'auteur de l'article incri
miné, la cour d'assises de Liège, dans son arrêt du 19 décembre, 
a mis hors cause Festraets, l'imprimeur ; que cette déclaration 
du jury, comme la décision de la cour de Liège, constitue pour 
Festraets un bénéfice acquis, qu'un acte ultérieur, auquel il est 
étranger, n'a pu lui enlever ; 

Par ces motifs, dire que la prescription de trois mois est 
acquise, et qu'il ne sera pas donné suite à l'action publique ; 
dire d'ailleurs qu'il y a chose jugée vis-à-vis de Festraets ; ren
voyer ce dernier de toutes poursuites, sans dépens. » 

M . V A N D E N B O R N E , p r o c u r e u r du r o i , p r i t les c o n c l u 
sions su ivantes : 

« A. En ce qui concerne la question de prescription : 
Attendu que l'article 12 du décret du 20 juillet 1831, sur la 

presse, porte que la poursuite des délits en cette matière sera 
prescrite par le laps de trois mois, à partir du jour où le délit a 
été commis, ou de celui du dernier acte judiciaire. 

Attendu que, sans rechercher si ces mots « acte judiciaire » 



ont une signification autre et plus étendue que les expressions 
« acte de poursuite ou d'instruction » , employés par l'article 637 
du code d'instruction criminelle, il écliet d'examiner s'il n'existe 
pas, en droit criminel, une cause de suspension de la prescription, 
résultant notamment du pourvoi en cassation, qui force le minis
tère public à rester complètement inaclif jusqu'à la réception de 
l'arrêt de la cour suprême (Code inst. crim., art. 373) ; 

Attendu qu'il est évident d'abord, que toutes les prescriptions 
de courte durée, édictées par le législateur, ont pour objet d'im
primer à la poursuite une marche plus rapide et non de mettre le 
ministère public dans l'impossibilité de parvenir à la répression 
des infractions, lorsque par le fait de la partie prévenue et de la 
loi, il aura été mis dans l'impossibilité d'agir (Cass., 11 mars 
1836) ; que c'est ainsi que celte cour a jugé, par l'arrêt ci-dessus, 
que le pourvoi en cassation suspend la prescription établie par 
l'article 640 du code d'instruction criminelle, qui veut que les 
contraventions de police soient jugées dans l'année, à partir du 
jour où elles ont été commises ; que c'est ainsi encore que, par 
arrêt du 8 août 1872, la cour d'appel de Liège a décidé qu'en ce 
qui concerne les poursuites pour calomnies ou injures envers les 
fonctionnaires publics, la piosrription de trois mois est suspendue 
pendant l'instance à laquelle donne lieu la poursuite répressive 
des faits imputés, ou bien encore pendant l'examen que fait l'au
torité administrative de la dénonciation qui lui a été adressée, la 
cour posant en principe que, si la maxime contra non valenlein 
ayere, etc., est en général sans application en matière pénale, il 
n'en est plus de même chaque fois que l'obstacle qui empêche 
l'exercice de l'action publique dérive de la loi elle-même; qu'en
fin, il en est ainsi encore toutes les fois qu'il y a eu renvoi à tins 
civiles et pendant la durée du procès intenté sur la question de 
propriété devant les tribunaux civils; que cette doctrine est aussi 
celle de la cour de cassation de France qui, par arrêt du 13 juin 
1836, a jugé que le pourvoi en cassation rend la prorogation du 
délai plus nécessaire encore que l'appel, puisqu'il a pour effet 
d'arrêter toute instruction, toute poursuite à tin de condamnation, 
de paralyser ainsi l'action du ministère public, et conséquemment 
de suspendre le cours de la prescription, comme aussi l'ellet de 
la cassation est de remettre les parties au même état où elles, 
étaient avant le jugement annulé; 

Attendu qu'aux termes de l'article 373 du code d'instruction 
criminelle le pourvoi en cassation étant suspensif doit avoir pour 
effet immédiat et nécessaire de suspendre la prescription jusqu'à 
ce que la cour suprême, ayant renvoyé l'alfaire devant d'autres 
juges, la prescription reprenne son cours en même temps que 
l'instruction ; que celte doctrine non seulement est admise par 
tous les arrêts qui ont eu à examiner la question et par la plupart 
des criminalistes, mais qu'elle devient plus évidente encore si 
l'on réfléchit qu'il serait souvent matériellement impossible à la 
cour de cassation de statuer en temps utile sur les pourvois rela
tifs aux matières qui comportent la prescription d'un mois; 

B. En ce qui concerne la question de savoir si l'ordonnance 
du président des assises du quatrième trimestre de 1874 de la 
province de Liège, qui a prononcé la mise hors cause de l'éditeur 
Riscboux et de l'imprimeur Festraets, par suite de la décision du 
jury reconnaissant l'accusé Cilis comme auteur de l'article incri
miné, a l'autorité de la chose jugée et s'oppose à ce que les deux 
premiers accusés soient maintenus aux débats actuels : 

Attendu que l'éditeur et l'imprimeur poursuivis pour délit de 
presse ne peuvent obtenir d'être déchargés de l'accusation que 
lorsque l'auteur de l'article incriminé est judiciairement reconnu; 

Attendu que la question d'auteur qui doit être débattue à l'égard 
de tous les accusés mis en cause, est une question préalable à 
celle qui sera jugée plus tard en ce qui concerne la culpabilité, 
mais qu'elles sont essentiellement différentes et ne peuvent être 
confondues ; qu'une fois la première résolue par le jury, celui-ci 
est lié par cette déclaration et ne peut plus, interrogé sur la cul
pabilité, nier la qualité d'auteur reconnue parla première réponse; 
qu'il s'ensuit que c'est le même jury qui doit être appelé à résou
dre les deuxque stions ; sinon, d'une part les pouvoirs d'apprécia
tion du second jury, un premier ayant statué sur la question 
d'auteur, ne seraient plus entiers puisqu'il pourrait avoir sur 
cette question une opinion différente, et que, d'autre part, le second 
jury, interpellé sur la culpabilité, pourrait répondre négativement 
par cette seule raison qu'il n'aurait pas, sur la question d'auteur, 
la même opinion que le premier, ce qu'a voulu éviter le législa
teur de 1831, en ordonnant que les deux questions donneraient 
lieu à des opérations distinctes; 

Attendu que la solution contraire impliquerait évidemment 
l'abandon des poursuites à l'égard de l'accusé qui resterait en 
cause ; car la question d'auteur ne pourrait plus être débattue 
sérieusement contre lui seul, une solution négative à son égard 
empêchant la poursuite du procès contre tout autre; 

Attendu qu'une ordonnance de mise hors cause ne ressem
ble, ni de près, ni de loin, à une ordonnance d'acquittement ; 

que celle-ci met définitivement ia partie qui l'obtient à l'abri dé 
toute poursuite, parce qu'il est jugé qu'elle n'a pas commis le tait 
incriminé ; 

Attendu, au contraire, que l'ordonnance de mise hors cause 
en matière de presse est purement conditionnelle et subordonnée 
à celte circonstance que l'auteur soit et reste judiciairement 
reconnu; que ce caractère provisoire dépend du sort du pourvoi 
interjeté par celui contre lequel la question d'auteur a été réso
lue, et que l'ordonnance ne devient définitive que par le rejet de 
ce pourvoi ; 

Attendu que, par arrêt du 5 avril 1875, la cour de cassation a 
cassé l'arrêt rendu par la cour d'assises de Liège, le 18 décembre 
1874, et la procédure suivie devant cette cour, par le motif qu'il 
n'apparaissait pas que l'acte d'accusation eùl été signifié aux accu
sés; que, d'une part, cette cause de nullité, étant d'ordre public, 
est commune à tous les accusés et que, d'autre part, la cassation 
a opéré sur tous les actes de procédure, au moins depuis le 
commencement des débats, y compris, par conséquent, la déci
sion du jury qui a reconnu Gilis comme étant l'auteur de l'article 
incriminé ; 

Attendu, dès lors, qu'il n'y a plus, quant a cet article, d'auteur 
judiciairement reconnu, et que l'éditeur et l'imprimeur mis en 
cause à l'origine des poursuites doivent y rester au moins jusqu'à 
une nouvelle décision du jury sur la question d'auteur; 

l'ar ces motifs, plaise à la Cour, sans s'arrêter ni avoir égard à 
la question de prescription, ordonner qu'il sera passé outre aux 
débals, et que les accusés Festraets et Kischoux, respectivement 
imprimeur et éditeur du journal /'Ouvrier, resteront en cause 
pour voir slaluer entre eux et Cilis, troisième accusé, sur la 
question d'auteur. » 

L a C o u r rendit , le 7 j u i n 1875, l ' a r r ê t su ivant : 

A U R É T . - - « Sur l'exception de prescription : 
« Attendu que Gilis ayant été condamné par arrêt de la cour 

d'assises de Liège, en date du 18 décembre 1874, pour délit de 
calomnies et d'injures envers le commissaire de police de Tilleur, 
s'est pourvu en cassation contre cet arrêt, le 21 décembre der
nier ; 

c< Que la cour de cassation a statué le 5 avril 1875 ; qu'elle a 
cassé la procédure qui a eu lieu devant la cour de Liège, ainsi 
que l'arrêt de condamnation, et a renvoyé Gilis devant la cour 
d'assises de Namur pour y être jugé conformément à la loi; 

« Attendu que les trois accusés prétendent que la prescription 
est acquise en leur faveur, parce que plus de trois mois se sont 
écoulés, soit depuis le 3 décembre 1874. date de l'interrogatoire 
que le magistrat délégué par le président de la cour d'assises de 
Liège leur a fait subir, soit depuis le 11 décembre dernier, date 
de la signification qui leur a été faite de comparaître devant la 
cour d'asssises de Liège, jusqu'au 13 mai dernier, date du réqui
sitoire du procureur du roi faisant fonctions de ministère public 
près la cour d'assises de Namur, tendant à faire notilier à chacun 
des accusés l'acte d'accusation; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 12 du décret du 20 juillet 
1831, la poursuite des délits de calomnie et d'injures envers des 
fonctionnaires publics, prévus par l'article 4 de ce décret, se 
prescrit par le laps de trois mois, à partir du jour où le délit a été 
commis ou à partir du dernier acte judiciaire ; 

« Attendu que cet article, loin de contenir une exception par 
rapport aux actes interruptii's et à la suspension de la prescrip
tion par un pourvoi en cassation, témoigne au contraire, par son 
texte, de l'intention du législateur de prolonger indéfiniment le 
délai de la prescription dès que, dans l'intervalle de trois mois, il 
a été posé un acte judiciaire ; 

« Qu'il faut en conclure que le recours en cassation contre les 
condamnations du chef du délit de calomnie ou d'injures par la 
voie de la presse contre les fonctionnaires publics demeure assu
jetti aux règles qui régissent en général les pourvois; 

« Attendu, en principe, que le pourvoi en cassation a pour 
effet d'arrêter toute instruction ou toute poursuite à fins de con
damnation et de suspendre en conséquence le cours de la pres
cription ; que la prescription n'a donc pu courir en faveur des 
accusés pendant toute la période de temps où la cour de cassa
tion a été saisie; qu'il s'ensuit que leur exception n'est pas 
fondée; 

« Sur l'exception de chose jugée : 
« Attendu que l'ordonnance du président de la cour d'assises 

de Liège, rendue en suite du verdict du jury sur la question 
d'auteur à l'audience de la cour d'assises de Liège, n'a pas, vis-
à-vis de l'éditeur Kischoux et de l'imprimeur Festraets, un carac
tère définitif; qu'elle ne constitue sous aucun rapport une ordon
nance d'acquittement, puisque le jury n'a rien statué à leur 
égard ; 



« Que si la législation sur la presse a séparé la question d'au
teur de la question du délit, il est néanmoins certain que ces deux 
opérations sont inséparables et doivent être déférées à l'apprécia
tion du mémo jury. 

« Que l'arrêt de la cour de cassation, en cassant la procédure 
suivie devant la cour d'assises de Liège et l'arrêt de condamnation 
prononcé contre Gilis, le 18 décembre 1874, a donc eu pour effet 
d'annuler tous les actes de procédure qui ont été faits devant le 
premier jury, y compris l'ordonnance précitée, qui ne constituait 
qu'un .simple acte d'instruction, et de reporter l'affaire en entier 
devant la cour d'assises de Namur; 

« Par ces motifs, ouï le ministère public en ses conclusions 
conformes, et les défendeurs des accusés dans les développe
ments à l'appui de leurs conclusions, la Cour rejette les excep
tions de prescription et de chose jugée ; ordonne que les accusés 
Festraets et Rischoux resteront en cause pour voir statuer entre 
eux et Gilis, troisième accusé, sur la question d'auteur; ordonne, 
en conséquence, qu'il sera passe outre aux débats... » (Du 7 juin 
1875.) 

A l a suite de cet a r r ê t , l 'accusé vou lut faire entendre 
d'autres t é m o i n s et prouver d'autres faits que ceux qui 
avaient fait l'objet d'une signif ication faite au m i n i s t è r e 
public dans l a quinza ine de l a significatien do l ' a r r ê t de 
l a c h a m b r e des mises en accusat ion . 

L e m i n i s t è r e publ ic s'y opposa et fit r e m a r q u e r que 
l ' a r r ê t de l a c o u r de cassat ion qui ava i t r e n v o y é l'affaire 
devant la cour d'assises de N a m u r , ne pouvai t sous a u c u n 
rapport ê t r e cons idéré comme un a r r ê t de renvo i dans 
le sens de l 'art ic le 7 du d é c r e t de 18151. 

I l rappe la l 'observation présentée par M . le procureur 
généra l F A I D E R dans l'affaire J a u m a r t ( P A S I C , 1875, 
I , 65) et é tabl i ssant nettement la différence profonde 
qui existe entre ces deux a r r ê t s qui n'ont de c o m m u n 
que le nom. 

S u r cette contestat ion, l a cour d'assises rendit , le 
8 j u i n , l ' a r r ê t su ivant : 

A R H Ê T . — « Attendu qu'aux termes de l'article 7 du décret 
du 20 juillet 1831, fe prévenu qui voudra user de la faculté 
accordée par l'article 5 devra, dans la quinzaine qui suivra la 
signification de l'ordonnance ou de l'arrêt de renvoi, outre l'aug
mentation d'un jour par chaque trois myriamètres de dislance de 
son domicile, faire signifier au ministère public cl à la partie 
civile : 1° les faits articulés et qualifiés dans l'ordonnance ou l'ar
rêt, desquels il entend prouver la vérité; 2° la copie des pièces 
dont il entend faire usage sans qu'on soit obligé de les faire tim
brer ou enregistrer pour cet objet ; 3° les noms, professions et 
demeures des témoins par lesquels il entend faire sa preuve; 

« Attendu que l'arrêt de renvoi de la cour de Liège a été 
signifié à l'accusé Gilis le 27 novembre 187-4 ; (pie le délai en-
déans lequel il devra faire au ministère public les significations 
reprises à l'article 7 ci-dessus mentionné est expiré depuis long
temps ; 

« Qu'à aucun point de vue, on ne peut considérer l'arrêt de la 
cour de cassation comme un arrêt de renvoi, mais seulement 
comme un arrêt purement attributif de juridiction, duquel ne 
peut courir le délai accordé par l'article 7 ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que Gilis ne peut être admis à 
prouver que les faits et à faire entendre que les témoins qui ont 
t'ait l'objet de la signification du 11 décembre 1874; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le ministère public en ses con
clusions conformes, et le conseil de l'accusé dans ses dévelop
pements à l'appui de la recevabilité de la preuve sollicitée, 
déclare l'accusé non reeovable à prouver le fait repris bit. D 
de sa signification du 2 juin 1875, et à faire entendre les témoins 
dont les noms ont élé dénoncés pour la première fois au minis
tère public par exploits des'2 et 5 juin courant... » (Du 8 juin 
1875.) 

P a r a r r ê t du 9 j u i n , G i l i s a y a n t été d é c l a r é coupable , 
l a cour d'assises le c o n d a m n a à deux mois de prison et à 
26 francs d'amende. ( P l a i d . M M ™ M È L O T , T O N G L E T 
et D É G U I S E . ) 

P a r a r r ê t s du 2 a o û t 1875, la cour de cassa t ion a 
re je té les pourvois qui ava ient été in ter je tés contre les 
quatre a r r ê t s p r é c é d e n t s . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 
Sixième chambre. — Présidence de M. Hailet, juge. 

3 0 j u i n 1887 . 

R È G L E M E N T COMMUNAL. — S E N S D E S MOTS V I L L E 
E T C A M P A G N E . " — P R O C L A M A T I O N . — F O R C E O B L I 
G A T O I R E . 

Les mots « villes et campagnes » insères dans l'article 102, § 1 e r , 
de la loi communale n'ont pas la portée restante, et spéciale leur 
attribuée antérieurement par certaines lois relatives à l'exercice 
des droits électoraux. Ces mots doivent être entendus dans leur 
sens usuel, lequel concorde seul avec le but poursuivi par le lé
gislateur. 

En conséquence, les règlements édictés par la commune de Saint-
GMes ne doivent pas, pour être valables, être soumis à une pro
clamation à l'issue du service divin. 

(l.K P R O C U R E U R D U K O I C . J O L ' R M E T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est établi et non contesté par 
l'intimé que le règlement dont l'application est poursuivie a été 
proclamé, le 11 novembre 1886, à la porte principale de la mai
son communale de Saint-Gilles, et que, de plus, il a été affiché; 

« Attendu que l'intimé soutient que Saint-Gilles devant être 
rangé dans la catégorie des campagnes, dont parle l'article -102, 
S P'1', de la loi communale, la proclamation, pour être valable, 
eût dû être faite à l'issue du service divin; 

« Attendu que l'intimé, qui entend bénéficier du régime excep-' 
tionnel auquel sont soumises les campagnes, devrait justifier du 
fondement de ses prétentions ; qu'il suborne à des affirmations 
purement gratuites; qu'il ne résulte ni du texte ni de l'esprit de 
ia loi, ni des discussions qui l'ont précédée, que l'on aurait en
tendu donner aux mots « villes et campagnes » la portée res
treinte et spéciale leur attribuée antérieurement par certaines lois 
relatives à l'exercice des droits électoraux ; que ces mots doivent, 
dès lors, être entendus dans leur sens usuel, lequel, du reste, con
corde seul avec le but poursuivi par le législateur; 

« Attendu qu'en fait la commune de Saint-Gilles ne peut être 
rangée dans la catégorie des campagnes ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède, que le règlement com
munal du 17 juillet 1860 a été régulièrement publié et que, par
lant, il a force obligatoire; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il est établi que l'intimé a, b Saint-Gilles, le 

13 avril 1887, laissé séjourner sans nécessité une charrette sur la 
voie publique, rue d'Espagne; 

« Par ces motifs, le Tribunal met à néant le jugement a quo; 
déclare obligatoire le règlement de la commune de Saint-Gilles, 
en date du 11 juillet 1869; condamne le dit Jourmet à une 
amende de 5 francs... » (Du 30 juin 1887. — Plaid. M e

 P A U L 

C A R I . I E R . ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE RIONS. 
Présidence de M. Dolez. 

12 d é c e m b r e 1887. 

R È G L E M E N T COMMUNAL. — D É F A U T D E P R O C L A M A T I O N . 
A B S E N C E D E F O R C E O B L I G A T O I R E . 

D'après l'article 102 delà loi conmunale, les règlements et ordon
nances du conseil communal ou du collège doivent être publiés 
par voie de proclamation et d'affiches. 

La publication comporte, donc deux éléments distincts : la procla
mation et l'aflirhe. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . J A C Q U E . M I N . ) 

J U G E M E N T . — « Vu le jugement du tribunal de police de 
Bruxelles en date du 7 mai 1887; 

« Vu l'arrêt de la cour de cassation en date du 18 juillet 1887, 
cassant le jugement par lequel le tribunal correctionnel de 
Bruxelles avait confirmé cette décision, le 13 juin 1887, en ren-
vovant la cause devant le tribunal correctionnel de Mons ( B E I . G . 
J U D . , 1887, p. 1310); 

« Attendu qu'il est établi que le règlement de police de 
Bruxelles du 11 juin 1887, dont le ministère public demande 
l'application au prévenu, n'a été publié que par voie d'affiches et 
non par voie de proclamation; 

« Attendu que l'article 102 de la loi communale dispose que 
les règlements et ordonnances du conseil communal ou du collège 
sont publiés par voie de proclamation et d'affiches ; 



« Attendu que, si l'on s'en tient au sens grammatical des ter
mes, il faut décider que la publication exigée par la loi se com
pose de deux éléments essentiels : la proclamation et l'affiche, et 
non pas que les administrations communales auraient la faculté 
de faire ces publications, soit par affiches, soit par proclama
tions ; 

« Attendu que la nécessité du cumul de ces deux formalités 
s'explique aisément ; qu'on comprend l'inefficacité d'une simple 
proclamation dans les grandes villes, comme l'insuffisance d'une 
affiche dans les campagnes où l'instruction est peu répandue; 

« Attendu que les travaux préparatoires de la loi communale 
ne fournissent pas d'argument assez clair et assez décisif pour 
qu'il soit permis de s'écarter du sens littéral du texte définitive
ment adopté; 

« Qu'il résulte du rapport sur l'organisation communale fait 
par M. D U M O R T I E R au nom de la section centrale, que le mode de 
publication n'ayant pas été réglé nonobstant l'ordre formel de la 
Constitution, il aurait pu en résulter de graves inconvénients en 
matière de police ; 

« Que l'article 97 du projet libellé en ce sens portait : « Les 
« règlements et ordonnances du conseil ou, quand il y a lieu, du 
« collège, sont publiés par les soins des bourgmestre et échevins 
« dans ies villes par voie de proclamation et'd'affiches; dans les 
« campagnes, à l'issue du service divin; » 

« Qu'en regard de cet article, le rapporteur écrivait, après 
avoir donné l'article 129 de la Constitution : « Néanmoins, le 
« projet (du gouvernement) se lait à cet égard ; à la demande de 
« la 5 e section (dont l'orateur faisait partie), nous avons introduit 
<< un article qui règle le mode de publication conformément aux 
« usages établis ; » 

« Que le mot mode dont M. D U M O R T I E R s'est servi signifie forme 
ou formalité'; que le rapporteur entendait qu'on s'en référât aux 
usages établis pour la proclamation à son de trompe, de tambour 
ou de cloche, et, pour l'affichage, aux lieux habituels ; que s'il 
avait entendu n'exiger que la proclamation ou l'affiche, la rédac
tion de l'article 97 eût été un contresens ; 

« Attendu qu'il résulte du rapport de M. R A I K E M , présenté le 
24 janvier 1831, sur les dispositions générales de la Constitution, 
que « la publication des lois et arrêtés d'administration générale, 
« provinciale et communale est une notification solennelle qu'on 
« en fait au public ; les citoyens, ajoute-t-il, doivent être misa 
« même de connaître les règles qu'on veut leur prescrire : ce 
« n'est qu'après cette publication que les citoyens sont obligés de 
« les observer ; » 

« Attendu que l'affiche ne constitue pas une notification solen
nelle (c'est-à-dire accompagnée de cérémonie publique extraordi
naire); qu'il fallait donc la proclamation; que, cependant, l'affi
chage était encore requis dans l'intérêt des personnes non 
présentes à la proclamation ; 

« Attendu qu'il paraît résulter des rapports précités de 
MM. R A I K E M , président de la section centrale sur l'organisation 
communale, et D U M O R T I E R , que la publication des règlements 
communaux doit se faire par voie de proclamation et d'affiches 
partout ; 

« Attendu que si, au cours de la discussion de l'article 97 du 
projet, M. D E I . U A F A I L L E disait : « Dans une ville, une simple affi-
« che suffit, » son opinion n'a pas été admise par la Chambre 
des représentants ; que le texte adopté par la Chambre ne fait du 
reste plus de distinction entre les villes et les campagnes, sauf 
pour ce qui concerne le moment où doit se faire la publication et 
les cas d'urgence ; 

« Qu'il résulte de ce texte que, dans les villes comme dans les 
campagnes, le cumul des deux formes de publication est indis
pensable; 

« Attendu qu'il esl bien vrai que, dans certaines dispositions 
légales, la copulative et s'emploie dans le même sens q:ie la dis-
jonctive ou; qu'il en esi ainsi notamment dans les articles 109, 
123 et 129 de la loi communale; mais que, dans ces dispositions, 
les mots et et ou ont le même sens, tandis qu'il en serait tout 
autrement dans l'article 102 ; 

« Que, comme le dit M E R L I N (Questions de droit, t. XV, p. 12, 
2 e col.), en pareil cas, le juge doit se laisser guider « par le sens 
« naturel de la phrase dans laquelle se trouve intercalée, soit la 
« disjonctive ou, soit la copulative et »; 

« Attendu qu'il résulte de ces considérations, qu'au moment 
où le fait reproché au prévenu a été posé, le règlement commu
nal du 21 juin 1886 n'avait pas été publié conformément à la loi, 
et que c'est à bon droit que le prévenu prétend que ce règlement 
ne peut lui être appliqué; 

« Par ces motifs, le Tribunal met l'appel à néant ; confirme le 
jugement a quo... » (Du 12 décembre 1887. — Plaid. M E

 P A U L 

C Â R L I E R , du barreau de Bruxelles.) 

O B S E R V A T I O N . — Cette décis ion est déférée à l a c e n 
sure de l a cour de cassat ion , c h a m b r e s réunies . N o u s 
ublierons l ' a r r ê t qui i n t e r v i e n d r a . Notre procha in n u 
m é r o cont i endra une dissertat ion s u r cette question. 

CORRESPONDANCE. 

Nous recevons l a le t tre suivante , a v e c demande d' in
sert ion : 

Renaix, le 8 janvier 1888. 

Lettre ouverte à M. R. D E C L E R C Q , procureur du roi à Audenarde. 

Vous venez d'adresser, sous la date du 27 décembre, une lettre 
à la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , qui la publie dans son numéro daté 
du 8 janvier courant. 

Vous en expliquez en ces termes la tardiveté : 
« Ma déclaration, qui a pour but d'opposer une dénégation 

« pure et simple à des affirmations faites dès le 18 novembre, 
« peut sembler tardive; des raisons d'ordre administratif sont 
« l'unique cause de ce retard. » 

L'opinion publique appréciera la valeur de ce motif. Mais j'es
time que votre protestation arrive encore à temps pour moi, et 
qu'elle arrive encore trop tôt pour vous. 

J'élève contre votre dénégation une protestation formelle; et 
mon honneur valant autant que le vôtre, je sollicite du chef de la 
magistrature, de M. le ministre de la justice, qu'il fasse procéder 
à une enquête conlradicloire sur les points qui nous divisent. 

Fn attendant, j'oppose à cette dénégation les considérations 
suivantes : 

Vous dites que mes assertions empruntent au lieu où elles se 
sont produites un caractère solennel, et que cette circonstance 
vous détermine à ne pas les couvrir de votre silence, et à ne pas 
laisser s'accréditer des appréciations erronées. 

Mais ces assertions ne sont pas les miennes. Ce sont les asser
tions de personnes aussi honorables que vous, d'un juge d'in
struction et d'un greffier adjoint, qui les ont produites sous la foi 
du serment. 

Devant la cour d'appel, vous avez été confronté avec MM. le 
juge d'instruction et le greffier adjoint près du tribunal d'Aude-
narde, et qu'avez-vous fait? Vous avez reconnu l'exactitude de la 
déposition de, ces messieurs, ajoutant seulement qu'au moment 
où vous aviez prononcé les paroles qui vous étaient attribuées, 
vous ne vous doutiez pas encore que je me serais rendu coupable 
d'un délit. 

Plus tard, devant le tribunal d'Audenarde, dans la poursuite 
en destitution de notaire, vous avez occupé le siège du ministère 
public. M. l'avocat B E G E R E M a opposé, en cette circonstance, le 
procureur du roi du 0 mars 1886, au procureur du roi d'avril 
1887. 

Il vous a rappelé, en citant la page 270 du compte rendu sté-
nographique des débats devant la cour d'appel de Cand, ces pa
roles qu'il vous a formellement attribuées : 

« Le premier magistrat de la ville de Renaix, qui a exposé 
« jusqu'à cinq fois sa vie, a fait noblement, courageusement, 
« lovalement son devoir, tout son devoir. » 

Y avez-vous contredit? Et n'était-ce pas l'instant précis pour 
protester contre cette prétendue légende? 

Vous n'en avez rien fait! 
11 y a plus de seize mois que le compte rendu sténographique 

a été publié. Personne, pas même vous, vous n'en avez récusé la 
parfaite exactitude. 

On ne le pouvait d'ailleurs pas. 
Las paroles que je vous ai prêtées dans mon discours à la 

Chambre, sont presque textuellement celles du compte rendu sté
nographique. 

Je les affirme, pour les avoir entendues de votre bouche. 
En soi, mon affirmation vaut la vôtre; j'ajoute qu'elle vaut 

davantage, car elle est appuyée sur des témoignages irrécusables. 
Quoiqu'il en soit, dans ces circonstances, l'enquête s'impose. 
Je la sollicite, je le répète, avec une pleine confiance de 

l'équité de M. le ministre de la justice ;elle ne peut m'être refusée, 
et je ne doute pas que d'avance vous n'y souscriviez. 

E . D E M A L A N D E R , 

Représentant pour l'arrondissement d'Audenarde. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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DROIT ADMINISTRATIF. 

De la proclamation des règlements communaux. 

l)'apn' js l 'art ic le 1 0 2 de la loi c o m m u n a l e , les r è g l e 
ments et ordonnances du consei l c o m m u n a l ou du co l 
lège échev ina l sont publiés « par la voie de proc lamat ion 
•> et d'ail iches. -

A l a suite d'une controverse r é c e n t e , l a c o u r de cas 
sation a été appelée à e x a m i n e r la quest ion de s a v o i r s i 
cet a r t i c l e exige l a formal i té de la proc lamat ion s i m u l 
t a n é m e n t avec cel le de l'affichage. 

P a r a r r ê t du 18 j u i l l e t 1887 , que L A B E L G I Q U E J U D I 
C I A I R E a reproduit en 1 8 8 7 , p. 1 3 1 0 , la cour s u p r ê m e a 
décidé que l'emploi de l a proc lamat ion et de l'affichage 
n'est e x i g é qu'à t i tre alternatif . 

L a portée de cette décis ion, au point de vue de l'ettica-
c i t é des r è g l e m e n t s et ordonnances de p lus ieurs v i l l es 
et communes , nous a e n g a g é à l 'étudier. 

On sai t qu'elle est c o n t r a i r e à la j u r i s p r u d e n c e adop
tée par les t r i b u n a u x d'Arlon (1), de Maintes (2), de 
B r u x e l l e s (il). 

E t l'on voi t , à l a seule l ec ture du texte c o n t r o v e r s é , 
que l a cour s u p r ê m e t r a n c h e le prob lème j u r i d i q u e qu'on 
lui soumettait a v e c beaucoup d 'autor i té et de sc ience , 
mais auss i de m a n i è r e à permettre encore l 'hésitat ion 
devant la solution donnée . 

Nous exposerons nos doutes en re la tant d'abord les 
origines h is tor iques de l a disposit ion discutée et en p r é 
c i sant le sens de ce l l e -c i ; nous e x a m i n e r o n s ensuite les 
motifs de l ' a r r ê t que nous venons de ment ionner . 

I . 

L ' a n c i e n droit belge a v a i t rég lé minut ieusement le 
mode de publ icat ion des ordonnances des s o u v e r a i n s . 

O n peut r é s u m e r ses dispositions en d isant que la 
publication consis ta i t avant tout dans l a proc lamat ion 
orale ( 4 ) . -

S a n s rappe ler toutes les disposit ions sur la m a t i è r e (5) , 
nous nous bornerons à c i ter les su ivantes : 

E d i t perpétue l du 12 j u i l l e t 1611 : Ontbieden daer -
<» omme ende bevelen onsen seer l ieven ende g h e t r o u -
" w e n die Hooft P r é s i d e n t ende luyden v a n onsen 
" secreten ende Grooten R a e d e n . . . dat sy v a n stonden 
» aen dese onse t eghenwoordighe o r d o n n a n c e k u n d i g e n 
•» ende uy troepen , doen k u n d i g e n ende uytroepen a l -

(1) Jugement du 2 2 novembre 1 8 8 6 (Revue communale, 1 8 8 7 , 
p. o). 

(2) Jugement du 3 mai 1 8 8 7 ( J O U R N A L D E S T R I B U N A U X , 1 8 8 7 , 

p. 6 7 3 ) / 

(3) Jugement du 1 3 juin 1 8 8 7 , cassé par l'arrêt que ce recueil 
a publié en 1 8 8 7 , p. 1 3 1 0 . 

|4 ) I Î R I T Z , Code de l'ancien droit Belgique, p. 4 9 6 . 

•> omme binnen de plaetsen ende l imi ten v a n heure r e s -
» pec l i ve lycke j u r i d i c t i e n , daer men g e w o o n l y c k is 
» uytroepinghe en de publ icat ien te doen op dat n ie -
- mande daer v a n en pretendere oorsaecke v a n igno-
« rant i e . « 

C o m m e n t a n t l 'ar t ic le 3 7 de cet édit , le j u r i s c o n s u l t e 
ANSEI-MO traite des publ icat ions p r é c é d a n t les r e t r a i t s 
l ignagers , et s 'exprime c o m m e su i t (6) : 

'• Publ i ca t iont im usus (qu;e in E c c l e s i i s diebus domi -
» n ic i s post s u m m u m s a c r u m fluitt) in B r a b a n t i a est 

ant iqu i s s imus , uti v idere l i ce t ex tabul i s D u c i s B r a -
banlite .Toannis I I . . . Debent porro hae p r o c l a m a t i o n s 

•< fieri continua^ i ta ut n u l l a fit In terrupt io sed d i scon-
» t inuatio , et p r œ t e r e a diebus domin ic i s , non a u t e m i n 

die festo, sub p œ n a nu l l i ta t i s . » 
E t le m ê m e auteur r é s u m e ce passage dans l a table 

ana ly t ique qui t ermine son œ u v r e en disant : « P u b l i c a -
» t ionum (vttlgo k e r c k e gheboden) usus i n B r a b a n t i a 
•> ant iquis s imus <> (7). 

Nous a l lons vo ir ces usages s i anc iens se m a i n t e n i r a u 
X V I I I e s iècle et se r é g u l a r i s e r s y s t é m a t i q u e m e n t . 

U n e ordonnance de C h a r l e s V I pour le B r a b a n t , en 
date du 2 5 novembre 1 7 3 6 porte : 

<• Dat a l le ende iege lycke onse offleieren v a n jus t i c i e 
aen de vvelcke v a n onsen t wegen d i r e c t e l y c k de 

» voorseyde P l a c c a e r t e n , o r d o n n a n t i ë n , e tc . , ten effeote 
•• van behoot'elyek publicat ie w o r d e n toegesonden, s u l -
- len geliouden w e s e n daer v a n te geven -pertinent 
" re laes . Dat d i e r g e l y c k re laes ook sul len moeten geven 
» a i le de subal terne officiers, de w e l c k e onse P l a c c a e r -
•> ten ontl'angen wegens onse Hooft en pr inc ipae le offi-
" c ieren . 

- D a t dese subal terne offleieren binnen veer th ien 
- dagen naer de gedaene publ icat ie en afi îxie de voor -
- s chreve re laescn sul len stel len oft doen ste l len i n 
•> banden v a n de Hooft oft pr inc ipae le offleieren ieder 
» in s y n d é p a r t e m e n t en sonder h u n n e n cost . 

" D a t de voorsz. l looft ende pr incepaele offleieren 
stillen schuld igh zyn het re laes van de publ icat ie ende 

" afflxie door htm selfs oft door hunne L i e u t e n a n t s ge-
» daen , beneffens de R e l a e s e n v a n de voorschreve s u b a l -
•> terne ol ï ic ieren hunder respect ive M e y e r y e n , D i s t r i c -
« ten ende Q u a r t i e r s te s te l len i n b a n d e n v a n onsen 
» B o d e . . . -

On r e m a r q u e r a que déjà le s ty le officiel emploie les 
mots « publicat ie ende affixie <>, qui vont se r e t r o u v e r 
sans cesse sous notre plume en p a r l a n t des documents 
pos tér i eurs et m ê m e des documents de notre époque , et 
l'on r e m a r q u e r a qu'en 1 7 3 0 l e u r sens ne peut pas ê t r e 

(5) On peut en trouver la liste dans l'ouvrage intitulé Liste chro
nologique des edits et ordonnances des Pays-Bas autrichiens, édité 
par la Commission Royale pour la publication des anciennes lois 
et ordonnances de la Belgique. Voir les tables de chaque volume. 

(6) A N T O N U A N S E L . M O , Commentaria ad pcrpetuum edictum. 
Anvers, 466"., p. 2 9 3 , § 6. 

'7 ) In . , Index final. 



douteux : à ce moment , publication est s y n o n y m e de 
proclamation. 

C e qui suit le montre à l 'évidence, a u t a n t que les 
textes déjà c i t é s . 

U n e ordonnance de M a r i e - T h é r è s e , du 28 n o v e m b r e 
1755 é tendi t à tous les P a y s - B a s l 'ordonnance de 1736, 
rendue seulement pour le B r a b a n t . 

Cette ordonnance fut répétée en 1765. 
U n d é c r e t du 2 a o û t 1756, r e la t i f à une as semblée 

des v i l lages vo i s ins des D e u x - N è t h e s , ordonne que son 
texte soit publié. Kenbaer maeken by publicatie ende 
afpZxie op de gewoonelyhe manière. 

U n e c i r c u l a i r e de C h a r l e s de L o r r a i n e , du 20 n o v e m 
bre 1765, t r a n s m e t un édit de M a r i e - T h é r è s e avec o r d r e 
de le faire publier et afficher en la manière accou
tumée. 

U n e ordonnance du Conse i l de B r a b a n t , du 18 m a r s 
1777, r è g l e le n o m b r e d'exemplaires des édits à i m 
p r i m e r en vue de l'affichage, a p r è s la publ icat ion : Na 
gedaene publicatie moetende worden aengeplakt ofle 
geaffixeert. 

Ce document é tab l i t c l a i r e m e n t que le premier acte 
de publ icat ion est l a p r o c l a m a t i o n ; en d'autres termes , 
qu'en ce moment publ icat ion signifie proc lamat ion . 

U n e d é c l a r a t i o n de Joseph I I , du 21 a o û t 1784, p r é 
c i se à nouveau les choses : « L a publ icat ion des édi ts et 
» ordonnances se fera dans tous les v i l lages et h a m e a u x 
» du plat pays p a r le sergent des prévôtés , offices ou 
» se igneuries dont ils ressort iront , en assemblée des 
<> c o m m u n a u t é s , à ce convoquées , au l ieu et en l a m a -
» n i è r e a c c o u t u m é e ; de laquel le publ icat ion le sergent 
» donnera sa re lat ion au bas d'un e x e m p l a i r e de chaque 
» édit . " 

O r d o n n a n c e i m p é r i a l e du 26 septembre 1785 : 
I . I n d é p e n d a m m e n t de l a publ icat ion ord ina i re qui 

d e v r a toujours se fa ire sur le pied établi dans les respec
t ives prov inces , nous voulons que dores n a v a n t et à 
c o m m e n c e r p a r l a p r é s e n t e ordonnance , tous nos édits 
soient lus et publiés p a r l e c u r é ou v i c e - c u r é dans toutes 
les églises paroiss ia les et succursa l e s , tant des v i l les que 
de l a campagne , a u p r ô n e du d i m a n c h e . 

I I I . L o r s q u e l a l ec ture et l a publ icat ion a u r a é té faite 
au p r ô n e , l 'exemplaire a ins i lu et publié par le c u r é 
s e r a i m m é d i a t e m e n t affiché dans l ' intérieur du porta i l 
de l'église et y r e s t e r a a u moins 15 j o u r s . 

I V . L e s c u r é s . . . devront remet tre chaque fois à l'of
ficier du l ieu une re la t ion s ignée par eux d'avoir effec
t u é cette publ icat ion et cette affiche. 

U n e a u t r e ordonnance , du 7 d é c e m b r e 1786, tra i te 
é g a l e m e n t de la publ icat ion des édits p a r l a lecture aux 
p r ô n e s . 

E n f i n , a u l e n d e m a i n de l a conquête f r a n ç a i s e , les 
r e p r é s e n t a n t s prov i so ires de B r u x e l l e s a y a n t pr i s un dé
c r e t i m p o r t a n t le 20 novembre 1792, se rendent en 
corps a u ba lcon de l'hôtel de v i l l e pour y p r o c l a m e r le 
d é c r e t au son du t a m b o u r , et dressent p r o c è s - v e r b a l de 
cette publ icat ion (8). 

D a n s l a p r i n c i p a u t é de L i è g e , l es 'mèmes usages é ta i en t 
su iv i s . 

V o i c i , entre a u t r e s , comme se t ermine le mandement 
du pr ince -évêque du 27 a o û t 1759 : 

» Ordonne à tous c u r é s . . . et à tous p r é d i c a t e u r s , tant 
de notre c i t é que des v i l l es et plat pays de L i è g e , de 

» publier notre p r é s e n t mandement le 1 e r d i m a n c h e 
» a p r è s qu'i l s e r a v e n u à l e u r connaissance au peuple 
» assemblé pour l'office d i v i n , comme pare i l l ement 

(8) Recueil des délibérations des représentants provisoires de 
Bruxelles, p. 24. Délibération du 21 novembre 1792. 

Voir L E V A E , Les Jacobins et Patriotes, p. 93, et voir aussi un 
ordre du général Dumouriez, prescrivant que sa teneur sera 
« proclamée » (p. 349 du même ouvrage). 

(9) Voir la Propagande des Encyclopédistes français au pays de 
Liège, par H. F R A N C O T T E , p. 204 et p. 46. 

(10) Voir le résumé des règles nouvelles sur la promulgation, 

» tous officiers et m i n i s t r e s de j u s t i c e seront tenus de 
" les publ i er incont inent ou faire publ ier , tant de v i v e 
>> v o i x que p a r affiches en l i eux a c c o u t u m é s •> (9). 

L a pub l i ca t ion ora le é t a n t en usage pour les o r d o n 
nances des souvera ins , é t a i t c er ta inement d'un usage 
a u s s i fréquent pour les ordonnances des a u t o r i t é s 
locales . 

I I . 

L a lég is lat ion f r a n ç a i s e introdui te dans nos p r o 
v inces a p r è s les batai l les de J e m m a p e s et de F l e u r u s , 
n'y c h a n g e a pas les usages r e ç u s . 

I l est à r e m a r q u e r , du reste , qu'en F r a n c e c o m m e e n 
Be lg ique , a v a n t 1789, l a publ icat ion orale é t a i t e n 
usage. V o i c i , à t i t re d'exemple, ce que portent les l e t 
tres patentes du 31 a o û t 1065, pour l 'établ issement des 
G r a n d s J o u r s d'Auvergne : <• que ces présentes i ls fassent 
» l i r e , publ ier et r e g i s t r e r en notre dite cour de p a r l e -
" ment , et en pays , ba i l l iages , etc . » 

E t le r è g l e m e n t du 30 septembre 1065, a r r ê t é p a r les 
magi s tra t s de ces G r a n d s J o u r s , pour t a x e r les objets de 
consommat ion , se t e r m i n a i t comme suit : « E t s e r a le 
" présent r è g l e m e n t publié à son de trompe et c r y p u -
•> blic a u x l ieux ord ina ires de l a dite v i l l e . . . <> 

Nous ne trouvons pas dans les lois de l'époque r é v o 
lu t ionna ire de disposit ion légis lat ive organ i sant les p u 
bl icat ions des r è g l e m e n t s locaux . 

M a i s s'il faut en j u g e r p a r analogie , les usages l o c a u x 
r e s t è r e n t debouts, c a r les lois nouvel les c o m m e n c è r e n t 
par m a i n t e n i r l a publ icat ion orale pour les lois. 

D'après l a loi du 20 octobre 1789 (art. 2 et 5), les lois 
doivent ê t r e lues, publiées et affichées. 

L a loi du 9 novembre 1789, ordonne l a publ icat ion 
par transcription, lecture, publication et affiche. 

L e d é c r e t du 25-26 f é v r i e r 1790 ordonne a u x offi
c iers m u n i c i p a u x de faire publier et afficher les dé 
crets , et a u x c u r é s d'en faire lecture a u x p r ô n e s . 

D'après l 'article 12 du d é c r e t du 18-22 mai 1790, les 
- lois seront dans les v i l les lues a haute vo ix p a r le 
» greffier munic ipa l à la porte de la maison c o m m u n a l e , 
•• et dans les bourgs ou vi l lages , à l a porte de l'église. -

De m ê m e , la loi du 2-5 novembre 1790 (art. 12 et 16) 
impose la publicat ion des lois par « affiche et l ec ture 
» publique à l'issue de l a messe , et p a r lecture à l ' a u -
•> dience des t r i b u n a u x . » 

L a loi du 13-17 j u i n 1791 (art. 87) ex igea l a p u b l i c a 
t ion des lois par transcription, lecture, publication 
et affiche, a joutant que « elles seront mises à e x é c u -

tion dans chaque d i s tr i c t à compter du j o u r où ces 
•' formal i tés y auront é té rempl ies . » 

E n f i n , poussant à l ' e x t r ê m e le s y s t è m e de l a p u b l i c a 
t ion ora le , une loi de l a Convent ion , du 14 f r i m a i r e 
a n I I (sect. P", a r t . 9), é tabl i t l a publ icat ion des lois a u 
moyen d'une proc lamat ion à son de trompe ou de t a m 
bour (10). 

Ce s y s t è m e ne pouvait d u r e r , au moins pour les lo is , 
dont l a force obligatoire r i squa i t d'être subordonnée a u x 
capr ices des a u t o r i t é s locales . 

U n e loi du 12 v e n d é m i a i r e an I V abolit l a loi du 
14 f r i m a i r e an I I , et o r g a n i s a la publ icat ion des lois a u 
moyen du Bulletin des lois. M a i s , d 'après son a r t i c l e 11, 
» les admin i s t ra t ions locales peuvent ordonner pour l a 
» publ icat ion des lois ou r è g l e m e n t s telles des f o r m a l i t é s 
» suppr imées qu'elles j u g e r o n t convenables . " 

C'était m a i n t e n i r , en fait, pour les r è g l e m e n t s l o c a u x , 
les usages suivis jusque- là (11). 

publication des lois, dans M E R L I N , Répertoire, V ° Lois, § V, 
art. III et D A I . L O Z , V» Lois, n o s 132 et suiv. 

(11) A telle enseigne que la proclamation parait être restée en 
usage en France : D A L I . O Z , Rép., V° Commune, n o s 644 et suiv. 

Voir la loi française du 19-26 mars 1873 sur la mobilisation 
par voie d'affiches et de publications sur la voie publique ( D A I . L O Z , 

Pér. , 1873. IV, p. 97). 
Voir aussi les formules d'arrêtés attestant la publication à son 



Nous en t r o u v o n s ; l a preuve en p a r c o u r a n t l a P A S I -
NOMIE. C e u x qui cro ient qu'à dater du 12 v e n d é m i a i r e 
a n I V les publ icat ions ora les ne furent plus en usage, 
l i ront sans doute a v e c i n t é r ê t les a r r ê t é s et loi s u i 
vants , é m a n a n t de l 'adminis trat ion g é n é r a l e . 

A r r ê t é du 12 v e n d é m i a i r e an I V , pr i s p a r les r e p r é 
sentants du peuple en miss ion en Belg ique : 

" V u l a loi du 9 v e n d é m i a i r e a n I V une expéd i -
» tion de cette loi s e r a s u r - l e - c h a m p e n v o y é e . . . a u x m u -
» nic ipal i tés de B r u x e l l e s et A n v e r s , lesquel les sont 
» c h a r g é e s de faire i m p r i m e r , publ ier et proclamer 
« cette loi avec l a plus grande solennité . <? 

A r r ê t é du Direc to ire , 15 f r imaire a n V I : 
" A r t . 3. L a loi du 5 n i v ô s e a n V s e r a de nouveau i m -

•> p r i m é e , affichée et p r o c l a m é e à son de trompe ou de 
» caisse dans toutes les rues et carre fours de l a c o m -
- mune de P a r i s ; l a proc lamat ion en s e r a faite par les 
« admin i s t ra teurs m u n i c i p a u x de cette commune , c h a -
" c u n dans son arrondi s sement , et ce le j o u r m ê m e de 
» l a récept ion du p r é s e n t a r r ê t é . » 

A r r ê t é du m ê m e , 22 ventôse an V I : 
- L e présent a r r ê t é s e r a i m p r i m é , publié et p r o c l a m é 

» dans toutes les communes des d é p a r t e m e n t s ci-dessus 
» désignés. " 

A r r ê t é du m ê m e , du 4 g e r m i n a l a n V I : 
" L e présent a r r ê t é s e r a i m p r i m é , publié et p r o c l a m é 

» dans toutes les c o m m u n e s des d é p a r t e m e n t s c i -dessus 
» indiqués. •• 

A r r ê t é du m ê m e , du 14 g e r m i n a l a n V I (art . 4) : 
« L e s a r r ê t é s des admin i s t ra t ions munic ipa les sur le 
décadi . . . seront p r o c l a m é s à son de trompe ou de 

» caisse . " 

L o i du 13 fruct idor a n V I , a r t . 1 e r . « C h a q u e décadi , 
» l 'adminis trat ion m u n i c i p a l e avec le c o m m i s s a i r e du 
» d irectoire e x é c u t i f et le s e c r é t a i r e se rendent en cos-
» tume a u l ieu dest iné à l a réunion des c i toyens , et y 
» donnent l ec ture des lois et actes de l ' autor i t é publique 

adressés à l 'admini s tra t ion pendant l a décade p r é c é -
" dente. •• 

L a lég is lat ion du d irecto ire et de l 'empire o r g a n i s a l a 
promulgat ion et l a publ icat ion des lois en déve loppant 
le principe nouveau in trodui t p a r l a loi du 12 vendé
m i a i r e a n I V . 

T e l est l'objet de l 'ar t ic le 1 e r du code c i v i l (loi du 
14-24 ven tôse an X I ) (12). 

Mai s dans diverses m a t i è r e s spéc ia les , le l ég i s la teur 
maint int l a publ icat ion p a r voie de p r o c l a m a t i o n et 
d'affiches. 

Te l l e est l a r è g l e expresse c o n s a c r é e par le code c i v i l 
(loi du 20-30 ventôse a n X I et loi du 17-27 m a r s 1803), 
ar t ic les 6 3 , 64, 94, 192, pour les publ icat ions de m a 
r iage : ce l l e s -c i do ivent se faire o r a l e m e n t et par 
é c r i t (13). 

Te l les sont les disposit ions du code de c o m m e r c e de 
1808, ar t i c l e s 202-204 (publication des ventes de n a v i r e s 
p a r proc lamat ion et affiches), du code d' instruct ion c r i 
minel le , a r t . 466 (publ icat ion de l 'ordonnance de prise 
de corps rendue contre un contumace « à son de trompe 
» ou de caisse et par voie d'affiches), » et du code de 
p r o c é d u r e c iv i l e , a r t . 620 (publication p a r p r o c l a m a t i o n 
et p lacards pour l a vente forcée de c e r t a i n s objets mobi
l iers) , a ins i que de l a loi du 21 a v r i l 1810, a r t . 24. 

V o i r encore les ar t i c l e s 452 et 805 du code c i v i l et 
959, 986 du code de p r o c é d u r e c iv i l e . 

111. 

Sous le r é g i m e h o l l a n d a i s , l 'usage de l a p r o c l a -

de tambour que propose M. G R X N , secrétaire de la section légis
lative et judiciaire des archives de l'Empire, dans son ouvrage : 
Guide et formulaire pour la rédaction des actes de l'état civil, pro
cès-verbaux, certificats, déclarations, à l'usage des secrétaires de 
mairie, etc. Paris, 186G. 

(12) Lors de la discussion de cette loi au Conseil d'Etat, le 
24 frimaire an X , le conseiller B E R I . I E R crut nécessaire d'insister 

m a t i o n ora le , a i n s i m a i n t e n u en fait, fut c o n s a c r é de 
plus près par le pouvoir c e n t r a l et les a u t o r i t é s locales . 

E n effet, tandis que les a r r ê t é s du 3 m a r s 1814 et du 
14 octobre 1814, a ins i que l a lo i du 2 a o û t 1822, r ég l e 
menta ient l a pub l i ca t ion des lois au moyen des j o u r 
n a u x officiels, nous t rouvons dans l a PASINOMIE des dis
posit ions de n a t u r e p a r t i c u l i è r e recevant une public i té 
toute autre , qui ne s'explique que p a r l a pers i s tance de 
l 'usage anc i en de l a proc lamat ion . 

Ces disposit ions sont si nombreuses d u r a n t les p r e 
m i è r e s années du r é g i m e ho l l anda i s , que le lecteur de 
l a P A S I N O M I E est t e n t é de formuler l a règ le su ivante : 
L ' a u t o r i t é faisait non seulement publ ier p a r inser
tions dans les j o u r n a u x officiels, mais publ ier par les 
a u t o r i t é s locales , p a r voie de p r o c l a m a t i o n et affiches, 
les lois et a r r ê t é s de n a t u r e à i n t é r e s s e r ou toucher i m 
m é d i a t e m e n t tous les c i toyens , et c e u x - l à s p é c i a l e m e n t 
qui ne l isent g u è r e les j o u r n a u x et ne sont pas a u cou
r a n t de l a m a r c h e du gouvernement . 

A i n s i , un a r r ê t é - l o i du p r i n c e s o u v e r a i n , du 18 octo
bre 1814, a c c o r d a n t une a m n i s t i e , porte : 

" A r t . 4. L e p r é s e n t a r r ê t é s e r a e n v o y é a u x m a i r e s 
- des différentes c o m m u n e s pour ê t r e publié et affiché. 
" I l s c h a r g e r o n t les gardes c h a m p ê t r e s d'en faire publi-
•> quement l ec ture a u x hab i tant s a p r è s le s erv i ce d iv in , 
» le p r e m i e r d i m a n c h e ou j o u r de fête qui s u i v r a l a 
» r écept ion . » 

O n le voit , c'est l a m ê m e prescr ip t ion que cel le de 
l 'ancien r é g i m e , et c'est auss i l a m ê m e disposit ion que 
v i n g t ans plus t a r d , en j u i n 18:14, M . DU.MORTIER fera 
in troduire dans l a loi c o m m u n a l e belge. 

R e m a r q u o n s a u s s i , en passant , les termes « publié et 
« aff iché; " i ls sont expl iqués par l a phrase qui les sui t 
et qui montre qu'en 1814, c o m m e au X V I I P s ièc le , le 
mot publier opposé a u mot affiche/' signifie publ icat ion 
ora l e ou proc lamat ion . 

C'est a insi qu'un a u t r e a r r ê t é - l o i , du 1 e r octobre 1814, 
porte qu'i l s e r a « inséré a u Journal officiel et publié 
» p a r les m a i r e s , pour que personne ne puisse p r é t e x t e r 
» cause d' ignorance. •> 

C'est a ins i encore qu'un a r r ê t é du généra l S a c k , gou
v e r n e u r du B a s et M o y e n - R h i n , en date du 21 a o û t 
1814, t é m o i g n e s ingu l i èrement de l a pers i s tance de 
l'usage de l a publ icat ion orale ; i l est c o n ç u c o m m e 
suit : 

» I l m'est parvenu de l a p a r t de p lus ieurs c c c l é s i a s t i -
» ques supér i eurs des pla intes s u r ce que les bourgmes-
» t r è s de différentes c o m m u n e s adressa ient de l e u r 
* propre et p r i v é e a u t o r i t é , aux c u r é s , toutes les publ i -
» cat ions qui l e u r parv iennent , et ex igeaient qu'i ls en 
» fissent l e c t u r e en c h a i r e . 

» C'est un abus que j e ne s a u r a i s t o l é r e r , at tendu que, 
» dans la règle, i l n'est pas d é c e n t de publ ier à l'église 
» des ordonnances c i v i l e s ; qu' i l s era i t plus convenable 
» de porter à l a conna i s sance du publ ic en les affichant 
" a u x maisons c o m m u n e s et au tre s places apparentes , 
» ou de telle a u t r e m a n i è r e us i t ée ; l a c h a i r e et en 
» g é n é r a l les temples où les c h r é t i e n s se réunissent pour 
» adorer l a Divini té et s'édifier p a r des exerc i ces de 
•> piété , é t a n t mo ins a d a p t é s que tout autre l ieu à des 
•" publ icat ions de cet o r d r e . 

» D a n s les cas p a r t i c u l i e r s où j e j u g e r a i néces sa i re et 
» utile de faire except ion à l a r è g l e , a ins i que c e l a est 
« a r r i v é nouve l lement , lors de la publ icat ion de m o n 
» a r r ê t é n° 3 5 , i n s é r é au n° 2 2 du Journal officiel, et 
<• de s tatuer qu'il soit fait l ec ture de telle ou telle o r -
» donnance en c h a i r e , les c u r é s y seront invi tés expres -

pour que le nouveau code n'organisât plus la publication des 
lois par « la publication et l'atiiche dans chaque commune. » 
LocuÉ, édit. belge, t. I , p. 288. 

Cela montre combien l'usage ancien subsistait encore. 
(13) Si l'usage des publications orales en cette matière est par

fois abandonné, ce n'est pas sans attirer aux officiers de l'état 
civil de justes critiques de M. L A U R E N T (Principes, t. I I , n° 418). 



» s è m e n t p a r les a u t o r i t é s ecc l é s ia s t iques supér ieu-
" res » 

U n au tre a r r ê t é du m ê m e , e n date du l o r a o û t 1 8 1 4 , 
a v a i t déjà p r e s c r i t a u x ecc lé s ias t iques de faire l ec ture 
en c h a i r e des disposit ions du code pénal punissant les 
coups et lésions vo lonta ires , et a v a i t ordonné a u x bourg
mestres de c o n t r ô l e r l ' exécut ion de cette mesure . 

V o i c i , pour ceux de nos l ec teurs qui d é s i r e r a i e n t vé 
rifier en déta i l les mandements de publ icat ion de cette 
époque, quelques actes que nous avons r e l e v é s . 

L e texte porte seulement : » L e p r é s e n t a r r ê t é s e r a 
» inséré au Journal officiel, » dans les a r r ê t é s du 
9 m a r s 1 8 1 4 , 1 2 m a r s ( intendants) , 2 1 m a r s (compé
tence), 3 1 m a r s , 1, 2 , 4 , 5 , 7 , 9 , 1 8 , 2 0 , 2 9 a v r i l , et les 
a r r ê t é s de m a i , du 8 , 18 , 1 9 j u i l l e t , 14 a o û t , 3 0 sep
tembre 1 8 1 4 , et les a r r ê t é s s u i v a n t s jusqu'en m a r s 1 8 1 5 , 
dans les a r r ê t é s du 3 a v r i l , 9 m a i et 4 j u i n 1 8 1 5 , 
1 2 j a n v i e r 1 8 1 6 , et les a r r ê t é s du 1 0 févr ier au 9 a v r i l 
1 8 1 6 . 

A u c o n t r a i r e , i l porte f r é q u e m m e n t : " le présent a r -
» r è t é s e r a publié et affiché, » ou « le présent a r r ê t é 
•> s e r a publié et affiché p a r les voies ordina ires (14) » , 
ou bien i l porte : « s e r a publié p a r les soins de . M M . les 
» intendants et inséré dans le Journal officiel et dans 
» tous les j o u r n a u x du d é p a r t e m e n t » , ou une mention 
analogue : s e r a e n v o y é a u x intendants , publié, affiché 
« et inséré dans le Journal officiel, a ins i que dans les 
•> autres j o u r n a u x à l e u r di l igence (15) » , ou bien 
« s e r a inséré au Journal officiel et publié partout oli 

» besoin s e r a » , ou s e r a i n s é r é . . . et publié par la 
" voie ord ina i re (10) . » 

Par fo i s m ê m e , l 'ordre de publ ier est plus minut ieuse : 
« L e s m a i r e s lu i donneront toute l a publicité possible ». 
(2 j u i n 1814 . ) » M M . les m a i r e s sont c h a r g é s de le p u -
» b l ier dans l eurs communes respect ives » . (25 j u i l l e t 
1 8 1 5 . ) " L e s intendants donneront au présent a r r ê t é , 
» qui sera, in séré a u Journal officiel, toute l a publicité 
- possible et en feront c o n n a î t r e et e x é c u t e r les dispo-
» sit ions p a r l eurs a d m i n i s t r é s » (17) . 

E n f i n , l 'ordre est parfois plus détai l lé pour certa ines 
m a t i è r e s ; i l prévo i t non seulement l ' insert ion dans le 
Journal officiel ou d'autres j o u r n a u x et l a publ icat ion 
ora le , i l exige en plus l'affichage : " S e r a publié, affiché 
» et inséré dans le Journal officiel a ins i que dans les 
» autres j o u r n a u x » ; ou bien « S e r a inséré dans le 
» Journal officiel, publié et affiché » ; ou bien I n -
» séré dans le Journal officiel, et une quant i t é suffi-
» s a n t é d'exemplaires en s e r a e n v o y é e dans toutes les 
» communes pour ê t r e publiés et affichés - ; ou bien 
encore « I n s é r é , e n v o y é à toutes les a u t o r i t é s , pour 
» ê t r e affiché et publié a u x l i eux a c c o u t u m é s » (18). 

11 n'est pas superflu de noter que, à l a différence des 
disposit ions légis lat ives et a d m i n i s t r a t i v e s que nous ve
nons de p a r c o u r i r , cer ta ines a u t r e s disposit ions règ l en t 
l e u r publ icat ion sans fa ire ment ion de la proc lamat ion 
ou publ icat ion orale . « S e r a publié p a r voie d'insertion 
« . . .et affiché partout ou besoin s e r a » ; ou bien « S e r a 
» inséré a u Journal officiel, i m p r i m é et affiché à l a 
» di l igence des in tendants » , d isent ces disposit ions, 
en fort pet i t nombre du res te (19) . 

Ces textes é tabl i ssent que, outre l a publ icat ion par i n 
sert ion , on usai t à cette époque de l a publ icat ion p a r 

(14) Arrêtés des 3 février 1814, 21 février 1814, 26 février 1814, 
16 août 1816. 

(15) Arrêtés des 2 mars 1814 (contributions direcles), 5 mars 
1814 (finances), contemporains de l'arrêté du 3 mars 1814, qui 
organisait le Journal officiel pour la publication des lois et ordon
nances d'intérêt général. 

(16) Arrêtés des 12 mars 1814 (timbre), 14 mars, 17 mars, 
24 mars 1814; 11 juin, 15 juillet, 5 août, 7 août, 24 août 1815 ; 
17 juin 1816 ; 9 mai 1817. 

(17) 20 juin, 4 juillet, 21 juillet, 14 août 1814, 29 avril 1815, 
4 mai 1816. 

(18) Arrêtés et lois des 3 mars, 19 mars, 27 mars, 29 mars, 
8 juin, 21 octobre 1814 ; 21 mars, 3 avril, 13 avril, 16 avril, 

affiche et surtout de l a publ icat ion proprement dite , au 
sens a n c i e n de ce mot d a n s nos provinces , c ' e s t -à -d ire 
de l a p r o c l a m a t i o n . 

E n ce qui concerne les ordonnances é m a n a n t des a u 
tor i tés locales , les m ê m e s usages é t a i e n t a s s u r é m e n t 
su iv i s . A cet é g a r d , les r è g l e m e n t s g é n é r a u x du 1 2 m a i 
1 8 1 7 et du 3 j a n v i e r 1 8 1 8 ne cont iennent aucune dispos i 
t ion. L e statut du 19 j a n v i e r 1 8 2 4 (art. 70 ) ordonne seu
lement que les r è g l e m e n t s locaux soient <• publ iés » 

gepubl iceert » . M a i s le statut pour le plat p a y s , du 
2 3 j u i l l e t 1 8 2 5 (art . 2 7 ) , est plus p r é c i s : 

« De p laatse l i jke k e u r e n en verordeningen geteekend 
» door den burgemeester , zul len op naatn v a n burge-
» meester en assessoren w o r d e n afgekondigd » . O r , 
" a fkondigen » signif iait à ce moment publ ier o r a l e 
ment . 

O n en t rouve l a preuve en p a r c o u r a n t le Recueil des 

règlements de la ville de Bruxelles de l'époque. 
V o i c i ce que porte l 'ordonnance de l a vi l le du 1 0 m a i 

1 8 2 6 : 
Di t r è g l e m e n t z a l voorts op de gebru ike l i jke w i j z e 

» afgekondigt , a a n g e p l a k t en in de offîciële dagbladen 
» v a n dit k o n i n g r i j k geplaats w o r d e n ten einde he tze lve 
» aan de belanghebbende ter k e n n i s te brengen ••. 

E t l 'ordonnance du 3 1 d é c e m b r e 1 8 2 5 : " Met tegen-
» w o o r d i g besluit op de gewoone wi jze en plaatsen za l 
» aangep lakt en afgekondigt w o r d e n » . 

L a phrase >• de bovenstaendo ordonnantie za l afge-
» kondigt en aengep lakt w o r d e n in beyde de lae l en op 
» de gewoone lyke plaetsen » ou d'autres formules a n a 
logues, t e r m i n e n t de nombreuses ordonnances de l a v i l l e 
à cette époque (20) . 

E t a p r è s 1 8 3 0 , les formal i té s r e s t è r e n t les m ê m e s à 
B r u x e l l e s : >• L a p r é s e n t e réso lut ion sera i m p r i m é e , 
•> publiée et affichée a u x l i eux et de l a m a n i è r e a c c o u -
» tu ruée » (21). 

L e m ê m e usage é t a i t s u i v i à G a n d . 
V o i c i en effet ce que porte un r è g l e m e n t de cette v i l l e 

du 2 0 j u i l l e t 1 8 1 4 : " V u et a p p r o u v é par nous , i n t e n -
» dant d é p a r t e m e n t a l de l ' E s c a u t , le 2 8 j u i l l e t 1 8 1 4 , 
» s igné : D ' H A N E D E S T E E N H U Y S E » , et publié au son de 
l a trompe par un publ ieateur j u r é , le 2 5 j u i l l e t 1 8 1 4 , 
s igné : M I N N E . 

G r à c e à cette ment ion , l a publ icat ion de ce r è g l e m e n t , 
c o n t e s t é e par un p r é v e n u , fut reconnue régu l i ère p a r 
j u g e m e n t s du t r ibuna l de police de G a n d , du 15 j u i l l e t 
1 8 5 4 , et du tr ibunal correc t ionne l de l a m ê m e v i l l e , du 
1 2 a o û t 1 8 5 4 , contre lequel in terv in t un pourvo i en 
cassa t ion qui fut re je té par a r r ê t du 6 octobre 1 8 5 1 
( B E L G . J U D . , 1 8 5 4 , p. 1 4 6 8 ) . 

E n f i n , n'est-ce pas à l a g é n é r a l i t é du m ê m e usage 
qu' i l faut a t t r ibuer l 'ordonnance du consei l de r é g e n c e 
d 'Anvers , du 8 m a i 1 8 1 8 (22), qui , c o n s i d é r a n t l' insuffi
sance de l a publ ic i té p a r la seule voie de l'affiche, y 
a jouta ce l le de l a p r o c l a m a t i o n à son de trompe. 

I V . 

Nous vo i c i a r r i v é au moment où l a légis lat ion actuel le 
pr i t n a i s s a n c e . 

L a Const i tut ion belge a a t t a c h é à l'objet de nos r e 
c h e r c h e s un i n t é r ê t tout p a r t i c u l i e r . E l l e ne s'est pas 
b o r n é e à é n o n c e r le pr inc ipe qui veut qu'une loi ne 
puisse obl iger s i elle n'a é t é publiée. 

20 avril, 10 mai, 12 mai, 5 juin, 14 juillet, 19 juillet, 8 août, 
11 novembre, 22 décembre 1815; 14 janvier, 11 février, 13 fé
vrier, 16 août 1816; 25 juin, 3 août, 5 octobre 1817. 

(19) Arrêtés des 2 mars. 2 juin (militaires), 16 septembre, 
30 septembre, 26 octobre 1814 et 18 septembre 1815. 

(20) Ordonnances des 3 0 janvier, 16 février, 26 mai, 8 août, 
1" octobre, 14 décembre 1 8 1 8 ; 10 mai 1823; 21 juin 1 8 2 3 ; 
1 « juin 1827; 27 mai 1828. 

(21) Ordonnances des 11 janvier et 8 octobre 1831, 15 juin et 
12 août 1832, 16 juin 1834. On remarquera le soin avec lequel 
l'usage ancien est sans cesse rappelé par la régence. 

(22) Mentionnée à la P A S I C R I S I E , 1887, I , 337, dans les con
clusions de M. le procureur général M E S D A C H D E T E R K I E L E . 



E l l e a formulé une r è g l e minut ieuse et déta i l lée 
(art . 129) : « A u c u n e lo i , aucun a r r ê t é ou r è g l e m e n t 
•• d 'administrat ion g é n é r a l e , prov inc ia l e ou c o m m u n a l e , 
•• n'est obl igatoire qu'après a v o i r é té publié dans la 

" forme déterminée par la loi ", et a a i n s i é tabl i le 
c a r a c t è r e solennel des formes que l a loi a u r a d é t e r 
minées . 

C'est ce que rappel le le rapport de M . R A I K E M , du 
24 j a n v i e r 1831 (23) : >• L e s c i toyens doivent ê t r e m i s à 
- m ê m e de c o n n a î t r e les règ les qu'on veut leur pres-
-• c r i r e . L a publ icat ion des lois , a r r ê t é s et r è g l e m e n t s 
» est une notif ication solennelle qu'on en fait au publ ic . 
» Ce n'est qu'après cette publicat ion que les c i toyens 

sont obligés de les observer . « 
A v a n t d 'examiner quel le est l a not i f icat ion solennelle 

qu'a prescr i te la loi de 183b' pour les r è g l e m e n t s com
m u n a u x , hâ tons -nous de dire que le s y s t è m e ho l landa i s 
sur l a publ icat ion des lois par la voie de l a presse, fut 
maintenu par les d é c r e t s ou loi des 5 octobre 1830,27 no
vembre 1830, 19 septembre 1831, et o r g a n i s é dans l a 
suite p a r les lois du 28 févr ier 1845 et du 23 d é c e m b r e 
1865. 

Mais l a proc lamat ion é t a i t te l lement encore en usage , 
qu'on la v i t m e n t i o n n é e et défendue a u C o n g r è s dans 
ses p r e m i è r e s séances . 

Dès les p r e m i è r e s réun ions de cette as semblée , il fut 
reconnu que la publ icat ion de ses d é c r e t s devait ê t r e 
rég lée . 

Ltf 18 novembre 1830, M M . B A R B A N S O N et F O R G K U R 
p r é s e n t è r e n t au C o n g r è s nat iona l un projet de d é c r e t 
destiné à é tab l i r le mode de publication des décis ions à 
prendre. Ce projet é tabl i s sa i t un Bulletin officiel et 
faisait dépendre la force obligatoire des décis ions du 
Congrès , de leur insert ion dans ce recue i l . 

L e 25 novembre s u i v a n t , M . R A I K E M fit au C o n g r è s 
u n rapport favorable a u projet , qui fut discuté le 27 no
vembre 1830 et devint le d é c r e t de ce j o u r . 

D a n s son rapport , M . R A I K E M rappel le succ inctement 
les divers modes de publ icat ion success ivement e m 
ployés, et no tammen t des formal i tés prescr i tes p a r les 
d é c r e t s du 9 novembre 1789 et du 14 f r imaire a n I I 
(publication au son de trompe ou de tambour) , et p a r l a 
loi du 12 v e n d é m i a i r e a n I V , et i l ajoutai t : 

- L e s détai ls dans lesquels nous sommes e n t r é , en 
» rappor tant d ivers modes success ivement su iv i s pour 
" l a publ icat ion des lois , met tront l 'assemblée à m ê m e 
•' de j u g e r quel s e r a le me i l l eur . C h a c u n p o u r r a r e c u e i l -
•> l i r ses souvenirs et v o i r quels sont ceux qui ont o c c a -
» s ionné le moins d ' inconvénients . 

•' L e principe est c e r t a i n . L a loi doit ê t r e connue 
» pour ê t r e obl igatoire . Mai s on doit conven ir que l a 
" m a n i è r e d'en donner connaissance a u x c i toyens p r é -
» sente cer ta ines difficultés, et les d ivers modes de pu-
» b l icat ion qui ont eu l ieu jusqu'à présent ont t r o u v é 
« des censeurs . Nous avons à c h e r c h e r ce lui qui r e m -

p l i r a le mieux son objet. » 
L o r s de l a discuss ion au C o n g r è s , M . L E B È G U E p r i t la 

parole , une p r e m i è r e fois, a u moment de l a d i scuss ion 
g é n é r a l e , pour proposer u n mode de publ icat ion p a r t i 
c u l i e r : 

" Quand une loi est d é c r é t é e p a r le C o n g r è s , les c i -
" toyens a isés l a connaissent m ê m e a v a n t son inser t ion 
« a u Bulletin officiel; q u a n d i l s'agit de l a porter à l a 
" connai s sance de cette part ie du peuple qui ne peut 
» m ê m e pas r e c o u r i r au Bulletin, i l faut auss i quelque 
•> chose de plus p o u r . l a publ icat ion qu'une s imple ex i s -
» tence sur papier ; i l faut à des gens, qui ne l i sent pas , 
" faire c o n n a î t r e au moins l 'existence m a t é r i e l l e de l a 
» loi , et, pour a p p r o c h e r de la v é r i t é , la l e u r faire con-
» n a î t r e de bouche. C'est cette e spèce de publ icat ion , 
" qui peut se faire dans chaque v i l lage , c o n f o r m é m e n t 

- à l a loi du 14 f r ima ire a n I I , que j e voudra i s v o i r se 
•> r é t a b l i r . J e voudra i s , en termes e x p r è s , que l a loi ne 
» fût e x é c u t o i r e dans chaque c o m m u n e , qu'à c o m p t e r 
•> du l endemain de l a p r o c l a m a t i o n a u son de t rompe ou 
« de t a m b o u r . . . » (24). 

A p r è s le vote des deux .premiers ar t i c l e s du d é c r e t , 
M . L E B È G U E r e p r é s e n t a son idée sous forme d'amende
ment à l 'art ic le 3 du d é c r e t ; m a i s i l ne réuss i t pas à l a 
faire adopter par le C o n g r è s . 

C'est dans cette s i tua t ion , a p r è s qu'un r a p p o r t fait a u 
C o n g r è s a v a i t tout r é c e m m e n t mis en l u m i è r e les d ivers 
modes de publ icat ion à c h o i s i r , et en p r é s e n c e d'un usage 
d e m e u r é debout dans l a plus grande part ie du p a y s , que 
l a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s a b o r d a , en 1834, l'étude 
des lois p rov in c ia l e et c o m m u n a l e . 

L a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s vo ta , le 16 m a i 1834, 
sans discuss ion les ar t i c l e s 117 et 118 de l a loi p r o v i n 
ciale (25) ; i ls portent : 

« A r t . 117. L e s r è g l e m e n t s et les ordonnances du 
» consei l ou de l a députa t ion sont publiés en l eur 
» n o m . . . L e s r è g l e m e n t s ou ordonnances d 'admin i s t ra -
» t ion p rov in c ia l e sont publiés par l a voie du Mémo-

» rial administratif'de l a p r o v i n c e . . . 
" A r t . 118 L e consei l ou l a députa t ion p o u r r a , 

» outre l ' insert ion dans le Mémorial administratif, 

» p r e s c r i r e un mode p a r t i c u l i e r de publ i ca t ion . 
U n mois a p r è s , le 25 j u i n 1834, M . D U M O R T I E R déposa 

le r a p p o r t de l a sect ion cen tra l e a u sujet de l a loi c o m 
m u n a l e , et no tamment de l 'art ic le 102 de ce l le -c i . S i cet 
ar t i c l e dispose d i f féremment de ceux qui nous a v o n s 
c i tés plus h a u t , cette différence ne peut ê t r e perdue de 
vue , c a r l a différence entre les a u t o r i t é s prov inc ia l e et 
c o m m u n a l e deva i t ê t r e p r é s e n t e a u s a v a n t r a p p o r t e u r 
de nos deux grandes lois a d m i n i s t r a t i v e s : i l n'a pas p r o 
posé sans motifs des règ le s différentes pour des c a s dif
f érents . 

R a p p e l o n s le texte de l 'ar t i c l e 102 de l a loi c o m m u 
nale : 

« L e s r è g l e m e n t s et ordonnances du consei l ou du 
" co l lège sont publiés p a r les soins des bourgmestre et 
» é chev ins , p a r voie de p r o c l a m a t i o n et d'affiches ; dans 
" les campagnes , l a publ icat ion se fait à l'issue d u s e r -

v ice d i v i n . 
» E n cas d'urgence, dans ces d e r n i è r e s c o m m u n e s , le 

" col lège des bourgmestre et échev ins est autor i se à 
" adopter tel mode de publ icat ion qu'i l c ro i t conve-
" nable . » 

I l faut le r e c o n n a î t r e : s i les formal i t é s de l a p r o c l a 
mation et de l'affichage ont é té e x i g é e s avec intention à 
t i tre s i m u l t a n é p a r le l ég i s la teur , on n'eût pu le d ire en 
termes plus e x p r è s . N o n seu lement l a loi dit par voie 

de proclamation et d'affiches, m a i s elle prend so in 
d'insister sur l a g é n é r a l i t é de l a r è g l e , en ajoutant une 
exception pour le cas d'urgence dans les campagnes , et 
cette except ion consiste , en fait, à dispenser de l'affi
chage pour a u t o r i s e r l a seule p r o c l a m a t i o n , c a r l'affi
chage est le plus lent des modes de publ icat ion (26). 

On se c o n v a i n c r a davantage encore de son sens i m p é 
ratif , s i on r a p p r o c h e cette disposit ion de l 'ar t ic le 118 
de l a loi prov inc ia l e , r a p p e l é e plus haut , et s i on se r a p 
pelle, d'un au tre c ô t é , que quand le l ég i s la teur a c r u les 
affiches suffisantes, i l l'a dit en t ermes e x p r è s . L ' a r t . 140 
de l a loi c o m m u n a l e , r e la t i f à l a publ icat ion des budgets 
et comptes c o m m u n a u x , le montre . I l st ipule que cette 

publication sera faite par affiches. 
Combien , du reste , pare i l l e disposi t ion, ne fût-elle pas 

mot ivée c o m m e nous a l lons le d ire , se just i f ie p a r elle-
m ê m e ! Autant , en 1834, la publ icat ion ora le é t a i t i n u 
ti le pour une lo i , que les d iscuss ions p a r l e m e n t a i r e s font 
c o n n a î t r e à l 'avance et qu 'un j o u r n a l officiel d'une p u 
bl ic i té cons idérab le r é p a n d sans délai , a u t a n t elle é t a i t 

(23) H U Y T T E N S , IV. p. 111. 

(24) H U Y T T E N S , t. 1, pp. 332, 334 et t. I V , pp. 29-30. 
(25) Moniteur belge du 18 mai 1834. 

(26) Voir la loi française du 19-26 mars 1875 citée plus haut 
et son exposé de motifs (DALLOZ, Pér. , loc. cit.). 



uti le pour des ordonnances locales , souvent urgentes, 

que n'annonce a u c u n j o u r n a l , et dest inées à ê t r e obser

vées p a r des personnes ne l i sant g u è r e ou peu à m ê m e de 

l i r e . G r â c e a u double mode de publ icat ion e x i g é , l a p u 

blicité est à l a fois générale, immédiate et durable : 
tous ces avantages , que p r é s e n t e l a publ ic i té donnée a u x 

lo is , et qu'une sa ine r a i s o n r é c l a m e é g a l e m e n t pour les 

r è g l e m e n t s et ordonnances de nos communes , ne s a u 

r a i e n t ê t r e obtenus p a r u n seul des modes de publicité 

prescr i t s p a r l 'ar t ic le 102, e m p l o y é s é p a r é m e n t . 

P o u r d é m o n t r e r de plus près l ' importance des termes 

de l a lo i , rappelons ic i l 'origine de l a disposition qui nous 

occupe. 

E l l e ne figurait pas dans le projet de loi libellé p a r l e 

gouvernement , et fut introdui te par l a section centra le 

de l a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s . 

V o i c i c o m m e n t s 'exprime le r a p p o r t de M . D U M O R -

T I K R (27) : 

« L ' a r t i c l e 129 de l a Const i tut ion porte qu'aucune lo i , 

» a u c u n a r r ê t é ou r è g l e m e n t d 'adminis trat ion g é n é r a l e , 

» p r o v i n c i a l e ou c o m m u n a l e , n'est obl igatoire qu'après 

» a v o i r é t é publié dans l a forme d é t e r m i n é e par la loi ; 

- n é a n m o i n s le projet se tait à cet é g a r d . A l a demande 

» de l a 5 e sect ion, nous avons in trodui t un ar t i c l e qui 

» r è g l e le mode de publ icat ion c o n f o r m é m e n t a u x u s a -

» ges é tab l i s . 

» L a sect ion c e n t r a l e n'a pas c r u devoir fixer le délai 

•> dans lequel les ordonnances communa le s sera ient e x é -

.. cuto ires , at tendu que ces ordonnances de police le 

•> sont i m m é d i a t e m e n t . 

" D 'un a u t r e c ô t é , nous avons c r u devoir ajouter une 

" disposit ion spéc ia le pour les cas d'urgence ; cette d is -

» position s'applique spéc ia l ement a u x communes r u r a -

•> les. O n conço i t , en effet, que dans ces communes on 

" ne p o u r r a i t , en c a s d'urgence, sat isfaire au v œ u de l a 

» loi en at tendant le j o u r du d i m a n c h e , et qu'alors i l 

•> faut a u t o r i s e r l 'adminis trat ion à d é r o g e r au principe 

» g é n é r a l afin de m i e u x s e r v i r l ' intérêt publ ic . •> 

S i l'on met ces l ignes en p r é s e n c e de l 'art ic le 102 de 

l a loi c o m m u n a l e , on doit ê t r e d'accord que, dans l'es

pr i t du l é g i s l a t e u r , la publication et l'affiche sont dans 

les usages au moment du rapport (1834), ce qui est c o n 

firmé par l 'exposé que nous avons fait p r é c é d e m m e n t . 

O n doit r e c o n n a î t r e é g a l e m e n t qu'une disposit ion 

a ins i motivée ne peut ê t r e a t t é n u é e ou entendue c o n 

t r a i r e m e n t ta ses termes sans des ra i sons absolument 

décis ives . E n l'absence de ces ra i sons , au c o n t r a i r e , i l 

faut d i r e , en se souvenant de ce c a r a c t è r e solennel 

a t t a c h é p a r l a Const i tut ion a u x f o r m a l i t é s de publ ica

t ion, et en e m p r u n t a n t les termes de M . D U I I O R T T E R , 

que l'intérêt public exige les formalités prescrites par 
l'article 102. 

L a d i scuss ion qui eut l i eu s u r le projet présenté p a r 

M . D U M O R T I E R est contuse ; el le est courte et prê te à 

équivoque , m a i s , en tous cas , elle n' infirme pas le sens 

préc i s des termes du projet a d o p t é p a r l a sect ion c e n 

tra l e et v o t é sans modification par l a C h a m b r e (28). 

C o m m e on ne peut l ' invoquer contre notre i n t e r p r é t a 

t ion , nous pouvons nous abs ten ir de l a reproduire i c i . 

U n d e r n i e r a r g u m e n t nous est fourni p a r l ' a r r ê t é r o y a l 

du 12 no vembre 1849. I l porte : 

« V u l 'art ic le 102 de l a loi c o m m u n a l e ; 

« C o n s i d é r a n t qu' i l est ut i le de faire c o n n a î t r e p a r 

.. une d é c l a r a t i o n officielle le fait et la date des publ ica-

" t ions qu i ont l ieu e n chaque c o m m u n e en e x é c u t i o n 

.» de l 'art ic le p r é c i t é . . . 

» A r t . 1 e r . L e co l lège des bourgmestre et échev ins 

« cons ta tera le fait et l a date des publ icat ions qui a u r o n t 

( 2 7 ) Moniteur belge, 2 3 juin 1 8 3 4 , p. 2 6 (supplément). 
(28 ) Voir sur ce point un jugement du tribunal de xMalines du 

3 mai 1 8 8 7 , rapporté au J O U R N A L D E S T R I B U N A U X du 2 2 mai 1 8 8 7 , 

p. 6 7 5 et la R E V U E D E D R O I T B E L G E , annexée à la P A S I C R I S I E , 

1 8 8 7 , p. 2 5 5 . 

» l ieu dans la commune , c o n f o r m é m e n t à l 'art ic le 102 

- de l a loi c o m m u n a l e . » 

A d m i s à consulter le dossier de cet a r r ê t é , nous y 

avons r e n c o n t r é le rense ignement que voic i : 

A l a suite de l ' a r r ê t de l a cour de.cassat ion du 28 m a i 

1849 (29), le d é p a r t e m e n t de l ' intérieur p r é p a r a l ' a r r ê t é 

p r é c i t é , et en c o m m u n i q u a le projet a u d é p a r t e m e n t de 

l a j u s t i c e . 

M . D E H A U S S Y , m i n i s t r e de l a j u s t i c e , r e m a r q u a a v e c 

ra i son que r ien n'était r é g l é quant a u mode de publ i ca 

t ion. On se rappel le , en effet, que le pr inc ipe de la p u b l i 

cat ion par proc lamat ion et affiche peut recevoir excep

tion dans les campagnes . 

E n conséquence , i l r e t o u r n a le projet à son co l lègue 

M . R O G I E R , min i s t re de l ' in tér ieur , le 9 , jui l let 1849, en 

é c r i v a n t : 

<• V o u s jugerez , a u s u r p l u s , M . le min i s tre , s'il n'y 

" a u r a i t pas quelque uti l i té à indiquer dans l a d é c l a r a -

" tion le mode de publ icat ion su iv i dans chaque cas . » 

Mais cette modification ne fut pas a d o p t é e , en suite 

d'une note du d é p a r t e m e n t de l ' intér ieur remise à 

M . R O C H E R , note qui conc lut à la négat ive et é t a i t for

mulée, a ins i : 

» Ces d é c l a r a t i o n s seraient a m b i g u ë s : i l f audra i t 

" faire c o n n a î t r e les motifs d'urgence pour lesquels les 

" admin i s t ra t ions communales feraient usage du § 2 de 

" l 'article 102, qui les autorise à adopter dans les c a m -

pagnes tel mode de publ icat ion qu'elles croient conve-

» nables (30). 

Ces quelques l ignes montrent que le d é p a r t e m e n t de 

l ' intér ieur , en 1 8 4 » , tenait les d ivers modes de pub l i ca 

tion (proclamation et affiche) comme obligatoires, c a r 

s inon, il eût précisé dans sa note le cho ix qu 'aura i t tout 

col lège é c h e v i n a l entre les d ivers modes de publ ica t ion , 

et i l n'eût pas p a r l é uniquement du cas d'urgence p r é v u 

au § 2 de l 'art ic le 102. 

V . 

E n r é s u m é , selon nous, l a conjonction E T figurant 

dans l 'art ic le 102 de la loi communa le doit ê t r e prise a u 

sens s t r i c t . 

E x a m i n o n s m a i n t e n a n t les motifs de l ' a r r ê t de c a s s a 

tion ment ionné en tè te de notre é tude et reproduit dans 

ce recue i l en 1887, p. 1310. 

L e s a r g u m e n t s de fait et de droit exposés par ce t 

a r r ê t peuvent se r é s u m e r en sept proposit ions. 

I . A v a n t la loi d u 3 0 m a r s 1836, l a publ icat ion n ' é t a i t 
régie par aucune disposit ion p a r t i c u l i è r e . 

C'est là une aff irmation que nous sommes lo in de con
tester, à condit ion qu'elle n'implique pas la négat ion des 
usages que nous avons rappe lés , usages anciens et i n v é 
t é r é s , que l a conquête f r a n ç a i s e e l l e - m ê m e a v a i t r e s 
pec tés . 

I I . Depuis l a loi du 12 vendédirnaire a n I V , l a pro

clamation a é té a b a n d o n n é e pour la publ icat ion des 

lois et r è g l e m e n t s d 'adminis trat ion g é n é r a l e . 

Cette seconde aff irmation est-elle fondée? 

E l l e nous para i t difficilement admissible en p r é s e n c e 

des documents législatifs que nous avons c i tés p lus h a u t , 

sous le n° I I de notre é t u d e , par exemple, les loi et a r 

rê té s du directo ire des 15 f r imaire , 22 ventôse , 4 g e r m i 

nal a n V I , 14 g e r m i n a l a n V I , 13 fruct idor a n V I , 

l 'arrêté- lo i du 18 octobre 1814, l ' a r r ê t é du 12 m a i 1815, 

l a loi du 11 f é v r i e r 181-3. 

I I I . Depuis l a m ê m e date, l a vi l le de B r u x e l l e s et 
p lus ieurs autres communes a b a n d o n n è r e n t l'usage de l a 
proclamation et se b o r n è r e n t à employer l'affichage. 

Supposons que le fait a insi rappe lé soit établ i , quoique 
les textes des ordonnances de l a v i l le de B r u x e l l e s de 

( 2 9 ) B E L G . J U D . , 1 8 4 9 , p. 1 0 3 5 . 

( 3 0 ) Ces mêmes documents réservent expressément l'inscrip
tion de faux a ceux qui contesteraient l'exactitude des mentions 
du resistre communal. 



1 8 1 8 à 1832, c i tées par nous plus haut , ne cadrent g u è r e 
a v e c cette af f irmation, non plus que l 'ordonnance de 
police de G a n d , du 2G j u i l l e t 1814, é g a l e m e n t c i t ée plus 
h a u t . 

Ce n'est certes pas en p r é s e n c e de l'usage dont nous 
avons à dessein c o n s t a t é l 'universal i té et la pers is tance , 
que l a conduite d'une ville peut ê t r e invoquée pour 
é tab l i r un usage c o n t r a i r e . 

I l en est sur tout a i n s i , s i l'on se souvient du r a p p o r t 
de M . D U M O R T I K R , cons ta tant que l a voie de p r o c l a m a 
tion et d'affiches est cel le que tracent les usages établis. 

V e u t - o n , a p r è s 53 ans , r e n v e r s e r une constatat ion 
auss i c a t é g o r i q u e , a p p u y é e d'ai l leurs s u r les faits que 
nous avons r a p p e l é s , en se bornant à invoquer l 'exemple 
c o n t r a i r e et isolé de l a r é g e n c e de Bruxe l l e s ou d'autres 
r é g e n c e s qu'on ne n o m m e pas? 

I V . L a loi de 1836 n'a pas voulu modifier cet é t a t de 
choses, c a r le r a p p o r t de M . D U . U O R T I E R renvoie aux 

usages établis. 
E n r é a l i t é , M . D U M O R T I E R p r é s e n t e c o m m e « usages 

" établ is » l a double formal i t é de la proc lamat ion et de 
l'affichage. A u s u r p l u s , nous avons dit déjà qu'on ne 
peut induire de son rapport qu' i l a u r a i t voulu r é g l e r les 
formal i t é s de l a publ icat ion d'après l'usage établi à 

Bruxelles. 

V . On ne doit pas supposer faci lement que l a loi de 
183G ait voulu i m p o s e r p a W o z ^ la formal i té de l a p r o c l a 
mat ion , j u g é e inut i le pour les r è g l e m e n t s p r o v i n c i a u x , 
et abolie pour les lois et r è g l e m e n t s g é n é r a u x depuis 
40 ans . 

Cet argument de compara i son nous semble discutable 
en l'ait et en droit . 

Nous avons eu l 'occasion de m o n t r e r que, m ê m e pour 
les lois, la proclamation n'était pas abandonnée depuis 
40 ans , en 1831, et que l a pers is tance comme l'utilité de 
ce t usage ne peuvent a v o i r é c h a p p é a u l ég i s l a t eur de 
cette époque. 

L ' a r t i c l e 118 de l a lo i prov inc ia l e , loin de pouvoir 
ê t r e invoqué à titre d'exemple, doit s e r v i r à donner à 
l 'art ic le 102 de l a loi c o m m u n a l e toute sa v a l e u r . P o u r 
quoi le l é g i s l a t e u r a - t - i l d is t ingué et différencié les 
modes de publ icat ion pour les communes et les pro
v inces? F a r c e qu'il y a une différence cons idérab le entre 
l ' autor i t é prov inc ia l e n 'ayant g u è r e de r è g l e m e n t à 
é d i c l e r , et ne r é g l e m e n t a n t que des objets dont l 'urgence 
n'est pas fréquente , a y a n t du reste un Mémorial à sa 
disposi t ion, et l ' autor i té communale , r é g l e m e n t a n t d'ur
gence, à propos d'objets fort nombreux , sans ê t r e en
t o u r é e de publ ic i té , pour des intéressés ne l i sant g u è r e . 

N'est- i l pas inf in iment jus te , quand deux disposit ions 
rég i s sant une m a t i è r e analogue, mais pour des ordres de 
choses différents, v i ennent à n a î t r e en m ê m e temps, de 
ten ir leurs différences de textes, mot ivées et voulues , 
pour l 'express ion exacte de la volonté du l é g i s l a t e u r ? 

E n veut-on une preuve manifeste? 
L e s fois sont publiées par insert ion au Moniteur; les 

r è g l e m e n t s p r o v i n c i a u x , par insert ion au Mémorial 

administratif; a d m e t t r a i t - o n que, p a r analog ie , un 
r è g l e m e n t communal s era i t suffisamment publié par 
une inser t ion analogue, nonobstant l 'art ic le 102? 

S i l 'argument que nous discutons est fondé, i l faut r é 
pondre af f irmat ivement , c a r l'affichage é t a n t inusité 
pour l a publ icat ion des lois et des r è g l e m e n t s p r o v i n c i a u x , 
tout c o m m e l a p r o c l a m a t i o n , i l faut dire , avec l ' a r r ê t , 
qu'on ne peut admet t re faci lement que le l é g i s l a t e u r de 
1834 ait e x i g é partout cet affichage. 

E t a i n s i , n i p r o c l a m a t i o n n i affichage ne sera ient 
d é s o r m a i s obl igatoires : ce sera i t l 'abrogat ion de l ' ar t i 
c le 102 de l a loi c o m m u n a l e . 

V I . L a par t i cu le E T , jo ignant dans l 'art ic le 102 les 
mots proclamation et affiches, signifie f r é q u e m m e n t 

(31) U E L U . J I D . , 1886, p. 1437 et I ' A S . , 1886,1, 326 et 33o. 

ou dans le langage de l a loi c o m m e d a n s le langage 
usue l . 

Cette r e m a r q u e est p e u t - ê t r e exac te en certa ines 
m a t i è r e s , m a i s i l nous semble difficile de l 'admettre 
dans s a g é n é r a l i t é . 

I l est des m a t i è r e s auxquel les elle ne peut s 'appl iquer. 

E n m a t i è r e de droit pénal , p a r exemple , on pour
ra i t en contester l 'appl icat ion . Q u a n d le l ég i s la teur 
n'érige u n fait en délit que m o y e n n a n t deux c i r c o n 
s tances , qu' i l é n u m è r e success ivement en les j o i g n a n t 
par l a par t i cu l e E T , personne n 'admet tra qu'une seule 
de ces c i rcons tances suffise pour cons t i tuer l ' infract ion . 

Ne sommes-nous pas i c i en m a t i è r e pénale ? L e s o r 
donnances et r è g l e m e n t s locaux ne concernent - i l s pas 
a v a n t tout des m a t i è r e s de pol ice? 

Dès lors , un prévenu n'a- t - i l pas le droit de contester 
l'efficacité de ces ordonnances , s i les deux condit ions 
préa lab le s de l 'ar t ic le 102 ne sont pas rempl i e s? 

T o u t r é c e m m e n t encore , l a c o u r s u p r ê m e s'est pro
n o n c é e , à p lus ieurs repr ises , s u r l a v a l e u r des p a r t i 
cules E T et ou , en m a t i è r e péna le , et ses a r r ê t s t é m o i 
gnent de l' impossibilité de confondre en pare i l l e m a t i è r e 
ces deux conjonct ions . 

On peut consul ter , à ce sujet , ses décis ions des 5 j u i l 
let 1886, 3 a o û t 1886, 20 octobre 1886 (31) et du 5 fé
v r i e r 1887 (32;. 

V I I . L a confusion entre les part i cu les et et ou se 
r e m a r q u e dans l a loi c o m m u n a l e , n o t a m m e n t dans les 
a r t i c l e s 109, 123, 129. 

D e r n i e r a r g u m e n t , s u r le fondement et l a p o r t é e d u 
quel nous nous permettrons deux observat ions . 

E n l'ait, les a r t i c l e s de l a loi c o m m u n a l e indiqués ne 
montrent pas la confusion que l ' a r r ê t c ro i t y vo i r . 

U s montrent que la conjonct ion ou est pr ise parfois 
au sens de et, dans des é n u m é r a t i o n s ; m a i s a u c u n de 
ces ar t i c l e s ne renferme d'exemple de l a part icule et 

prise au sens de ou. 

V o i c i ces ar t i c l e s : 

« A r t . 109. L e s e c r é t a i r e est n o m m é , suspendu ou 

••> révoqué p a r le consei l c o m m u n a l . Ces nominat ions , 
•> suspensions et r é v o c a t i o n s devront ê t r e a p p r o u v é e s 
" p a r la députa t ion permanente du consei l p r o v i n c i a l . 

A r t . 123. L e s c o m m i s s a i r e s de police sont n o m m é s 
•' et r évoqués par le r o i . . . 

•' A r t . 129. L e s gardes c h a m p ê t r e s sont n o m m é s p a r 
le g o u v e r n e u r . . . 

- L e gouverneur les r é v o q u e ou les suspend de leurs 
•• fonctions, s'il y a l i e u . L e consei l c o m m u n a l peut 
>• é g a l e m e n t les r é v o q u e r et les suspendre. •< 

I l nous p a r a î t donc r é s u l t e r de ces trois textes que l a 
confusion a l léguée e n t r é e / et ou, dans le langage du légis
la teur de 1831-1836. n'est pas é tab l i e . 

Mai s l a confusion entre et et ou, s i elle é t a i t auss i 
fréquente que l ' indique l ' a r r ê t , dans la loi c o m m u n a l e , 
m è n e r a i t à des c o n s é q u e n c e s inadmiss ib les . 

S i cette confusion existe rée l l ement , vo ic i quelques-
unes des c o n s é q u e n c e s qu'elle a u r a i t , un iquement a u 
regard de l a loi communale , sans par ler de nos autres 
lois organiques . 

Qu'on lise les ar t i c l e s s u i v a n t s : 

" A r t . 67. L e p r o c è s - v e r b a l . . . est s igné p a r l e bourg-
» mes tre et le s e c r é t a i r e . 

•• A r t . 76 . N é a n m o i n s , sont soumises à l 'avis de l a 
•• députat ion permanente du consei l et à l 'approbation 
" du r o i , les dé l ibérat ions du conse i l s u r les objets s u i -
» v a n t s . . . 

» A r t . 77. L e s budgets et les comptes des a d m i n i s -
» t ra t ions des hospices . . . sont soumis à l 'approbation 
" du conse i l c o m m u n a l . 

" A r t . 112. L e s e c r é t a i r e est s p é c i a l e m e n t c h a r g é de 
» l a r é d a c t i o n des p r o c è s - v e r b a u x et de l a t r a n s c r i p t i o n 

(32) B E L G . J U D . , 1 8 8 7 , p. 7 0 6 . 



i . de toutes les dé l ibérat ions . I l t i ent à cet effet deux 
.» reg i s tres sans b lanc n i in ter l igne , c o t é s et p a r a f é s p a r 
» le bourgmestre . L e s p r o c è s - v e r b a u x t r a n s c r i t s sont 
» s ignés p a r le bourgmestre et p a r le s e c r é t a i r e . 

•> A r t . 146. L e s m a n d a t s s u r l a ca isse c o m m u n a l e , 
« o r d o n n a n c é s p a r le co l l ège des bourgmestre et é c h e -
" v ins , doivent ê t r e s ignés par le bourgmestre ou p a r 
» ce lu i qui le r e m p l a c e , et p a r un é c h e v i n ; i l s sont 
« c o n t r e s i g n é s par le s e c r é t a i r e . « 

S i dans ces c inq c a s l 'a l ternat ive é t a i t subst i tuée à l a 
prescr ipt ion c u m u l a t i v e de l a lo i , on about i ra i t à des 
r é s u l t a t s a s s u r é m e n t b i z a r r e s et que n u l n 'admet tra . 

E n faveur de l a thèse que nous croyons ne pouvo ir 
admet tre , on a a r g u m e n t é de l a prat ique c o n t r a i r e s u i 
v i e depuis longtemps dans cer ta ines v i l l e s , ou d'une 
cer ta ine j u r i s p r u d e n c e a d m i n i s t r a t i v e . 

On oublie que « des prat iques abus ives ne s a u r a i e n t 
« p r é v a l o i r s u r l a vo lonté c o n t r a i r e de l a loi » (33). 

E t tout r é c e m m e n t , M . le p r o c u r e u r g é n é r a l M E S D A C H 
D E T E R K I E L E ins i s ta i t s u r cette v é r i t é , à propos de p r é 
c é d e n t s j u d i c i a i r e s contra i re s à une thèse de droit qu'il 
n'a ces sé de soutenir a v e c une r e m a r q u a b l e énerg ie : 

T o u t e s les fois qu'il est fait appel a u x précédent s , 
•y dont au s u r p l u s peu de questions sont af franchies , i l 
» faut d i s c e r n e r a v e c soin c e u x qui sont conformes à 
» l a loi d'avec c e u x qui lu i sont c o n t r a i r e s , et ne pas 
•i oubl ier , a p r è s tout, qu'en définitive, c'est toujours à 
« l a loi qu' i l faut r e v e n i r » (34). 

P a r e i l l e v é r i t é doit r e c e v o i r son app l i ca t ion à for

tiori à des décis ions a d m i n i s t r a t i v e s , s u r t o u t q u a n d 
elles é m a n e n t seulement d'une ou de quelques a u t o r i t é s 
locales seulement . 

O n a a r g u m e n t é de l'usage su iv i en H o l l a n d e ! Mai s 
ne voyons-nous pas au moment oiï nous é c r i v o n s que l a 
Const i tut ion de 1887 y est proclamée o r a l e m e n t au 
perron de c h a q u e maison c o m m u n a l e p a r le bourg
m e s t r e ? (35). 

O n a a r g u m e n t é enfin de ce que c e r t a i n a r r ê t de l a 
cour de cas sa t ion , du 28 m a i 1849 (36), dont nous avons 
déjà par l é , i n t e r p r é t a n t à un point de vue spécial l 'ar 
t ic le 102 de l a loi c o m m u n a l e , a eu soin de p a r l e r de l a 
« publ icat ion p a r p r o c l a m a t i o n ou affiche » . 

C'est là une observat ion qui nous p a r a î t peu fondée, 
c a r on peut r é p o n d r e que l ' a r r ê t de l a m ê m e c o u r , du 
6 octobre 1854 (37), a so in , au c o n t r a i r e , d'insister à 
propos du m ê m e sujet , sur ce qu'un a r r ê t é c o m m u n a l 
a v a i t é té " i m p r i m é , publié et affiché de l a m a n i è r e et 
» a u x l ieux a c c o u t u m é s ». E t d'ai l leurs , au point de vue 
général, i l est parfa i tement exact de d ire que l a publ i 
ca t ion se fait p a r proc lamat ion ou affiche, c a r le second 
p a r a g r a p h e de l 'ar t ic le 102 d é r o g e au pr inc ipe du c u m u l 
et p e r m e t le cho ix en cas d'urgence dans les campagnes . 

« E n cas d'urgence, dans ces d e r n i è r e s communes , le 
» co l l ège des bourgmestre et échev ins est a u t o r i s é à 
" adopter tel mode de publ icat ion qu'i l c r o i t conve-
•» nab le » . 

U n e a p p r é c i a t i o n d'ensemble s u r l 'ar t ic le 102 ne peut 
n é g l i g e r ce t a l i n é a et s i elle est formulée d'une m a n i è r e 
générale, elle ne peut ê t r e invoquée pour é t a b l i r le 
sens du p r e m i e r a l i n é a de cet a r t i c l e , pr i s i so lément . 

E n r é s u m é , l ' a r r ê t de l a c o u r s u p r ê m e que nous avons 
pr is l a l iber té de d i scuter , ne nous p a r a î t pas a v o i r 

(33) Réquisitoire de M . l'avocat général M E S D A C H D E T E H K I E L E , 

23 octobre 1882 ( B E L G . J U D . , 1882, p. 1425). 

(34) P A S . , 1887, 1, 15. 

(33) N° 338 du journal La Belgique, du 4 décembre 1887. 

(36) B E L G . J U D . , 1849, p. 1033. 

(37) B E L G . J U D . , 1854, p. 1468. De même un arrêt de la cour de 
cassation du 9 jan \ i er l882 ( B E L G . J U D . , 1882, p. 124) décide que 
le délai pour la force obligatoire d'un règlement communal court 

a s s u r é s u r des bases inébran lab le s l ' i n t e r p r é t a t i o n qu' i l 
ass igne à l 'art ic le 102 de l a loi c o m m u n a l e . 

E n p r é s e n c e des usages a n c i e n s et g é n é r a u x de notre 
pays en m a t i è r e de p r o c l a m a t i o n , usages m a i n t e n u s 
jusqu'en 1834, et conf irmés par l a loi c o m m u n a l e à 
l i t re cumulat i f , on peut s é r i e u s e m e n t encore douter 
de l a facu l té de c h o i s i r entre les modes de publ ic i té 
que l ' a r r ê t du 18 j u i l l e t 1887 a t t r ibue a u x a u t o r i t é s 
c o m m u n a l e s . 

C'est a v e c ra i son que tout r é c e m m e n t l a C h a m b r e des 
r e p r é s e n t a n t s a vo té une modification à l 'art ic le 102 de 
l a loi communale , en r e m p l a ç a n t les mots «• p r o c l a m a -
» t ion et affiches » p a r les mots « p r o c l a m a t i o n o?< 
» affiches •> (38). 

Cette modification a é té déf ini t ivement adoptée p a r l a 
loi du 30 d é c e m b r e 1887, dont l 'art ic le 21 ajoute à l ' a r 
t ic le 102 de l a loi c o m m u n a l e l a disposit ion su ivante : 

" I l s e r a d é s o r m a i s interdi t de contester l a l éga l i t é 
» des r è g l e m e n t s et a r r ê t é s a n t é r i e u r s à l a p r é s e n t e I c i 
" p a r le motif qu'i ls n 'aura ient é té publiés que p a r voie 
" d'affiche ou de proc lamai ion. -

S i toute discuss ion est év i tée a ins i dans l 'aven ir , elle 
n'est pas rendue impossible pour le passé . 

E n m a i n t endroit , en effet, et à B r u x e l l e s no tamment , 
l a controverse que nous venons d'exposer a a m e n é les 
a u t o r i t é s communales à publ ier r é g u l i è r e m e n t l eurs 
r è g l e m e n t s , mais i l n'en est pas a ins i partout . 

On p o u r r a se demander jusqu'où s'étend l'effet r é t r o 
ac t i f de l a disposit ion nouvel le , dans les cas où sou a p p l i 
cat ion donnera l ieu à d iscuss ion. S'appl ique-t-e l le en 
m a t i è r e pénale , m a l g r é les termes de l 'art ic le 2 du code 
pénal et de l 'art ic le 2 du code c i v i l (39)? S'applique-t-el le 
a u x contestations soumises à la jus t i ce au moment de l a 
mise en v igueur de l a loi , p a r appl icat ion de l 'art ic le 5 
d e l à loi du 7 ju i l l e t 1865? 

I l suffit de s ignaler ces points pour m o n t r e r combien 
i l importe aujourd'hui encore de p r é c i s e r la por tée de 
l 'art ic le 102 de l a loi c o m m u n a l e et de mettre l ' inter
p r é t a t i o n proposée à l'abri de toute d iscuss ion. 

P . V . 

J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e P A R M M . D A L L O Z . 

Répertoire méthodique et alphabétique de Législation, de Doctrine et de 
Jurisprudence. 44 tomes i n 4 » , formant 50 volumes. — Pr ix : 5l'S francs, 
payables e i quatre ans par fractions annuelles ou semestrielles. — A u 
comptant : 440 francs. 

Recueil périodique et critique de Jurisprudence, de Législation et de Doc 
trine, taisant suite au Repertoire alphabétique. — Années 1845 a 1884, for 
niant 40 volumes in-4°. — Pr ix : 465 francs, payables en trois ans par 
fractions annuelles ou semestrielles, — A u comptant : 415 francs. 

Le Recueil périodique se continue et se complète par l'abonnement annuel 
dont le prix est de 30 francs. 

Tables des 32 années (1845 1877) du Recueil périodique, 3 volumes in-4°, 
divisés en 6 livraisons. — Pr ix : 65 francs. 

CODES A N N O T E S . — Code civil, 2 volumes in A" en 4 livraisons. 
P r ix : 60 francs. — Code de procédure civile, 1 volume in-4° en 2 livraisons. 
Pr ix : 30 francs. — Code de commerce, 1 volume in-4° en 2 livraisons 
Pr ix : 30 francs. — Code pénal. 1 volume iu-4o eu 2 livraisons. Pr ix : 30 fr. 
Code de l'enregistrement, l volume in-4°. P r ix : 25 francs. — Code forestier, 
1 volume in-4°. P r ix : 30 francs. 

E N P R E P A R A T I O N : Code des lois administratives. — Code d'instruction 
criminelle. 

S'adresser à M . L . L E M O I N E , chef de l 'administration, rue de L i l l e , 19, Paris . 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 

du jour où celui-ci a été annoncé par voie de proclamation et 
affiche. 

(38) Annales parlementaires, 1 8 8 7 - 1 8 8 8 , Chambre des Repré
sentants, 2 4 novembre 1 8 8 7 , pp. 1 0 6 et suiv., et 13 décembre 
1 8 8 7 , p. 2 4 1 . 

( 3 9 ) Discours de F A U N E au Corps législatif : « Cette disposition 
« garantit aux citoyens qu'ils ne seront jamais recherchés pour 
« quelque acte que ce soit, si cet acte n'était défendu paraucune 
« loi lorsqu'on l'aura commis. » L O C R É , I , p. 3 1 7 , n° 7 . 
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OBSERVATIONS 
sur une délibération du Conseil de l'Ordre des Avocats 

près le tribunal de première instance de Verviers, 
concernant les avocats-avoués, 

L e 19 novembre 1 8 8 7 , le Conse i l de l 'Ordre des A v o 
cats e x e r ç a n t près le t r i b u n a l de p r e m i è r e instance de 
V e r v i e r s , a pr i s une dé l ibérat ion dans laquel le i l dénie 
aux a v o u é s , docteurs e n droit et a y a n t p r ê t é en cette 
qual i té le s erment p r e s c r i t p a r l 'art ic le 14 du d é c r e t du 
14 d é c e m b r e 1 8 1 0 , le t i t re d 'avocat s -avoués . Sous le p r é 
texte que l a pla idoir ie ne sera i t pas un acte profession
nel de l 'avoué et que les a v o c a t s - a v o u é s sera ient sous
trai ts de ce c h e f à toute j u r i d i c t i o n et pourra ient 
i m p u n é m e n t fa i l l i r a u x règ les de la dé l icatesse et de 
l 'honneur, il l e u r enjoint île faire c o n n a î t r e , a v a n t le 
1 E R j a n v i e r p r o c h a i n , s'ils veulent qui t ter leur é t a t et se 
faire i n s c r i r e au b a r r e a u , ajoutant qu'à défaut de faire 
cette d é c l a r a t i o n , i ls seront présumés voulo ir res ter 
avoués et devront s 'abstenir de porter le t i tre et le cos
tume d'avocat. 

V o i c i , d 'a i l l eurs , cette décis ion : 

L E C O N S E I L , 

Attendu que près le tribunal de première instance de Verviers, 
des avoués prennent la qualification d'avoeats-avoués ; 

Attendu que l'article 18 du décret du 14 décembre 1810 porte : 
« La profession d'avocat est incompatible : 1° ; 2° avec 

« celle d'avoué; » 
Attendu dès lors qu'un avoué, même docteur en droit, ne peut 

prendre le titre d'avocat; 
Attendu que les avoués relèvent du tribunal et de la chambre 

des avoués, et pour leurs actes professionnels seulement; 
Attendu que la plaidoirie n'est pas un acte professionnel de 

l'avoué ; 
Attendu dès lors que les avoués plaidants sont ainsi soustraits 

de ce chef à toute juridiction ; 
Attendu qu'il est inadmissible que tous ceux qui portent le titre 

d'avocat, ne soient pas soumis à la juridiction du Conseil de dis
cipline ; 

Attendu que s'il en était autrement, il serait impossible au 
Conseil de faire observer les règles de délicatesse professionnelle; 

Attendu que des avoués portant le titre d'avocat, pourraient 
impunément compromettre l'honneur et la réputation de l'Ordre, 
et jeter sur lui le discrédit; 

Attendu que le Conseil de discipline doit se montrer d'autant 
plus vigilant que le barreau tend chaque jour à s'accroître ; 

Attendu, partant, que l'intérêt de l'Ordre et la considération dont 
il a toujours joui, exigent que les avoués qui se qualitient avocats-
avoués, choisissent entre les deux titres qu'ils portent; 

Ilécide : 
I. Les avoués qui se qualifient avocats-avoués, seront invités à 

faire connaître au Conseil de discipline, avant le 1 e r janvier pro
chain, s'ils veulent quitter leur état et se faire inscrire au barreau. 

II . Ceux qui n'auront pas signifié leur volonté dans ce délai, 
seront présumés vouloir rester avoués, et devront s'abstenir 
désormais de porter le titre et le costume d'avocat. 

III . La présente décision sera transmise à M. le président du 

tribunal, à M. le président de la cour d'appel, à M. le procureur 
du roi, à M. le procureur général et aux intéressés. 

Arrêté en séance du Conseil, le 19 novembre 1887. 

Le Secrétaire, Le Bâtonnier, 
(Signé) \ . D E B E R Ï R Y . (Signé) L . M A I . I . A R . 

Cette dé l ibérat ion fausse le texte des lois qu'elle p r é 
tend a p p l i q u e r ; elle est en contrad ic t ion avec l ' inter
p r é t a t i o n admise par un usage g é n é r a l . 

S a n s doute, et personne ne le conteste, la profession 

d'avocat est encore incompat ible avec cel le d'avoué. 
C'est le texte m ê m e du d é c r e t du 14 d é c e m b r e 1 8 1 0 , 
ar t i c l e 18 , § 3 . 

M a i s où est l a loi qui défend a u x avoués de c o n s e r v e r 
le litre d'avocat qu'ils ont acquis lorsque, en v e r t u de 
leur diplome de docteurs en droi t , i ls ont p r ê t é devant 
la cour d'appei le serment p r e s c r i t par l 'article 14 du 
décre t du 14 d é c e m b r e 1 8 1 0 ? 

Cette qual i té , disent M.M. D É C H A Î N E et P I C A R D {Ma

nuel île la profession d'avocat, p. 222.', i l n'est pas 
possible de la l eur enlever . (Voir auss i m ê m e ouvrage , 
p. 142;. I l en est de m ô m e du costume. (Vo ir ibidem). 

Dis t incte de la profession, d'après les tradi t ions d'ac
cord avec les textes ( D É C H A Î N E et P I C A R D , p. 143) ; d is 
t incte m ê m e de l ' inscr ipt ion au tab leau , la qua l i t é 
d'avocat, r e v ê t un c a r a c t è r e indélébi le; le titre d'avocat 
est un honneur que revendiquent et ont toujours r e v e n 
diqué ceux qui abandonnaient l a profession, soit pour 
entrer dans la vie polit ique, soit pour occuper une fonc
tion incompatible avec le b a r r e a u . 

Sort i s de l 'Ordre , des min i s t r e s , des hommes d ' E t a t 
c o n s i d è r e n t comme un honneur de conserver le t i tre 
d'avocat. 

On a v u et on voit des greffiers près les t r i b u n a u x de 
c o m m e r c e conserver le t i tre honorifique d'avocat. 

App l iquant ces pr inc ipes , le Consei l de l 'Ordre des 
avocats , prè s la cour d'appel de B r u x e l l e s déc idai t , le 
2 3 octobre 1857 , qu'un avocat biffé du tableau, parce 
qu'il e x e r ç a i t les fonctions de che f de b u r e a u au m i n i s 
t ère de l a j u s t i c e , pouvai t cependant c o n s e r v e r son t i t re 
d'avocat. ( D U C H A I N E et P I C A R D , p. 143 . ) 

U n jugement r é c e n t du t r ibuna l de p r e m i è r e ins tance 
de L i è g e consacre l a m ê m e j u r i s p r u d e n c e a u sujet d'un 
avoca t dont le nom ne figure pas a u tableau. ( C L O E S et 
B O N J E A N , p. 5 0 0 , a n n é e 1887) . L ' a v o c a t r a y é du tableau 
pour indignité conserve m ê m e son t i tre d'avocat. ( P A N D . 
I S E L G E S , V o Conseil de discipline, n" 1 8 2 . ) 

Enf in on trouve t race de cette dis t inct ion dans le code 
é l e c t o r a l qui , spécif iant dans son ar t i c l e 161 (Lois élec

torales coordonnées, a r t . 2 3 5 ) , les professions i n c o m 
patibles avec les fonctions de députés permanent s , c i te 
les avocats plaidants. 

I l est v r a i qu'i l existe un a r r ê t défendant à un nota ire 
de s ' int ituler avoca t -no ta i re ; c'est a r r ê t est combat tu 
en s tr i c t droit , p a r M . R U T G E E R T S ; on c o n ç o i t cepen
dant , à l a r igueur , que le parquet a i t d i r i g é ces p o u r -



suites à cause de l ' impossibil i té m a t é r i e l l e pour u n 
nota ire d 'exercer des fonctions ass imi lab les à cel les de 
l 'avocat et à cause de l a c o n c u r r e n c e excess ive qu'un 
nota ire , a i n s i qualif ié, p o u r r a i t faire à ses co l lègues . 
C e t empres sement d u parquet à a g i r dans l 'espèce de 
cet a r r ê t , pour étouffer dans le germe un accouplement 
de mots q u i heur te tous les usages, d é m o n t r e que s i le 
parquet a depuis plus d'un demi-s ièc le laissé se déve lop
per devant tous nos t r i b u n a u x l a nombreuse et i m p o r 
tante c o r p o r a t i o n des a v o c a t s - a v o u é s , c'est qu'i l n'a v u 
dans cet usage que l ' exerc ice l ég i t ime des lois d'organi
sat ion du b a r r e a u . 

L a qual i f icat ion d ' a v o c a t - a v o u é est c o n s a c r é e p a r 
l'usage q u i c r é e et modifie les l angues ; elle remplace 
heureusement cel le $ avoué-licencié qui a di l tomber 
en désuétude depuis que le grade de licencié en droit a 
é té aboli . ( V o i r P A N D E C T E S B E L G E S , V° Avocat-avoué); 
elle n'a r i e n d'équivoque et indique bien que nos droits 
sont rég lés p a r les lois re lat ives à l a profession que nous 
e x e r ç o n s . 

E l l e m a r q u e parfa i tement qu 'avant tout nous nous 
occupons de p la ider et que l a p r o c é d u r e n'est qu'un acces
soire de notre profession. 

Déjà en 1840, le r é p e r t o i r e de D A L L O Z e x a m i n a i t la 
querel le s u r a n n é e que l'on nous susci te a u j o u r d ' h u i . (V . 
Y° Avocat, n° 166.) 

O n l i t dans cet ouvrage : « L a profession d'avocat, dit 
•< l 'art ic le 42 de l 'ordonnance, est incompat ib le avec 
» cel le d'avoué : il suit de là que l'incompatibilité ne 
•< s'étend pas au litre. M . C A R R É , (page 438), enseigne 
- cependant que le l icencié qu i , a p r è s a v o i r p r ê t é ser-
» ment , est devenu a v o u é , ne peut prendre le t i tre 
•• d'avocat avoué, et cet au teur se fonde sur ce que 
•• l 'ordonnance d é c l a r e ces fonctions incompat ib les . 

Mais l'opinion générale s'est prononcée contre 
•• cette solution pour le motif que nous venons d'indi-
" quer. L ' incompat ib i l i t é du b a r r e a u avec c e r t a i n e s 
" posit ions, dit a v e c ra i son M . P H I L I P P E D U P I N , ne peut 
•• j a m a i s about ir qu'à une r a d i a t i o n du tableau et à 
» l ' e m p ê c h e m e n t d'exercer l a profess ion; mais elle ne 

" saurait aller jusqu'à interdire la. qualité honori-
" fique d'avocat, à ceux qui ont réellement obtenu ce 
<> titre. L e s lois n'ont ni prohibi t ion ni sanct ion pénale 
» à cet é g a r d . (Vo ir encore en ce sens M M . R O L L A N D m: 

•• V I L L A R G U E S , R é p . , V ° A vocal, n" 7, et A . D A L L O Z , 
•• D i c t . g é n é r . , V * Avocat, n" 54.) L'usage d'ailleurs est 
" conforme. I l a é té j u g é en ce sens que l 'avocat r a y é , 
» par une dé l ibérat ion du consei l de disc ipl ine , du 
•• tableau de l 'Ordre des A v o c a t s prè s d'une c o u r roya le , 
•• est d é s o r m a i s déchu du droit de prendre la qual i té 
•> d'avocat à cette c o u r ou de défenseur près le t r i b u n a l 
» de c o m m e r c e ; m a i s r i e n ne s'oppose à ce qu'il prenne 
- le t i t re d'avocat . » 

E t cet usage , depuis 1846, s'est g é n é r a l i s é et s'est 
fortifié encore ! 

(1) D U C H A I N K et P I C A R D , p. 2 2 6 . — 1 2 . . . 3" Les avoués peu
vent plaider : 

a) Dans les cours et tribunaux séant aux chefs-lieux des cours 
d'appel, des cours d'assises et de province, les demandes inci
dentes sommaires, les incidents relatifs à la procédure; 

b) Dans ces tribunaux, toutes les causes sommaires ; 
c) Dans tous les aubes tribunaux, toutes les causes où, ils occu

pent ; 
d) En l'absence ou sur le refus de l'avocat de plaider, les 

avoués, tant en cours d'appel qu'en première instance, peuvent 
être autorisés à plaider en toute espèce de cause (décret du 
2 juillet 1 8 1 2 ) ; 

4° En justiee de paix et devant les tribunaux consulaires. 
En matière criminelle : 
1° Devant la cour d'assises ; 

E n A l l e m a g n e et e n I t a l i e , l ' a v o c a t - a v o u é est devenu 
l a r è g l e p a r suite des l ég i s la t ions r é c e m m e n t é tabl ies 
dans ces pays . (V . D A L L O Z , S u p p l é m e n t , V° Avocat, 
n" 15.) 

E n F r a n c e , le c o n g r è s de l a mag i s t ra ture et des b a r 
r e a u x r é c l a m e , dans l ' intérêt du publ ic et de l a j u s t i c e , 
que tous les avocats dev iennent a v o c a t s - a v o u é s m o y e n 
n a n t certa ines garant i e s d ' expér i ence et de sc ience. 

A V e r v i e r s , le Conse i l de l 'Ordre prétend que l a p l a i 
doir ie n'est pas u n acte professionnel de l 'avoué et que, 
dès lors , l 'avoué pla idant est, à ce t i tre , soustrai t à toute 
j u r i d i c t i o n . 

M a i s les lois r econna i s sen t formel lement le droit de 
pla ider a u x a v o u é s , même non docteurs en droit, 
i n s c r i t s prè s les t r i b u n a u x de p r e m i è r e instance autres 
que ceux s é a n t a u x chefs- l ieux des cours d'appel , des 
cours d'assises et des chefs- l ieux de province (art. 3 2 , 
d é c r e t du 12 ventôse a n X I I ; a r t . 295 du code d' instr . 
c r i m . ; a r t . 3 , d é c r e t du 2 ju i l l e t 1812; a r t . 62 , loi du 
18 j u i n 1869) (1). 

Où prend-on que l 'avoué p la idant n'est jus t i c iab le 
d'aucune j u r i d i c t i o n ? Quel est le texte qui l imite ou res 
tre int les droits de l a c h a m b r e des avoués , établ ie p a r 
l ' a r r ê t é du 13 f r ima ire a n I X pour l eur discipl ine inté
r i e u r e ? 

E n fait, les p r o c è s - v e r b a u x de l a c h a m b r e des avoués 
de V e r v i e r s d é m o n t r e n t qu'elle a toujours e x e r c é une 
surve i l l ance sur ses m e m b r e s , m ê m e pour leurs p la i 
doir ies . 

D'autre p a r t , o u b l i e - t - o n l a police de l 'audience confiée 
au prés ident du t r i b u n a l et le droit pour les t r i b u n a u x 
de r é p r i m e r i m m é d i a t e m e n t les é c a r t s de plaidoirie ? 

Quel reproche , a u s u r p l u s , peut-on formuler contre 
les a v o c a t s - a v o u é s e x e r ç a n t prè s le t r ibuna l de V e r 
v i e r s ? L e u r impute-t-on le mo indre manquement a u x 
devoirs de dél icatesse et d 'honneur? — Non ! Dès lors , 
pourquoi prendre contre eux des mesures prévent ives 
que rien ne just i f ie? 

P o u r c i ter les mort s , est-ce que M M . H E H I . A père et 
fils et M . V A N D E R M A E S E N n'ont pas h o n o r é le t r i b u n a l 
de V e r v i e r s et n'avaient- i l s pas acquis une r é p u t a t i o n 
d'avocats tout -à - fa i t d i s t i n g u é s ? N'éta ient- i l s pas à l a 
t ê te du b a r r e a u ? 

L a décision du consei l verv ié to i s const i tue un p r é c é 
dent fâcheux , de n a t u r e à nuire à l a bonne c o n f r a t e r n i t é 
qui devra i t toujours r é g n e r entre gens qui concourent 
au but c o m m u n de l ' admin i s t ra t ion de la just ice . 

C'est en se p é n é t r a n t de ces sent iments de bonne et 
sa ine c o n f r a t e r n i t é que les b a r r e a u x ont toujours i n t e r 
p r é t é avec u n espr i t l arge les di f férentes prescr ipt ions 
qui règ l en t leur disc ipl ine i n t é r i e u r e . C'est m ê m e g r â c e 
à cette t o l é r a n c e confraternel le que les avocats près les 
t r i b u n a u x de p r e m i è r e ins tance sont admis à p la ider 
devant les cours d'appel et les au tre s t r i b u n a u x du pays , 
bien qu'un texte de la loi r é s e r v e cette faculté a u x seuls 
avocat s inscr i t s au tableau des vi l les où s iègent les 
cours d'appel (2). L 'usage a s u p p r i m é pour tous les m e m -

2° Les avoués de la cour ou du tribunal où siège la cour peu
vent y plaider également. Ils n'ont pas même besoin de la per
mission du président. (Art. 295 du code d'instruction criminelle); 

3° Devant les tribunaux correctionnels, les avoués du tribunal 
ont le droit de plaider. (29 pluviôse an IX ; cour de cassation 
française, 7 mars 1828, S I R E Y , à sa date); 

4° En simple police. (V. art. 152 du code d'instruction crimi
nelle) ; 

5° Devant les conseils de guerre ; 
6° Devant le conseil de discipline de la garde civique. (V. 

art. 100 de la loi du 8 mai 1848.) 
(2) Article 12 de l'arrêté royal du 5 août 1836. Les avocats 

inscrits au tableau, dans les villes où siègent les cours d'appel, 
peuvent plaider devant toutes les cours et tous les tribunaux du 
royaume. (Comp. art. 10, décembre 1810.) 



bres du b a r r e a u des re s tr i c t ions qu i r é p u g n e n t à nos 
moeurs et qui sont m a r q u é e s au coin d'un protect ionnisme 
à outrance , heureusement répudié aujourd 'hu i p a r le 
bons sens publ i c . 

Cette pré ten t ion du consei l de disc ipl ine de V e r v i e r s 
contre les a v o c a t s - a v o u é s est isolée. E l l e v i en t m a l à 
propos, a u l endemain du j o u r où les avocats belges, 
ag issant sous l' influence du sent iment de so l idar i té qui 
r è g n e entre tous les b a r r e a u x et du souffle é g a l i t a i r e 
qui a n i m e l a soc ié té moderne, appel lent les avocat s -
avoués de tout le pays à faire part ie de l e u r fédéra
tion (3). 

Nous avons donc le dro i t de porter le t i tre d'avocats-
avoués . 

U n e é tude plus approfondie de l a m a t i è r e a m è n e r a 
faci lement le consei l de disc ipl ine à r e c o n n a î t r e son 
e r r e u r . 

Nous avons p a r suite le droit , non seulement de porter 
le costume d'avoué, m a i s auss i bien le costume de 
l 'avocat , puisque tous les a u t e u r s sont d'accord pour 
r e c o n n a î t r e que le droi t de porter le costume d'avocat 
est a t t a c h é non à la profession, mais a u t i tre (4). Cette 
querel le des costumes n'est plus g u è r e , a u s u r p l u s , dans 
les p r é o c c u p a t i o n s du publ ic et les avocats en généra l 
n'attachent plus l a m ê m e importance qu'autrefois, n i à 
l a quest ion de l a chausse , n i à celle du c h a p e r o n , n i à 
cel le du c a u d a t a i r e pour les en trées solennelles, n i m ê m e 
a u s imple , au double ou a u tr ip le r a n g de fourrures que 
l 'on doit porter selon le grade u n i v e r s i t a i r e obtenu (5). 
I l en est m ê m e qui finissent p a r oubl ier le grade 
i n s c r i t dans l e u r d ip lôme ! 

E n r é s u m é nous soutenons que : 
1° L 'accep ta t i o n des fonctions d'avoué p a r un avocat 

lu i fait un iquement perdre le droit de r é c l a m e r son 
i n s c r i p t i o n a u tableau de l 'Ordre des A v o c a t s ; 

2° P a r ce fait, son droi t de plaider se res tre int a u seul 
t r i b u n a l prè s duquel i l est a t t a c h é comme a v o u é ; 

3° C e l a ne peut lui faire perdre le t i t re d'avocat, n i 
l u i enlever le dro i t d'en porter le costume ; 

4 ° D ' a i l l e u r s le t i tre d ' a v o c a t - a v o u é est c o n s a c r é p a r 
l'usage et i l est a u fond le seul qui soit a p p r o p r i é au fa i t ; 

5° L e droi t de p la ider est un acte professionnel de 
l 'avoué qui lu i est formel lement g a r a n t i p a r l a loi ; 

0° D i r e qu'i l est inadmiss ib le que cet acte professionnel 
ressorte de deux j u r i d i c t i o n s différentes (la c h a m b r e des 
avoués pour les uns et le consei l de discipl ine pour les 
autres) c'est un iquement faire le procès à la loi qu i a 
fixé les pouvoirs de ces j u r i d i c t i o n s dist inctes . 

V e r v i e r s , le G d é c e m b r e 1887. 

Les avocats-avoués de Verviers, 

G . D E M A R E T . 
F . D E X O Ë L . 
T H . D E S E N F A N S . 
P . F A S S I N . 
H . G R A N D J E A N . 
E . L H O E S T . 

( 3 ) Article 4 des statuts. Sont membres effectifs : les avocats 
à la cour de cassation, les avocats inscrits au tableau près d'une 
cour d'appel ou d'un tribunal de première instance, les avocats 
stagiaires et les avocats-avoués qui ont adhéré aux statuts de la 
fédération. 

(4 ) DrcHAiNE et P I C A R D , p. 2 2 2 . — . . . 3 . « Tous les avocats, 
« qu'ils suivent le barreau ou qu'ils l'aient délaissé, peuvent 
« porter la robe. C'est drapés dans ses plis qu'ils ont reçu la con-
« sécration solennelle de leur titre : comme il n'est pas possible 
« de leur enlever leur qualité, il n'est pas permis non plus de 
« les dépouiller des insignes qui y sont attachés. » 

« En vain, pour faire prévaloir le contraire, a ton dit que le 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

6 octobre 1887. 

CASSATION. — CONCLUSIONS. — F O I D U E . — F A U T E . 
D O L . — P E R T I N E N C E D E S F A I T S A R T I C U L É S . 

Lorsqu'une action en dommages-intérêts est basée, en ordre prin
cipal., sur le fait et la faute du défendeur et, en ordre subsi
diaire, sur le dol du défendeur, le juge qui, pour rejeter cette 
action, se borne à constater que les faits articulés sont insuffi
sants pour établir le dol, méconnaît la foi due aux conclusions 
et viole l'article 1 3 1 9 du code civil. 

( L E C O M T E D ' O U L T R E M O N T D E D U R A S C . C L O E T S . ) 

L e pourvoi é ta i t dir igé contre un j u g e m e n t du t r i b u 
n a l c i v i l de L o u v a i n , du 15 novembre 188(5, reprodui t 
B E L G . J U D . , 1887, p. 1452. 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi, accusant la violation de l'article 1 3 8 2 

du code civil, ou tout au moins de l'article 1 3 1 9 du même code 
et de l'article 61 du code de procédure civile, en ce que le juge
ment attaqué a considéré la fraude comme étant un élément 
essentiel de l'action en responsabilité, ou du moins, méconnais-
saut la foi due aux conclusions, a déclaré que le demandeur, 
basant son action sur l'intention dolosive du défendeur, ne pou
vait être admis à prouver des faits d'où cetie intention ne résul
tait pas : 

« Attendu que l'action, telle que la caractérisent l'exploit 
introductif d'instance et les conclusions, avait pour objet, ainsi 
que le jugement attaqué le constate lui-même, la réparation d'un 
préjudice causé et tendait au payement de la valeur d'un cheval 
qui était le gage du demandeur, ou à la restilution de ce gage; 
que l'action était fondée, en termes exprès, sur le fait et la faute 
du défendeur, à qui le dol n'était imputé que d'une manière 
hypothétique et subsidiaire ; 

« Attendu, dès lors, que pour repousser l'offre de preuve des 
faits articulés à l'appui de la demande, le jugement dénoncé ne 
pouvait se borner à dire que ces faits, n'impliquant pas une 
intention frauduleuse, étaient irrélevants; 

« Qu'il devait examiner s'ils ne constituaient pas la faute que 
le demandeur donnait pour base principale a son action en res
ponsabilité et qui suffit, en droit, à i a justifier; qu'en statuant 
comme il l'a fait, il a méconnu la foi due aux conclusions et 
violé l'article 1 3 1 9 du code civil; 

« Attendu que le défendeur prétend à tort que le tribunal, en 
disant que l'action était fondée sur l'intention dolosive, a souve
rainement interprété les conclusions des parties; qu'en effet le 
pouvoir du juge du fond ne peut aller, sous prétexte d'interpré
tation, jusqu'à modifier les termes des actes et dénaturer le carac
tère clairement déterminé du contrat judiciaire ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P R O T I N en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , premier avocat 
général, casse le jugement rendu en cause par le tribunal de 
première instance de Louvain ; renvoie la cause devant le tribunal 
de première instance de Nivelles ; condamne le défendeur aux 
dépens du jugement annulé et de l'instance en cassation...» (Du 
6 octobre 1 8 8 7 . — Plaid. M M E S

 B I I . A U T C . D E M O T . ) 

« costume ne se comprend pas sans l'exercice de la profession, 
« que cette robe que nous respections, peut être impunément 
« avilie par des hommes qui échappent à la surveillance du con
te seil ; que les magistrats eux-mêmes sont sans défense contre la 
« mauvaise foi de ceux qui, malgré l'interdiction de plaider, se 
« présentent à leur barre revêtus de la toge. Ces considérations 
« n'ont pas encore été sanctionnées par la loi; la seule mesure 
« qu'elle ait prise à ce sujet est de punir celui qui prend le cos-
« tume sans avoir le titre. » (Art. 2 2 8 du code pénal nouveau; 
tribunal de Paris, 2 4 décemhre 1 8 4 2 ( B E L G . J U D . , 1 8 4 3 , p. 1 7 4 . ) 

(o) Voir décret de 1 8 1 0 , article 3 3 . ( P A N D E C T E S B E L G E S , V 
Avocat près la cour d'appel, n° 7 5 . ) 



COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

18 novembre 1886. 

CONCESSION D E T E R R E S P L A S T I Q U E S . — R A I L . — R E S I L I A 
T I O N . — E X P E R T I S E . — J U G E M E N T I N T E R L O C U T O I R E . 
C L A U S E COMPROMISSOIRE. — RENONCIATION T A C I T E . 
A P P E L . — R É F O R M A T I O N P A R T I E L L E . - R E N V O I D E 
V A N T L E M E M E T R I B U N A L A U T R E M E N T COMPOSÉ. 

Lorsque le. preneur a la faculté de faire fin de bail dans le cas où 
il serait démontré par expertise « qu'il n'existe plus dans le 
« terrain concédé de la terre plastique en qualité et en quantité 
« suffisantes pour pouvoir être exploitée dans des conditions 
« rémunératoires », le preneur peut se prévaloir de celle clause 
dans le cours d'une année, bien que le prix de la concession ait 
été stipulé payable chaque année par anticipation, si d'ailleurs 
la cause de résiliaton a été signalée avant le commencement de 
l'année et si, depuis lors, aucun fait d'exploitation n'a eu lieu. 

Le jugement qui admet que le preneur est en droit de se. prévaloir 
de la clause de résiliation, pour le, cas oii une expertise démon
trerait Vinsuffisance prévue au contrat, est un jugement interlo
cutoire. 

La clause compromissoire, stipulée dans le contrat, n'empêche pas 
le juge, d'ordonner l'expertise, si le* parties ont renoncé à la 
juridiction arbitrale. Celte renonciation résulte de ce que l'une 
des parties a agi devant le tribunal civil en payement du prix 
d'une année de loyer et de ce que l'autre n conclu au fond sans 
opposer in limine hlis l'exception d'incompétence. 

Si la cour d'appel réforme le jugement en tant seulement qu'il a 
déclaré l'expertise impossible, elle peut renvoyer la cause elles 
parties devant le. même tribunal autrement composé, pour dési
gner les experts et commettre un juge aux fins île recevoir le 
serinent de ceux-ci. 

( D E K E H N A . N M ' N E Z C . L A S O C I É T É A N O N Y M E D E S P R O D U I T S 

I I É H 1 A C T A I 1 I E S D ' A N D E N N E E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le litige soumis à la cour a pour 
objet le pavement d'une somme de 1 ¿,.'»(10 lianes, réclamée 
comme minimum par les appelants aux intimés, pour une année 
d'exploitation de terres plastiques et de celles diles crawes, année 
qui serait échue le 15 novembre 1885; 

« Attendu que si la convention intervenue entre parties, le 
24 juillet 1877, devant le notaire Pelvigue, de Namur, et dûment 
enregistrée, stipule que le payement se fera anticipativement 
chaque année et restera acquis au bailleur, il est de l'essence 
d'un contrat de bail d'exiger un objet, c'est-à-dire, dans l'espèce, 
une matière exploitable; 

« Attendu, à ce point de vue, que la convention du 24 juillet 
1877 autorise les preneurs à demander la résiliation du bail dans 
le cas où une expertise, opérée à leurs Irais, démontrerait qu'il 
n'existe plus dans le terrain concédé de la terre plastique en (pia
illé et en quantité sullisantes pour pouvoir être exploitée dans 
des conditions rémunératoires ; 

« Attendu qu'il résulte de la correspondance échangée entre 
parties que, dans le courant de l'année 188."), notamment avant 
le 15 novembre, les intimés signalaient au tonde de pouvoir des 
appelants le défaut de qualité et de quantité de la matière et 
réclamaient une expertise amiable par des hommes de l'art à 
désigner de part et d'autre; 

« Attendu que si cette mesure d'instruction n'a pas été accom
plie, taute par les appelants de constituer un expert, il n'en est 
pas moins acquis aux débats que les choses sont restées entières 
depuis le 14 novembre 1885; qu'au surplus, les appelants n'allè
guent pas même un fait d'exploitation réelle depuis cette date de 
la part des intimés; 

« Attendu que le premier juge a admis, avec raison, que les 
intimes étaient en droit de se prévaloir de la clause de résiliation 
pour le cas où une expertise constaterait l'impossibilité de conti
nuer l'exploitation des terres plastiques en qualité et en quantité 
suffisantes de manière à procurer un prix rémunérateur; 

« Attendu que cette décision, qui préjuge le fond, est, de sa 
nature, un jugement interlocutoire; 

« Attcnduquc c'est à tort que le jugement a quo déclare le 
tribunal civil impuissant pour faire procédera une expertise judi
ciaire, et ce, à raison de la clause compromissoire reprise dans 
l'article 13 de la convention; 

« Attendu, en effet, que les appelants ont assigné la société 
anonyme des Produits réfractaircs d'Andenne, son directeur-
gérant et un de ses administrateurs devant le iribunal civil de 
première instance de Namur, en payement de la dite somme de 
12,500 francs, et que les intimés, alors détendeurs, ont conclu, 

au fond, au rejet des conclusions des demandeurs et reeonven-
lionncllement a la restitution d'une autre somme de 12,500 francs 
pour l'échéance anticipative dn 15 novembre 1884; qu'à la vé
rité, l'article 13 du contrat stipulait qu'en cas de difficulté au sujet 
de l'exécution de la convention, la solution en serait déférée à 
des arbitres; mais que les parties ont renoncé à cette juridiction 
exceptionnelle, savoir : les demandeurs, en saisissant du litige 
le iribunal civil, et les défendeurs, en concluant au fond sans 
opposer in limine lilis le déclinatoire du chef d'incompétence; 
d'où il suit qu'il entrait dans les attributions du tribunal civil de 
faire procédera une expertise judiciaire, de désigner les experts 
(sauf aux parties à en nommer d'autres dans les trois jours de la 
signification du jugement), et de commettre un juge pour rece
voir le serment des dits experts; 

« Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard à toute conclusion 
contraire, réforme en partie le jugement dont est appel ; émen-
danl et statuant par avant-faire-droit, dit qu'il sera procédé à une 
expertise judiciaire sur le point de savoir si, à la date du 15 no
vembre 1885, il existait encore dans le terrain des appelants de la 
terre plastique en qualité et en quantité suffisantes pour pouvoir 
être exploitée dans des conditions rémunératoires ; renvoie la 
cause et les parties devant le tribunal civil de première instance 
de Namur, mais composé d'autres jugés, pour désigner les experts 
(sauf le droit des dites parties d'en nommer d'autres dans les 
trois jours de la signification du jugement), et commettre un juge 
aux fins de recevoir le serment de ceux-ci; compense les dépens 
d'appel... » (Du 18 novembre 1880. — Plaid. M M " D O H E T el 
T I I É M O N , du barreau de Namur.) 

O B S E R V A T I O N . — V o i r l ' a r r ê t de l a c o u r d'appel de 
L i è g e , du 20 mai 1887, qui su i t . 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

26 m a i 1887 . 

E X P E R T I S E J U D I C I A I R E . — F R A I S . — D E P E N S . — A P P E L . 
RÉFORM.-VTION. — R E N V O I D E V A N T UN A U T R E T R I 
B U N A L . 

Lorsque le preneur a la faculté de faire fin de bail dans le cas oit 
il serait démontré, par une expertise opérée à íes frais, « qu'il 
« n'existe, plus dans le terrain concédé de la terre plastique en 
« qualité cl en quantité suffisantes pour pouvoir être exploitée 
« dans des conditions rémunératoires », une expertise extra-
judiciaire ne satisfait pas aux termes de la convention. 

Celle convention s'op/iose à ce que le. juge qui désigne les experts, 
réserve les dépens de l'expertise à intervenir. 

La cour d'appel peut, en réformant le jugement, renvoyer la 
cause devant un autre tribunal de première instance, pour dési
gner des experts, commettre un juge pour recevoir le serment 
et pour statuer ce qu'il appartiendra en ce qui concerne le fond 
du litige. 

( D E F E R N A N N T N E Z C . L A S O C I É T É ANONYME D E S P R O D U I T S 

I t É l ï l A U T A l R E S D ' A N D E N N E E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — « Dans le droit : 
« Attendu que l'article 7 du contrat, avenu devant M E Delvigne, 

notaire à Namur, le 24 juillet 1877, et dûment enregistré, stipule 
que les intimés auront la faculté de faire fin de bail dans le cas où 
une expertise, opérée à leurs frais, démontrerait qu'il n'existe 
plus dans le terrain coneéèé de la terre plastique en quantité et 
en qualité suffisantes pour pouvoir être exploitée dans des condi
tions rémunératoires ; 

« Attendu que le sens juridique et usuel de l'expiession exper
tise implique des opérations contradictoires entre les parties inté
ressées ; 

« Que, notamment, il est de l'essence des expertises que les 
hommes de l'art chargés de les faire, puissent êlre rensei
gnés, à l'aide de faits directoires, etc., par chacune des parties 
en cause ; 

« Attendu qu'on ne peut donc considérer le rapport extrajudi
ciaire, en date du 6 mai 1880, enregistré le lendemain à Andenne, 
comme satisfaisant au vœu de la convention des parties ; 

« Attendu que le premier juge, en réservant les dépens de l'ex
pertise judiciaire, et en motivant cette réserve sur les dispositions 
du code de procédure, auxquelles la convention susdite déro
geait expressément, a infligé grief à la partie appelante; 

« Attendu que la circonstance de la renonciation des parties à 



la juridiction arbitrale, est sans influence au point de vue de la 
contestation actuelle ; 

« Que l'article 7 du contrat faisait loi entre parties, tant 
devant la juridiction ordinaire que devant la juridiction arbi
trale ; 

« Attendu que les intimés Bertrand et Bellefroid s'étant portés 
dans la convention du 2 4 juillet 1 8 7 7 solidairement forts pour la 
société anonyme des terres plastiques et produits réfractaires 
d'Andenne, il y a lieu de prononcer !a solidarité quant à leur 
condamnation aux dépens; 

« Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard à toute conclusion 
contraire, réforme le jugement dont est appel ; déclare que les 
frais de l'expertise à laquelle il sera procédé, seront à la charge 
de la partie intimée ; renvoie la cause devant le tribunal de pre
mière instance de Dinant, pour désigner des experts, commettre 
un juge pour recevoir le serment de ceux-ci ; le tout en confor
mité de l'arrêt de la cour d'appel de Liège, en date du 1 8 novem
bre 1 8 8 6 , et pour statuer ce qu'il appartiendra en ce qui con
cerne le fond du litige; fixe un délai d'un mois à partir de la 
signification du présent arrêt, délai endéans lequel les intimés 
devront justifier de leurs diligences à fin d'expertise ; condamne 
la société anonyme des terres plastiques et des produits rétrac-
taires d'Andenne, ainsi que les sieurs Bertrand et Bellefroid (ces 
derniers solidairement) aux dépens des deux instances... « (Du 
2 6 mai 1 8 8 7 . — Plaid. M M C S

 D O H E T C . T H É M O N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Cet a r r ê t est déféré à l a censure de 
l a cour de cassa t ion . Nous publierons dans un pro
c h a i n n u m é r o l ' a r r ê t in tervenu . 

V o i r l ' a r r ê t de l a c o u r d'appel de L i è g e , du 18 novem
bre 1886, qui précède . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Dequesne vice-président. 

30 novembre 1887 . 

R È G L E M E N T COMMUNAL. — P U B L I C A T I O N . — P R O C L A M A 
TION OU A F F I C H E . — P R E U V E P A R TOUS M O Y E N S D E 
D R O I T . — PRODUCTION D ' U N E A F F I C H E I M P R I M E E . 
I N S U F F I S A N C E . — R E G L E M E N T P R O V I S O I R E . — P R O C L A 
MATION T A R D I V E . 

La publication des règlements et ordonnances du conseil communal 
ou du collège e'chevinal ne doit pas nécessairement être faite tout 
à la fois par la voie de proclamation et par la voie d'affiches : 
il suffit de l'emploi de l'un de ces deux modes de publicatioti. 

L'arrêté royal du il novembre 1 8 4 9 , qui exige l'inscription de la 
déclaration de publication dans un registre ad hoc, n'exclut pas 
les autres modes de preuve. 

Une affiche imprimée, portant la mention de la publication, sans 
aucune attestation écrite, ne saurait équivaloir à cette inscrip
tion et n'établit pas que l'affiche ail été en réalité apposée au 
temps et au lieu prescrits. 

Le fait de la proclamation postérieure est inopérant, quand le 
règlement, purement provisoire, devait réunir les conditions vou
lues d'existence pendant une année déterminée. 

( L A C O M M U N E D ' U C C L E C . D E I . V A U X . ) 

M . A L B E R T S O E N E N S , subst i tut du p r o c u r e u r du r o i , a 
donné son a v i s en ces t ermes : 

« La commune d'Uccle poursuit le défendeur en payement de 
taxes communales : taxe de 1 8 8 5 sur les terrains à bâtir, taxe de 
1 8 8 6 sur les égouts. 

Le défendeur soutient en conclusions que « les règlements 
« décrétant ces taxes n'ont pas été régulièrement publiés. » 

En plaidoirie, il s'est attaché à démontrer la nécessité de la 
proclamation des règlements litigieux et l'absence de ce mode 
spécial de publication. 

Le tribunal doit rechercher, d'une manière générale, quel mode 
de publication devait être suivi et comment la preuve en est rap
portée dans l'espèce. 

1. Quant au moyen de publication : 
Il importe d'examiner attentivement l'alinéa premier de l'arti

cle 1 0 2 de la loi communale, dans sa teneur et dans sa ponctua
tion même : « Les règlements et ordonnances du conseil et du 
« collège sont publiés par les soins des bourgmestre et échevins, 
« par la voie de proclamation et d'affiches ; dans les campagnes, 
« la publication se fait à l'issue du service divin. » 

Deux choses dans cet article : d'abord indication du mode à 
suivre partout (proclamation et affiches) ; ensuite, pour les cam
pagnes seulement, détermination, de plus, des temps et lieu (à 
l'issue du service divin). Nous disons : « de plus » , car le mode 
de publication — proclamation et affiches •— est absolument 
applicable aux campagnes comme aux villes : la loi ne connaît 
pas les distinctions plus ou moins subtiles et plus ou moins fon
dées des discussions parlementaires ; elle parle des villes et des 
campagnes dans une même phrase,ne séparant celles-ci de celles-là 
que par un point et virgule, qui lui sert pour compléter sa pen
sée à l'égard des campagnes, tout en les maintenant sous la 
régime du premier membre de phrase. 

Or, la commune demanderesse est incontestablement une com
mune rurale. 

Elle l'est si l'on admet avec nous, conformément au juge
ment du tribunal civil de Bruxelles, en date du 13 juillet 1 8 8 7 
( B E I . G . J L ' D . , suprà, p . . 3 0 ) que la distinction entre les villes 
et les campagnes reste, en l'absence d'autre disposition, établie 
par l'arrêté du 3 0 mars 1 8 2 5 , qui énumôre limilalivement les 
communes ayant le titre de ville : toutes les autres demeurent 
communes rurales à défaut d'obtention de la qualification légale, 
à défaut du baptême légal; elles restent simples communes de 
par leur naissance et jusqu'à rectification de leur état civil par 
l'autorité compétente. 

A supposer même qu'il fallût rejeter ce système rigoureux et 
admettre, avec le jugement du tribunal correctionnel de Bruxelles, 
en date du 3 0 juin 1 8 8 7 ( B E I . G . J i n . , suprà, p. 6 2 ) que les mots 
« villes et campagnes » doivent être entendus dansleursens usuel, 
sans nécessité de promotion législative, encore faudrait-il déci
der que la commune d't'ccle est une simple commune rurale et 
que le voisinage de la capitale, s'il peut lui donner quelque pré
tention et distinction, ne lui ôte pas le caractère de ruralité inhé
rent à sa nature, à son agglomération relativement minime et peu 
compacte, à la distance qui la sépare encore de l'agglomération 
bruxelloise et que ne peuvent faire oublier ses tramways et ses 
belles voies de communication. 

Le jugement du 3 0 juin 1 8 8 7 , cité, n'admet plus le caractère 
rural de la commune de Saint-Gilles, qui est devenue partie in
trinsèque de l'agglomération bruxelloise, et dont le territoire ne 
saurait être qualifié « campagne » dans la langue courante. On 
n'étonnera personne se disant « à la campagne, à IJcclc. » 

La publication des règlements communaux d'Uccle doit donc 
avoir lieu, aux termes de la seconde partie de l'article 1 0 2 de la 
loi communale, alinéa 1, « à l'issue du service divin. » 

A l'issue du service divin : c'est-à-dire, le dimanche, à la sortie 
de la grand'messe. (Trib. corr. de Bruxelles, 1 3 juillet 1 8 8 7 , cité.) 

Cette publication doit-elle avoir lieu à la fois par proclamation 
et affiches, ou par l'un de ces deux modes seulement? La solution 
de cette question dépend entièrement de l'interprétation donnée 
au premier membre de phrase de l'alinéa 1 de l'article 1 0 2 de la 
loi communale, du sens rigoureux ou non de la particule con
jonctive « et ». — Contrairement au défendeur, nous la croyons 
sans importance dans l'espèce. Nous ne nous y attarderons pas, 
nous bornant à rappeler qu'en jurisprudence elle paraît résolue 
définitivement par l'arrêt de la cour de cassation du 18 juillet 
1 8 8 7 ( B E I . G . J L D . , 1 8 8 7 , p. 1 3 1 0 ) et qu'en tout cas, comme 
nous l'avons démontré plus haut, on ne peut se montrer ni plus 
ni moins sévère à l'égard des campagnes pour le mode de publi
cation fixés pour elle, aussi, par la première partie de l'alinéa 1 de 
l'article 1 0 2 de la loi communale. 

I I . Examinons maintenant comment la publication légale peut 
être prouvée et quelle est la preuve rapportée dans l'espèce. 

L'arrêté royal du 1 2 novembre 1 8 4 9 ordonne la tenue d'un 
registre spécial pour constater la publication des règlements 
communaux : l'inscription à ce registre et les extraits dûment 
certifiés constituent le mode de preuve authentique de la publi
cation. 

L'établissement de ce mode de preuve n'emporte aucune dé
chéance et n'est pas exclusif des modes de droit commun : à 
défaut de registre, la commune est recevable à prouver le fait de 
la publication par tous moyens de droit. (Trib. corr.de Bruxelles, 
1 4 février 1 8 8 7 , Revue communale, 1 8 8 7 , p. 9 3 . ) 

Dans l'espèce, aucune preuve de la publication de la taxe de 
1 8 8 6 sur les égouts n'est rapportée ni offerte. 

En ce qui concerne la taxe de 1 8 8 5 sur les terrains à bâtir, la 
demanderesse produit, pour toute preuve, un exemplaire d'affiche 
toute imprimée, sans aucune attestation écrite, finissant par la 
mentien suivante : « Publié au vœu de l'article 1 0 2 de la loi com
te munale. — Uccle, le 6 août 1 8 8 5 . — Par ordonnance : Le 
« secrétaire communal, Fr . Tousseyn. — Le collège des bourg-
« mestre et échevins : 0 . Van Goidtsnoven. » 

Aucune attestation régulière, aucune preuve que l'affiche a été 
apposée aux temps et lieu prescrits, aucune preuve même qu'un 
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affichage a eu lieu en réalité et que l'affiche proposée n'est pas 
restée à l'état de projet. 

Au demeurant, l'affiche même porte, comme date de publica
tion, le 6 août 1885. Nous avons songé à rechercher à quel jour 
de la semaine se rapportait cette date : nous avons trouvé que 
c'était un jeudi ! La publication alléguée est donc vicieuse, 
d'après les termes même de l'affiche; elle a eu lieu le jeudi, 
non le dimanche, « à l'issue du service divin ». Une preuve ana
logue résultait de l'attestation authentique produite par la com
mune de Laeken dans l'espèce du jugement cité du tribunal de 
Bruxelles, en date du 17 juillet 1887, et a fait déclarer non rece-
vable, hic et nunc, l'action de la commune. 

Il est vrai que la commune d'Uccle allègue en conclusions, à 
titre subsidiaire, que « en faisant proclamer à fin de messe, 
« devant une de ses trois églises, le 20 février 1887, les règle-
« ments litigieux, elle aurait couvert la vice de forme allégué. » 

Nous estimons que le fait de cette proclamation, fût-il établi, 
serait absolument inopérant. La taxe litigieuse n'a en elfe' été 
votée et adoptée par arrêté royal que « pour une année, à pren-
« dre cours de suite », en 1885. (Art. 1 e r du règlement.) 

Par conséquent la taxe est tout à fait provisoire : par la volonté 
même de ses créateurs, elle est décrétée pour uneannée déterminée 
et pour cette année seulement ; pour avoir quelque effet, il faut 
qu'elle réunisse, durant cette année, toutes les conditions néces
saires a son existence légale. Au delà de ce terme rigoureux, la 
condition fondamentale même, la volonté du pouvoir disposant 
et approbateur disparaît, rentre dans le néant : les autres condi
tions ne peuvent plus venir s'y joindre par après et lui donner 
en quelque sorte une existence posthume. A défaut donc de 
publication régulière en 1885, la taxe litigieuse n'a pu exister 
pendant cette année et rien — sinon une nouvelle délibération 
et approbation — ne peut la faire revivre plus tard. 

Qu'on n'outre point notre pensée. Nous ne confondons pas le 
recouvrement de l'impôt avec son existence même ; nous ne sou
tenons pas qu'une taxe, même provisoire, ne puisse être perçue 
postérieurement au délai fixé pour son existence. Les conditions 
d'existence et les conditions de recouvrement sont toutes diffé
rentes et ont été bien distinguées, notamment par un jugement 
récent du tribunal de Mons. (Trib. corr. de Mous, 29 juin 1887, 
JoiiRN. D E S Titiu., 1887, p. 1456.) 

Faisons remarquer, en terminant, que l'allégation de cette pro
clamation tardive, n'est, derechef, corroborée par aucun indice ni 
offre de preuve. 11 paraît assez peu vraisemblable,» priori, que la 
commune d'Uccle ne se soit pas bornée éventuellement à la pro
clamation des règlements généraux, censés encore en vigueur, et 
ait poussé la prudence et la minutie jusqu'à la proclamation fasti
dieuse de tous les règlements et arrêtés spéciaux et provisoires. 

Nous estimons donc que, dans l'état de la cause, la demande 
de la commune d'Uccle doit être rejetée pour défaut de preuve de 
la publication régulière des règlements litigieux. » 

L e T r i b u n a l a rendu le j u g e m e n t su ivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action tend au payement de la 
somme : 1° de fr. 237-56, prétenduement due par le défendeur 
du chef d'une taxe sur les terrains à bâtir, établie en vertu 
d'un règlement communal d'Uccle, en date du 22 mars 1885, 
approuvé par arrêté royal en date du 9 juillet suivant; 

« 2° De 1,780 francs du chef d'une taxe sur les égouts con
struits en 1886; 

« Attendu que le défendeur soutient que les sommes réclamées 
ne sont point dues, les règlements dont s'agit n'ayant pas été 
publiés conformément à l'article 102 de la loi communale, ainsi 
que le prescrit l'article 129 de la Constitution; 

« Attendu qu'aux termes de cette disposition « les règlements 
« et ordonnances du conseil où du collège sont publics par les 
« soins des bourgmestre et échevins, par la voie de proclamation 
« et d'affiches ; dans les campagnes, la publication se fait à 
« l'issue du service divin »; que la jurisprudence a reconnu que 
cette publication ne doit pas nécessairement être faite tout à la 
fois par la voie de publication et par la voie d'affiches, et qu'il 
suffit de l'emploi de l'un de ces deux modes de publication. (Cour 
de cassation, 18 juillet 1887); 

« Attendu que l'arrêté royal du 12 novembre 1849 pres
crivant la marche à suivre pour constater la publication des 
règlements communaux, et pris en exécution de l'erliclc 67 de la 
Constitution, exige par ses articles 1 e r et 2 l'inscription de la 
déclaration de publication dans un registre ad hoc; que si cet 
arrêté organise un mode de preuves, néanmoins il n'exclut pas 
les autres ; 

« Attendu que dans l'espèce, en ce qui concerne le règlement 
sur les égouts, la demanderesse n'apporte aucune preuve de la 
publication, au vœu de la loi, du règlement dont elle réclame l'ap
plication, et n'offre point de l'établir; qu'elle produit uniquement, 

en ce que concerne la taxe sur les terrains à bâtir, une affiche 
imprimée portant la mention : « Publié au vœu de l'article 102 
« de la loi communale. Uccle, le 6 août 1885 », suivie de la 
signature du collège des bourgmestre et échevins et du secré
taire communal ; 

« Attendu qu'en l'absence de documents plus précis, cette 
mention imprimée, sans aucune attestation écrite, ne saurait 
équivaloir à la déclaration inscrite sur un registre spécial, con
formément à l'arrêté royal de 1849, et émanée du collège des 
bourgmestre et échevins, disant que la publication s'est faite au 
vœu de la loi ; que cette mention au surplus n'établit pas que 
l'affiche ait été en réalité apposée au temps et au lieu prescrit; 

« Attendu que vainement la demanderesse allègue « qu'en fai-
« sant proclamer à fin de messe, devant une de ses trois églises, 
« le 20 février 1887, les règlements litigieux, elle a couvert le 
« vice de forme allégué » ; qu'en effet, la taxe sur les terrains 
non bâtis, votée par la délibération du conseil communal, en 
date du 22 mars 1885, approuvée par l'arrêté royal du 9 juillet 
suivant, n'a été établie que pour une année, à prendre cours de 
suite (art. 1 e r ); 

« Que le fait de la proclamation, fût-il établi, est donc inopé
rant, puisque le règlement dont s'agit, purement provisoire, devait 
réunir les conditions voulues d'existence pendant cette année, et 
qu'à défaut de publication, il n'a pu exister à cette époque ni 
acquérir pour la suite force obligatoire; qu'en supposant que le 
règlement sur les égouts soit applicable rétroactivement aux égouts 
construits antérieurement à sa publication, il n'a acquis force 
obligatoire que le 20 lévrier 1887, date de sa proclamation ; 

« Attendu, en conséquence, que, dans l'état de la cause, la 
demande de la commune ne saurait être accueillie; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. S O E N E N S , substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, déclare la demande
resse non fondée en sa demande, l'en déboute et la condamne 
aux dépens...» iDu 30 novembre 1887. — Plaid. 51MC S V A N Goins-
N O V K N C . L > E C O N I N C K . 1 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r jugement du tr ibunal c o r r e c 
t ionnel de .Mons, du 12 d é c e m b r e 1887, suprà p. 02 . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

18 j u i l l e t 1887. 

P O U C E S A N I T A I R E D E S ANIMAUX. D O M E S T I Q U E S . — ORDON
NANCE DU G O U V E R N E U R . — L E G A L I T E . 

Eut légale, l'ordonnance du gouverneur de la province de Liège gui 
prescrit que tout chien sera, en tout temps, muni d'un collier 
portant le nom et l'adresse du propriétaire. 

( L E l ' U O C l ' K E L ' l l D U ItOI A H U Y 0. C O L O N E T C A M B R O N . ) 

A l a suite de l ' a r r ê t du 23 février 1887, que nous avons 
publié en 1887, p. 307 , avec le réqu i s i to i re de M . L I M E -
L E T T E qui expose l 'état de l a quest ion, Colon et C a m -
bron furent poursuivis devant le t r ibuna l de police du 
canton de H é r o n , du chef de contravent ion au r è g l e m e n t 
p r o v i n c i a l de L i è g e , du 20 j u i l l e t 1882, pour a v o i r la issé 
c i r c u l e r l eurs ch iens , sur l a voie publique, sans co l l i er . 

L e juge de paix se d é c l a r a i n c o m p é t e n t , par les mot i fs 
su ivant s : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le fait reproché aux inculpés est 
prévu et puni d'abord par les n o s 4 et 6 du règlement provincial 
de Liège, en date du 20 juillet 1882, ainsi conçus : 

« N° 4. Les propriétaires des chiens divaguants, ceux de 
« chiens surveillés, mais dépourvus de collier, seront punis des 
'< peines portées en l'article 556 du code pénal (5 à 15 francs 
« d'amende). 

« Le défaut de collier chez un chien trouvé divaguant donne 
« lieu, en outre, à l'application d'une amende de 50 francs. 

« N° 6. Le collier réglementaire indique sur une plaque mé-
« tallique et d'une façon apparente le nom et l'adresse du pro-
« priétaire » ; 

« Et en second lieu, par les articles 2 et 5 de l'ordonnance du 



gouverneur de la province de Liège, en date du 10 mai 1884, qui 
porte ce qui suit : 

« Art. 2. Tout chien doit être muni en tout temps d'un collier 
« portant le nom et l'adresse du propriétaire ; 

« Art. 5. Les infractions aux dispositions d.- la présente ordon-
« nance, qui ne tomberaient pas sous l'application des art. 319 
« à 321 du code pénal, sont punies, conformément aux art. 4, 6 
« et 7 de la loi du 30 décembre 1882, c'est-à-dire d'une amende 
« de 20 à 1,000 fr. et d'un emprisonnement de huit jours à un 
« an, soit cumulalivement, soit séparément, sauf, bien entendu, 
« l'application des circonstances atténuantes » ; 

« Attendu qu'il s'agit de rechercher lequel de ces deux ordres 
de pénalités est applicable aux faits de la prévention; 

« Attendu que, aux termes de l'article 83 de la loi du 30 avril 
1836, le règlement provincial susdit est abrogé, parce qu'il est 
statué sur l'objet qu'il prévoit par le règlement d'administration 
générale du 20 septembre 1883 et l'ordonnance du gouverneur 
prise en conséquence; 

« Attendu que l'on objecterait en vain que l'article 2 de l'or
donnance susdite ne doit être appliqué que lorsque des cas de 
rage ou de suspicion se sont manifestés; que les mots tn tout-
temps, employés dans l'ordonnance, s'opposent à celte interpré
tation ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que c'est l'ordon
nance de M. le gouverneur qui doit être appliquée dans l'espèce, 
et non le règlement provincial qui a perdu sa force obligatoire; 

« Attendu que cette ordonnance prononce des peines correc
tionnelles qui ne sont pas de notre compétence; 

« Attendu que les inculpés, quoique cités régulièrement, ne 
comparaissent pas devant le tribunal ; 

« Nous, A.-J. L O U M A Y E , juge de paix du canton de Héron, sta
tuant par défaut, nous déclarons incompétent... » (Du 19 avril 
1887.) 

Appel p a r le p r o c u r e u r du roi qui , à l 'audience, con
c lut , en ordre p r i n c i p a l , à l a conf irmation du jugement , 
et subs id ia irement à l 'acquittement des inculpés . 

L e t r i b u n a l correc t ionne l de Htty conf i rma , le 25 m a i 
1887, en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la seule et unique infraction 
reprochée aux prévenus consiste en ce qu'ils n'ont pas muni du 
collier réglementaire leurs chiens, qu'ils ont laissés circuler en 
face de leur demeure, sur la voie publique, à Bas-Oha, le 14 dé
cembre 1880 ; 

« Attendu qu'il échet de rechercher avec le premier juge si 
cette infraction est actuellement punie par l'article 2 de l'ordon
nance du gouverneur de la province de Liège, du 10 mai 1884, 
ainsi conçue : « Tout chien doit être muni, en tout temps, d'un 
« collier réglementaire portant le nom et l'adresse du proprié
té taire » ; 

« Attendu que, pour résoudre cette question, il importe d'exa
miner les deux points suivants : 

« 1° La disposition ci-dessus reproduite est-elle permanente, 
ou bien n'est-elle que temporaire, c'est-à-dire applicable seule
ment dans les communes où des cas de rage ou de suspicion de 
rage se sont manifestés? 

« 2° Si cette disposition est permanente, le gouverneur avait-il 
le droit de l'édicter avec ce. caractère ? 

« Sur le premier point : 
« Attendu que le texte de cette disposition est clair, net et 

précis; que, notamment, les expressions en tout temps ont une 
signification non équivoque qui imprime à cette disposition un 
caractère absolu de permanence, lequel ressort d'autant plus que 
cet article 2 est, en quelque sorte, mis en opposition avec l'ar
ticle l " r , qui contient des mesures purement temporaires, subor
données à certaines conditions de temps et de fait; 

« Attendu que c'est bien ce caractère de permanence que lui a 
attribué son auteur même, le gouverneur de la province de Liège, 
dans deux circulaires, l'une du 13 juin 1883, l'autre du 17 avril 
1886, dans laquelle il s'exprime comme il suit : 

« Indépendamment de cette obligation permanente de munir 
« leurs chiens du collier réglementaire, les possesseurs doivent, 
« dans les communes où des cas de rage ou de suspicion de rage 
« se sont manifestés, munir leurs chiens d'une muselière ou les 
« conduire en laisse » ; 

« Attendu que M. le ministre de l'intérieur R O I . I N n'a pas été 
moins explicite à cet égard dans sa circulaire du 9 mai 1884, où 
il proclame nettement, en ces termes, le caractère permanent de 
celte disposition: « Il est à remarquer, monsieur le gouverneur, 
« que les dispositions de l'article 1 e r de cette ordonnance ne sont 
« obligatoires que dans les localités où plusieurs cas de rage se 
« sont présentés... » 

« Les dispositions des articles 2 à 6 sont prescrites par l'arrêté 

« royal du 20 septembre 1883 ; elles sont permanentes et doi-
« vent, par conséquent, être exécutées en tout temps » ; 

« Attendu, il est vrai, qu'à cette circulaire du 9 mai 1884, on 
oppose celle du 6 octobre 1883, où le môme ministre déclare que 
« les mesures prises en vertu de l'article 76 devront rester en 
« vigueur au moins pendant six semaines après la disparition du 
« dernier cas de maladie » ; d'où l'on déduit que, dans la pensée 
du ministre, l'obligation du port du collier est essentiellement 
temporaire et applicable seulement dans les communes où la rage 
sévit ; 

« Mais attendu qu'il suffit de lire cette circulaire dans son 
ensemble pour se convaincre que le ministre n'avait en vue que 
les mesures exceptionnelles et, de leur nature, essentiellement 
temporaires, prévues par l'article I e ' ' de l'ordonnance et au sujet 
desquelles il faisait cette recommandation si caractéristique de sa 
manière de voir : 

« C'est pourquoi », écrivait-il dans cette circulaire aux gouver
neurs, « vous voudrez bien veiller à ce que la mesure prescrite 
« par le premier alinéa de l'article 76 soit appliquée aussi sou
ci vent que le besoin s'en fera sentir » ; 

« Attendu, au contraire, que le même ministre, faisant valoir 
dans la même circulaire l'utilité de l'obligation du port du collier, 
invoquait des motifs existant en tout temps et révélant que, dans 
sa pensée, cette obligation, pour être véritablement utile, devait 
être permanente ; 

« Attendu que ce qui démontre de plus près que M. Roux con
sidérait les mesures prescrites par l'article 1 e r de l'ordonnance 
comme les seules temporaires, c'est sa circulaire du 9 mai 1884 
susmentionnée, où il prescrit aux bourgmestres de prendre un 
arrêté pour rendre ces dispositions exécutoires pour un temps 
qui sera de six semaines au moins après le dernier cas de rage, 
mais en faisant remarquer qu'il ne s'agit que des mesures reprises 
à l'article 1 e r de l'ordonnance; 

« Attendu que le ministre D E M O H Ë A U n'a pas été moins caté
gorique dans sa circulaire du 1 e r avril 1886, dans laquelle il 
insiste en ces termes sur le caractère de permanence de l'obliga
tion du port du collier : 

« Les dispositions des articles 2 et 3 de votre ordonnance sont 
« permanentes ; elles doivent être exécutées en tout temps » ; 

« Attendu, en fait, que l'on ne comprendrait pas que le gou
vernement, qui déclarait, dans sa circulaire du 9 mai 1884, avoir 
pris toutes les mesures utiles et nécessaires contre la rage, n'au
rait pas prescrit en tout temps le port du collier, mesure que, 
depuis longtemps, la science, l'expérience et, à leur suite, les 
conseils provinciaux avaient proclamée de toute première néces
sité ; 

« Attendu, au surplus, que restreindre l'application de cette 
mesure aux communes où sévit la rage, c'est la dépouiller de la 
plus grande partie de son efficacité et de son utilité, puisque, dans 
ces communes, les obligations, bien plus sévères, de la laisse, de 
la muselière et de l'abatagc des chiens non surveillés y sont pres
crites ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l'on peut tenir 
pour constant que la disposition de l'article 2 de l'ordonnance du 
gouverneur de Liège est permanente et générale ; 

« Sur le second point : 
« Attendu que le gouverneur a pris la mesure prescrite par 

l'article 2 de son ordonnance du 10 mai 1884, en vertu du § 4 de 
l'article 76 de l'arrêté royal du 20 septembre 1883, conçu comme 
suit : « Le gouverneur de la province peut prescrire que tout 
« chien soit muni d'un collier portant le nom et l'adresse du pro-
« priétaire » ; 

« Attendu que cette disposition, qui forme un tout complet, 
investit le gouverneur du droit absolu de prescrire le port du 
collier, et ce, sans la moindre restriction, ni quant à la race des 
chiens qui peuvent y être soumis, ni quant au temps pendant 
lequel ils peuvent y être assujettis ; 

« Attendu que c'est bien là le sens que lui a donné son auteur, 
le ministre R O L I N , dans ses circulaires du 6 octobre 1883 et 
du 9 mai 1884, prérappelées; 

« Attendu, néanmoins, que l'on soutient que cette disposition 
ne confère au gouverneur le droit de prescrire le port du collier 
que dans les communes où la rage a éclaté, et que l'on fait résul
ter cette restriction du § I e 1 ' du dit article 76, conçu comme il 
suit : « Lorsque plusieurs cas de rage se sont présentés dans une 
« commune, le gouverneur peut ordonner que tout chien soit 
« conduit en laisse ou soit muni d'une muselière et que tout 
« chien divaguant soit saisi, mis en fourrière et abattu, s'il n'est 
« réclamé dans les 48 heures » ; 

« Attendu que l'on infère de ce texte que c'est à la condition 
que plusieurs cas de rage aient été signalés dans une commune, 
que toutes les autres dispositions de l'article 76 précité peuvent 
être rendues obligatoires ; 



« Attendu que cette interprétation ne peut être admise pour les 
motifs suivants : 

« 1° Parce que l'article 76 renferme trois catégories de me
sures relatives à la rage, essentiellement différentes et indépen
dantes les unes des autres ; 

« 2° Parce que grammaticalement, les disposiiions reprises 
aux §§ 4 et S n'ont aucune relation avec la phrase : « Lorsque 
« plusieurs cas de rage se sont présentés dans une commune », 
laquelle ne figure pas en tête de l'article 76, mais se trouve, au 
contraire, intercalée dans le § 1 e r , qui organise précisément les 
mesures exceptionnelles, considérées de tout temps comme étant 
seulement applicables pendant les épidémies rabiques ; 

« 3° Parce que si l'on soumet à cette condition toutes les me
sures contenues dans l'article 76, on arrive à cette conséquence 
inadmissible que la mesure si utile édictée au § 5, et consistant 
en ce que le chien qui présente des symptômes de rage doit être 
maintenu à l'attache ou en cage, ne serait pas permanente, alors 
qu'elle doit l'être sous peine d'être inutile, et que la mesure ana
logue prescrite par l'article 75 du règlement d'administration 
générale a, de l'aveu de tous, un caractère permanent et perpé
tuellement obligatoire ; 

« Attendu que, s'il est manifeste que le gouvernement a 
investi, par le S 4 de l'article 76 de l'arrêt»': royal du 20 septem
bre 1883, les gouverneurs du droit de prescrire, en tout temps et 
à toute époque, le port du collier, il n'est pas moins manifeste 
que le gouvernement avait le droit de lui faire cette délégation, 
aux termes de la loi du 30 décembre 1882, qui lui confère', d'une 
façon générale et absolue, le droit de prendre toutes les mesures 
utiles, non seulement pour prévenir le développement el la pro
pagation des maladies contagieuses, mais aussi celles qui sont de 
nature à empêcher leur éclosion et leur introduction dans le 
pays ; 

« Attendu qu'il résulte de l'ensemble de ces considérations 
que le gouverneur a pu légalement édicter cette prescription per
manente, que tout chien doit être muni d'un collier portant le 
nom et l'adresse du propriétaire; 

« Attendu qu'il en découle cette double conséquence : 
« 1° Que l'infraction reprochée aux prévenus n'est plus punie 

par les articles 4 et 6 du règlement provincial de Liège, du 
20 juillet 1882. ces dispositions étant, aux termes de l'article 85 
de la loi provinciale, abrogées par l'article 2 de l'ordonnance 
précitée du gouverneur, lequel participe de la mesure et du 
caractère du règlement général du 20 septembre 1883, et statue 
sur un objet absolument identique à celui ci-devant régi par les 
dispositions susvisées du règlement provincial ; 

« 2" Que cette infraction ne constitue pas une contravention, 
mais un délit de la compétence des tribunaux correctionnels, 
puisque, aux termes de l'article 5 de la dite ordonnance combiné 
avec l'art. 4 de la loi du 30 décembre 1882, elle est punie d'une 
peine correctionnelle; d'où il suit que le premier juge s'est, avec 
raison, déclaré incompétent; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant en degré d'appel et par 
défaut, ouï M . le juge B E R T R A N D en son rapport et M. G R É G O I R E , 

procureur du roi, en ses réquisitions conformes, confirme le juge
ment a (jiw... » (Du 25 mai 1887.) 

P o u r v o i p a r le p r o c u r e u r du r o i , sur l ' invi tat ion du 
p r o c u r e u r généra l près l a c o u r d'appel de L i è g e . 

L e p r o c u r e u r g é n é r a l près l a cour s u p r ê m e conc lut 
au rejet et l a C o u r rendit l ' arrê t su ivant : 

A U I I É T . — « Sur le moyen accusant la violation de l'art. 76 du 
règlement d'administration générale du 20 septembre 1883, pris 
en exécution de l'art. 1 e r de la loi du 30 décembre 1882 et la vio
lation de l'art. 2 de l'ordonnance du gouverneur de la province de 
Liège du 10 mai 1884, prise en vertu de l'article 76 précité, en 
ce que le jugement attaqué décide que le gouverneur, agissant 
comme délégué du pouvoir central, a prescrit et pu prescrire que 
tout chien serait, en tout temps, muni d'un collier portant le nom 
et l'adresse du propriétaire : 

« Attendu que la loi du 30 décembre 1882 sur la police sani
taire des animaux domestiques, statue, dans son article 1 e r : « Le 
« gouvernement est autorisé à prescrire par arrêté royal les 
« mesures que la crainte de l'invasion ou l'existence de maladies 
« contagieuses des animaux domestiques peut rendre nécessaires 
« dans l'intérieur du pays et sur les frontières, en ce qui con
te cerne les relations du commerce avec l'étranger » ; 

« Attendu que cette disposition confère au gouvernement le 
pouvoir de prendre non seulement les mesures temporaires com
mandées par l'invasion de maladies contagieuses, mais aussi les 
mesures d'un caractère permanent propres à prévenir de sembla
bles maux; 

« Qu'elle a été ainsi comprise par l'arrêté royal du 20 sep
tembre 1883 pris en exécution de cette loi ; 

« Que cet arrêté contient, notamment dans ses articles 17 k 23 , 
27 et 59, des prescriptions destinées à empêcher l'éclosion ou le 
développement des maladies contagieuses et qui doivent être 
observées en tout temps; 

« Attendu qu'aux termes du quatrième alinéa de l'article 76 de 
l'arrêté royal prémentionné « le gouverneur de la province peut 
« prescrire que tout chien soit muni d'un collier portant le nom 
« et l'adresse du propriétaire » ; 

« Attendu que le pouvoir attribué au gouverneur par cette dis
position, n'est pas, comme celui qui lui est attribué par le premier 
alinéa du même article, subordonné à la condition que « plu-
« sieurs cas de rage se soient présentés dans une commune » ; 

« Que cette interprétation se justifie tant par le texte et l'en
semble de l'article 76 que par les circulaires et instructions dont 
le ministre de l'intérieur a fait suivre l'arrêté royal du 20 sep
tembre 1883; 

« Qu'ainsi le modèle d'ordonnance transmis aux gouverneurs 
par la circulaire du 9 mai 1884, porte à son article 2 : « Tout 
« chien doit être muni, en tout temps, d'un collier portant le 
« nom et l'adresse du propriétaire » ; 

« Qu'on lit, d'autre part, dans la dite circulaire : « Il est a 
« remarquer que les dispositions de l'article 1 e r de cette ordon-
« nance (celles relatives à l'obligation de museler les chiens ou 
« de les tenir en laisse) ne seront obligatoires que dans les loca-
« lités où plusieurs cas de rage se sont présentés; . . . celles des 
« articles 2 à 6 sont permanentes et doivent, par conséquent, 
« être exécutées en tout temps » ; 

'< Que la même opinion est exprimée dans la circulaire du 
ministre de l'agriculture, de l'industrie et des travaux publics en 
date du 2 avril 1886; 

« Attendu qu'il suit de là que l'article 2 de l'ordonnance du 
gouverneur de la province de Liège, du 10 mai 1884, qui repro
duit exactement les termes du modèle d'ordonnances dont il est 
parlé plus haut, n'excède pas les limites du pouvoir réglementaire 
attribué à ce fonctionnaire par l'arrêté roval du 20 septembre 
1883; 

a Qu'il serait d'ailleurs absolument contraire à son texte d'en 
restreindre l'application, comme le voudrait le pourvoi, aux 
seules époques de contagion rabique; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède, que le jugement 
attaqué, en statuant comme il l'a fait, loin de violer les textes 
cités, en a fait une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B E C . K F . R S en 
son rapport et suc les conclusions conformes de M. M E S D A C H D E 

rat K I E I . E , procureur général, rejette le pourvoi... » I U U 18 juil
let 1887.) 

ACTES OFFICIELS. 

C O I R D E C A S S A T I O N . — C O N S E I L L E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 28 novembre 1887, M. Van Maldeghem, avocat général 
près la cour d'appel séant à Bruxelles, est nommé conseiller à la 
cour de cassation, en remplacement de 51. Vanden Peereboom, 
décédé. 

Il lui est accordé dispense de la prohibition établie par l'arti
cle 180 de la loi du 18 juin 1869. • 

Coni D ' A P P E L . — C O N S E I L L E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal 
du 28 novembre 1887, M. Boni, juge d'instruction près 1;; tribu
nal de première instance de Hasselt, est nommé conseiller à la 
cour d'appel séant à Liège, en remplacement de M. Falloise, 
démissionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G F S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par arrêté 
royal du 28 novembre 1887,1a démission de M. Van Hacmdonck, 
de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Tamise, est acceptée. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 30 novembre 
1887, M. Raison, candidat notaire à Couvin, est nommé notaire 
à la résidence de Bouillon, en remplacement de M. Filaine, 
démissionnaire. 

T R I U U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R A D J O I N T . — N O 

M I N A T I O N . Par arrêté royal du 4 décembre 1887, M . Duménil, 
greffier adjoint surnuméraire au tribunal de première instance 
séant à Bruxelles, est nommé greffier adjoint au même tribunal, 
en remplacement de M. Nolis, appelé à d'autres fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du 4 décembre 1887, la démission de M. De-
neuler, de ses fondions d'huissier près le tribunal de première 
instance séant à Louvain, est acceptée. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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PRIX D ABONNEMENT : 
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H O L L A N D E . . . . 

F R A N C K  

I T A L I E  
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GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. 
J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 
ut demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées 

à M. P A Y E N , avocat, 
5 A , rue de Stassait, 5 A , 

à Bruxelles. 

Les réclamatims doivent f'tm faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
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COUR D'APPEL DE GAND. 
Audience solennelle de rentrée.— Présidence de M. De Meren, prem. présid 

1°' octobre 1887. 

L A U R E N T , 
D I S C O U R S 

Prononcé par M. J. LAMEERE, procureur général. 

M e s s i e u r s , 

N o t r e s iècle , sous cer ta ins rapport s , est prodig ieux . 

S a puissance de t r a v a i l est é n o r m e ; les œ u v r e s s u c c è 

dent aux œ u v r e s . J a m a i s l 'homme ne fut [dus v io lem

ment en proie à la soif de c o n n a î t r e . Sun effort est si 

cons idérab le que, pour qui veut en s u i v r e les mani fes ta

t ions, c'est un accablement . Devant la masse des t r a 

v a u x qui s 'accumulent , l'esprit avide de savo ir ressent 

presque douloureusement son impuissance . Mai s si ce 

sent iment , qui t ient de l ' ignorance savante dont parle 

P A S C A L , h u m i l i e notre esprit , i 1 snl l i t . parfois, de I'OMI-

vre d'un seul homme pour refouler nos défai l lances ci 

nous faire a d m i r e r en a u t r u i la puissance du roseau 

pensant dont nous sentons en nous la faiblesse. 

L ' œ u v r e dont j e veux vous entre ten ir est de ce!les 

qui produisent cette réac t ion s a l u t a i r e : elle é tonne par 

ses proportions e x t r a o r d i n a i r e s , elle suscite l ' a d m i r a 

t ion pour l 'ouvrier , elle l'ait plus, elle t é m o i g n e pour 

l ' intel l igence humaine . 

L e seul énoncé des p r i n c i p a u x o u v r é e s de L Â C H E N T 

rempl i l ' imaginat ion : des études s u r l 'histoire de l 'hu

m a n i t é ; le droit c i v i l d'un grand peuple s c r u t é dans ses 

détai ls et e m b r a s s é dans son ensemble; la législation 

d'une p a r t i e des nat ions modernes envisagée» dans leurs 

rapports de droit p r i v é ; un projet de révision de noire 

code c i v i l : c h a c u n de ces t r a v a u x a u r a i t s u i n t a mm 

existence . 

A u début de son œ u v r e se place s a vaste e n q u ê t e h i s 

torique : il l'a poursuiv ie à t ravers la tragique histoire 

du monde à la recherche du pr inc ipe qui préside aux 

dest inées des soc ié tés humaines . L a loi qu'il en d é g a g e 

est une loi consolante qui a dominé sa pensée : m a l g r é 

les obstacles dont sa route est semée , l 'humanité , se dé

veloppant d'après un plan provident ie l , m a r c h e vers 

une è r e d'association et de pa ix , ("est ce sentiment élevé 

qui , dans les d e r n i è r e s années de son exis tence , lui i n 

spire encore son Traité de droit international, où i l 
expose les moyens pratiques de r a p p r o c h e r les hommes 

et de favor iser par les lois le r è g n e du droit entre les 

nat ions , ce rêve qui . maigri ' ' leurs décept ions , ne cesse, 

pour l eur honneur , de hanter les â m e s généreuses . 

Ses Principes rte droit civil, qui s u c c è d e n t à ses 
études de philosophie et d'histoire, se développent à leur 

tour sous u n aspect grandiose . F a i s a n t a p p a r a î t r e les 

lois c iv i les d'une nat ion c o m m e l ' œ u v r e pro longée des 

g é n é r a t i o n s , il nous donne le sent iment profond de la 

lente é laborat ion qui les a condensées . P r e n a n t pour 

point d'appui le respect des textes où elles se trouvent 

formulées , sa puissante logique y ramène les i n t e r p r é 

tations que, l'équité et les compla i sances inconscientes 

insp irent , ou que provoque un trop fréquent sacrif ice de 

la lettre à l 'esprit prétondu de l a loi . R é p a n d a n t dans 

son immense commenta i re l 'émotion respectueuse dont 

la loi le pénè tre , il tente, pour a s s u r e r d'autant m i e u x 

son empire , d ' a r r ê t e r ce qu'un g r a n d é c r i v a i n a n o m m é 

le torrent, de l ' incertitude, et de rendre dans la réa l i t é 

la loi plus puissante que les hommes , en p r é v e n a n t l a 

d ivers i té de leurs i n t e r p r é t a t i o n s . 

Si néanmoins le texte rés i s te à l i v r e r l a pensée du 

lég i s la teur , la sc ience du droit qu'il expose et la t r a d i 

tion j u r i d i q u e fourniront à l ' i n t e r p r è t e la solution qu'i l 

poursuit . 

L'appel à la tradit ion ouvre a ins i au jur i sconsu l t e l a 
vaste é tendue du droit dans le passé . S i , dans le dro i t 
•• ac tue l , il y a îles principes qui ne se peuvent c o m -
- prendre que par la tradit ion, é cr i t - i l , remontez-y et 
•• faites (le l 'histoire v ivante . " L e mot est a d m i r a b l e : 
faire de l 'histoire v ivante , c'est é l i m i n e r de la sc ience les 
cur ios i t é s sans pro l i i , c'est s u i v r e une disposition légale 
dans sa l i . iat ion. c'est d i scerner les causes pour eu dis 
t inguer | lus nettement, les c o n s é q u e n c e s éloignées. A i n s i 
fait-il : d'ordinaire , il remonte a u x sources les plus pro
chaines , à DOMAT el à P O T I H E R , s u r lesquels les r é d a c 
teurs du code se sont pr inc ipa lement r é g l é s ; mais si 
citez eux la doctrine est incer ta ine , son espri t , péné tré 
de la t r a l u i . m c o u t u m i è r e , remonte i m m é d i a t e m e n t 
plus l iant , interrogeant les B O U I I I K U , les D ' A R O E N T R E , 
les D U M O U L I N , tant d'autres, ses fami l i ers , poursu ivant 
ses invest igat ions p a r m i les textes des coutumes , le 
droit canonique , le droit féodal, et, s'il le faut, j u s q u e 
dans les coutume-- germaines . J e ne sais si j e me t rompe , 
mais il nie semble qu'aucun j u r i s c o n s u l t e n'a r a t t a c h é 
j a m a i s plus v igoureusement les a n n e a u x qui forment l a 
cha îne d'une légis lat ion. 

Cette apji l ieation constante à l i er l'état ac tue l du droi t 

c i v i l à son é t a t dans le passé , forme l'un des c a r a c t è r e s 

sa i l l an t s de c*-' gra d ouvrage , de m ê m e que les préfé

rences coi i tuniières qu'il accuse , .le n'oserais point me 

prononcer s u r la part exacte qui rev ient au droit ro

main dans la formation du droit f r a n ç a i s et déc ider si 

L A U R E N T n'a point e x a g é r é les influences c o u t u t n i è r e s ; 

j ' a p e r ç o i s seulement que, devant le droit r o m a i n , il 

s'est tenu s u r la défensive, par un sent iment pare i l à 

celui qui faisait protester les P A S Q U I E R et les G U Y C O 

Q U I N , I : contre des envahissements qu'ils jugea i en t de 

nature à a l t é r e r le fond or ig ina l et propre de ce que, 

dans leur juste impress ion , ils appelaient le v r a v et. 

•• nai'f droit de f r a n c o . •• E n défiance envers le droi t 

r o m a i n , il l'a t r a i t é moins comme un al l ié que c o m m e 

un puissant a d v e r s a i r e , a d v e r s a i r e , dans sa pensée , 

d'autant plus redoutable que sa s u p é r i o r i t é scientifique 



a i m p r i m é s u r le droit européen c o m m e une m a r q u e de 

s o u v e r a i n e t é . I l n 'aura i t pu les ren ier , d'ai l leurs , les 

j u r i s c o n s u l t e s r o m a i n s ont é té ses m a î t r e s : ce sont les 

Inslitules qu i l'ont f ormé , i l l 'a d é c l a r é lu i -même . 

S a r igoureuse d ia lect ique t r a h i r a i t au besoin son 

é d u c a t i o n j u r i d i q u e ; une quest ion c o n t r o v e r s é e l'a r a r e 

m e n t fait h é s i t e r . L e s solut ions ja i l l i s s en t na ture l l ement 

de son espr i t <• n o u r r i de pr inc ipes •'. Ses r a r e s facultés 

d 'argumentat ion et de mise en œ u v r e concourent à 

met tre les pr inc ipes en re l ie f par l a discuss ion des i n 

t e r p r é t a t i o n s que notre doit c i v i l a r e ç u e s à l a fois de l a 

doctr ine et de l a j u r i s p r u d e n c e . A u t e u r s et a r r ê t s , i l les 

j u g e a v e c une l iberté qui d é c o n c e r t e nos façons mo

dernes de faire entendre à demi-mot , n ' a t t é n u a n t n i 

l 'éloge n i le b l â m e , inst i tuant une large c r i t i q u e r a seule 

qui soit féconde, cel le qu i s'exerce auss i bien par les 

approbat ions qu'elle accorde que par les censures qu'elle 

d is tr ibue . I l est tel a u t e u r , M E R L I N , par exemple , dont 

l ' a u t o r i t é semble encore a v o i r grandi depuis qu'i l l 'a 

p r o c l a m é le plus g r a n d j u r i s c o n s u l t e de notre temps; 

tel a u t r e , c o m m e C O L M E T D E S A N T E R R E , a senti sa re 

n o m m é e c o n s a c r é e a p r è s l 'éc latant t é m o i g n a g e qu' i l en 

a r e ç u . 

I l s'est produi t à notre époque dans le droit un mou

vement c o n s i d é r a b l e que l 'action de l a j u r i s p r u d e n c e a 

p r o v o q u é , g r â c e à une garant i e (pie l 'ancien r é g i m e 

é c a r t a i t c o m m e un danger pour l'ordre soc ia l . L 'ob l iga 

t ion ofi se t rouve le juge de mot iver ses sentences à 

peine de null i té a donné une v igoureuse impul s ion à la 

sc ience , en m ê m e temps qu'elle a c o n s a c r é un droit p r é 

c i eux pour les jus t i c iab le s . C'est une admirab le conquête 

qui a fondé v r a i m e n t l 'œuvre de l a just ice sur la ra i son 

et le droi t , sans compter ( ¡ 1 1 0 , selon le mot de D K E . U ' Q Z , 

elle a en levé à l ' arb i t ra i re sa s é c u r i t é . L a j u r i s p r u d e n c e 

est a ins i devenue un enseignement d o c t r i n a l d'une a c 

tion d'autant plus énerg ique , que le droit se l ixe plus 

p r o f o n d é m e n t dans les esprits p a r les leçons qu'i ls pui

sent d a n s la prat ique que par celles qu'ils r e ç o i v e n t d'une 

pure t h é o r i e . 

L a pensée de L A U R E N T , dans ses pré férences si a c c e n 

tuées pour la part ie progress ive du droi t , devait subir 

l a séduct ion de cette v ivante doctrine : i l s'y est, en 

effet, p longé tout entier. L a j u r i s p r u d e n c e , d ira i t -on , 

lui ouvre comme un l i v r e nouveau qu'il ne se lasse point 

de p a r c o u r i r , mais qu'il j u g e dans la force de sa ra i son , 

sans que l ' indépendance de son espri t en soit affectée. 

Que l a doc tr ine d'un a r r ê t soit isolée ou qu'elle se tonde 

s u r des a n t é c é d e n t s nombreux , i l n' importe , l 'autor i té 

de l a sc ience est la seule qu'i l reconnaisse ; il r emontera 

le c o u r a n t qui s'est établ i , i l fortif iera de ses arguments 

l ' i n t e r p r é t a t i o n qui s ' inaugure; à l'exemple de D É M O L I , IN 

m o r i g é n a n t les prat ic iens qui appl iquent m é c a n i q u e 

ment la loi , i l tient les intel l igences en éveil contre les 

formules r e ç u e s et les solutions a c c e p t é e s , i l soumet 

l 'œuvre de la j u r i s p r u d e n c e à une a n a l y s e qui la scrute 

et l a d i ssèque , pour met tre d'autant mieux en l u m i è r e 

les règ le s inflexibles du droit : Yaleanl prajudicia 

nisi justifia et jure nilanlw. 
Obéissant à ce qu i semble une loi de son inte l l igence , 

i l épuise les in format ions , passant en revue toutes les 

décis ions , les pesant l'une a p r è s l 'autre , n'entendant 

point qu'on les c i te en masse , sans dist inguer les espèces 

et les c i r c o n s t a n c e s , appor tant dans cette a n a l y s e l a 

s incér i t é d é b o r d a n t e qui est l a m a r q u e de sa nature . 

L e déta i l vous p a r a î t a c c a b l a n t , m a i s qu'i l ne vous 

d é r o b e point l 'ensemble du labeur accompl i : le puissant 

o u v r i e r met l a j u r i s p r u d e n c e du droit c i v i l tout e n t i è r e 

s u r l 'enclume, pour mieux é p r o u v e r et forger s a doc

tr ine . J e dis : la j u r i s p r u d e n c e tout e n t i è r e , l a j u r i s p r u 

dence belge c o m m e l a j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e , 3 ,817 

a r r ê t s be lges—il les a c o m p t é s — se p la isant à faire res 

s o r t i r l ' importance du mouvement j u r i d i q u e qu'ils a c 

cusent . " Sous ce r a p p o r t » , a-t-i'I é c r i t , en indiquant 

ce c a r a c t è r e p a r t i c u l i e r de son l i v r e , - mon ouvrage 

» est une œ u v r e , nat ionale . » S a modestie d iminua i t 

s i n g u l i è r e m e n t a ins i les s e r v i c e s que nous devons à son 

pa tr io t i sme . 

O u t r e qu'i l a é tendu son c o m m e n t a i r e à cel les de nos 

lois qui ont modifié le code Napoléon , il a recuei l l i notre 

tradi t ion j u r i d i q u e , r e t r o u v é , lui a u s s i , nos t itres oubliés , 

r e s susc i t é nos grands j u r i s c o n s u l t e s , r épandu dans les 

espri ts la sève de son enseignement , grand i à l ' é t r a n g e r 

notre r e n o m m é e scientif ique. 

Son t r a i t é de droit c i v i l i n t erna t iona l , qui se r é p a n d 

au lo in , à son tour s'adresse a u x jur i sconsu l t e s des deux 

mondes : l 'étude de l 'histoire et de la j u r i s p r u d e n c e , en 

le mettant aux [irises avec les faits, a donné à son auteur 

une vue plus préc i se de ce qui est réa l i sable . Son l i v r e 

est comme un v igoureux effort que son sent iment lu i 

commande et qu'il accompl i t dans l a pensée d'étendre 

l 'empire du statut personnel et d'assurer a ins i davantage 

le respect de la l iberté h u m a i n e . 

L ' œ u v r e qu'il é c r i t a é té qualifiée de presque surhu

maine; elle comprend l'histoire et l a doctr ine . 

L e droit in ternat iona l pr ivé n'a point d'histoire, pour

r a i t - o n d ire , avant l 'appari t ion de ces centres d 'act iv i té 

et d ' industr ie qui , en I ta l i e , en F l a n d r e , dans les P a y s -

B a s , ont br i sé le cerc l e é t ro i t dans lequel se renfermai t 

l a v ie féodale. L e r é g i m e des lois personnelles a p r è s les 

invas ions fait i l lusion au g r a n d historien l u i - m ê m e . E n 

r é a l i t é , on dist ingue un é t a t pare i l à celui que l'on peut 

apercevo ir de no> j o u r s encore dans certa ines c o n t r é e s 

de l 'Orient : des individus demeurant é t r a n g e r s l'un à 

l 'autre sur un m ô m e terr i to i re . C'est l a m a r q u e du 

désordre d'une soc ié té qui doit s 'organiser, ce n'est 

point l ' indice d'un sentiment nouveau fait pour r a p p r o 

c h e r \es hommes . 

S u c c é d a n t aux invas ions , la féodalité é m i c t t e l a sou

v e r a i n e t é , isole l 'homme et accue i l l e l ' é t r a n g e r non 

comme un hôte , mais plutôt comme une proie dest inée 

au servage . Bientôt le t r a v a i l t ire l 'homme de son iso

lement; é t e n d a n t son act ion pacifique et c i v i l i s a t r i c e , i l 

c r é e les (ortes bourgeoisies du m o y e n - â g e et répand leur 

a c t i v i t é au dehors de la c i t é ; les in térê t s se mêlent , des 

rapports nouveaux sont nés , le droi t devient une sc ience , 

les prat ic iens s'élèvent à la dignité de j u r i s c o n s u l t e , les 

statuts m u n i c i p a u x ou c o m m u n a u x sont en conflit : nous 

sais issons le droit in ternat iona l dans son g e r m e ! 

L A U R E N T , dans des pages neuves et sa i s i ssantes , nous 

fait ass i s ter à ce spectacle ; il note avec jo ie les effets de 

cette a c t i v i t é bienfaisante et re lève avec un sent iment 

d'admirat ion chez les in i t ia teurs de la sc ience , les grands 

I ta l iens du X I V s ièc le , des solutions j u r i d i q u e s qu i , 

é tendues à nos rapports in ternat ionaux , peuvent s e r v i r 

à r é g l e r encore nos différends contempora ins . 

Ce sont les premières l u e u r s ; son livre; nous conduit 

jusqu'à l'époque actue l le 011 les règles du droit i n t e r n a 

t ional pr ivé prennent place dans les codes, dans ce lui 

de l ' I ta l ie notamment , à qui L A U R E N T rend hommage 

comme à l a terre c lass ique du droit , en déd iant ses 

é tudes à M A N C I N I . 

Pendant cette longue d u r é e , l a doctr ine poursuit son 

œ u v r e , tandis que les E t a t s se tonnent , que les cou

tumes sont rédigées , que les lég is lat ions s'unifient. L e 

réa l i sme , n é a n m o i n s , oppose des ré s i s tances le plus sou

vent inv inc ib les , et là m ê m e où l a science des j u r i s c o n 

sultes et des corps de j u s t i c e dégage le c a r a c t è r e per 

sonnel des s tatuts concernant l 'état et l a c a p a c i t é des 

indiv idus , l a légis lat ion, lo in d 'accue i l l i r le pr inc ipe , 

l 'abandonne à la d i scrét ion des juges comme affaire de 

courtois ie entre les nat ions . 

Ce r é a l i s m e obst iné se retrouve de nos j o u r s encore 

chez c e r t a i n s peuples, et, fait r e m a r q u a b l e , chez que l 

ques-uns des plus c o n s i d é r a i les, des plus l ibres , doués 

d'une force d'expansion au dejiors qu'aucune a u t r e n'a 

dépassée , el chez qui l a légis lat ion s'est unifiée plus 

rap idement que partout a i l l e u r s . L ' A n g l e t e r r e et les 

E t a t s - U n i s persistent à é c a r t e r l 'appl icat ion de toute 

loi é t r a n g è r e . L e s t r a v a u x de l 'école a n g l o - a m é r i c a i n e 

offraient a i n s i à L A U R E N T un nouveau c h a m p d'études. 



Chose é t o n n a n t e , s a pensée jusqu'a lors ne s'était que 
r a r e m e n t p o r t é e s u r le peuple ang la i s , dont le dévelop
pement é t a i t si bien fait cependant pour in t ére s ser l 'h is 
tor ien des influences germaniques . S a prodigieuse puis
sance de c o m p r é h e n s i o n et de t r a v a i l lu i permet de se 
m o u v o i r à l'aise dans cette législation si difficilement 
access ib le : i l trouve en honneur dans l'école et à l a 
b a r r e les j u r i s c o n s u l t e s des P a y s - B a s , que, m a l g r é leur 
r é a l i s m e , poussé chez quelques-uns, selon son expres 
s ion , jusqu'à l 'hostil ité, i l tient en si haute est ime, 
H U B E R , les Y O E T , d'autres e n c o r e ; i l fouille et scrute 
les actes et les p r é c é d e n t s , comme les é c r i t s des B L A C K -

S T O N E , des P I I I L L I M O R E . d e s S T O R Y et des K E N T ; r e c h e r 
che les causes de l'opposition qu'i l constate entre le 
droi t a n g l o - a m é r i c a i n et le droit cont inenta l et cro i t 
m ê m e en trevo ir déjà , au mi l ieu des transformat ions 
polit iques et sociales que subit l 'Angleterre , l ' avènement 
de tendances nouvel les . J e ne puis le su ivre . J e me 
borne à re lever à quel point le déve loppement h i s tor ique 
d'une nat ion et l 'esprit généra l d'une légis lat ion doivent 
en trer en l igne de compte pour qui veut p r é j u g e r les 
dest inées du dro i t i n t e r n a t i o n a l . 

Quelques r é s i s t a n c e s que rencontre l'idée de j u s t i c e , 
qui est l a base m ô m e du droit c i v i l in t erna t iona l , les 
savantes études de son premier h i s tor ien n'auront point 
été sans fruits : les p r é c i e u x témoignages qu'il a r e 
cuei l l i s ont préc isé les obstacles et r endu plus facile l a 
t â c h e des hommes d ' E t a t et des jur i sconsu l t e s qui doi
vent y parer . L a p é n é t r a n t e cr i t ique que contient l a 
part ie dogmatique de l 'œuvre fait peu t - ê t re la part trop 
large au pr inc ipe de l a p e r s o n n a l i t é ; m a i s i l n' importe , 
les vues prat iques qui l a dominent indiquent exac te 
ment l a voie à su ivre : le p r o g r è s du droit in ternat iona l 
exige des ac tes ; i l ne se r é a l i s e r a que p a r des tra i tes . 

On c o n ç o i t à peine qu'à c ô t é d'une composit ion aussi 
vas te , i l soit possible d'en mener une autre non moins 
c o n s i d é r a b l e ; en m ê m e temps qu'i l poursuit l a pre 
m i è r e , L A U R E N T p r é p a r e l a rev i s ion du code c i v i l . 

R e v i s e r le code c i v i l ! I l semblerai t que ce fut pour 
pare i l le revis ion que M O N T E S Q U I E U a é c r i t que s'il est 
n é c e s s a i r e de c h a n g e r cer ta ines lois, i l n'y faut toucher 
que d'une m a i n tremblante . 

L e code c i v i l est, en effet, un monument de légis lat ion 
incomparab le . L ' a d m i r a t i o n qu'il inspire redouble pour 
qui se rend exac tement compte de la tache que ses a u 
teurs ont accompl ie : fondre dans un code des pr inc ipes 
nouveaux et l a substance d'un droit tradit ionnel , conc i 
l i e r des coutumes contra ires , traduire en les plus c la ires 
formules les règ le s les plus précises de l a sc ience ; 
comme l'observe L A U R E N T , quel c h e f - d ' œ u v r e ! 

S a n s q u e j e veui l le soutenir (pie sa pensée n'ait j a m a i s 
subi d ' e n t r a î n e m e n t , l 'auteur de la Révision ne m'ap-
p a r a î t point comme l 'un de ces hommes tout rempl i s de 
l u m i è r e s et d' ignorances, parce qu'i ls ont beaucoup 
médi té et peu p r a t i q u é , qui , dans l eur i n e x p é r i e n c e des 
condit ions de l a vie , s ' imaginent qu'i l est auss i facile 
de r é a l i s e r les r é f o r m e s que de les souhai ter . P é n é t r é 
de l a puissance de l a tradit ion et des m œ u r s , i l e x p r i m e 
sur ce que peuvent les lois des pensées que l'on d i ra i t 
e m p r u n t é e s au discours pré l imina ire de P O R T A L I S : 

L'idéal se réa l i s e lentement; c'est a ins i que le p r o g r è s 
» s'est toujours a c c o m p l i . » « L ' a v e n i r procède du passé 
» et le cont inue en le transformant . » -> On ne change 
•> point le droit d'un j o u r à l 'autre, pas plus que les sen-
" t iments et les idées dont i l est l 'expression. « « Mes 
" proposit ions ne sont pas de la théor ie , écr i t - i l : j e me 
" défie, a u c o n t r a i r e , de la théor ie en m a t i è r e de légis-
- l a t i o n ; ma i s , d é c l a r e - t - i l avec ra i son , l a théor ie m é -
" r i te qu'on l 'écoute quand ses enseignements sont c n -
« t r è s dans l a v ie rée l le . •< 

L a rev i s ion d'un code doit ê t r e , en effet, selon l a for
m u l e d'un his tor ien angla is , un acte de conservat ion et 
de p r o g r è s : un acte de conservat ion , parce qu'elle est 
un p r o g r è s ; un p r o g r è s , parce qu'elle conserve . 

T o u t ce qui est anc i en a été nouveau ; le mot est de 

T A C I T E : Ornnia quie mine vetustissima creduntur, 
nova faere; L A U R E N T , l e reprend à son tour , et ajoute, 
a v e c P O R T A L I S : " L'essent ie l est d ' impr imer a u x ins t i -
-> tutions nouvel les le c a r a c t è r e de permanence et de 
" s tabi l i té qui puisse leur g a r a n t i r le droit de devenir 
" anc iennes . « 

L e projet qu' i l a conçu n'est, d'ai l leurs , point de 
ces codes que les i l lus ions d'un B E N T H A M p r é s e n t e n t 
ne rarietur à une l ég i s l a ture ; i l le qualif ie m ê m e 
d' 'Avant-projet de révision, se proposant s implement 
de p lacer à pied d 'œuvre « les m a t é r i a u x qui a ideront le 
•' gouvernement et les C h a m b r e s à r e m p l i r l a t â c h e dif-
- ficile de faire un nouveau code digne de r e m p l a c e r le 
" code Napo léon » . 

C'est clans cet espr i t que le robuste o u v r i e r tente de 
j e t e r les bases d'une r é f o r m e de notre droi t p r i v é . 

I l n'est point possible d é j u g e r en quelques pages u n 
t r a v a i l de cette é t endue ; i l faudrait y suffire, du reste. 
A quelque av i s que l'on se range s u r les solut ions que 
l 'auteur propose , on sent le secours qu'apportent à 
l 'entreprise poursu iv ie cette e x p é r i e n c e j u r i d i q u e a c c u 
mulée et un espri t de cette envergure . 

I l n'y a pas seulement l ' impress ion que provoquent 
les proport ions de l 'ensemble ; i l faut recevo i r d irec te 
ment cel le que donne chaque part ie de l 'œuvre . Que de 
prob lèmes suscite en un s iècle le mouvement d'un peu
ple! L A U R E N T les passe en revue tour à t o u r ; i c i , for
m u l a n t les règ les du droit c i v i l in ternat ional qui doivent 
prendre place dans le code n o u v e a u ; là , un s y s t è m e de 
publicité é tendu a u x i n c a p a c i t é s et a u x actes qui inté
ressent les t iers ; r é g l a n t le r é g i m e des meubles, r é o r g a 
n i sant le contrat de soc ié té , d é t e r m i n a n t les pr inc ipes 
appl icables a u x voies concédées , s u p p r i m a n t l 'auto
r i sa t ion m a r i t a l e , fa isant de l a c o m m u n a u t é u n i 
verse l le le r é g i m e m a t r i m o n i a l des é p o u x sans con
trat , abol i ssant le d ivorce p a r consentement mutue l , 
exc luant les c o l l a t é r a u x au profit du conjoint s u r v i v a n t , 
enlevant au partage son c a r a c t è r e déc lara t i f , c o n s a c r a n t 
la d is t inct ion des actes nuls et des actes inex is tants , 
soumettant la p r e s c r i p t i o n du droit de p r o p r i é t é à l a 
condition de l a bonne foi, r é g l a n t l a c a p a c i t é des per
sonnes c iv i l e s , frappant les fraudes dest inées à p e r p é 
tuer les corporat ions non reconnues , t rans formant les 
pr iv i lèges de l é g a u x en convent ionnels . . . Ce sont les 
points pr inc ipaux et les innovat ions essentielles. 

L ' a u t e u r de l 'avant -proje t ne s'attendait point à v o i r 
accepter ses solutions sans r é s e r v e : •> I l ne faut cesser 
» de semer, a - t - i l é c r i t , on s è m e toujours pour l 'ave-
•> n i r . » 

P r é v o y a n t les objections, i l s'est plu à les r e n c o n t r e r 
à l 'avance , se r e t r a n c h a n t , par exemple , pour l é g i t i m e r 
la suppress ion de l 'autor i sat ion m a r i t a l e , d e r r i è r e le 
code a u t r i c h i e n « le code c o n s e r v a t e u r par exce l lence « ; 
invoquant le code des P a y s - B a s pour p r é c o n i s e r l a c o m 
m u n a u t é universe l le comme r é g i m e de droit c o m m u n ; 
ins is tant , pour é c a r t e r l a fiction du c a r a c t è r e d é c l a r a t i f 
du partage , s u r les difficultés inextr icables auxque l les 
elle donne l ieu ; fondant s a dis t inct ion entre les actes 
non ex is tants et les actes nuls s u r une tradi t ion qu'i l a 
fouillée jusque B A R T O L E ; opposant avec D ' A G U E S S E A U , 
pour défendre les mesures qu'il d ir ige contre les fraudes 
des corporat ions i l légales , que ce sont non des a r m e s , 
mais des b o u c l i e r s ; s 'appuyant s u r le droit canonique 
pour ne la i s ser p r e s c r i r e le droi t de propr ié t é qu'au pos
sesseur de bonne foi. 

U n membre du P a r l e m e n t a pu dire avec ra i son de 
cette œ u v r e cons idérab le que j a m a i s étude plus sér i euse 
et plus approfondie de notre légis lat ion c iv i l e n'a été 
faite. S a n s doute, elle porte la m a r q u e de l a personna
lité accusée, de son a u t e u r ; sans doute, elle t r a n c h e de 
brû lantes questions et r é s o u t les plus graves p r o b l è m e s ; 
sans doute encore , elle provoque les déf iances c o m m e 
les approbations ; i l n'en est pas moins c e r t a i n qu'elle 
é c l a i r e tout notre droit c i v i l , p r é c i s a n t les controverses , 
offrant les solut ions, indiquant les lacunes , les écuei ls et 



les dangers , s ignalant les e x p é r i e n c e s laites, les p r o g r è s 
reconnus durables , poussant aux r é f o r m e s qu'imposent 
l 'action de la j u r i s p r u d e n c e , le mouvement é c o n o m i q u e 
et les appl icat ions de l a sc ience . 

J ' a i voulu rendre un publ ic hommage au grand j u r i s 
consulte dont rense ignement a i l lustré la c h a i r e de droit 
c i v i l de l 'universi té de Garni et dont les t r a v a u x j u r i d i 
ques ont conquis une si imposant*! a u t o r i t é . J e n'ai point 
dit qu'il n'est aucune de ses idées qui ne soif d i scutable ; 
le p r é t e n d r e , c'eût é té l 'aduler, non le louer comme j e le 
voula is . J 'a i e s s a y é seulement de faire re s sor t i r en quel
ques t r a i t s l a force de son inte l l igence et l 'étendue de s a 
sc ience. 

D é c l a r e r que par ses œ u v r e s i l a bien m é r i t é de son 
pays , ce ne sera i t point assez d i r e ; sa pensée r a y o n n a i t 
a u delà de nos front ières , elle embrassa i t les nations 
dans l 'ardent sent iment de f r a t e r n i t é qui l ' en tra îna i t , 
c'est j u s t i c e de p r o c l a m e r qu'i l a bien niéri lé de 1 h u 
m a n i t é . 

Quelques mots encore selon notre pieuse coutume. 
M . C A K P K N T I F . R , juge do paix à Y p r o s , a d m i s à la 

re tra i t e depuis six ans , est décédé i l y a quelques mois . 
Juge de paix suppléant de 1 8 1 9 à 1867 , il a e x e r c é les 
fonctions de juge t i tu la ire pendant, quatorze années . 
A v o c a t du b a r r e a u d ' Y p r e s , i l a v a i t longtemps plaidé 
a v e c succès et a v a i t acquis une importante c l ientè le . 
P o u r r e c o n n a î t r e les serv ices qu'il ava i t rendus à la fois 
dans la m a g i s t r a t u r e et dans les d iverses fonctions a d m i 
n i s t ra t ive s dont i l a v a i t é té invest i , le ro i l 'avait décoré 
de son O r d r e . 

L e b a r r e a u de Garni a perdu un de ses anc iens b â t o n 
n i e r s , -M e

 D R U B B E I , . 

M e
 D R U B B E I . é ta i t une personna l i t é . Nous le voyons 

encore à l a b a r r e , expr imant au début sa pensée comme 
en médi tant , puis s 'abandonnait! , éc l ianl iânt sa parole, 
sachant t rouver les arguments décisifs et se faire? écou
ter . I l jo igna i t une à m o et des eonvie l ions ardentes à 
une bienvei l lance e x t r ê m e ; d'une probité dé l i cate , d'une 
e x p é r i e n c e éc la i rée par tine v ive inte l l igence, il a honoré 
l a profession. 

11 ava i t à un haut degré le sent iment du l ien qui . pour 
l 'honneur et la prospér i t é de l 'Ordre, unit dans un sen
t iment de c o n f r a t e r n i t é les anc iens et les j e u n e s ; il é ta i t 
a l a fois pour ses s tag ia ires un guide et un a m i ; sa sol 
l ic i tude les su iva i t m ê m e au delà de leur stage': nous 
n'avons pas perdu le souvenir des c i rcons tances où il en 
a donné une inarque é c l a t a n t e , en rendant un si jus te 
hommage à l 'éminent m a g i s t r a l dont il fut le patron . 
E n rappe lant a u x j e u n e s avocats les obligations du 
stage, m a parole ne serti que l 'express ion de sa pensée : 
l a f réquentat ion assidue des audiences const i tue un de 
l eurs devoirs essentie ls . D a n s l 'ancien droi t , les s ta
g ia i res é ta i en t qualifiés d'avocats é c o u t a n t s , parce qu'il 
n'est point, pour eux d'enseignement plus fécond que 
celui de l 'audience. 

M e
 D R U B B E I . a é té membre do la C h a m b r e des r e p r é 

sentants et a pr i s sa par t des t r a v a u x de cette a s sem
blée; i l a rédigé n o t a m m e n t un r e m a r q u a b l e rapport 
s u r des modifications proposées à l a loi du 2 5 ventôse 
a n X L II a r e m p l i , en outre , pendant 3 0 a n n é e s , avec 
u n d é v o u e m e n t qui ne s'est point d é m e n t i , les fonctions 
de juge suppléant à la jus t i ce de paix du p r e m i e r canton 
de cette v i l l e . I l é t a i t o l i ie ier de l 'Ordre de Léopold . 

L a C o u r s 'associera , nous en avons l 'assurance , aux 
regrets que nous expr imons . 

Nous r e q u é r o n s qu'il plaise à l a C o u r d é c l a r e r qu'elle 
reprend sr s t r a v a u x . 

S T A T I S T I Q U E J U D I C I A I R E . 

J U S T I C E C R I M I N E L L E . 

A N N É E 1 8 8 6 . 

P O L I C E J U D I C I A I R E . 

Procureurs du roi. — L e chiffre des affaires portées 
en 1 8 8 0 à la connaissance des p r o c u r e u r s du roi s'est 
é levé à 2 2 , 5 3 1 , auxquel les i l faut a jouter 0 2 2 e n t r é e s 
l 'année précédente : total 2 3 , 1 5 0 affaires. Ce chiffre 
comprend 1(7 affaires poursuivies d i rec tement par une 
a d m i n i s t r a t i o n publique ou par une partie c iv i le . 

L 'année 188(3 a présenté une augmentat ion de 
6 8 3 affaires sur l 'année p r é c é d e n t e . 

Ces affaires se sont r é p a r t i e s entre les d ivers a r r o n 
dissements comme suit : 

Arrondissement de G a n d . . . 6 , 3 6 6 affaires. 
T e r m o n d e . 3 , 2 0 8 
Audonarde . . 2,1-19 
B r u g e s . . . 3 , 0 4 0 
C o u r t r a i . . 3 , 7 4 0 
Y près . . . 1 ,821 
F u r n e s . . . 1 ,010 

L e s arrondissements , sous le r a p p o r t du nombre des 
affaires, se présentent à peu près dans le m ê m e o r d r e 
que l 'année précédente . 

L e s 2:!, 156 affaires ont é té expédiées r é g u l i è r e m e n t 
de la m a n i è r e suivante : 

6 , 2 1 5 ' 2 6 . 8 3 sur 100; ont é té c o m m u n i q u é e s aux juges 
d' instruction ; 

7 , 4 7 6 ( ¡ {2 .28 sur 100 ont é té por tées d irectement à 
l 'audience ; 

1 , 8 5 9 ( 8 . 0 2 sur 100) ont é té r e n v o y é e s devant le t r i 
buna l de s imple police ou à une au tre j u r i d i c t i o n ; 

6 , 7 8 0 ( 2 9 . 2 8 sur 100; sont res tées sans suite pour 
d ivers motifs ; 

8 2 6 u l . 5 5 sur 100! enfui, n 'avaient é té l'objet d'aucune 
dé terminat ion au l 0 1 ' j a n v i e r 1887 . 

L ' a r r i é r é s'était é levé l'année d e r n i è r e à 2 . 7 1 p. c. 

Jiu/e.s iïinstruction. - L e s affaires c o m m u n i q u é e s 
aux juges d' instruction ont é té t e r m i n é e s : 

1" P a r ordonnance de la c h a m b r e du conseil : 6 , 2 1 8 
; 9 0 . 1 0 sur 100; ; 

2" P a r renvoi au parquet , sans que l a c h a m b r e du 
conseil ait é té appelée à s tatuer : 11 ( 0 . 5 9 sur 100). 

De plus, 10 affaires ont d i sparu par j o n c t i o n , I! ont 
été r envoyées à un juge c o n c u r r e m m e n t s a i s i , une a été 
évoquée par la cour d'appel. 

L e s affaires non terminées à la fin de l 'année s'éle
va ient à 031 ( 9 . 1 0 sur 100'. 

D a n s les affaires qu'ils ont ins tru i tes , les juges d' in
s truct ion ont entendu 1 1 , 6 7 4 t é m o i n s , non compr i s 
•118 t émoins entendusen e x é c u t i o n de commiss ions roga-
toires. L e nombre total des témoins entendus est de 
1 2 , 1 2 2 , soit 109 de moins que l 'année p r é c é d e n t e . 

L e s juges d'instruction ont e x é c u t é 1 , 7 6 8 commiss ions 
rogatoires qui l eur é t a i e n t adres sées par leurs co l lègues 
de Belg ique et, en outre , 5 3 commiss ions rogatoires 
é m a n é e s de magis trats é t r a n g e r s . D ' a u t r e p a r t , les j u g e s 
d' instruct ion ont envoyé 3 0 9 commiss ions rogatoires a u x 
juges de paix de l 'arrondissement , 1 , 1 1 3 à l e u r s c o l l è 
gues du pays et 2 1 1 a u x a u t o r i t é s des p a y s é t r a n g e r s . 

Arrestations préeenlires. — L e nombre des a r r e s 
tat ions prévent ives s'est élevé à 6 0 6 sur 9 , 7 5 4 p r é v e n u s , 
soit 0 . 2 1 sur 100. 

I l a é té a c c o r d é 108 mises en l iber té prov i so i re , dont 4 
sous caut ion , de sorte que 4 9 8 p r é v e n u s seulement sont 
res tés détenus jusqu'à l a fin de l ' ins truct ion . 

De m ê m e que les a n n é e s précédentes , les p r o c é d u r e s 
à c h a r g e des prévenus a r r ê t é s p r é v e n t i v e m e n t ont é té 
r e n v o y é e s devant le j u g e c o m p é t e n t et j u g é e s auss i 
promptement que possible. 

S u r 3 9 9 prévenus détenus jusqu 'au j u g e m e n t correc 
t ionnel , 3 1 3 ont été jugés endeans le mois de l a dé ten-



t ion; 63 après une arres ta t ion de un à deux m o i s ; 14 
après une arres ta t ion de deux à trois mois ; enfin 9 seu
lement ont é té détenus pendant t ro i s mois et plus. 

Chambres du conseil. — S u r 6 ,303 affaires sou
mises a u x c h a m b r e s du consei l : 

48 (soit 0.76 s u r 100) ont été r e n v o y é e s devant l a 
c h a m b r e des mises en accusat ion ; 

1,865 (soit 29 .58 s u r 100) devant les tr ibunaux de 
police correct ionnel le , dont 681 (10.80 s u r 100) pour 
cr imes et 1,184 (18.70 s u r 100) pour d é l i t s ; 

2,791 (soit 44 .28 s u r 100) ont é té r e n v o y é e s devant le 
t r i b u n a l de s imple police ou devant une autre j u r i d i c 
tion ; 

D a n s 1,544 affaires (soit 24 .49 s u r 100), les c h a m b r e s 
du consei l ont rendu des ordonnances de non-l ieu ; 

E n f i n 55 affaires (soit 0,87 s u r 100) ont é té r e n v o y é e s 
soit a u parquet , soit à un juge c o n c u r r e m m e n t sa i s i . 

L e s affaires cr imine l les r e n v o y é e s devant les tr ibunaux 
de police correct ionne l le , en v e r t u de l 'art ic le 4 de l a loi 
du 4 octobre 1867, restent toujours é levées . L e chiffre; de 
ces renvois a é té do 681, tandis que 48 affaires seu
lement ont é té r e n v o y é e s devant la c h a m b r e des mises 
en accusat ion . 

Chambre des mises en accusation. — Des 5(3 affai
res s u r lesquelles cette c h a m b r e a eu à s tatuer , 41 ont 
é té renvoyées a u x ass ises , 7 devant les t r i b u n a u x de 
police correct ionnel le , une devant une au tre j u r i d i c t i o n . 
D a n s une affaire l a c h a m b r e a d é c l a r é l 'action publique 
é te in te . I l a é té rendu 6 a r r ê t s de non- l i eu . 

Dans 29 affaires, il a é té s ta tué dans les trois mois 
a p r è s l a date du c r i m e ou du délit. 

L a c h a m b r e a rendu de plus 35 a r r ê t s s ta tuant s u r 
des demandes à fin de mise en l iber té proviso ire et 
28 a r r ê t s s ta tuant s u r des rapports faits en exécut ion 
de l 'ar t i c l e 26 de la loi du 20 a v r i l 1874. 

E l l e a , en outre, émis trois a v i s sur des demandes 
d'extradit ion. 

Cours d'assises. — L e nombre des accusat ions s u r 
lesquelles les deux cours d'assises ont eu à s ta tuer s'est 
élevé à 42 . L e chiffre des a c c u s é s a é té de 78. 

I l y a eu 29 accusat ions et 20 a c c u s é s de moins que 
l 'année précédente . 

20 causes (35 accusés ) ont é té j u g é e s par l a c o u r d'as
sises de la F l a n d r e or i en ta l e ; 22 causes (13 accusés ) par 
l a cour d'assises de l a F l a n d r e occ identa le . 

I l a é té p r o n o n c é : 
2 condamnat ions à m o r t ; 

4 » aux t r a v a u x forcés à p e r p é t u i t é ; 
15 •• - » à temps ; 
17 •• à l a r é c l u s i o n ; 
16 « à l ' empr i sonnement ; 
23 a c c u s é s ont é té a c q u i t t é s ; 

1 •> a é té mi s hors de cause . 
25 des c o n d a m n é s ava ient subi des condamnat ions 

a n t é r i e u r e s , dont le nombre v a r i e de 1 à 27. 
D a n s les 42 accusat ions et 78 a c c u s é s dont i l s'agit, 

3 accusat ions , c o m p r e n a n t 3 a c c u s é s , ont é té j u g é e s par 
contumace . 

Appels en matière correctionnelle. — L a c o u r a é té 
sais ie pendant l 'année 1886 de 743 causes , dont 131 
formaient l ' a r r i é r é de l 'année p r é c é d e n t e . 

I l est e n t r é 78 causes nouvel les de plus qu'en 1885. 
L a cour a j u g é 573 affaires, dans lesquelles figurent 

1,024 prévenus , dont : 
38 appelants ; 

582 appelants et in t imés à l a fois ; 
404 in t imés . 

De ces 1,024 p r é v e n u s , 766 ont é té c o n d a m n é s , 257 
a c q u i t t é s . A l 'égard d'un seul , l a c o u r a rendu u n a r r ê t 
d ' incompétence . 

D a n s deux affaires l a c o u r a d é c l a r é l 'action publique 
é te in te par suite du décès des p r é v e n u s ; l a cour a s t a t u é 
dans deux affaires renvoyées devant elle p a r l a cour de 

cassat ion ; dans une affaire , elle a d é c l a r é l 'appel non 
reeovable ; elle a o r d o n n é dans deux affaires que des 
caut ionnements versé s pour mise en l iber té proviso ire 
sera ient a t t r i b u é s à l ' E t a t ; la cour a , de p lus , s t a t u é 
dans deux affaires dans lesquelles il y a eu pourvoi en 
cassat ion . L a p r e m i è r e c h a m b r e a j u g é une affaire. 

L e s jugements de p r e m i è r e ins tance ont é té conf irmés 
à l 'égard de 591 et inf irmés d'une m a n i è r e favorable à 
l'égard de 254 prévenus . 

L a cour a a c q u i t t é 125 p r é v e n u s c o n d a m n é s en pre 
m i è r e ins tance . 

E l l e a d iminué la peine en ce qui concerne 129 c o n 
d a m n é s . 

L e s jugements de p r e m i è r e instance ont été inf irmés 
d'une m a n i è r e dé favorab le à l 'égard de 179 p r é v e n u s . 

L a cour a c o n d a m n é (50 prévenus a c q u i t t é s et a g g r a v é 
la peine de 119 c o n d a m n é s . 

Tribunaux de police correctionnelle. — L e s affai
res correct ionnel les sont, j u g é e s promptement . A l a fin 
de l 'année 1886, i l ne res ta i t plus à j u g e r que 2 ,054 c a u 
ses des 11,234 dont les t r i b u n a u x de police correc t ion 
nelle a v a i e n t é té sa i s i s , y c o m p r i s 1,885 affaires a r r i é 
rées de l'année p r é c é d e n t e . . 

'Foutes ces causes , à l 'exception de 2 ,213 , ont é té 
jugées dans les trois mois à p a r t i r du j o u r de l a p la inte 
ou du p r o c è s - v e r b a l . 

D a n s les affaires t e r m i n é e s par jugement ont figuré 
15,112 prévenus . 

7,517 ont été c o n d a m n é s à l 'emprisonnement ; 
4 ,743 à l'amende ; 

76 à la détent ion dans une maison de c o r r e c t i o n ; 
4 à l a r é p a r a t i o n c i v i l e ; 

2 ,802 ont été a c q u i t t é s . 

L e s t r ibunaux correct ionne l s ont é té sais is de 273 
appels en m a t i è r e de s imple pol ice . 

S u r 273 jugements frappés d'appel, 132 ont é t é conf ir
més , 128 in f i rmés ; 13 appels resta ient à j u g e r à l a fin 
de l 'année. 

Tribunaux de simple police. — Ces t r i b u n a u x ont 
j u g é , pendant l 'année 1886, 13,906 affaires et 2 0 , 3 6 5 
prévenus . 

De ces prévenus : 
15 ,215 ont été c o n d a m n é s à l'amende seulement ; 

2 ,322 à l 'emprisonnement avec ou sans a m e n d e ; 
2,610 ont é té a c q u i t t é s ; 

A l 'égard de 39, il y a eu déc lara t ion d ' incompétence ; 
E n f i n 113 inculpés ont é té mis à l a disposit ion du 

gouvernement sans au tre condamnat ion . 

J U S T I C E C I V I L E . 

Cour d'appel. — L e chiffre des affaires nouvel les 
pendant l 'année j u d i c i a i r e 1880-1887 a été de 125. 
L ' a n n é e précédente , ce chiffre s 'était é levé à 158 et en 
1884-1885 à 140. 

A ces 125 causes i l faut en ajouter 43 qui n'ont pu 
ê t r e jugées pendant l 'année j u d i c i a i r e précédente . 

De sorte que l a c o u r a eu à j u g e r le nombre total de 
168 causes , dont 114 c iv i l e s et-54 c o m m e r c i a l e s . 61 des 
causes nouvel les é t a i e n t s o m m a i r e s , 64 é t a i e n t o r d i 
na ires . 

114 ont é té t e r m i n é e s , s a v o i r : 

/ 98 par a r r ê t s contradic to ires , 
\ 2 par défaut , 

114 < 14 p a r dés i s tement , t ransac t ion , d é c r è t e m e n t 
I de conclus ions , abandon, jonc t ion , r a d i a -
' tion d e m a n d é e par les part ie s . 

L a p r e m i è r e c h a m b r e a r e n d u 78 a r r ê t s définitifs et 
21 a r r ê t s p r é p a r a t o i r e s ou in ter locuto i re s ; l a seconde 
c h a m b r e a rendu 22 a r r ê t s définitifs et 5 a r r ê t s p r é p a 
rato ires . 

L e chiffre total des a r r ê t s s'est é levé à 126. 
Des 58 a r r ê t s de toute espèce rendus a p r è s c o m m u n i 

cat ion au m i n i s t è r e publ ic , 49 ont été conformes et 



9 c o n t r a i r e s ou en part ie c o n t r a i r e s a u x conclus ions des 
m a g i s t r a t s du parquet . 

S u r 98 a r r ê t s contrad ic to i res , 54 ont é té conf i rmants 
et 44 in f irmat i f s . 

L e tableau qui suit indique le r é s u l t a t des appels dans 
les 1G8 causes dont la c o u r a é té sa is ie pendant l 'année 
j u d i c i a i r e . 

T R I B U N A U X 

qui 

ont prononcé 

les jugements attaqués. 

CAUSES T E R M I N E E S 

5, c 

- if 

Tribunaux civils de : 
Gand 
Termoude 
Audeuarde 
Bruges 
Courtrai 
Ypres 
Furnes 

Tribunaux de connu, (le: 
Gand 
Audenarde 
Termoude 
Saint-Nicolas 
Alost 
Bruges 
Ostende 
Courtrai 
Ypres 
Furnes 

Totaux. 

41 13 9 5 14 41 
10 G 2 1 1 10 
17 3 10 „ 4 17 
21 7 'j. t 10 21 
16 8 4 1 3 16 
4 1 2 ., ,. 1 4 
5 3 •• 

. ,. 2 5 

27 10 5 r» •• 7 27 

4 t 2 ,, „ i 4 
3 1 .. 2 3 
5 1 2 ,. 2 5 
1 .. .. ,. 1 1 
1 .. .. t * 1 

10 1 4 .. 5 10 
2 1 1 ,. 2 
1 " '• " 1 1 

1GS 55 45 14 54 108 

S u r 100 affaires t e r m i n é e s p a r a r r ê t s , 49 é ta i en t ins 
cr i t e s depuis moins de trois mois. 

Affaires électorales. — L a c o u r a eu à c o n n a î t r e , 
pendant l'année j u d i c i a i r e 1880-1887, de 5,181 contesta
t ions é l e c t o r a l e s concernant la rev is ion des listes de 
1887-1888. 

L e s 5,181 r é c l a m a t i o n s se subdivisent c o m m e suit 
entre les d ivers arrond i s sement s admin i s tra t i f s : 

A los t 
Audenarde 
G a n d - E e c l o o 
T e r m o n d e - S a i n t - N i c o l a s . 
B r u g e s 
C o u r t r a i 
F u r n e s - D i x m u d e . . . 
T h i e l t - R o u l e r s . . . . 
Y p r e s 
Bas togne 
L i è g e 
L o u v a i n 
Nive l l e s . . . . . . 
T o n g r e s 
V i r t o n 

024 
883 
913 

1,007 
054 
G27 
298 

2 
1GG 

1 
1 
1 
2 
1 
1 

5,181 

De ces 5,181 r é c l a m a t i o n s , 5,031 é ta i en t re la t ives a u x 
l istes é l e c t o r a l e s pour l a composit ion des C h a m b r e s 
lég is lat ives et des conseils prov inc iaux et c o m m u n a u x ; 
13 concerna ient les l istes pour l'élection des membres 
des t r i b u n a u x de c o m m e r c e et 137 ava ient t ra i t aux 
l is tes é l ec tora le s pour le consei l des prud'hommes. 

L a cour a rendu 652 a r r ê t s inter locutoires et 4 ,940 
a r r ê t s définitifs, le chiffre total des r é c l a m a t i o n s s 'étant 
t r o u v é réduit p a r suite de j o n c t i o n de causes connexes . 

2 ,139 r é c l a m a t i o n s ont é té accue i l l i es p a r la cour , 
s a v o i r ; 1,953 pour le tout, et 186 pour part ie . 

Des 331 pourvois en cassa t ion formés p a r les part ies , 
303 ont é té re j e t é s et 28 ont été accue i l l i s . 

Affaires de milice. — L a c o u r a é té sais ie de ¿ 3 4 af
faires de mi l i ce . 101 appartena ient à la F l a n d r e o r i e n 
tale, 132 à la F l a n d r e occidentale et 1 au B r a b a n t . 
Toutes ces affaires ont é té j u g é e s . 

G pourvois en cassat ion ont été f o r m é s ; 4 ont é té 
re je tés et 2 ont é té accue i l l i s . 

Affaires fiscales. — L a cour a é té sais ie de G r e c o u r s 
contre les décis ions pr ises en m a t i è r e fiscale par les 
d irec teurs p r o v i n c i a u x des contr ibut ions directes . 

L a c o u r a s t a t u é dans toutes ces affaires. 

Tribunaux de première instance. — L e nombre 
des causes p o r t é e s au rô l e pendant l 'année 1880-1887 
s'est é levé à 1,412. P e n d a n t l 'année précédente , i l a é t é 
de 1,537 (95 de plus). 

L e s causes se sont r é p a r t i e s entre les d ivers a r r o n d i s 
sements c o m m e sui t : 

G a n d 407 • 
B r u g e s 217 
C o u r t r a i . . . . 229 
T e r m o n d e . . . . 224 1,442 
A u d e n a r d e . . . . 136 1 
F u r n e s 109 ] 
Y p r e s 90 

S i l'on ajoute aux 1,442 causes nouvel les , 73G causes 
anc iennes , le nombre total des causes à j u g e r s'élève 
à 2 ,178 . 

S u r 1,095 jugements définitifs, i l y a eu 045 j u g e m e n t s 
contradic to ires et 450 jugements par défaut ; ce qui fait 
sur 100 : 

58.1)0 contrad ic to i res , 
41 .10 par défaut. 

I l est r e s t é cette année 0 causes de plus à j u g e r que 
l'année d e r n i è r e . 

Dans l ' a r r i é r é do 698 affaires, le t r ibuna l de C o u r t r a i 
l igure pour 170 causes , celui d'Audenarde pour 161 et 
celui île B r u g e s pour 117. 

Des 1,480 j u g e m e n t s t e r m i n a n t des all'aires, 657 ont 
é té rendus en déans les trois mois. 

29 all'aires ont é té t e r m i n é e s par t ransac t ion ; ce l l e -c i 
a été tentée va inement dans 19 autres affaires. 

L e nombre des jugements en dern ier ressort s'est 
élevé à 387 , soit 35.34 s u r 100, et celui des jugements 
rendus à c h a r g e d'appel à 708, soit 64.(55 s u r 100. 

385 causes ont é té t e r m i n é e s par d é c r è t e m e n t de con
clus ions , t ransac t ion , rad ia t ion d'office, etc . 

S u r 885 affaires communicab les , 809 ont é té j u g é e s 
c o n f o r m é m e n t aux conclus ions du min i s t ère publ ic , 
16 c o n t r a i r e m e n t en tout ou en part ie à ces conclus ions . 

Tribunaux de comniei ce. — L a m a r c h e de la jus 
tice c o n s u l a i r e cont inue à ê t r e prompte et r é g u l i è r e . 
C o m m e presque toutes les années précédentes , le n o m 
bre des causes commerc ia l e s à j u g e r , tant anciennes que 
nouvelles (3,659), a dépassé ce lui des causes à j u g e r p a r 
les t r i b u n a u x c iv i l s . 

L e s causes commerc ia l e s sont r é p a r t i e s entre les t r i 
bunaux de c o m m e r c e et les quatre t r ibunaux c iv i l s , 
jugeant en m a t i è r e c o m m e r c i a l e , comme suit : 

G a n d 1,418 
C o u r t r a i . . . . 461 , 
Alos t 383 j 
B r u g e s . . . . 380 I 
Audenarde . . . 258 ' , , - ( ) 

T e r m o n d e . . . 215 ' ' °" 
S a i n t - N i c o l a s . . 177 
Ostende . . . . 173 
Y p r e s . . . . 145 
F u r n e s . . . . 49 

S u r 3 ,059 causes dont ces t r ibunaux ont eu à s 'occu-



per, il ne restait , à la fin de l 'année j u d i c i a i r e , que 531 
à j u g e r . 

L e s jugements p a r défaut ont été au nombre de 911 
(17.89'sur 100). 

L e s jugements contradicto ires au nombre de 1,02-1 
(52.11 sur 100). 

Des 1,905 jugements, 1591 ont é té rendus en dernier 
ressort et 371 à c h a r g e d'appel (81.12 et 18.88 sur 100 . 

Des 1 ,905demandes portées devant les t r i b u n a u x c o n 
sula ires , 1,082 ont été adjugées ¡ 8 7 . 5 9 s u r 100). 

Des 235 faillites anciennes et nouvelles , dont les tr ibu
naux de c o m m e r c e ont été sais is pendant l 'année j u d i 
c ia i re 1880-1887, 108 restaient à l iquider à la fin de 
l 'année. 

E n f i n , i l a é té protes té , pendant l 'année 1886-1887, 
3,271 lettres de change et 583 bil lets à o r d r e , r e p r é s e n 
tant une va l eur de fr. 1 ,418 ,887-72 , c ' e s t -à -d ire 
fr. 190,901-94 de moins que pendant l a pér iode p r é c é 
dente. 

Justices de paix. — 1" B u r e a u de conc i l ia t ion . 
Pendant l 'année 1880-1887, 1,128 affaires ont é té por
tées devant le bureau de conc i l ia t ion , mais dans 857 
seulement la conci l ia t ion a pu ê t r e t en tée . 

Dans 373 l a conc i l ia t ion a été tenl.é(! sans s u c c è s . 
L n ajoutant à ces 373 affaires les 90 dans lesquelles 

l 'épreuve de la conci l ia t ion n'a pu être' t en tée , une des 
parties ayant fait défaut , on obtient un total de 403 
affaires renvoyées devant, les t r i b u n a u x de p r e m i è r e 
instance 1. 

Ce ch i l fre , c o m p a r é au nombre total (1,112; des 
affaires inscr i tes, prou ve que près eles deux t iers des causes 
ont été portées devant les tr ibunaux sans a v o i r subi 
l 'épreuve de la conc i l ia t ion . 

2" J u r i d i c t i o n contentieuse. — L e s juges de paix ont 
eu à s'occuper de 9 ,873 affaires. 

2 ,483 ont été t erminées par jugements rendus , 1,509 
en dernier ressort et 914 à c h a r g e d'appel. 

5 .098 à l 'amiable et sans jugement . 
2 ,292 ont été r a y é e s du rôle ou sont res tées sans suite 

connue du juge de paix . 

18 ont é té j u g é e s en vertu de l 'art ic le 7 du code eh1 

procédure c iv i le . 
L e s juges de pa ix ont eu à s'occuper de 233 act ions 

possessoires. 
I ls ont rendu 542 jugements p r é p a r a t o i r e s et inter lo

cutoires . 

3" J u r i d i c t i o n gracieuse . — L e s juges de paix ont p r é 
sidé, en 1880-1887, 5,t)08 consei ls de famille . 

I l y a eu 384 apposit ions de scellés et 403 levées de 
scellés. 

L e s ventes des biens de mineurs , e tc . , se sont élevées 
à 7 4 3 ; les partages et l iquidations à 853. 

De plus, les juges de paix ont eu à s'occuper de 
995 actes de toute nature . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

17 septembre 1887. 

P O U R V O I . — D É F A U T D ' I N T E R E T . — D E C I S I O N D U CON
SEIL D E M I L I C E . — A P P E L . — D É L A I . 

Est non recevable à défaut d'intérêt, le pourvoi dirigé contre une 
décision en tant qu'elle déclare un appel recevable, si aucun 
autre recours n'est dirigé contre cette décision en tant que sta
tuant au fond et si, quant à ce, elle est passée en force de chose 
jugée. 

Le délai de l'appel contre les décisions du conseil de milice est de 

quinze jours dans tous les cas non prévus expressément aux 
numéros 1 et 2 de l'article 49 de la loi sur la milice. 

En conséquence, le délai est de quinze jours lorsque la décision 
frappée d'appel accorde une dispense d'un an du chef de fai
blesse de constitution. 

( l . E G O U V E R N E U R 1)E L A l ' J . A N D R E O R I E N T A L E C . J . E T H . D E R O O V E R . ) 

AmtÉT. — « Sur l'unique moyen de cassation, déduit de la 
violation et de la fausse application de l'article 49, n° s 2 et 3, de 
la loi sur la milice, en ce que la décision attaquée déclare rece
vable l'appel tlirigé par le père du milicien contre une décision 
du conseil de milice, qui dispense ce dernier pour une année du 
chef de faiblesse ele constitution, alors que cet appel était inter
jeté après les huit jours h dater ele la décision du dit conseil de 
milice : 

« Attendu epie le conseil de revision, tout en déclaraeit rece
vable l'appel dirigé par le défendeur contre la décision du con
seil de milice, qui dispense son fils du service pour une année, a 
continué celle décision an fonel ; 

« Attenelu epie le pourvoi élu demandeur s'attaque exclusive
ment à la pariic de la décision du conseil de revision qui déclare 
l'appel recevable ; qu'aucun autre recours n'est dirigé contre cette 
décision, en tant que statuant au fond et que, quant à ce, elle est 
passée en force ele chose jugée ; 

« (Jue de là il suit que le pourvoi est non recevable à défaut 
d'intérêt ; 

« Attendu, au surplus, que le pourvoi est non fondé ; 
« Qu'en effet, aux termes ele l'article 49, n o s 1 et 2, de la loi 

sur la milice, l'appel contre les décisions des conseils de milice 
n'est limité à huit jours (pie s'il est interjeté soit par le commis-
missairc d'arrondissement ou par l'autorité militaire, soit par le 
milicien ou par ses parents ou tuteur, contre une décision qui l'a 
désigné pour le service ; 

« Que le délai plus favorable de quinze jours, accorelé par le 
n" 3 du même article, s'applique donc a tous les cas non prévus 
expressément dans les de'iix numéros précédents, notamment à 
celui du procès, où l'appel a été interjeté non contre une déci
sion qui désigne; le milicien pour le service, mais contre une 
décision epii lui accorde une dispense d'un an élu chef ele fai
blesse ele constitution ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A X C E R C H E M en 
son rapport et sur les conclusions ele M. M É I . O T , premier avocat 
général, rejette le pourvoi ; dit epie les frais resteront à charge de 
l'Etat... » (Du 17 septembre 1887.1 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E . 
Présidence de M. Leroux. 

28 m a i 1887. 

D I V O R C E . — O P P O S I T I O N — R E Q U E T E C I V I L E . — O F E I C I E R 

D E L ' É T A T C I V I L . — D É P E N S . 

// n'appartient pas à l'officier de l'étal civil de passer outre à une 
opposition à divorce; si elle est fondée sur des motifs qui échap
pent à sa compétence, il faut qu'elle soit levée par le juge com
pétent. 

L'officier de l'étal civil, agissant au nom de son office,, ne peut 
pas être condamné aux dépens. 

( N . . . C . R E L ' I . E A L X . ) 

L e demandeur , le 11 mai 1887, fit s o m m e r le défen
deur , échevin de l'état c i v i l à L i è g e , de p r o c é d e r , le 
14 du m ê m e mois, à la prononciat ion du d ivorce a d m i s 
entre le demandeur et son épouse par a r r ê t de l a c o u r 
de Liège en date du 4 a o û t 188(i ; et pour le c a s où i l 
n ' o b t e m p é r e r a i t pas à cette sommat ion , il lui fit donner 
ass ignat ion à c o m p a r a î t r e a u t r i b u n a l , pour : 

« Attenelu epie, suivant l'art. ,ri48 élu code ele procédure civile, 
tous jugements et arrêts passés en force de chose jugée, et munis 
des attestations légales, sont exécutoires même contre les tiers ; 

Que; la loi ne fait pas exception pour les jugements ou arrêts 
admettant le divorce; qu'il n'appartient pas a l'officier de l'état 
civil de ne pas prononcer le divorce, quand il en est régulière
ment requis, et epie le jugement ou l'arrêt admettant le elivorce 
ainsi que les autres pièces nécessaires lui ont été remises à cet 
effet; qu'aucune opposition ne peut être faite à la prononciation 
du divorce, et epie l'otli •ier elo.l'état civil eloit passer outre à celle 
qui pourrait être formée; 



Que, cependant, le défendeur a fait savoir au demandeur que 
pareille opposition lui avait été faite, le 20 avril dernier, par la 
dame Marie V . . . , épouse du demandeur, et qu'il ne procéderait 
pas a la prononciation du divorce avant que le demandeur ne lui 
ait produit une mainlevée régulière de l'opposition ; 

Attendu que cette opposition n'a pas été signifiée au deman
deur, qui ne la connaît donc que par ouï-dire ;' que, si elle était 
prise en considération, elle devrait être levée par le tribunal ; 
qu'on pourrait en appeler du jugement, puis se pourvoir en cas
sation, tout cela aux frais du demandeur; qu'après cette procé
dure terminée, l'épouse N . . . pourrait l'aire une seconde opposi
tion, même sans motif, et le demandeur serait obligé de la l'aire 
lever encore à nouveaux frais; qu'ainsi, il appartient à l'épouse 
N . . . d'empêcher la prononciation du divorce et de continuer à 
jouir de la pension alimentaire lui adjugée par le tribunal; 

Attendu, d'ailleurs, que l'opposition de l'épouse N . . . est fondée 
sur ce que les lettres produites par le demandeur, à l'appui de 
sa demande en divorce, n'émanent pas d'elle et sont l'œuvre d'un 
faussaire, et sur ce qu'une instruction ayant été ouverte de ce 
chef contre le demandeur, si les lettres susdites étaient reconnues 
fausses, l'arrêt admettant le divorce pourrait être rétracté par la 
voie de la requête civile; 

Mais attendu qu'il est résulté de l'expertise à laquelle il a été 
procédé, que les écrits incriminés n'émanent pas du demandeur, 
mais bien de son épouse, la dame V . . . , et que la chambre du 
conseil du tribunal de Liège a rendu, le 28 avril dernier, une 
ordonnance de non-lieu quia été communiquée au défendeur et 
à laquelle il n'a été formé aucune opposition ; 

Que, dans ces conditions, le défendeur n'a plus de motifs pour 
ne pas passer outre à l'opposition de l'épouse N pu n'est pas 
recevable eLqui est, en tous cas, mal fondée ; s'entendre le défen
deur condamner à prononcer le divorce sur la simple réquisition 
du demandeur, sans avoir égard h toute opposition de la part de 
qui que ce soit: s'entendre condamner aux dépens; déclarer le 
jugement exécutoire par provision, etc. » 

L e défendeur corielul : 

« Plaise au Tribunal : Déclarer Ir demandeur non rece\ahle en 
son action, tant qu'il n'aura pas produit au défendeur la main
levée de l'opposition lui signifiée; siib-ddiairement, donner acte 
au défendeur de ce qu'il est prêt à assigner la dame .N... en main
levée île l'opposition dans le délai qui scia li\é par le tribunal : 
plus subsidiairemenl. lui donner acte de ce qu'il s'en rapporte à 
justice sur ie mérite des conclusions du demandeur; en tout ca-, 
condamner le demandeur aux dépens, ou réserver de statuer sur 
iceux. » 

L e T r i b u n a l rendit le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'un arrêt contradictoirement rendu 
par la cour d'appel de Liège. le-i août Issti , ayant admè le di
vorce entre le demandeur et son épouse Marie V . . . , le premier a 
fait signifier copie de l'arrêt à son épouse, lui faisant en même 
temps sommation de se trouver le jeudi 21 avril 1887 à l'holel 
de ville de Liège, pour voir prononcer le divorce par l'otlicier 
de l'état civil de cette ville ; 

« Attendu que la dame N . . . , en réponse à cette sommation, 
fit signifier à l'échevin de l'état civil que, pour des motifs déduits 
dans cet exploit, elle entendait faire rétracter par la voie de re
quête civile la sentence rendue contre elle par la cour d'appel de 
Liège; qu'en conséquence, elle lui faisait défense de prononcer le 
divorce en l'étal, et entendait arguer de nullité tout ce qui serait 
fait au mépris de son opposition ; 

« Attendu que, de son côté, le sieur N . . . il'échevin défendeur 
en l'instance ayant refusé de prononcer le divorce) a, par exploit 
en date du 11 mai, fait assigner cet officier de l'étal civil pour 
s'entendre condamner à prononcer le divorce, sur sa simple 
réquisition et sans avoir égard à l'opposition formée ; que c'est 
sur le mérite de cette demande qu'il s'agit de sialuer et, parlant, 
de décider si l'officier de l'état civil était fondé à accueillir l'op
position formée entre ses mains; 

« Attendu qu'il est hors de doute qu'il appartient à l'otlicier de 
l'état civil, devant lequel se présente l'époux qui a obtenu le di
vorce, de vérifier si celui-ci se trouve dans les conditions exigées 
par la loi, notamment s'il agit en vertu d'une décision de\enne 
définitive, si l'autre partie a été dûment appelée, si l'on se trouve 
dans les délais prescrits ; 

« Attendu, s'il en est ainsi, que l'on doit reconnaître que l'of
ficier de l'état civil est en droit de se refuser à prononcer le di
vorce, lorsqu'il se trouve en présence d'une opposition de l'époux 
défendeur; qu'il serait téméraire de sa part de se prononcer sur 
le mérite de pareille opposition, surtout alors que, comme dans 
l'espèce, il s'agissait de décider si l'arrêt dont se prévalait le de
mandeur pouvait ou non être attaqué par la voie de la requête 

civile, question qui évidemment ne pourrait être tranchée que 
par la justice ; 

« Attendu, cependant, qu'il y a lieu d'ordonner des mainte
nant à l'otlicier de l'état civil de Liège de prononcer le divorce, 
l'opposition formée élant irrégulière, puisqu'elle n'a pas été 
signifiée au demandeur, ainsi qu'elle aurait dû l'être; 

« Attendu, quant aux dépens, qu'il ne peut être question de 
les faire supporter par l'officier de l'état civil, défendeur; qu'en 
effet, celui ci, en refusant de déférer aux réquisitions du deman
deur, a usé d'un droit et a agi dans les limites de ses attributions 
et en acquit d'un devoir; qu'au surplus, c'était au demandeur, 
qui a été avisé de l'opposition, s'il voulait éviter la charge des 
dépens, à mettre en cause l'opposante, qui eût ainsi été, le cas 
échéant, condamnée à les supporter; 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. L E -
M A I I I E , substitut du procureur du roi, donne mainlevée de l'op
position formée par la dame N . . . en mains de l'officier de l'état 
civil de Liège ; dit que celui-ci est autorisé à prononcer le divorce 
admis par la cour d'appel de Liège, entre le demandeur et son 
épouse; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 28 mai 
1887.) 

* 
BIBLIOGRAPHIE. 

É t u d e s et ré formes de légis lat ion. — Des offices ; De 
l'abolition de leur \énalité et de leur rachat, de la suppression 
des frais de justice, voies et moyens financiers pour y parvenir 
sans charge pour le trésor, publié par R A O U L D E I . A G I I A S S E R I E , 

docteur en droit, juge à Hennés, tiennes, 1887. Paraisse, édit., 
3-1 pages in-8°. 

L a vénal i té des offices est une plaie par t i cu l i ère à 
l 'adminis trat ion de la just ice en F r a n c e . Néanmoins , les 
idées de Ta i l l eur pour parven ir à la suppression de cette 
vénal i té et à la g r a t u i t é de la just ice, ont certa ine o r i g i 
na l i té qui peut nous i n t é r e s s e r . Cette gratuit!' , d 'après 
l 'auteur, implique P q u ' o n nedoit p a s è t r e tenu d'avancer 
les frais n é c e s s a i r e s pour faire r e c o n n a î t r e ou défendre 
son droit ; 2 ° qu'on ne d e v r a pas les supporter , m ê m e si 
l'on succombe, lorsque coi é chec provient de l ' in terpré
tai ion d'un texte de loi qu'on pouvait i n t e r p r é t e r r a i 
sonnablement de plus ieurs m a n i è r e s , ou de la difficulté 
de preuve qu'on a imparfa i tement faite, ou d ' in terpré ta 
tion de contrat obscur ; ?>" que les frais fixes doivent 
ê t r e proport ionnels au montant du l i t i ge ; et r i p í e l e s 
frais de procédure gracieuse à laquel le la loi oblige dans 
l'intérêt des incapables , doivent ê t r e nuls , parce qu'ils 
ne sont occas ionnés par la faute de personne. 

Voici les remèdes proposés par l 'auteur et qui nous le 
montrent assez é t r a n g e r à la pratique j u d i c i a i r e : Dans 
•• tout jugement définitif, le juge devra d é c l a r e r si la 
•• partie perdante n'a pas agi avec m a u v a i s e foi ou avec 
- une imprudence coupable, et dans ce cas la condamner 
- à une amende de folle instance , laquel le ne p o u r r a 
•• ê t r e moindre du v ing t i ème ni s u p é r i e u r e a u d i x i è m e 
-• du montant du litige. Cette condamnat ion sera recou-
•• v r é e par la contrainte pur c o r p s ; elle sera prononcée 
- sans préjudice des d o m m a g e s - i n t é r ê t s qui pourront 
» ê t r e dus à l 'autre part ie . Il n'existera plus d'autres 
- frais. L e m i n i m u m de cette amende s e r a fixé à (rente 
•> francs en jus t i ce de pa ix , à cent francs devant les 
» j u r i d i c t i o n s supér ieures . L e produit de l a folle i n -
» s tance suffira, croyons-nous , à d é d o m m a g e r le t r é s o r 
» de ce qu'il perdra par l a suppress ion des frais de j u s -
» t ice. •• Cec i n'est pas tout le s y s t è m e de l 'auteur, mais 
une partie cons idérab le et r emarquab le qui suffit pour 
j u g e r le reste. 

ACTES OFFICIELS. 

C O I R D ' A P P E L . — G I I E F F I E R A D J O I N T S U R N U M É R A I R E . — N O 

M I N A T I O N . Par arrêté royal du 0 décembre 1887, soni nommés 
greffiers adjoints surnuméraires à la cour d'appel séant à Bruxelles : 

MM. Chevalier, docteur en droit à Ixelles et Delcroix, docteur 
en droit à Scliaerbeek. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

2 7 octobre 1887. 

SOCIÉTÉ. — COMMISSAIRE. — TRANSACTION. _—ACTION 
INDIVIDUELLE. — NON-RECEVABILITE. 

Lorsque les liquidateurs d'une société transigent avec les commis
saires et leur donnent décharge de tous leurs agissements 
comme commissaires delà dite société, renonçant de ce chef à 
toutes actions, la renonciation porte aussi bien sur l'action en 
responsabilité dérivant de la violation des statuts que sur celle 
procédant des fautes dans la gestion, actions que l'article. SI de 
la loi du 18 mai 1873 reconnaît à la société. 

L'action du chef de prétendue erreur de fait qui vicierait la trans
action ne pourrait appartenir, le cas échéant, qu'aux liquida
teurs qui ont traité avec les commissaires et nullement aux 
actionnaires personnellement. 

( D E P R E T E R C . L E S C O M M I S S A I R E S D E L A S O C I É T É J . V A N D E R L A A T 

E T C I E . ) 

A R R Ê T . — « Sur la conclusion principale do l'appelant : 
« Attendu qu'il rcsultc:dcs termes de la iransaelion du 16 avril 

1885, enregistrée, que la société belge d'exportation Jules Van-
derlaat et C I E , représentée par ses liquidateurs, a donné décharge 
aux intimés de tous leurs agissements comme commissaires de la 
dite société, et rei.oncé de ce chef a toutes actions contre eux ; 

« Attendu, dès lors, que la renonciation porte aussi hien sur 
l'aclion en responsabilité dérivant de la violation des statuts que 
sur celle procédant des fautes dans la gestion, aciions que l'ar
ticle 52 de la loi du 18 mai 1873 reconnaît à la société; 

« Attendu que l'action individuelle des appelants, du chef de 
violation des statuts, est non recevable, ayant été éteinte par la 
Iransaelion précitée conclue en vertu de l'article 111 de la sus
dite loi, de l'article 41 des statuts de la société et de la délibéra
tion de l'assemblée générale extraordinaire de la société du 
19 mars 1885, à laquelle l'appelant a d'ailleurs assisté; 

« Sur la conclusion subsidiaire de l'appelant : 
« Attendu (pie l'action du chef de prétendue erreur de fait que 

l'appelant veut se réserver pour faire tomber la transaction ne 
pourrait appartenir, le cas échéant, qu'aux liquidateurs qui ont 
traité avec les commissaires, et nullement aux actionnaires per
sonnellement ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour déboute 
l'appelant de ses conclusions tant principales que subsidiaires et 
le condamne aux dépens d'appel... » (Du '27 octobre 1887. 
— Plaid. M M « C. D E J A E R c. J . B A R A et S A M W I E N E R . ) 

JUSTICE DE PAIX DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE. 

Siégeant : M. Oelwart, juge. 

2 4 a o û t 1887 . 

É G O U T . — T A X E COMMUNALE. — R E M B O U R S E M E N T . 

Lorsque les propriétaires riverains ont abandonné gratuitement 
une partie de leurs terrains pour former le sol de la voie publi
que il que la construction d'un égout communal leur'fist imposée 
comme condition de leur autorisation de bâtir, il appartient à 
la commune, devenue propriétaire de l'égout, de percevoir les 
indemnités du chef d'embranchements. 

( V A N H O V E C . D U W A R T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action a pour objet de faire 
payer par le défendeur 300 francs pour 6 mètres 50 centimètres 
d'égoul construit rue Gallait, devant la maison n° 96, lui appar
tenant, y compris les intérêts depuis 17 ans; 

« Attendu que le défendeur s'était borné d'abord à répondre 
que cet égout avait été construit par le sieur Ulens, propriétaire 
primitif du terrain acquis par le défendeur, et sur lequel celui-ci 
a édifié la maison dont s'agit et que le jugement prérappelé avait 
ordonné une enquête pour vérifier le fait; 

« Attendu qu'il résulte de l'enquête que c'est le demandeur 
qui a construit en 1871 l'égout en question sur une longueur 
d'environ trente mètres, devant sa propriété où il bâtissait et qu'il 
est incertain si le sieur Liens, propriétaire du terrain situé du 
côté opposé de la rue,a participé aux frais de cette construction, 
bien qu'une déclaration de l'administration communale et la dé
position du témoin Auguste L'Iens semblent l'établir; 

« Mais que, quoi qu'il en soit, le défendeur soutient que le 
demandeur est sans titre ni droit pour l'actionner de ce chef; 

« Attendu qu'il est reconnu par le demandeur que le terrain 
qui forme actuellement le sol de la rue Gallait, vis-à-vis de ses 
propriétés, avait été abandonné gratuitement a la commune de 
Scliaerbeck et que la construction d'un tronçon de l'égout com
munal lui avait été imposée comme condition de son autorisation 
do bâtir; 

« Que par suite, et alors même que le demandeur aurait, 
en 1871, construit soit pour son compte particulier, soit en 
compte commun avec Ulens, la partie d'égout située entre leurs 
propriétés respectives, toujours est-il que, depuis cette époque, 
l'égout, de même que le sol de la rue, est entré dans le domaine 
communal et que le demandeur n'y a plus conservé aucun droit; 

« Qu'il ne se comprend point, dès lors, que le demandeur 
puisse être admis à réclamer une indemnité quelconque au dé
fendeur qui, devenu acquéreur en 1876 d'une partie rie la pro
priété L'Iens, y a fait édifier une maison qu'il a mise en commu
nication avec l'égout public; 

« Qu'en effet, c'est a la commune seulement, propriétaire de 
l'égout. qu'il appartenait de percevoir des indemnités du chef 
de cet embranchement, ainsi qu'elle l'a fait, du reste, dans l'auto
risation de bâtir accordée an défendeur en 1877 ; 

« Que, d'autre part, si le demandeur, en 1871, a construit 
l'égout tant pour son compte que pour celui d'Ulens, et si ce der
nier n'a pas acquitté la part qui lui incombait dans les frais de ce 
travail, il n'a pu en résulter au profit du demandeur qu'un droit 
de créance contre Ulens ou ses héritiers, mais non un droit réel 
grevant la propriété de celui-ci et la suivant dans les mains d'un 
tiers détenteur; 

« Que le demandeur le reconnaît d'ailleurs, puisqu'il se borne 
a invoquer les principes de la negotiorum gestio ; mais que la 
vegotiorum gestio ne donne lieu qu'à une action personnelle 
contre celui dont on a géré l'affaire et ses héritiers ou ayants 
cause a titre universel, et que le défendeur, simple ayant cause à 
titre particulier en sa qualité d'acheteur, ne peut être tenu que 
des charges réelles existant sur l'immeuble par lui acquis; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant en premier ressort, 
déclare le demandeur non recevable en son action et le con
damne aux dépens de l'instance... » (Du 24 août 1887.) 



JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxièma chambra. — Présidence do M. Hynderick. 

19 d é c e m b r e 1887. 

COMPÉTENXE A D M I N I S T R A T I V E . — S E P A R A T I O N D E S P O U 
V O I R S . — P O L I C E D E S M Œ U R S . — R E C O U R S ADMINIS
T R A T I F . — J U R I D I C T I O N V O L O N T A I R E . — O R G A N I S A T I O N 
J U D I C I A I R E . — T R I B U N A L D E P O L I C E . — J U G E D E T R I 
M E S T R E . — P R O C E D U R E PÉNALE. 

L'ordonnance du collège des bourgmestre et échevins, prescrivant 
l'inscription d'une femme au registre des prostituées, est un 
acte administratif qui échappe au contrôle du pouvoir judi
ciaire (1). 

Elle est susceptible de recours de la part de l'intéressée devant la 
députalion permanente. (Résolu par le ministère public.) (2). 

N'est pas reeevable en cassation, le moyen de nullité tiré de ce que 
le juge de paix n'était pas de service, s'il n'a pas été soumis 
au juge d'appel (3). 

( B É C O U R T . ) 

E n 1858, le consei l c o m m u n a l de N a m u r a p o r t é un 
r è g l e m e n t sur l a police des m œ u r s , a u x tenues duquel 
les femmes qui se l i v r e n t habi tue l lement à la prostitu
t ion sont tenues de se faire i n s c r i r e s u r un registre 
publ ic . 

Cette inscr ipt ion a l i eu , soit s u r l eur demande, soit 
d'office par le co l l ège des bourgmestre et écl ievins 
(art . 3). 

« Art. 5. Toute fdle ou femme qui sera signalée comme se 
livrant clandestinement à la prosliluiion, sera mandée au bureau 
de police pour y être rnicndue et produire, le cas échéant, ses 
moyens de juslilicalion. 

« Les procès-verbaux et rapports qui auront été rédigés à sa 
charge, ainsi que ses réponses écrites, seront transmis au collège 
des bourgmestre et échevins, qui ordonnera, s'il y a lieu, son 
inscription d'ollicc sur les contrôles des tilles publiques. 

« Dans ce dernier cas. la décision du colleté scia notifiée à la 
fille dans les vingt-quatre heures par les soins du commissaire de 
police. 

« Art. 15. Lorsqu'une fille publique enregistrée désirera 
obtenir sa radiation, elle devra en faire la demande au collège 
des bourgmestre et éclievins, lequel statuera comme il appar
tiendra. 

« La radiation aura lieu d'office en cas de mort ou de ma
riage. 

« Art. 35. Les filles publiques subiront deux visites sanitaires 
par semaine. » 

Inculpée île contravent ion à cette obl igat ion, l a de
manderesse fut c o n d a m n é e , p a r le t r ibuna l de police, à 
u n emprisonnement de c inq j o u r s , p a r jugement du 
11 j u i l l e t 1887, conçu en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la prévenue ne dénie pas avoir 
été inscrite sur le registre de la prostitution, mais demande son 
acquittement en sollicitant la preuve de certains faits, notam
ment qu'elle ne se livre plus actuellement à la débauche et sou
tient que le tribunal est compétent pour apprécier et rechercher 
si , oui ou non, à la date de la contravention, elle se livrait encore 
notoirement à la débauche ; 

« Attendu, en droit, que l'article 90 de la loi communale con
fère au collège des bourgmestre et éclievins la surveillance des 
personnes et des lieux notoirement livrés à la débauche, et au 
conseil communal le droit de faire sur cette matière les règle
ments qu'il croira nécessaires et utiles ; 

« Attendu que l'inscription sur le registre de prostitution, 

(1) Cass., ch. réunies, 2 4 octobre 1 8 G 6 ( U E I . G . J U D . , 1 8 G 6 , 

p. 1 4 1 6 ) ; S E H E S I A , Droit de police des conseils communaux, n° 2 2 3 . 

V . le projet de loi déposé par M. R A R A , ministre de la justice, le 
1 7 mai 1 8 8 4 (Ducum.purlem., ch. desrcpr., 1 8 8 3 - 1 8 8 4 , n° 2 3 0 . 
p. 3 8 9 ) . Contra : Cass. franc., 2 4 novembre 1 8 6 5 et 8 n.ars 1 8 6 6 
( D A L L O Z , Pér. , 1 8 6 6 , 1, 1 4 0 ) . 

Le fait de l'inscriplion est constaté souverainement par le juge 
du fond (Cass., 2 3 juillet 1 8 8 3 ; B E L G . J U D . , 1 8 8 3 , p. 1 1 4 3 ) . 

ainsi que la recherche et l'appréciation des faits qui y ont donné 
lieu, comme aussi de ceux qui se produisent par la suite, sont 
des actes de police administrative; 

« Qu'il n'existe aucun texte de loi qui autorise l'intervention 
du pouvoir judiciaire pour l'application de ces mesures spé
ciales ; 

« Que le pouvoir judiciaire ne peut apprécier la nécessité ou 
l'opportunité de l'inscription elle-même sur le registre de prosti
tution, par l'examen ries faits qui l'ont provoquée, ni paralyser 
par la suite les effets de cet acte légalement arrêté par l'autorité 
administrative compéterte; 

« Que si le tribunal répressif accueillait la demande de preuve 
sollicitée par la prévenue et tendante;! la radiation de son inscrip
tion sur le registre des prostituées, il commettrait un excès 
de pouvoir et une contravention à l'article 96 de la loi commu
nale; * 

« Attendu que si la prévenue veut obtenir cette radiation, elle 
ne peut (pie s'adresser, en conformité de l'article 15 du règle
ment communal, au collège échevinal, lequel statuera comme il 
appartiendra ; 

« Attendu, en fait, que la contravention est établie, déclare la 
prévenue convaincue du fait qui lui est imputé ; la condamne de 
ce chef a un emprisonnement de cinq jours... » (Du 11 juillet 
1887. — M . I I O C K , juge de paix. — Plaid. M C H É B E T T E . ) 

Appel par l a c o n d a m n é e . 
L e t r i b u n a l correc t ionne l de N a m u r rendit , le 15 oc

tobre 1887, un j u g e m e n t qui adopta les motifs du pre
m i e r juge , mais réduis i t l a peine à 10 francs d'amende 
seulement. 

L a c o n d a m n é e se pourvut en cassat ion . 
Premier moyen. — Vio la t ion de l ' ar t i c l e96 d e l a l o i 

du 30 m a r s 18:ît>; des a r t i c l e s 92 et 107 de l a C o n s t i t u 
t i o n ; 154 du code d' instruct ion cr imine l l e , en ce que le 
tr ibuna l a refusé l a preuve sol l ic i tée p a r l a p r é v e n u e ; 
qu'il s'est d é c l a r é incompétent pour a p p r é c i e r si l'inté
ressée é ta i t d û m e n t p o r t é e s u r le reg is tre de l a prost i 
tut ion. 

L e co l lège échevinal exerce bien la s u r v e i l l a n c e des 
personnes noto irement l ivrées à la d é b a u c h e , mais i l n'a 
pas l 'appréciat ion de cette n o t o r i é t é ( B E L G . J U D . , 1866, 
p. 1417;. 

Deuxième moyen. — V i o l a t i o n de l 'art ic le 142 du 
code d' instruct ion c r i m i n e l l e ; 6 et 7 de l a loi du 18 j u i n 
1869; des a r r ê t é s r o y a u x du 21 a v r i l et 11 j u i n 1877 
qui ont n o m m é .MM. Coniéliau et I I o c k , respect ivement 
juges do paix des p r e m i e r et d e u x i è m e cantons de 
N a m u r , en ce que M . I I o c k , juge du d e u x i è m e canton 
pendant le d e u x i è m e tr imestre 1887, a rendu son juge 
ment dans le cours du tro i s i ème tr imestre . 

L e p r o c u r e u r g é n é r a l donna son av i s en ces termes : 

« Nous intervertissons l'ordre dans lequel les deux movens 
vous sont présentés, pour traiter le second en premier lieu, à 
raison de son peu d'importance. 

11 se fonde, au principal, sur l'article 6 de la loi du 18 juin 
1869, aux termes duquel, « dans les communes divisées en plu-
« sieurs justices de paix, le service du tribunal de police est fait 
« successivement, pendant un terme à fixer par arrêté royal, par 
« chaque juge de paix en commençant par le plus ancien. » 

L'arrêté royal du 16 décembre 1870 a fixé ce terme a trois 
mois. 

Ces prescriptions, dit le demandeur, ont été désobéies, en ce 
(pie le juge de paix qui a siégé dans la cause, n'était pas de ser
vice lors du prononcé de son jugement. 

Mais, dans la supposition que le moyen fût fondé, il serait nou
veau, pour n'avoir pas été présenté en degré d'appel. « Le prê
te venu », dit l'article 2 de la loi du 29 avril 1806, « en police 
« correctionnelle ne sera pas reeevable à présenter comme moyen 
« de cassation les nullités commises en première instance et 
« qu'il n'aurait pas opposées devant la cour d'appel, en excep
te tant seulement la nullité pour cause d'incompétence. » 

Comme aussi l'accomplissement des formalités réglementaires 
préalables à l'inscription (Cass., 14 décembre 1885; B E L G . J U D . . 

infrà, p. 123). 
(2) Conf. de M . C L O Q U E T T E , premier avocat général ( P A S I C , 

1806,1.298). 
(3) Dissertation par M. C H . S I M O N S , conseiller a la cour de cas

sation ( B E L G . J U D . , 1875, p. 401 ; P A S I C . , 1881,1, 4 i ) . 



Il importe tlonc peu que le magistrat qui a siégé en premier 
ressort eût été sans pouvoir, si la nullité de sa sentence a été 
redressée en degré d'appel ; ce n'est pas l'œuvre du premier j i gc 
qui est soumise à voue censure, mais le jugement du tribunal 
d'appel c l , contre ce dernier, il n'est articulé aucun grief (SCIIEY-
VEX. Des pmtrvtiis, '2E édit., n° 8 3 ; cass., 3 janvier et 13 juillet 
•1881 ; UEI.G . Jun., 1 8 8 1 , pp. 3 7 0 et ( ¡57) . 

Au fond, le juge de paix n'a pas commis l'énormité qu'on lui 
attribue; il ne s'est pas arrogé le pouvoir de connaître d'une 
infraction en dehors du temps réglementaire dans lequel sa juri
diction peut s'exercer, puisqu'il est constaté qu'elle a été portée 
à son prétoire le 3 0 juin 1 8 8 7 , durant le trimestre pour lequel 
il était commissionné; qu'a cette audience, la cause n'a pas été 
seulement appelée, mais débattue, et qu'après la clôture du débat, 
le prononcé seulement en fut remis au 11 juillet. Le juge n'a 
donc fait que viderle délibéré ouvert le 3 0 juin, époque à laquelle 
il se trouvait, a l'exclusion de tout autre, constitué en titre à cette 
lin. Or, il a toujours été admis, dans l'ancien droit, comme dans 
le droit moderne, que continuer une cause commencée, ce n'est 
pas proroger intempestivement le droit de juger, c'est achever 
l'accomplissement d'un mandat que le juge n'aurait pu décliner 
sans déni de justice. Ses attributions ne Unissent pas au moment 
précis où vientà sonner l'heure de sa retraite; elles se prolon
gent au delà par la force d'impulsion qu'elles ont reçue à leur 
origine; ainsi le commandent la bonne administration de la jus
tice et l'intérêt même des parties. Se continenlia causœ dividatur. 
Le juge saisi reste saisi ; il ne peut se dessaisir que par un acte 
qui épuise sa juridiction. 

C'est pourquoi, sou* l'ancien régime, nos échevins, auxquels 
il était interdit de rendre pendant les vacances aucune sentence 
définitive, pouvaient cependant prononcer leurs jugements dans 
des procès plaides durant l'année ( C K A H A Y , Coutume de Liège, 
t. I I I , p. 2 9 0 , record du 13 février 1G3G). 

Ce moyen n'est donc pas plus fondé que recevable. 
L'autre, présenté en premier ordre, revêt un caractère plus 

sérieux, bien qu'il aille à rencontre d'un de vos arrêts en cham
bres réunies, du 2 4 octobre 1 8 6 6 . (RELU. J L D . , 1 8 6 6 , p. 1 4 1 6 . ) 

Nous considérerions ce débat comme clos définitivement, car 
il est sans exemple que jamais vous vous soyez départis d'une 
solulion entourée de tant de solennité, n'était celte circonstance 
que votre opinion n'a pas élé partagée par M. le procureur général 
LECI.KIICQ , et qu'aujourd'hui encore de très? bons esprits conser
vent quelque hésitation et vont même jusqu'il se prononcer en fa
veur de la thèse qui a succombé. 

La proposition peut se formuler en ces termes : Une femme 
soumise à la poliee des mœurs est-elle recevable, a l'occasion 
d'une infraction au règlement, à exciper devant le juge de ce 
qu'elle a été portée indûment sur le registre des prostituées? 

Bien que celle inscription soit entourée de garanties toutes 
spéciales, encore n'est-elle pas complètement à l'abri de tout arbi
traire; des abus se sont produits, cl c'est la crainte de leur retour 
qui encourage la résistance. 

La loi communale confère exceptionnellement au collège des 
bourgmestre et échevins la surveillance des personnes notoire
ment livrées à la débauche. 11 prend à cet effet les mesures pro
pres à assurer la sûreté (sans doute la santé), la moralité et la 
tranquillité publiques. Le conseil fait à ce sujet tels règlements 
qu'il juge nécessaires et utiles. (Art. 9 6 . ) 

11 existe à Namr.r un règlement de cette espèce, dans lequel 
nous relevons deux dispositions capitales : en venu de la pre
mière, aucune femme n'est portée au registre public, sans avoir 
été mise à même de produire, le cas échéant, ses moyens de jus
tification. (Art. 5 . ) 

D'autre part, toute femme inscrite peut, en tout temps, obtenir 
du collège sa radiation; celles qui viennent à se marier sont 
rayées d'office. (Art. lo.) 

Le collège est-il juge souverain en cette matière? N'exislc-t-il, au 
profit de l'intéressée, aucun recours contre une mesure qui com
promet aussi gravement son honneur et sa liberté individuelle? 

Dans l'ancien droit français, il était permis d'appeler au roi et 
a son conseil des résolutions des échevins lésant des intérêts par
ticuliers, et qui n'étaient pas justifiées par des motifs suffisants 
d'utilité publique. (LOYSEAI ' , Uns offices, liv. V, ch. VU, n" .'il.) 11 
est favorable de voir la face du Prince. ( C L A I D E HENKYS, 1 6 6 2 , 
t. 1". p. 3 4 1 . ) 

Cette disposition salutaire a passé dans la législation de 1 7 8 9 , 
organisant les nouvelles administrions municipales. (HE.MIIOX 
DE I 'ANSEV, Uu pouvoir municipal, liv. I 1 1 ' , ch. X X I et liv. I l , 
ch. V.) 

Décret du 14 octobre 1 7 8 9 , article 6 0 . « Si un citoyen croit 
« être personnellement lésé par quelque acle du corps muniei-
« pal, il pourra exposer ses sujets de plainte à l'administration 
« ou au directoire de département, qui y fera droit, sur l'avis de 

« l'administration de district, qui sera chargée de vérifier les 
« faits. » 

Ce.te disposition a été publiée dans les neuf départements 
réunis par arrêté des représentants du peuple du 1 9 frimaire 
an IV. 

Le principe en fut renouvelé dans le décret du 1 9 - 2 2 juillet 
1 7 9 1 , relatif a l'organisation d'une police municipale. Article 4 6 . 
« Le corps municipal pourra, sous le nom et l'intitulé de délibé-
« ration, et sauf la réformalion, s'il y a lieu, par l'administration 
« du département, sur l'avis de celle du district, taire des arrû-
« tés sur les objets qui suivent : 

« 1° Lorsqu'il s'agira d'ordonner les précautions locales sur 
« les objets confiés Si sa vigilance et à son autorité, par les arli-
« cles 3 et 4 du titre X I du décret du 1 6 août sur l'organisation 
« judiciaire. » 

C'est une conséquence du droit d'inspection et de surveillance 
des corps administratifs sur les municipalités, même pour les 
fonctions propres au pouvoir municipal, telles que la salubrité 
publique. 

« La Constitution les soumet, seulement dans celte partie, à la 
« surveillance et à l'inspection des corps administratifs, parce 
« qu'il importe a la grande communauté nationale que toutes les 
« communes particulières, qui en sont les cléments, soient bien 
« administrées ; qu'aucun dépositaire de pouvoirs n'abuse de ce 
« dépôt, et que tous les particuliers qui se prétendront lésés par 
« l'administration municipale puissent obtenir le redressement 
« des griefs dont ils se plaindront. La surveillance des corps ad-
« ministralils sur les municipalités aura lieu principalement dans 
« les quatre cas suivants : 

• « 1" . . . ; 2 ° . . . ; 3 ° Lorsqu'un citoyen se croira fondé à se 
« plaindre personnellement de quelques actes du corps muni-
« cipal, l'administration du département ou son directoire fera 
« droit sur sa plainte, après avoir pris l'avis de l'administration 
« ou du directoire de district, qu'elle chargera de vérifier les faits 
« exposés. » (Instruction sur la formation des nouvelles munici
palités, 14 décembre 1 7 8 9 , PASIN . , t. 1E R, p. 7 0 ; autre instruc
tion du 12 août 1 7 9 0 , lmn.. p. 2 8 2 . ) 

Ces principes n'ont pas cessé de nous régir durant notre réu
nion a la l'rancc, et ils ont continué à nous gouverner sous le 
régime suivant. Bien que nos administrations locales fussent in-, 
ve.-ties de la direction pleine et entière de leurs intérêts particu-. 
liers ou domestiques (Loi fondant., art. 1 5 5 ) , le roi n'en avait pas 
moins sur elles la haute surveillance avec l'autorité supérieure et 
souveraine. (Règlement sur l'administration des villes, du 19 jan
vier 1 8 2 4 , art. 7 0 ; règlement pour le plat pavs, du 2 3 juillet 
1 8 2 5 , art. 3 1 . ) 

Notre organisation politique nouvelle a-t-elle entendu y dé
roger ? 

Pour l'affirmative, on pourrait dire que la police est une fonc
tion propre au pouvoir municipal, exercée par lui sans délégation 
aucune de l'autorité supérieure; qu'étant ainsi d'intérêt exclusi
vement communal, elle est réglée par les conseils communaux. 
(Const., art. 31.) 

L'objection est sérieuse assurément, mais elle ne doit pas nous 
arrêter. 

Il est hors de contestation que le décret précité du l i d é c e m -
bre 1 7 8 9 , constitutif des municipalités, doit conserver toute son 
autorité relativement aux dispositions publiées ultérieurement 
dans la ci-devant Belgique, s'il n'y a pas élé dérogé par des lois 
postérieures. Or, par son article 5 0 . en même temps qu'il spécifie 
les fonctions propres au pouvoir municipal, parmi lesquelles' 
notamment le soin de faire jouir les habitants des avantages 
d'une bonne police, il y apporte cette restriction importante : 
sous la surveillance et l'inspection des assemblées délibérantes. 

Puis, quand huit jours plus tard, la Constituante eut a déter
miner les fonctions des administrations de département (décret 
du 2 2 décembre 1 7 8 9 ) , elle les chargea expressément « du main
te tien de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publi-
« ques ». (Sect., 111, art. 2 . n u 9 . ) 

H est vrai que l'article suivant y faisait participer les adminis
trations de district ; mais à défaut de publication dans nos pro
vinces, cette intervention ne s'y est pas réalisée. (Arrêté du 
19 frimaire an IV.) 

C'est après avoir ordonné ces différentes attributions comme il. 
vient d'être dit, que le décret du 1-1 décembre 1 7 8 9 , par son ar t i 
cle 6 0 , consacre, en faveur du citoyen que l'arbitraire d'une admi
nistration subordonnée aurait lèse, un recours près de l'autorilé--
dout celle-ci relève; sa volonté, par la généralité même de son 
expression, embrasse tous les ailles du corps municipal, quels., 
qu'ils soient, aussi bien ceux qui rentrent dans les fondions qui,, 
lui sont propres, que dans celles qui ne lui sont que déléguées. 
L'absence de délégation n'y change rien ; que le pouvoir commu
nal ait agi » 1 0 / « proprio, dans un intérêt qui ne va pas au delà. 
des limites de son territoire, ou par une impulsion venue d'en" 



haut, dans des vues plus générales, pour le malheureux qui en 
ressent l'atteinte, l'injure est la même ; dès lors, la nécessité de 
lui venir en aide ne saurait être différente. 

Comme c'est de la loi que procède le pouvoir d'ordonner des 
précautions locales sur les objets confiés à la vigilance de l'auto
rité municipale, il va de soi qu'il ne peut se mouvoir que clans 
les conditions que la loi y attache; siul ut sunt, tint non sint. Si 
la commune est de droit naturel, le droit de police lui est inhé
rent au même titre que celui de légitime défense dont il est une 
portion essentielle ; mais il n'en est pas moins vrai que son exer
cice est du domaine de la loi et subordonné à son action; de la 
il ressort que sa réglementation est dominée par les principes 
d'organisation générale qui régissent la société politique tout 
entière. Imposer des obligations a des individus, leur intimer des 
défenses ou prohibitions sous la sanction de peines, ce n'est plus 
faire acte de simple administration et de justice dislributive, c'est 
œuvre de législateur. Envisagés sous cet aspect, les règlements 
locaux deviennent de vraies lois pénales, investies de toute l'au
torité et de tous les effets de statuts généraux, à l'étendue du ter
ritoire prés dans lequel ils se circonscrivent. Ici le conseil 
communal devient le délégué et le substitut du législateur. <* Rè-
« glements, dit LOÏSEAU, sont comme lois et ordonnances par
ce ticulières. » (Des Seigneuries, ch. IX, Du droit Je police, p. 7.) 

Non seulement la loi délègue au conseil communal le droit de 
porter des ordonnances de police communale (loi du 30 mars 
1836, art. 78), mais elle maintient sur les résolutions du conseil 
sa suprématie souveraine, par la défense de la contrarier; c'est 
encore elle également qui donne la mesure de la sanction à y 
attacher et qui règle la forme de leur publication. (Art. 102.) 

La subordination, comme on le voit, est complète y compris le' 
droit de suspension et d'annulation, voire même celui de réfor
mation par le supérieur hiérarchique, en cas de plainte du chef 
de lésion personnelle. Tempérament précieux et nécessaire, 
institué dans l'intérêt même des habitants de la cité; instrument 
de sauvegarde et de préservation vis-à-vis d'un pouvoir d'autant 
plus arbitraire et intolérant qu'il est plus petit. Dans ces liens de 
dépendance et de contrôle, la puissance publique ne s'en exerce 
que mieux et avec plus de sûreté d'elle-même, à raison de la sur
veillance dont elle est l'objet et du partage des responsabilités. 
L'assurance d'un recours toujours possible à une autorité supé
rieure est une cause de sécurité, pour l'administrateur comme 
pour le juge, et une garantie de plus de bonne justice. 

Pourrait-on dire, et c'est la seule objection que nous ayons à 
pressentir, que cette ancienne organisation, toute de dépendance 
sous l'autorité d'un pouvoir absolu, a pris fin, pour faire place 
aux nouveaux principes de droit public tout pénétrés de décen
tralisation et d'autonomie communale? 

La question a trop d'importance pour ne pas nous y arrêter et 
en vérifier le fondement. 

E l d'abord, pourrions-nous demander à notre tour, ces fran
chises trop précieuses pour en supprimer, ou même seulement en 
restreindre une seule, en laveur de qui sont-elles instituées, si ce 
n'est de la généralité de la masse des individus prise dans son 
ensemble, c'est-à-tlire les administrés, comme une garantie né
cessaire contre l'oppression, c'est-à-dire le pouvoir? 

Dans celle lutte incessante d'intérêts opposés, d'administrateurs 
à administrés, tout l'avantage est du coté des derniers ; car seuls 
ils représentent la nation souveraine, de qui émanent tous les 
pouvoirs et qui seule a des droits; quant aux autres, véritables 
délégués, ils n'ont que des devoirs (4). 

Le but de tout bon gouvernement est le bien de ceux qui sont 
gouvernés et non de ceux qui gouvernent. Le pasteur n'est établi 
que pour l'utilité du troupeau et non le troupeau pour l'avan
tage du pasteur. N'ayons en conséquence, pour ce dernier, que 
des égards et du respect, sans rien retrancher à ce que commande 
le bien-être de la communauté sociale. 

Or, c'est la nation qui se sent atteinte par l'injure faite a un de 
ses membres ; c'est elle qui réclame réparation, comment dés lors 
sa voix pourrait-elle n'être pas entendue? Cette proposition est 
véritablement protectrice des droits du citoyen, l'exercice des 
pouvoirs devient intolérable, lorsqu'il n'est soumis à aucun con
trôle; comment ces mêmes droits jouiraient-ils d'une protection 
moindre, sous le régime de la liberté individuelle, que sous celui 
des monarchies les plus absolues? 

En administration, de même qu'en procédure, l'appel est tou-

(4) DESTUTT DE TRACY, Commentaire sur l'esprit des lois, p. 13. 
« Les magistrats, comme magistrats, n'ont que des devoirs ; les 
« citoyens seuls ont des droits. » 

(5) BENJAMIN CONSTANT, Principes de politique, cité par M . THO-
NISSEN, Constitution annotée, art. 7, p. 22. 

jours favorable. Contre les méprises inévitables de l'humanité, 
c'est un remède dont nous sommes en possession immémoriale et 
qu'il ne faut pas abandonner sans les plus sérieux motifs. 

Le reproche, que de loin nous entendons venir, serait assuré
ment des plus fondés si, par l'effet de ce recours, les compétences 
venaient à se déplacer, de la commune à la députât ion ; si l'ini
tiative de la mesure \enait à être enlevée au conseil communal 
pour être transportée ailleurs. Mais cette initiative, et c'est là que 
toute notre attention doit se porter, elle la conserve dans toute 
son intégrité; sa prérogative, elle l'exerce dans toute l'étendue de 
son indépendance. Nul pouvoir ne s'avise de la lui disputer ; 
maîtresse de son registre, c'est à elle qu'incombe le devoir d'y 
inscrire les créatures malheureuses qu'une triste notoriété lui 
signale; nulle n'y est portée que de son autorité. Voilà l'indépen
dance communale dont nous sommes justement fiers, avec ses 
abus en moins; nos ancêtres, dont nous aimons à nous inspirer, 
n'en voulurent jamais d'autre. 

Le recours à l'autorité supérieure, dont on se fait trop facile
ment un épouvantait, n'y apporte aucune entrave. Par liberté, il 
faut entendre la suppression de tout ce qui fait obstacle au déve
loppement et à la plénitude de la puissance individuelle; on jouit 
d'une véritable liberté, quand on est maître de ses actions, sans 
subir de pression d'aucune espèce. Libre donc à la commune de 
tenir son registte ouvert ou fermé, d'inscrire ou de ne pas ins
crire; mais ce qui ne saurait lui être accordé, c'est de disposer 
arbitrairement et souverainement du plus précieux de tous nos 
biens. « Sans liberté individuelle, il n'y a pour les hommes ni 
« paix, ni dignité, ni bonheur (.'!). » Nous ne saurions l'entourer 
de trop de garanties, et si l'on se trouvait tourmenté du besoin 
d'étendre davantage encore nos franchises communales, il nous 
en coûterait moins sans doute de desserrer n'importe ailleurs les 
liens de la tutelle administrative, de crainte de rien retrancher à 
la plus précieuse de nos garanties publiques (6). 

Mais le principe de la souveraineté n'a rien de commun avec 
celui de la liberté; si la réglementation des mauvaises mœurs ré
clame une grande latitude, ce n'est pas à dire cependant qu'elle 
doive statuer en dernier ressort, au risque de compromettre les 
plus graves intérêts ; et c'est précisément la condition des affaires 
publiques, surtout quand elles revêlent une grande importance, 
de se réaliser sous la surveillance d'un contrôle tutélaire qui, sans 
rien ôter à la liberté, sait en corriger les excès. 

Il est de principe qu'il ne faut pas induire facilement l'abroga
tion des lois. 

La Constitution ne fait donc pas obstacle à l'exercice de ce re
cours, tel qu'il existe de temps ancien. Voyons actuellement si, 
indépendamment de cette voie, la demanderesse pouvait, en ter
mes de défense, devant le juge de répression, exciper de la nullité 
de son inscription. 

Cette proposition a été repoussée par le tribunal de police d'a
bord, puis par le tribunal correctionnel en degré d'appel, par des 
motifs identiques à ceux que vous aviez énoncés dans votre arrêt 
solennel du 24 octobre 186G (BF.I.O. JUD., 1860, p. 1416), et nous 
nous abstiendrions de rouvrir les débats, n'était l'opinion con
traire de SI. le procureur général LECLERCQ, à laquelle s'attache 
une autorité si considérable. 

La question qu'elle soulève n'est autre que celle de la séparation 
des pouvoirs, tant de fois discutée devant vou«. Elle gît dans 
l'étendue du droit d'investigation du juge de répression; appelé 
à connaître d'une infraction, est-il en son pouvoir de remonter 
jusqu'à la vérification des faits qui ont motivé l'inscription au 
registre ? 

Pour l'affirmative, on prétend que la liberté individuelle étant 
un droit civil, les tribunaux ont seuls compétence pour connaître 
des cas dans lesquels il est permis de la restreindre ; par le fait 
même d'une poursuite qui engage cette liberté, la contestation, 
dit-on, porte nécessairement sur des droits civils. (BEI.G. JUD., 
1866, p. 1419; Hovois, Liberté, tolérance ou répression en ma
tière de mœurs, Bruxelles, 1883, p. 7S.) 

Les assertions d'un magistrat de si haute valeur ne sauraient 
passer pour indifférentes ; il faut ou s'y soumettre ou les détruire. 

Si nous prenons le droit de police à son origine, dans son 
principe, nous sommes obligés de reconnaître que nos personnes, 
comme nos biens, lui sont assujetties, dans les limites que la loi 
détermine. Or, pour ne pas sortir de notre sujet, les conseils 
communaux sont investis du droit de régler la police des mœurs 

(G) COFFIXIÈHES, Traite de la liberté individuelle (Paris, 1828\ 
t. I"', p. 403. « Si l'Angleterre est appelée la terre classique de la 
« libiM-té, ce n'est pas parce qu'elle a de meilleures lois que nous, 
« mais parce que le simple citoyen peut appeler directement de-
« vant le magistrat le fonctionnaire public dont il a il se plaindre, 
« quelque eminente que soit sa dignité. » 
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par des ordonnances. C'est un règlement de celte espèce qui im
pose aux femmes notoirement livrées à la débauche l'obligation 
de se faire inscrire sur un registre ad hoc, sinon elles y sont por
tées d'office par le collège. 

La demanderesse ne conteste pas la légalité du règlement dont 
il lui a été fait application ; dès lors, il n'échet plus qu'à vérifier 
en fait si clic y a contrevenu. 

En quoi l'infraction eonsisle-t-elle? A s'être soustraite aux 
visites réglementaires; et comme il n'y a que les prostituées ins
crites au registre qui soient soumises à cette obligation, le juge a 
incontestablement le droit, et c'est même pour lui un devoir, de 
s'assurer que l'inculpée est régulièrement portée au registre. 

« 11 est de principe que tout juge compétent pour statuer sur 
« un procès dont il est saisi l'est, par là même, pour statuer sur 
« les questions qui s'élèvent incidemment dans ce procès, quoi-
« que d'ailleurs ces questions fussent hors de sa compétence, si 
« elles lui étaient proposées principalement. » (Note du président 
BARRIS , approuvée par MERLIN , reproduite par MANCIN, Traite de 

l'action publique, n° 210.) 
Le juge de l'action est le jucre de l'exception. (Cass., 28 janvier 

1867. B E L G . J U D . , 1867, p. 1003.) 

Au ministère public, par conséquent, l'obligation de rapporter 
la preuve de ce fait; et comment le fera-l-il? Par la production 
même du registre ou d'un extrait probant. C'est un document 
authentique auquel foi est due, comme à tous les actes de l'ad
ministration ; il fait preuve complète, (l'acit per se probalioncin 
probatain.) L'arrêté du 12 novembre 18-i9 a, dans son préam
bule, reconnu l'utilité de faire constater, par une déclaration 
officielle, le fait et la date des publications. 

Mais l'inculpée est-elle rcccvable à discuter le mérite de l'in
scription même? (Cass., 7 avril 1876, BELG. J L U . , 1876, p. .'¡37.) 

Notons qu'il s'agit de rapports d'administrateur à administré, 
de nature politique par conséquent, et complètement étrangers 
au droit civil ; le collège a statué en vue de tous les intérêts et de 
tous les droits, en vue de l'intérêt publie et des droits qui s'y 
rapportent, comme en vue des intérêts privés et des droits qui 
les consacrent (M. N.-J. LECI.ERCQ , cass., 23 mai 1850, Jui i srn . 
DE B E L G . , 1851, t. 1 e r, p. 16); il en est de ce registre spécial comme 
de tous attires tenus pour les nécessités de quelque service pu
blic : registre de population, registre de domestiques, listes 
d'électeurs, contrôles de garde civique, registre matricule, rôle de 
contributions, etc., dont le caractère administratif ne saurait être 
révoqué en doute. 

L'inscription est plus qu'une simple note de police; elle se 
fait en suite d'une délibération du collège écbevinal, qui statue 
dans l'étendue de son pouvoir discrétionnaire ; acte de juridiction 
volontaire, emportant force de chose jugée adininistralivcment 
avec tous les effets légaux qui s'attachent aux actes de ce pouvoir. 
Vis-à-vis de la société tout entière, erga omnes, il a été reconnu 
et proclamé que l'intérêt public réclame de la demanderesse une 
partie de sa liberté; c'est une situation juridique nouvelle entraî
nant avec elle des obligations professionnelles ; et de même que, 
devant la juridiction répressive, un garde civique n'est pas reçu 
à exciper de la nullité de son inscription au contrôle, de même, 
au cas présent, l'inculpé ne peut mettre en discussion le mérite 
intrinsèque de l'acte administratif qui l'enchaîne. Libre à elle de 
contester la compétence de la fonction dont le règlement émane, 
comme aussi l'attribution dont celte fonction est investie. Ceci 
intéresse la légalité de l'acte; question de pur droit qui se résout 
à l'aide de connaissances juridiques, par le rapport de cet acte 
avec la loi; elle revêt ainsi une portée générale. 

Au contraire, indaguer sur la conduite d'une personne déter
minée gît toujours en fait; c'est là une ^question individuelle et 

(7) MEYER, Institutions judiciaires, t. V, p. 56. « Le fonction-
« naire chargé d'un mandat spécial, qui excède ses attributions, 
« n'est pas plus fonctionnaire que lorsqu'il traite ses affaires par-
« liculières, et tout ce qu'il se permet au delà de ses attributions 
« n'a pas le caractère d'un acte administratif. Ce n'est pas sou
te mettre ces actes à l'autorilé judiciaire que d'attribuer au juge la 
« connaissance de savoir si un ordre, une pièce, un acte quel-
ce conque, provenant d'un fonctionnaire de l'ordre administratif. 
« est effectivement émané île l'autorilé executive, ou bien si celui 
« auquel il doit son origine n'agissait que comme particulier; ce 
« n'est point étendre les bornes de l'autorité judiciaire, en lui 
« laissant la décision, si l'acte qualifié administratif est vérita-
« blrment tel. 

« D'après ces principes, le juge peut et doit examiner la valeur 
« extrinsèque de tout ce qui lui est présenté comme obligatoire, 
« quoiqu'il ne puisse en apprécier la validité intrinsèque qu'au-
« tant qu'il s'agit d'une transaction entre particuliers. Toui tri-
« bunal devant lequel on allègue une loi, un règlement, un 
« ordre, en doit vérifier l'existence, c'est-à-dire il doit recher-

particuliêre que les seules lumières de la conscience et du bon 
sens suffisent à éclairer. 

Ali ! si la demanderesse venait se plaindre que son enrôlement 
est l'œuvre de fonctionnaires sans qualité, du bourgmestre seul, 
par exemple, ou d'un commissaire do police, vous ne sauriez 
inclure trop d'empressement à entendre ses griefs; mais le pou
voir du juge s'arrête là où commence la juridiction de l'adminis
trateur (7). La question de légalité ne fait donc pas exception, par 
le motif ipie le fonctionnaire qui excède ses pouvoirs cesse de 
faire acte d'administration, il usurpe, et du moment où il trans
gresse la loi, obéissance ne lui est plus due. Dès qu'il sort de sa 
sphère, chaque pouvoir se trouve privé d'action. 

Il y a donc des juridictions de recensement comme il est des 
juridictions de répression; gardons-nous de les confondre. Les 
constatations de l'autorilé publique, au fait de ses fonctions, 
qu'elles émanent du pouvoir administratif ou du pouvoir judi
ciaire, sont revêtues d'une égale force probante et jouissent d'un 
même degré de conliance et de vérité. Sinon qu'arriverait-il? Iné
vitablement ceci, c'est que les tribunaux, se portant dans un 
domaine qui n'est pas le leur, s'érigeraient en censeurs de l'admi
nistration et, par une appréciation des faits peut-être divergente, 
en viendraient à substituer à ses résolutions des décisions sou
vent contradictoires, engendrant ainsi d'inévitables conllits. 

Dans une société bien organisée, des troubles de celle espèce ne 
sont possibles (pie faule d'une connaissance suffisante des limites 
respectives de chaque compétence; si nous voulions toujours être 
sages et prudents, juges autant qu'administrateurs, jamais nous 
n'en verrions un seul se produire. 

La notoriété de la débauche, dans ses rapports avec la régle
mentation, est donc une de ces questions qui se décident à l'hôtel 
de ville, du haut de sièges d'échevins et jamais dans un prétoire 
de justice. Ceci est de juridiction purement administrative. 

L'inscription devient ainsi une de ces mesures propres à assu
rer la sanlé, la moralité et la tranquillité publiques, confiées, par 
l'article 96 de la loi communale, à la vigilance du collège des 
bourgmestre et échevins, qui en est conslilué seul et vrai régula
teur. Vérifier quelles femmes y sont sujettes est un acte de police 
et d'exécution, de même nature (pie l'inspection de comestibles 
corrompus ou de bâtiments menaçant ruine. L'administration 
cesserait d'être indépendanle, si clic éprouvait quelque entrave 
dans l'exercice de sa mission, quelque censure directe ou indi
recte, en dehors du contrôle de l'opinion publique. « Dans les 
ce limites de son principe, mais non au delà, chaque pouvoir est 
« souverain et les deux autres lui sont soumis... Ce que chacun 
« fait dans ces limites est donc présumé la vérité, est présumé 
« conforme au droit et ne peut avoir, sous ce rapport, à subir le 
« contrôle des deux autres; ceux-ci doivent tenir ses actes pour 
« vrais, pour conformes au droit, et les respecter, s'y soumettre 
« à ce titre. » (M. N.-J. LECI.ERCQ, L'n Chapitre du droit constitu
tionnel des Belges, p. 3 i , 11 octobre 1832, Acad.roy., Mémoires. 
I . X X V I . ) Dire que la demanderesse a été inscrite indûment, serait 
établir un droit de suprématie que la loi ne reconnaît pas et 
qu'elle n'aurait pu instituer, sans enlever à l'administration sa 
souveraineté. 

Ces principes ont reçu de voire autorité une application trop 
récente, pour n'être pas ici rappelée. 

Un tribunal correctionnel, saisi en degré d'appel de pareille 
contravention, avait cédé trop facilement à la sollicitation de 
l'inculpée, qui invoquait le défaut de publication suffisante du 
règlement, bien qu'un extrait, en due forme, du registre de publi
cation tenu en conformité de l'arrêté du 12 novembre 1849, fût 
joint aux pièces. Le tribunal ne se contenla pas de cette consta
tation, et après s'être fait représenter le dit registre, il ordonna 

« cher si la disposition est véritable, si elle émane d'une autorité 
« compétente, si elle est rendue dans les formes et les limites 
» prescrites, quoiqu'il doive s'abstenir de porter aucun jugement 
« sur les effels avantageux ou nuisibles qu'elle pourrait produire, 
« ou les moyens qu'on pourrait y substituer; il doit décider si 
« l'acte qu'on oppose à l'une des parties est vraiment adminis-
« tratif, en ce sens que celui qui l'a fait a réuni la faculté et la 
« volonté d'agir au nom du pouvoir exéculif ; et après l'avoir 
« reconnu ici, il ne peut plus en apprécier le mérite, tandis que, 
« dans des transactions entre particuliers, il peut et doit non 
« seulement rechercher ce qui existe en fait, mais encore si les 
« parties ont pu prendre les engagements réclamés. » 

.. . Page 58. « Si le juge ne prononce pas de jugement hors de 
« l'espèce qui lui est soumise, s'il ne se refuse pas à l'obéissance 
« qu'il doit aux lois, s'il examine la validité extrinsèque de ce 
« qui est allégué devant lui, sans apprécier la valeur intrinsèque 
« des actes de l'autorité, et sans prêter la main à ce qui serait 
« ordonné incompétemment, le gouvernement n'éprouvera jamais 
« les inconvénients inséparables des conflits d'autorité. » 



que la déclaration relative à celte publication serait modifiée en 
ce sens « que le collège des bourgmestre et échevins certifie que 
« le dit règlement a été affiché cl'non proclamé 

Le procureur (lu roi fut chargé de cette exécution. 
Mais, par arrêt du 3 octobre' 1887 ( P A S I C , 1?87. 1, 364), vous 

avez prononcé la censure de cet étrange jugement et rappelé,4111e 
fois de plus, à ses auteurs qu'il est interdit aux tribunaux de s'im
miscer dans les actes de l'administration. 

Ces mêmes motifs ne manqueront pas de vous déterminer à 
rejeter le présent pourvoi. » 

L a C o u r rend i t l ' a r r ê t su ivant : 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, accusant la fausse inter
prétation, et, par suite, la violation de l'article 90 de la loi com
munale de 1830, ainsi que des articles 9-2 et 107 de la Constitu
tion, et de l'art. 134 du code d'instruction criminelle, en ce que 
le tribunal correctionnel, confirmant le jugement du tribunal de 
police, a refusé d'admettre fa preuve sollicitée par la prévenue, et 
s'est déclaré incompétent pour apprécier le mérite du maintien 
de la prévenue sur les listes de la prostitution, alors qu'il s'agis
sait d'apprécier un acte administratif touchant à la liberté indivi
duelle, c'est-à-dire à un droit civil place sous la sauvegarde des 
tribunaux : 

« Considérant qu'il résulte de l'article 90 de la loi du 30 mars 
1836, (pic le collège des bourgmestre et éclievins est chargé de 
rechercher quelles sont les personnes notoirement livrées à la 
débauche; et qu'en ordonnant et en maintenant une inscription 
sur les listes de la prostitution, il fait un acte purement adminis
tratif rentrant directement dans les mesures qu'il est autorisé à 
prendre pour assurer la sûreté, la moralité et la tranquillité pu
bliques; d'où il suit que cet acte échappe au contrôle du pouvoir 
judiciaire, et que, dès lors, le tribunal n'a contrevenu à aucune 
des dispositions citées à l'appui du premier moyen; 

« Sur le second moyen, accusant la violation de l'article 112 
du code d'instruction criminelle, des articles 6 et 7 de la loi du 
18 juin 1869, en ce que le juge de paix du second canton de 
Namur, charge des affaires de police pendant le deuxième tri
mestre, a instruit la cause à l'audience du 30 juin dernier, et n'a 
statué qu'à l'audience du 11 Juillet suivant : 

« Considérant que la loi du 18 juin 1809, dans son article 6. 
ne détermine pus la compétence des juges de paix, mais se borne 
à régler entre eux le service du tribunal de police ; qu'ainsi le 
grief invoqué par la demanderesse ne constitue pas une exception 
d'incompétence, et que, par conséquent, aux termes do la loi du 
29 avril 1806, article 2, elle n'est pas reeevable à le présenter 
comme moyen de cassation, faute de l'avoir soumis au tribunal 
d'appel ; 

« Considérant, au surplus, que les formalités, soit substan
tielles soit prescrites à peine de nullité, ont été observées, et que 
la peine a été justement appliquée au fait déclaré constant; 

« l'ar ces motifs, la Cour, ouï M. le conseillé)' CORNU, en son 
rapport et sur les conclusions conformés de M. MKSIIACII DE TER 
KIEJ.E , procureur général, rejette... » (Du 19 décembre 1887.) 

O B S E R V A T I O N . — V . l ' a r r ê t qui sui t . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

14 d é c e m b r e 1885. 

INSCRIPTION DE F I L L E PUBLIQUE. — FORMALITE R E G L E 
MENTAIRE. — jEXECUTION DU REGLEMENT. — A P P R E 
CIATION. 

Le juge du fond constate en fait si l'inscription d'une fille publique 
sur les registres de la piostitulion d'une commune a été accom
pagnée des formalités réglementaires. 

Il n'appartient pas à la cour de cassation d'apprécier si le règle
ment a été exécuté vis-à-vis de l'intéressée cl si c'est par une 
erreur évidente que son nom a été maintenu sur les registres de 
lu prostitution. 

(ADOI.PIIINE K . . . ) 

ARRÊT. — « Vu les pourvois formés, le 5 novembre 1885, 
contre deux jugements rendus la veille par le tribunal correc
tionnel de Liège, en cause d'Adolphinc K . . . contre le procureur 
du roi, intimé; 

« Attendu que les deux pourvois sont libellés dans les mêmes 
termes et présentent les mêmes questions à résoudre; qu'il y a 
donc lieu d'ordonner l a jonction des daux causes ; 

« Sur le premier moyen, tiré de ce que le tribunal a refusé, 
quoiqu'il en lui requis par une conclusion formelle, de vérifier si 
l'inscription de la demanderesse, en qualilé de fil le publique, sur 
les registres de la prostitution à Seraing, avait été accompagnée 
des formalités prescrites par le règlement communal : 

« Attendu «pie le jugement attaqué constate en tenues expli
cites que les formalités de police qui doivent procéder et suivre 
l'inscription d'une tille soumise sur les registres do la prostitu
tion ont été observées à l'égarJ de la demanderesse; 

« Que le moyen proposé manque donc de base en fait; 
« Sur le second moyen, lire de ce qu'il est constant en fait 

que, depuis dix ans, la ville de Liège n'avait plus exécuté le 
règlement vis-à-vis de la demanderesse, et que c'est par une 
erreur évidente que le nom de cette dernière avait été maintenu 
sur les registres de la prostitution : 

« Attendu que l'appréciation des questions de fait que ce 
moyen soulève est étrangère aux attributions de la cour de cas
sation; 

« Attendu, au surplus, que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées et qu'il a été fait 
une juste application de la loi pénale aux faits déclarés constants; 

« Par ces motif-', la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C IROX et sur les conclusions conformes de M. MLi, )T, avocat 
général, joint les causes inscrites au rôle général sous les n o s . . . 
et, statuant par un seul ai Tel, rejette... » (Du 14 décembre 1885.) 

O B S E R V A T I O N . — V . l ' arrê t qui précède . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

10 octobre 1887. 

IMAGE O B S C È N E . — V E N T E E T E X P O S I T I O N . — L I E U 
DU D É L I T . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . — D É F A U T 
D ' I N T É R Ê T . — N O N - R I X E V A L I L I T É . — P O U R V O I . — P U 
B L I C I T E . - D E L I T D E P R E S S E . 

Est rendue en fait et dès lors souveraine, la déclaration de la cour 
d'appel parlant qu'une vente de figures ou images contraires 
aux bonnes mœurs est avenue en Belgique cl que. le délit y a été 
commis. 

En tout cas le pourvoi, fondé sur ce que la vente, aurait eu lieu à 
l'étranger, est non reeevable, si l'ai vêt attaqué a condamné le 
demandeur, non seulement du chef de vente, mais encore du 
ihef d'exposition d'images o!scènes. 

Lu publicité de l'exposition, de lu vente ou de la distribution des 
écrits au des images obscènes n'est pas une condition du délit 
réprimé par l'article 'M'A du code pénal. 

Ce délit ne constitue pas un délit d'opinion ou de discussion et n'est 
pas de la compétence du jmy. 

(STOl'.QfART.) 

L e pourvoi é ta i t d ir igé contre un a r r ê t de l a c o u r 
d'appel de B r u x e l l e s du 25 ju i l l e t 1887, reprodui t B E L G . 
J U D . , 1887, p. 1037. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen et sur la première branche 
du deuxième moyen de cassation, déduits de la violation et de la 
fausse application des articles 1583 et 1591 du code civil, 383 du 
code péral, 0 , 7 et 8 de la loi du 17 avril 1878 et 182 du code 
d'instruction criminelle, en ce que l'arrêt attaqué a condaT.né le 
demandeur du chef de vente de figures ou images contraires aux 
bonnes mœurs, alors qu'il est constaté que la vente est devenue 
parfaite à New-York : 

« Qu'ainsi le délit a été commis à l'étranger et que le juge 
du fond saisi, du reste, par l'arrêt de renvoi .seulement, de délits 
commis par ie demandeur à Bruxelles, ou ailleurs en Belgique, 
ne puisait pas, dans l'une des dispositions de la loi du 17 avril 
1878, un titre exceptionnel de compétence : 

« Attendu que d'après l'arrêt attaqué, il est établi que c'est à 
Bruxelles, ou ailleurs eu Belgique, que le demandeur a expose et 
vendu des images obscènes, et que le dit arrêt condanne le de
mandeur, à la lois, du chef d'exposition et du chef dû ventes 
d'images contraires aux bonnes mœurs ; 

« Attendu, par suite, que fût-il fondé, le premier moyen serait 
d'abord non reeevable puisqu'il s'attaque seulement à la décision 
en tant qu'elle repose sur le l'jitde la vente, et qu'elle devrait clro 
maintenue, en tout cas, en tant qu'elle s'appuie sur le fait de l'ex
position; 

« Attendu que le moyen est non reeevable également, e n t a n t 
q u ' i l se r e s t r e i n t à la ven te des images o b s c è n e s ; q u e c 'est , en ; 



effet, par une interprétation souveraine des faits et circonstances 
de la cause et des conventions des parties, que l'arrêt attaqué 
déclare q;:e, dans l'espèce, le contrat est avenu à Bruxelles et que 
le délit y a été commis ; 

« Sur la seconde partie du deuxième moyen, déduite de la vio
lation et fausse application de l'article 3 8 3 du code pénal, en ce 
que l'arrêt attatpié décide que la vente de ligures ou d'images 
contraires aux lionnes mœurs constitue le tlehi prévu par celle 
disposition légale, liien que la dite veille n'ait pas été accompa
gnée de circonstances qui caractérisent la publicité : 

« Attendu que, d'après le texte de l'article 3 8 3 du code pénal, 
la publicité de l'exposition, de la vente ou de la distribution des 
écrits ou des images obscènes n'est pas une condition du délit 
que cette disposition entend réprimer; 

« Attendu que les motifs de la loi s'accordent avec le texte pour 
"exclure cette condition; 

« Qu'en effet le but de la loi est d'empêcher la corruption des 
mœurs publiques par la diffusion des écrits ou des images 
obscènes ; 

« Que cette diffusion esl possible et que, par suite, l'outrage 
public aux bonnes mœurs est admissible, même alors que l'expo
sition, la vente ou la 'distribution a lieu d'une manière plus ou 
moins clandestine ; 

« Attendu, au contraire,que les mœurs publiques ne sauraient 
être outragées par des actions qui blessent la pudeur si, à défaut 
de publicité, ces actions n'exercent aucune inlluence démoralisa
trice sur le public ; 

« Qu'aussi, en opposition avec l'article 3 S 3 qui se tait sur la 
publicité, l'article 3 8 5 a soin d'exiger formellement, que l'outrage 
par des actions qui blessent la pudeur ait lieu publiquement ; 

« Quede la, il suit que la seconde partie du deuxième moyen 
n'ê t pas fondée ; 

« Sur les troisième et quatrième moyens, déduits de la viola
tion des articles 18 et 9 8 de la Constitution, en ce (pie l'arrêt 
attaqué a statué sur un délit de presse, de la compétence exclu
sive du jury : 

« Attendu que le jugement par jurés, établi par l'article 9 8 de 
la Constitution, comme une conséquence et une garantie de la 
liberté des opinions consacrée par les articles 1 4 et 18 , ne sau
rait être invoque lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce, de l'expo
sition ou de la venle d'images contraires aux bonnes mœurs, ces 
images fussent-elles reproduites au moyen de la presse; 

« Que pareille infraction ne constitue pas un délit d'opinion 
ou de discussion, et reste, par suit 1 , soumise aux règles du droit 
commun en ce qui concerne la procédure et la compétence ; 

« Sur le cinquième moyen, déduit de la violation et de la fausse 
application des articles 1,'iî, 1 5 5 , 150 et 187 du code d'instruc
tion criminelle, et de l'article I 102 du code civil, en ce que l'arrêt 
attaqué a statué sur la compétence et sur la prévention,sans que 
le juge du fond ait pu vérilier si les images incriminées étaient 
reproduites par la presse, ou par un autre procédé ou bien si 
elles étaient annexées à un texte ou non et alors que le doute 
devait profiler au demandeur : 

« Attendu que, pour statuer, le juge du fond déclare qu'il 
s'appuie sur les divers éléments fournis par le dossier, sur l'in
struction h laquelle il a été procédé devant la cour, ainsi (pie sur 
certains exemplaires des images obscènes, objei de la préven
tion ; 

« Attendu que la cour de cassation ne saurait être saisie de 
la question de savoir si, en fait, les éléments de. conviction qui 
ont paru suffisants au juge du fond sont, au contraire, de nature 
à laisser planer un certain doute; 

« Attendu, au surplus, que la procédure est régulière, (pie 
les formalités substantielles et celles prescrites à peine de nullité 
ont été o k e n é e s et qu'aux faits légalement reconnus constants il 
a clé fait une juste application de la loi pénale; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A N BF.IICIIEM 
en son rapport ei sur les conclusions deM. BOSCH, avocat général, 
rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 
10 octobre 1 8 8 7 . — Plaid. 51E ROBERT.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Lecocq. 

12 novembre 1887. 

A R M E P R O H I B É E . — R E V O L V E R . — V E N T E . — P O R T . 

La fabrication et le débit des pistolets de poche-revolver ne sont 
pas interdits. 

Il en est autrement du port de ces armes, sauf dans le cas où il est 
une, conséquence nécessaire de l'acte commercial autorise par 
la loi. 

(CHARLOTTE UMVJ.É ET U1EUREUX C. (.!. MINISTÈRE rUBLIC.) 

A I I R Ë T . — « Attendu qu'il résulte de l'instruction faite devant 
la cour, que les prévenus ont, à Liège, le 2 0 mai 1 8 8 7 : 

« La première : Fxposé en vente et vendu un revolver, de sa 
fabrication, ayant les dimensions d'un pistolet de poche; 

« Le second : été trouvé porteur, sur la voie publique, de la 
dite arme, au moment où il venait de l'acheter et se disposait à 
la transporter au domicile du sieur Debergh, qui l'avait chargé 
de cet achat; 

« Attendu qu'outre ses dimensions, le revolver saisi présente 
les formes essentielles, la nature el la destination du pistolet de 
poche ; 

« Qu'il constitue donc une des nombreuses variétés des pisto
lets de poche et doit être régi par les dispositions légales en 
vigueur sur celle matière; 

« Qu'au surplus, l'assimilation complète de revolvers de petite 
dimension aux pistolets de poche a toujours été admise jusqu'en 
ces derniers temps, soit par la jurisprudence, soit dans le langage 
usuel (Dictionnaires L I T T R É , 1 8 7 3 ; LAROUSSE, 1 8 7 5 et 1 8 8 2 ; R E 
NARD, 1 8 7 0 -, de l'Académie française, 1 8 7 8 ) ; 

« lài droit : 
« Attendu que la déclaration du roi, du 2 3 mars 1 7 2 8 , dont le 

décret du 12 mars 1 8 0 0 a ordonné l'exécution, après avoir rap
pelé la déclaration du 18 décembre 1 0 0 0 , au sujet de la fabrique 
etdu port d'armes, défendait d'une manière absolue toute fabiique, 
commerce, vente, débit, achat et port des pistolets de poche; 

« Mais attendu que le décret du 1 1 décembre 1 8 1 0 , contenant 
règlement sur les armes à feu fabriquées en France et destinées 
pour le commerce, a dérogé à la déclaration de 1 7 2 8 , et autorisé 
virtuellement en ses diverses dispositions combinées, non seule
ment la fabrication, mais aussi le commerce des pistolets de 
poclrj (an. 0 , 8 , 9 et 1 2 ) ; 

« Attendu que celle autorisation n'a pas été limitée au com
merce extérieur ou au commerce en gros fait uniquement en vue 
de l'exportation ; 

« Qu'en assimilant, au poiul de vue de la Imbrication, les pis
tolets de poche aux autres armes du commerce, telles que les 
fusils de chasse et les pistolets d'arçons, le décret, par son art. 8 , 
en a permis également la vente, c'esl-à dire le débit, aux fabri
cants et marchands ; 

« Qu'il a, de plus, en son article 2 , mentionné une interdic
tion spéciale de circulation, en France, des armes de traite; 

« Qu'en l'absence de pareille prohibition pour les autres armes 
y spécifiées, on ne saurait juridiquement étayer une distinction 
que les termes du décret de 1 3 1 0 , pas plus que son esprit, ne 
comportent; 

« Attendu que c'est dans le même esprit, cl dans des termes 
plus précis encore, qu'ont été publiés ultérieurement en Belgique 
divers règlements généraux relatifs à cet objet; 

« Qu'ainsi l'arrêté royal du 10 juin 1853 dispose : 
« Article 3 5 : « Les canons pour fusils et pi-'tolels à un coup 

« et les pistolets de poche § un ou plusieurs coups sont soumis à 
« une seule épreuve... » 

« Article 4 0 : « Les fabricants, marchands et ouvriers armu-
« riers ne peuvent, sans encourir les pénalités combinées parles 
« articles 8 el 15 du décret du 14 décembre 1 8 1 0 , vendre, expo-
« scr en vente, ni avoir dans leurs magasins, boutiques ou ate-
« tiers, aucun canon achevé sans qu'il ail été éprouvé el marqué 
« des poinçons voulus » ; 

« Attendu qu'à la date du 2 septembre 1 8 5 9 , la cour de cas
sation de Belgique, en décidant que le port des pistolets de poche 
restait interdit en thèse générale, reconnaissait néanmoins que le 
débit de ces armes était licite cl même leur port, lorsque celui-ci 
était nécessité par le fait de la fabrication ou du commerce; 

« Attendu (pie c'est sous l'empire de cette jurisprudence, sui
vie en Belgique, que furent édictées les dépositions distinctes des 
articles 3 1 0 et 3 1 7 du code pénal de 1 8 0 7 ; 

« Attendu (pie ce code n'apporte, au point de vue des questions 
à résoudre dans l'espèce, aucune modification réelle à la législa
tion préexistante; 

« Que les termes « exposé en venle » ajoulés à l'article 3 1 1 du 
code de 1 8 1 0 , ont été introduits pour faire cesser une controverse 
antérieure de doctrine et assimiler définitivement, avec la juris
prudence, la simple exposition en vente au débit prohibé, con
sommé ; 

« Attendu, enfin, que la détention à domicile des pistolets de 
poche est licite et que le port momentané de l'arme, au cas 
actuel, n'était que la conséquence nécessaire de l'acte de com
merce autorisé par le décret de 1 8 1 0 ; 



« Attendu qu'il suit de ce qui précède que les faits posés par 
les prévenus et libellés au présent arrêt ne tombent pas sous l'ap
plication de la loi pénale; 

« Par ces motifs, la Cour, vu les articles 191 et 212 du code 
d'instruction criminelle, renvoie les prévenus des poursuites, 
sans frais; ordonne la restitution du revolver saisi... » (J>u 12 no
vembre 1887. — Plaid. 31e S C H I I X E I I . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L e min i s t ère publ ic s'est pourvu en 
cassa t ion contre cet a r r ê t . R e j e t du pourvoi le 17 dé 
c e m b r e 1887. 

L e m ê m e j o u r , l a C o u r a rendu un a r r ê t identique en 
cause de V i c t o r G i l l i o n et W i l m a r t contre le m i n i s t è r e 
publ i c . 

V o i r B E L G . J U D . , 1887, p, 1551, l a c i r c u l a i r e du m i 
n i s t re de l a j u s t i c e c o n c e r n a n t le port et l a vente des 
pistolets . 

CORRESPONDANCE. 

Nous recevons l a lettre su ivante : 

ARRONDISSEMENT Audenarde, le 13 janvier 1888. 
d'Audenarde. 

PARQUET 
du 

Procureur du roi. 

Monsieur le Directeur de la Belgique Judiciaire, 

Je vous prie de vouloir bien accueillir ma réponse a la lettre 
ouverte que M, De Malandcr m'a adressée. 

M. De Malander spécule sur une équivoque. 
J'aurais, d'après lui, déclaré « qu'il avait fait noblement, cou-

« rageusement, loyalement son devoir, tout son devoir » ; en 
d'autres termes, j'aurais jugé favorablement l'ensemble de sa con
duite, alors que la Cour d'appel l'a flétrie. 

Mon appréciation doit servir à battre en brèche l'arrêt que la 
Cour a rendu. 

Pour établir ce qu'il allègue. M. De Malander invoque le témoi
gnage du magistrat qui était juge d'instruction lors du débat, et 
de son greffier. 

J'avais observé pendant l'émeute du 4 mars que M. De Malander 
conservait son sangfroid et n'avait pas peur des paves. M. le juge 
d'instruction et son greffier ont rapporté à l'audience de la coni
que j'avais émis une appréciation dans ce sens quelques jours 
après les événements. L'arrêt de condamnation s'en explique et 
constate qu'à un certain moment de l'émeute, « les vitres des 
« fenêtres de la façade latérale de l'hôtel volaient, à leur tour, 
« en éclats sous les coups des projectiles, au point que, cantine 
« le procureur du roi l'a dit, le bourgmestre s'était alors exposé 
« en communiquant avec le dehors. » 

La Cour, en constatant ce point de fait, n'a pas jugé qu'il 
excluait le délit. Le courage du délinquant au milieu d'une foule 
surexcitée, n'exclut pas sa mauvaise foi. 

On aperçoit l'équivoque contre laquelle je proteste. 
11 y a eu une émeute : j'ai constaté, à propos du sangfroid que 

M. De Malander a montré dans cette émeute, ce que l'arrêt rap
porte. 

11 y a eu extorsion d'un écrit : M. De Malander a appliqué à 
l'extorsion, en dénaturant complètement ma pensée, ce qui s'ap
pliquait au sangfroid qu'il avait montré à certain moment de 
l'émeute. 

Si , pour me servir des termes de ma lettre du 27 décembre 
dernier, j'avais couvert ses assenions de mon silence, on eût 
considéré comme établi que j'avais approuvé ce ipie la Cour d'appel 
a condamné, et l'on eût répété que la Cour avait frappé M. De 
Malander, alors que j'avais jugé moi « qu'il avait fait noblement, 
« courageusement, loyalement son devoir, tout son devoir ». Mon 
honneur de magistrat était intéressé à ne point laisser s'accréditer 
de pareilles appréciations. 

M. De Malander prétend qu'une confrontation aurait eu lieu à 
l'occasion des paroles qu'il m'a prêtées. C'est inexact. 

11 ajoute que je n'aurais pas protesté quand son allégation a été 
formulée en ma présence à l'audience du tribunal d'Audenarde, 
en 1887, lors de la poursuite en destitution. 

C'est encore inexact : j'ai immédiatement protesté, au contraire, 
aussi énergiquement que je le fais aujourd'hui. 

Je clos le débat dans vos colonnes, M. le Directeur, et je vous 

prie d'agréer, avec mes remerclments, l'assurance de ma considé
ration la plus distinguée. R . DE CI.ERCQ. 

Procureur du roi d'Audenarde. 

BIBLIOGRAPHIE. 

D e l a jur id i c t ion m i x t e e a m a t i è r e commerc ia l e , par 
EUGÈNE DE OIIOOTE . avocala la cour d'appel de Gand.Bruxelles, 
Fcrd. Larcier, 1887, 59 pp. in-8°. 

P a r j u r i d i c t i o n mixte en m a t i è r e commerc ia l e , l ' a u 
teur entend un t r i b u n a l de c o m m e r c e qui n'est po int 
exc lus ivement c o m p o s é de c o m m e r ç a n t s , mais où s i è g e 
un mag i s t ra t , docteur en droit , u n j u r i s t e . On s 'a t ten
dait peu à cette acception nouvel le des mots juridic

tion mixte, pas plus qu'on n'est habitué à v o i r u n 
avoca t à l a cour d'appel dans un s tag ia i re . 

L ' a u t e u r donne des ex tra i t s des discussions qui ont 
p o r t é , dans d ivers pays , s u r la quest ion de la c o m p o s i 
tion des t r ibunaux appelés à j u g e r les litiges des c o m 
m e r ç a n t s . Nous l isons dans les l ignes qui servent de 
conclusion à son opuscule : 

« . . . E n Hol lande et en E s p a g n e , les affaires c o m -
" merc ia l e s sont j u g é e s par un t r i b u n a l exc lus ivement 
» c o m p o s é de jur i s t e s . E n F r a n c e et en Belgique, e l les 
» sont j u g é e s par un t r i b u n a l exc lus ivement c o m p o s é 

de c o m m e r ç a n t s , bien que l 'é lément juris te soit r e -
•' présenté par le greff ier. . . E n A u t r i c h e , en Hongr ie et 
» en I ta l i e , les t r i b u n a u x c iv i l s s'adjoignent des a s s e s -
» seurs c o m m e r ç a n t s ou les t r i b u n a u x de commerco y 
" sont présidés par un j u r i s t e . D a n s les pays s c a n d i -
» naves , les tr ibunaux de c o m m e r c e sont c o m p o s é s 
» d'un président c i v i l avec deux asses seurs en N o r v è g e , 
" quatre à Copenhague. 

" . . . E n f i n , si nous e x a m i n o n s les législations a n -
" glaise et a l l emande , nous voyons que les j u r i s t e s et 
" les c o m m e r ç a n t s ont résolu de l a m ê m e m a n i è r e le 

prob lème , et qu 'après une d i scuss ion sérieuse et a p -
•> prol'ondii;, le l ég i s la teur a c o n s i d é r é comme la seu le 
>• m a n i è r e d ' a r r i v e r à une jus t i ce prompte , é c o n o m i q u e 
<> et conforme à l'équité, l'union du droit et du fait , de 

l a théor ie et de la prat ique , du j u r i s t e et du la ïque . . . •• 

Des a v o c a t s - a v o u é 3 , par A. DEHURTIU ' . avocat. Verviers, 
imprimerie Ernest Gilon, 1888. 24 pp. in-l"2. 

L e consei l de disc ipl ine du b a r r e a u de V e r v i e r s a p r i s , 
le 19 novembre 1887, une décision d'après laquelle « les 
« a v o u é s qui se qualif ient a v o c a t s - a v o u é s seront inv i t é s 
» à faire c o n n a î t r e a u consei l do disc ipl ine , a v a n t le 
- l u r j a n v i e r 1888, s'ils veulent q u i t t e r leur é t a t et se 
« fa ire i n s c r i r e au B a r r e a u . C e u x qui n'auront pas 
•> signifié l eur vo lonté dans ce déla i seront p r é s u m é s 
» voulo ir res ter a v o u é s et devront s'abstenir d é s o r m a i s 
» de porter le titre et le costume d'avocat . - L e s a v o c a t s -
avoués ont, dans une brochure qu' i l s ont fait p a r a î t r e 
en réponse , soutenu que le t i tre d'avocat est indélébi le ; 
que le d é c r e t de 1810 dit bien que les professions d 'avo
c a t et d'avoué sont incompat ibles , m a i s non les t i t r e s ; 
qu'ayant le droit de porter le t i t re d'avocat , i ls ont é g a 
lement celui de porter le c o s t u m e . . . (1). L'opuscule de 
M . D E B E R T R Y est é c r i t tant pour r é f u t e r l ' a r g u m e n t a 
tion des a v o c a t s - a v o u é s que pour jus t i f i er d i rec tement 
l a décision du consei l de disc ip l ine qu ' i l considère c o m m e 
imposée par les in térê t s les plus s a c r é s du B a r r e a u , s u r 
tout à V e r v i e r s , où « nous v i v o n s , d i t - i l , au m i l i e u 
» d'une populat ion essent ie l lement c o m m e r c i a l e et i n -
x dustr ie l le , qui , p a r habitude et p a r inst inct , voit tout 
« sous un cer ta in angle, réduit tout en chiffres, passe 
» tout p a r doit et a v o i r , cons idère toute chose a u po in t 
" de vue m e r c a n t i l e . » 

(1) V. ci-dessus, p. 81. 
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DROIT ADMINISTRATIF. 

C O m P T A B I L I T É C O « I U H « L E . 

Des reprises provisoires et des reprises définitives. 

Lorsque , à la c l ô t u r e d'un exerc ice l .udgéta ire , c'est-
à - d i r e au m o m e n t ou le receveur c o m m u n a l rend le 
compte de l 'exercice précèdent , ce qui a l ieu aux dates 
fixées par l ' ar t i c l e 13 ( j de l a loi c o m m u n a l e , i l reste à 
recouvrer des imposit ions ou des taxes dont l ' i r r c c o u -
vrabi l i té n'est pas dès ores établ ie , peut-on, pour tenir 
le receveur indemne de l ' inscr ipt ion en recette de l ' in
tégra l i t é du m o n t a n t des rô les , le c r é d i t e r en dépense 
des cotes moi'iientanément en souffrance, s a u f à porter 
cel le-ci en recet te au budget de l 'exercice s u i v a n t ? 

Ce s y s t è m e de comptab i l i t é , en v igueur dans certa ines 
communes et qui pendant de longues années é ta i t adopté 
par l 'adminis trat ion c o m m u n a l e de G a n d , v ient d'être 
abandonné p a r el le à la suite d'une discussion approfon
die, qui a eu l ieu s u r cette question au sein des c o m m i s 
sions réunies du conseil c o m m u n a l . 

Nous avons soifs les y e u x le rapport a d r e s s é à cette 
assemblée , a u nom de l a commiss ion des finances, par 
M . le conse i l l er c o m m u n a l .MO.NTIUNY. 

L a quest ion soulevée y est e x a m i n é e a u point de vue 
pratique et j u r i d i q u e . 

Son importance nous d é t e r m i n e à reproduire la part ie 
de cet i n t é r e s s a n t t r a v a i l dans laquel le l a question 
est d iscutée . 

La commission des finances a, avant tout, porté ses investiga
tions sur la partie de notre comptabilité ayant pour objet les repri
ses provisoires, dont le chiffre pour 1886 dépasse de fr. 18,9i7-12 
celui du compte de 1881, et de fr. 2,16341 celui inscrit en 
dépense au compte de 188."». 

Vous voudrez bien vous rappeler, Messieurs, que lors de la 
discussion, au sein de vos commissions, du budget communal 
de l'exercice 188.'i, le système des reprises provisoires fut vive
ment combattu par un membre de la commission des finances, 
qui soutenait que ce système était illégal el préjudiciable aux 
intérêts de la caisse communale. 

Le rapport que nous eûmes l'honneur de vous présenter sur ce 
budget résume la discussion qui avait eu lieu sur ce point et con
state que le membre, hostile au système des reprises provisoires, 
n'était lias parvenu à rallier à son opinion la majorité de la com
mission. 

Aujourd'hui, après une nouvelle discussion, votre commission 
dos finances a décidé d'abandonner, à partir de l'exercice 1886, 
le système de comptabilité critique, et, en conséquence, de biffer 
du compte communal soumis à votre approbation toutes les 
reprises provisoires atl'éreiiles à cet exercice et portées en dépense 
pour une somme totale de fr. 22,2t,'i-,">6. 

Avant de pousser plus loin notre examen, nous croyons devoir 
mettre sous les yeux du conseil les considérations qui ont déter
miné votre commission à abandonner un système de comptabilité 
qui n'est suivi dans aucune autre commune de la province. 

Partout ailleurs, le receveur est chargé en recelte de l'intégra
lité du montant des rôles dont le recouvrement lui est confié, et 
il n'est crédité en dépense, au compte même de l'exercice et au 
plus tard au compte de l'exercice suivant, que des cotes reconnues 
irrécouvrables par le conseil communal, sous l'approbation de la 
députation permanente. En d'autres termes, on admet partout des 
reprises définitives, qui constituent le déchet normal et inévitable 
sur les rôles des impôts de l'exercice, mais, sauf à Gand, on ne 
voit nulle part figurer des reprises provisoires. 

Celles-ci ont pour objet des cotes que le receveur déclare 
n'avoir pas recouvrées au cours de l'exercice et pour le recou
vrement desquelles il lui est accordé virtuellement un nouveau 
délai, par l'admission de ces cotes en dépense, non pas comme 
irrécouvrables et irrévocablement perdues, mais comme non 
recouvrées. 

L'inscription d'une cote en reprise provisoire a donc pour effet 
de décharger le receveur, et, par conséquent, d'affaiblir sa vigi
lance pour faire rentrer une créance dont il n'est plus personnel
lement débité. 

Il su lit t d'exposer le système pour faire comprendre à priori 
qu'il doit exercer une influence des plus fâcheuses sur la rentrée 
régulière des impositions. 

Les faits viennent corroborer cette induction. 
En etlet, nos centimes additionnels à la contribution person

nelle et aux patentes, perçus par le receveur de l'Etat, bien que 
d'un recouvrement beaucoup plus difficile que notre taxe fon
cière, sont recouvrés intégralement avant la clôture de l'exercice 
et, avant celte clôture aussi, le rôle des cotes irrécouvrables sur 
ces contributions est arrêté et porté au compte de l'exercice. En 
d'autres termes, les rôles sont complètement apurés, leur rende
ment esl définitivement fixé sinon rentré à la clôture de l'exercice, 
tandis que nous constatons, sur tous les rôles dont le recouvre
ment est confié à notre receveur, des cotes arriérées successive
ment portées en reprises provisoires, souvent pendant plusieurs 
années, et dont la rentrée devient d'autant plus incertaine que la 
délation remonte à une date pins éloignée. 

Ce résultat, qui, l'expérience le prouve, découle forcément du 
système, a pour conséquence d'introduire un élément aléatoire 
dans notre situation financière. 

Il est aussi préjudiciable à nos finances, car il est évident que 
plus on larde à faire rentrer une cote, plus on est exposé à devoir, 
tôt ou tard, la passer en reprise définitive comme irrécouvrable, 
soit parce que le conttibuablc esl lombé en faillite, soit parce 
qu'il est venu à décéder laissant une succession obérée ou des 
héritiers dispersés ou insolvables, soit enfin, parce qu'il a cessé 
de posséder les bases sur lesquelles l'impôt était assis. 

Il importe aussi de ne pas perdre de vue que les rôles des im
pôts directs perçus par la commune ne sont exécutoires, comme 
pour les impôts directs dus à l'Etat, que pendant le laps de trois 
ans à compter de leur exigibilité et que lorsque le rôle est périmé 
la créance est légalement éteinte; que, pour les taxes indirectes, 
les rôles ne constituent un titre exécutoire que pendant un an, à 
telles enseignes qu'après l'expiration de ce délai on ne peut plus 
l'invoquer et qu'on doit agir en justice ordinaire pour obtenir un 
nouveau titre exécutoire contre le contribuable ; qu'enfin, au bout 
de cinq ans, celui-ci peut invoquer la prescription ! (Voir art. 7, 
loi du 20 avril 1819.) 

Toutes ces causes de non-valeur viennent a tomber quand le 
receveur est comptable de toutes les impositions aussi longtemps 
qu'il n'a pas justifié avoir fait infructueusement, niais en temps 
utile, toutes les diligences nécessaires pour les faire rentrer : son 
intérêt répond alors de son zèle, car il est exposé à perdre irré
vocablement les postes dont on ne consent pas à lui faire la 
remise. 



Le système auquel votre commission des finances s'est rallié 
est non seulement à tous égards le plus pratique et le plus utile, 
mais c'est aussi le seul qui'soit légal. 

En effet, aux termes de l'article 138 de la loi communale, les 
impositions communales directes sont recouvrées conformément 
aux règles établies pour la perception des impôts au profit de 
l'Etat, et le recouvrement des impositions indirectes est poursuivi 
conformément à la loi du 29 avril 1819. 

Cette dernière loi, qui organise pour le recouvrement des im
positions indirectes une procédure plus rapide, en supprimant des 
formalités et des délais de rigueur pour procéder par voie d'exé
cution parée en matière d'impôts directs, ne prévoit pas même 
les non-valeurs ou cotes irrécouvrables, et cela est fort naturel, si 
l'on considère que ce qui caractérise ces impositions, c'est que 
leur exigibilité est subordonnée à la prestation par la commune 
d'un service, d'un avantage dont l'impôt est la rémunération. 11 
est difficile de comprendre, en effet, que le receveur ne puisse 
faire payer par le contribuable un service que celui-ci n'était pas 
obligé de demander et qu'il savait être tarifé. 

Il en résulte qu'à la rigueur, le receveur n'a aucun délai pour 
faire rentrer les impositions indirectes et qu'il est tenu de procé
der à leur recouvrement dès qu'elles deviennent exigibles par 
l'accomplissement du fait qui y donne ouverture, sous peine de 
devoir supporter personnellement les frais de poursuite, lorsque 
la voie parée est fermée par l'expiration du délai légal d'un an. 

Quant aux impositions directes, les lois sont formelles : aux 
termes de l'article 10 de la loi sur la comptabilité de l'Etat, du 
15 mai 1840, les receveurs sont responsables du recouvrement 
des impôts dont la perception leur est confiée. 

Ce principe est fondé en raison, car il est presque impossible 
do contrôler les affirmations du receveur quant aux cotes qu'il 
n'aurait pas prétendument encaissées. A ce seul point de vue déjà, 
la présomption sur laquelle se base la responsabilité du receveur 
est parfaitement justifiée. C'est pourquoi la loi ajoute que « les 
« receveurs peuvent obtenir décharge des articles non recou-
« vrés, en administrant la preuve (pie les diligences et les pour-
ce suites nécessaires ont été faites infructueusement en temps 
« opportun. » 

Donc en principe et sauf preuve positive contraire, le receveur 
est légalement présumé avoir encaissé toutes les cotes du rôle. 

Aussi lorsqu'avant la fin de l'exercice, c'est-à-dire avant le 
31 octobre de l'année suivante, des cotes non admises en décharge 
restent encore ouvertes, les receveurs sont obligés d'en verser le 
montant au trésor public de leurs deniers personnels, mais dans 
ce cas ils sont subrogés aux droits et privilèges de l'Etat à charge 
des contribuables retardataires fart. 31 ibid). 

Ce n'est (pie dans le cas où, par suite de circonstances extraor
dinaires telles que la faillite, le recouvrement de la cote ne peut 
avoir lieu avant la clôture de l'exercice que le directeur peut, 
pour solder le rôle et si le receveur n'est pas en faute, lui déli
vrer une ordonnance de non-valeur, qui équivaut à une reprise 
provisoire, car la perception n'est pas abandonnée. Celte ordon
nance tient lieu de justification de ce que la cote n'a pas été 
encaissée au cours de l'exercice. C'est là évidemment une excep
tion. 

Quant aux cotes irrécouvrables, qui dans nos comptes commu
naux prennent le nom de reprises définitives, les rôles en sont 
dressés par les receveurs avant la clôture de l'exercice. Ces rôles 
indiquent les causes de l'insolvabilité ou du non-recouvrement, 
et ils sont accompagnés des actes de poursuites, des certificats 
d'indigence ou de déménagement furtif, à moins que le débiteur 
ne soit notoirement insolvable. 

L'indigence est constatée par des procès-verbaux dressés en due 
forme par les porteurs de contrainte, et vérifiés successivement 
par le receveur et le contrôleur des contributions. Ce dernier 
fonctionnaire est obligé de se rendre au domicile du tiers au 
moins des contribuables signalés comme indigents par les por
teurs de contrainte. C'est le directeur provincial qui statue et qui 
admet, s'il y a lieu, la cote en décharge. (V. cire, du 1 e r octobre 
1886. Contrib. directes, n° 1990 du Recueil). 

De ces dispositions combinées avec l'article 138 de la loi com
munale, résulte cette conséquence qu'il appartient au conseil, 
sous l'approbation de la députation permanente qui a rendu les 
rôles exécutoires, d'arrêter, avant la clôture de l'exercice ou au 
plus tard lors de l'approbation du compte, le rôle des cotes qui 
auront été reconnues irrécouvrables, et c'est effectivement ainsi 
que l'on procède partout, sauf peut-être en noire ville. 

Cela est d'autant plus étrange que cette manière de procéder, 
la seule qui permette au conseil d'exercer un contrôle sérieux 
sur cette partie de la comptabilité, était déjà prescrite par une 
instruction très complète, émanée le 23 août 1836 (donc quel
ques jours après la promulgation de la loi communale), du 
Comité de Conservation remplaçant les Etats Députés de la Flan-
dre_0rientale. 

On lit dans cette instruction, qui figure à sa date au Mémorial 
administratif de la province : « Art. 29. Le receveur communal 
« remettra annuellement à l'administration locale, avant le 
« 15 mars, les états des cotes irrécouvrables sur la cotisation 
« personnelle et les autres impositions, dressés d'après le modèle 
« ci-joint sous la lettre G, afin qu'ils soient arrêtés par le conseil 
« communal et soumis à l'approbation de la députation perma-
« nente du conseil provincial. » 

On voit donc que, dès avant la loi de 1846, l'autorité supérieure 
imposait aux communes pour la constatation des cotes irrécou
vrables le système que cette loi consacre et qui est emprunté, du 
reste, à la législation fiscale antérieure. 

Et il est remarquable que cette instruction si précise non seule
ment ne prévoie ni n'autorise les reprises provisoires, mais qu'elle 
les condamne virtuellement en proclamant (art. 24) « que le 
« receveur communal est responsable du recouvrement régulier 
« de tous les revenus de la commune et tenu, en conséquence, 
« de poursuivre les contribuables retardataires... qu'il est res
te ponsable des pertes que la commune pourrait essuyer par suite 
« du défaut de poursuite faite en temps utile » 

Nous croyons avoir ainsi péremptoirement démontré la néces
sité et l'urgence de renoncer à un système qui est contraire à la 
loi et aux intérêts de notre caisse et d'imposer à notre receveur 
l'obligation de se conformer sans le moindre retard et pour l'exer
cice 1886, aux lois et ordonnances que nous venons de rappeler 
quant aux cotes d'impositions qu'il allègue n'avoir pas encore 
recouvrées sur cet exercice... 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

25 novembre 1 8 8 7 . 

D I S T R I B U T I O N P A R C O N T R I B U T I O N . — A C T I O N I N D I V I S I 

B L E . — S I G N I F I C A T I O N . — A P P E L . 

Quand il s'agit de distribution de deniers, l'action et tous les actes 
de la prrcédure sont indivisibles et communs à toutes les par
ties en cause. 

La signification du jugement à l'une des parties fait courir les 
délais d'appel vis-à-vis de toutes. 

En cas d'appel, il y a lieu d'intimer toutes les parties dans les 
délais légaux, à peine de non-recevabilité vis-à-vis même île 
celles intimées en temps utile. 

(VANDENDAEL C. E. VANUEIl PLASSCIIE ET C O N S O R T S . ) . 

ARRÊT. — « Attendu qu'il s'agit, dans l'espèce, de l'appel 
d'un jugement rendu sur difficultés dans une distribution de 
deniers par contribution ; 

« Attendu qu'au voeu de l'art. 667 du code de procédure civile, 
ont figuré à la cause en première instance : a) le créancier con
testant De Lannoy ; b) le créancier contesté Vandendael, appelant; 
c) la partie saisie ou sur laquelle la distribution se poursuit, 
représentée par M° E . Vander Plassche, agissant en qualité de 
curateur aux biens abandonnes de feu Y. Yandermaelen et les 
héritiers bénéficiaires de ce dernier, ayant fait abandon aux 
créanciers des biens dépendant de là succession; d) l'avoué le 
plus ancien des créanciers opposants; 

« Attendu qu'il est de principe que les biens d'un débiteur 
sont le gage commun de ses créanciers et que le prix se distri
bue entre eux par contribution, à moin; qu'il n'y ait entre les 
créanciers des causes légitimes de préférence; que cette commu
nauté d'intérêts crée entre les créanciers venant à la distribution 
un lien d'indivisibilité, en ce sens que la niasse active ou pas
sive et les droits de l'un ou l'autre ne peuvent être modifiés sans 
que le résultat de la distribution tout entière soit modifié pour 
tous et chacun des coïntéressés ; qu'il s'ensuit que la procédure 
est indivisible et qu'un jugement intervenu en pareille matière 
ne peut être amendé au profit de l'un, tandis qu'il subsisterait, 
serait définitif, aurait force de chose jugée vis-à-vis des autres ; 

« Attendu que le jugement a quo a été signifié à l'avoué de l'ap
pelant Vandendael, à ia requête de l'intéressé Vander Plassche, 
qualitate qua, par exploit de l'huissier Meuris, en date du 21 août 
1886, enregistré; 

« Attendu que, dans une procédure indivisible, la signification 



du jugement par un des intéressés fait courir le délai d'appel 
contre celui qui en est touché vis-à-vis de tous les coïntéressés ; 

« Attendu que toutes les parties qui ont un intérêt commun 
dans la masse à distribuer, vis-à-vis desquelles le contrat judi
ciaire était lié en première instance et dont le titre est dans le 
jugement a qno non moins que dans la loi, devaient donc être 
intimées dans les dix jours de la signification du jugement, aux 
termes de l'article 669 du code de procédure civile ; 

« Attendu que Vandendael a interjeté appel par acte du 
30 août 1886, mais seulement vis-à-vis de Vander Plassche, quali-
tate ç!/a,et du créancier contestant De Lannoy; qu'il a omis d'inti
mer endéans le délai de dix jours, les héritiers bénéficiaires de feu 
Vandermaelen et l'avoué le plus ancien des opposants, qui n'ont 
été assignés pour intervenir dans l'instance d'appel que le 
9 mars 1887 ; 

« Attendu, en conséquence, que le jugement a quo a force de 
chose jugée vis-à-vis de ces derniers ; qu'il n'est pas possible 
d'amender, au profit de l'appelant, une décision définitive dont 
le bénéfice est désormais acquis à tous les intéressés dans la dis
tribution par contribution; que l'exception de chose jugée peut 
être invoquée par tous les litisconsorts, même ceux qui ont été 
régulièrement intimés; 

« Attendu que l'intimé Vander Plassche, qualitate qua, et repré
sentant même la masse créancière, a soulevé in limine litis le 
moyen d'irrecevabilité de l'appel et que l'intimé De Lannoy a 
déclaré s'en rapporter à justice; 

« Attendu qu'en présence de la cause absolue d'irrecevabilité, 
il n'échet pas d'examiner si les appels interjetés sont réguliers 
en la forme et s'ils ont pu être signifiés à parties, ni autres 
moyens ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . R . JANSSENS, avocat général, 
en ses conclusions conformes, rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, déclare l'appel non recevable en ce qui 
concerne toutes et chacune des parties en cause ; condamne l'ap
pelant aux dépens... » (Du 23 novembre 1887. — Plaid. 
MM" ROBERT C. VANDER PLASSCHE et CARTON.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

2 5 novembre 1887. 

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . — A C T E D E C O M M E R C E . 
T R A N S A C T I O N . 

Lorsqu'il intervieni entre parties, dont les unes sont des commer
çants et les autres pas, une transaction à propos d'obligations 
même commerciales, l'action tendante à la résiliation de cette 
transaction est de la compétence des tribunaux civils. 

( A . PICARD, VEUVE VICO ET CONSORTS C. OYTIEII . ) 

ARRÊT. — « Attendu que l'action de l'intimé est indivisible, 
qu'elle tend en effet à l'annulation d'une convention transaction
nelle reconnue et intervenue le 2 octobre 1885 entre lui et tous 
les appelants, représentés par un seul et unique mandataire ; 

« Qu'il faut donc, pour justifier la compétence du tribunal de 
commerce, que cette convention constitue un acte de commerce 
à l'égard de tous les appelants ; 

« Que cette convention, n'étant pas par sa nature en elle-même 
un acte de commerce aux termes de la loi, elle devrait emprun
ter sa commercialité à la qualité de commerçant dans le chef de 
tous ceux qui y ont participé ; 

« attendu que, s'il est vrai que François Vico et Grégoire 
Petit soient commerçants, il est non moins vrai qu'Amélie Pié-
rard, veuve Vico, et Théodosie Vico figurent dans tous les actes 
de la procédure avec la qualité de fermières; 

« Que les appelants n'allèguent même pas une série de faits à 
raison desquels ces personnes seraient devenues commerçantes 
en faisant habituellement des actes do commerce ; 

« Que si la transaction susvisée portait sur des actes de cette 
nature, elle a, ainsi que le dit justement le premier juge, opéré 
novation et que ce n'est plus de ces actes, remplacés par elle, 
qu'il peut s'agir au procès actuel ; 

« Que la compétence du tribunal de commerce ne se justifie 
donc pas ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, de l'avis conforme de M. E . JANSSENS, substitut du procu
reur général, met l'appel au néant; condamne les appelants aux 
dépens... » (Du 23 novembre 1887. — Plaid. MM e s B E A I L I E U c. 
BLANPAIN. ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

14 j u i l l e t 1887 . 

J U G E M E N T . — M I N U T E . —• S I G N A T U R E . — P R E S I D E N T . 
I M P O S S I B I L I T É D E S I G N E R . — E X P R O P R I A T I O N P O U R 
C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — A R R E T E M I N I S T E R I E L . 
P L A N P A R C E L L A I R E . — P A R C E L L E OMISE. 

En matière civile, lorsque le président est dans l'impossibilité de 
signer la minute, il suffit qu'elle soit signée par le plus ancien 
des juges ayant assisté à l'audience, et que ces fait* soient con
statés dans l'expédition. Il n'est pas nécessaire que le greffier 
dresse procès-verbal de l'empêchement. 

Vue parcelle de terrain ne peut être expropriée si elle n'est pas com
prise dans l'arrêté ministériel approuvant le plan parcellaire. 

(DESCLÉE ET CONSORTS C. L 'ÉTAT BELGE ET COUSIN FRÈRES.) 

ARRÊT. — « Attendu que la minute du jugement dont est 
appel a été régulièrement signée par le plus ancien des juges 
ayant assisté à l'audience, le président s'étant trouvé dans l'im
possibilité de la signer, ainsi que le constate l'expédition pro
duite devant la cour ; 

« Attendu que l'article 163 de la loi d'organisation judiciaire 
du 18 juin 1869 n'exige pas, en matière civile, qu'il soit dressé, 
par le greffier, procès-verbal de l'empêchement du juge, comme 
cela doit se faire en vertu de l'article 104 de la même loi, en 
matière criminelle et correctionnelle, lorsque l'impossibilité de 
signer existe de la part de tous les juges ; 

« Que le moyen de nullité du jugement, soulevé de ce chef par 
les appelants dans leur exploit d'appel et invoqué par eux en 
plaidoirie comme étant d'ordre public, n'est donc pas fondé ; 

« Adoptant, quant aux exceptions opposées à l'action devant 
le tribunal de première instance, les motifs du jugement a quo; 

« Attendu, toutefois, que l'arrêté ministériel du 22 décembre 
1886 n'approuve le plan parcellaire, en ce qui concerne l'em
prise à faire dans un bois d'une contenance de 13 hectares 
14 ares 14 centiares, situé à Denée, lieux dits sous la Forge et 
Blocus, repris sous les numéros 42 et 34, section C, du cadastre, 
qu'à l'exception de la partie hachurée en rouge de la parcelle 
numéro 13 ; 

« Que celte dernière partie ne pouvait dès lors être expro
priée ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. A. F A I D E R , 
premier avocat général, sans avoir égaitl à toutes les conclusions 
contraires, confirme le jugement dont est appel ; dit toutefois 
que la partie hachurée en rouge de la parcelle n° 15 du plan 
approuvé par l'arrêté ministériel du 22 décembre 1886, ne peut 
être expropriée et qu'il n'y a pas lieu de procéder ultérieurement 
quant à la dite partie ; condamne les appelants aux dépens... » 
(Du 14 juillet 1887. — Plaid. MMCS F U A P I E H , du barreau de 
Namur, c. DUPONT.) 

O B S E R V A T I O N S . — U n pourvoi en cassat ion a été 
formé contre cet a r r ê t . Nous publierons u l t é r i e u r e m e n t 
l ' a r r ê t qui i n t e r v i e n d r a . 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

2 8 j u i l l e t 1887 . 

DOTATION D E S S E R V I C E S P U B L I C S . — R E F U S A D M I N I S T R A T I F . 
D É F A U T D E Q U A L I T E . — U S U R P A T I O N D E P O U V O I R S . 

La répartition des dotations des services publics est une attribution 
gouvernementale exercée sous la responsabilité ministérielle et le 
contrôle des Chambres. 

Le pouvoir judiciaire ne peut, sans usurpation, s'immiscer en pa
reille matière lorsqu'aucune action n'est intentée, c'est-à-dire 
lorsque, dans la cause, il n'y a pas lésion d'un droit, mais 
simple prétention, le demandeur n'ayant pas qualité pour sou
tenir le débat à raison du refus administratif de reconnaître 
celte qualité. 

(LE BUREAU DE BIENFAISANCE DE LIÈGE e. LA FAMUUUE DE L'ÉGLISE 

SAINT-SEltVAIS.) 

L e j u g e m e n t , frappé d'appel, du 4 d é c e m b r e 1886, a 
é t é publié , a i n s i que l 'avis de M . L E M A I R E , subst i tut , 
dans l a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , en 1887, p. 337. 



ARRÊT. — « Attendu qu'il s'agit, dans la cause, d'un débat sur 
la question de savoir si certain legs devrait être attribué au im-
ri au de bienfaisance plutôt qu'à une fabrique d'église qui a été 
précédemment autorisée à l'accepter; 

« Attendu que la répartition des dotations des services publics 
est une attribution gouvernementale, exercée sous la responsabi
lité ministérielle et le contrôle des Chambres; 

« Que la justice ne pourrait, sans usurpation, s'immiscer en 
pareille matière, tant qu'aucune action n'est intentée; 

« Attendu que, dans la cause, il n'y a pas de véritable action, 
parce qu'au lieu de lésion d'un droit, il ne s'y rencontre qu'une 
prétention ; qu'on n'y trouve pas même de véritable demandeur 
ayant qualité pour soutenir le débat, et ce, précisément à raison 
du refus administratif de reconnaître cette qualité ; d'où il résulte 
qu'il ne s'agit pas d'un débat susceptible d'être porté en justice; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . BELTJENS, 
substitut du procureur général, confirme le jugement a quo ; 
condamne l'appelant aux dépens... » (Du 28juillet 1887.—Plaid. 
M M E S NEUJEAN c. C I .OCHEIIEUX.) 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans. premier président. 

2 4 novembre 1887. 

ACTION R E C O N V E N T I O N N E L L E . — T R I B U N A L D E C O M M E R C E . 
D E M A N D E U R NON COMMERÇANT. — R E S I L I A T I O N . — D E 
MANDE R É C I P R O Q U E . — U N I T É . — ÉVOCATION. 

En cas d'unité d'affaire à juger, lorsque les parties demandent, 
l'une contre, l'autre, la résiliation du même contrat, le tribunal 
de commerce peut-il statuer sur la demande, rcc.onventionnellc. 
formée contre un demandeur non commerçant'! 

Si le tribunal de commerce s'est mal à propos déclaré compétent 
sur la demande, reconventionnelle, il est de l'intérêt île la bonne 
administration de la justice que la cour d'appel procède par 
voie d'évocation. 

(LOUIS c. DEMARET.) 

L e s part ies a v a i e n t c o n c l u , r u n e i nvors l 'autre, un 
contrat dont chacune demandai t la rés i l iat ion contre 
l 'adversa ire . 

L e t r ibuna l de c o m m e r c e , sa i s i p a r le demandeur non 
c o m m e r ç a n t , a v a i t o r d o n n é un interlocutoire et de la 
preuve à fournir devait r é s u l t e r le fondement de l'une 
ou de l 'autre de ces demandes, l a demande pr inc ipa le et 
la demande reconvent ionnel le . 

M a i s e n a p p e l , on s 'aperçut que la demande reconven
tionnelle é t a i t formée contre un n o n - c o m m e r ç a n t . 

I l ne res ta i t à l a c o u r d'appel qu'à prononcer la n u l 
lité de la part ie du j u g e m e n t qui n'avait pas s é p a r é les 
é l éments sol idaires d'un tout unique , mais qui avai t 
violé l a l o i , en retenant la part i i ; de la cause concernant 
un n o n - c o m m e r ç a n t . . . 

A U R È T . — « Sur la demande rcconvcntionnellc : 
« Attendu, quant à la compétence du tribunal de commerce, 

que bien que la convention n'eût pas vis-à-vis de Demaret un 
caractère commercial, il est impossible d'accueillir la prétention 
de l'une des parties, sans décider par là même, implicitement, 
que l'autre partie est mal fondée ; 

« Que dès lors, il y a lieu pour la cour d'évoquer le litige en 
confirmant la décision des premiers juges; 

« Attendu que la cause est disposée à recevoir une solution 
définitive ; 

« Par ces motifs, la Cour, après avoir entendu, sur la receva
bilité de l'appel et sur la question de compétence, M . BEI/TJENS, 
substitut du procureur général, en son avis conforme, évoquant, 
déclare la convention résiliée au profit de l'appelant (commerçant) 
et statuant sur la demande reconventionnelle, condamne l'intimé 
(non-commerçant), e t c . . » (Du 24 novembre 1887. — Plaid. 
M M C S LACROIX et LOSI.EYER.) 

O B S E R V A T I O N S . — E n c o r e un e x e m p l e des absurd i té s 
auxquel les conduit l a nouvel le loi sur la c o m p é t e n c e . 

L a cour de L i è g e les a c o n j u r é e s en évoquant , l o r s 
que l ' erreur a été d é c o u v e r t e , heureusement trop t a r d . 

On se demande ce qui s era i t a r r i v é s i , devant le t r i 
b u n a l de c o m m e r c e , le demandeur a v a i t invoqué sa q u a 
lité de n o n - c o m m e r ç a n t pour se sous tra ire au j u g e m e n t 
de l a demande reconvent ionnel le formée contre l u i . 

Imposs ib le de d iv iser l a c a u s e ; un m ê m e c o n t r a t entre 
P i e r r e et P a u l ne peut ê t r e rés i l ié , a u c o m m e r c e , contre 
P i e r r e , ;m c iv i l contre P a u l . 

Imposs ib le pour \i juge de c o m m e r c e , de se dessa i s i r 
du l i t ige en ent ier , pour se dépoui l ler d'une a t t r ibut ion 
au prol i t du juge c i v i l qui n'a plus plénitude de j u r i d i c 
t ion. 

Imposs ib le cependant de r e t e n i r toute la cause , puis 
que le j u g e de c o m m e r c e , j u g e d'exception, est abso lu 
ment incompétent en ce qui concerne le n o n - c o m m e r 
ç a n t . 

L a loi du 25 m a r s 1870 qui aboutit à de parei l les 
impasses , est uni; loi j u g é e . 

R e m a r q u o n s que l'affaire c i -dessus , est un nouve l 
exemple de la nécess i té où l a j u r i s p r u d e n c e se trouve de 
ne pas appl iquer l 'art ic le 37 de la loi île 1870, aux 
demandes reconventionnel les , pour lesquelles cependant 
il a é té fa i t ; i l faut bien qu'on agisse a i n s i , à moins 
d'aboutir à la dispersion des é l é m e n t s d'un tout unique 
qui doivent ê t r e appréc i e s dans l eur ensemble, dans 
l eur influence r é c i p r o q u e , et qu' i l faudrait r e n v o y e r 
les uns devant le juge consu la i re , les autres devant le 
juge c i v i l . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, juge. 

19 m a r s 1887 . 

C O M M U N E . — T A X E D ' É G O U T . — S U P P R E S S I O N D E L ' E M 

B R A N C H E M E N T . — P R E S C R I P T I O N . 

L'action en payement de taxes d'égout se prescrit par cinq ans à 
compter du jour où est né, pour la commune, le droit d'obliger les 
riverains à se raccorder à l'égout public ou d'exiger le payement 
de la taxe. 

Cette prescription emporte celle de la demande tendante à faire dire 
pur justice, que le riverain n'a pas droit à la conservation des 
embranchements et qu'il sera tenu en conséquence de les suppri
mer. 

(l.A COMMUNE M-: SGHAEIlllEEK G. SEVEREYNS.'l 

JUGEMENT. — « Attendu que par son exploit introductif d'in
stance, comme par ses conclusions d'audience, la commune 
demanderesse tend à faire condamner le défendeur à lui payer une 
somme de IV. 2,132-50, représentant les taxes d'égout prétenduc-
ment dues du chef de deux maisons sises rue des Palais, n n s 189 
et 197, à Scliaerbeek, et subsidiaire ment ou même simultané
ment, à l'aire dire, par justice, que le défendeur n'a pas droit à la 
conservation des embranchements, qu'il sera tenu, en consé
quence, de supprimer ; 

<c Attendu que ces deux demandes ne peuvent être poursui
vies simultanément; 

<i Qu'ainsi formulées, il est manifeste qu'elles s'excluent, la 
commune ne pouvant demander à la fois, le payement de la taxe 
d'égout et la suppression des embranchements pour l'établisse
ment desquels elle réclame cette même taxe; 

« Attend t que cette demande de suppression n'est donc admis
sible qu'en ordre subsidiaire, et que d'ailleurs, il résulte de l'en
semble des revendications delà commune que c'est bien dans ces 
termes que celle-ci a entendu la présenter; 

a Attendu, au surplus, que ni l'une ni l'autre de ces demandes 
n'est susceptible d'être accueillie; 

« Quanta la demande principale : 
« Attendu que la commune l'appuie sur l'article 18 de son 

règlement du 10 juin 1879, prescrivant « que la taxe est due 
« pour toute propriété bâtie ou clôturée, à mettre en communi-
« cation avec les égouts communaux » ; 

« Attendu que cette disposition ne vise donc que les proprié
tés qui ne sont pas en communication avec les égouts ; qu'il s'en
suit que si la propriété du défendeur était reliée à l'égout dont 
s'agit au moment où le règlement précité a été mis en vigueur, la 
disposition invoquée ne lui est pas applicable, et que, si elle 
n'était pas reliée à ce même moment, l'action de la demanderesse 
se trouve éteinte par la prescription de cinq ans ; 

« Attendu, en effet, qu'aux termes d'une jurisprudence établie, 
pareille prescription court à compter du jour où est né, pour la 
commune, le droit d'obliger les riverains à se raccorder à l'égout 
public, ou d'exiger le payement de la taxe, et que, dans l'espèce, 
les maisons du défendeur ayant été construites avant l'établisse-



ment des égouts dont s'agit en 1862 et 1866, ce droit existait le 
jour où a été porté le règlement du 10 juin 1879, et même le jour 
où a été porté le règlement du 29 août 1876, dont l'article 114 
prescrivait déjà « que toute maison à front de rue devait avoir un 
« embranchement distinct jusqu'à l'égout principal » ; 

« Qu'il s'ensuit qu'au jour do l'exploit introduclif de la pré
sente instance,les cinq années prévues par l'article 7 de la loi du 
29 avril 1819 se sont trouvées incontestablement acquises; 

« Quant à la demande subsidiaire : 
« Attendu que le défendeur déclare expressément, en conclu

sions, qu'il ne prétend aucun droit sur íe domaine public de la 
commune; qu'il n'y a donc pas lieu pour le tribunal de décréter 
qu'il n'a ni titre, ni droit à la conservation des embranchements 
dont s'agit; 

« Attendu que la demande subsidiaire n'est pas fondée pour 
le surplus, puisqu'elle se trouve elle-même atteinte par la pres
cription ; 

« Parces motifs, M. GENUKHIEX , substitut du procureur du roi, 
entendu en son avis conforme, le Tribunal, déboutant les parties 
de toutes fins et conclusions contraires au présent jugement, 
declárela demanderesse mal fondée en son action et la condamne 
aux dépens... » (Du 19 mars 1887.) 

O B S E R V A T I O N S . — I l y a pourvoi en cassat ion contre 
ce jugement . Nous publierons u l t é r i e u r e m e n t l ' arrê t qui 
in terv i endra . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Du Roy de Blicquy, vice présid. 

23 novembre 1887. 

FONCTIONNAIRE P U B L I C . — T R A I T E M E N T . — O E S S I B I L 1 T É . 

Aucune loi n'interdit aux fonctionnaires publics et employés civils 
la cession de leurs traitements. 

(lIOUBA 0. MARC I.ÉVY.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend à faire prononcer la 
nullité de certaine délégation donnée par le demandeur au dé
fendeur, de toucher, dans certaines conditions, sur ses appointe
ments et sur la partie non saisissable de son traitement, la somme 
de 150 francs par mois : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1598 du code civil, tout 
ce qui est dans le commerce peut être vendu lorsque des lois 
particulières n'en ont pas prohibe l'aliénation ; 

« Attendu que la loi du 21 ventôse an IX détermine la portion 
saisissable des traitements des fonctionnaires publics et employés 
civils, mais que ni cette loi ni aucune loi postérieure ne détend 
la cession des dits traitements ; 

« Attendu, qu'on allègue vainement que le but du législateur 
ne serait pas pleinement atteint si les fonctionnaires pouvaient, 
par des cessions volontaires, se mettre dans l'impossibilité de 
toucher la quotité de traitement que la loi reconnaît leur être in
dispensable ; 

« Attendu, en effet, que le juge n'a ni à s'ériger en critique de 
la loi, ni à aller au delà de la volonté du législateur ; que l'insai-
sissabilité n'entraîne pas nécessairement l'incessibilité ; que les 
deux notions juridiques sont au contraire absolument distinctes 
et différentes ; que cela résulte d'ailleurs des travaux prépara
toires du code de procédure civile et du soin que le législateur a 
toujours eu de proclamer en termes exprès l'incessibilité, toutes 
les fois qu'il entendait l'ajouter à l'insaisissabililé d'une pension, 
d'un salaire, d'une indemnité; 

« Attendu que les dispositions des articles 581 et 582 du code 
de procédure civile, relatives à l'insaisissabibilé de certaines 
choses, sommes ou objets, ont été longuement discutées au sein 
de la section de législation du Tribunal; que dans les observations 
auxquelles le projet du livre V du code de procédure donna lieu, 
la section de législation rappelle qu'on opposait que l'article 608 
du projet (581 du code) était l'introduction d'un droit nouveau, 
tendant à mettre les biens hors du commerce, créant une espèce 
de substitution, mais que la grande majorité de la section a pensé 
que les dispositions de l'article 581 n'avaient rien de contraire 
au code civil ; que ce n'était pas mettre les biens hors du com
merce, même momentanément, puisque la chose, quoique insai
sissable, n'était pas inaliénable (l.ocitii, Législation civile, com
merciale et criminelle, t. X, p. 114, édit. belge) ; 

« Attendu, à la vérité, qu'il y a de nombreux cas où le légis
lateur a mis certaines personnes dans l'impossibilité de disposer 
de leur pension, traitement ou salaire et a déclaré nulles les ces
sions qu'elles pourraient librement consentir, mais que, dans 

tous ces cas, sa volonté est manifestée de manière à ne laisser 
subsister aucun doute (Lois des 24 mai 1838, 21 juillet 1844, 
24 février 1847 et 18 août 1887); 

« Qu'aucune disposition de ce genre ne peut être invoquée 
dans l'espèce ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme M . D E 
HOON , substitut du procureur du roi, déclare le demandeur non 
fondé en son action, l'en déboule et le condamne aux dépens... » 
(Du 23 novembre 1887. — Plaid. MM 1' 8 GAPON C. SMEESTERS.) 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
Première chambre. — Présidence de M. Lemaigre. 

3 d é c e m b r e 1887. 

A C T E ÉMANANT D ' A U T O R I T E S É T R A N G È R E S . — L O I F R A N 
ÇAISE S U R L E S F A I L L I T E S . — SANCTION E N B E L G I Q U E . 
P A Y E M E N T E N MARCHANDISES. — A N N U L A T I O N . 

Les actes des autorités étrangères ne sont dépourvus de force dans 
d'autres pays, que pour autant que les lois qui les régissent ne 
soient pas contraires au droit de souveraineté, à l'ordre public 
tel qu'il est entendu dans ces pays et à l'intérêt de leurs propres 
sujets. 

Les lois d'ordre public sont celles qui règlent principalement les 
intérêts de tous, l'intérêt social. 

Les dispositions de la loi du 18 avril 1851 sur le report de l'époque 
de la cessation de payements d'un failli appartiennent il celte 
catégorie. 

La remise de marchandises, avant la faillite, ne doit être annulée 
comme ayant été faite en fraude des droits des autres créan
ciers, que si le créancier ainsi payé avait employé des moyens 
dolosifs pour se faire consentir pareille remise. 

(l.E SVNnifi A LA FAILLITE HUBERT BRUNEI, C. FRANÇOIS 

LAFONTAINE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, selon l'assignation, le deman
deur se fondant : 1° sur ce que Brunei a été déclaré en faillite 
par le tribunal de commerce de Lille, le 8 novembre 1885; 2° sur 
ce que la cessation de ses payements a été, le 25 août 1886, 
reportée au 19 mars 1885, a actionné le défendeur pour s'en
tendre condamner à payer le prix des marchandises qu'il s'était 
prétendument fait remettre par le failli en payement de ses four
nitures, savoir : A. i'r. 436-35 montant de la remise du 4 avril 
1885; B. I'r. 397-80, import de la remise du 8 juillet 1885; 

« Attendu tpte le défendeur oppose à l'action que la loi belge 
du 18 avril 1851, article 442, ne permet pas de fixer la cessation 
des payements d'un failli à plus de six mois antérieurs au juge
ment déclaratif de faillite et ce, sur demande introduite dans le 
délai de quarante jours à partir du même jugement; 

« Attendu que cotte défense est fondée ; 
<c Attendu que, s'il est généralement admis que les actes des 

autorités étrangèies ne sont pas dépourvus de force dans d'autres 
pays, c'est à la condition que les lois qui les régissent ne soient 
pas contraires au droit de souveraineté, à l'ordre public tel qu'il 
est entendu dans ces pays et à l'intérêt de leurs propres sujets; 

« Attendu que les lois d'ordre public sont celles qui règlent 
principalement les intérêts de tous, l'intérêt social ; 

« Attendu que les dispositions de la loi du 18 avril 1851 sur 
le report de l'époque de la cessation des payements d'un failli 
appartiennent à cette catégorie; en effet : A. le législateur, en 
fixant le délai maximum du report, a voulu assurer la stabilité 
des relations commerciales, mettre un terme à un état de choses 
qui autorisait à remettre en question des contrats qui avaient plu
sieurs années d'existence et prévenir la perturbation profonde 
qui résultait nécessairement pour la fortune publique et privée 
d'un système tel que celui en vigueur sous le code de 1808 ; 
B. la loi, en limitant la phase do la procédure endéans laquelle 
l'action en report doit être introduite, a eu pour but d'empêcher 
que la condition de tous ne demeurât de longues années en sus
pens ; 

a Attendu qu'il ne peut être contesté que l'application de la loi 
française, aux termes de laquelle l'époque de la cessation des 
payements de Brunei a été fixée, préjudicierait en l'espèce aux 
droits des nationaux ; 

ce Attendu que c'est sans fondement que le demandeur prétend 
que la remise des marchandises alléguée doit être annulée, comme 
avant été faite en fraude des droits des autres créanciers du 
failli ; 

ce Que le défendeur n'a reçu payement que de partie de ce qui 



lui était légitimement dû; qu'il n'est pas allégué qu'il aurait em
ployé des moyens dolosifs pour se faire consentir les remises 
dont s'agit; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M . JACMLN, substitut du 
procureur du roi, en ses conclusions conformes, déboute le de
mandeur ès-qualités de son action et le condamne aux dépens... » 
(Du 3 décembre 1 8 8 7 . — Plaid. M M " A . D E MEREN , du barreau 
de Bruxelles, c. W A T E L E T . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE NIVELLES 
Présidence de M. Braquet. 

15 d é c e m b r e 1886. 

J U G E D E P A I X . — J U G E M E N T I N T E R L O C U T O I R E . — P E R E M P 
T I O N . — DEMANDE. — I N S T A N C E . — A P P E L . 

Lorsque sur une demande formée aux fins de désignation d'experts 
pour apprécier la hauteur du dommage causé à une terre par 
des lapins provenant du bois du défendeur, le juge de paix com
met des experts, ce jugement est interlocutoire. 

Si, aucun jugement définitif n'étant intervenu, le demandeur, un 
an plus tard, fait signifier un nouvel exploit de citation articu
lant et libellant des dommages-intérêts pour le préjudice causé 
par les lapins, cette demande n'en forme qu'une seule avec la 
première, et il n'y a qu'une seule instance. 

En conséquence, le jugement définitif intervenu moins de quatre 
mois après le second exploit de citation doit être annulé par le 
juge d'appel, comme prononcé plus de quatre mois après le juge
ment interlocutoire et après la péremption de l'instance. 

(I\OISIN c. LE BARON J. D'ANETHAN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, par exploit de l'huissier Lecomte, 
de Bruxelles, en date du 8 octobre 1 8 8 4 , Florent Boisin assigna 
le baron d'Anethan devant le juge de paix de Genappe; 

« Que le demandeur alléguait que sa récolte croissant sur cer
taine terre exploitée par lui était visitée par les lapins provenant 
du bois du défendeur et réclamait la désignation d'experts pour 
apprécier la hauteur du dommage qui lui était causé ; 

« Que, faisant droit à cette demande, le juge de paix rendit, 
le 17 octobre 1 8 8 4 , un jugement désignant trois experts pour 
procéder aux vérifications demandées ; 

« Attendu que le jugement du 17 octobre est une décision 
provisoire, un avant-faire-droit sur une réclamation de domma
ges-intérêts pour dégâts momentanés causés aux récoltes du 
demandeur, réclamation qui fut articulée et libellée par un nouvel 
exploit de citation du même huissier, du 13 octobre 1 8 8 5 ; 

« Attendu qu'il n'y a, dans l'espèce, qu'une seule demande, la 
réparation du préjudice causé au demandeur par la destruction 
de la récolte croissant sur la terre désignée en l'exploit du 8 octo
bre, désignation qui n'est même plus répétée en l'exploit du 
1 3 octobre 1 8 8 5 ; 

« Attendu que la citation du 8 octobre 1 8 8 4 a ouvert l'instance 
sur laquelle un jugement a été rendu le 17 octobre de la même 
année, que ce jugement n'est qu'un interlocutoire, qu'il n'a été 
suivi d'aucun autre jugement définitif que celui dont est appel, 
lequel a été prononcé le 2 9 janvier 1 8 8 0 , par conséquent plus de 
quatre mois après le jugement interlocutoire; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. DENS , substitut du 
procureur du roi, en son avis, reçoit l'appel et, y faisant droit, 
met le jugement dont appel à néant; déclare l'instance périmée et 
condamne l'intimé à tous les dépens... » (Du 1 5 décembre 1 8 8 0 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — U n pourvo i en cassat ion a é té 
f o r m é contre ce jugement . N o u s publ ierons u l t é r i e u r e 
ment l ' a r r ê t qui i n t e r v i e n d r a . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

17 s ep tembre 1887. 

CONFLIT NÉGATIF D E J U R I D I C T I O N S . — R E G L E M E N T D E 

J U G E S . — M I L I T A I R E . — L E C T U R E D E S LOIS M I L I T A I R E S . 
HOMOLOGATION D E L ' E N G A G E M E N T . 

Il y a lieu à règlement de juges lorsque le tribunal correctionnel 
s'étant déclaré incompétent pour connaître d'une affaire, parce 
que les deux prévenus étaient militaires au moment de l'infrac
tion, le conseil de guerre s'est ensuite également déclaré incom
pétent, par le motif que l'un des prévenus n'était pas justiciable 
des tribunaux militaires, si d'ailleurs les deux décisions sont 
passées en force de chose jugée. 

Est soumis à la juridiction et aux lois militaires, celui qui, après 
avoir reçu lecture des lois militaires et avoir contracté un enga
gement de volontaire avec prime, a été dirigé sur le dépôt du 
corps pour lequel il a été engagé et est en subsistance à ce dépôt. 

Il importe peu qu'il ne soit pas encore inscrit sur le registre ma
tricule, parce que le minisïïe de la guerre n'a pas encore décidé 
si son engagement doit ou ne doit pas être homologué. 

(L 'AUDITEUR MILITAIRE C. CLAESEN ET MOÏES.) 

L e pourvoi é ta i t d i r i g é contre u n jugement du t r i b u 
nal correct ionnel de L o u v a i n , d u 7 j u i n 1887, r e p r o d u i t 
B E L G . J U D . , 1887, p. 1199. 

ARRÊT. — « Vu la demande en règlement de juges formée par 
l'auditeur général près la cour militaire ; 

« Attendu que Claesen, Antoine, soldat au 7 E régiment d'ar
tillerie, et Moïes, Joseph-Léonard, ont été traduits devant le tri
bunal correctionnel de Louvain du chef d'avoir à Uiest, le 2 1 fé
vrier 1 8 8 7 , A. frappé, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions, le caporal de piquet Vandcnbruggen ; B. résisté 
avec violences et menaces au dit caporal Vandenbruggen et aux 
autres hommes du piquet pendant qu'ils agissaient dans l'exer
cice de leurs fonctions, et C. de les avoir outragés par paroles, 
faits, gestes ou menaces a l'occasion de l'exercice de leurs fonc
tions ; 

« Attendu que, par jugement en date du 7 juin 1 8 8 7 , le tribu
nal correctionnel de Louvain s'est déclaré incompétent par le 
motif que Moïes était militaire au moment de l'infraction; 

« Attendu que, par jugement en date du 5 août f 8 8 7 , le con
seil de guerre du Brabant s'est, a son tour, déclaré incompétent 
par le motif que l'engagement contracté par Moïes n'a jamais été 
homologué par le département de la guerre et qu'il n'est produit 
aucun extrait matricule constatant le fait de son incorporation ; 

« Attendu que ces deux décisions contradictoires sont passées 
en force de chose jugée ; 

« Attendu que, de cette contrariété de jugements, résulte un 
conflit négatif de juridictions qui interrompt le cours de la justice 
et qu'il y a lieu, pour y mettre un terme, de procéder par voie de 
règlement de juges ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces de la procédure que Moïes a 
contracté, après avoir reçu lecture des lois militaires, un enga
gement en qualité de volontaire avec prime au 1" régiment de 
chasseurs à pied ; 

« Qu'il a été dirigé, conformément au prescrit de l'arrêté royal 
du 4 uctobre 1 8 7 3 , art. 1 1 , sur le dépôt du corps pour lequel il 
était engagé et qu'au moment où a été commise l'infraction qui lui 
est imputée, il était en subsistance à ce dépôt ; 

« Qu'il était donc sous le drapeau et par conséquent incorporé; 
« Attendu, il est vrai, qu'il n'était pas encore inscrit sur le 

registre matricule, parce que le ministre de la guerre n'avait pas 
encore décidé si son engagement devait ou non être homologué ; 

« Mais attendu que provisoirement il était militaire de fait en 
activité de service ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1 E R du code pénal mili
taire du 2 0 juillet 1 8 1 4 , maintenu par l'article 01 du code pénal 
militaire du 2 7 mai 1 8 7 0 , les recrues, dès que la lecture des 
articles militaires leur a été faite, appartiennent à l'armée et doi
vent être jugées et punies d'après les codes militaires; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 100 de la loi sur la milice, 
les volontaires de toutes les catégories acquièrent la qualité de 
militaires par le fait de leur incorporation et de la lecture qui 
leur est donnée des lois militaires; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que Moïes était, 
aussi bien que Claesen, soumis à la juridiction et aux lois mili
taires à l'époque où ont été commises les infractions qui servent 
de base à la poursuite ; 

« Parées motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
GIRON et sur les conclusions de M. M É L O T , premier avocat géné
ral, sans avoir égard au jugement rendu le 5 août 1887 par le 
conseil de guerre de la province de Brabant dans l'affaire à 
charge de Claesen, Antoine, et Moïes, Joseph-Léonard, lequel 
jugement est déclaré nul et non avenu, renvoie la cause devant 
le conseil de guerre de la province d'Anvers... » (Du 17 septem
bre 1 8 8 7 . ) 



COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Lecocq, président. 

7 d é c e m b r e 1887. 

B L E S S U R E P A R I M P R U D E N C E . — E N T R E P R E N E U R . — D E 
F A U T D E S U R V E I L L A N C E — O U V R I E R T A C H E R O N . 

L'entrepreneur de la construction d'un chemin de fer qui contracte 
avec un ouvrier tâcheron pour l'exécution d'un travail restreint, 
en s'obligeant à lui fournir le matériel nécessaire, conserve néan
moins la surveillance générale de cette partie de l'entreprise. 

Si par suite du défaut de surveillance de l'entrepreneur ou de ses 
préposés, l'exécution de ce travail donne lieu à un accident qui 
occasionne des blessures à l'ouvrier tâcheron, l'entrepreneur doit 
être condamné du chef de blessures par imprudence. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC ET ANCIA C. COURTOIS ET BURLET. ) 

ARRÊT. — « Sur l'action publique : 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction que les blessures de 

Narcisse Ancia ont été produites directement et immédiatement 
par la chute d'une pierre qui s'est détachée du toit du tunnel n° 3, 
alors que celui-ci, par suite du manque de bois, n'était pas étan-
çonné; 

« Attendu qu'en sa qualité d'entrepreneur de la construction 
du chemin de fer de l'Amblève, Courtois avait la direction géné
rale et la surveillance des travaux exécutés sur cette ligne, notam
ment de ceux qui se pratiquaient au tunnel où l'accident est 
arrivé; qu'étant directeur général de l'entreprise, il avait pour 
mission spéciale de procurer la sécurité aux ouvriers; 

« Que, par la convention récemment avenue entre lui et Ancia, 
ce dernier, simple ouvrier terrassier, n'était chargé que de l'en
treprise d'un travail matériel restreint, payé à raison de l'avance
ment et de l'abattage; 

« Que Courtois restait tenu de fournir, sauf la main-d'œuvre et 
la poudre, tout le matériel nécessaire au percement du tunnel, 
spécialement les bois indispensables pour l'étançonnage des tra
vaux en cours ; 

« Que dans ces circonstances, la susdite convention n'a pu 
avoir pour effet de substituer Ancia à Courtois dans la surveillance 
de cette partie de l'entreprise; 

« Attendu que Courtois connaissait ou devait connaître, sur
tout après le départ du sous-traitant Gibert, les difficultés et dan
gers provenant tant de la nature môme du travail que des condi
tions spéciales dans lesquelles il s'opérait ; 

« Attendu que l'entrepreneur Courtois a manqué aux devoirs 
qui résultaient pour lui de cette situation, en s'abstenant de sur
veiller les travaux soit par lui-même soit par un préposé capable, 
et en négligeant de fournir à Ancia un boisage qui fût en état de 
soutenir efficacement le toit du tunnel ; 

« Attendu qu'il est constant que cette absence de direction, 
surveillance et le manque de bois sont la cause première, prin
cipale et déterminante de l'accident; 

« Attendu que Burlet n'avait, d'après son engagement avec 
le dit entrepreneur, aucune mission de direction ou de surveillance; 
que, simple maître charretier, il avait uniquement pour obliga
tion d'exécuter les transports de matériaux qui lui étaient com
mandés par son chef Courtois; 

« Qu'en admettant qu'Ancia lui ait réellement demandé des 
bois avant l'accident, il n'est pas établi qu'il les eût à sa disposi
tion ; 

« Que l'enquête démontre même qu'après l'accident. Courtois 
n'a pu satisfaire immédiatement à pareille demande faite par le 
successeur d'Ancia ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, la prévention mise à 
charge de Burlet n'est pas établie ; 

« Sur l'action civile : 
« Attendu que, des déclarations faites à l'audience de la cour 

par les docteurs Von Winiwarter et Gusten, il coriste suffisamment 
que la blessure au bras droit causée à Ancia doit être actuelle
ment considérée comme incurable et ne lui permettra plus de se 
livrera ses anciennes occupations; qu'il échel donc de fixer défi
nitivement le montant des indemnités ducs à la partie civile ; 

« Attendu qu'à ce point de vue il y a lieu de tenir compte : 
1° de la position actuelle d'Ancia aujourd'hui cambusier et de la 
possibilité pour lui d'exercer à l'avenir un métier analogue; 2° de 
ce qu'il a commis aussi une faute en s'exposaut témérairement au 
danger qu'il prévoyait et ce, sans prévenir préalablement Cour
tois personnellement de la nécessité d'un é ta lonnage sérieux; 

« Attendu que le préjudice éprouvé par la partie civile sera, 
dans les limites des responsabilités réciproques, équitablemcnt 
réparé par l'allocation des sommes ci-après; 

u Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement a quo; dé

clare le prévenu Courtois coupable... » (Du 7 décembre 1887. 
Plaid. M M E S MESTHEIT et BOUNAMEAU père c. NEUJEAN et NEEF.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERVIERS. 
Présidence de M. Graulich, vice-président. 

13 m a i 1887. 

M I N E . — A C C I D E N T . — E X P L O S I O N D E G R I S O U . — HOMI
C I D E P A R I M P R U D E N C E . — D I R E C T E U R D E C H A R B O N N A G E . 
É C L A I R A G E . — O B L I G A T I O N D'INFORMER L ' A D M I N I S T R A 
T I O N D E S MINES. 

Il ne suffit pas de démontrer, pour établir l'imputabilité d'un acci
dent causé par une explosion de grisou, que cette explosion pro
vient d'une accumulation de gaz dans les tailles, il faut encore 
établir que ce fait a pu entrer dans les prévisions du prévenu. 

Il en est notamment ainsi lorsque des défectuosités dans l'organi
sation des travaux n'ont été rendues apparentes que par l'acci
dent lui-même. 

La surveillance mentionnée à l'article 40 de l'arrêté royal du 
28 avril 1884 ne fait pas de droit partie des devoirs du chef 
mineur et des surveillants, tels que ces devoirs sont définis par
les articles 72 et 74; la direction doit désigner spécialement les 
agents chargés de celle surveillance. 

in coup de grisou, si léger soit-il, impose à l'exploitant l'obliga
tion de prévenir immédiatement l'administration des mines. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC. C. GOFKARD, JULÊMONT ET H A L L E U X . ) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est constant en fait que le lundi 
3 janvier 1887, vers huit heures du matin, une explosion de gri
sou s'est produite au puits des Xhawirs du charbonnage de Herve-
YVergifosse (rangé dans la première catégorie des mines grisou-
teuscs), à l'étage de 1 9 9 mètres, dans la deuxième veine des 
champs et à 000 mètres environ à l'est du puits d'extraction ; 
que, par suite, les ouvriers Lambert et Henri Courtois, Servais et 
Jules Mélin, Louis Leclercq et Libert Halleux ont été plus ou 
moins grièvement brûlés et que le premier d'entre eux, Lambert 
Courtois, est décédé le 15 du même mois; 

(c Attendu que l'administration des mines, se fondant sur ce 
fait que les terrains encaissants sont formés de grès et schistes 
sans veinette ni lit charbonneux, prétend que le grisou n'a pu se 
dégager que des tailles elles-mêmes, et nullement d'une cassure 
qui se serait produite au toit de la voie de roulage, entre les che
minées 2 et 3 du plan joint au rapport de l'ingénieur-directeur 
divisionnaire des mines, ce qui est allégué par le prévenu Gof-
fard ; 

« Attendu qu'en admettant même l'hypothèse d'une cassure 
dégageant du grisou, il est reconnu par tous que ce gaz devait se 
porter instantanément au toit des tailles; 

« Attendu que c'est bien là que, lors de l'explosion, le gaz se 
trouvait accumulé, puisque les ouvriers ont été atteints de face 
alors qu'ils se trouvaient engagés de 4 à 5 mètres dans les voies 
montantes ou cheminées aboutissant aux dites tailles, où ils de
vaient travailler ; qu'il s'en suit que si le gaz provenait d'une cas
sure, il a dû se dégager dès avant l'arrivée des ouvriers dans la 
voie de roulage; qu'ainsi, dans l'une ou l'autre hypothèse, il est 
certain que l'explosion est due à une accumulation de grisou dans 
les tailles ; 

« Attendu, sur le point de savoir si l'aérage se trouvait insuf
fisant, que l'administration des mines signale comme défectuosité 
de l'installation des travaux : 

« 1° L'absence de porte régulatrice du courant d'air entre les 
cheminées renseignées aux n o s 1 et 2 du plan précité, porte qui, 
d'après l'administration, était nécessaire pour diriger dans la che
minée 1 la plus grande partie de l'air; 

« 2° La faiblesse des sections des voies d'air, notamment aux 
points A l et C4du dit plan, en faisant obseiver que ces défectuo
sités se trouvaient aggravées par des éboulcments survenus dans 
la voie de retour d'air VI ; 

« Attendu que pour établir l'existence de ces défectuosités, 
d'ailleurs contestées par plusieurs témoins experts, l'administra
tion s'appuie surtout, en dernière analyse, sur ce fait que le grisou 
n'a point été balayé des tailles ; 

« Attendu que le prévenu Goffard prétend que la plus grande 
partie de l'air traversait les deux tailles et non la voie de roulage, 
ainsi que le soutient l'administration; que, sur ce point, il y a 
contradiction absolue entre les appréciations des témoins, contra
diction que les faits de la cause ne peuvent dissiper, puisque la 
quantité d'air, circulant à la section séparant les deux tailles 



l'une de l'autre, n'a pu être jaugée et que c'est là la seule consta
tation qui eût été probante ; 

« Attendu que rien n'indique que le prévenu Godard aurait pu, 
avant l'accident, l'aire semblable constatation s'il avait eu des 
doutes sur la marche du courant ; 

« Attendu, quant à l'imputabilité des laits reprochés au dit 
prévenu, qu'il ne sullit pas de démontrer que l'explosion provient 
d'une accumulation de gaz dans les nulles, qu'il faut encore éta
blir que ce t'ait a pu entrer dans les prévisions du prévenu; 

« Attendu qu'en admettant même le bien fondé des reproches 
de l'administration, il est toutefois reconnu par l'ingénieur-diicc-
teur lui-même que, malgré toutes les défectuosités par lui signa
lées, on ne voyait pas de grisou dans la mine lorsque le ventila
teur marchait ; que, dans ces circonstances, on ne peut dire que 
l'aménagement de l'aérage présentait des vices apparents; 

« Attendu, dans le même ordre d'idées, que les jaugeages 
effectués à la suite de l'accident n'ont pas permis à l'ingénieur 
Beaupain d'affirmer que l'aérage fut insuffisant; 

« Attendu que si, comme le prétend l'administration des mines, 
un arrêt trop prolongé du ventilateur a produit l'explosion à rai
son des défectuosités prétendument existantes, il est avéré que 
ces défectuosités n'ont été rendues apparentes que par le coup de 
feu ; d'où il suit que le prévenu Gollàrd n'a jamais pu envisager 
cet arrêt du ventilateur comme pouvant déterminer une explosion, 
au moins dans le charbonnage qu'il exploitait ; 

« Qu'il est à remarquer encore, à ce sujet, que toujours avant 
le 3 janvier, on avait sans inconvénient arrêté le ventilateur le 
dimanche et qu'il est reconnu par l'instruction que la mise en 
activité du ventilateur pendant trois ou quatre heures avant la 
descente des ouvriers peut généralement suffire même à chasser 
le grisou dans les mines semblables à celles dont il s'agit; 

« Qu'il suit des considérations ci-dessus développées que les 
infractions aux articles 17 et IN do l'arrêté royal du 28 avril ISSt 
ne sont pas suffisamment établie-; 

ce Attendu, quant à la confection des remblais, que la préven
tion mise à charge des prévenus n'est point l'ondée, pas plus (pie 
celle d'avoir ma! entretenu les lampes; qu'eu clfet, les expé
riences faites au sujet de ces lampes n'ont donné aucun résultat 
certain ; 

« En ce qui concerne le définit de désignation ou contrôle des 
ouvriers, d'agents chargés de surveiller tout ce qui concerne 
l'éclairage, conformément il l'article -il' du règlement de 1884 : 

« Attendu qu'il est résulté de l'instruction que l'ouvrier Carrés 
et une femme étaient seuls désignés à ce contrôle mm ne lam
pistes, mais (pie le registre n'indiquait spécialement aucun sur
veillant de ces ouvriers; que, loin d'être désigné comme tel, 
Julémont allii'ine n'avoir rien eu à voir dans la surveillance des 
lampes ; 

« Attendu que les prescriptions réglementaires n'ont point été 
remplies ; qu'il ne suffisait pas même, à cet égard, que le chef 
mineur fût inscrit en cette qualité au contrôle de la surface; 
qu'en elfet, à défaut de désignation faite par le directeur, la sur
veillance mentionnée en l'article. 4 6 du règlement ne l'ait pas de 
droit partie des devoirs du chef mineur, tels que ces devoirs sont 
délinis par les articles 7 2 et suivants; qu'il esta remarquer, à ce 
sujet, que d'après la place occupée respectivement par les arti
cles 4 6 , 7 2 et suiv. dans les diverses sections de l'arrêté régle
mentaire et d'après l'intitulé des chapitres et sections, l'art. -45 
fait partie d'une série de dispositions réglant spécialement l'or
ganisation d i service d'éclairage, le type des lampes à employer, 
îe mode d'emploi et l'entretien de ces lampes, tandis que les arti
cles 7 2 et suivants déterminent les devoirs respectifs des chefs 
mineurs, sous-chefs et surveillants à l'égard du personnel travail
lant dans la mine avec le matériel qui lui est remis à la surface 
par la direction ; 

« Attendu que cette infraction est imputable au directeur seul, 
ainsi que cela résulte du texte de l'article 4 6 ; 

« En ce qui concerne le défaut de visite des chantiers avant 
l'arrivée des ouvriers : 

« Attendu qu'il est constant en fait que la visite prescrite par 
l'article 7 1 .1 du règlement n'a pas été faite le lundi matin après 
le chômage de la veille; qu'il est établi qu'à l'aide d'une lampe 
de poi'iou on pouvait constater la présence du grisou ii rallonge
ment de la flamme; qu'il est donc certain que cette constatation 
eût signalé le danger et permis d'éviter l'explosion; 

« Attendu que les prescriptions de l'article 7 4 s'adressent aux 
surveillants sous la responsabilité des chefs mineurs et sous-
cliets ; que, dans l'espèce, Julémont et llalleux doivent donc 
répondre de cette infraction à l'exclusion du directeur; 

« Quant à la tardivelé de l'avertissement donné à l'administra
tion des mines par Je directeur de l'exploitation : 

« Attendu que le prévenu Godard n'a point rempli l'obligation 
qui lui était imposée par l'article 7 9 du règlement; qu'en effet, 

un coup de grisou, si léger soit-il, indique une situation anormale 
à laquelle il s'agit de remédier promptement; que semblable 
explosion, pouvant se reproduire sur d'autres points de la mine, 
compromet par elle-même la sûreté des travaux et appelle l'inter
vention des officiers des mines chargés de la surveillance, lesquels 
doivent être immédiatement avertis; 

« Quant à la prévention d'homicide ou de lésions involon
taires : 

« Attendu (pie, de l'avis du docteur traitant, Lambert Courtois 
est mort d'une méningite causée par infection ; que la déposition 
du même docteur ne permet pas d'affirmer que le coup de feu 
serait la cause déterminante de la mort ; 

« Attendu qu'il suit des considérations ci-dessus développées 
que les blessures et brûlures causées aux ouvriers sont le résultat 
(lu défaut de visite de la mine avant la descente de ces derniers ; 
que ce fait est imputable à Julémont et à Halleux et que le direc
teur ne saurait en être responsable, les infractions reconnues à 
sa charge n'ayant pas contribué à causer l'explosion; 

(( Attendu que les infractions aux articles 7 4 .1 du règlement, 
4 1 8 et 4 2 0 du code pénal résultent d'un l'ail unique posé par cha
cun dis prévenus, Julémont et llalleux; que, par suite et confor
mément à l'article 6 5 du code pénal, elles ne sont punissables 
que de la peine la plus forte, à savoir celle de l'article 4 2 0 
précité ; 

« Vu les art. 4 6 , 7 4 , 7 8 , 7 9 de l'arrêté roval du 2 8 avril 1 8 8 4 , 
9 0 et 9 6 de la loi du 21 avril 1 8 1 0 ; 4 1 8 , 4 2 0 , 6 5 , 4 0 , 5 0 du 
code pénal; 194 du code d'instruction criminelle ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne Edmond Goffard : 
" l n A une amende de 1 0 0 francs du chef d'infraction à l'ar

ticle 4 6 du règlement pour défaut de désignation de l'agent men
tionné au dit article; 

« 2" A une amende de 100 francs du chef d'infraction à l'ar
ticle 7 9 du règlement pour relard dans l'avertissement prescrit 
par le dit article : condamne Julémont et llalleux, le premier à 
une amende de 100 francs, le second à une amende de 5 0 francs, 
du chef d'infraction aux articles 7 4 .1 du règlement, 4 1 8 et 4 2 0 
du iode pénal pour défaut de visite de la mine avant la descente 
des ouvriers et lésions involontaires; dit qu'à défaut de payement, 
chaque amende de 100 francs pourra être remplacée par 2 0 jours 
i e prison et celle de 5 0 francs par 10 jours de la même peine; 
condamne Julémont et llalleux solidairement à la moitié des frais, 
l'autre moitié restant à charge de GolTard ; renvoie chacun des 
prévenus du surplus des préventions mis à sa charge... » (Du 
13 mai 1 8 8 7 . — Plaid. M 1 'JOSEPH I.FCOCO, du barreau de Liège.l 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 6décembre 1 8 8 7 , 

la démission de M. Vande Zanden, de ses fonctions de notaire à 
la résidence d'Anvers, est acceptée. 

NOTARIAT. - .NOMINATIONS. Par arrête royal du 6 décembre 

1887 : M. Schewyck, candidat notaire à Anvers, est nommé 
notaire à cette résidence, en remplacement de M. Stccns, démis 
sionnaire ; 

M. I.yssens, candidat notaire ii Beveren,est nommé notaire à la 
résidence de Lokeren, en remplacement de M. Muys. décédé; 

M. fettweis. docteur en droit, nota.re à Audrimont, est nommé 
en la même qualité à la résidence de Verviers, en remplacement 
de 11. Winanplanche, démissionnaire; 

M. Terfve, candidat notaire à Olne, est nommé notaire à la 
résidence d'Andrimont. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 

DÉSIGNATION . Par arrêté royal du 7 décembre 1 8 8 7 , M. Bribosia, 
juge au tribunal de première instance séant à Huy, est désigné 
pour remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, les fonc
tions de juge d'instruction près ce tribunal. 

JUSTICE DE P A I X . — GREFFIER. — NOMINATION . Par arrêté 

royal du 11 décembre 1 8 8 7 , M. Standaert, candidat notaire et 
secrétaire communal à Meerendré, est nommé greffier de la justice 
de paix du canton de Somergcn, en remplacement de M. De 
Blicck, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 

DÉSIGNATION . Par arrêté royal du 12 décembre 1 8 8 7 , 11. Le Cor-
besier, juge au tribunal de première instance séant à Anvers, est 
désigné pour remplir, pendant le terme de trois ans, les fonctions 
de juge d'instruction près ce tribunal et M. Bovy, juge au tribunal 
de première instance séant à Hasselt, est désigné pour remplir, 
pendant le ternie de trois ans, les fonctions déjuge d'instruction 
près ce tribunal. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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ASSURANCES MARITIMES. 

Des assurances maritimes en droit international privé, envisagées 

spécialement au point de vue du droit anglais. 

L a m a t i è r e des a s s u r a n c e s m a r i t i m e s a été mise à 
l'étude par i 'Inst i tut de droit in ternat iona l dans s a ses
sion de T u r i n , en 1882. 

M . le professeur S A C E R D O T I , de Padoue, c h a r g é du 
rapport , a publié un quest ionnaire tendant à r e c u e i l l i r , 
s u r un g r a n d nombre de points , les a v i s des personnes 
c o m p é t e n t e s , en vue d'un projet de loi uniforme (1). 11 a 
présenté ses conclus ions à l a session de .Munich, en 1883, 
et cer ta ins pr inc ipes g é n é r a u x ont é té votés . L a c o m 
miss ion se coin;.ose, outre M . S a c e r d o t i , de M M . G o l d -
schmidt , L y o n - C a e n , P i e r a n t o n i et S i r T r a v e r s T w i s s . 
L'objet de s a miss ion est, soit l 'unification, dans l a 
mesure du possible, des lois sur les a s surances , soit les 
moyens de résoudre les conflits de légis lat ions ; M . L y o n -
Caen est plus s p é c i a l e m e n t c h a r g é de cette part ie de 
l 'œuvre (2). 

E n at tendant que ce p r é c i e u x trava i l soit t e r m i n é et 
qu'une légis lat ion uni forme soit in tervenue à cet é g a r d , 
nous croyons ê t r e uti le à nos lecteurs en l eur donnant 
s u r cer ta ines questions le r é s u m é de quelques législa
tions de l 'Europe , et spéc ia l ement de la législation 
angla ise . 

L e jur i sconsu l t e ang la i s M A R S H A L L (3) donne de l'as
surance l a définition su ivante : » U n contrat p a r lequel 
- une personne s'oblige, moyennant le payement d'une 

somme d é t e r m i n é e , à indemniser une autre personne 
•> du dommage pouvant r é s u l t e r de cer ta ins périls ou 
» r isques auxque l s elle se trouve! exposée . L a personne 
- qui prend à sa c h a r g e les r isques s'appelle l 'assureur 
» [the insurer ou underwriter); celle au profit de 
» laquel le l 'assurance est faite, l 'assuré (the insured); 
» la somme payée à l 'assureur pour p r i x du risq>te, la 
» pr ime (the premium) ; et le document é c r i t dans 
» lequel l 'obligation est énoncée , la police d'assurance 
« (a policy of insurance). » 

L e c h a p i t r e 18 du s ta tut 6 de Georges I e r (6, Geo. I , 
C . 18) a t t r ibua i t à l a Royale Exchange Assurance 
Company et à l a London Assurance Company le p r i 
vilège exc lus i f de contrac ter des a s surances m a r i t i m e s ; 
é ta i t nul le et de n u l effet toute au tre a s s u r a n c e faite par 
une au tre personne ou compagnie . 

(1) Revue de droit international, t. XV, pp. 1 7 4 - 1 8 0 . 

( 2 ) ASSER et R I V I E R , Elements de droit international prive", 
p. 2 2 6 , note 1. 

(3) MARSHALL, On Insurance. 

(4) A . DICEY et E M I L E STOCQLART, le Statnt personnel anglais, 
t. 1, p. 2 6 2 . 

Toutefois , Georges I V modifia cette légis lat ion a r b i 
t r a i r e , et, en v e r t u du chap i tre 114 du statut 5 (5, Geo. I V , 
C . 114), n' importe quelle corporat ion ou compagnie a v a i t 
le droit de faire des polices d'assurances m a r i t i m e s . 

I . — C o m m e i l y a lieu d'appliquer au contra t d'assu
r a n c e les principes établ is pour les convent ions en géné
r a l , nous commencerons a v a n t tout par formuler ces 
règ le s . 

a) Valeur extrinsèque ou forme. 
L a p r e m i è r e quest ion qui se pose, en cette m a t i è r e , 

est celle de savo ir quels sont les pr inc ipes du droit 
ang la i s , en ce qui concerne la forme du contrat . 

L a val idité e x t r i n s è q u e d'une convent ion , par e x e m 
ple la question de savo ir s'il faut ou non un acte é c r i t , 
dépend de l a loi du pays où la convent ion a été conclue . 
E n elfet, l a forme e x i g é e pour l a val idi té d'un c o n t r a t 
p a r la loi du l ieu où i l a été passé , est à l a fois une c o n 
dition suffisante et une condit ion néces sa i re pour sa v a l i 
dité en Ang le t erre ( 4 ) . A u s s i l a j u r i s p r u d e n c e des t r i b u 
naux angla i s est que l'usage de l a forme prescr i te par l a 
loi du l ieu où la convent ion est faite n'est pas facultatif , 
m a i s obl igatoire (5) . 

L e s l ecteurs savent qu'en dro i t c o u t u m i e r f r a n ç a i s , 
on su iva i t l a loi du l ieu où le contra t a v a i t é té passé pour 
tout ce qui concerna i t les solennités .de l'acte (6). 

L a règ le lotus rcgil action est unan imement recon
nue dans les pays du code c i v i l f r a n ç a i s . U n a r t i c l e du 
l i v r e p r é l i m i n a i r e l a p r o c l a m a i t en ces termes : » L a 
» forme des actes est rég lée p a r les lois du pays dans 
" lesquels i ls sont faits ou passés . L ' a r t i c l e n'a pas é t é 
inséré dans le code, mais le pr inc ipe m ê m e n'a nul le 
ment, é té re j e t é ; on en trouve des appl icat ions a u x a r t i 
cles 47, 170, 901), 1317, et le l ég i s la teur a fait de m ê m e 
dans l 'art ic le 77-de la loi h y p o t h é c a i r e (7). 

L e code g é n é r a l pruss ien d é c l a r e e x p r e s s é m e n t que l a 
forme du contrat s e r a j u g é e d'après les lois du l ieu où i l 
a é té passé (1, 5, § n i ) . 

Ce principe est pour a ins i d ire universe l l ement admis . 
S i l'acte est va lable , dit S T O R Y , d'après l a loi du l ieu 

où i l a é té passé , i l le s e r a partout en ver tu de cer ta ins 
pr inc ipes g é n é r a u x admis par toutes les nat ions , jure 
genlium; on p r é s u m e que telle est l ' intention tacite des 
part ies contractantes . 

Cette r è g l e est fondée non pas sur de s imples conw -
nances , mais sur les nécess i tés r é s u l t a n t des rappor i s 
entre les nat ions ; s inon i l l eur sera i t impossible d'entre
tenir des re lat ions c o m m e r c i a l e s . 

T o u t le s y s t è m e des agences , des a c h a t s et des ventes. 

(5) Ibidem, note (K). 
( 6 ) Bon.i.ENOis, Traité de la personnalité des lois, t. I I , p. 4 5 7 . 
(7) A . DICEY et E M I L E STOCQIART , t. I , p. 2 6 5 . 

Consultez, au sujet de la jurisprudence française, l'arrêt de la 
cour de cassation de France du 2 4 août 1 8 8 0 et le remarquable 
discours de M. l'avocat général DESJARDINS, Journ. de droit inter
national, de M . C IXSET", 1 8 8 0 , pp. 4 8 0 - 4 8 4 . 



du c r é d i t mutue l , de l a négoc ia t ion des let tres de change 
repose sur ce pr inc ipe . L a nat ion qui refuserai t de le 
r e c o n n a î t r e v e r r a i t b ientôt ses re lat ions commerc ia l e s 
rédui tes à un é t a t semblable à celui qui existe p a r m i les 
t r ibus sauvages (8). 

b) Valeur intrinsèque ou effets. 
Que faut- i l déc ider des effets du c o n t r a t ? On entend 

p a r effets, les droits et les obligations que les part ies ont 
entendu c r é e r , les droi ts ou les obl igations i n h é r e n t s au 
contra t , c ' e s t -à -d ire qui y sont contenus e x p r e s s é m e n t 
ou impl ic i tement , ou qui en résu l tent m é d i a t e m e n t ou 
i m m é d i a t e m e n t (9). 

E n g é n é r a l , Y effet du contrat est régi p a r l a loi que 
les part ies sont censées a v o i r eue en vue en faisant l a 
convent ion. S i l ' exécut ion doit a v o i r lieu dans le pays 
oïl l 'engagement est c o n c l u , l a loi que les parties ont eue 
en vue est en g é n é r a l la loi de ce pays (10). 

S i l a convent ion est faite dans un pays et doit ê t r e 
e x é c u t é e dans un a u t r e , p a r exemple si elle est faite en 
A u g l e t c r r e et doit ê t r e e x é c u t é e en F r a n c e , on suppose 
le plus souvent que les part ies ont eu en vue la loi du 
pays de l 'exécut ion (thelaïc ofperformance). 

V o i c i l'opinion de S T O R Y : « Lorsqu ' i l est convenu soit 
« e x p r e s s é m e n t , soit tac i tement que le contrat doit ê t re 
» e x é c u t é dans un autre pays (que celui oit il a é té fait), 
•> l a règi e g é n é r a l e est conforme à l'intention présumée 
" des parties, et la val idité 'pour autant qu'elle ne dé-
« pende pas de l a forme), la n a t u r e , la portée; et l ' inter-

p r é t a t i o n du contrat sont rég i s par la loi du pays de 
l 'exécut ion (1 11. -

Cependant il se peut qu'on doive r e g a r d e r une conven
tion comme é t a n t r é g i e par la loi d'un pays au tre (pie 
celui où le contrat a été l'ail et autre que celui où il 
doit ê t r e e x é c u t é , à condit ion que l'on puisse déduire 
raisonnablement des express ions et des actes des part ies 
qu'elles avaient en vue la loi de ce tro is ième pays . T e l l e a 
été la décision rendue p a r la C o u r du banc de la Reine.' 
(Qucciis bench), en cause Lloi/d C. (Juibert (1*2). 

Ces principes sont pour a i n s i dire les m ê m e s que ceux 
p r o c l a m é s par l a doctr ine et la jur i sprudence fran
çaise (13). 

Convenances vainquent loi. disait le v ie i l a d a g e c o u -
t u m i e r et B o r n i E R , prés ident du P a r l e m e n t de B o u r 
gogne, ajouta i t (pie la loi laisse aux hommes cette 
l iber té dans tous les cas où i l n'y a pas de jus tes ra isons 
de les g e n e r i l i ) . P a r l e n t où les hommes contractent , 
ils sont l ég i s la teurs , c'est l eur vo lonté qui lient lieu de 
loi 'art . 1134 c. c iv . ) 

L e s jur i sconsu l t e s a l l emands ont donné un nom s igni 
ficatif à la doctr ine qui s'en rapporte à la volonté des 
pa t i i e s contractantes , pour d é t e r m i n e r les lois qui rég is 
sent l eurs convent ions; ils l 'appellent autonomie pour 
m a r q u e r que les par t i cu l i er s en cette m a t i è r e sont auto
nomes, c ' e s t -à -d ire souverains, comme l'étaient j a d i s 
les c i tés autonomes (15). 

M M . A S S E R et R I V I E R font r e m a r q u e r que l a p lupart 
des jur i sconsu l t e s se prononcent pour l a loi du l ieu où 
le contrat est fait et passé ; toutes les fois donc qu'une 
intent ion c o n t r a i r e n'est pas manifeste , l 'obligation s e r a 
r é g i e p a r la loi du lieu du contrat (1(5). 

Cependant , S A V I G N Y pose en r è g l e g é n é r a l e que l'obli
gation est rég ie p a r la loi du lieu de l 'exécut ion : 

» L e lien de l ' exécut ion est toujours d é t e r m i n é par l a 
vo lonté des part ies . Cette vo lonté est expresse ou 

» t a c i t e ; elle d é t e r m i n e en m ô m e temps le for p a r t i c u -

¡ 8 ) STORY. On the conflicts of laws, 81" edition, § 2 4 2 , pages 
3 2 5 - 3 2 6 . 

(9Ì FCEI . IX, Traile de droit international prive, tome I , 
p. 1 0 9 - 1 1 0 . 

(10 ) A . DICEY et FMII .E STOCQUART , t. I , p. 2 6 3 . 

(11) STORY, § 2 8 0 , p. 3 7 6 . 

(12) The law reports, I , Q. B . , 1 1 5 . 

» l i e r de l'obligation, lequel est donc toujours basé s u r 
" l a soumiss ion vo lonta ire des part ies •> (17). 

B A R est ime qu'il y a l ieu d'appliquer l a loi du domici le 
du débi teur . L e jur i s consu l t e a l l e m a n d invoque à l 'appui 
de son opinion de nombreux a r g u m e n t s que consulte
ront avec fruit ceux qui veulent approfondir cette in té 
ressante question (18). 

L ' a r t i c l e 7 du projet de rev i s ion du code c i v i l belge 
est a ins i c o n ç u : 

'• L e s obligations convent ionnel les et l eurs effets sont 
" rég lés p a r la loi du contra t . 

- Toutefois pré férence est donnée a u x lois nat ionales 
•' des contrac tants , si ces lois disposent d'une m a n i è r e 
» identique. 

» Ces règles ne sont pas appl icables s i , de l ' intention 
« des parties c o n s t a t é e e x p r e s s é m e n t ou manifestée p a r 
» les c irconstances , i l r é s u l t e qu'elles ont entendu sou-
« mettre leur convent ion à une loi dé t erminée . L a 
» faculté a c c o r d é e à cet é g a r d a u x parties c o n t r a c -
•> tantes , ne peut a v o i r pour objet que l a loi nationale de 
" l'une d'entre elles au moins , la loi du lieu du contrat 
» ou la loi du l ieu où ce lu i - c i doit ê t r e e x é c u t é . 

- L e s dispositions du présent ar t i c l e sont suivies quels 
que soient la na ture des biens qui font l'objet de la 

•> convent ion et le pays où ils si; trouvent . -
L e code i la l i en (dispositions pré l imina i re s , a r t . 9) 

porto : 
- L a substance et les effets des obligations sont rég i s 

« par la loi du lieu où les actes sont faits, ou , si les p a r -
•> ties contractantes sont é t r a n g è r c s e t d e m ê m e nat iona-
-> l i té , p a r leur loi nat iona le .Toute fo i s , i l est fait excep-
•• t ion en casrde manifestat ion d'une volonté c o n t r a i r e . » 

T e l s sont les pr inc ipes g é n é r a u x sur les contra t s , au 
point de vue spécial du droit in ternat iona l prive . 

I I . E n m a t i è r e d'assurances m a r i t i m e s , il peut se 
p r é s e n t e r diverses espèces t i r a n t l e u r or ig ine de la 
n a t u r e m ê m e du c o n t r a i , espèces qui ne se rencontrent 
donc pas dans les autres formes des conventions. Nous 
al lons b r i è v e m e n t en e x a m i n e r deux. 

a) D'après quelle loi doit être résolue la question 
de savoir quelles avaries sonlcomprises dans l'assu
rance? 

E n p r é s e n c e des pr incipes exposés plus haut , la 
réponse est facile. T o u t dépendra de l' intention des p a r 
ties contractantes . Si cel les-c i ont eu en vue la loi 
angla ise , la common troc seul d é c i d e r a de toutes les 
contestat ions u l t é r i e u r e s ; si au c o n t r a i r e l a loi du l ieu 
de l ' exécut ion , p.w exemple l a F r a n c e , a é té env isagée , 
les dispositions des codes f rança i s deviendront appl i 
cables-, s i , enfin, il r é s u l t e des termes du contrat que 
l'on n'a entendu faire a l lus ion ni à l a loi du contrat , 
par exemple l 'Angle terre , n i à la loi de l ' exécut ion , l a 
F r a n c e , mais à l a loi d'un t r o i s i è m e pays , supposons 
l ' I ta l ie , les codes i tal iens pourront et devront ê t r e i n v o 
qués dans l'espèce. 

F a i s o n s à cet égard une r e m a r q u e importante r e l a t i 
vement à la loi hol landaise , qui a (ait l'objet d'une i n t e r 
pré ta t ion e r r o n é e . L ' a r t i c l e 711 du code; de commerce 
des P a y s - B a s dit que si le dommage doit ê t r e éva lué sur' 
u n t err i to i re é t r a n g e r , on s u i v r a les lois et coutumes 
locales (de aldaar bestaande i oeil en of plaatselijke 
gebruihen). Quelques j u r i s c o n s u l t e s ont prétendu en 
conc lure que l a loi é t r a n g è r e d é t e r m i n a i t l 'étendue de la 
responsabi l i té de l 'a s sureur . T e l l e n'est point l a portée' 
de l 'art ic le 711 . Cet a r t i c l e ne vise que les moi/ens de 

(13) F O E I I X , 1.1, pp. 229-230; ASSER et R I V I E R , Éléments de 
droit international prive, pp. 71-72. 

(14) BOUHIER. Observations sur la coutume de Bourgogne, 
chap. 21, n° 66, t. I , p. 590. 

(15) WJECHTER, Archiv. fur civilitische Praxis, t. XXV, p. 35. 
(16) ASSER et R I V I E R , p. 72. 

(17) SAVIGNY , § 370. 

(18) B A R . § 66, pp. 259-275, traduction anglaise de Gillespie. 



constater le dommage et s a v a l e u r , c'est une s imple 
appl icat ion de la r è g l e locus régit actum. E n eiîet , l 'exé
cut ion du contra t d 'assurance ne consiste pas dans le 
c a l c u l du dommage, mais dans le payement , et l a loi du 
p a y s où le c a l c u l se fait ne s a u r a i t , en conséquence , 
inf luer s u r l'étendue de l'obligation de l 'assureur (19). 

b) Les assurances multiples faites saiis fraude 
sur les mêmes choses et contre les mêmes risques 
doivent-elles s'appliquer par ordre de dates? 

Prenons un exemple . P lus i eurs contrats d'assurance 
ont été faits en m ê m e temps ou success ivement pour une 
somme e x c é d a n t l a v a l e u r des objets a s s u r é s . Que fau-
d r a - t - i l déc ider? L e s contrats seront-i ls tous rédui t s pro
port ionnel lement? 

D'après le dro i t ang la i s actuel lement en v igueur , i ls 
seront tous valables , c h a c u n jusqu'à c o n c u r r e n c e de l a 
v a l e u r des objets a s s u r é s avec obligation sol idaire des 
a s sureurs (20). 

Supposons, dit S T O R Y , qu'il existe deux polices d'as
surance , différentes en date, souscri tes , l'une en F r a n c e , 
l 'autre en A n g l e t e r r e , a u profit d'un a s s u r é de nat iona
l ité a m é r i c a i n e . L a loi f rança i se différant à cet é g a r d de 
l a loi angla ise i21), comment les a s sureurs ang la i s seront-
ils tenus, si l 'assurance f rança i se est a n t é r i e u r e en date? 

Nous ignorons si une décision j u d i c i a i r e angla ise a 
t r a n c h é l a diflicullé. Nous pensons, toutefois, que les 
t r i b u n a u x déc idera ient que chaque a s s u r a n c e doit ê t r e 
i n t e r p r é t é e c o n f o r m é m e n t aux droits et obligations é t a 
blis entre part ies par l a lex loci contractas, sans tenir 
compte des obligations qui pourra ient en r é s u l t e r entre 
a s s u r e u r s , dans le cas où les a s surances a u r a i e n t é té 
faites dans un m ê m e pays . 

A i n s i , dans l 'espèce, la compagnie f rança i se sera i t en 
droi t d'exiger que l a compagnie anglaise contr ibue a u x 
r i sques jusqu'à due c o n c u r r e n c e de la somme payée à 
l 'assuré , et ce, p a r a p p l i c a t i o n du droit ang la i s , les assu
r e u r s é t a n t tenus so l ida irement v i s -à -v i s de ce dernier , 
et d iv isément les uns v i s -à -v i s des au tres . Cependant la 
r é c i p r o q u e ne sera i t pas vra ie . L a compagnie angla ise 
ne pourra i t e x e r c e r les m ê m e s droits v i s -à -v i s des a s su 
r e u r s f rança i s , au cas où l 'assuré , s 'appuyant sur le 
droi t ang la i s , se sera i t a d r e s s é à elle en p r e m i e r l i eu . 

D'un au tre c ô t é , admettons que l 'assurance ang la i se 
soit a n t é r i e u r e en date 

Dans ce cas , les a s s u r e u r s f rança i s seront déliés de 
toute obligation aux termes de l 'art ic le 359 du code de 
commerce , et pourront au besoin e x e r c e r un recours 
uti le en cas de payement de l 'assurance , tandis que les 
a s sureurs ang la i s ne pourront pas e x e r c e r u n recours 
semblable . 

L e s compagnies des E t a t - U n i s ont t r o u v é un r e m è d e 
à ce conflit de lois, en i n s é r a n t dans leurs polices une 
c lause spéc ia le dite de pr ior i té (a priorilg clause). 

E M I L E S T O C Q U A R T , 
Avocat à la cour d'appel de Bruxelles. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

17 novembre 1887. 

J U G E M E N T PAR D É F A U T . — S A I S I E - A R R E T . — J U G E M E N T D E 

V A L I D I T É . — E X É C U T I O N . — S I G N I F I C A T I O N . — OPPOSI
T I O N . - P É R E M P T I O N , — T I E R S SAISI . — P A Y E M E N T . 
D É F A U T D ' I N T É R Ê T . — CASSATION. — M O Y E N N O U V E A U . 

(19) ASSEH et I Î IVIER , p. 227. 

(20) STOKY , § 3276, p. 474, de la 8 e édition; MARSHALL , t. I , 
p. 140 de la 2 e édition. 

L'opposition à un jugement de validité de saisie-arrêt rendu par 
défaut, ne. peut cire déclarée non reeevahle, par le motif que la 
signification de ce jugement aurait averti suffisamment le débi
teur de l'exécution qui allait suivre. 

L'opposition et la demande en nullité du jugement doivent, en ce 
cas, être dirigées contre le saisissant, alors même que. le tiers 
saisi aurait payé entre ses mains. En conséquence, celte action 
ne peut être déclarée non reeevahle à défaut d'intérêt, par le 
motif que le saisissant ne réclame rien au débiteur. 

On ne peut proposer devant la cour de cassation un moyen qui n'a 
pas été produit devant le juge du fond. 

(CHAUM0NT C. DELVAUX.) 

U n pourvoi a é té f o r m é contre le jugement du t r i b u 
nal de L i è g e , du 29 j a n v i e r 1887, que nous avons r e p r o 
duit dans l a B E L G . J U D . , 1887, p. 1502. 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-reeevoir opposée au pourvoi, 
déduite de ce que le demandeur est sans intérêt à agir contre le 
défendeur qui ne lui réclame rien : 

« Attendu que le défendeur Dclvaux a poursuivi et obtenu 
contre le demandeur Cliaunionl un jugement par défaut, validant 
une saisie-arrêt pratiquée contre ce dernier, jugement auquel le 
demandeur a formé opposition et dont il a demandé la nullité 
pour défaut d'exécution dans le délai légal; 

« Que l'action, ayant ce double objet, no pouvait donc être 
dirigée que contre Delvaux, bien que celui-ci ait reçu le payement 
des causes de la saisie, du tiers saisi qui, lui, ne pouvait refuser 
d'exécuter un jugement qui lui ordonnait de payer; 

« Attendu, au surplus, qu'il ne cunste pas du jugement atta
qué que ce moyen tiré du défaut d'intérêt du demandeur, ait été 
proposé devant le juge du fond; 

« Qu'il suit do là cpie la fin de non-recevoir ne peut être 
accueillie ; 

u Sur l'unique moyen du pourvoi, déduit de la violation et de 
la fausse application dos articles 150, 158 et 159 du code de pro
cédure civile : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 158 du code do procédure 
civile, l'opposition à un jugeaient rendu par défaut contre une 
partie qui n'a pas d'avoué est rcecv.ble jusqu'à l'exécution du 
jugement, et que l'article 159 du même code exige, pour que le 
jugement soit réputé exécuté, ou bien certains actes spéciaux 
qu'il détermine, ou bien, en général, quelque acte « duquel il 
« résulte nécessairement que l'exécution du jugement a été con-
« nue de la partie défaillante » ; 

« Attendu que le jugement attaqué se borne à constater que le 
défendeur a fait signifier au demandeur le jugement de validité 
do saisie-arrêt prononcé contre lui par défaut et en induit que ce 
jugement a été exécuté à son égard; 

« Attendu que celle signification ne constitue aucun des élé
ments légaux d'exécution ci-dessus rappelés; 

« Que la signification d'un jugement n'est qu'un acte prépara
toire à son exécution, mais n'en est pas l'exécution même; 

« Qu'elle no peut notamment, par elle seule, faire connaître 
nécessairement au saisi la suite donnée ultérieurement au juge
ment de validité, tant par le créancier saisissant que par le tiers 
saisi ; 

« Que la présomption d'une exécution possible, que peut en 
déduire le saisi défaillant, n'est pas la connaissance d'une exécu
tion accomplie exigée par la loi ; 

« Attendu qu'en déclarant néanmoins l'action et l'opposition 
du demandeur non recevables, parce que la signification du juge
ment par défaut, validant la saisie, l'avait averti suffisamment 'de 
la procédure en exécution qui allait suivre, sans constater l'exis
tence d'aucun attire acte ayant dû nécessairement faire connaître 
au demandeur l'exécution donnée au dit jugement en suite de 
celte signification, la décision attaquée a contrevenu à l'art. 159 
précité ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE L E COURT en 
son rapport et sur les conclusions île M. MKI.OT, premier avocat 
général, casse le jugement rendu en cause par le tribunal de pre
mière instance de Liège; renvoie' la cause devant le tribunal de 
première instance de Verviers; condamne le défendeur aux frais 
du jugement, annulé et île l'instance en cassation... » ipu 17 no
vembre 1887. — Plaid. M M " PICARD C. VAX DIEVOET.) 

(21) Art. 359, code de commerce. Une loi belge du 11 juin 
1874 sur les assurances en général et une autre loi du 21 août 
1879 sur les assurances maritimes ont en grande partie modifié 
les dispositions du code français. 



COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Troisième chambre. — Présidence de M. de Thier, conseiller. 

9 j u i l l e t 1887 . 

AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. — COMPTE DU R E C E V E U R 
COMMUNAL. — POUVOIR J U D I C I A I R E INCOMPÉTENT. 

L'autorité administrative est seule compétente pour arrêter et ap
prouver les comptes des receveurs communaux. Le pouvoir 
judiciaire ne peut, en quoi que ce soit, connaître des difficultés 
oui peuvent surgir à leur occasion, soit pour le dressement, 
soit pour la rectification de ces comptes. 

C'est la gestion du fonctionnaire et non sa personne qui subit, à 
raison de sa nature, la juridiction administrative ; en consé
quence, le décès du receveur ne peut rien changer à la situation. 

^1 A COMMUNE DE HOLVET C. LA VEUVE ET LES HÉRITIERS ARSIL.) 

L e T r i b u n a l c iv i l de D i n a n t p r o n o n ç a , le 29 j a n v i e r 
1887, u n j u g e m e n t a ins i c o n ç u : 

JUGEMENT. — « Attendu que les héritiers de feu Nicolas Absil, 
en son vivant receveur de la commune de Houyet, ont formé 
opposition à un commandement tendant à les contraindre au 
payement d'une somme de fr. 2,989-78 pour reliquat de compte 
ayant existé entre leur auteur et la commune prénommée; 

« Attendu qu'un premier compte de clerc à maître avait été 
rendu parles dits héritiers pour le dernier exercice de la gestion 
du défunt; qu'après approbation de la députalion permanente 
ensuite d'un arrêté du 3 mars 1882, le premier compte avait été 
définitivement réglé le G juillet de la même année par le pave
ment fait aux enfants de la veuve Absil d'un reliquat en leur 
aveurde fr. 3,9-14-22; 

« Qu'une double omission constatée depuis au crédit de la 
commune nécessita le dressement d'un compte rectificatif sup
plémentaire, lequel, soldant au profit de l'oyaute par une somme 
de fr. 2,909-78, fut approuvé par la députalion du conseil pro
vincial suivant arrêté du 11 juin 1886; que c'est ce titre qui sert 
de hase au commandement et dont les héritiers contestent la 
valeur, en prétendant ne rien devoir à la commune défenderesse; 

« Mais attendu que ce point a été définitivement réglé parla 
députalion du conseil provincial de Namur; qu'aux termes des 
lois qui régissent la matière, l'autorité administrative est seule 
compétente pour arrêter et approuver les comptes des receveurs 
communaux; qu'il n'appartient pas au pouvoir judiciaire do con
naître en quoi que ce soit les difficultés qui peuvent surgir à leur 
occasion, soit pour le dressement soit pour la l'édification de ces 
comptes; que c'est cependant ce à quoi le convient les opposants 
sous les vains prétextes développés en leurs conclusions; qu'il 
suffit pour en faire justice de signaler l'erreur dans laquelle ver
sent les opposants quand ils disent qu'ici la compétence excep
tionnelle de l'administration s'attache à la personnalité du rece
veur communal et s'éteint avec elle; qu'il tombe, en effet, sous 
le sens que c'est la comptabilité seule, le gestion du fonction
naire et non sa personne qui subit, à raison de sa nature, la 
juridiction administrative; qu'en conséquence le décès du rece
veur ne peut rien changer à la situation e; que, parlant, les héri
tiers Absil, qui d'ailleurs ont eux-mêmes reconnu cette vérité 
juridique par leurs propres agissements, n'ont pu compétemment 
saisir le tribunal des contestations de fait qu'ils soulèvent devant 
lui ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. VIREZ , substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, se déclare incompétent; 
condamne les demandeurs sur opposition aux dépens de 
l'instance... » (Du 29 janvier 1887.) 

L a C o u r rendi t l ' a r r ê t su ivant : 

A K I I K T . — « Dans le droit : adoptant les motifs des premiers 
juges, la Cour, de l'avis conforme de M. COLI.INET , avocat général, 
confirme Je jugement dont est appel ; condamne les appelants aux 
dépens... » (Du 9 juillet 1887.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Chambre correctionnelle. — Présidence de M. Schuermans, pr. présid. 

12 j a n v i e r 1888 . 

ÉGLISE. — DÉMOLITION. — POUVOIR ROYAL. — POU

VOIR COMMUNAL. — DÉPUTATION PERMANENTE. —- T R A 
VAUX PUBLICS. — OPPOSITION. — INCOMPÉTENCE. 
RÉSISTANCE A L'AUTORITÉ. — INTENTION. — OUTRAGE. 

La démolition d'une église, ne peut être effectuée qu'en vertu d'une 
autorisation préalable du roi (arrêté du 16 août 1824). 

A supposer que cette démolition doive être ordonnée par motif de 
sécurité publique, pour ruine imminente, le bourgmestre seul est 
compétent. 

A aucun titre, s'il s'agit de démolir une église, ni la députalion 
permanente, ni le conseil communal, ni le collège échevmal n'a 
compétence pour la décision. 

Celui qui, connaissant l'incompétence en question,épuise les moyens 
amiables pour faire différer l'exécution, et ne s'oppose aux tra
vaux que pour gagner du temps à l'effet d'éviter une destruction 
irréparable, doit être renvoyé des poursuites pour absence d'in
tention de violer la loi. 

Les outrages cependant restent punissables, parce qu'ils ne peuvent 
jamaii être considérés comme actes de résistance légale. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC, DE MONGE ET CONSORTS C. DE M A I L L E N , DE 

BÉTHUNE ET CONSORTS.) 

E n t r e l a val lée de S a m s o n et celle du H o y o u x (pro
v ince de N a m u r ) , le Condroz forme une croupe é n o r m e 
de deux, ou trois cents m è t r e s d'altitude m o y e n n e ; 
l 'échiné de cette croupe est m a r q u é e par la route d 'An-
dennes à C i n e y , par Ol iey . S u r le sommet du plateau 
s'élève le v i l lage d'Ohey. au croisement des routes d ' A n -
demie, de H u y , de C i n e y , do D u r b u y et, pour a i n s i d i re , 
au centre m ô m e du Condroz . (La Belgique illustrée, 
p. 210.1 

L a to' ir d^ l'église d'Ohey n3 pouvait certes ê t r e c o n 
s idérée comme <• une des gloires de la c o n t r é e *•. n i sa 
flèche c o m m e « une dos plus belles du pays •>; c'est là 
une de ces e x a g é r a t i o n s auxquel les induit •• l 'amour du 
c l o c h e r - ' comme on l'a dit assez p la i samment dans le 
p r o c è s c i - a p r è s , appelé lu i -même - quere l le de c locher . » 

Mais la tour, p lacée à env iron 280 m è t r e s d'alt itude, 
a v a i t une flèche qui se voya i t de l o i n ; elle é t a i t encore 
ment ionnée en 1885 ( l i comme l'un des v ingt -quatre 
c lochers que, de la B a r a q u e - M i c h e l , on d é c o u v r e à l'ho
rizon en Al l emagne , en Hol lande et en Belg ique : o r , 
Oliey est à plus de 80 k i l o m è t r e s de l à . . . 

Depuis longtemps, la commune é t a i t divisée en deux 
camps , au sujet de son ég l i se ; une part ie des hab i tan t s 
voulai t l a suppression de la construct ion a n c i e n n e ; i l 
s 'agissait ensuite de bât i r une nouvelle égl ise en un 
emplacement plus au centre des habitat ions . U n e a u t r e 
part ie demandait le statu quo et la r e s t a u r a t i o n de 
l'édifice, tel , d isai t -on, qu'il pouvait subsister encore 
longtemps. 

L a quest ion de l'église fut la * plate-forme » des é l ec 
tions communales d 'Ohey; R i g o t , anc ien bourgmestre , 
avec les par t i sans de l a conservat ion de l'église, fut r e n 
v e r s é et F r a n c i s de Monge, p o r t é p a r les opposants, fut 
n o m m é bourgmestre . 

Auss i tôt celui c i se met à ag i r é n e r g i q u e m e n t dans le 
sens de la suppress ion de l'église anc ienne : le 1 e r sep
tembre 1880, i l prend une ordonnance de police i n t e r 
disant au public l 'accès de l'église d'Ohey c o m m e 
m e n a ç a n t ru ine , ordonnance fondée s u r l'article9-1 de la 
loi c o m m u n a l e et la loi du 30 j u i n 1842. 

L e 4 septembre 1880, le g o u v e r n e u r dénonce cet acte 
au min i s tre de la jus t i ce , en mot ivant son recours s u r ce 
que l'église d'Ohey, bât ie seulement depuis 1830, peut 
cont inuer bien des années encore à sat is faire aux besoins 
du culte . 

L e m i n i s t r e de l ' intér ieur , consu l té à ce sujet par son 
co l l ègue de l a jus t i ce , é m e t l 'avis qu' i l y a l ieu de fa ire 
suspendre , p a r le gouverneur , l ' a r r ê t é du bourgmestre , 

C'est ce qui a l ieu par a r r ê t é du 5 octobre 1886; l a 
députat ion permanente , par ordonnance du 8 octobre , 
maint ient l a suspension qu i , le 9, est p o r t é e a v e c ses 
motifs à l a connaissance de l ' autor i t é c o m m u n a l e , et 

(1) Voy. H. SCHUERMANS, Spa; les Hautes Fagnes, p. S . 



cel le-c i , le 14, dé l ibère s u r ce point en m ê m e temps que 
sur u n au tre pour lequel i l faut remonter un peu en 
a r r i è r e . 

L e 9 septembre, le consei l c o m m u n a l a v a i t o r d o n n é l a 
descente des c loches ; a p r è s quoi, le bourgmestre a v a i t 
fait l a r e m a r q u e : « P o u r enlever les c loches , i l faut, 
» sans doute, o u v r i r une b r è c h e dans le c l o c h e r ; m a i s 
» cette o p é r a t i o n n'implique en e l l e - m ê m e , n i l a suppres-
» s ion de l a tour , n i cel le de l a flèche. » E t i l exposait 
qu' i l pourra i t ê t r e question de faire des démol i t ions de 
parties m e n a ç a n t r u i n e ; s u r quoi , le consei l a v a i t c h a r g é 
le col lège de faire pra t iquer les démoli t ions qu'il j u g e r a i t 
utiles à l a s écur i t é publique. 

L e 21 septembre, le co l l ège dé l ibérant , non p lus s u r 
des démol i t ions au c locher , mais s u r la démol i t ion du 

c locher , décide que cel le-c i intéresse l a s é c u r i t é publique. 
L a députat ion permanente appelée à donner son 

approbation à ces deux dél ibérat ions du 9 et du 21 sep
tembre , mot ive a ins i son ordonnance du 24 : 

" V u la dé l ibérat ion du conse i l . . . et celle du col lège 
- é chev ina l . . . tendantes à obtenir l 'autorisat ion, en vue 
- d 'assurer la s écur i t é publique, de d é t a c h e r les c loches 
•• du c locher de l'église, et d ' e x é c u t e r des t r a v a u x de 
» d é m o n t a g e et de démoli t ion au c locher , ordonne : 

A r t i c l e 1 e r . L 'autor i sa t ion dont i l s'agit e s t a c c o r d é e . " 
Dans la s é a n c e du 14 octobre c i tée plus haut , le con

seil c o m m u n a l expr ime l 'avis qu'à ra i son de nouveaux 
éboulements qu'on lui a s ignalés , i l y a l ieu d'abattre le 
c locher d'une seule pièce à l'aide d'une tract ion unique, 
et le cabes tan , qui a v a i t s e r v i à faire descendre les c lo
ches , est appl iqué au c locher , à l'aide d'un cable a t t a c h é 
au sommet de l a flèche. 

L e 16 octobre, l 'archi tecte p r o v i n c i a l , m a n d é à Ohey 
par le bourgmestre pour donner son av i s s u r l ' a r r a c h e 
ment de l a flèche, déconsei l le fortement l a mesure et en 
é c r i t , dans ce sens, au gouverneur . 

L e gouverneur t é l é g r a p h i e au bourgmestre que l ' a r 
chitecte p r o v i n c i a l est d'un av i s e n t i è r e m e n t c o n t r a i r e , 
et i l lu i laisse l a responsabi l i té de ce qui peut a r r i v e r 
p a r l a démol i t ion; i l lu i envoie une dépêche c o n f i r m a -
t ive . 

L e m ê m e j o u r , samedi 16 octobre, le co l lège échev i 
n a l se rassemble et demande encore des expl icat ions 
au gouverneur ; le bourgmestre répè te l a quest ion dans 
un t é l é g r a m m e du d i m a n c h e 17. 

L e 18 octobre, le gouverneur répond par t é l é g r a m m e : 
- Sens des r é s e r v e s : ordonnance députa t ion , 21 sep-
» tembre, ne vous autorise pas à d é m o l i r c locher et 
" surtout flèche. •• U n e let tre expl icat ive du m ê m e j o u r 
complè t e les détai ls . 

Cependant on continue les t r a v a u x , et le cabestan 
m a n œ u v r e avec é n e r g i e , mais sans trop de s u c c è s , pen
dant cette p r e m i è r e j o u r n é e ; le m a r q u i s de Mai l l en 
adresse coup sur coup trois t é l é g r a m m e s au gouverneur; 
le comte de B é t h u n e p a r t pour N a m u r , s'y a s sure du 
défaut d'autorisat ion, rev i en t à O h e y , où ses ins tances , 
ses avert i ssements , ses protestations n'obtiennent pas 
que le t r a v a i l soit suspendu ; i l t é l égraph ie à son tour 
au gouverneur , tant à N a m u r qu'à V e d r i n . 

L e s p r é v e n u s , c o m p l è t e m e n t rense ignés , p a r ces dé
m a r c h e s , s u r le sens a t t r i b u é par l 'autor i té s u p é r i e u r e à 
l 'ordonnance de l a députa t ion du 24 septembre, s'adres
sent aux o u v r i e r s , pour l e u r demander de suspendre le 
t r a v a i l ; l ' entrepreneur dit qu'il ne peut le faire qu'à l a 
condit ion qu'on lui donnera 100 fr. d ' indemni té ; deux 
offres de 100 fr. c h a c u n e se produisent; des hab i tants , 
p a r m i les moins r i ches , d é c l a r e n t qu'ils veulent pour 
l e u r part contr ibuer à l ' indemnité r é c l a m é e ; l a comtesse 
de B é t h u n e offre 200 f r . , 300 fr. m ê m e : elle poursuit 
de ses ins tances les e x é c u t e u r s de la décis ion. 

U n des échev ins présents consent au s u r s i s ; m a i s 
l 'autre, plus spéc ia lement c h a r g é de la démol i t ion par le 
bourgmestre absent, refuse son adhésion. 

L a foule s ' irr i te ; on proteste contre les t r a v a u x 
c o m m e non a u t o r i s é s ; le comte de B é t h u n e menace de 

faire usage de l 'art ic le 150 de l a loi c o m m u n a l e contre 
l 'échevin D r a i l y , à qui i l d e m a n d e r a des d o m m a g e s - i n t é 
r ê t s . . . 

L e l endemain 19, les let tres du gouverneur sont p a r 
venues à Ohey; le m a r q u i s de M a i l l e n a r e ç u un n o u v e a u 
t é l é g r a m m e de ce h a u t fonct ionnaire; ce t é l é g r a m m e , 
le comte de B é t h u n e est a l lé le m o n t r e r à l 'échevin 
D r a i l y qui pers i s t e . . . 

L e s t r a v a u x a v a i e n t dû ê t r e suspendus par la rés i s 
tance de la foule ; mais l a gendarmer ie a v a i t é té requise : 
le m a r d i 19, la flèche tombe et d é t é r i o r e l'église q u i , le 
d i m a n c h e 17, a v a i t é té rendue a u cul te , en v e r t u de 
l ' a r r ê t é de suspension d ic té p a r les min i s tres de l a j u s 
tice et de l ' i n t é r i e u r . . . 

Des boursouflures ou bosses dans les p a r e m e n t s des 
m u r s a v a i e n t mot ivé l a descente des c loches et l ' a r r a 
chement de la flèche... A p r è s ces opéra t ions (violentes, 
surtout l a d e r n i è r e ) , les parements qu i m e n a ç a i e n t 
r u i n e , é ta i en t restes- intacts : le commissa ire d 'arrondis 
sement ne put s ' empêcher de manifester à cet é g a r d s a 
« grande stupéfact ion - dans la déposition qu'i l fit de
vant le t r ibunal de N a m u r . 

U n e au tre déposition devant le t r i b u n a l fut cel le de 
l 'adminis trateur g é n é r a l des cultes au d é p a r t e m e n t de 
l a jus t i ce , qui d é c l a r a qu'i l a v a i t é té " question d'exercer 
•> des poursuites contre M . de Monge et ses acolytes . -

Ce fut là s i tuat ion inverse qui se produisi t . 
S u r la plainte du bourgmestre , auquel se j o i g n i r e n t 

l'échevin D r a i l y et l a commune d'Ohey, cons t i tués p a r 
ties c iv i l e s , dix-sept p r é v e n u s , dont le m a r q u i s de M a i l 
l en , son gendre le comte de B é t h u n e et l 'ancien b o u r g 
mestre R i g o t , se v i r e n t poursuiv i s pour opposition à des 
t r a v a u x publics et pour rébe l l ion; quelques-uns d'entre 
eux, en outre, pour outrages , i n j u r e s et m ê m e pour 
coups. 

L e gouverneur s 'étant fait l ' interprète de l a déc is ion 
de la députat ion permanente , n'avait cessé de dire que 
ce l l e -c i a v a i t a u t o r i s é des démol i t ions provisoires et r é 
parables pour descendre les c loches , de s imples b r è c h e s 
en un mot ; l a députat ion permanente eut d 'a i l leurs 
occas ion de s 'expl iquer e l l e - m ê m e dans son a r r ê t é d u 
12 a o û t 1887 autor i sant l a commune à ester en appel 
contre le j u g e m e n t du t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l ; elle y 
d é c l a r e que le j u g e m e n t d u t r i b u n a l de N a m u r « déc i -
•• dant que les t r a v a u x tels qu'i ls ont é té e x é c u t é s n'ont 
•• é té ni l éga l ement o r d o n n é s , n i l éga lement a u t o r i s é s , 
•• cont inue le bien fondé des ordonnances » p r é c é d e m 
ment prises par la d é p u t a t i o n . 

L e T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de N a m u r rendi t le juge 
ment s u i v a n t : 

Ji'GEMEiNT. — « Attendu que les seize premiers inculpés sont 
prévenus d'avoir à Ohey, le 18 octobre 1886, à une ou plusieurs 
reprises, commis le délit prévu à l'article 290 du code pénal, en 
s'opposant par attroupement et violences, voies de fait ou mena
ces, à l'exécution de travaux publics ordonnés ou autorisés par le 
pouvoir compétent ; 

« Attendu que, pour qu'il y ait lieu à application de l'art. 290 
du code pénal, il faut que les travaux aient été légalement ordon
nés ou autorisés ; que la légalité des travaux est donc une ques
tion à apprécier en premier lieu par les tribunaux ; 

« Attendu qu'il résulte manifestement, tant de l'instruction 
écrite que de l'instruction faite à l'audience, ainsi que de tous les 
documents administratifs versés au procès et des débats, que les 
travaux, tels qu'ils ont été exécutés, n'ont été ni légalement 
ordonnés, ni légalement autorisés ; 

« Que l'on comprend, dès lors, que les inculpés se soient 
opposés à leur exécution; 

« Qu'ils avaient un intérêt direct à empêcher des travaux qu'ils 
savaient et considéraient à bon droit comme illégaux; 

« Qu'en effet, l'église d'Ohey appartenant à la commune, les 
citoyens de cette commune en sont propriétaires indivis ; 

« Qu'ils avaient donc le plus grand intérêt à empêcher une 
démolition qui entraînera forcément, dans la suite, une recon
struction ou des réparations considérables dont les frais leur 
incombent en tout ou en partie ; 

« Qu'on ne peut admettre qu'un collège échevinal quelconque 
puisse ainsi, au moyen d'actes entachés d'illégalité, créer des 



obligations pécuniaires au préjudice des habitants d'une com
mune; qu'en vain le collège échevinal, pour justifier sa conduite, 
invoquerait les pouvoirs de police lui conférés par le décret du 
1 4 décembre 1 7 8 9 , article 5 0 , et les lois du 1 0 - 2 4 août 1 7 9 0 , 
lit. XI , art. 3 ; 

« Attendu que si ces décrets et lois forment la base du pouvoir 
de police des municipalités, l'exercice de ce pouvoir, en ce qui 
concerne notamment les événements imprévus et les démolitions 
d'édifices, est déterminé et réglementé par l'article 9 4 de la loi 
communale; qu'au bourgmestre seul, depuis la loi du 3 0 juin 
1 8 4 2 , appartient l'exercice de la police communale, moyennant 
l'accomplissement de certaines formalités que la loi lui prescrit 
d'observer ( 9 4 , loi communale), afin d'établir sûrement au besoin 
les responsabilités administratives de chacun; 

« Attendu que ces formalités n'ont pas été remplies dans 
l'espèce; 

« Qu'il suit de ce qui précède qu'à tous égards les travaux 
exécutés étaient illégaux et que les seize prévenus qui se sont 
opposés à leur exécution dans les circonstances révélées au pro
cès, ne sont pas punissables aux termes de l'article 2 9 0 du code 
pénal ; 

« Attendu que le délit de rébellion mis à charge des I e r , 2 E , 4 E 

et 5 E prévenus se lie intimement et se confond avec la première 
prévention; qu'il n'est pas davantage établi ; 

« Qu'en effet, bien que le texte de la définition de l'article 2 6 9 
du code pénal soit général, il contient cependant le germe du 
principe de la résistance aux actes illégaux ; 

« Qu'il faut observer que les dépositaires de l'autorité publique 
ne le sont réellement que dans la sphère de leurs attributions et 
que, pour qu'ils soient protégés par les peines dont la loi frappe 
la rébellion, ils doivent agir en exécution îles lois, des ordres ou 
ordonnances de l'autorité publique, des mandats de justice ou de 
jugements ; qu'ils ne sont certes pas dans le cas de la définition 
de l'art. 2 6 9 , si la sentence ou l'ordre en vertu duquel ils agissent 
est censé, d'après la loi même, ne pas exister, ou même si les 
moyens employés sont irréguliers, parce qu'aux prescriptions 
expresses des autorités, il faut toujours ajouter la prescription 
tacite de ne leur faire produire effet que conformément à la loi 
(Législation criminelle de Belgique, I I , p. 5 3 9 , n° 3 ) ; 

« Attendu que la prévention d'outrages prévus par l'article 2 7 5 
du code pénal, et mise à charge des sept premiers cl 1 7 E préve
nus, est suffisamment établie par l'instruction écrite et celle faite 
à l'audience; 

« Attendu que les outrages ne sont, en aucun cas, un moyen 
de résistance légale (eass., 12 décembre 1 8 5 9 , UEI.G . J i u . , 1 8 6 0 , 
p. 1 0 6 ) ; que le droit de résistance légale ne peut ni légitimer 
l'injure, ni faire disparaître l'intention d'offenser lorsque, 'comme 
dans l'espèce, les injures consistent dans des qualifications dépas
sant la portée d'une protestation contre la violation du droit; 

« Que, dans ce cas, adressées à des magistrats de l'ordre admi
nistratif, elles constituent le délit d'outrage; 

« Attendu qu'il résulte également de l'instruction que le pre
mier prévenu, marquis rie Maillen, est suffisamment convaincu 
d'avoir, dans les mêmes circonstances de temps et de lieu, frappé 
l'échevin Draily dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
ses fonctions ; 

« Attendu que le 1 7 E prévenu, comte de Béthune. est aussi 
suffisamment convaincu d'avoir, dans les mêmes circonstances 
de temps et de lieu, injurié verbalement le bourgmestre d'Ohey, 
Francis de Monge ; 

« Attendu qu'il y a connexité entre cette prévention et les deux 
précédentes; 

« Attendu que ces trois catégories de faits tombent sous l'ap
plication des articles 2 7 5 , 2 8 0 et 5 6 1 , n° 7 , du code pénal ; 

« Attendu qu'il existe en faveur des sepi premiers et 1 7 E pré
venus des circonstances atténuantes, résultant de leurs bons anté
cédents et des circonstances particulières de la cause; 

« Par ces motifs, le Tribunal acquitte les prévenus du chef des 
première et troisième préventions; condamne les prévenus mar
quis de Maillen, Henri Rigot, Antoine Walder, Henri YVarnon, 
Ferdinand Debroux, François Delheuse, Alexis Delloye, Alexis 
comte de Béthune, du chef d'outrages, chacun à 5 0 fr. d'amende; 

« 2 ° Le marquis de Maillen, du chef de coups, à 5 0 fr. d'a
mende ; 

« 3 ° Le comte de Béthune, du chef d'injures verbales, à 2 0 fr. 
d'amende ; 

« Et, statuant sur les conclusions des parties civiles, commune 
d'Ohey et les sieurs de Monge et Draily : 

« Attendu que la commune d'Ohey n'a pas justifié qu'un pré
judice quelconque lui a été causé, dit n'y avoir lui de lui allouer 
aucuns dommages-intérêts ; la condamne aux dépens de son in
tervention; 

« Attendu qu'il n'en est pas de même à l'égard de la partie civile 

de Monge et Draily; qu'ils ont, par le fait des prévenus, subi un 
préjudice moral dont il leur est dû réparation ; 

« Par ces motifs, le Tribunal leur accorde les frais pour tous 
dommages-intérêts ; condamne les prévenus solidairement aux 
frais liquidés à.. . » (Du 2 9 juillet 1 8 8 7 . ) 

Toutes les parties se pourvurent en appel contre 
cette déc is ion; ma i s , dans l ' in terva l l e , le marqui s de 
M a i l l e n v in t à m o u r i r , ce qui éte ignit l 'action publique 
contre lu i , notamment pour un des chefs de la préven
tion où i l é ta i t seul en cause (coups à D r a i l y ) . 

ARRÊT. — « Attendu, quant à la contravention d'injures, que 
le jugement est en dernier ressort et que, par suite, l'appel est 
non recevable ; 

« Sur le délit d'outrages : 
« Attendu que les prévenus sont restés convaincus, devant la 

Cour, d'avoir outragé par paroles, gestes ou menaces, les éche-
vins Draily et Maquet dans l'exercice de leurs fonctions; que la 
peine de 5 0 francs d'amende qui leur a été infligée est propor
tionnée au délit; 

« Sur le délit d'opposition aux travaux : 
« Attendu qu'il faut, pour que les articles 2 8 9 et 2 9 0 du code 

pénal reçoivent application, que les travaux auxquels les délin
quants se sont opposés par les moyens y spécifiés, aient été or
donnés ou autorisés par le pouvoir compétent ; 

« Attendu, sur ce point, qu'aux termes de l'article 2 de l'arrêté 
du 16 août 1 8 2 4 . l'on ne peut exécuter aux églises, sans l'auto
risation du roi, d'autres travaux que ceux de simple réparation 
d'entretien ; 

« Attendu qu'aucun arrêté royal n'est intervenu, de sorte 
qu'en admettant même, par hypothèse, que l'on puisse interpréter 
l'ordonnance de la riéputalion permanente du 2 4 septembre 1 8 8 6 , 
comme autorisant l'arrachement de la llèche de l'église d'Ohey, il 
faudrait néanmoins reconnaître, aux ternies des dispositions sur 
la matière, que la commune n'avait pas été autorisée par le pou
voir compétent à faire procéder à ce travail ; 

K Attendu, certes, qu'il ne pourrait être permis à toute per
sonne de se prévaloir de l'incompétence du pouvoir qui ordonne 
ou autorise des travaux publics, pour s'opposer à ceux-ci; mais 
qu'il en est autrement lorsque, comme dans la cause actuelle, les 
habitants d'une commune, après s'être assurés du défaut d'auto
risation légale, ont épuisé les moyens d'obtenir justice, et, sur le 
refus de tout délai, se sont vus placés devant l'imminence d'un 
acte irréparable, ce qui fait disparaître l'élément intentionnel du 
délit; 

« Mais attendu que la commune d'Ohey soutient que l'église 
menaçait ruine; que c'est en se fondant sur cet état de choses, 
que le conseil communal et le collège échevinal ont pris les déli
bérations en date des 9 et 21 septembre, relativement à la démoli
tion tle la dite église; que, dès lors, elle n'avait besoin d'aucune 
autorisation pour procéder à celte démolition, en vertu des pou
voirs que lui confère la loi du 1 0 - 2 4 août 1 7 9 0 ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 9 4 de la loi communale 
(amendé par la loi de 1 8 4 2 ) , c'est au bourgmestre seul qu'il ap
partient d'agir et de prendre les ordonnances nécessaires, lorsque 
la sûreté des citoyens est en péril ; qu'il est à remarquer qu'il ne 
peut, sous ce rapport, se décharger de sa responsabilité, soit sur 
le conseil communal, soit même sur le collège échevinal; que, 
dans l'espèce, aucune mesure n'ayant été prise directement par 
le dit fonctionnaire, la partie civile ne saurait être fondée à se 
prévaloir d'un droit de police qui, dans la réalité, n'a pas été 
exercé ; 

« Sur la rébellion : 
a Attendu que le délit de rébellion n'est pas établi à charge 

des prévenus; que, sous ce rapport, les faits révélés par l'in
struction se confondent dans l'espèce avec les actes d'opposition 
libellés ci-dessus; que les uns, pas plus que les autres, n'ont été 
posés avec l'esprit de résistance à l'autorité, qui doit caractériser 
les infractions prévues par les articles 2 6 9 et suivants, 2 8 9 et 
suivants du code pénal ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, 
la Cour, sur le rapport rie M. le conseiller DE SF.DII.I.E , con
firme, e tc . . » (Du 12 janvier 1 8 8 8 . — Plaid. MM l s GOM.ET et 
HÉRETTE c. DE B ITU.ET, GRAFÉ et S A I N T R A I K T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L ' a r r ê t ci-dessus constate l ' incom
p é t e n c e de la députa t ion permanente pour a u t o r i s e r l a 
démol i t ion d'une ég l i se ; en effet, une église, cons idérée 
comme édifice du culte , ne peut ê t r e démol ie qu'en v e r t u 
du consentement préalable du ro i ( a r r ê t é du 10 a o û t 
1824), et si l'on doit admettre l 'hypothèse où , p a r 
exemple , un incendie , une inondat ion , des affouille-



ments souterra ins , r endra i en t le ma in t i en d'un édifice, 
m ê m e du culte , te l lement m e n a ç a n t pour l a s û r e t é p u 
blique qu'une minute de r e t a r d occas ionnera i t des c a t a 
strophes, i l est c e r t a i n que le seul bourgmestre p o u r r a i t 
a l o r s , sous sa responsab i l i t é , donner l 'ordre de l a des
truct ion . M a i s l 'exemple d'Ohey engagera peut -ê tre le 
gouvernement à ex iger que, dans ce cas m ê m e , on le 
consulte. N e sa i t -on pas , p a r exemple , que les coupoles 
de la c a t h é d r a l e de S a i n t - F r o n t , à P é r i g u e u x , qui me
n a ç a i e n t auss i r u i n e , d isai t -on, n'ont pu ê t r e abattues 
qu'à l'aide de l a poudre ou de l a d y n a m i t e ? L e p lus sou
vent , ne suf l ira- t - i l pas , au moins prov i so irement , d' in
terdire l 'accès de l'édifice dangereux , et la p r e m i è r e 
panique passée , ne t rouvera- t -on pas des moyens de 
consol idat ion? Dans notre temps où , du centre de l a 
Belg ique, le gouvernement peut correspondre presque 
i n s t a n t a n é m e n t a v e c les e x t r é m i t é s du pays , peut- i l ê t r e 
permis à un bourgmestre de d é m o l i r d'urgence une égl ise 
sans en r é f é r e r au pouvoir s u p é r i e u r ? 

C'est encore le pouvoir r o y a l qui doit a u t o r i s e r l a 
démol i t ion d'une église, s i elle appar t i en t à l a c lasse 
des monuments d'histoire ou d 'arch i t ec ture ; a lors l a dô-
putation permanente doit i n t e r v e n i r , m a i s p a r voie de 
simple av i s , a u x termes de l 'art ic le 76 , n" 8, de l a loi 
c o m m u n a l e . 

E n toute hypothèse , un a r r ê t é de la députat ion per
manente ne peut ê t r e , à lui seul , un titre c o m p é t e n t 
pour démol ir une église. 

A défaut d'autorisation roya le , dans les cas où elle est 
requise — surtout i c i , où il est formellement dit que le 
consentement du roi doit ê t r e préa lab le — l'acte ordon
nant une démol i t ion d'église n'a absolument aucune 
va l eur . I l suffit de l i r e , à cet é g a r d , les P A N D K C T E S B E L 
G E S , V" Approbation administrative, n , s 11 et su iv . , 
pour repousser le s y s t è m e consis tant à dire que prov i 
s ion est due à un acte m ê m e i r r é g u l i e r , jusqu'à ce, qu'i l 
soit annu lé : a v a n t l 'autor i sat ion préa lab le , i l n'y a pas 
d'acte e x é c u t o i r e ; m i e u x que ce la , i l n'y a pas d'acte du 
tout. 

M . A L P H O N S E V A N D E N P E E R E B O O M , min i s tre de l' inté
r i e u r , a e x p r i m é cet a v i s , dans une let tre du 2 a o û t 
1866, adres sée au gouverneur d'Anvers , à propos de la 
démolit ion des portes de B e r c h e m et de B o r g e r h o u t , 
qui a v a i t été i n c o m p é t e m m e n t décidée p a r le consei l 
c o m m u n a l et soumise à l'avis de la députat ion p e r m a 
nente : " Cette dé l ibérat ion é t a n t sans v a l e u r tant 

- quelle n'a pas été approuvée par le roi, dit le m i -
« nis tre , il n'était nullement nécessaire d'en pronon-
» cer l'annulation. 

P e u t - i l s 'agir, cependant , de l é g i t i m e r toute r é s i s t a n c e 
à un acte i n c o m p é t e n t des pouvoirs publ ics? 

On a e s sayé de souten ir que pour pouvoir s'opposer à 
un acte i r r é g u l i e r de l ' au tor i t é , il faut une lésion d'un 
droit , cons t i tuant un i n t é r ê t d irect à la r é s i s t a n c e , et 
l'on a c i té le cas du p r o p r i é t a i r e qu'on voudra i t dépos
séder sans a v o i r procédé r é g u l i è r e m e n t aux formal i t é s 
légales de l 'expropriat ion ; de là à conc lure qu'il faut 
ê t r e p r o p r i é t a i r e pour a v o i r le droit de r é s i s t e r i l n'y a 
qu'un pas, et c'est a ins i que le t r ibuna l de N a m u r a 
r e c o u r u à son s y s t è m e de c o p r o p r i é t é indiv ise des 
églises, dans le che f de tous les habi tants d'une c o m 
mune. 

On d e v r a i t tout au moins é t e n d r e le s y s t è m e à tous 
les droits rée l s : l 'usufrui t ier , le t i tu la ire d'uni! servi tude 
ont droit à la m ê m e protect ion que le p r o p r i é t a i r e con
tre l ' arb i t ra i re des pouvoirs publ ics et voi là déjà la for
mule p r é t e n d u e , s ingul ièrement é l a r g i e . . . 

Môme u n i n t é r ê t é lo igné, ne fût-ce que des imposi 
tions communa le s à é v i t e r , un mot i f de vois inage , une 
pure ra i son de sent iment , pour s'opposer à l a démoli t ion 
d'un édifice à laquel le on procède i r r é g u l i è r e m e n t , ne 
p o u r r a i t - i l suffire ? 

Certes on n'admettra pas que l 'auteur de l'opposition 
qui a ag i uniquement pour faire pièce à l ' autor i t é puisse 
se t a r g u e r d'une i r r é g u l a r i t é d é c o u v e r t e a p r è s coup dans 

le doss ier admin i s t ra t i f , pour é c h a p p e r à l a peine. M a i s 
s i l 'opposition n'est pas empre inte de cet espri t de rés i s 
t a n c e , i l a p p a r t i e n d r a aux t r i b u n a u x de déc ider en fait 
que l 'é lément intent ionnel du délit fait défaut. 

On a encore soutenu que dans les ar t i c l e s 289 et s u i 
v a n t s du code péna l , les mots pouvoir compétent r e m 
placent s implement c e u x de (jouvernement du code 
pénal de 1810, et (l'autorité publique des premiers 
t r a v a u x du nouveau code : on ne pouvait sans blesser 
l 'orei l le , m a i n t e n i r cette répét i t ion autorisé par Y auto

rité. De là , la conc lus ion qu'il n'y a pas lieu de s 'attacher 
trop in t imement à l'idée de c o m p é t e n c e . . . 

C e l a est exac t ; m a i s i l faut donner une tout au tre 
por tée à l 'observat ion. C e r t a i n s t r a v a u x pourront ê t r e 
c o m p l è t e m e n t i l l égaux quoique ordonnés par le pouvoir 
c o m p é t e n t : tel le cas d'expropriat ion sans l 'accomplis 
sement des formal i t é s protectr ices préa lables . L e légis
la teur n'a pas voulu re s t re indre le droit de r é s i s t a n c e 
au seul cas d ' incompétence abso lue; l ' incompétence 
re lat ive existe dans l 'exemple c i t é , et elle suffit pour 
que l 'art ic le 289 ne soit pas appl icable à l ' intéressé qui 
ferait opposition. 

Mais à combien plus forte ra i son l'illégalité rad ica l e 
de l'acte ne r é s u l t e r a - t - e l l e pas de l ' incompétence abso
lue. Que dans l 'alfaire d'Ohey, on suppose que l a dépu
tation permanente a u r a i t a u t o r i s é la démol i t ion de 
l'église, ou que le commissa ire d'arrondissement , m ê m e le 
gouverneur , au l ieu d 'expr imer leur intention c o n t r a i r e 
à la démol i t ion , sera ient a r r i v é s à o h e y pour a p p u y e r 
l 'exécut ion, toutes les conséquences eussent été ident i 
ques au point de vue du droit , parce que le seul pouvoir 
c o m p é t e n t é t a i t le pouvoir r o y a l . 

A Ohey , dans le s y s t è m e de l 'arrêt c i -dessus , i l y a v a i t 
à l a fois i n c o m p é t e n c e absolue et i n c o m p é t e n c e re la t ive . 
L ' a u t o r i t é qui ordonnai t les t r a v a u x n'avait pas c o m p é 
tence pour l 'ordre pas plus que l 'autor i té qu'on p r é t e n 
dait les a v o i r a u t o r i s é s , n'avait c o m p é t e n c e pour l 'auto
r i sa t ion : les t r a v a u x é t a i e n t i r r é g u l i e r s non seu lement 
pour i n c o m p é t e n c e , mais pour abus , usurpat ion de pou
v o i r , et m ô m e avec les termes pr imit i f s autorisés par 

l'autorité, l a jus t i c e a u r a i t eu à e x a m i n e r l a quest ion 
de légal i té des t r a v a u x . 

U n au tre point est ce lui de s a v o i r si les actes de police 
du bourgmestre perdent ce c a r a c t è r e lorsqu'il appel le le 
co l lège é c h e v i n a l , m ê m e le consei l c o m m u n a l , à dél ibé
r e r a v e c l u i . 

L a n é g a t i v e ne peut faire doute : le bourgmestre , dans 
ce cas , c'est le pouvoir e x é c u t i f s 'exercant dans l a com
m u n e ; chaque acte de ce pouvoir emporte in i t ia t ive , 
s ignature et responsabi l i té du t i tu la ire et de lui seul ; i l 
ne peut abdiquer ce l te p r é r o g a t i v e . 

C'est a ins i que les at tr ibut ions personnel les du gou
v e r n e u r ne peuvent ê t r e p a r t a g é e s p a r lui avec l a dépu
tation. 

C'est a ins i encore , dans un ordre d'idées tout différent, 
que le prési lent des ass ises a des at tr ibut ions person
nelles qu' i l ne peut faire e x e r c e r par l a c o u r ; i l lui est 
interdi t de se mettre dans le cas d 'être en m i n o r i t é s u r 
des devoirs de sa position, en appelant ses deux asses
seurs à se prononcer : ce la est inadmiss ible . 

I l y a pourvoi en cassat ion contre l ' arrê t de l a c o u r 
de L i è g e de la part tant du m i n i s t è r e public que de l a 
part ie c iv i le . 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COfflfflERCE DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Lambotte. 

1 e r a o û t 1887. 

S O C I É T É . — H É C O N E I T I K E D E L ' U N DES ASSOCIÉS. 

D I S S O L I ' T I O N . — CONCORDAT P R E V E N T I F . 



Le concordat préventif de la faillite obtenu par l'un des associés, 
dissout de plein droit la société. 

(PHILIPS C. COURTOIS.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes de l'article I 8 6 0 du 
code civil, la société finit par la déconfiture de l'un des associés; 

« Attendu que la déconfiture est un fait que la loi n'a point 
défini et pour la constatation duquel elle admet tous les moyens 
de preuve; 

« Attendu que l'article 1 8 6 3 ne parle pas de la faillite; qu'il 
attache la dissolution des sociétés à l'état d'insolvabilité qui con
stitue la déconfiture; 

« Attendu que cette dissolution s'opère de plein droit ; 
« Qu'en effet, l'article 186» place sur la même ligne les causes 

de dissolution qu'il énumère, et les discussions auxquelles cet 
article a donné lieu ne laissent aucun doute sur l'intention du 
législateur d'attribuer à la déconfiture comme à la mort d'un 
associé, à l'expiration du temps convenu, à la consommation de 
l'affaire, a l'extinction du fonds social, l'effet d'entraîner, ipso 
facto, la fin de la société ; 

« Attendu que la société étant dissoute de plein droit par la 
faillite, ne revit pas par le concordat : il faudrait pour la recon
stituer le consentement unanime des associés, caria loi n'impose 
pas de convention aux parties intéressées, la liberté la plus entière 
devant présider aux contrats ( L A U R E N T , Principes de droit civil, 
t. XXVI, n° 3 8 8 ) ; 

« Attendu que la situation légale d'un débiteur commerçant, 
qui a obtenu de ses créanciers un concordat préventif rie la fail
lite, est la même, en ce qui concerne l'application de l'article 186,'i 
du code civil, que celle du failli ou de celui dont la déconfiture 
a été reconnue ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, déboutant le défendeur de ses 
fins et conclusions, déclare dissoute l'association momentanée 
ayant existé entre les parties; désigne M. Alex. lîyl. expert-
comptable à Saint-liilles, pour la liquider; confère au liquidateur 
tous les pouvoirs résultant des conventions des parties et de la 
loi du 18 mai 1 8 7 3 ; dit que les dépens de l'instance seront por
tés au compte des frais de la liquidation; ordonne l'exécution 
provisoire du jugement nonobstant appel, sans caution... » Du 
l " août 1 8 8 7 . - Plaid. MM1"5 COINAKS C JOI.Y. 

TRIBUNAL DE COIÏIIÏIERCE DE BRUXELLES. 
Première ebambre. — Présidence de M. Maes, juge. 

14 novembre 18S7 . 

COMMETTANT. P R E P O S E . — É D I T E U R . , — E X P L O I T A T I O N 

D'ANNONCES. — CONTRAT A F O R F A I T . — A B S E N C E D E 

LOÜAl'i K D E S E R V I C E S . 

Le préposé, pouvant engager la responsabilité de son commettant 
aux termes de l'article 1 3 8 i du code civil, est la personne qui 
tient la place d'une autre dans une gestion déterminée, qui, 
d'ailleurs, ne procède que sous les ordres, sous la direction et 
la surveillance de cette dernière. Tel n'est pas le cas de celui 
qui fait avec un éditeur un traité à forfait pour l'exploitation 
d'annonces destinées à être publiées dans un ouvrage édité par 
celui-ci. Ce traité ne constitue ni de prés ni de loin un contrat 
de louage de sirvic.es. 

( L A SOCIÉTÉ v e ROZEZ ET c e c. MERTENS ET VANUENRROECK, 

LENAERT ET WYKOUSKY.) 

L a soc ié té a n o n y m e de Y Almanach du commerce el 
de l'industrie de Belgique ass igne i l M . .Mertens et 
V a n d e n b r o e c k , é d i t e u r s de YIndicaleur officiel des 
administrations publiques, des commerçants et des 
industriels, en payement de 50 ,000 fr. de dommages 
i n t é r ê t s pour c o n c u r r e n c e dé loyale du chef de l e u r s 
prospectus et de propos tenus p a r eux et l eurs agents. 

E l l e ass igne ensuite ces d e r n i e r s , M M . L e n a e r t et 
W y k o u s k y pour les m ê m e s causes en condamnat ion so
l ida ire . 

Le T r i b u n a l a s t a t u é c o m m e suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que les causes sont connexes et que 
les parties concluent à leur jonction ; 

« Attendu que les défendeurs Lenaert et Wykousky ne sont 
pas les préposés de Mertens et Vandenbroeck ; 

« Attendu que le préposé est la personne qui tient la place 
d'une autre dans une gestion déterminée, qui, d'ailleurs, ne pro
cède que sous les ordres, sous la direction et la surveillance du 
commettant, de telle sorte que c'est ce dernier qui est toujours 

censé agir volontairement par l'entremise du premier ( D A L L O Z , 
Rép., V» Responsabilité, n° 603); 

« Attendu qu'il n'y a de véritable commettant que lorsque 
celui-ci a le droit de donner des ordres et des instructions au pré
posé dont il a fait choix, sur la manière de remplir la fonction à 
laquelle il est employé; 

« Attendu que les rapports de commettant et de préposé im
pliquant l'existence d'un contrat qui suppose l'état de dépendance, 
de subordination du préposé vis-à-vis du commettant, la loi pré
sume que lt dommage est causé par la faute du commettant, 
parce qu'il a fait choix d'un préposé malhabile, imprudent ou 
méchant; la responsabilité édictée par l'article 1384 du code 
civil à l'égard du commettant du chef du dommage causé par son 
préposé, est fondée sur l'état de dépendance directe du préposé 
vis-vis du commettant; 

« Attendu que telle n'est pas la situation des défenndeurs 
Lenaert el Wykousky; ils ont fait avec Mertens et Vandenbroeck 
un traité a forfait pour l'exploitation des annonces destinées à 
être publiées dans l'ouvrage édité par ceux-ci, avec le droit de 
recueillir là où ils pourront le faire des abonnements à celte pu
blication ; 

« Attendu que ce traité ne constitue ni de près ni de loin un 
contrat de louage de services, ce qui démontre péremptoirement 
que les défendeurs Mertens el Vandenbroeck ne peuvent être 
rendus responsables des agissements que la demanderesse im
pute à Lenaert et Wykousky, par application de l'article 1 3 8 4 du 
code civil ; 

o Attendu que l'on ne peut voir un acte de concunence dé
loyale dans le prospectus ou bulletin, émanant des défendeurs 
Mertens et Vandenbroeck, ayant pour objet de recueillir des 
abonnements à la publication dont ils sont les éditeurs ; 

« Attendu que ces défendeurs doivent être mis hors de cause; 
« Attendu que l'action intentée à Mertens et Vandenbroeck est 

téméraire et vexatoire ; qu'elle leur cause un préjudice évalué, 
ci : n'.quo cl bono, à 3 0 0 francs; 

« Par ces motifs, le Tribunal joint comme connexes les 
causes introduites sous les n"s du rôle général ; déclare la 
demanderesse mal fondée dans son action, en ce qui concerne 
les défendeurs Mertens et Vandenbroeck ; l'en déboute, la con
damne aux dépens; statuant sur la conclusion reconventiomelle, 
condamne la société demanderesse à payer aux défendeurs Mer
tens et Vandenbroeck la somme de 3 0 0 francs à titre de dom
mages-intérêts; en ce qui concerne Lenaert et Wykousky, motifs 
et décision en fait, admission à preuve... » ;Du 14 novembre 
1 8 8 7 . — Plaid. MM0». A L E X . RUAI N C. HEYVAERT, CARTON DE 

W I A R T , E . RAEYMAEKEHS et DEKENS. I 

CORRESPONDANCE. 

V o i c i l a lettre ouverte que publie M . D E MAI.ANDKR ( n 
r é p o n s e à l a lettre de M . D E C I . E R C Q : 

Renaix, le 16 janvier 1888. 

Donc, Monsieur, vous refusez de souscrire à l'enquête que j'ai 
proposée, et vous entendez clore le débat dans les colonnes d'un 
journal ! 

L'opinion publique trouvera étrange, je pense, que vous esti
miez les tortueuses distinctions contenues dans votre lettre] du 
13 courant, comme suffisantes pour vous laver, devant elle, du 
démenti que je vous ai donné, et que vous n'aviez pas eu assez 
de confiance dans ces distinctions pour les produire dans une 
enquête contradictoire. Celle-ci semblait pourtant réclamée par 
le prestige même de la justice. 

Vous avez d'abord dénié absolument les affirmations que j'ai 
émises à la Chambre, puis vous en avez, en réalité, reconnu 
l'exactitude, en donnant seulement à vos paroles une interpréta
tion différente de celle qui en découle nécessairement. 

L'opinion publique appréciera; mais je maintiens, notez-le bien, 
plus énergiquement que jamais ce que j'ai dit. 

Dans ces circonstances, il me paraît impossible, puisque vous 
reculez devant l'enquête, que vous vous refusiez à la nomination 
d'un jury d'honneur composé, par moitié, de magistrats, de 
membres de la Chambre. 

A vous la nomination des magistrats, à moi celle des députés. 
Ce jury nous entendra, nous et nos témoins, nous lui soumet

trons les pièces et documents que nous croirons utiles, et il déci
dera qui, de nous deux, a tort ou raison. 

Rétissirai-je cette fois à obtenir votre assentiment à cette loyale 
proposition? 

E. DE MALANDER, 

député de l'arrondissement d'Audenarde. 

http://sirvic.es


lßl T O M B XLTVI. — D E U X I È M E S É R I E , T O M E 2 1 . — N ° 1 1 . — D I M A N C H E 5 F É V R I E R 1 8 8 8 . 162 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
B E Z " B 0 H N E 2 5 E L C . . GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. r o ^ = T l 0 ' ' 

, " " * d'abonnements doivent 

H ^ N D B " ' " " ) J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . . „ " " V R M * " 
> 90 f r a n r a . " » avocat, 

F B A N C K ' D E B A T S J U D I C I A I R E S . SA. rue de Stae.art, S*, 
ITALIE J à Bruxelles. 

Loi réclamations doivent ctro faites dans le mois. — Après ce délai noua ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient, 
BIBLIOGRAPHIE. —11 est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

DROIT ADMINISTRATIF. 

FABRIQUES D ' É G L I S E . 
( A r r ê t é du 16 a o û t 1824.) 

L'affaire de la flèche d'Ohey ( B E L G . J U D . , suprà, 
p. l u i ) donne de l ' intérêt à l'étude de la législation s u r 

la m a t i è r e . 

De lotis temps, les admini s tra t ions d'église ont 

été t r a i t é e s c o m m e des mineurs soumis à la tutelle de 

l 'autor i té c iv i l e : elles ont toujours é té cons idérées 

comme c h a r g é e s seulement d 'adminis trer le patr imoine 

a t t r i b u é au culte comme dotation. 

U n cap i tu la i re de C h a r l e m a g n e de l'an 806 porte : 

« Que tous les évoques , abbés et abbesses ve i l l ent avec 

» le plus g r a n d so in s u r les t r é s o r s des églises, et n'en 

" laissent d i s t ra i re ni les p ierrer ies , n i les vases , ni 

» quelque autre objet, p a r l ' incurie ou l ' improbité des 

gardiens ; c a r , on nous a r a p p o r t é que des m a r c h a n d s 

» jui fs et autres se vantent d'en t i rer tout ce qu'ils v e u -

•> lent à p r i x d'argent. » (BAI.UZK, I , 453.) 

L a c h â s s e de S a i n t e - G u d u l e , a ins i que l a statue de 

S a i n t - M i c h e l , é t a i t de temps i m m é m o r i a l posée s u r le 

m a î t r e - a u t e l de l a co l lég ia le de B r u x e l l e s ; en 100'J, le 

chap i tre a y a n t modifié cet é t a t de choses en ce qui con

c e r n a i t la s ta lue , fut m e n a c é d'un procès par le magi s 

tra t de la vi l le (5 octobre, a r c h i v e s de l a v i l l e ; Uistoire 

de Bruxelles, 111, p. 258). 
L e m a r q u i s de B e d m a r , commandant g é n é r a l du roi 

d 'Espagne , rendi t , en nos provinces , une ordonnance du 

27 m a r s 1703, a ins i c o n ç u e : 

" S o n E x c e l l e n c e a y a n t eu rapport des r e q u ê t e s p r é -

» sentées p a r les mambours et p a r les m a î t r e s et a n -

•• c iens de l a chapel le de N . - D . de B o n - S e c o u r s dans la 

.. v i l le do B r u x e l l e s , avec les pièces exh ibées de par t et 

- d'autre, et ouï le rapport du consei l ler et p r o c u r e u r 

g é n é r a l du ro i , a , par av i s du m ê m e conse i l , d é c l a r é 

- et o r d o n n é , comme elle ordonne et d é c l a r e : 

» Qu' i l soit fait un inventa ire pert inent des ornements 

» et de tous les autres effets a p p a r t e n a n t à l a dite c h a -

•. pelle, s igné par le r e c t e u r , par les m a m b o u r s et par 

» les m a î t r e s de l a m ê m e chapel le ; 

« Qu'en c o n f o r m i t é de l 'ordonnance donnée par les 

» m a m b o u r s le 7 novembre d e r n i e r , les dits m a î t r e s de 

» la chapwHe ne pourront y r ien c h a n g e r , vendre , a l i é -

» ner et acheter , n i y faire aucune n o u v e a u t é , sans 

« l 'aveu et consentement des dits m a m b o u r s , à peine 

»> que ce qu'ils auront , au préjudice de ce, fait ou a c h e t é , 

» s era r a y é dans leur compte, et qu'ils seront obl igés de 

- r é i n t é g r e r et r é p a r e r ou remettre à l eurs frais ce 

* qu'ils y auront vendu ou c h a n g é sans le consente. . . 

» des dits m a m b o u r s . » (Recueil des ordonnances des 

Pays-Bas autrichiens, I I I e sér ie , I , p. 304.) 

Sous M a r i e - T h é r è s e , le consei l pr ivé , par protocoles 

du 4 j u i n et du 13 a o û t 1777, exposa au pr ince C h a r l e s 

de L o r r a i n e qu'il y a v a i t l ieu de prendre des m e s u r e s 

pour e m p ê c h e r l 'a l iénation des chefs -d 'œuvre de l'école 

flamande p a r les églises et corporat ions re l ig ieuses , 

h o r s le cas d'une néces s i t é impér ieuse et d'une p e r m i s 

s ion du gouvernement . Ces protocoles constatent l 'avis 

conforme des conse i l lers fiscaux consul tés , dont l 'un, le 

consei l ler C u y l e n (Brabant ) , fondait son opinion s u r ce 

que les corporat ions rel igieuses ne sont pas les p r o p r i é 

t a i r e s de l eurs tab leaux et n'en ont tout au plus que 

l'usage et l ' admin i s t ra t ion; que ces tableaux sont, à leur 

é g a r d , a v e c la c h a r g e d'un fidéicommis perpétue l , ou 

comme s'ils appartena ient à des mineurs ou à des per

sonnes mises en curate l l e . (Arch ives du consei l p r i v é , 

et a r t i c l e de M . G A I . E S L O O T , Annales de l'Académie 
d'archéologie de Belgique, X , p. 185.) 

Ces protocoles furent su iv i s d'une c i r c u l a i r e du pr ince 

C h a r l e s , en date du 13 septembre 1777, a ins i c o n ç u e : 

« E t a n t in formé que des tableaux r a r e s et p r é c i e u x qui 

» sont n é c e s s a i r e s pour s e r v i r de modèles a u x é lèves de 

» l 'art de la peinture , auquel l'école flamande a fait tant 

» d'honneur, se t ranspor tent insens ib lement hors du 

" pays , et vou lant p o u r v o i r à ce que ceux qui excitent 

» l a cur ios i t é des a m a t e u r s , et qui servent à former le 

" g o û t des pe intres apprent i s , ne soient pas al iénés p a r 

- les ma inmorte s qui les possèdent , à moins d'une né-

» cess i té indispensable , nous vous faisons la p r é s e n t e 

» pour vous d ire que c'est notre intention que vous 

» nous remett iez une l iste pertinente des tableaux r a r e s 

" et p r é c i e u x a p p a r t e n a n t à des mainmortes , soit s ê c u -

•> l i ères , soit ecc lé s ias t iques , afin que les dites l istes 

•> vues , nous puiss ions s ta tuer sur la m a t i è r e c o m m e 

» nous trouverons que l ' intérêt public l'exige. » ( B E L G . 

J U D . , 186-1, p. 237.) 

V o i r encore a u Recueil des ordonnances un r è g l e 
ment du conseil de B r a b a n t en date du 18 d é c e m b r e 
1702, et un r è g l e m e n t du pr ince-ôvèque de L i è g e s u r 
l ' admin i s t ra t ion du béguinage S a i n t - C h r i s t o p h e , en date 
du 30 septembre 1686. V o i r auss i , pour l a F r a n c e , les 
d é c l a r a t i o n s du 7 septembre 1084 et du 31 j a n v i e r 1G90 
(reproduisant les anc iennes prescriptions) , par lesquelles 
L o u i s X I V l'ait défense expresse de cons tru ire ou modi 
fier une égl ise sans autor i sa t ion , laquelle ne peut ê t r e 
a c c o r d é e que s u r l 'avis des a r c h e v ê q u e s et évoques et 
des juges des l i eux , donné d 'après des p r o c è s - v e r b a u x 
dressés e n bonne forme, par gens à ce connai s sants , 
n o m m é s d'office p a r les a r c h e v ê q u e s , évoques et j u g e s 
des l i e u x , a t t e s t a n t l a nécess i té des construct ions ou r é 
parat ions proje tées . (Annales de l'Académie d'archéo
logie de Belgique, I V , p. 110 ; Bulletin des commis
sions royales d'art et d'archéologie, 1865, p. 111.) 

On voit , par cette a n a l y s e de documents , que le d é c r e t 

du 30 d é c e m b r e 1809, en confiant à des consei ls de 

r„'__^iuc l ' admin i s t ra t ion et l 'entretien des édifices et 

des objets d'art c o n s a c r é s a u cul te , n'a fait que se c o n 

former a u x p r i n c i p e s en v i g u e u r , tant en Belg ique qu'en 

F r a n c e . 



« L e d é c r e t d u 3 0 d é c e m b r e 1 8 0 9 est conforme à 
» l 'ancien dro i t publ ic de l a Be lg ique » , d i sa ient , en 
1 8 1 8 , les E t a t s députés de l a F l a n d r e or ienta le ( B E L G . 
J U D . , 1 8 6 5 , p. 2 3 9 ) , à propos d'un abus c o m m i s p a r des 
fabr ic i ens , dans le genre de c e u x a u x q u e l s l ' a r r ê t é du 
1 6 a o û t 1 8 2 4 eut à pourvo ir . 

Cet a r r ê t é est a i n s i c o n ç u : 
Arrêté portant que les fabriques et administra

tions d'églises ne peuvent prendre des dispositions 
sur des objets dont le soin ne leur est JMS expressé
ment conféré par les lois, règlements et ordonnances 
existants. (Journal officiel, X I X , n° 4 5 . ) 

Nous GUILLAUME, etc. Considérant que quelques administra-
dons d'église ont entièrement perdu de vue qu'elles n'ont que la 
direction des biens de l'église, et que leurs actes ne peuvent 
s'étendre au delà de ceux de pure administration ; 

Sur les rapports du directeur général pour les affaires du culte 
catholique, des 30 janvier et 0 mars de cette année, n o s 3 et 17; 

Vu le rapport de notre Conseil d'Etat, directeur général pour 
les affaires de l'église réformée, etc., en date du 28 février der
nier, n° 9 ; 

Vu le rapport de notre ministre de l'instruction publique, de 
l'industrie nationale et des colonies, en date du 24 mars dernier, 
n° 6/2C0; 

Eu égard au rapport de notre ministre de la justice, en date du 
13 août dernier, n° 57 ; 

Le Conseil d'Etat entendu (avis du 10 août 1824, n° 1) ; 
Avons arrêté et arrêtons : 
Article 1". Toutes les fabriques et administrations d'église se 

garderont de prendre des mesures ou dispositions sur des objets 
dont le soin ne leur a pas été expressément conféré par les lois, 
règlements, ordonnances ou instructions existants. 

Article 2. On ne pourra élever ou bâtir de nouvelles églises ou 
de nouveaux édifices destinés à l'exercice du culte public, 
reconstruire ceux qui existent ou en changer l'ordonnance, sans 
en avoir obtenu préalablement notre consentement. 

Les administrations des églises devront simplement se borner 
aux réparations d'entretien, nécessaires à la conservation des bâti
ments. 

Article 3. Les demandes à l'effet d'obtenir notre consentement 
pour élever, bâtir, reconstruire ces bâtiments ou en changer 
l'ordonnance, ainsi que pour faire des ouvrages autres que ceux 
nécessaires à l'entretien des églises et édifices destinés à l'exercice 
du culte public, devront être accompagnées d'un état des frais 
nécessaires et des moyens disponibles pour y faire face. 

Article 4. 11 ne sera pas permis de former ou d'établir de. nou
velles communions religieuses sans notre consentement préalable. 

11 devra être joint aux demandes, à l'effet d'obtenir notre con
sentement, un état des frais nécessaires avec indication des fonds 
qui serviront à les couvrir. 

Article S. On ne pourra également, sans notre consentement 
ou celui des autorités publiques que nous trouverons bon de dési
gner à cet effet, détacher, emporter ou aliéner des objets d'art 
ou monuments historiques placés dans les églises, de quelque 
nature qu'ils soient, ou en disposer en aucune manière, à moins 
qu'ils ne soient la propriété de particuliers ou de sociétés parti
culières. 

Notre ministre de la justice et notre ministre de l'intérieur, de 
l'industrie publique (sic) et du Waterstaut, ainsi que les directeurs 
Généraux pour les affaires des cultes catholique et réformé, sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Jour
nal officiel. 

F i x o n s - n o u s d'abord s u r l a v a l e u r et l a force obl iga
toire de cet a r r ê t é . C'est u n r è g l e m e n t d 'adminis trat ion 
Générale , pris en ver tu de l 'a t tr ibut ion faite au r o i par l a 
L o i fondamentale du 2 4 a o û t 1 8 1 5 , a r t i c l e 7 3 ; parei l le 
disposit ion é t a i t soumise à une seule formal i t é , l 'avis 
p r é a l a b l e du Conse i l d 'Eta t , et i l é t a i t bien entendu que 
cet a v i s ne l i a i t pas le ro i : " L e R o i décide seul - , 
a jouta i t l ' ar t i c l e c i t é . 

O n v e r r a plus lo in que c'est b ien a ins i que l ' arrê té de 
1 8 2 4 a é té é l a b o r é et que le ro i n'y a eu abso lument 
a u c u n é g a r d à l 'av is du Conse i l d ' E t a t . 

De plus , l ' a r r ê t é du 1 6 a o û t 1 8 2 4 , c o m m e on le v e r r a 
auss i plus lo in , a é té éd ic té p a r le ro i des P a y s - B a s en 
v e r t u de l 'art ic le 196 de l a L o i fondamentale de 1 8 1 5 , 
a l inéa 2 : « L e R o i ve i l l e . . . à ce que tous les cultes se 

cont iennent dans l 'obéissance qu'i ls doivent a u x lois 

» de l ' E t a t . « 

Sous notre pacte fondamental de 1 8 3 1 , le r o i n ' a y a n t 
d'autres pouvoirs que c e u x que lui a t tr ibuent formel l e 
ment l a Const i tut ion et les lois p a r t i c u l i è r e s p o r t é e s en 
v e r t u de l a Const i tut ion m ê m e (art . 78 ) , n 'ayant le d r o i t 
de porter des a r r ê t é s r o y a u x que pour p r o c u r e r l ' e x é c u 
tion des lois (art. 67 ) , enfin n 'ayant aucune a u t o r i t é s u r 
les cultes (art . 14 et 16) , ne pourra i t t o u c h e r à l ' a r r ê t é 
r o y a l de 1 8 2 4 , qui reste en v i g u e u r jusqu'à ce qu'une loi 
formelle l'abroge ou y d é r o g e . 

E s t - c e à dire pourtant que l ' a r r ê t é de 1 8 2 4 soit e n c o r e 
en v i g u e u r dans toutes ses disposit ions? 

E v i d e m m e n t non : deux de ses a r t i c l e s sont a b r o g é s 
p a r l a Cons t i tu t ion; ce sont les ar t i c l e s 2 et 4, e n t a n t 
qu'ils interdisent à qui que ce soit l 'érect ion de nouve l l e s 
églises pour le culte publ ic et l ' é tabl i ssement de n o u v e l l e s 
c o m m u n i o n s rel igieuses. (V. dans ce sens D A R I S , Légis
lation civile sur les biens ecclésiastiques, p. 5 0 . ) 

L a l iber té des cultes, aujourd'hui absolue, permet à 
toute personne de cons tru i re telle égl ise qu'elle j u g e r a 
convenable , pourvu qu'elle le fasse à ses frais et ne p r é 
tende pas, bien entendu, é t a b l i r une paroisse a u t o u r de 
cette ég l i se ,ou a t tacher à ce l le -c i un consei l de fabr ique . 
L'égl ise d 'Argenleu i l , dans l a forêt de Soignes , ce l le du 
J e s ù , à Sa int -Josse- ten-Xoode , e tc . , ont é té bât i e s s a n s 
que le gouvernement ait eu à in terven ir p a r voie d'auto
r i sa t ion . 

Q u a n t à l 'art ic le 4 de l ' a r r ê t é de 1 8 2 4 , i l faut le j u g e r 
a b r o g é , non pas d'après le nombre des c o n g r é g a t i o n s r e l i 
gieuses, établ ies partout l ibrement depuis 1 8 3 1 , m a i s 
bien p a r ce lu i des sectes quelconques qui p o u r r a i e n t 
s ' instal ler chez nous : i l suflit de c i ter les S a i n t - S i m o -
niens et le débat auquel le Congrès nat iona l se l i v r a à 
leur é g a r d . 

L e s t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s de l ' a r r ê t é de 1 8 2 4 s o n t 
connus ; un a r r ê t de L iège du 17 j u i n 1 8 8 2 les c i t e 
c o m m e a y a n t été sous les yeux de la C o u r I B E I . G . J r n . , 
1 8 8 2 , p. 7 7 9 ) ; de plus u*e n'est pas abso lument un 
m y s t è r e ) on sait que le m i n i s t è r e de I n j u s t i c e a l ' i n t e n 
tion de publier quelque j o u r , dans le Recueil de ses c i r 
cu la i res , les documents en quest ion, d'après une copie 
qu'il possède. 

O n peut doue r e c o u r i r aux dits documents , à t i t r e c 
rense ignements historiques : l eur date suffirait à c e l a 
d'a i l leurs . 

O r , l 'avis du Consei l d 'Eta t , qui é t a i t s igné par M O E E E -
R I : S , son v ice -prés ident , contient une part ie t rè s i m p o r 
tante , c'est celle où il s'occupe des kcrkeUjke gemeen-

len (communions religieuses). 
M O I X E R U S fait r e m a r q u e r que l 'art ic le 4 p a r a i t a v o i r 

é té inspiré p a r le trop g r a n d nombre d'églises c a t h o 
l iques des provinces du N o r d , par l ' arr ivée d 'August ins 
à U t r e c h t , de moines à R o t t e r d a m . 

O r , ajoute-t- i l , ce n'est pas ce la (pie l 'art ic le 4 a t t e i n 
d r a ; mais i l p a r a î t r a c o n t r a i r e aux ar t i c l e s 1 9 0 , 1 9 1 , 
1 9 3 , 1 9 6 , a l i n é a 1 E R , d e l à L o i fondamentale, qui a s s u r e n t 
la l iberté de l 'exercice public du culte . 

L e Conse i l d 'Eta t proposa donc de la i s ser cet a r t i c l e 
de c ô t é ; niais le ro i , consei l lé par le min i s tre V A N M A A -
N E N , maint in t la disposit ion. 

L a g é n é r a l i t é de l 'art ic le 2 défendant d 'é tab l i r de 
nouvel les égl ises, ré su l t e du fait qui a donné l ieu à ce t t e 
disposit ion : le d irec teur généra l du culte c a t h o l i q u e , 
dans son premier r a p p o r t du 3 0 j a n v i e r 1 8 2 1 , fa i sa i t 
c o n n a î t r e au roi que depuis quelque temps, dans les p r o 
v inces septentrionales du r o y a u m e , i l s 'était é l e v é un 
g r a n d nombre d'églises cathol iques dépassant fort le 
besoin des populations ; i l c i ta i t no tamment une égl i se 
nouve l l ement bâtie à A l p h e n ; i l y a v a i t l i eu de fa ire 
cesser cet e x c è s à cause de l a re l i g ion r é f o r m é e q u i 
dominait en ces provinces . 

D a n s l'affaire d'Ohey, on a plaidé « que l ' a r r ê t é r o y a l 
» du 16 a o û t 1824 a pour objet d ' e m p ê c h e r les fabr iques 
». d'église d'excéder les l imites de l eur dro i t d ' a d m i n i s -
» t r a t i o n ; qu'il ne concerne en aucune façon les ad-
» ministrations communales... » 



On ajouta i t que c e l a résu l t e du p r é a m b u l e de l ' a r r ê t é , 
de l a c i rcons tance que l ' a r r ê t é a é té p r i s s u r les r a p 
ports des d i rec teurs g é n é r a u x des cultes et du min i s t re 
de l a jus t i ce , sans que le min i s tre de l ' intér ieur eû t é té 
consu l té , et que cet a r r ê t é , à ra i son de s a sanct ion pé
nale (loi du 6 m a r s 1 8 1 8 ) , devait ê t r e i n t e r p r é t é r e s t r i c -
t ivement . 

A ce la , l'on r é p o n d a i t que la c o m m u n e d'Oliey, en 
ordonnant l a démoli t ion de l a flèche, a v a i t agi en qual i té 
à'administration d'église, et tombait sous les termes 
tant de l'intitulé que du préambule : les « fabriques et 
•' admin i s t ra t ions d'église ••. 

P a r e i l l e d i scuss ion é t a i t , en v é r i t é , b ien inut i l e : i l 
est c e r t a i n que sous l a dénominat ion admin i s tra t ions 
« d'église » , on ne rangea i t pas, en 1 8 2 4 , les c o m 
munes , puisque l a j u r i s p r u d e n c e n'avai t pas encore eu 
occasion de d é c l a r e r les communes p r o p r i é t a i r e s des 
églises. M a i s ce la est é t r a n g e r et indifférent au point à 
d iscuter . 

Quant à l ' intervention du min i s t re de l ' in tér ieur , on 
a eu tort d 'argumenter de son absence dans la c a u s e ; 
en effet, les documents hol landais constatent que, le 
2 4 m a r s 1 8 2 4 . c ' é ta i t le min is tre » de l'instruction 

'• publique, de l ' industr ie nat ionale et des colonies » 
qui s'était o c c u p é de l'affaire en t r a n s m e t t a n t son a v i s 
au min is tre de l a j u s t i c e , et le texte officiel de l ' a r r ê t é 
roya l de 1 8 2 4 en confia l 'exécut ion tant au min i s t re de 
la just ice qu'à son co l lègue « de l ' intér ieur , de l'inslruc-

•• lion publique (le texte officiel f rança i s tradui t c e l a 
» par de l'industrie publique) et du icalerstaal 
Cette confusion est due uniquement au fait que les dé
partements minis tér ie l s , si bien dist ingués dans l a loi du 
budget du 2 3 d é c e m b r e 1 8 2 1 , é ta ient confondus au c o m 
mencement de l a m ô m e année , et qu'un m ê m e person
nage d ir igea i t le m i n i s t è r e de l ' intérieur et de l ' i n s t r u c 
tion publique, comme ce lu i qui ava i t l ' industr ie nat ionale 
dans ses a t tr ibut ions . 

De plus , les rapport s I o du d irec teur du culte ca tho
l ique, 2" du d irec teur du culte réformé, E T C . (la m ê m e 
loi du 2 3 d é c e m b r e nous apprend que cet E T C . s'applique 
à tous les cultes au tre s que le culte catho l ique , et le 
rapport du d i r e c t e u r de ces cultes a v a i t d e m a n d é que l a 
mesure s'appliquât à ceux-c i ) , indiquent c l a i r e m e n t que 
les mots administrations d'église sont relatifs a u x 
inst i tut ions analogues à cel le des fabriques d'église que 
possèdent le cu l te protestant , le culte j u d a ï q u e , etc. : 
consistoires, synodes, s a n h é d r i n s , etc . C e l a est s i v r a i 
que, dans le p r é a m b u l e de l ' a r r ê t é , l 'expression kerk-

besturen (fabriques d'église) a été traduite dans le texte 
f rança i s par administrations d'église... 

M a i s ce qui v i en t d 'ê tre dit plus h a u t de l a g é n é r a l i t é 
et m ê m e de l ' inconst i tut ionnal i té des art ic les 2 et 4 , 
montre que l ' a r r ê t é de 1 8 2 4 , tout en é t a n t une disposi
tion spéc ia le pour les admin i s tra t ions d'église (soit 
fabriques, soit autres) , é t a i t un r è g l e m e n t d 'admin i s t ra 
t ion s 'adressant à tous les c i toyens et m ê m e à tous les 
a d m i n i s t r a t e u r s quels qu'i ls fussent : un g o u v e r n e u r , u n 
c o m m i s s a i r e d 'arrondissement y est a s t re in t au m ê m e 
t i tre qu'un bourgmestre , etc . 

E n é l a g u a n t de l ' a r r ê t é de 1 8 2 4 les disposit ions a b r o 
gées , on obtient l 'ensemble de ce q u i , dans cet a r r ê t é , 
est encore en v i g u e u r aujourd 'hu i , et qui doit r e t en i r 
ic i plus s p é c i a l e m e n t l 'attent ion. 

D i v e r s abus ava ient é té révélés : on c o n n a î t n o t a m 
ment l a lamentable h i s to ire de l 'Adorat ion de l 'Agneau , 
de V a n E y c k , vendue en 1 8 1 8 par les chanoines de S a i n t -
B a v o n à G a n d ( B E L G . J u o . , 1 8 6 5 , p. 2 3 7 ) . 

Des faits d'autres genres ava ient é té s igna lés à l'auto
r i t é et les documents ho l landais relatifs à l ' a r r ê t é de 
1 8 2 4 , p a r l e n t n o t a m m e n t de t r a v a u x i n t é r i e u r s que l a 
fabrique de l'église S a i n t - P a u l à A n v e r s s'était a r r o g é 
le droit de faire sans a u t o r i s a t i o n . 

L ' a r c h e v ê q u e de Mal ines é c r i v a i t , le 6 m a r s 1 8 2 4 , a u 
d irec teur g é n é r a l pour les affaires du cul te cathol ique , 
baron G o u b a u ; i l voya i t a v e c peine, d i sa i t - i l , que les 

admin i s t ra t ions et fabriques d'église se cro ient a u t o r i s é e s 
à faire de l e u r propre a u t o r i t é des changements que l 
conques a u x ég l i ses ; i l e x p r i m a i t le dés ir de v o i r une 
mesure g é n é r a l e met tre un t e r m e à de parei l s p r o c é d é s , 
et défendre a u x fabriques d'église de faire des change 
ments notables dans les égl i ses , sans a v o i r préa lab le 
ment obtenu l 'autor isat ion des a u t o r i t é s tant c iv i les que 
re l ig ieuses . 

Ce dernier document prouve l ' inexact i tude de cette 
assert ion de l a Revue catholique de L o u v a i n , X , 613 : 
" E n 1 8 2 4 , le gouvernement ho l landa i s m é d i t a i t des 
•< mesures t y r a n n i q u e s et vexa to i re s contre le culte ; i l 
•> songeait à re s t re indre l ' exerc ice publ ic du c u l t e ; i l 
•> voula i t e m p ê c h e r l a cons truc t ion des égl ises nouvelles 
« et c o m p r i m e r le déve loppement re l ig ieux , en g ê n a n t 
•> le cu l te dans son e x e r c i c e . . . » 

L a v é r i t é est que le ro i G u i l l a u m e fut lo in d'agir spon
t a n é m e n t ; i l y é t a i t poussé p a r t o u t le monde, m ê m e 
par le c l e r g é c a t h o l i q u e ; seu lement une fois mi s en 
ac t ion , et surtout consei l lé p a r son m i n i s t r e de l a j u s 
t ice, V A N M A A N E N , i l c h e r c h a i t à prendre avantage 
contre la l iberté , à l 'aide des disposit ions nouvel les . 

U n a r r ê t é des É t a t s députés du B r a b a n t , a p p r o u v é 
par a r r ê t é roya l du 4 j u i l l e t 1 8 2 4 , prenai t l ' in i t iat ive 
des ré formes et, dans ses ar t i c l e s 7 , 8 et 9 , i l in terd i sa i t 
le d é p l a c e m e n t , l a r e s t a u r a t i o n , m ê m e le net toyemeut 
des objets d'art ou monuments se trouvant dans les é t a 
blissements publ ics , et i l en prohibai t formel lement 
l 'a l iénation et l a vente. 

L e mois su ivant , dans les c i rcons tances c i -dessus 
expl iquées , le ro i des P a y s - B a s é m e t t a i t son a r r ê t é , qui 
est r e s t é la c h a r t e de l a m a t i è r e . 

E n Hol lande , où on a c o n t i n u é à l 'appl iquer , on r e n 
contre les documents que voic i : 

L e 2 8 novembre 1 8 2 8 , le min i s t re de l ' in tér ieur p r o 
posait à son col lègue de la jus t i ce d^s mesures g é n é r a l e s 
touchant les objets art i s t iques de v a l e u r a p p a r t e n a n t 
aux églises, aux é tab l i s s ements publ ics et a u x a d m i n i s 
trat ions . 

L e 13 j a n v i e r 1 8 2 9 , le m i n i s t r e de l a jus t i ce es t imai t 
que pare i l s objets pouvaient ê t r e ass imilés à ceux qui 
appart i ennent a u x ég l i ses ; que l ' a r r ê t é du 1 6 a o û t 1824 
l e u r é t a i t appl icable et que, p a r t a n t , l 'autorisat ion du 
gouvernement é t a i t néce s sa i re pour l e u r vente . 

U n a r r ê t é r o y a l n é e r l a n d a i s du 2 septembre 1 8 3 9 , 
conforme a u rapport du d i r e c t e u r g é n é r a l du culte 
cathol ique en date du 14 aoi ï t p r é c é d e n t , déc ide que 
l 'autorisat ion r o y a l e est nécessaire! pour d é m o l i r des 
égl ises , a lors m ê m e que le cul te n'y est plus e x e r c é , 
parce (pie l a démol i t ion et l 'a l iénation d'églises ex i s 
tantes const i tuent des actes qu'un a d m i n i s t r a t e u r o r d i 
na ire ne peut poser. 

Appl icat ion de l ' a r r ê t é de 1 8 2 4 a v a i t depuis longtemps 
été faite en Belg ique a u x démol i t ions d'églises. 

L ' u n des premiers actes du ro i Léopold I e r , moins 
d'un an après son i n a u g u r a t i o n , fut d 'écr ire au m i n i s t r e 
de l ' in tér ieur pour e m p ê c h e r l a « démol i t ion pro je t ée 
« d'anciens édifices p r é s e n t a n t de l ' intérêt à cause de 
i l e u r ant iqu i té , des souven irs qu'i ls rappel lent ou sous 
» le rapport his tor ique et des a r t s . •< C e l a est i n s c r i t 
dans une c i r c u l a i r e du d é p a r t e m e n t de l ' intér ieur du 
3 j u i l l e t 1 8 3 2 . 

L a pensée du pr ince fut le g e r m e de l a c r é a t i o n de l a 
C o m m i s s i o n royale des monuments . L ' a r r ê t é du 7 j a n 
v i e r 1 8 3 5 , qui l ' institue, vise une seule disposit ion légale , 
l 'art ic le 2 de l ' a r r ê t é du 16 a o û t 1 8 2 4 . r e la t i f a u x a t t r i 
butions des fabriques d'église, et un seul motif, t i r é 
presque textuel lement de l a let tre r o y a l e : « Considé-
» r a n t qu'i l importe d 'assurer la c o n s e r v a t i o n des 
» monuments du pays r e m a r q u a b l e s p a r leur ant iqu i t é , 
» p a r les souvenirs qu'ils rappe l lent ou p a r l e u r i m p o r -
" tance sous le r a p p o r t de l 'ar t . » 

Depuis 1 8 3 5 , b ien des protestat ions contre l ' a r r ê t é de 
1 8 2 4 se sont fait entendre . 

On a soutenu qu'il n 'éta i t appl icable qu'aux églises 



a y a n t besoin de subsides, et que cel les qui pouvaient sub- I 

s i s ter par e l l e s - m ê m e s , ne devaient pas se m u n i r d'une j 

au tor i sa t ion quelconque; m a i s l ' a r r ê t é de 1 8 2 4 ne dis - ; 

t ingue [tas, et on l 'applique sans dis t inct ion en H o l 

lande . 

O n a soutenu encore que les fabriques d'église, ne se 

v o y a n t in terd ire que les construct ions ou les grosses 

r é p a r a t i o n s , a v a i e n t le droi t de faire à leur g r é les t r a 

v a u x & embellissement [Revue catholique, 1 8 5 2 à 1 8 5 4 , 
X , p . 6 1 0 et X I , p. 3 6 3 . 

L a C o m m i s s i o n des monuments a été inst i tuée p r é c i 

s é m e n t pour sous tra ire les édifices du culte (comme les 

a u t r e s construct ions publiques) au m a u v a i s g o û t des 

gens qui ont l a m a n i e d'embell ir sans a v o i r les conna i s 

sances requises . 

C'est dans le m ê m e sens qu'a s t a t u é l 'art ic le 7 6 , n" 8 , 

de l a loi c o m m u n a l e , qui soumet à l 'approbation du ro i 

l a démol i t ion des monuments de l 'ant iquité et les r é p a 

ra t ions à y fa ire , lorsque ces r é p a r a t i o n s sont de n a t u r e 

à c h a n g e r le s ty le ou le c a r a c t è r e des monuments . 

M a i s cet ar t i c l e , ce la a été reconnu lors des d i scus

sions s u r ses modif icat ions, n'abroge en aucune façon 

l 'art ic le 2 de l ' a r r ê t é du 1 6 a o û t 1824 : ce lu i - c i est appl i 

cable à tout édifice c o n s a c r é au cul te , quand m ê m e il 

ne pourra i t pas ê t r e r a n g é dans l a classe îles monuments 

de l 'antiquité ; s i l'édifice du culte est en m ê m e temps 

une construct ion ant ique monumenta le , i l faut, de p lus , 

que la députat ion permanente , aux termes de l 'art . 7 6 

c i t é , donne son a v i s s u r la démol i t ion. Voi là tout. 

I l n'y a pas en Belg ique de c lassement officiel des 
m o n u m e n t s ; pour qu'une église ou tout autre édifice 
publ ic soit c o n s i d é r é comme tel , il suffit que le gouver
nement manifeste à cet é g a r d son intent ion de soumet
tre l a c o n s t r u c t i o n à l a p r o c é d u r e re la t ive aux m o n u 
ments . 

Cette p r é t e n t i o n qui est lég i t ime, a été nettement 
formulée par le m i n i s t r e de l ' intérieur A L P H . V A N D E N 
P E E R E B O O M , dans une lettre au gouverneur d'Anvers , du 
2 a o û t 1 8 6 6 , à propos des portes de B e r c h e m et de B o r -
gerhout à A n v e r s : - I l ne suffit pas que l 'autor i té com-
» m u n a l e d é c l a r e que les deux portes en question ne 
« sont pas des monuments dans le sens de l a loi pour 
y qu'elles perdent ce c a r a c t è r e . Il suffît, au contraire!, 
« que le gouvernement le leur attribue, pour que la 
« loi soit applicable ; c'est le gouvernement seul, en 
» effet, qui peut décider de pareils conflits d'attri-
» bution. 

I n d é p e n d a m m e n t de cette dern ière ra i son , il y en a 
une plus g é n é r a l e qui ré su l t e de l 'article 6 7 , déjà c i t é , 
de l a C o n s t i t u t i o n ; le ro i fait les r è g l e m e n t s et a r r ê t é s 
néces sa i res à l 'exécut ion des l o i s ; dès l ' instant où l'ex
press ion monuments est, dans une loi , assoc iée à l'idée 
île l e u r conservation, i l appart i ent au gouvernement 
de prendre à cet é g a r d non seulement des mesures géné
ra l e s de c las sement , m a i s auss i , à défaut de cel les- là , des 
décis ions p a r t i c u l i è r e s pour les cas individuels qui se 
présentent . 

L a m ê m e solution devra i t é v i d e m m e n t ê t r e appl iquée, 
en pr inc ipe , a u x objets d'art ou monuments histori
ques de l 'art ic le 5 de l ' a r r ê t é du 16 a o û t 1824 . Mais i c i 
s u r g i t une difficulté : l a notor ié té qui s'attache à c e r 
taines œ u v r e s art i s t iques des églises J e Michel-Ange 

de B r u g e s , l a Descente de Croix de R u b e n s , d 'An
v e r s , etc . ) , p o u r r a suppléer a u défaut d ' inventa ires ; 
m a i s , hors ces cas , qui e m p ê c h e r a un indiv idu prévenu 
d'avoir a l i éné des objets d'art et d'antiquité , de produire 
des t é m o i n s pour p r o u v e r que c 'é ta ient de vieilles 

choses, des choses pas rares, m a i s pas des objets 
d'art ou des antiquités? (Bull, des comm. roy. d'art 
et d'archéologie, t. I V . p. 108) . 

De l'étude qui précède , i l r é s u l t e que les ar t ic les 1, 2 , 

4 et 5 de l ' a r r ê t é du 1 6 a o û t 1 8 2 4 sont res tés en v i g u e u r 

en ce q u i concerne les fabriques d'église pour le cu l t e 

cathol ique, et les admini s tra t ions d'église des autres 

cul tes , c h a c u n e en ce qu i l a concerne . 

L ' a r t i c l e 1E R est une disposit ion g é n é r a l e qui formule 
le pr inc ipe , en déve loppant l'idée, qu 'admin i s trer , ce n'est 
pas le dro i t de disposer en m a î t r e , et surtout pas le 
pouvoir de d é n a t u r e r l a dest inat ion des édifices et des 
objets mobi l iers . 

L ' a r t i c l e 2 , on l 'a v u , a d i sparu dans s a part ie qui 
in terdi t , soit à des corporat ions , soit à des part i cu l i ers 
d 'établ ir des églises : c e l a est d é s o r m a i s permis à toute 
personne ou à toute réun ion de personnes . Seulement , 
cette l iber té ne peut g r e v e r le publ ic , et les frais du 
cul te sont à l a c h a r g e du c r é a t e u r de l'église; quand i l 
v o u d r a c o n s a c r e r p le inement l'édifice par lui constru i t 
au s erv i ce publ ic du cu l t e , i l f audra l ' intervention du 
gouvernement , sans lequel ne peuvent ê t r e ér igées des 
paroisses , inst ituées des fabriques , etc . 

M a i s en ce qui concerne les fabriques, a t t r ibuées à 
des égl ises p r é c é d e m m e n t c r é é e s , l 'article 2 , r é p é t a n t le 
pr inc ipe de l 'art . 1E R, l eur dit dans son d e u x i è m e a l inéa 
qu'elles doivent se borner aux r é p a r a t i o n s d'entretien 
néces sa i re s à l a conservat ion des b â t i m e n t s . 

Cet a l inéa , par opposition à l a p r e m i è r e partie de l ' a r 
t icle, in terd i t aux fabriques de c h a n g e r l 'ordonnance des 
édifices du culte confiés à l eurs soins, de recons tru ire 
les égl ises existantes qui p é r i r a i e n t de vé tus té , ou d'en 
b â t i r de nouvelles sans l 'autor isat ion préalable du ro i . 

P a r e i l l e disposition prohibe é v i d e m m e n t les démol i 
tions ; ce la résu l te des énonc ia t ions de l'alinéa 2 : démo
l i r n'est n i entretenir n i surtout c o n s e r v e r ; cela résu l te 
auss i de l'alinéa l ' 1 ' : c h a n g e r l 'ordonnance est bien 
moins que changer ou s u p p r i m e r l a dest ination. 

L a j u r i s p r u d e n c e l'a reconnu . L a cour de G a n d , le 3 fé
v r i e r 1 8 8 3 ( P A S I C , 1 8 8 3 , I I , 238 ) , a décidé que les fabr i 
ques, n 'ayant le droit que de faire les r é p a r a t i o n s néces 
saires à la conservat ion des b â t i m e n t s , sont sans qual i té 
pour p r o c é d e r à l a démoli t ion d'une égl ise; m ê m e , de 
l 'hypothèse gratui te ou les fabriques pourra ient faire 
o p é r e r les grosses r é p a r a t i o n s , i l s era i t i l logique d'in
du ire que les ar t ic les 4 6 , 9 4 et 9 8 du d é c r e t de 1 8 0 9 de
v r a i e n t auss i s'entendre du droit des fabriques de d é m o 
l i r et de recons tru ire les égl ises à l'entretien et à l a 
conservat ion desquelles elles sont préposées , et d'assi
m i l e r cette démoli t ion et reconstruct ion à une grosse 
r é p a r a t i o n . 

E t devant l a cour de cassat ion , a v a n t l ' a r r ê t du 
7 a v r i l 1881 ( B E I . G . J U D . , 1 8 8 1 , p. 1 1 3 9 ) . l 'avocat g é n é 
r a l s 'écr ia i t ( P A S I C , 1 8 8 1 , I , 139) : L a fabrique j u g e - t -
•> elle que l a ru ine de l'édifice du cul te est imminente et 
» qu' i l y a nécess i té de le recons tru ire , . . . l a s i tuat ion 
« doit ê t r e dénoncée à l 'autor i té roya le , qui décide sou-
» v e r a i n e m e n t si un édifice c o n s a c r é au culte-doit ê t r e 
» démoli et reconstrui t . » 

L e s fabricietis qui se permet tra i en t de contreven ir à 

l ' a r r ê t é de 1 8 2 4 encourra ien t é v i d e m m e n t les peines de 

l a loi du 6 m a r s 1 8 1 8 , et l a j u r i s p r u d e n c e leur en a fait 

app l i ca t ion (L iège , 17 j u i n 1 8 8 2 , B E L G . J U D . , 1 8 8 2 , 

p. 7 7 9 ; 2 0 d é c e m b r e 1 8 8 2 , P A S I C , 1 8 8 3 , I I , 161) . 

Mai s il se peut que d'autres personnes contrev iennent 

à ces disposi t ions; peut-on les poursu ivre ? 

Q u a n t a l 'art ic le 2 , l 'a f fa ired'Ohey a présenté l 'exem

ple de l 'hypothèse : un bourgmestre a fait démol ir une 

égl ise sans autor i sat ion r o y a l e p r é a l a b l e (si r enonc ia t ion 

de l ' a r r ê t de L iège du 1 2 j a n v i e r 1 8 8 8 est exacte , on ne 

sera i t pas dans le c a s de démol i t ion ordonnée p a r me

sure de police, pour r u i n e imminente) . Ce bourgmestre 

p o u r r a i t - i l ê t r e at te int p a r l ' a r r ê t é de 1 8 2 4 ? 

L a n é g a t i v e p a r a î t devoir ê t r e proposée . 

E n effet, l ' a r r ê t é du 18 a o û t 1 8 2 4 d'après son int i tu lé , 

c o m m e d'après son p r é a m b u l e , v ise les adminis trat ions 

d'église seulement, fabriques ou a u t r e s ; i l s'agit de les 

e m p ê c h e r de sor t i r de l eurs a t tr ibut ions , de les y r e n 

fermer plus é t r o i t e m e n t p e u t - ê t r e qu'auparavant . Ce 

qui est é r i g é en délit , punissable des peines de l a loi du 

6 m a r s 1 8 1 8 , c'est donc l a r é s i s t a n c e à l a pensée du 

r é d a c t e u r de l ' a r r ê t é , et c e l u i - c i ne songeait qu 'aux 

admin i s t ra t ions d'église. 



I l est v r a i que le ro i G u i l l a u m e a v a i t é t endu son 

a r r ê t é à des cas qui n 'avaient pour a ins i d ire a u c u n e 

analogie avec cette pensée -mère . 

E m p ê c h e r des c o m m u n i o n s nouvel les de s 'établ ir , 

ces communions ou des p a r t i c u l i e r s d 'ér iger des égl ises, 

ce la regarde si peu les admin i s tra t ions d'église, que les 

prévis ions des ar t i c l e s 2 et 4 sont incompat ib les a v e c l a 

p r é e x i s t e n c e d'un conse i l de fabrique. 

P o u r ces cas , peut - ê t re , a u r a i t - o n pu r e c o u r i r aux 

peines de l a loi du 6 m a r s 1818, 10 à 100 florins 

d'amende ou 1 j o u r à 14 j o u r s d'emprisonnement (ou 

ces peines réunies ) , et f rapper les a u t e u r s de ces délits ; 

m a i s bien c e r t a i n e m e n t le ro i G u i l l a u m e n 'aura i t pas 

fait employer de parei l les armes , puisqu'i l lu i suffisait 

d'ordonner l'usage de l a force pour e m p ê c h e r l a bât i sse 

ou d isperser les réun ions . 

Mais cer ta inement a u s s i , ce ne sera ient pas ces peines 

qu'on appl iquera i t à un bourgmestre , un c o m m i s s a i r e 

d 'arrondissement , un gouverneur , ou tout a u t r e fonc

t ionna ire qui ferait démol i r une égl ise . 

L a contexture de l 'ar t ic le 2 de l ' a r r ê t é de 1824 s e m 

ble m ê m e (une fois qu'on en é lague l a disposit ion incon

stitutionnelle) comporter dans le texte ho l landais une 

toute a u t r e i n t e r p r é t a t i o n qu'en f r a n ç a i s : dans le pre

mier , l 'article n'est pas divisé en deux a l inéas , mais en 

deux phrases seulement s é p a r é e s par un point et v i rgu le . 

E n voici l a traduct ion l i t t éra le : « S a n s notre a u t o r i -

- sation p réa lab l e , i l ne s e r a pas p e r m i s d'établ ir ou 

» b â t i r de nouvel les églises ou construct ions pour 

i l 'exercice du culte publ ic , ni de r e c o n s t r u i r e cel les qui 

- existent , n i d'en modifier l 'ordonnance; m a i s les 

» fabriques d'église devront s implement se borner à 

» faire les t r a v a u x d'entretien n é c e s s a i r e s à l a conser-

» va t ion des b â t i m e n t s . « 

C'est à peine s i , dans le texte hol landais , on voit 

poindre l a pré ten t ion d ' e m p ê c h e r des construct ions de 

nouvel les églises « c o m m e celle d'Alphen ou celles qu'a l -

» la ient é r i g e r les A u g u s t i n s d 'Utrecht ou les moines de 

» R o t t e r d a m » ( V o i r l 'avis du Conse i l d 'Etat) ; a u con

t r a i r e , le second m e m b r e est te l lement r a t t a c h é au pre

m i e r , qu'on n'obtiendrait sans doute aujourd'hui d'aucun 

t r i b u n a l une extens ion de cette disposit ion à d'autres 

qu'aux fabric iens . 

L e s peines de la loi du 6 m a r s 1818 sera ient d 'a i l 

l eurs dériso ires dans ces cas : quatorze j o u r s de prison 

et 100 florins d'amende reconstru ira ient - i l s l'église dé

m o l i e ? 

P o u r at te indre pare i l fait, les dispositions du code 

pénal s u r les e m p i é t e m e n t s des a u t o r i t é s a d m i n i s t r a 

t ives , s u r les abus de pouvoir , etc . , ne semblent pas non 

plus appl icables d 'après l e u r texte. 

I l ne res tera i t donc que les peines d i sc ip l ina ires dont 

l 'adminis trat ion dispose ou les r ecours c iv i l s des c o m 

munes , soit d irectement , soit en v e r t u de l 'art ic le 150 de 

l a loi c o m m u n a l e . 

Quant à l 'ar t ic le 5 , i l puni t le fait de d é t a c h e r , em

porter , a l i éner des objets c o n s a c r é s a u culte . 

L e Conse i l d ' E t a t fit s u p p r i m e r dans cet ar t i c l e le mot 

verplaatsen ; le s imple d é p l a c e m e n t é t a i t p u n i , d 'après 

le projet. C'était trop de r igueur , et cette concess ion de 

détai l faite, le m i n i s t r e V A N M A A N E N a v a i t d'autant plus 

beau j e u pour faire passer les ar t i c l e s 2 et 4. 

P e n d a n t u n temps, l a suppress ion de ce mot fut sans 

doute l a source de l a j u r i s p r u d e n c e admin i s t ra t ive qui 

é ta i t toute .d'abstention en ce qui concerna i t l a r é p a r a 

t ion des tableaux des égl ises , o p é r a t i o n s i dé l i ca te et s i 

dangereuse . 

M a i s depuis, on a probablement r e m a r q u é que l'ex

press ion emporter (plus exactement transporter, ver-

voeren, dans le texte hol landais) p r é v o y a i t d irec tement 

l e cas d'envoi des tab leaux à l 'atel ier de r e s t a u r a t i o n , et 

u n c o m i t é mixte des objets d'art a é té adjo int à la C o m 

m i s s i o n royale des monuments , pour les av i s à donner 

a u gouvernement , re la t ivement à ce genre d 'opérat ions . 

Q u a n t au fait de d é t a c h e r , e m p o r t e r des objets con

s a c r é s au cul te , ceux qu i , sans faire part ie des consei l s 

de fabrique, se permet tra ient de semblables o p é r a t i o n s , 

commet tra i en t des délits d'ordre c o m m u n : vo l , d é g r a 

dat ion de monuments , etc. 

M a i s quant a u fait d'aliéner de pare i l s objets, ou d'en 

disposer , i l ne se conço i t que de l a p a r t des a d m i n i s t r a 

t e u r s ; Y achat p a r des t iers n'est pas prévu par l ' a r r ê t é , 

et les co l l ec t ionneurs qui s 'enrichissent des dépouil les 

des égl ises semblent n'être atte ints par aucune disposi

t ion n i g é n é r a l e n i spéc ia le . 

U n jugement du t r i b u n a l de T u l l e , du 4 j u i n 1842 

(Journal français des conseils de fabrique, t. V I I I , 
p. 308), condamne bien le c u r é de L a g u e n n e à l a r e s t i 

tut ion de la c h â s s e de saint C a l m i n e qu'il a v a i t vendue 

à un b r o c a n t e u r ; mais l a sais ie opérée dans les ma ins 

de ce dern ier fut d é c l a r é e nu l l e . 

L e c u r é d 'Auderghem a v a i t vendu au pr ince So l tykof f 
un magnif ique retable , qui ex i s ta i t dans son ég l i se ; le 
prés ident du t r i b u n a l dut refuser l 'autorisat ion de sa i s i r 
l'objet qui n'avait pas encore qui t té le pays : aucune loi 
ne permettai t pare i l le mesure . Mai s il a c c o r d a l 'autor isa
tion d'assigner à bref délai l ' acquéreur , pour lu i faire 
res t i tuer l'objet; seulement, un dés i s tement de l 'action 
rendit l 'al iénation définitive. (Bull, des comm. roy. 

d'art et d'archéol., p. 109.) 

U n a r r ê t de notre cour de cassat ion, du 4 d é c e m b r e 

1839 ( P A S I C , 1839, I , 257), a décidé que " aucune loi ne 

» d é c l a r e hors du commerce ou inal iénables les vases 

» s a c r é s , les ornements et les autres accessoires du 

« cu l te , lors m ê m e qu'ils appart iennent à (lire : qu'ils 

" sont a d m i n i s t r é s par) une fabrique d'église. 

I l est donc absolument cer ta i n aujourd'hui que les 
a c q u é r e u r s de parei ls objets font un m é t i e r d é g a g é de 
toute i l légal i té , lorsqu'i ls vont spolier les égl ises et spé
c u l e r sur l ' ignorance des fabric iens . 

I l y a mieux : dans l'acte d'accusation des B o n n e et 
Geens , où le p r o c u r e u r g é n é r a l D E B A V A Y a v a i t a m a s s é 
tout ce qui pouvait c h a r g e r les a c c u s é s , i l rapporta i t 
comme une chose indifférente qui n'exci tai t chez l u i 
aucune protestation pour v io lat ion de l a loi , les faits 
su ivant s , c i tés uniquement pour rendre compte de l ' em
ploi du temps des a c c u s é s : <> L e 4 mai 1841, le c u r é de 
» Steenockerzee l vendit à ces colporteurs quelques 
" viei l les statues pour l a somme de 4 f rancs ; à T e r l a e -
•> nen , le 7 du m ê m e mois , les m ê m e s indiv idus a c h e t è -
'» r e n t p o u r le p r i x de 11 francs deux tè tes scu lptées et 
» trois tab leaux au c u r é , auquel i ls offrirent, en outre , 
» pour quatre au tre s tab leaux , 100 francs . » ( B E I . G . 
J u i ) . , 1843, p. 984.) 

M a i s i l semble, d'un autre c ô t é , que les mots adminis

trations d'église devront s 'appliquer à tous les indiv idus 
quelconques qui sont a t t a c h é s à l 'égl ise , m ê m e les 
c l e r c s , s a c r i s t a i n s , etc. I l sera i t , en effet, dér i so i re de 
p r o t é g e r le mobi l i er des égl ises contre le c u r é , les m a r -
gui l l ers , et de l a i s ser impuni s les subal ternes qui a u 
ra i en t plus de tentat ions et moins de retenue pour com
met tre les m ê m e s abus . 

Ce sera i t d'ai l leurs un moyen trop commode d'enfrein
dre l a lo i , laissé à l a disposit ion des fabric iens , que 
l ' impunité de l e u r s agents ; ce qu'ils n'oseraient pas fa ire 
ouvertement , i ls le feraient faire par un subal terne , pour 
l e u r compte, et l a connivence sera i t bien difficile à dé
c o u v r i r : punir le subal terne l u i - m ê m e , c'est p r é v e n i r 
cet abus. 

M a i s quel moyen d ' empêcher une a l i énat ion qui v a 
s 'accompl ir? 

L o r s q u e l'ordre d ' a r r a c h e r l a flèche de l'église d'Ohey 

a l la i t ê t r e e x é c u t é , le comte de B é t h u n e , a y a n t é c h o u é 

dans ses d é m a r c h e s pour obtenir un surs i s , m e n a ç a 

l'échevin d'intenter contre lu i l 'action ins t i tuée p a r 

l 'ar t ic le 150 de l a loi c o m m u n a l e . 

I l y a longtemps que cette disposit ion a été consei l lée 

comme r e m è d e uti le à des abus possibles de la part des 

fabriques d'église : en 1864 (Bidl. des Comm. royales 



dart et d'archéol., I I I , p. 150), on proposait d'intro
duire dans l a légis lat ion une disposit ion a i n s i c o n ç u e : 

" U n ou p lus ieurs paroiss iens peuvent, au défaut du 
» consei l de fabrique, ester en jus t i ce au nom de ce 
» conse i l , m o y e n n a n t l 'autor isat ion de l a députat ion 
» permanente du consei l p r o v i n c i a l , en offrant, sous 
- caut ion , de se c h a r g e r personnel lement des frais du 
» p r o c è s et de r é p o n d r e des condamnat ions qui sera ient 
» prononcées . L a fabrique ne p o u r r a trans iger sur le 
» p r o c è s sans l ' intervent ion de ce lu i ou de ceux qui 
« a u r o n t poursu iv i l 'act ion en son nom. L a députa t ion 
•> permanente est juge de l a sufl isance de l a caut ion . 
» E n cas de refus, le r ecours est ouvert a u p r è s du r o i . •> 

I l sera i t ut i le de c o m p l é t e r pare i l le disposit ion, en 
é t e n d a n t à l ' achat l ' interdict ion de vendre et en a p p l i 
quant à l a m a t i è r e le pr inc ipe de l a loi du 21 m a r s 1846 
sur une autre c lasse d'objets mobi l iers c o n s a c r é s à u n 
usage publ ic . L e texte nouveau pourra i t ê t r e c o n ç u 
comme suit : 

" Quiconque a u r a a c h e t é , v e n d u , é c h a n g é , donné ou 
r e ç u en dépôt ou en gage, e x p o s é ou présenté en vente , 

» é c h a n g e , dépôt ou gage, des objets a y a n t serv i a u 
» culte dans les égl ises, succursa l e s , chapel les ou o r a -
» to ires , et dont l 'al iénation n 'aura i t pas été l é g a l e m e n t 
» a u t o r i s é e selon p r o c è s - v e r b a l en due forme dé l ivré au 
" d é t e n t e u r , s e r a puni d'un empri sonnement de et 
» d'une amende de » 

On c o m p l é t e r a i t cette disposit ion p a r la su ivante : 
» E n cas de contravent ion a u présent a r t i c l e , les 

.. objets c i -dessus r e p r i s seront r e m i s à l a fabr ique; 
<• m a i s le pr ix en argent ou en nature sera saisi en 
" quelque m a i n qu'il se trouve et confisqué. » 

P o u r év i t er l a discuss ion sur le c a r a c t è r e ar t i s t ique 
ou a r c h é o l o g i q u e des objets a l iénés , et pour ô t e r a u x 
p r é v e n u s l a ressource d'une enquête c o n t r a i r e , comme 
dans le cas c i té ci-dessus, on r e m p l a c e r a i t les express ions 
« objets d'art ou monuments h is tor iques p a r c e u x - c i 
" objets a y a n t s e r v i au culte » , ce qui comprendra i t 
jusqu'aux accessoires du mobi l i er des égl ises . 

Mai s p e u t - ê t r e tout ce la r e s t e r a - t - i l sans efficacité, 
s i l'on n'accorde pas en m ê m e temps à tout habi tant de 
l a commune un droit de sais ie sur les objets c o n s a c r é s 
a u culte , que des é t r a n g e r s v i endra i en t en lever dans les 
églises. 

Quel les que soient les mesures à prendre , i l est c er 
ta in que l ' a r r ê t é du 10 a o û t 1824 devrai t ê t r e plutôt 
r e n f o r c é qu'affaibli dans son appl i ca t ion . 

M . JACOISS, à l a s é a n c e de l a C h a m b r e des r e p r é s e n 
tants du 21 févr ier 1883, a d é c l a r é que l 'autor i sat ion 
r o y a l e ex igée p a r l ' a r r ê t é du 16 a o û t 1824 est une 
garant i e absolue contre l a mul t ip l i ca t ion abusive des 
édifices du cu l t e ; i l s'agit de ne pas l a i s ser dépér ir cette 
at tr ibut ion protectr ice . 

œ . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Bertrand, conseiller. 

16 j u i n 1887. 

F A I L L I T E . — V É R I F I C A T I O N D E C R E A N C E . — A P P E L 
DU F A I L L I . 

Le failli n'est pas reccvable à appeler d'un jugement rendu sur 
une demande d'admission de créance dont le fondement a été 
reconnu par les curateurs, s'il n'a pas lui-même contesté la 
créance devant le tribunal. 

(LION C. DELHAYE ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que les intimés ne sont pas fondés à sou-
enir que le failli ne peut interjeter appel d'un jugement rendu 

sur une demande d'admission de créance dont le fondement a été 
reconnu par les curateurs ; 

« Attendu que les articles 5 0 0 et suivants de la loi du 18 avril 
1851 consacrent pour le failli le droit d'assister à la vérification 
des créances, de former des contredits aux vérifications faites et 
a faire et d'être entendu, s'il se présente, lors des débals sur les 
contestations ; 

« Attendu que cette dérogation au principe du dessaisissement 
du failli quant à l'administration de ses biens, se justifie par la 
crainte que les curateurs n'eussent, pour certains créanciers, des 
complaisances ou des faiblesses préjudiciables à ses intérêts et à 
ceux de la masse créancière ; 

« Attendu que le droit de contrôle accordé au failli en matière 
de vérification de créance par les curateurs ne se modifie pas 
lorsqu'un créancier, après la clôture du procès-verbal de vérifi
cation, saisit directement le tribunal de sa prétention à être com
pris dans la masse; 

« Qu'il doit lui être permis,dans chacun des cas, pour exercer 
son droit d'une manière complète, de porter jusqu'en degré d'ap
pel, à l'eneontre des curateurs, les contestations qu'il a soulevées 
contre l'admission d'une créance; 

« Mais attendu que nul n'est admis à interjeter appel d'un juge
ment, s'il n'a été partie au procès en première instance; 

« Attendu que le failli n'a été appelé par aucune des parties 
à intervenir dans l'instance en vérification de la créance Delhaye; 

« Que si les qualités du jugement dont appel constatent néan
moins sa présence à la vérification, elles ne relatent nullement 
qu'il aurait soulevé quelque contestation devant le tribunal ; 

« Qu'il n'était pas, au surplus, tenu de se prononcer b l'au
dience sur l'admission ou le rejet de la créance, l'article 5 0 3 , 
!; 2 , lui ayant réservé la faculté de contredire pendant dix jours, 
à partir de l'admission ; 

« Attendu (pie, dans ces circonstances, on ne peut admettre 
que le failli ait été partie au procès devant le premier juge; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat général GII .MONT 
en ses conclusions conformes, déclare l'appel non reccvable; dit 
que les frais d'appel avancés par les intimés seront supportés par 
la masse, les frais faits par le failli restant à sa charge... » (Du 
10 juin 1887.') 

O B S E R V A T I O N S . — U n pourvoi a é té formé contre cet 
a r r ê t . Nous publ ierons u l t é r i e u r e m e n t l 'arrêt de la c o u r 
s u p r ê m e . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

16 novembre 1887. 

N O T A I R E . — R E S P O N S A B I L I T É . — P L A C E M E N T H Y P O T H E 
C A I R E . — V A L E U R DU G A G E . 

Le notaire oui prend, vis-à-vis d'un client, l'initiative d'un place
ment, est tenu de contrôler les lit) es de propriété des biens don
nés en hypothèque. 

Spécialement, il est responsable de l'annulation de l'hypothèque 
pour moitié, basée sur l'annulation, par voie de réduction, du 
testament pur lequel celui qui avait donné les biens en hypo
thèque, les possédait comme légataire universel de son père 
naturel. 

( Y . . . C. HASSEBROUCQ, ROI. ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que par acte enregistré, en date du 
2 2 mai 1 8 8 3 , reçu par l'appelant, l'intimée a prêté à Marie-Thé
rèse Mollets une somme de 1 8 , 0 0 0 francs, moyennant garantie 
hypothécaire sur divers immeubles désignés dans l'acte, sis a 
Schaerbeek; 

« Attendu que l'acte mentionne : 
« 1° Que ces immeubles appartiennent à la dame Mollets, ainsi 

qu'à son enfant, partie au moyen de constructions édifiées à leurs 
frais et le fond avec les constructions y existantes du chef de la 
succession de Guillaume Bol, en son vivant cabaretier à Schaer
beek, qui les a institués pour ses héritiers universels, suivant tes
tament public enregistré, reçu par le notaire Vaes, de Saint-Josse-
ten-Noode, le 3 juin 1 8 8 2 ; 

« 2" Que le dit Bol est décédé sans descendant légitime, le 
6 juin précédent, en laissant comme seul héritier naturel reconnu 
le dit enfant; 



« Attendu que les notaires, investis par la nature de leurs 
fonctions de la confiance des parties, doivent veiller avec le plus 
grand soin aux intérêts de ieurs clients et qu'ils sont tenus, 
notamment en matière de placements hypothécaires, d'examiner 
et de contrôler les titres de propriété des biens donnés en hypo
thèque par les emprunteurs; 

« Attendu que, dans l'espèce, l'appelant a complètement 
négligé de s'assurer de la validité du testament invoqué comme 
titre de propriété des biens donnés en garantie, et que la faute 
qu'il a commise sous ce rapport engage d'autant plus sa respon
sabilité, qu'il avait entre les mains, comme le constate le juge
ment attaqué, toutes les pièces nécessaires pour s'assurer que 
Guillaume lîol, à défaut de descendant légitime, laissait au moins 
pour héritiers légaux une sœur et plusieurs frères, ce qui frap
pait l'institution universelle faite par le testament ci-dessus rap
pelé et, partant, l'hypothèque consentie, d'une nullité absolue en 
ce qui concerne la dame Mollets ; que cette dame était ainsi 
réduite à une moitié indivise en ce qui regarde le mineur, par 
application des textes clairs et précis des articles 7 5 7 , 8 0 8 et 8 1 1 
du code civil ; 

« Attendu que l'appelant essaye en vain de dégager sa res
ponsabilité en prétendant qu'il n'a l'ait que donner la forme 
authentique à des conventions arrêtées par les parties hors de sa 
présence, celte allégation n'étant pas élisive de la faute qu'il a 
commise en négligeant de s'assurer si les biens, donnés en hypo
thèque, étaient en réalité la propriété des emprunteurs et étant, en 
tous les cas, contredite par les faits et circonstances acquis au 
procès, lesquels démontrent que c'est l'appelant lui-même qui 
a pris vis-à-vis de l'intimée l'initiative du prêt consenti par 
celle-ci ; 

« Attendu, en effet, qu'il est constant et reconnu que, le 
18 mars 1 8 8 3 , l'intimée a l'ait savoir à la dame De Kives, sa débi
trice, offrant le remboursement de sa dette, qu'elle consentirait 
volontiers à sa demande si elle pouvait trouver soit par l'intermé
diaire du notaire V . . . , soit par toute autre personne, un usage 
convenable et à sa satisfaction des fonds à rembourser; 

« Attendu qu'à la suite de cette communication cl sans autre 
ouverture de l'intimée, l'appelant lui fait connaître, sous la date 
du 4 avril, que, conformément au désir qu'elle a manifesté à la 
dame De Kives, il s'est enquis d'un bon placement hypothécaire 
à 5 p. c. pour une somme de 18 à 2 0 , 0 0 0 francs avec première 
hypothèque sur un bâtiment divisé en plusieurs habitations, sis à 
Schaerbeck, et appartenant à un sieur Mollets, affirmant, pour 
donner plus de valeur à la solidité du gage dont il fait, du reste, 
valoir l'importance, que l'une des maisons offertes en hypothèque 
est un estaminet avec salle de danse et qu'elle esl occupée par le 
propriétaire ; 

« Attendu que ces diverses circonstances démontrent donc que 
l'appelant, loin de se borner à recevoir les déclarations des par-
lies et à leur donner la l'orme authentique, a ouvert et suivi les 
négociations relatives au prêt jusqu'à la passation de l'acte ci-des
sus rappelé du 2 2 mai 1 8 8 3 ; on en trouve la preuve surabon
dante dans l'observation qui lui a été faite par l'intimée le 8 du 
même mois, que le nouvel acte d'hypothèque doit se faire en son 
nom, que le chiffre de la première proposition est de 1 8 , 0 0 0 fr.; 
qu'elle s'étonne qu'il soit maintenant question de le porter à 
2 0 , 0 0 0 fr., et qu'elle préfère autant que possible s'en tenir au 
chiffre primitivement proposé; 

« Attendu que la répugnance manifeste de l'intimée de porter 
le prêt à 2 0 , 0 0 0 francs, et toutes les circonstances de la cause 
démontrent qu'elle a considéré l'hypothèque donnée comme étant 
à peine suffisante pour lui offrir toute sécurité, et qu'elle n'aurait 
certainement pas consenti à passer l'acte de prêt, si elle avait pu 
soupçonner que sa garantie pouvait être réduite, par l'annulation 
du testament invoqué comme titre de propriété, à la moitié indivise 
des immeubles donnés en hypothèque ; 

« Que, dès lors, l'appelant n'est pas fondé à prétendre que le 
préjudice essuyé par la partie intimée est dû uniquement à la 
diminution de valeur des propriétés immobilières et à la l'aiJ1 ite 
de l'emprunteur, puisque l'intention manifeste de l'intimée a été 
de stipuler un gage d'une importance suffisante pour la mettre à 
l'abri de pareilles éventualités; 

« Attendu que les faits articulés sont sans relevauee au procès 
et qu'ils sonl d'ailleurs contredits par les documents de la cause; 

« Adoptant pour le surplus les motifs du premier juge ; 
« Sur l'appel incident : 
« Attendu que les conclusions de la partie de M°Stas, deman

dant à passer sans frais, ne sont pas combattues; 
« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat général DE 

RONGÉ et de son avis, écartant tous les faits articulés comme non 
relevants et d'ailleurs contredits, met à néant le jugement dont 
appel, en tant qu'il a condamné la partie Slas à supporter une 
partie des frais; émendant, condamne l'appelant aux dépens de 
première instance vis-à-vis de la partie Stas ; confirme pour le 

surplus le jugement attaqué et met l'appel principal à néant; con
damne l'appelant aux dépens d'appel... » (Du 10 novembre 1 8 8 7 . 
Plaid. M M C S P. LEFEBVRE c. ALEXANDRE BRAUN et HENRI S IMONT. ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . L A U R E N T , Droit civil, t. X X V I I , 
pp. 361 , 365 , 3 7 5 ; O r l é a n s , 8 j a n v i e r 1870 ( D A L L O Z , 
F é r . , 1 8 7 1 , I I , 6 8 ) ; cass . fr . , 8 d é c e m b r e 1874 ( D A L L O Z , 
P é r . , 1875, I , 3 1 2 ) ; L i è g e , 3 févr ier 1887 ( P A S I C , 
1887, I I , 281) ; B r u x e l l e s , 28 a v r i l 1887 ( P A S I C ! , 1887, 
I I , 339). 

JUSTICE DE PAIX DE VERVIERS. 
Siégeant : M. Moreau, juge. 

12 a o û t 1887. 

T A X E COMMUNALE. — IMPOSITION D I R E C T E . — R E C E V E U R 
COMMUNAL. — C O N T R A I N T E . 

La taxe établie par le conseil communal de Verviers, par sa déli
bération du 2 8 décembre 1 8 8 5 , et consistant en tin certain nom
bre de centimes additionnels à la contribution foncière, à la con
tribution personnelle et à la patente, est une imposition directe. 

Le receveur communal a qualité pour recouvrer une pareille taxe 
par voie de contrainte. 

(DEBOL'NY-PARMENTIER C. DESNEUX ET LA VILLE DE VERVIERS.) 

JUGEMENT. — « Dans le droit : 
« Attendu que par décision en date du 2 8 décembre 1 8 8 5 , le 

conseil communal de Verviers, usant de ses attributions, lui con
férées par l'article 7 6 n° 5 de la loi communale du 3 0 mars 1 8 3 6 , 
a établi à partir du l l T janvier 1 8 8 6 , pour parer à l'insuffisance 
de certaines ressources, une imposition communale consistant en 
cinq centimes additionnels à la contribution foncière, quinze cen
times à la contribution personnelle, cinq centimes additionnels à 
la patente ; 

« Attendu que la taxe établie par la ville de Verviers est légale, 
qu'elle a été approuvée par arrêté roval en date du 3 1 janvier 
1 8 8 6 ; 

« Attendu que Debouny, contribuable imposé, ne conteste pas 
la légalité de cette imposition, mais oppose à la poursuite exercée 
contre lui par le receveur communal de Verviers, une fin de non 
recevoir fondée sur ce que ce fonctionnaire n'a pas qualité pour 
récupérer, par voie de contrainte, les centimes additionnels nou
vellement votés; qu'il y a donc lieu d'examiner si ce moyen est 
fondé ; 

.) Attendu que l'article 121 de la loi du 3 0 mars 1 8 3 6 règle la 
compétence du receveur communal et le charge seul et sous sa 
responsabilité d'effectuer les recettes delà commune; 

« Attendu que suivant les termes mêmes d'un arrêt de la cour 
de cassation en date du 2 mars 1 8 7 6 , cette mission comprend le 
devoir de décerner les contraintes et de provoquer les poursuites 
pour assurer le recouvrement des taxes locales (IÎEI.G. J U D . , 1 8 7 7 
p. 2 4 3 ) ; 

« Attendu que la loi du 7 mai 1877 détermine et consacre de 
nouveau les attributions du receveur, en ajoutant qu'il est tenu de 
poursuivre, à la demande des autres communes, contre les contri
buables domiciliés dans la localité où il exerce ses fonctions, le 
recouvrement des impositions communales dues à ces communes; 

« Attendu que l'article 138 de la loi communale dispose que 
les additionnels seront recouvrés conformément aux lois sur la 
matière; qu'on se demande si cet article a pour but de désigner 
la personne compétente pour poursuivre les contribuables, plutôt 
que les règles el la procédure à suivre afin d'assurer le recouvre
ment des impositions communales; 

« Attendu qu'on remarque, d'abord, que le fonctionnaire a été 
désigné à l'article 121 précédent el que l'article 1 3 8 n'exclut pas 
expressément la compétence et l'intervention du receveur com
munal ; 

« Attendu que la Constitution a reconnu aux communes le droit 
de s'imposer elles-mêmes et de fixer l'assiette et le montant des 
impôts qui leur sont nécessaires pour subvenir à leurs charges ; 
qu'elle a supprimé les restrictions précédemment apportées en 
celte matière à l'autonomie des communes ; que, dès lors, les 
dispositions limitatives et contraires des lois antérieures sur cet 
objet, également celles des lois des 19 avril 1 8 4 9 et 12 juillet 1 8 2 1 , 
ont été virtuellement abolies, de manière que les communes ont 
maintenant la gestion et la perception des impositions existant à 
leur profit cl en dirigent le recouvrement (Voir arrêt de cassation, 
8 décembre 1 8 7 9 , BÈ I .G . J U D . , 1 8 8 0 , p. 1 0 7 4 ) ; 

« Attendu que, sans doute, les municipalités, se fondant sur 
les rétioactes, ont laissé généralement aux agents de l'Etat le 
soin de récupérer les centimes additionnels en même temps que 



le principal ; qu'elles se déchargeaient ainsi d'une tâche difficile, 
mais qu'on ne peut conclure de'ces précédents à l'incompétence 
du fonctionnaire communal (Voir PANDECTES BELGES, V° Centimes 
additionnels, n° 2 2 ) ; 

« Attendu qu'il peut, du reste, arriver qu'en raison des cir
constances, il soit impossible aux administrations locales de trans
mettre en temps utile au gouvernement les renseignements 
indispensables pour permettre la perception, par les soins des 
receveurs des contributions, de centimes additionnels nouvelle
ment votés ; que tel est notamment le cas à Verviers ; qu'en effet, 
l'administration des finances a informé le collège que, n'ayant pas 
reçu en temps utile les instructions nécessaires, elle se voyait 
dans l'impossibilité de confier aux agents de l'Etat le recouvre
ment delà nouvelle taxe, et devait laisser ce soin au receveur com
munal, lequel avait à procéder au moyen de rôles spéciaux ; 

« Attendu que des circulaires ministérielles en date des 13 oc
tobre 1871 et 2 1 septembre 1 8 7 2 , émanant de J I M . KERVYX DE 
LETTENIIOYE et DEI.COUR, ministres de l'intérieur, ont conseillé 
en pareil cas aux communes ce mode de perception ; que la pra
tique administrative l'a souvent adopté; 

« Attendu qu'en continuant à permettre aux agents de l'Etat de 
recouvrer les centimes additionnels, le gouvernement a voulu 
uniquement faciliter la tâche des receveurs communaux ; qu'on 
ne peut invoquer contre la commune des précédents introduits en 
sa faveur, de manière qu'à l'aide d'une interprétation poussée à 
l'extrême, on aboutirait à un résultat contraire à celui qu'on s'était 
proposé, savoir que les communes seraient mises dans l'impossi
bilité de recouvrer des taxes parfaitement légales, autorisées par 
arrêté royal et rendues exécutoires; que cependant les lois n'ont 
établi aucune déchéance, ni aucune prescription de l'espèce contre 
les communes; 

« Attendu,au surplus, que la taxe votée par la ville de Verviers 
constitue une imposition communale directe et peut être recou
vrée conformément aux lois sur la perception des impots au pro
fit de l'Etal, en vertu du second alinéa de l'article 138 de la loi de 
1 8 3 6 ; qu'à ce titre encore, le receveur communal a la contrainte 
(Trib. civ.de Liège, 2 9 mars 1 8 8 4 , P A S I C , 1 8 8 4 , 111, 2 4 5 ; cass., 
2 7 juillet 1 8 8 2 , ISEI.G. . lui) . ,1882, p. 1 0 7 8 ) ; 

« Attendu qu'en effet la taxe est locale, votée par le conseil rie 
la commune cl nullement édictée par une loi générale, comme les 
centimes additionnels obligatoires qui sont l'objet de l'article 15 
de la loi du 12 juillet 1821 ; qu'elle est directe, e'esi-à-riirc qu'elle 
pèse sur le citoyen à raison de ses revenus el est susceptible d'être 
perçue périodiquement, par exercice annuel, au moyen de rôles 
de cotisation; 

« Attendu que, dès lors, les fonctionnaires locaux et commu
naux sont compétents pour la recouvrer; 

« Attendu que le résultat poursuivi par le contribuable en 
cause serait sans utilité, et aurait seulement pour effet d'amener 
la commune à changer la dénomination de la taxe, ou à voter, 
d'après les mêmes calculs, une imposition équivalente qui serait 
alors au fond la même chose sous un autre nom. ; que ces consi
dérations prouvent que l'opposition faite à la contrainte se base 
sur des motifs plus apparents que réels; 

« Qu'au surplus, elle ne s'appuie pas sur un véritable intérêt, 
puisque de toute manière la commune dispose des moyens d'obte
nir satisfaction; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare régulière et valable la 
contrainte décernée par le receveur communal de Verviers contre 
le contribuable Debouny ; ordonne qu'elle produira ses effets 
légaux et sera exécutée suivant sa forme el teneur ; déboule 
Debouny de son opposition qui est mal fondé • cl le condamne 
aux dépens... u (Du 12 août 1 8 8 7 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — U n pourvoi en cassa t ion a été formé 
contre ce jugement . Nous publ ierons u l t é r i e u r e m e n t 
l ' a r r ê t de l a c o u r s u p r ê m e . 

S u r l a c o m p é t e n c e des juges de paix en cette m a t i è r e , 
vo ir G I R O N , Droil administratif, V édit ion, n° 7 2 8 , 
où on l it ce qui su i t : 

» L o r s q u ' i l s'agit d ' a p p r é c i e r la val idi té e t l a r é g u l a -
•> r i te des actes de poursuite p r o p r e m e n t d i t s (en m a t i è r e 
» de taxes communales directes) à p a r t i r de l a contra inte 
" et du commandement , la d é p u t a t i o n est d é p o u r v u e de 

c o m p é t e n c e . L a connai s sance de ces difficultés a p p a r -
- tient aux t r ibunaux o r d i n a i r e s , savoir- aux t r i b u n a u x 
•> de p r e m i è r e instance et a u x cours d'appel, j a m a i s a u x 
- juges de pa ix , c a r i l est de pr inc ipe que ceux-c i ne 

connaissent pas m ê m e de l 'exécut ion de leurs propres 
jugements . -

C o m p . C a s s . , 2 7 j u i l l e t 1 8 8 2 ( B E E G . J U D . , 1 8 8 2 , 

p. 1078) . 
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E X É C U T I O N . 

Lorsque des fils téléphoniques, brisés par forée majeure, ont été 
ensuite rétablis, il incomlie à l'abonné qui reproche à la compa
gnie un retard coupable, de subministrer la preuve de ce retard. 

Est valable, la convention portant qu'à défaut par l'abonné de payer 
le prix d'abonnement d'un semestre, la compagnie pourra, à son 
choix, ou bien couper la communication, sans mise en demeure 
et sans préjudice des sommes ducs et payables par anticipation, 
ou bien maintenir le contrat et en poursuivre l'exécution. 

Mais si la compagnie a coupé la communication el opté ainsi pour 
la résiliation du contrat, elle ne peut exiger le payement du 
semestre qui a suivi le semestre en cours au moment où la com
munication a été coupée. 

(l.A COMPAGNIE DU TÉLÉPHONE BELGE C. l.ECOMTE.) 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit de citation du 9 a\ril 1 8 8 7 , enre
gistré, tendant au payement de 2 5 0 francs, prix d'abonnement 
pour l'année 1 8 8 6 ; 

« Attendu que les communications téléphoniques ont élé inter
rompues pendant quelques mois à la suite des bourrasques de l'hi
ver 1 8 8 5 - 1 8 8 0 ; que le défendeur, qui admet que cette circonstance 
ne peut donner lieu à une réduction du prix d'abonnement, refuse 
le payement de celui-ci parce que la communication n'aurait pas 
été rétablie assez promplcmcnt ; 

« Attendu qu'il résulte des éléments de la cause, que la com
pagnie demanderesse a fait des efforts pour rétablir le réseau des 
lils brisés aussitôt qu'elle l'a pu ; qu'il appartiendrait au défendeur, 
dans ces circonstances, d'articuler un fait de négligence et de 
démontrer qu'il aurait pu être relié par une autre voie que celle 
qui a été choisie, preuve qui n'est pas fournie; 

K Attendu que sur le refus du défendeur de payer en avril 1 8 8 0 
le prix d'abonnement du premier semestre 1 8 8 0 , la compagnie a 
tait couper la communication à cette époque; 

« Attendu qu'aux termes des conditions contractuelles, elle 
peut en agir ainsi sans aucune mise en demeure et sans préju
dice aux sommes dues; et elle peul, en outre, à son choix, rési
lier le contrat ou le maintenir et en poursuivre l'exécution ; 

« Attendu que celte disposition doit être entendue en ce sens 
que la compagnie, tout en interrompant le service et en résiliant 
le contrai, peul réclamer, à litre de dommages-intérêts, le paye
ment des sommes dues à ce moment, c'est-à-dire le prix du semes
tre en cours qui échoit par anticipation ; mais qu'elle n'autorise 
pas la demanderesse à réclamer encore le payement d'un nouveau 
terme, puisque l'exécution du contrat n'est pas compatible avec 
la cessation du service; en se décidant pour la rupture des com
munications, la compagnie a opté pour la résiliation; 

« Attendu que la demande de 1 2 5 francs pour le semestre 
finissant le 1E R juillet 1 8 8 0 est donc fondée, mais que la demande 
de 1 2 5 francs pour le deuxième semestre doit être écartée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, rejelant toutes fins autres ou 
contraires, condamne le défendeur à payer à la compagnie deman
deresse la somme de 1 2 5 francs, avec les intérêts judiciaires, et 
aux dépens ; déclare le jugement exécutoire nonobstant appel et 
sans caution... » (Du 2 3 juin 1 8 8 7 . — Plaid. M M C S J . VRANCKEN 
c. A. DONXET.) 

O B S E R V A T I O N S . — I l y a pourvoi en cassat ion contre 
ce jugement . Nous publ ierons u l t é r i e u r e m e n t l ' a r r ê t qui 
in terv iendra . 

L a R e v u e des Soc i é t é s publie dans son numéro de janvier 
18SS — Bulletin. — Jurisprudence. — Variétés. — L'ancienne com
munauté «les B^zhs en Béain. — Bibliographie. — Rédacteur en 
olief : A. VAVASSEUII. Marchai et Billard, 27, place Dauphine, Paris. 
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DROIT CIVIL. 

L ' a r t i c l e 8 1 3 du code c i v i l , qui r è g l e les obligations du 
c u r a t e u r à une succession vacante , est-i l appl icable 
a u c u r a t e u r d'une succession bénéficiaire abandon
née, conformément à l 'art ic le 8 0 2 d u code c i v i l ? 

L e code c i v i l , dans son ar t i c l e 802 , en permettant à 
l 'hér i t ier bénéf ic iaire de se d é c h a r g e r de l ' admin i s tra 
tion de l a success ion , ne dit pas comment i l s e r a pourvu 
à la n o m i n a t i o n d'un nouvel a d m i n i s t r a t e u r , n i quelles 
sont les rég ie s que ce d e r n i e r d e v r a observer dans sa 
gestion. 

L e s a u t e u r s sont p a r t a g é s s u r le point de savo ir p a r 
qui s e r a n o m m é le nouvel admin i s t ra teur . L e s uns pen
sent que c'est a u x c r é a n c i e r s et aux l é g a t a i r e s de s'en
tendre à ce sujet . D'autres est iment qu'on peut s'adres
ser au t r ibuna l pour qu'i l nomme un c u r a t e u r a u x biens 
a b a n d o n n é s , par analogie de l 'art ic le 99G du code de 
p r o c é d u r e c iv i l e . 

Quelle que soit d'ai l leurs l a solution que l'on adopte 
sur ce point, elle n'exerce aucune influence s u r l a ques
t ion que nous a l lons é tud ier . E n effet, ce l le -c i n'a trai t 
qu'aux règ l e s appl icables à la gestion de l 'hérédité 
abandonnée p a r l 'hér i t i er bénéficiaire. 

L e c u r a t e u r au bénéfice d' inventaire , n o m m é a p r è s 
l'abandon fait par l 'hér i t i er bénéfic iaire aux c r é a n c i e r s 
et aux l é g a t a i r e s de tous les biens de la succession, est-il 
tenu des obl igations que l 'art ic le 813 du code c i v i l i m 
pose au c u r a t e u r d'une succession v a c a n t e et notamment 
est- i l tenu de cons igner? 

Une chose est c e r t a i n e . L 'unan imi té de l a doctr ine 
et l a j u r i s p r u d e n c e constante l 'établissent à l 'évidence : 
l 'hér i t ier bénéficiaire qu i , a u x t ermes de l 'art ic le 802 du 
code c i v i l , fait abandon des biens de l a success ion a u x 
c r é a n c i e r s et a u x l é g a t a i r e s , reste h é r i t i e r . Semcl heu

res, semper hœres. 
D'où l a c o n s é q u e n c e forcée que l a success ion n'est pas 

vacante et qu' i l n'y a pas l ieu de faire appl icat ion directe 
des règ les re lat ives à l a success ion vacante . 

Cec i posé, recherchons comment seront rég i s les biens 
d'une success ion bénéficiaire abandonnée et quelles sont 
les règ les qui y sont appl icables . 

A U B R Y et R A U , dans leur Cours de droit cicil, s'ex
pr iment a i n s i (1) : 

" L e s c r é a n c i e r s et les l é g a t a i r e s auxquels l 'hér i t ier 
•• a fait abandon des biens de la success ion sont l ibres 
» d'adopter, pour l 'adminis trat ion de ces biens, le mode 

qui l eur para i t convenable . A i n s i i ls peuvent, m a i s 
» sans y ê t r e tenus , faire n o m m e r un c u r a t e u r à la suc -

» cess ion. E n cas de d é s a c c o r d entre eux, i l appart i ent 
» au t r ibuna l de r é g l e r le mode d'adminis trat ion de l a 
» success ion en l a confiant, s'il y a l ieu, à un g é r a n t ou 
» mandata ire g é n é r a l . » 

Cette décision est parfaitement rat ionnel le : l 'abandon 
des biens é t a n t fait aux c r é a n c i e r s et aux l é g a t a i r e s , 
c'est à eux de pourvo ir à l a gest ion, et s'ils ne sont pas 
d'accord à ce sujet , c'est le t r ibuna l qui doit d é t e r m i n e r 
comment s 'opérera cette gestion. I l peut y pourvoir en 
n o m m a n t un cu)-ateur pour a d m i n i s t r e r les biens dont 
i l a é té fait abandon, c a r i l a le choix des moyens . 

L a loi n'a éd ic té dans a u c u n des art ic les du code les 
règ les appl icables à cette fonction. E l l e a, au c o n t r a i r e , 
d é t e r m i n é d'une façon préc i se les droits et les obl iga
tions du c u r a t e u r à la success ion vacante . 

Peut -on appl iquer au c u r a t e u r d'une succession béné
ficiaire abandonnée les règ les du code re la t ives au c u r a 
teur d'une success ion v a c a n t e ? 

L'analog ie entre ces deux espèces de fonctions est-elle 
si in t ime , qu'i l faille appl iquer à l a p r e m i è r e les disposi
tions spéc ia les , e x t r a o r d i n a i r e s , exceptionnelles portées 
pour l a seconde? 

Nous ne le pensons pas ; les différences ex i s tant entre 
ces deux s i tuat ions sont trop t r a n c h é e s pour qu'on puisse 
les a s s i m i l e r . 

E n ed'et, en cas de v a c a n c e de success ion, le c u r a t e u r 
r e p r é s e n t e la success ion et, su ivant les prescr ipt ions de 
l 'art ic le 813 du code c i v i l , i l répond aux demandes for
mées contre e l le; la succession vacante s ' incarne dans 
l a personne du c u r a t e u r . 

A u c o n t r a i r e , le c u r a t e u r n o m m é à l a suite de l 'aban
don des biens par l 'hér i t ier bénéficiaire ne r e p r é s e n t e 
pas l a success ion et ne répond pas aux demandes for
mées contre elle. 

L e s act ions des c r é a n c i e r s , des l éga ta i re s et d'au-
- t r è s t iers contre la s u c c e s s i o n , disent A U B R Y et 
•' R A U (2), d o i v e n t , m ê m e a p r è s l 'abandon, ê t r e dir igées 
» contre l 'héri t ier bénéf ic ia ire , qui a toujours i n t é r ê t à 
•» les d i scuter et qui , en pr inc ipe , a seul qual i té pour y 
•> r épondre . » 

C'est auss i l 'avis de M . L A U R E N T (t. X , p. 140). 
L a cour de cassat ion de F r a n c e a, dans un a r r ê t du 

1" févr ier 1830, adopté cette opinion (3). 
L a cour d'appel de L i è g e , dans un a r r ê t du 7 ju i l l e t 

1875, a décidé que •• c'est contre l 'héri t ier bénéfic iaire 
" que doivent ê t r e dir igées les act ions a y a n t pour objet 
" de faire fixer le montant des legs et des c r é a n c e s , 
•• a lors m ê m e qu'i l a fait abandon de l a success ion a u x 
<> c r é a n c i e r s et l é g a t a i r e s •> (4). 

Qu'est-ce donc que l 'abandon par l 'hérit ier bénéfi
c i a i r e ? C'est une sorte de cession de biens qu'il effectue 
pour se sous tra ire a u x e m b a r r a s de l 'administrat ion. 

« L ' a b a n d o n , tel que l 'art ic le 802 du code c iv i l auto-

(1) A r u m et RAU, Cours de droit civil, t. V I , p. 448. 
(2) AUBRY et RAU, t. V I , p. 4o0. 

(3 ) S IREY, 1 8 3 0 , 1, 1 3 7 . 

(4) PASICRISIE. 1 8 7 6 , I I , 2 6 . 



« r i s e l 'hér i t ier bénéfic iaire à le fa ire , sous le consente- j 
•• ment des c r é a n c i e r s et des l é g a t a i r e s , n'a, comme 
•> nous l 'avons déjà a n n o n c é , dit D E M O L O M B E (5), d'autre 
» eflet que celui d'une cession j u d i c i a i r e qui ne confère 
» point l a p r o p r i é t é a u x c r é a n c i e r s . •> 

A U B R Y et R A U sont aussi expl ic i tes : (6) 
« L ' a b a n d o n des biens de l 'hérédité fait aux c r é a n c i e r s 

•• et aux l é g a t a i r e s , dans les ternies de l 'art ic le 8 0 2 du 
» code c i v i l , ne const i tue pas une renonc ia t ion à la suc -

cess ion et ne doit sous aucun rapport y ê t r e ass i -
» mi le . Cet abandon n'est qu'une sorte de cession de 
- biens , qui n'ôte à l 'hér i t i er bénéfic iaire , ni la qual i té 
» d 'hér i t ier , ni l a p r o p r i é t é des biens dépendants de 
« l 'hérédité et n'a d'autre objet que de le d é c h a r g e r de 
» l 'adminis trat ion de la success ion et du payement des 
•• dettes et charges h é r é d i t a i r e s . •> 

C'est auss i l a doctr ine professée par B I L I I A R D , Traité 
du bénéfice d'inventaire, p. 5 0 5 ; D U R A N T O N , t. I V , 
n° 4 2 ; V A Z E I L I . E , Traité des successions, t. I , p. 2 1 3 ; 
D E I / V I N C O U R T , t. I I , p. 3 3 ; L A U R E N T , t. X , n° 109. 

A ins i donc, le déla issement permis par l 'art ic le 8 0 2 du 
code c iv i l est une espèce de cession des biens de la suc 
cession et qui n'a r ien de c o m m u n avec l a renonc iat ion . 

L a mei l leure preuve n'en est-elle pas que si a p r è s le 
payement des legs et des c r é a n c e s , il reste un boni, l'hé
r i t i er bénéficiaire qui a a b a n d o n n é les biens a le droit 
de percevo ir ce boni. 

U n le voit , des différences radica les s é p a r e n t les 
renonciat ions produisant l a v a c a n c e d'une succession et 
l 'abandon a u t o r i s é par l 'art ic le 8 0 2 du code c i v i l et ces 
différences rendent les règ les c réées pour la p r e m i è r e de 
ces inst itutions inappl icables à l a seconde, surtout lors 
qu'il s'agit de dispositions exceptionnel les , exorbitantes 
du droit c o m m u n . 

Mais a lors , quels pr incipes r é g i r o n t l 'adminis trat ion 
du c u r a t e u r n o m m é aux biens a b a n d o n n é s , soit p a r l e s 
c r é a n c i e r s et les l égata ires , soit par le t r i b u n a l ? 

D a n s le cas ou l 'héri t ier bénéficiaire use de la faculté 
que lui accorde l 'art ic le 802, le c u r a t e u r est n o m m é pour 
faire face à l 'administrât ion abandonnée , i l remplace 
l 'hérit ier dans cotte admin i s t ra t ion . C'est un mandata ire 
dont l a loi ne d é t e r m i n e pas d'une m a n i è r e spéciale les 
droits et les obl igations, m a i s c e s droi ts et ces obligations 
résu l tent du but pour lequel i l est n o m m é et des dispo
sitions généra les au titre du mandat . 

C'est un mandata ire , n o m m é p o u r a d m i n i s t r e r à la fois 
dans l ' intérêt de l 'hérit ier bénéficiaire des c r é a n c i e r s et 
des l égata ires . Il est subst i tué à l 'hérit ier bénéfic iaire , il 
le remplace dans Inges t ion des biens, et par conséquent 
il a les m ê m e s pouvoirs d 'adminis trat ion , et il est tenu 
des m ê m e s obligations que ce dernier . 

DEMOI.OMBE é c r i t à ce sujet : (7). 
« L e s règ les d 'administrat ion à observer soit par le 

» curateur qui a u r a i t é t é n o m m é aux biens abandonnés , 
soit par les c r é a n c i e r s et les l é g a t a i r e s unis , s'il n'a 
point été n o m m é de c u r a t e u r , semblent devoir ê t r e 

•• les mêmes que celles que la loi a établies pour l'hé-
« riticr bénéficiaire. •> 

Cette opinion est c o r r o b o r é e par l 'art ic le 9 0 4 du code 
de p r o c é d u r e c iv i l e . Cet ar t i c l e 9 0 4 porte : 

« L e jugement qui a d m e t t r a au bénéfice de cession 
•< v a u d r a pouvoir au c r é a n c i e r à l'effet de faire vendre 
« les meubles et les immeubles du débi teur , et i l s era 
» procédé à cette vente dans les formes prescrites pour 
" les hér i t i e r s sous bénéfice d' inventaire . » 

L e c u r a t e u r n o m m é a u x biens abandonnés est donc 
u n mandata ire qui d e v r a , dans son admin i s tra t ion , obser
v e r les règles établ ies par le code pour l 'héri t ier bénéfi
c i a i r e ; ainsi i l d e v r a rendre compte de sa gestion, mais 
à la différence du c u r a t e u r à l a success ion vacante , i l ne 
devra pas verser à l a caisse des dépôts et consignations 

(5) DEMOLOMBE, Successions, t. I I I , n° 218. 
(6) AUBRY et RAU, t. V I , p. 449. 

j le n u m é r a i r e t r o u v é dans l a success ion et les deniers 
provenant du p r i x des meubles ou immeuble s vendus. 

E n effet, l a consignat ion de l a par t d'un a d m i n i s t r a 
teur est une mesure exceptionnel le . T o u t e s les fois que 
l a loi veut imposer à un comptable l 'obligation de c o n 
s igner , elle a soin de s'en e x p r i m e r , p a r c e que c'est là une 
obligation d é r o g a t o i r e du droit c o m m u n ; ainsi l a loi du 
2 0 septembre 1 8 2 3 ordonne à c e u x qui r e ç o i v e n t des 
deniers appar tenant à des p r é s u m é s absents , en vertu de 
l 'art ic le 1 1 3 du code c i v i l , de les v e r s e r à la caisse des 
consignat ions . A i n s i l a loi h y p o t h é c a i r e du 1 6 décem
bre 1 8 5 1 , dans p lus ieurs de ses disposit ions, a ordonné 
au tuteur de consigner les sommes qui appart iennent au 
pupi l le ; a ins i l 'art ic le 8 1 3 oblige le c u r a t e u r à la suc 
cession vacante de cons igner ; a i n s i encore l a loi du 
18 a v r i l 1 8 5 1 y as tre in t le c u r a t e u r de fail l ite. 

O n le voit , toutes les fois que l a loi- a voulu qu'un 
g é r a n t fût tenu de cette obl igat ion, elle a eu soin de s'en 
e x p r i m e r , parce que c'est là une mesure de défiance et 
de r igueur . C'est une mesure exceptionnel le et qui ne 
peut ê t r e é tendue sous p r é t e x t e d'analogie. 

E n r é s u m é : 

L 'abandon fait p a r l 'hérit ier bénéficiaire des biens 
de l a success ion , en v e r t u de l 'art ic le 8 0 2 du code c i v i l , 
ne rend pas la success ion vacante . S i la succession n'est 
pas vacante , on ne peut appl iquer à son admini s tra t ion 
les règ les spéciales , exceptionnel les p o r t é e s pour le cas 
de vacance de succession. 

L 'abandon fait par l 'hér i t i er bénéfic iaire doit ê t r e 
ass imi lé à la cession de biens de l 'art ic le 1 2 6 5 du code 
c i v i l et l a personne n o m m é e pour a d m i n i s t r e r les biens 
abandonnés est un mandata i re , dont les droits et les obli
gations sont réglées par le code au t i tre du mandat . L e s 
formes de son a d m i n i s t r a t i o n sont cel les prescrites pour 
l 'hér i t ier bénéficiaire. 11 peut ê t r e as tre int à i c n d r e 
compte, mais i l n'y a pour lui aucune obligation de con
s igner . E n effet, la consignation est une mesure exorbi 
tante du droit c o m m u n , qui pour devenir obligatoire 
doit ê t r e édictée par un texte spéc ia l de la loi . Cette 
m a n i è r e de v o i r a é té adoptée p a r l a cour d'appel de 
L i è g e dans un a r r ê t du 9 j u i l l e t 1887 : 

«• At tendu, dit la C o u r , qu'on ne peut as s imi ler la s u c -
» cession vacante à la success ion bénéficiaire abandon-
» née pour en induire que les r èg l e s ( l 'administration 
•' t r a c é e s à l 'art ic le 813 du code c i v i l pour les curateurs 
» aux successions vacantes sont appl icables a u x c u r a -

teurs des successions bénéfic iaires a b a n d o n n é e s ; 
» Qu' i l y a lieu d'admettre, à défaut d'un texte spécial 

» fixant leurs droits et l eurs obl igat ions, que ceux-ci 

" sont de simples mandataires qui, dans leur admi-
nistralion, doivent observer les règles établies par 

» le législateur pour l'héritier bénéficiaire. » (8) 

L a C o u r proc lame en outre que le c u r a t e u r à la suc 
cession bénéficiaire a b a n d o n n é e n'est pas obligé de con
s igner , à l a différence du c u r a t e u r à l a success ion vacante . 

G E O R G E S T I I I R Y . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

23 j u i l l e t 1887 . 

S I G N I F I C A T I O N . — A C Q U I E S C E M E N T C O N D I T I O N N E L . — C H O S E 
J U G É E . — A R R Ê T D É C L A R A N T NON R E C E V A B L E L ' A P P E L 
D'UNE S E N T E N C E A R B I T R A L E S O U V E R A I N E . — ACTION 

(7) DEMOI.OMBE, t. I I I , § 222. 
(8) C E L G . JUD., 1887, p. 1173. 



E N R É S O L U T I O N D U COMPROMIS APRES CET A R R Ê T . 

R E N O N C I A T I O N A L ' A P P E L . — OPPOSITION A L O R D O N -

N A N C E D ' E X É C U T I O N DE L A S E N T E N C E A R B I T R A L E . 

M O Y E N . — A P P E L . — ABSENCE D E V A L U A T I O N . — D E 

M A N D E I N D É T E R M I N É E SUSCEPTIBLE D ' É V A L U A T I O N . 

JONCTION DE CAUSES. D E M A N D E E N P A R T A G E . — D E 

M A N D E E N N O M I N A T I O N D ' U N S E Q U E S T R E . 

La significatimi sans protestation d'une sentence arbitrale, avec 
nomination au signifie de se présenter devant notaire pour pro
céder aux termes de la dite sentence, constitue un acte d'exécu
tion, nonobstant les réserves formulées à la suite du refus du 
siiptifié d'obtempérer à la sommation. 

Cette signification constitue un acquiescement, mais cet acquiesce
ment est conditionnel et tient dés lors à tomber si le signifié in
terjette appel de la sentence. 

L'arrêt qui déclare cet appel non reccvable ne forme pas obstacle à 
nue action subséquente en résolution du pacte en vertu duquel 
la sentence a été rendue, alors surtout que l'intimé a fait toutes 
ses réserves devant la cour quant aux conséquences légales déri
vant, selon lui, de. l'appel de sa partie adverse. 

Les parties qui renoncent implicitement à l'appel en instituant îles 
amiables compositeurs, ne. s'interdisent pas ipso fado la vide ile 
l'opposition ouverte par l'article 1028 du code de procédure 
civile. 

Pareille renonciation serait incompatible avec la nature des 
moyens pour lesquels ce recours est institué. 

Dès lors, une, sentence arbitrale rendue en dernier ressort ne fait 
pus obstacle à l'opposition à l'ordonnance d'exécution. 

L'opposition est reccvable jusqu'à l'exécution ; clic peut être, basée 
aussi bien sur des moyens de fond que sur des nullités de forme 
et spécialement sur la condition résolutoire tacite, le compromis 
étant une convention synallaijmalique. 

Lorsque la demande en nomination d'un séquestre, introduite par 
l'une des parties en cause est invoquée par l'autre ù l'appui 
d'une, action en résolution du pacte de famille avenu entre les 
parties, il y a lieu de prononcer la jonction des deux causes et 
de surseoir à statuer, comme rentrant dans le fond du procès, 
sur l'administration provisoire des successions en litige. 

La jonction de deux ou plusieurs causes n'exene aucune influence 
sur le ressort. 

Une action en résolution d'un pacte de famille, intervenu au, sujet 
du partage d'une succession et de ce qui s'en est suivi et qui 
tend, en outre, à voir trunclier diverses questions relatives à ce 
partage et à faire, juger que celui-ci aura lieu sur le pied des tes
taments, est une action dont la valeur est indéterminée, mais 
susceptible d'évaluation ; dès lors, si cette évaluation n'est pas 
faite ni dans l'assignation ni dans les premières conclusions du 
défendeur au fond, le jugement qui intirvienl sur cette action 
est en dernier ressort. 

En l'absence d'évaluation, lorsqu'elle était requise, le demandeur 
comme le défendeur sont présumés avoir consenti à être jugés en 
dernier ressort. 

Une demande en nomination d'un séquestre d'une succession n'est 
pas susceptible d'évaluation ; mais est prématuré l'appel d'un ju
gement qui, tout en prononçant la jonction des causes et en 
ordonnant une instruction par écrit, a sursis de statuer sur cette 
demande. 

(CH. DE vos c. A D . DE vos.) 

A l a suite de l ' a r r ê t rendu le 2(3 novembre 1885 par 
la cour de G a n d (1; sur l'appel d ir igé p a r C h a r l e s De 
Vos contre l a sentence a r b i t r a l e visée au dit a r r ê t , 
Adolphe De V o s a , par une act ion nouvel le , d e m a n d é 
l a résolut ion de l a dite sentence et du pacte de famille, 
en vertu de laquel le elle a v a i t été rendue. 

L e jugement et l ' a r r ê t qui su ivent font suffisamment 
c o n n a î t r e les nombreuses et in téressantes questions de 
p r o c é d u r e que cette demande a soulevées . 

JUGEMENT. — « Ouï en audience publique les parties en leurs 
moyens et conclusions; 

« Vu les pièces du procès ; 
« Attendu que, par exploit du 28 décembre 1885, enregistré, 

de l'huissier Gilson, à Bruxelles, le demandeur Adolphe De Vos a 
assigné sou frère Charles De Vos, défendeur, notamment A. aux 
fins de voir prononcer : 

« 1° Au profit du demandeur, pour cause d'inexécution d'en
gagements, la résolution du pacte de famille conclu entre eux le 
î 7'mars 1885; 

(1) V. BEI.G. J U D . , 1886, pp. 503 et suiv. 

« 2° Kt par suite, la nullité de la sentence arbitrale intervenue 
en vertu de ce pacte et déposée au greffe du tribunal de ce siège, 
le 15 juin 1885 ; 

« B. Aux fins d'entendre nommer le demandeur Adolphe De 
Vos administrateur provisoire des successions dont s'agit, sauf 
conque à rendre, lors du règlement définitif des droits des par
ties ; 

« Attendu que Charles De Vos, défendeur, sur la demande en 
nullité du compromis, oppose à cette action deux lins de non-
recevoir tondées, la première, sur l'acquiescement d'Adolphe De 
Vos à la sentence arbitrale; la seconde, sur l'autorité de la chose 
jugée ; 

« 1. Sur l'exception tirée de l'acquiescement du demandeur : 
« Attendu que le défendeur invoque l'article 443 du code de 

procédure civile, au prescrit duquel l'intimé, qui a signifié le 
jugement sans protestation, n'est plus recevable à se pourvoir 
par appel principal, cette signification étant en soi un préalable 
d'exécution qui vaut acquiescement; 

« Attendu que, dans l'espèce, le demandeur Adolphe De Vos 
a, par un seul et même acte de l'huissier Corlvriendt, à Bruxelles, 
en date du 5 août 1885, enregistre, l'ail au défendeur Charles Du 
Vos signification de la sentence arbitrale et sommation de faire 
connaître incontinent, conformément à la dite sentence, sou 
choix quant au notaire chargé de procéder au tirage au sorl des 
lots formés par les arbitres, lui signifiant, en outre, que lui, de
mandeur, choisissait pour procéder a celle opération, M. Van 
Assche, notaire, président de la chambre des notaires à Gand; 

« Attendu que, sur le refus du défendeur, l'huissier a L i t im
médiatement après ce refus, réserve des droits, moyens et actions 
de son requérant ; 

« Attendu que ces réserves générales, mentionnées in fine 
dans l'acte, sont inconciliables avec la sommation qu'il ren
ferme; que cette sommation esl d'autant plus un acte d'exécution 
de la sentence qu'elle porte, dans l'espèce, signification du choix 
du notaire auquel le demandeur confie l'exécution de la sen
tence; que ces réserves adviei.nent sans valeur, la protestation 
étant contradictoire avec l'acte (CHAUVEAU sur C A K K É , t. I I I , 
n° 1564, p. 258); 

« Attendu, d'autre part, qu'aux termes du dit article 443 du 
code de procédure civile, l'intimé qui a signifié le jugement sans 
protestation, peut, en tout état de cause, interjeter appel inci
dent; que cetre prescription légale rend conditionnel l'acquies
cement de la partie qui fait la signification ; 

« Attendu que si l'acquiescement est en général un contrat 
unilatéral, en ce sens qu'il existe par la volonté de l'acquiesçant 
et qu'il ne lie que lui seul, il n'est pas moins vrai que la partie 
qui a acquiescé n'est présumée vouloir se soumettre au jugement 
qu'autant que son adversaire l'exécutera lui-même (DAI.LOZ, 
Bép., V» Appel incident, nm 01 et 63); 

« Attendu que, dans l'espèce, Charles De Vos a refusé d'obtem
pérer à la sommation précitée et qu'il a, par acte de l'huissier 
Slosse, à Bruxelles, en date du 14 août 1885, enregistré, inter
jeté appel du jugement arbitral litigieux ; qu'il en résulte 
qu'Adolphe De Vos, qui avait acquiescé à cette sentence, est re
levé de son acquiescement à défaut d'accomplissement de la con
dition à laquelle il est censé l'avoir subordonné ; que cet acquies
cement, ne peut lui être opposé ; 

« I I . Sur l'exception fondée sur l'autorité de la chose jugée : 
« Attendu que l'arrêt de la cour d'appel de Gand, du 13 juin 

1885, invoqué par Charles De Vos à l'appui de cette exception, 
se borne, dans son dispositif, à déclarer » non recevable »Tap-
pel interjeté contre le jugement arbitral par le dit Charles De Vos; 

« Attendu que l'arrêt décide, dans ses motifs, que les arbitres 
souverains ayant, dans l'espèce, qualité d'amiables compositeurs, 
leur sentence est en dernier ressort; que les parties se sont 
volontairement fermé la voie de l'appel ; 

« Attendu qu'aux termes du même arrêt, les amiables compo
siteurs n'ont pas le pouvoir de méconnaître les formalités qui 
sont d'équité naturelle, ni les formes essentielles de l'arbitrage ; 
que « dans ces hypothèses, qui ne sont pas celles relevées dans 
« l'espèce soumise à la cour, il y a lieu, pour la partie inté-
« ressée, soit à se pourvoir par opposition à l'ordonnance d'exé-
« cution. conformément l'article 1028 du code de procédure 
« civile, pour faire annuler l'acte qualifié jugement arbitral, soit 
« à former requête civile » (code de proc. civile, art. 1026 et 
1027); 

« Attendu qu'il en résulte, au point de vue de l'opposition à 
l'ordonnance d'cxequalur, que l'arrêt a décidé : 1" que le recours 
de l'article 1028 du code de procédure civile esl ouvert contre la 
sentence des amiables compositeurs; 2° que les moyens d'appel 
dont la connaissance lui était déférée par Charles De Vos ne 
comportaient pas un tel recours; 

« Attendu qu'Adolphe De Vos n'a comparu devant la cour que 



sous toutes réserves utiles, quant aux conséquences légales déri
vant pour l'appelant Charles De Vos de la violation de ses enga
gements ; 

« Attendu que la Cour n'a pas été saisie du litige tel qu'il est 
actuellement diligente par Adolphe De Vos; que l'objet du litige 
actuel n'est pas la réformation de la sentence, mais la nullité du 
compromis litigieux, laquelle serait provoquée par la violation 
des engagements de Charles De Vos; 

« Attendu que si les parties ont, dans l'espèce, implicitement 
renoncé à l'appel en instituant des amiables compositeurs, rien 
dans leur convention n'autorise à dire qu'ils se sont interdits la 
voie de l'opposition ouverte par l'article 1 0 2 8 du code de procé
dure civile ; 

« Attendu que l'examen de cet article 1 0 2 8 démontre qu'une 
telle renonciation serait incompatible avec la nature des moyens 
pour lesquels ce recours existe; qu'une telle renonciation aurait 
pour effet de faire accepter comme jugement un acte qui n'en a 
pas les caractères, à raison des vices qui ouvrent la voie de la 
nullité (CiiAivtAC sur CARRÉ, t. IV, n" 3 8 7 7 ) ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que, bien que la 
sentence arbitrale soit rendue en dernier ressort, l'ordonnance 
d'exécution est susceptible d'opposition, conformément à l'arti
cle 1 0 2 8 du code de procédure civile, et que l'exception tirée de 
la chose jugée ne peut être accueillie; 

« Attendu que l'opposition litigieuse d'Adolphe De Vos, étant 
basée sur la nullité du compromis, il y a lieu de l'admettre à la 
preuve de cette nullité, l'opposition étant recevable jusqu'à l'exé
cution ; 

a Attendu que l'article 1 0 2 8 précité ne distingue pas entre les 
nullités de l'orme et les nullités de fond; qu'il faut en conclure 
que les unes comme les autres peuvent servir de base à l'opposi
tion ; qu'il y aurait contradiction à ce que les nullités de fond 
n'eussent point la force de produire les mêmes effets qu'une nul
lité de forme ; 

« Attendu qu'il en résulte qu'il y a lieu à opposition à l'ordon
nance d'exequatur, conformément à l'article 1 0 2 8 prédit, si le 
compromis manque des conditions nécessaires à sa validité (CHAU-
VEAI; sur CAURI; , t. IV, n" 3 3 8 0 bis ; cass. franc., 9 janvier 1 8 5 4 , 
S IREY, 1 8 5 5 , 1. 122 et note.); 

« Attendu que le compromis litigieux, né des engagements 
réciproques des parties, constitue une convention synallagma-
tique soumise comme telle à la condition résolutoire de l'arti
cle HH4dncode civil larg., code civil, articles 1 1 0 2 et 1 1 0 7 ) , 
qu'il échet donc d'admettre Adolphe De Vos à prouver la nullité 
du compromis par l'avènement de la condition résolutoire tacite 
sous laquelle il a été consenti; 

« l'ar ce; motifs, écartant comme non fondées toutes fins et 
conclusions contraires ; 

« Dit pour droit que la sentence arbitrale, du 1 3 juin 1 8 8 5 . 
bien qu'elle soit souveraine, c'est-à-dire en dernier ressort, n'est 
pas inattaquable par la voie de l'opposition à l'ordonnance d'exé
cution ; 

« Dit tpie celle sentence, n'étant pas coulée en force de chose 
définitivement jugée, ne rend pas non résolubles du chei'd'inexé-
cutiou les engagements synallagmatiques contractés par les par
ties le 17 mars 1 8 8 5 ; 

« Dit que, dans l'espèce, la maxime electa una via, non datur 
recursus ad altérant n'est pas de droit applicable, le défendeur 
en résolution ayant par son l'ait relevé le demandeur en résolu
tion de l'acquiescement que celui-ci avait donné à la dite sen
tence en la signifiant à la partie adverse et en la sommant d'y 
obtempérer; en conséquence, déclare recevable l'action d'Adol
phe De Vos; et. statuant sur les conclusions du dit Adolphe De 
Vos tendantes notamment : I o à la jonction de la dite cause avec 
celle introduite par Charles De Vos, tendante à la nomination d'un 
séquestre pour gérer et administrer les biens des successions liti
gieuses entre parties jusqu'au règlement définitif de leurs droits; 
2 ° à l'instruction par écrit des deux causes jointes ; 

« Vu les pièces des causes inscrites au rôle général sub n i ! . . . : 
« Attendu que les deux causes intéressent les mêmes parties 

et sont relatives au partage des mêmes successions; 
« Attendu, que la demande en séquestre est invoquée par Adol

phe De Vos, dans ses conclusions du 2 mars 1 8 8 6 , comme une 
cause de nullité du compromis; qu'elle constituerait l'une des 
violations des engagements de Charles De Vos; 

« Attendu qu'il en résulte que les deux causes ont des rapports 
tels que la décision de l'une peut avoir de l'influence sur l'autre 
et que la liaison qui existe entre elles les rend susceptibles d'être 
décidées par un seul et même jugement; 

« Attendu que ces causes soulèvent des questions multiples et 
assez compliquées pour procéder conformément aux articles 9 5 
et suiv. du code de procédure civile; 

« Attendu que l'administration provisoire de biens litigieux 

dans ses rapports avec les pouvoirs des amiables compositeurs 
rentrant dans le fond du débat, il n'y a pas lieu de statuer hic et 
mine sur ce point; 

« Par ces motifs, le Tribunal, écartant comme non fondées 
toutes fins et conclusions contraires, avant faire droit, déclare 
jointes les causes inscrites au rôle sub n's..., pour être statué 
par un seul et même jugement ; ordonne que ces causes jointes 
seront instruites par écrit ; ordonne aux parties de s'expliquer 
à toutes fins par écrit avec production au greffe des pièces 
invoquées; commet M. le juge DE BAST pour faire rapport du 
tout au Tribunal ; dit n'y avoir lieu hic et nune de statuer sur la 
nomination d'un administrateur provisoire des biens litigieux ; 
donne acte à Charles De Vos de ses réserves formelles au sujet 
(les conclusions de l'exploit introductif d'instance précité, en date 
du 2 8 décembre 1 8 8 5 , prises dans l'hypothèse de l'annulation du 
compromis et de la sentence qui en est la suite; réserve les dé
pens... » (Du 3 mai 1 8 8 6 . — Plaid. M M C S MONTIGXY C. GUILLERY 

et Bôx, du barreau de Bruxelles.) 

C h a r l e s De Vos forma appel de ce jugement . L ' in t imé 
a opposé à cet appel une fin de non-recevoir t i rée de 
l'absence de toute éva lua t ion du litige. 

M . l 'avocat g é n é r a l E . I I Y N D I . I U C K a donné son av i s en 
ces termes : 

« Par exploit du 2 5 novembre 1 8 8 5 , le sieur Charles De Vos a 
assigné son frère Adolphe De Vos aux fins de nomination d'un 
séquestre pour gérer et administrer les liions des successions liti
gieuses entre parties, jusqu'au règlement définitif de leurs droits. 

Par exploit du 2 8 décembre 1 8 8 5 , le sieur Adolphe De Vos a, 
de son côté, assigné le sieur Charles De Vos, entre autres, aux 
lins suivantes : « Voir prononcer à son profit, à lui demandeur, 
« pour cause d'inexécution d'engagement, la résolution du pacte 
« de famille conclu entre eux le 17 mars 1 8 8 5 ; par suite, enten
te dre prononcer la nullité de la sentence arbitrale intervenue en 
« vertu de ce pacte; s'entendre condamner, à titre de dommages-
« intérêts, à tous les frais de cette sentence et de ceux de for
te donnance d'inexécution; entendre déclarer que les immeubles 
« décrits comme provenant des époux Visé-Braemt, ont été héri-
« tés par leur fille unique, M""1 De Yos-Visé, et ne dépendent au-
« cunement de la communauté De Vos-Visé ; entendre dire pour 
« droit que le dit Ch. De Vos doit rapport avec les intérêts légaux 
« à la succession paternelle d'une somme totale de 1 7 . 5 0 0 fr., 
« et à la succession maternelle d'une somme de 2 , 5 0 0 fr., tandis 
« que Ad. De Vos ne doit rapport (pie de 2 . 5 0 0 fr. à chacune 
tt de ces successions; entendre dire que la part de Ch. De Vos 
« dans les successions paternelle et maternelle se réduit à celle 
« que la loi lui réserve et que le surplus revient à Ad. De Vos, 
« sauf à supporter seul les charges testamentaires ; entendre or-
« donner qu'il sera procédé sur ces bases au partage des dites 
« successions par le ministère de M r De N'ueycr, notaire à Gand ; 
« entendre ordonner qu'il sera procédé à la vente publique par 

« licitation des immeubles indivis entre parties ; entendre 
« nommer Ad. De Vos administrateur provisoire des successions 
« dont s'agit, sauf compte à rendre lors du règlement définitif des 
« droits des parties, e t c . . » 

Le tribunal civil de Gand a, par son jugement du 3 mai 1 8 8 6 , 
repoussé les exceptions et fins de non-recevoir opposées par le 
sieur Ch. De Vos à l'action intentée par le, sieur Ad. De Vos, a 
déclaré recevable cette dernière et a accueilli les conclusions de 
Ad. De Vos tendantes à la jonction des deux causes et à l'instruc
tion de celles-ci par écrit. 

Appel a été interjeté de cette décision par le sieur Ch. De Vos. 
Devant la cour, le sieur Ad. De Vos conclut à ce que l'appel 

soit déclaré non recevable, tout au moins prématuré. Il soutient 
qu'aux termes de l'article 3 3 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , le litige 
n'est pas susceptible d'appel, parce qu'à défaut de bases détermi
nées pour fixer l'évaluation légale les parties, les parties auraient 
dû en temps utile faire elles-mêmes l'évaluation; qu'au surplus, 
en ce qui concerne la demande en nomination d'un séquestre, le 
premier juge n'a pas statué et qu'il ne peut être interjeté appel 
de la mesure préparatoire qu'il a ordonnée qu'après le jugement 
définitif, en supposant celui-ci susceptible d'appel et conjointement 
avec l'appel de ce jugement, ce, conformément à l'article 4 5 1 du 
code de procédure civile. 

Il est de principe que la jonction d'instance né peut exercer 
aucune influence sur le ressort. (V. Rapport de M. A I X A R D . ) 

I . La première question qui s'impose à notre examen est celle 
de savoir si l'action intentée par le sieur Ad. De Vos a été jugée 
en dernier ressort, parce qu'il n'a pas été fait d'évaluation du 
litige en première instance, ni par le demandeur dans l'exploit 
introductif d'instance, ni au plus tard dans ses premières conclu
sions, ni par le défendeur dans les premières conclusions prises 



par lui sur le fond du procès (art. 33 de la loi du 25 mars 1876); 
ou si cette action est susceptible d'appel, soit parce que l'évalua
tion de celle-ci peut être déterminée par les bases indiquées par 
la loi (art. 21), soit parce que cette action constitue une demande 
principale non susceptible d'évaluation (art. 36). 

La loi de 1876 a posé deux principes au sujet de la détermina
tion du ressort. Le premier est inscrit à l'article 21. Il concerne 
les demandes déterminées, c'est-à-dire celles qui portent leur va
leur en elles-mêmes; pour celles-ci le ressort est (ixé par la nature 
et le montant de la demande. Le second principe résulte des dis
positions des articles 33 et 36. Il vise les demandes indétermi
nées, c'est-à-dire celles dont la valeur ne peut être actuellement 
déterminée. Pour celles-là, d'une valeur impossible à fixer quant 
à présent, le demandeur doit en faire l'évaluation s'il entend se 
réserver le second ressort. 

11 nous parait indispensable, pour être à même de l'apprécier, 
de bien définir la nature de la demande du sieur Ad. Devos. 

Celui-ci, par son exploit introduclif d'instance, conclut à ce 
que la résolution du pacte de famille intervenu entre son frère et 
lui, le 17 mars 1885, soit prononcée à son profit, à lui Adolphe 
Devos, pour cause d'inexécution d'engagements de la part du 
sieur Charles Devos. 11 articule, à charge de ce dernier, une série 
défaits de nature à prouver d'après lui cette inexécution. 

L'admission de cette demande devrait avoir les conséquences 
longuement énumérées dans l'exploit et replacerait les parties 
dans la situation qu'elles avaient avant la conclusion du pacte de 
famille. C'est ainsi que le sieur Ad. Devos est amené à demander 
le partage dans les formes judiciaires des successions litigieuses. 

Celle demande est-elle une demande déterminée, c'est-à-dire 
une demande portant sa valeur en elle-même et pour laquelle le 
ressort est fixé, conformément à l'article 21, par sa nature et son 
montant ? 

L'appelant soutient l'affirmative : le jugement a quo serait, 
d'après lui, rendu en premier ressort nonobstant l'absence de 
toute évaluation absolument surabondante, l'importance du litige 
étant déterminée à un chiffre de beaucoup supérieur au taux du 
dernier ressort. 

Nous ne pouvons partager cette manière de voir. La loi du 
25 mars 1876 établit dans ses articles 26 à 36, les bases légales 
d'évaluation. Or, aucune de celles-ci ne nous paraît applicable à 
l'espèce. 

Nous nous trouvons en présence d'une action en résolution 
d'un pacte de famille, qui, il est vrai, concerne des successions 
indivises entre parties, successions dont l'importance peut aisé
ment être déterminée, mais dont les biens meubles ou immeubles 
n'ont pas été désignés d'une façon précise et spéciale soit dans 
l'assignation soit dans les conclusions. Leur valeur est par le fait 
même indéterminée. (Liège, 16 janvier 1884, BEI .G. J U D . , 1884, 
p. 324.) 

L'appelant cherche vainement selon nous, à établir cette éva
luation en invoquant certaines des prétentions formulées en 
ordre subsidiaire par l'intimé. Celles-ci ne sont en quelque sorte 
que les conséquences de l'action en résolution du pacte de famille 
et constituent des incidents de la demande en partage (art. 38), 
qui, elle-même, ne forme qu'un chef de demande présenté en ordre 
subsidiaire. En fût-il même autrement, il faudrait reconnaître 
que l'action en partage a une cause dictincte de l'action en réso
lution du pacte de famille et en supposant que la valeur de la 
première pût être déterminée d'après les bases fixées par la loi, 
cette valeur n'aurait aucune influence sur l'évaluation de la 
seconde action. (Cand, 12 mars 1881, BEI .G. J U D . , 1881, p. 536.) 

Mais la doctrine et la jurisprudence sont unanimes à enseigner 
et a proclamer que l'action en partage est une action dont la 
valeur est indéterminée de sa nature. (BOR.MANS, art. 36, n° 724, 
p. 95; BONTE.MPS, art. 36, n° 9, p. 300; BEI.G. J L D . , 1884, p. 321 ; 

avis de M. l'avocat général COM.INET , Liège, 16 janvier 1884, 
précité.) 

I I . Nous avons donc à rechercher si l'action en résolution du 
pacte de famille ainsi que l'action en partage sont soumises à la 
règle de l'article 33 de la loi du 25 mars 1876, ou si elles ren
trent comme n'étant pas susceptibles d'évaluation dans le cas de 
l'exception prévue à l'article 36. 

Le texte de l'article 33 démontre que l'évaluation du litige ne 
peut jamais être faite par le juge (Boi»iANS ,art. 33, n° 688, p. 70). 

11 résulte des travaux préparatoires et notamment du rapport 
de M. A I . L A R D . que le législateur a voulu étendre l'obligation 
d'évaluer la demande à toutes les actions susceptibles d'être appré
ciées pécuniairement. 11 a voulu aussi que la valeur de l'action 
fût fixée dès l'origine du procès, soit par elle-même, soit au moyen 
d'une évaluation spéciale produite par les parties (Comment' de 
CLOES ; Bapp. A I .LARD , n o s 44 et 46, pp. 57 et 60). Il a été érigé 

en principe que tout ce qui est appréciable en argent mais indé

terminé devait être évalué par les plaideurs au point de vue de la 
fixation du ressort. 

C'est ce caractère de l'obligation d'évaluer que M . BONTEMPS 
(t. l l l ,n°17, p. 322) a résumé en disant: «du moment où l'action 
« présente une valeur appréciable en argent, dès lors elle estsus-
« cepliblc d'évaluation, quelque difficulté du reste que puisse offrir 
« la fixation même approximative de son importance véritable. » 

La seule limite assignée à cette règle, c'est l'impossibilité d'at
tribuer une valeur en argert aux choses non appréciables à prix 
d'argent. 

Le législateur de 1876 a fixé cette limite (existant déjà sous 
l'empire de la loi de 1841 quoiqu'elle ne fût consacrée par aucun 
texte de loi) par l'article 36 portant que « les questions d'état et 
« autres demandes principales qui ne sont pas susceptiblesd'éva-
« luation ne pourront être jugées qu'en premier ressort. 

La limite du principe général consacré par l'article 33 réside 
donc clans l'impossibilité de formuler une évaluation et cette im
possibilité n'existe que lorsqu'il s'agit de choses qui ne peuvent 
être appréciées en argent. (BEI.G. J U D . , 1887, Réq. de M . l'avocat 
général GII .MONT , p. 609.) 

Voici comment s'exprimait M. AI . I .ARD dans son rapport au 
sujet de l'article 36 : « 11 est des litiges qui ne sont pas suscep-
« tibles d'évaluation. C'est ce que rappelle l'article 35 (art. 36 de 
« la loi). Indépendamment des questions d'état,nous citerons, à 
« titre d'exemples, la demande de publicité à donner au jugement 
« par la voie des journaux ou des affiches ; la poursuite en exe-
« quatur d'un jugement étranger, dans laquelle il y a lieu d'exa-
« miner non seulement s'il a été rendu par un juge compétent, 
« mais encore si les décisions qu'il renferme ne sont pas con-
« traires à l'ordre public, à l'indépendance et à la souveraineté 
« nationales. » (Comment, de CI.OES , 1876, n° 49, p. 63). 

La jurisprudence interprète restriclivement les exceptions ins
crites dans l'article 36, en ce sens qu'elle ne considère comme 
dispensées de l'obligation d'évaluation que les questions d'état et 
autres contestations ayant directement pour objet un l'ait de l'or
dre moral ou qui touche à l'ordre public. (Voir, entre autres, 
Liège, 16 janvier 1884 précité; ld . , 17 décembre 1885, JOURN. 
DES T R I B . , n» 301; Iri. , 23 mars 1886, BEI.G. J U D . , 1886, p. 421; 

Cass., 25 février 1886. BEI .G. J U D . , 1886, p. 468.) 
M . BONTEMPS (art. 33, n° 1, p. 283) ne voit dans l'indication 

des matières faite par M . A I . I .ARD , que l'opinion personnelle des 
membres de la commission, peut-être même du rapporteur seul. 
D'après cet auteur, le caractère indéterminable d'une demande 
résulte de la nature même du litige ; du moment que la loi n'at
tribue pas expressément ce caractère à telle ou telle action spé
ciale, elle laisse au juge le soin d'examiner s'il est possible ou 
non d'en fixer la valeur au moyen de l'évaluation. 

Or, dans l'occurrence, rien n'était plus facile aux parties que de 
déterminer la valeur du litige ; tous les biens indivis entre elles 
ont fait l'objet d'un inventaire qui pouvait servir de base à son 
évaluation. 

Ajoutons encore qu'en ce qui concerne l'action en partage, les 
auteurs de la loi de 1876 ont manifesté d'une façon très claire 
leur opinion sur la possibilité et, par conséquent, sur l'obliga
tion d'évaluer cette action. (Rapp. de M. ALI .ARD.) 

La question, du reste, est tranchée par la doctrine et par la juris
prudence ^Voir BORMANS, n° 724; B O M E M P S , art. 36, n° 9; Liège, 
16 janvier 1884, déjà cité, et Liège, 10 août 1878, BEI .G . J U D . , 
1878, p. 1108). 

En n'évaluant pas le litige, l'appelant et l'intimé sont légale
ment censés avoir voulu accepter sans appel la juridiction du 
premier juge. Les travaux préparatoires et notamment le rapport 
de M. THOXISSEX à la Chambre des représentants, ne peuvent 
laisser aucun doute à cet égard (Voir Liège, 29 janvier 1885, 
PASIC . 1885, 11, 114; Gand, 3 février 1883, B E L G . J U D . , 1883, 

p. 430, et 1886, p. 433). 

Quant à l'action en nomination d'un séquestre intentée par 
Charles De Vos, nous estimons que cette demande, indéterminée 
de sa nature, tombe sous l'application de l'article 33, c'est-à-dire 
qu'elle devait être évaluée et qu'elle ne rentre pas dans l'excep
tion consacrée par l'article 36. 

Nous trouvons les motifs de notre manière de voir dans les 
considérations que nous avons fait valoir ci-dessus. 

Nous ajouterons qu'un arrêt de la cour de cassation, du 14 dé
cembre 1851 (BEI.G. J U D . , 1855, p. 417), a décidé qu'une action 
en nomination d'arbitres dans une demande où l'existence d'une 
société était enjeu, était soumise par la loi de 1841 à l'obligation 
d'évaluation. 

Lin arrêt de votre cour, du 28 novembre 1879 (BEI .G . J U D . , 
1880, p. 93), a reconnu que le liiige relatif à une demande de 
nomination de notaire chargé de dresser un inventaire et de pro
céder à un partage et à une liquidation, n'était pas susceptible 
d'évaluation. 



Mais il ne faut pas perdre de vue que la désignation d'un offi
cier ministériel, investi d'un mandat public, est assurément une 
de ces choses qui échappent à toute idée d'évaluation, une de ces 
choses qui ne sont pas plus évaluables que les questions d'état, 
parce qu'elles portent directement sur un fait touchant à l'ordre 
public ou à l'ordre moral. 

« Le choix du notaire, dit M. RONTF..MI>S (t. I I I , art. 36, n° 20, 
« p. 329), est une question de confiance qui se décide par l'ap-
« préciation des qualités personnelles de l'officier ministériel 
« désigné. » 

Disons, en passant, qu'il s'agissait dans cette espèce, jugée par 
votre arrêt, d'une demande principale et non d'une demande 
incidente comme dans le cas qui nous occupe. (Art. 38.) 

Les motifs que nous venons d'indiquer, en ce qui concerne la 
demande en nomination d'un notaire, ne nous paraissent pas 
exister pour l'action en désignation d'un séquestre; celte action 
a pour but une mesure provisionnelle essentiellement conserva
toire et susceptible d'évaluation. La base de cette évaluation est 
l'importance des intérêts à sauvegarder, et celte importance était 
appréciable en argent à l'aide de l'inventaire dressé, dans l'es
pèce, de tous les biens indivis entre parties. Cet inventaire ren
dait l'évaluation fort facile. 

Mais il est à remarquer que le premier juge n'a pas statué 
sur cette demande de séquestre; le tribunal n'a fait, en ce qui 
concerne celte demande, que prescrire des mesures préparatoires, 
mesures dont, aux termes de l'article 451 du code de procédure 
civile, il ne peut être interjeté appel qu'après le jugement défi
nitif et conjointement avec l'appel de ce jugement. 

Nous estimons, en conséquence, qu'il y a lieu de déclarer l'ap
pel non recevable faute d'évaluation, ou tout au moins préma
turé en ce qui concerne la demande en nomination d'un 
séquestre. » 

L a C o u r a s t a t u é en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu que l'action intentée par l'intimé à l'ap
pelant par exploit du 28 décembre 1885, enregistré, et sur laquelle 
le premier juge a statué, tend : 

« 1° A la résolution du pacte de famille intervenu entre les 
parties en cause suivant acte du 17 mars ISS'i, également enre
gistré, par lequel celles-ci sont convenues de partager à l'amiable 
les successions de leurs père et mère, chacun par moitié, et de 
s'en rapporter à cette fin aux expertises, examen de pièces et par
tage qui seront faits par les notaires De Naeyer et Michiels à Cand, 
institués par elles notaires liquidateurs et au besoin souverains 
arbitres, l'intimé Adolphe De Vos déclarant renoncer aux legs et 
avantages que ses parents pourraient *lui avoir faits par leurs 
testaments; 

« 2° Par suite, à faire prononcer la nullité de la sentence arbi
trale déposée au greffe du tribunal de première instance de Cand, 
le 15 juin 1885, tous les frais delà dite sentence, ainsi que ceux 
de l'ordonnance d'exécution, devant être supportés par Charles 
De Vos exclusivement, à titre de dommages et intérêts, l'intimé 
étant d'ailleurs recevable et fondé à faire opposition à la dite 
ordonnance; 

« 3° A faire déclarer l'appelant non recevable ou tout au moins 
non fondé dans ses dires et soutènements actes à l'inventaire de 
la communauté et des successions des époux De Vos-Visé et, par 
contre, à faire écarter les contredits de l'appelant aux revendica
tions de l'intimé actées au même inventaire; 

« 4° A faire déclarer : 
« a) Que les immeubles décrits comme provenant des époux 

Visé-Braemt ont été hérités par leur fille, feu dame De Vos-Visé 
et, partant, ne dépendent aucunement de la communauté De Vos-
Visé ; 

« b) Que l'appelant doit rapport avec les intérêts légaux d'une 
somme de 17,500 fr. à la succession paternelle et d'une somme 
de 2,500 francs à la succession maternelle, tandis que, de son 
côté, l'intimé ne doit rapport que de 2,500 francs à chacune de 
ces successions ; 

« c) Que la part de l'appelant dans les successions paternelle 
et maternelle se réduit à celle que la loi réserve, le surplus reve
nant à l'intimé, sauf à lui à supporter seul les charges testamen
taires ; 

« 5° A faire ordonner qu'il sera procédé sur ces bases au par
tage des dites successions par le ministère du notaire De Naeyer, 
déjà commis pour procéder au partage de la communauté De Vos-

'Visé ; que, de plus, il sera procédé, par le même notaire, à la 
vente publique, par licitation, des immeubles indivis entre les 
parties ; 

« 6° A faire nommer l'intimé administrateur provisoire des 
susdites successions, sauf à rendre compte lors du règlement 
définitif des droits des parties; 

« Attendu qu'antérieurement à cette demande, l'appelant avait 

déjà, de son côté, intenté, par exploit du 25 novembre 1885, une 
action à l'intimé à la seule fin de faire nommer un séquestre pour 
gérer et administrer les biens et affaires dépendants des dites suc
cessions encore indivises, jusqu'au règlement définitif des droits 
des parties ; 

« Attendu que le jugement dont est appel, du 3 mai 1886, a, 
contrairement aux conclusions de Charles De Vos, joint les deux 
causes, déclaré l'action d'Adolphe De Vos recevable et ordonné, 
avant de faire droit, une instruction par écrit en enjoignant aux 
parties de s'expliquer à toutes lins avec production au grellé des 
pièces invoquées à l'appui de leurs soutènements; 

« Qu'enfin il s'est réservé de prononcer ultérieurement sur la 
demande de nomination d'un administrateur provisoire des biens 
litigieux, une décision sur ce point ne pouvant hic et mine être 
rendue ; 

« Attendu qu'aucune de ces actions n'a été évaluée soit dans 
l'exploit introduclif d'instance, soit dans les premières conclu
sions ; 

« Attendu, d'autre part, que la jonction de deux ou plusieurs 
causes n'exerce aucune influence sur le ressort ; que, par suite, 
cette question doit pour chacune d'elles être examinée et décidée 
séparément ; 

« Qu'il importe donc de distinguer l'action de l'intimé de celle 
de l'appelant, pour la solution à intervenir sur la fin de non-rere-
voir opposée à l'appel dans l'un comme dans l'autre cas par l'in
timé; 

« Attendu qu'il n'est pas contestable que la valeur de l'action 
de l'intimé ne résulte pas de la nature de celle-ci et que le mon
tant en est indéterminé ; 

« Attendu que soit qu'on la considère dans son objet immé
diat, soit qu'on l'envisage dans les conséquences, déduites dans 
l'exploit, de l'adjudication à l'intimé de cet objet de sa demande, 
il faut bien reconnaître que celle-ci était susceptible d'évaluation ; 
que, partant, le défendeur (ici appelant), s'il ne voulait pas se 
fermer la voie de l'appel, devait, conformément à l'article 33 de 
la loi du 25 mars 1876, en faire lui-même l'évaluation dans ses 
premières conclusions sur le fond du procès, c'est-à dire sur le 
point de savoir si la demande de résolution était encore suscep
tible d'être présentée après l'ordonnance du 16 juin 1885, ren
dant exécutoire la sentence arbitrale du 13 du même mois, après 
l'arrêt de celle cour du 21 décembre 1885, déclarant l'appel de 
cette sentence non recevable et enfin après les actes posés par 
l'intimé postérieurement à ces décisions, seul point discuté par 
les parties devant le premier juge et décidé par celui-ci; 

« Attendu, en effet, que demander la resolution du pacte de 
famille du 17 mars 1885, ce n'était pas seulement conclure à la 
substitution, pour régler' le partage des biens indivis, de l'auto
rité et de la procédure légales et régulières, aux arbitres et à la 
voie amiable de procéder qui leur est propre, mais que c'était 
surtout conclure il l'abandon du partage par moitié, à la réinté
gration de l'intimé dans les avantages testamentaires auxquels il 
avait renoncé et. partant, à la réduction de ce qui jusqu'alors 
avait été concédé à l'appelant; qu'il est inadmissible qu'une 
telle demande ne serait pas susceptible d'être évaluée conformé
ment à l'article 33 ; 

« Attendu que la valeur de celte demande en résolution du 
compromis et en annulation de la sentence arbitrale était déter-
minable; qu'elle équivaut tout au moins au quantum des avan
tages que retrouvera l'intimé si cette demande vient à être 
accueillie et qui sont résumés dans le libellé même de l'exploit 
introduclif; 

« Attendu que la circonstance que dans ce libellé figurent cer
tains rapports à faire, par l'appelant comme par l'intimé, aux 
successions île leurs père et mère, rapports dont les sommes ont 
été énoncées et dont le total, en ce qui concerne chacune des 
parties, dépasse 2,500 francs, ne dispensait pas l'intimé et, à son 
défaut, l'appelant, de se conformer à l'article 33 ; 

« Qu'en effet, l'énoncé de ces sommes à rapporter n'accentue 
pas nécessairement le montant de la demande en résolution du 
compromis et de la sentence arbitrale et encore moins celui de 
la demande en partage et liquidation, puisqu'à tout prendre, ils 
ne sont eux-mêmes que des éléments dont il y aura lieu seule
ment de tenir compte en procédant à ces opérations complexes, 
mais qui pour cela n'attribuent pas à l'action, telle qu'elle a été 
intentée, une valeur supérieure au taux du dernier ressort; 

« Attendu que l'action de l'intimé n'ayant été évaluée d'aucune 
part, l'appel du jugement en ce qui la concerne et bien que ce 
jugement soit définitif sur certains points, notamment quant au 
rejet des exceptions de l'appelant défendeur, n'est pas recevable, 
quel que puisse être d'ailleurs l'intérêt qu'elle représente pour 
chacune des parties en cause ; 

« Qu'au surplus, ainsi qu'il a été déclaré lors de la discussion 
de la loi du 25 mars 1876 et ratifié par le Parlement, à défaut 



d'évaluation, lo demandeur comme le défendeur sont présumés 
avoir consenti à être jugés en dernier ressort; 

« En ce qui concerne la demande de l'appelant tendante à la 
nomination d'un séquestre ; 

« Attendu qu'une telle demande introduite séparément et ne 
se rattachant, de la manière dont elle a été formée, à aucune 
autre demande, n'est évidemment pas susceptible d'évaluation; 

« Attendu toutefois qu'en déclarant n'y avoir lieu il statuer 
hic et mine sur l'action de l'appelant, le premier juge n'a rien 
préjugé ; 

« Qu'il ne résulte pas en effet de sa décision que l'adjudica
tion au fond de l'action de l'intimé entraînera le rejet de celle de 
l'appelant, bien que ce soit en réalité la jonction des deux causes, 
ordonnée parle premier juge, et le jugement qu'il a, rendu sur 
l'action de l'intimé, qui l'aient déterminé à réserver la solution à 
donner à la question du séquestre comme à celle de l'administra
tion provisoire sollicitée par l'intimé; 

« Attendu que, dans ces 'conditions, l'appel du jugement en 
ce qui concerne la demande de l'appelant est prématuré et, par
lant, n'est pas non plus recevable ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui en audience publique SI. le pre
mier avocat général HYNIIERICK en son avis conforme, déclare 
l'appel de, Charles Devos non recevable et condamne l'appelant 
aux dépens...» (Du 23 juillet 1887. — Plaid. MSI" E . Dr L E Courr 
C MO.NTIG.NY.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. L. Jamar, vice-président. 

29 j u i n 1887. 

•CONTRAT D E M A R I A G E . — C O M M U N A U T E U N I V E R S E L L E . 

C L A U S E D ' A M E U B I . I S S E M E N T . — A P P O R T D U -• D E C U 

J U S " . — D R O I T D E R E P R I S E . — N A T U R E D U D R O I T . 

Lorsque, le contrat de mariage des époux porte qu'il y aura entre 
eux une communauté universelle de tous leurs biens, tant meu
bles qu'immeubles, présents et futurs, et que toute celle commu
nauté universelle appartiendra en pleine propriété au survivant 
des futurs époux, que le prémourant laisse ou non des ascen
dants ou des descendants, l'intention des parties cou/raclantes 
était évidemment de régler leurs conventions matrimoniales, 
conformément à l'article IM.'i du code civil. 

On ne peut tirer aucun argument de ce que le droit de reprise 
n'ait pas été expressément stipulé, ce droit étant toujours sous-
entendu. 

Les apports faits par l'épouse ne peuvent être repris en nature, 
mais ses héritiers sont créanciers de leur valeur ( I ; . 

(l)ESMET C. SC11EEI1S.) 

JUGEMENT. — « Revu le jugement en date du 23 janvier 1880, 
ordonnant le partage cl la liquidation de la communauté ayant 
existé entre le défendeur et son épouse Slarie-Thérèse Desinel, 
décédée à Londerzeel, le 18 octobre 1883, et de la succession de 
celle-ci ; 

« Entendu en son rapport SI. le juge DE R I U Y N ; 
« Attendu que le contrat de mariage des époux Scheers-

Dcsmct, passé devant le notaire Sleyaert, de Londerzeel, le 29 oc
tobre 1873, porte (2) : « Artikel een. Er zal tusschen hun bestaan 
ecne iiniverscele gemeensehap van al hunne goedercn zoo roe-
rende als onrocrende, tegenvvoordige en toekomende, niets uit-
gezonderd noch neden.ouden, uit vvat hoofde en uit wat wyze 
hoegi naamd dezelve aan de toekomende echtgenoten gozamenllijk 
of aan de een of de ander van hun in bel bijzonder, zouden aan-
gekomen zijn. 

« Artikel twee. Geheel deze universeele gemeensehap zal in vol
len eigendom aan den laugstievetulen der toekomende echtgeno
ten toebehooren ; bel zij dal den eersiervenden asceudenicn of 
deseciidenlen nalaat of niet. 

« Attendu que le défendeur soutient que ces clauses consti
tuent ii sou profil une donation et non la convention de mariage 
prévue par l'article l.'i2,f> du code civil; qu'en conséquence toute 
la communauté lui appartient, et les héritiers de sa femme n'ont 
aucun droit à faire valoir, ni dans la succession, ni dans la part 
de communauté de celle-ci; 

(1) Conf. trib. Rruxellcs, 21 juin 1887 (IÎEI.G. J U D . , 1887, 
p. l i l O ) . 

(2) (Traduction) : « Article I . 11 y aura entre eux une commu 
« nauté universelle de tous leurs biens tant meubles qu'un meubles, 
« présents et futurs, rien excepté ni réservé, de quelque chef et 
« de quelque manière qu'ils puissent être avenus aux futurs 

« Attendu que l'iniention des parties contractantes était évi
demment de régler leurs conventions matrimoniales conformé
ment à l'article lo2.'i du code civil ; la preuve en découle de ce 
cpie la clause est stipulée devoir sortir ses effets même dans le cas 
où il y aurait des héritiers réservataires ; si elles n'avaient pas 
voulu s'en rapporter à l'article lo25 et avaient eu l'intention de 
se faire une donation véritable, celle dernière stipulation était 
absolument nulle; or, en vertu des règles générales des obliga
tions, quand une clause est susceptible de plusieuis interpréta-
lions, on doit plutôt l'entendre dans le sens d'après lequel elle 
peut sortir ses effets que dans celui où elle n'en pourrait produire 
aucun (art. 1157 du code civil); 

« Attendu qu'on ne peul tirer aucun argument de ce que le 
droit de reprise n'ait pas été expressément stipulé dans le contrat 
de mariage; 

« Qu'en effet, il ressort du texte même de l'article 1525 que 
le droit de reprise des apports el capitaux tombés dans la com
munauté du chef de l'époux prédécédé est considéré par le légis
lateur comme une conséquence de la clause qu'il autorise excep
tionnellement : d'où suit que ce droit est toujours sous-entendu; 

« Attendu (pie le défendeur conclut en ordre subsidiaire à ce 
que l'article 1525 soil interprété en ce sens, que les héritiers de 
son épouse n'ont droit qu'à la valeur des apports et non pas à 
ceux-ci en nature; 

« Attendu que le demandeur, pour combattre cetle thèse, argu
mente des articles 1470 et 1493 du code civil; 

« Attendu que ces articles autorisent l'épouse ou son héritier, 
lors de la dissolution de la communauté, à prélever ses biens 
personnels non lombes en communauté, ceux lui appartenant ou 
ceux qui ont été acquis en l'emploi ; 

» Attendu que, par le régime matrimonial adopté par les 
époux, aucun des immeubles dont s'agit n'est resté propre à 
l'épouse décédée, puisque celle-ci a déclaré les faire tomber en 
communauté; qu'en conséquence, ces articles ne sont pas appli
cables à l'espèce ; 

« Attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudence que la 
reprise de tous les effets mobiliers que la femme a apportés ou 
fait entrer en communauté ne se l'ait pas en nature; 

« Attendu qu'il doit en être de même des immeubles qui, par 
mariage, sont tombes dans la communauté et doivent, en consé
quence, être considères comme meubles de par la volonté des 
parties contractantes ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que les apports faits par 
l'épouse du défendeur ne peuvent être repris en nature, mais que 
les héritiers sont créanciers de leur valeur; 

« Par ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties de toutes 
lins et conclusions contraires, donne acte au défendeur 3c ses 
réserves; dit pour droit • A) que les articles 1 et 2 du contrat 
de mariage des époux SrheersDesmct, passé devant le notaire 
Sleyaerl, de Londerzeel, le 29 octobre 1873, doivent être inter
prétés comme réglant leurs conventions matrimoniales confor
mément à l'article 1525 du code civil, et B) que les demandeurs 
n'ont droit dans la liquidation que de réclamer la valeur des 
apports de leur auteur et non les apports en nature ; dit que t e l 
dans ces conditions qu'il en sera tenu compte dans l'état de 
liquidation des communauté cl succession de la feue daine Slarie-
Thérèse Dcsmel, dressé par le notaire Crokaert; dépens à charge 
de la masse... » (Du 29 juin 1887. — Plaid. S1.M'S JLT.IEN VANDÈR 

LlNIlEN el Al'UL'STÉ BltAl'.N.) 

TRIBUNAL CIVIL DE TERfllONDE. 
Présidence de M. Blomme. 

22 o c t o b r e 1887. 

J U G E M E N T É T R A N G E R . — T A X E . — E T A T D ' H O N O R A I R E S . 

S U R S É A N C E . 

Quand un jugement par défaut, rendu par un juge étranger, con
damne au payement d'un élut d'honoraires et frais, il y a lieu 
pour le juge belge, avant faire droit, surtout en l'absence de 
pièces justificatives et de reconnaissance de cet état, d'ordonner 
au demandeur de faire taxer l'état par le magistrat étranger 
compétent et de produire les pièces justifiant le montant. 

a époux, conjointement ou à l'un ou l'autre d'entre eux en par-
« ticulier. 

« Article 2. Toute cette communauté universelle appar-
« tiendra en pleine propriété au survivant des futurs époux, que 
« le prémourant laisse ou non des ascendants ou des descen-
« dants. » 



(MUNNS ET LOXGDON C. DCWELZ.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action des demandeurs a pour 
but de faire rendre exécutoire en Belgique un jugement par dé
faut, rendu à Londres, le 27 février Î 8 8 7 , par la'tiauie Cour de 
justice, division du Banc de la reine, dont traduction a été enre
gistrée à Termonde, le 8 juillet 1887, condamnant le défendeur h 
payer : 1° la somme de 285 Jiv. sterl. 11 s. 11 p. ou fr. 7,223-35; 
2° la somme de 8 liv. sterl. 12 s. 3 p. ou fr. 215-90 pour frais; 

« Attendu que le défendeur conclut à ce qu'il plaise au tribu
nal ordonner aux demandeurs, avant faire droit, de faire taxer 
leur état par le magistrat compétent d'après la loi anglaise; 

« Attendu que le jugement par défaut, invoqué par les de
mandeurs, ne constate pas que la condamnation qu'il prononce a 
pour cause les honoraires et débours dont le compte détaillé est 
produit devant ce tribunal, ni que ce compte a été reconnu juste 
et bien vérifié ; 

« Attendu que la demande n'est du reste appuyée par aucune 
des pièces de la procédure suivie en Angleterre, production qui. 
en l'absence de taxe, permettrait au tribunal d'évaluer le chiffre 
des honoraires mérités; 

« Que la correspondance des parties ne fournit pas des élé
ments d'appréciation suffisants ; 

« Attendu qu'il est toujours loisible au débiteur de requérir la 
taxe avant de payer les émoluments qu'on lui réclame; que cette 
faculté existe, même après payement, sans réclamation de la 
somme demandée; que le jugement par défaut, rendu en Angle
terre, n'est pas un obstacle à la taxe; 

« Par ces motifs, le Tribunal donne acte à la partie de 
M e Schellekens de toutes ses réserves et des déclarations des de
mandeurs contenues dans leurs conclusions déposées h l'audience 
du 10 juin dernier ; et avant faire droit, ordonne aux demandeurs 
de faire taxer leur compte d'honoraires par le magistrat anglais 
compétent, et de produire les pièces justificatives nécessaires 
pour en établir le montant... » (Du 22 octobre 1887. — Plaid. 
MM" JONES, du barreau de Bruxelles, c. SCHEI.LEKENS.'I 

TRIBUNAL CIVIL DE TERMONDE. 
Présidence de M. Blomme. 

12 novembre 1887. 

A M E N D E DE L ' A R T I C L E 5<i D U CODE DE PROCEDURE C I V I L E . 

RBFUS D ' A U D I E N C E . — A R T I C L E 42 DE L A L O I DU 25 M A R S 
1876. — C O N C I L I A T I O N . — J U G E I N C O M P E T E N T . — C O N 

C I L I A T I O N N O N E X I S T A N T E . 

L'amende de L'article 56 du code de procédure civile étant une 
peine civile, doit être prononcée alors même qu'elle a été payée 
spontanément, après clôture des débats, uvant condamnation ; 
mais il y a lieu de tenir compte, de ce payement et de ne plus 
refuser audience. 

L'article 42 de la loi du 25 mars 1876 est étranger à l'essai de 
conciliation qui reste, réglé par l'article 50, 1", du code île pro
cédure civile. 

Il y a lieu d'ordonner la restitution de l'amende eomminée par 
l'article 56 du code de procédure, civile, si l'on a cité en conci
liation devant un juge, incompétent. 

Cet essai doit être tenu comme n'existant pas, et le demandeur ne 
peut être reçu devant le tribunal. 

(VANDERS.MISSEN C. STEINMAIÎE.) 

JUGEMENT. — « Quant à l'amende : 
« Attendu que le payement spontané de l'amende de 10 francs, 

après la clôture des débats avant condamnation, ne dispense pas 
le tribunal de prononcer cette amende qui est une peine civile; 
mais qu'il y a lieu toutefois de tenir compte du fait du payement 
en ne refusant plus l'audience aux défendeurs; 

« Sur l'exception d'incompétence : 
« Attendu que le demandeur, se basant sur l'art. 42 de la loi 

du 25 mars 1876, a cité en conciliation les défendeurs qui sont 
domiciliés, l'un à Saint-Gilles, lez-Bruxelles, l'autre à Anvers, non 
pas devant le juge du domicile de l'un d'eux, mais devant le juge 
de paix du canton d'Alostoù, d'après ce qu'il prétend, le contrat, 
source du procès, a été formé; 

« Attendu que les défendeurs soutiennent que l'article 42 est 
étranger à l'essai de conciliation qui reste soumis à la règle tracée 
par l'article 50, 1°, du code de procédure civile, d'après'laquelle, 
en matière personnelle, le défendeur doit être cité en conciliation 
devant le juge de paix de son domicile, et, s'il y a deux défen
deurs, devant le juge de l'un d'eux, au choix du demandeur ; d'où 

ils concluent que le juge de paix du canton d'Alost était incom
pétent et qu'il y a lieu de tenir la citation en conciliation comme 
non avenue ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 42 de la loi du 25 mars 
1876 : ce En matière mobilière, l'action pourra être portée devant 
« le juge du lieu dans lequel l'obligation est née ou dans lequel 
« elle doit être ou a été exécutée » ; 

« Attendu que, d'après Daniels, l'action est le droit que nous 
avons de poursuivre devant le tribunal ce qui nous est dû, tandis 
que l'instance est l'exercice actuel de ce droit; qu'il est clair que 
dans l'article 42 précité, le législateur a employé le mot action 
non dans son sens rigoureux, mais dans celui de demande 
d'instance, .«'agissant bien de l'exercice du droit, lorsque la con
testation sur le droit est portée devant le juge ; 

« Attendu que l'essai de conciliation n'est pas un acte impro
ductif d'instance, mais un préliminaire indispensable pour qu'une 
instance soit introduite; qu'il en résulte que la disposition de 
l'article 42, qui s'occupe seulement de l'action envisagée comme 
instance, ne saurait être étendue à un cas non prévu, ce, d'autant 
moins que l'article 50, 1°, du code de procédure civile, a été 
édicté parce que « le juge du domicile du défendeur peut avoir 
« plus d'empire sur celui-ci et le décider plus aisément à une 
« conciliation » ; que dans l'espèce, il est évident que le juge de 
paix d'Alost ne pouvait exercer la inoindre influence sur le défen
deur qu'il ne connaît pas et dont il n'est pas connu; 

« Quant à la restitution de l'amende : 
« Attendu qu'en règle générale l'application d'une peine, même 

civile, suppose tout au moins une faute dans le chef de celui qui 
l'encourt; que les défendeurs ne sont pas en faute pour n'avoir 
pas répondu à une citation devant un juge incompétent dont le 
législateur lui-même déclare l'intervention inutile; que si l'on 
poussait le raisonnement du demandeur on arriverait à l'absurde, 
puisqu'il faudrait décider que les défendeurs, cités arbitrairement 
devant le juge do paix d'Arlon parexcmplc, seraient aussi, à défaut 
de comparution, passibles de l'amende qui ne pourrait être resti
tuée; qu'il résulte bien de l'article 56 du code de procédure civile 
que l'audience doit être refusée au défendeur jusqu'au payement 
de l'amende, mais (pie rien dans la lettre et l'esprit de cet article 
ne s'oppose à ce que le tribunal, après examen de l'affaire, 
ordonne la restitution de l'amendes'il reste établi que si le deman
deur est en faute pour avoir cité les défendeurs devant un juge 
incompétent, ceux-ci n'ont fait que s'abstenir avec raison d'inter
venir à une procédure qui doit être considérée comme non 
avenue; qu'il va donc lieu d'ordonner la restitution de l'amende; 

c< Par ces motifs, le Tribunal condamne les défendeurs cha
cun à une amende de dix francs; dit que l'essai de conciliation 
sera tenu comme n'existant pas et que la demande n'est pas reçue 
devant le Tribunal; ordonne la restitution de l'amende; con
damne le demandeur aux dépens... » (Jlu 12 novembre 1887. 
Plaid. MM1'5

 f . A i . L E W A r . i t T c. EYEII.MAN.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

D e s mesures à prendre à l ' égard des aliénés dits c r i m i 
nels. -— Extrait du Bulletin de la société de médecine mentale 
de. Belgique. Séance extraordinaire du 26 novembre 1887. Mé
moires et discussion. — Cand, impr. de E . Y'anderhaeghen, 
1887. 80 pp. in-8°. 

L a soc ié té de médec ine mentale de Belgique r e c o n n a î t 
à l 'unanimité l ' indispensable nécess i té de la c r é a t i o n 
d'un asi le d'aliénés spécial (ce qui veut dire construi t 
dans des condit ions de s é c u r i t é spéciale) pour les a l iénés 
criminels. A v a n t que cet asi le puisse ê t re inauguré , i l 
y a l i eu , selon l a soc ié té , de cons tru ire à T o u r n a i et à 
ÎNIons un quar t i er spéc ia l , qui r e c e v r a i t de suite et pro 
v i so irement les a l iénés c r i m i n e l s ; plus t a r d , les a l iénés 
spéc ia l ement dangereux , m a i s non cr imine l s , sera ient 
placés déf init ivement dans cette annexe. L e s raisons 
produites à l 'appui de ces propositions peuvent se l i r e 
dans l'opuscule dont nous venons de t r a n s c r i r e le t i t r e . 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. — NOMINATION . Par arrêté royal du 13 décembre 
1887, 11. Vandezanden, docteur endroit et candidat notaire à 
Anvers, est nommé notaire à cette résidence, en remplacement 
de son père, démissionnaire. 



1 9 3 T O M E X L V I . — D E U X I È M E S É R I E , T O M E 2 1 . — N ° 1 3 . — D I M A N C H E 1 2 F É V R I E R 1888. 1 9 4 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
J ^ T ' ï L c . . ™ T E D E S TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. T o I " e : t r : â X a t i 0 " 8 

ALLEMAGNE \ • d'abonnements doivent 
IIOLIANDE J U R I S P R U D E N C E . — L E G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T être adressées 

> 30 francs • M. P A Y E N , avocat, 
F r a n c e ' D E B A T S J U D I C I A I R E S . 5A, rue de Stassart, 5*. 
I t a l i e / à Bruxelles. 

Les réclamations doivent f trn faites dans le moip. — Après co délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — I l est rendu compte do tous les ouvrages relatifs au droit, dont deui exemplaires sont envojés à la rédaction. 

STATISTIQUE JUDICIAIRE. 
Sta t i s t ique c o m p a r é e des t ro i s cours d'appel pendant les a n n é e s j u d i c i a i r e s 1 8 8 4 - 8 5 et 1 8 8 6 - 8 7 (i) 

N A T U K E 

des affaires j I ; 

l i R L ' X K L L K S 

6 chmnhr. — -11 iiiagistr. 
2.C:>6.6:U habitants (2). 

G A N D . 

;Î ehamhr. 21 mr.gistr. 

1,615,6S7 habitants. 

L I E G E . 
4 chambr. - - 27 magistr. 

1,44S,-iSi> habitants. 

1 N'onilire d'affaires  
Affaires électorales ^ Arie ts interlocutoires . . . 

J Arrets définitifs  

\ Arrêts inter locutoires . . . , 
' " * j Arrêts définitifs.  Affaires lisca les.. 

Affaires fisc »los connexes \ 
ii des affair, électorales.) Arrêts définitifs.. 

Affaires de milice , 

Chambre des mises en 
accusation  

Cour d'assises , . . 

^ Arrets interlocutoires , 
) Arrêts définitifs  

Arrêts. 

Appels correctionnels.. 

Arrêts criminels (a)  
A i r . polittq. et de presse, 

Arrêts définitifs.. 

Arrêts définitifs.. 

Poursuites disciplinaires, I Arrêts définitifs . 

Ire chaiiib.— Poursuites 
cont. des fonctionnaires. 

Causes civiles et com- i Arrêts interlocutoires . . . 
mei dales { Arrêts définitifs  

Total général pour cha
cune des cours  Arrêts. 

Nombre d'arrêts par ma
gistrat , 

8,312| 8,270 
91*)| 1,073 

S.312; 8,270 

123 
999 

284 

1,105 

S 

0 

ÜG 
48' 

0 
187 

91 
1,108 

27S 

986 

3 

0 

65 
62* 

Nombre d'alfa ires  
A n éts interlocutoires . 
A i rets définitifs  

Arrêts interlocutoires , 
Arrêts dé f in i t i f s . . . . . . . 

2,928 5,181 
47Ù I 652 

2,928 ' 5,181 

Ané t s définitifs . 

Ariéts interlocutoires , 
Arrêts définitifs  

A i i êts. 

Arrêts criminels («) 
Arrêts politiques et de 

presse. (Corrupt, elect.), 

A n éts définitifs., 

Arrêts définitifs , 

A rréts définitifs , 

A i i e t s interlocutoires . . 
Ariéts définitifs  

0 0 
12 0 

° o 

16 17 
260 234 

94 82 

50 42 

21 0 

403 573 

1 [t>) 0 

3 1 

10 1 
112 100 

Nombre d'affaires 4,605 4,136 
Arrêts interlocutoires . . . I 341 433 
Arrets définitifs. 1 4,005 4,136 

Arrêts interlocutoires. 
Arrêts déf in i t i f s . . . . . . . 

Arrêts définitifs.. 

Arrêts interlocutoires . . . 
Arrêts définitifs  

Arrêts. 

Arrets criminels (aj  
A r r . pol i t iq . et de presse. 

Arrêts définitifs . 

Arrêts définitifs.. 

Arrets définitifs . 

Arrêts interlocutoires. 
Ariéts définitifs  

0 1 
13 

1 
9 

2 1 

60 87 
526 488 

77 52 

27 26 
0 0 

388 425 

14 13 

^ 0 0 

I 
3ô 

233 218 

35 

12,385 12,767 

30* 311 

4,452 

212 

0,889 6,322 5,894 

328 234 218 

O B S E R V A T I O N S . (a) Non ien
seigné. 

(6) Cette affaire a ab
sorbé 18 audiences. 

3 g •= 

3-3 A 

co c * 

(A -3j 

Si C • 

» s M si 
-z; o \ g3 at 
•2. S t e c j 

(1) L'état statistique de la cour d'appel de dand, dressé conformément aux instructions sur la matière, comprend deux périodes différentes : la statis
tique ci iminelle comprend l'année 1884; les statistiques civile, commerciale et administrative se rapportent à l'année judiciaire 1884 85. I , es tableaux 

; statistiques des deux autres cours ne comprennent pour tontes les sortes d'allaités qu'une péiiode unique, celle qui correspond à l'année judiciaire. 
| (2) Les chiffres de la population, extraits de VAlmanach royal olticiel de 18S5, présentent un total général de 5,720,807 habitants au 31 décembre 1883. 

O B S E R V A T I O N S . — Nous avons , i l y a quelques a n n é e s , 

c o n ç u l'idée de faire p a r a î t r e , à l a fin de chaque exer 

c ice — pour nous s e r v i r d'un terme a d m i n i s t r a i ! ! con

s a c r é — un a p e r ç u c o m p a r a t i f des t r a v a u x de nos trois 

c o u r s d'appel. 

S i , pour l a période a n t é r i e u r e à l'année j u d i c i a i r e 

écou lée , nous avons faill i à cette t â c h e et à rengagement , 

au moins tacite , que nous avions pris à ce sujet envers 

les lecteurs de l a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , l a cause en est 

imputable , a v a n t tout, au r e t a r d qu'a souffert, à cette 

époque , l a publ icat ion de l a stat ist ique de l a cour d'ap

pel de L iège . 

Ce r e t a r d dont nous par lons , j o i n t à d'autres c i r 

constances , nous a , de temporisat ion en temporisat ion, 

conduit à faire p a r a î t r e , à la fois et en m ê m e temps, l a 

stat ist iqne de 1885-1880 et cel le de 1S80-1887. 

L e p r i n c i p a l m é r i t e de toute stat ist ique consiste , selon 

nous, à ê t r e le reflet de l a v é r i t é et, à ce point de vue. 



cel le qui doit s e r v i r à l a d é m o n s t r a t i o n d'une t h è s e , 

quelque scrupuleusement exacte qu'elle puisse ê t r e , four

n i r a toujours m a t i è r e à suspic ion . 

F e u M . M A L o u . d e sp ir i tue l le m é m o i r e , a appl iqué a u x 

stat is t iques de ce genre , un mot topique, à l 'emporte-

p i èce , et qui r e s t era : ce lui de salades de chiffres. E t 

l'on sai t s'i l exce l la i t à les composer ! 

S i nous avons osé nous passer ce petit p r é a m b u l e , 

c'est que, peu soucieux de nous é c a r t e r de notre t e r r a i n 

hab i tue l , nous entendons nous borner , c o m m e de cou

t u m e , à t i r e r des chiffres les c o n s é q u e n c e s que c h a c u n , 

à notre p lace , p o u r r a i t en t i r e r . 

N o t r e t r a v a i l n'en a u r a que plus d 'autor i t é . 

Ces s imples réf lex ions faites, nous concluons du 

•tableau qui p r é c è d e , qu'au point de vue du nombre des 

affaires j u g é e s , nos trois cours doivent , toutes propor

tions g a r d é e s , se r a n g e r clans l 'ordre su ivant , savo ir : 

Pour l'année 1885-1880 : B r u x e l l e s , L i è g e , G a n d . 

Pour Vannée 188G-1887 : G a n d , B r u x e l l e s , L iège . 

E n 1883-1884, c 'é ta i t G a n d qui l 'emportait sur B r u x e l 

les et s u r L i è g e . 

E n 1884-1885, c 'é ta i t B r u x e l l e s , au c o n t r a i r e , qui 

l 'emportait s u r Gand et sur L i è g e . 

Cependant , une observat ion dont on doit t en ir compte 

en faveur de t i a n d . pour l 'exercice de 1885-1880, c'est 

que l'affaire De M a l a n d e r et consorts a o c c u p é , à elle 

seule , la p r e m i è r e c h a m b r e de l a cour durant dix huit 

audiences . 

On r e m a r q u e r a , de plus , que pendant cette m ê m e 

période , et pour la p r e m i è r e fois, depuis l'époque déjà 

assez lo inta ine où les cours d'appel ont é té ér igées en 

j u r i d i c t i o n s é l ec tora le s , la cour de G a n d a été sa is ie , 

re la t ivement aux autres cours , du plus petit nombre de 

ces affaires. — U n e fois n'est pas coutume! 

E n m a t i è r e de mi l ice comme en m a t i è r e iisealo, c'est 

l a cour de B r u x e l l e s qui , comme les années a n t é r i e u r e s , 

a eu le pas sur ses c o n s œ u r s , pour l 'un et pour l 'autre 

exerc i ce . G a n d ne v ient habi tue l lement là qu'on tro i 

s ième ligne. 

S i l'on passe aux affaires correct ionne l les , c'est, tou

j o u r s proport ions g a r d é e s , B r u x e l l e s qui l 'emporte pour 

1885-188tl, tandis que c'est G a n d pour 1880-1887. 

Nous l isons, à ce propos, dans le d iscours de r e n t r é e , 

p r o n o n c é le 15 octobre 1880, p a r l 'honorable p r o c u r e u r 

g é n é r a l V A N S C H O O R , que les c i n q u i è m e et s i x i è m e 

c h a m b r e s de la cour d'appel de B r u x e l l e s ont vidé, en 

1885-80, 1,105 affaires et à la r e n t r é e du I e ' octobre 

dern ier , l 'honorable premier avocat g é n é r a l L A U R E N T se 

pla isa i t à constater , à son tour, que la s i x i è m e c h a m b r e 

d e l à m ê m e cour a v a i t , à clic seule, é v a c u é 98(5 causes . 

L e g r a n d nombre d'affaires correct ionne l les j u g é e s à 

B r u x e l l e s , c o m p a r a t i v e m e n t à G a n d et à L i è g e , a l ieu 

d 'é tonner , si l'on c o n s i d è r e qu'à G a n d , comme nous 

l 'avons s ignalé déjà dans u n de nos tableaux a n t é 

r i e u r s (1), l a deux ième c h a m b r e consacre à cette sorte 

d'affaires une g r a n d e part ie de son temps. 

D'où v ient donc cette différence notable à l 'avantage 

de B r u x e l l e s , a lor s qu'en r é a l i t é , les c h a m b r e s purement 

correct ionne l l es de B r u x e l l e s et de G a n d , par exemple, 

s iègent un n o m b r e égal d'audiences ef ne c h ô m e n t 

j a m a i s pendant l 'année? 

Nous avouons ne pas le c o m p r e n d r e , m a l g r é les heures 

d'audiences supp lémenta i re s p o r t é e s à l 'actif de l a cour 

d'appel de B r u x e l l e s . 

C e l a prov ient - i l de ce que les m a g i s t r a t s de cette p r e -

(1) V . BEI .G . J I D . , 188.S, p. 5 0 , à la note 2 . 

(2) V . à ce sujet notre statistique criminelle générale et com
parée depuis 1 8 3 1 jusqu'à 1 8 8 5 . (BEI.G. J U D . , 1 8 8 6 , pp. 3 8 9 et 
suivantes.) 

(3) Les divers tableaux qu'on nous oppose font abstraction 
complète des affaires d'assises. 

Or, voici, en cette matière, les résultats des statistique les plus 
récentes : 

m i è r e c o u r é c o u r t e n t l eurs r a p p o r t s ou de que l'on 
plaide davantage et plus longuement à G a n d qu'à 
B r u x e l l e s ? Nous en doutons. 

S e r a i t - c e qu'à B r u x e l l e s , on se contentera i t d a v a n 
tage d é j u g e r s u r p ièces? 

C e l a t i endra i t - i l , au c o n t r a i r e , à certa ines subt i l i tés 

de s tat i s t ique? 

Nous ne savons qu'en penser . 

Quoi qu'i l en soit , pour nous, une affaire jugée, au 

point de vue de l a stat ist ique, est la r é s u l t a n t e d'un 

a r r ê t unique, quel que soit le nombre de poursui tes 

qu'elle embrasse , par suite d'un a r r ê t de jonc t ion . 

S i nous sommes d'accord là -des sus , s ta t i s t i c iens pe

tits et g r a n d s ; s i , au se in de toutes les j u r i d i c t i o n s , on 

s'entend à accepter cette base un i forme , au l ieu de s'at

t a c h e r aux n u m é r o s fal lacieux des notices, oui a lors , 

nous le proc lamons vo lont iers , pour nous c o m m e pour 

tout le monde : la s tat is t ique j u d i c i a i r e , comme j a d i s l a 

c h a r t e , s era désormais une v é r i t é . 

Cec i soit di t , sans a r r i è r e - p e n s é e , par p u r a c q u i t de 

conscience de stat ist ic ien et sans voulo ir a m o i n d r i r , en 

r i en , l 'hommage bien légi t ime rendu à qui de droit et le 

g é n é r e u x effort t e n t é par nos honorés co l l ègues de 

B r u x e l l e s , pour d iminuer leur a r r i é r é . 

Nos réflexions nous a m è n e n t à ''aire les m ê m e s r e m a r 

ques en m a t i è r e c iv i l e et c o m m e r c i a l e : les audiences 

(le nos trois cours sont, sans doute, par fa i t ement r e m 

plies et nous n 'entreprendrons pas, pour notre par t , de 

rapet i sser le zèle et le m é r i t e des uns, pour le profit ou 

pour l a g lo ire des att ires . 

Nous nous contentons, nous, de la isser p a r l e r les 

chiffres et si les plateaux de la balance pèsent un peu 

plus ou un peu moins, t a n t ô t à gauche , tantô t à droite , 

nous le constatons tout s implement . 

P o u r en ven ir a u x causes c r i m i n e l l e s ou polit iques, 

ce sont, malheureusement , toujours nos F l a n d r e s qui en 

offrent le plus grand nombre (2). 

S u r les deux dern iers e x e r c i c e s réunis , la c o u r de 

G a n d , avec ses 21 conse i l l ers , a j u g é 113 affaires d'as

sises et 17G a c c u s é s ; celle de B r u x e l l e s , avec ses 41 ma

g is trats , 139 causes, et l a cour de L i è g e , a v e c ses 27 con

se i l l ers , 53 affaires et 82 a c c u s é s seulement. 

On voit , à ce la surtout , combien on a mauva i se g r â c e 

d'opposer a i n s i , a p r è s un simple coup d'oui superf ic ie l , 

l'une cour à l 'autre , sous le rapport de l 'ac t iv i té . On 

perd, par là, involontairement de vue certa ines c i r c o n 

stances locales, qui font qu'à G a n d , par exemple , sur 

les 21 membres composant la c o u r , i l y eu a presque 

cons tamment deux qui s o n t d é t a c h é s du service o r d i n a i r e 

des c h a m b r e s , pour la besogne p r é p a r a t o i r e ou effective 

des cours d'assises (3). 

E t ceci tend à prouver , une fois de plus, que c o m p a 

r a i s o n n'est [ias raison ! 

Au fait, nous admettons, bien moins encore , qu'on 

ai l le accoupler G a n d et L i è g e , pour les mettre en para l lè le 

a v e c B r u x e l l e s , suum vuique.; et , en conc lure , au point 

de vue du v i l méta l , que les nus ont , comme les c h e v a u x -

vapeur , une force productive plus grande que les a u t r e s . 

C a r s i , usant du m ê m e procédé et renversant l a p y r a 

mide, il nous plaisai t de j o i n d r e L i è g e à B r u x e l l e s , voic i 

à quel ré su l ta t nous serions condui t pour le d e r n i e r 

exerc ice : 

B r u x e l l e s el L i ège réun i s , 18 ,059 affaires j u g é e s , soit 

212 a r r ê t s par m a g i s t r a t ; G a n d , (5,889 causes , soit 328 

a r r ê t s p a r m a g i s t r a t ; r é s u l t a t faux, sans a u c u n doute, 

Cours d'assises. 

Affaires jugées. 
1 8 8 1 - 8 5 . 1 8 8 5 - 8 6 . 1 8 8 6 - 8 7 . Totaux. | 

1 

Bruxelles . . . . 2 4 7 6 2 7 7 3 8 6 

2 3 9 71 4 2 3 5 2 

124 2 7 2 6 1 7 7 
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niais t r i omphant , pour G a n d , s'il pouvait en trer dans 
nos vues de fa ire des chiffres , l'usage dont nous p a r l i o n s 
en c o m m e n ç a n t . 

P o u r en finir, du coup, avec ces questions d 'argent , 
qui font m a i g r e figure dans un recue i l j u d i c i a i r e , nous 
nous demandons d'où l'on est part i pour a s s i m i l e r auss i 
é t r a n g e m e n t l a c o u r d'appel de B r u x e l l e s à cel le de 
P a r i s , tout le monde s a c h a n t bien qu'en F r a n c e , l ' avan
cement des m a g i s t r a t s dépend absolument du gouverne
ment; qu'on y passe d'une cour à une autre , à ce t i t r e ; 
que la c o u r de P a r i s est un couronnement de c a r r i è r e 
pour les m a g i s t r a t s les plus dis t ingués de l a p r o v i n c e ; 
qu'en un mot , le recrutementdes jur id ic t ions s u p é r i e u r e s 
se fait d'une toute a u t r e façon qu'en Be lg ique , o ù , par le 
fait d'une c h a r i t é bien o r d o n n é e , les m a g i s t r a t s a r r i v a n t , 
jeunes encore , de T o u r n a i ou de Mons , passera ient , 
a ins i d'emblée, à un r a n g supér ieur à ce lui des anc i ens 
des cours de L i è g e et de G a n d , où, pour le d ire en pas
sant , l 'avancement est déjà si peu rapide . 

G a n d , le 2-1 j a n v i e r 1888. 

G . V A N A L L E Y N N E S , 
Conseillera la cour d'appel de Gand. 

-« 
JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

27 octobre 1887. 

I N S T I T U T E U R . — T R A I T E M E N T I ) ' A T T E N T E . — C H O S E J U 
G E E . — C O M P É T E N C E . 

Le traitement d'attente des instituteurs en disponibilité est régie 
par la lai à une quotité fixe de leur traitement d'activité. 

Dès lors, si un jugement fixe, dans ses motifs, le taux mensuel de 
ce traitement et que cette base soit entrée comme facteur dans le 
produit qui forme le montant de la condamnation, cette décision 
implique chose jugée pour les quartiers à échoir. 

L'instituteur en disponibilité puise directement dans la loi le droit 
de jouir d'un traitement d'attente calculé d'après des bases fixes 
et invariables. 

Ce droit fait partie, de son patrimoine, et tout acte qui y porte 
atteinte donne ouvertuie à un recours contentieux devant les 
tribunaux judiciaires. 

(DROESUEKE C. LA COMMUNE DE SCHEl.DEWINOEKE.) 

U n pourvoi a é té f o r m é contre le j u g e m e n t du t r i b u 
nal de p r e m i è r e ins tance de G a n d , du 9 févr ier 1887, 
reproduit d a n s la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1887, p. 1503. 

M . le p r o c u r e u r g é n é r a l M E S D A C I I D E T E R K I E I . E a 
conclu en ces termes : 

« Le jugement attaqué a écarté l'exception de cliose jugée par 
le motif qu'aucun des deux jugements antérieurs n'a décidé in ter-
minis que le traitement serait dû sur le pied de 137 francs par 
mois et qu'il n'a pas été décidé davantage, non plus, que ce trai
tement serait dû indéfiniment ou même seulement pour un temps 
déterminé. 

La défenderesse fait fruit de ces déclarations et ajoute que les 
demandes antérieures ne se rapportaient qu'à des mois échus, 
(pie le tribunal n'a pas statué et n'aurait pu statuer relativement à 
des termes à échoir. 

L'observation est d'une incontestable exactitude; il est parfai
tement démontré que la dernière assignation, du mois de décem
bre 1886, avait pour objet cinq termes échus depuis le dernier 
jugement (du i" juillet au 1 e r décembre); que, par conséquent, 
ils n'ont pu être compris dans une demande antérieure; mais 
suit-il de là que, à l'occasion des premières réclamations, le tri
bunal n'aurait pas définitivement tranché une question de principe 
comme celle-ci : « Quelle est donc la base de ce traitement, à 
« quelle somme s'élèvc-t-il mensuellement? » 

Kien de plus aisé que cette vérification, et, avant de rechercher 
ce que le jugea décidé (quid judicatum), voyons ce qui a été 

demandé, (quid judicandum). Les qualités du jugement du 
14 juillet nous le révèlent : « A l'audience du 17 juillet, y esl-il 
« dit, l'avoué du demandeur prit les conclusions suivantes : 

« Attendu que, par jugement rendu entre parties par ce tribu-
« nal le 3 1 mars 1 8 8 6 , signifié a la défenderesse et exécuté par 
« elle, le traitement d'attente du demandeur a été fixé à fr. 137-8 L 
« par mois ; 

« Attendu que le demandeur a droit au traitement des mois de 
« mars, avril, mai et juin, soit fr. 5 5 1 - 2 4 ; 

« Plaise au Tribunal condamner la défenderesse a payer au 
« demandeur la somme de fr. . ' ¡51-24, plus les mois à échoir 
« jusqu'au prononcé du jugement à intervenir, à raison de 
« fr. 137-81 par mois, outre les intérêts judiciaires et les dépens.» 

A une demande aussi formelle, qu'a répondu la commune ? Rien, 
absolument rien ; elle a déserté le débat, et son avoué a déclaré 
se retirer, faute d'instructions. 

Sur quoi, le Tribunal, statuant par défaut contre avoué, et recon
naissant que la demande était recevable en la forme et juste au 
fond, qu'elle tendait au payement du traitement pour les mois de 
mars à juin 1 8 8 6 , inclusivement, à raison de fr. 137 -81 par mois, 
soit d'une somme de fr. 5 5 1 - 2 4 , faisant droit, condamna la com
mune à payer au demandeur la somme de fr. 5 5 1 - 2 4 pour les 
causes énoncées ci-dessus, etc. (14 juillet 1 8 8 6 . ) 

Ne nous arrêtons pas à cette objection que ce jugement n'est 
que par défaut et qu'ainsi aucun débat contradictoire ne s'est 
élevé sur la quotité mensuelle du traitement; que cette quotité 
n'a été fixée que par le demandeur seulement, sans que la com
mune en ait reconnu ou même discuté l'exactitude, attendu que 
ce jugement, rendu il est vrai par défaut contre avoué, est 
devenu contradictoire taule d'opposition. Il était au pouvoir de la 
défenderesse de le faire tomber d'un mot, et ce mot elle ne l'a pas 
prononcé; elle y a donc acquiescé par son silence, elle en a 
approuvé tout le contenu, par conséquent aussi, ce considérant 
dans lequel le tribunal allirme le fondement de la demande. 

Sans doute, en principe, ce n'est pas dans les motifs d'une 
décision que réside l'autorité de la chose jugée, et plus d'une l'ois 
il est arrrivé qu'un tribunal, après avoir, dans les considérants, 
énoncé un sentiment qui présage le dictum, s'est abstenu cepen
dant de le reproduire, par exemple lorsqu'il ordonne un avant-
faire-droit, tel qu'un interlocutoire; pour lors, il est exact de dire 
qu'il n'y a encore rien de jugé en délinitive et que le juge n'a fait 
autre chose qu'esquisser son opinion sur un point en litige. Mais 
lorsque, comme au cas présent, le tribunal achève son raisonne
ment jusqu'à consacrer, par son dispoMlif, le droit qu'il vient de 
proclamer, comment peut-on s'autoriser à croire qu'il manquerait 
encore quelque chose à la perfection de sa sentence? 

Que réclamait Drocsbeke dans la précédente inslance?Le paye
ment de quatre mois sur pied de 137 lianes par mois, soit 5 5 1 fr., 
aux centimes près. Et que décide le tribunal? Son jugement qui 
n'est ipie la paraphrase exacte de la demande, point par point, 
reconnaît le fondement de cette base de 137 francs et l'admet; en 
conséquence, la commune est condamnée au payement de la dite 
somme de 5 5 1 francs. 

Esl-il besoin de décomposer ce produit et de démontrer qu'il 
n'est autre chose que la combinaison de deux chiffres, dont l'un, 
facteur invariable, représente la quotité mensuelle du traitement, 
laquelle, admise une première fois définitivement, va se repro
duire régulièrement à l'occasion de chaque échéance ultérieure? 
Selon l'expression de IÎOIIMER , un motif de cette espèce revêt un 
caractère de si grande importance qu'il devient comme l'àme et 
le nerf de la sentence, (DE SAVIUNY, Droit romain, S 2 0 1 . ) Lors 
donc que le tribunal, dans son jugement du 14 juillet 1 8 8 6 , adop
tant celle base de 137 francs, condamnait la défenderesse au 
payement de la somme de 5 5 1 francs, que faisait-il, si ce n'est 
lui imprimer le sceau de la justice? 

Le droit de 137 francs par mois ayant été contesté comme base, 
c'est aussi comme base qu'il a été consacré. Le dispositif impli
que ainsi, nécessairement, la consécration du motif auquel il se lie 
si intimement que, à son défaut, il ne pourrait se justifier. (C.ass. 
fr., 10 décembre 1 8 6 2 , P A S I C . F R . , 1 8 6 3 , I , 145 . ) Mais il y a ici 
plus qu'une consécration implicite, attendu que le tribunal a pris 
soin, en condamnant la commune, d'ajouter cette expression qui 
complète sa pensée et aurait dû dissiper toute équivoque : pour tes 
causes énoncées ci-dessus, c'est-à-dire, entre autres, la débaion sur 
pied de 137 francs par mois. 

Cela elant, le motif devient partie intégrante de la sentence et 
participe à l'autorité de la cliose jugée et, de même qu'il n'est plus 
au pouvoir du tribunal de revenir sur la condamnation prononcée 
par lui, attendu que senlenlia semel lata a judice revocuri non 
yoleU, de même il ne lui est pas accordé de retraire la raison qui 
l'a déterminé et qui forme avec la première un tout indivisible. 

Est-il possible d'admettre que, à l'occasion de chaque échéance 
nouvelle, la débitrice, ne tenant aucun compte de ce qui a élé 

t souverainement décidé, puisse rouvrir le débat et remettre en, 
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question une controverse définitivement réglée'.' N'y eût-il que la 
seule possibilité d'une contrariété de jugements, lant redoutée 
par la loi, que c'en serait assez pour repousser une pareille pro
position. 11 est dangereux d'éterniser les prorè-; <<YfV( aliquid 
esse litium finis. 

Une raison analog.e fait que, loi squ'à l'occasion d'une première 
contestation relative au payement des arrérages d'une rente, le 
taux en a été contradictoirement fixé par le juge, le bénéfice en 
demeure acquis pour toutes les réclamations qui viendraient ulté
rieurement à surgir, bien entendu si, dans l'intervalle, il n'est 
intervenu aucune modification. 

C'est à une novation de cette espèce que la défenderesse fait 
allusion, mais bien liypotliéliquement, en jetant dans le débat la 
possibilité d'une réduction du taux des traitements d'attente, ainsi 
que le Gouvernement en a annoncé l'intention pour ceux des 
anciennes institutrices d'écoles gardiennes; mais c'est assez que 
cette éventualité ne se présente pas pour n'avoir pas à nous y 
arrêter. 

On s'explique, dès lors, difficilement la cause du rejet de 
l'exception de chose jugée. 

Vainement la défenderesse se relranche-t-elle derrière une pré
tendue interprétation souveraine du contrat judiciaire, vu que le 
pouvoir du juge dans l'exercice de cette prérogative n'est pas illi
mité, mais nécessairement subordonné à l'obligation de respecter 
aussi bien la teneur des actes que le caractère des contrats sou
mis à son appréciation. (Code civ., art. 1319; cass., G octobre 
1887; liEi.G. J r n . , suprà p. 86.) 

De ce premier chef déjà, le jugement attaqué a encouru votre 
censure. 

11 s'y est exposé une seconde fois au regard du second moyen 
qui soulève une question d'attributions. 

A qui, du pouvoir administratif ou du pouvoir judiciaire, appar
tient-il, en cas de contestation, de statuer sur la fixation d'un 
traitement d'attente? 

S'il s'agissait d'une pension sur le trésor public, on pour/ait 
soutenir, non sans grand fondement de raison, que par cela 
même que la loi en a attribué la fixation au pouvoir royal (loi du 
21 juillet 1844). elle a interdit aux tribunaux d'y intervenir. 
( J L ' I . E S I . E J E I ' X E , Du droit des tribunaux de vérifier la légalité des 
actes administratifs, p. 132 ) 

Mais la loi du 20 septembre 1884 n'en a pas disposé de même 
à l'égard du traitement d'attente des instituteurs coinmur.aux mis 
en disponibilité; après leuravoirassuré un minimum, elle charge 
le gouvernement d'en déterminer les bases et les conditions par 
arrêté royal (art. 7), ce à quoi il a été pourvu par un arrêté royal 
du lendemain. L'instituteur tient ainsi son droit directement de 
la loi; il ne doit rien au bon plaisir de la commune; sa créance 
n'a nul besoin d'être sanctionnée par un vote du conseil, elle 
n'est subordonnée à aucune modification ou formule administra-
tive; par conséquent, rien d'arbitraire en cette matière, le mon
tant de chaque traitement se trouvant domine par des règles 
préfixes et certaines. 

Du reste, que la Cour veuille bien le remarquer, ce qui est en 
contestation, ce n'est pas le droit du demandeur au traitement 
même, mais uniquement la quotité: des tei mes échus, véritable 
créance se chiffrant en francs et en centimes, procédant de la 
seule autorité de la loi (art. 1370) ; étrangère aux rapports de 
droit public, d'administrateur à administré, elle entre dans le 
patrimoine du titulaire, devient non seulement le gage de ses 
créanciers, mais encore susceptible de loule espèce de transac
tions et revêt ainsi un caractère incontestablement civil, régi par 
l'article 92 de la Constitution (1). 

Dès lors, le conseil communal était sans pouvoir à l'effet d'en 
fixer le montant, et les contestations y relatives sont exclusive
ment du ressort des tribunaux. 

Aussi la loi de 1884 s'est-elle sagement abstenue d'organiser 
aucun recours au contentieux administratif en cette matière, ce 
qu'elle n'eût pas manqué de faire si elle avait entendu l'instituer. 
N'ous vous proposons, en conséquence, de ne pas vous arrêter un 
seul instant à cette résolution prise par le conseil communal dans 
sa propre cause et de lui opposer cette force d'inertie salutaire 
qu'impose l'article 107 de la Constitution. 

Nous concluons à la cassation du jugement... » 

L a C o u r a rendu l ' a r r ê t s u i v a n t : 

AiutÈT. — « Sur le premier moyen de cassation, accusant la 
violation des articles 1330, 1331, ¡ 3 ( 7 , 1318 et 1319 du code 
civil, en ce que le jugement attaqué a méconnu l'autorité de la 
chose jugée et violé la foi due aux jugements déjà rendus entre 

(1) Cass., 23 décembre 1863 (BEI.G. JUD., 1866, p. 143). « Le 
« droit d'un curé au logement vis-à-vis de la commune, est civil. » 

parties le 18 janvier, le 31 mars et le 14 juillet 1886, et en ce que 
le jugement attaqué dédare que l'autorité de la chose jugée ne 
s'applique qu'à ce qui est décidé in tenninis : 

« Attendu que, par exploit du 10 octobre 1885, le demandeur 
a assigné la commune défenderesse en payement de différentes 
sommes et notamment de la somme de fr. 551-24 qu'il réclamait 
à titre de traitement d'attente, pour les mois de juin, juillet, août 
et septembre 1885; 

« Attendu que la commune a dénié an demandeur tout droit à 
un traitement d'attente, en se fondant sur ce que sa nomination 
en qualité d'instituteur officiel était entachée d'irrégularité; 

« Attendu que le tribunal de Gand, par jugement du 31 mars 
1886, après avoir reconnu que l'arrêté du 9 décembre 1879, par 
lequel Je ministre de l'instruction publique avait conféré au de
mandeur l'emploi d'instituteur à Scheldcwir.deke, é'ait légal et 
devait sortir ses pleins et entiers effets, a dit pour droit que la 
commune était tenue de servir au demandeur un traitement d'at
tente et l'a, en conséquence, condamné à lui payer la somme 
globale de fr. 2,499-79, pour les causes litigieuses, au nombre 
desquelles figurait le poste prémentionné de fr. 5.'il-2i; 

« Attendu qu'un jugement subséquent, rendu par défaut le 
14 juillet 1886, signifié à l'avoué de la défenderesse et non 
frappé d'opposition, a condamné cette dernière a payer au de
mandeur la somme de fr. 551-24, du chef de traitement d'attente 
pour les mois de mars, avril, mai et juin 188(1, à raison de 
l'r. 137-81 par mois; 

» Attendu que le demandeur ayant, par un nouvel exploit en 
date du 4 décembre. 1886, assigné la commune défenderesse en 
payement des termes échus de son traitement d'attente pour les 
mois d'août, septembre, octobre et novembre, à raison de 
fr. 137-81 par mois, la commune a offert d'effectuer ce payement 
sur pied de l'r. I 19-00 par mois; 

« Attendu que le demandeur a repoussé cette off"e, en allé
guant que le chiffre du traitement avait été réglé définitivement 
par les jugements prérappelés du 31 mars el du 14 juillet 1880; 

« Attendu (pie le jugement attaqué1 a écarté l'exception de chose 
jugée, en donnant pour motif que le tribunal n'a pas décidé in 
tenninis par ses jugements antérieurs qu'il est dû au demandeur 
un traitement d'attente de fr. 137-81 par mois et qu'il n'a pas dé
cidé non plus que ce traitement lui est dû pour un temps indéfini 
ou pour un temps déterminé; 

et Attendu que le jugement du l i j u i l l e l 1886 ne s'est pas borné 
à rooncer, dans un de ses considérants, l'opinion qu'un traite
ment d'attente était dû au demandeur pour quatre mois échus, à 
raison de fr, 137-81 par mois, soit une somme de fr. 551-24, mais 
qu'il a consacré cette hase dans son disposai' en condamnant la 
défenderesse à lui payer la dite somme de fr. 551-21 pour les 
causes énoncées ci-dessus; 

« Qu'ainsi, la base de l'r. 137-81 par mois est entrée comme 
facteur dans lu produit qui forme le montant de la condamnation; 

« Attendu que cette décision implique chose jugée pour les 
quartiers qui sont échus postérieurement, puisque le traitement 
d'attente des instituteurs est réglé par la loi du 20 septembre et 
par l'arrêté royal du 21 septembre 1881, à une quotité fixe de 
leur traitement d'activité ; 

« Attendu que la commune allègue en vain que le jugement 
attaqué s'est borné à apprécier en l'ait la portée, lant des conclu
sions échangées précédemment entre parties que des décisions 
rendues ; 

« Attendu que le pouvoir du juge du fond ne peut aller, sous 
prétexte d'interprétation, jusqu'à modifier les terme s des actes et 
dénaturer le caractère clairement déterminé du contrat judiciaire ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que le jugement at
taque a méconnu l'autorité de la chose jugée et contrevenu aux 
articles 1317, 1319, 1350 et 1351 du code civil; 

« Sur le deuxième moyen : Violation des articles 92 et 94 de 
la Constitution, 7 de la loi du 20 septembre 1884, I , 2, 3 de 
l'arrêté royal du 21 septembre 1884, en ce que le jugement atta
qué a décidé qu'il n'appartient pas au pouvoir judiciaire de véri
fier si le traitement d'attente d'un instituteur mis en disponibilité 
a été fixé conformément à la loi : 

« Attendu qu'aux termes de la loi du 20 septembre 1884, art. 7, 
et de l'arrêté royal du 21 septembre 1884, art. 3, l'instituteur 
communal mis en disponibilité pouf suppression d'emploi jouit 
d'un traitement d'attente égal à la moitié, aux deux tiers ou 
aux trois quarts du traitement d'activité, suivant le nombre de 
ses années de services ; 

« Attendu que le jugement attaqué a déclaré satisfactoires les 
offres de la commune défenderesse, par le motif que le traitement 
d'attente du demandeur a été fixé à fr. 1,428-73 par l'autorité 
administrative et qu'il n'appartient pas aux tribunaux de reviser 
le taux de ce traitement; 

« Attendu que l'instituteur placé dans la situation de disponi-



bilité puise directement dans la loi le droit de jouir d'un traite
ment d'attente calculé d'après des bases lixes et invariables; 

« Attendu que ce droit fait partie de son patrimoine et que 
tout acte qui y porte atteinte donne ouverture à un recours con
tentieux ; 

« Attendu que ni la loi du 2 0 septembre 188-1, ni aucune autre 
loi n'ont déféré à un tribunal administratif le pouvoir de statuer 
sur les recours de cette nature ; 

« Que les tribunaux judiciaires ont donc seuls le droit d'en 
connaître, par application des articles 9 2 , 9 3 et 9 4 de la Consti
tution ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations, (pie le jugement 
attaqué, en refusant d'accueillir les conclusions du demandeur, 
par le seul motif qu'il n'appartient pas au pouvoir judiciaire de 
reviser le taux d'un traitement d'attente liquidé par une décision 
du conseil communal, a contrevenu aux dispositions légales in
voquées à l'appui du deuxième moyen de cassation; 

(f Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller G IRON en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. MESDAGH DF. TER 
K I K I . E , procureur général, casse le jugement rendu en cause par 
le tribunal de première instance de Gand le 9 février 1 8 8 7 ; renvoie 
la cause devant le tribunal de première instance de Termonde ; 
condamne la commune défenderesse aux dépens, tant de l'in
stance en cassation (pie du jugement annulé... » (Ou 2 7 octobre 
1 8 8 7 . — Plaid. SIM™ DE S I O T ' C . WOESTE.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r , s u r l a question de c o m p é 
tence, eass . , 8 0 a v r i l 18-12 ( P A S I C R I S I E , 1 8 1 2 , I , 1 8 2 ) ; 
3 d é c e m b r e 1 8 1 2 ( B E I . G . J U D . , 1 8 1 3 , p. 2 5 5 ) et 12 ju in 
1 8 7 3 ( B E I . G . J u i ) . , L S 7 8 , p. 888! . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

27 octobre 1887. 

S O C I É T É A N O N Y M E E N L I Q U I D A T I O N . — V E R S E M E N T A N T I 

C I P É E T F A C U L T A T I F . — D R O I T S R E S P E C T I F S D E S P O R 

T E U R S D ' A C T I O N S C O M P L È T E M E N T L I B É R É E S E T D E S A U 

T R E S A C T I O N N A I R E S . 

Le versement anticipe et facultatif opéré par un actionnaire a le 
même caractère et, en cas de liquidation, doit avoir le même 
sort que les autres apports sociaux. 

Les capitaux ainsi versés constituent une mise dans la société et ' 
ne font pas l'objet d'un prêt ou d'une avance; en conséquence, 
l'actionnaire i/in a usé de la faculté de libérer ses actions par 
anticipation, ne peut réclamer par privilège le remboursement 
des sommes pur lui payées à celte fin. 

(l,A SOCIÉTÉ ANONYME « lUNQl 'E DE CHANGE ET D'ÉMISSION » EN 

LIQUIDATION C. I.AMItKIlT.) 

ARRÊT. — « Attendu «pie par acte avenu devant SI e Lecocq, 
notaire à Ixelles, en date du 30 mars 1878, enregistré, l'intimé a 
fondé, avec d'autres personnes, une société anonyme sous la dé
nomination de Banque de change et d'émission ; 

« Attendu que le capital social fut fixé à deux millions de 
francs, représenté par 4,000 actions de 500 francs chacune; 

« Attendu que ces actions furent, libérées, en divers verse
ments, par tous les associés, jusqu'il concurrence de 230 francs ; 

« Attendu que le 24 octobre 1881 une assemblée générale, 
régulièrement convoquée, décida que les actionnaires auraient le 
droit de libérer anticipativement et complètement leurs actions, 
faculté dont l'intimé profita; 

« Attendu que le 20 octobre 1885, une assemblée décréta la 
dissolution de la société et nomma trois liquidateurs; 

« Attendu que ceux-ci ont un actif considérable à partager 
entre les actionnaires, et qu'il écbet de déterminer les droits res
pectifs des porteurs d'actions complètement libérées et des autres 
actionnaires ; 

« Attendu que d'après le principe inscrit en l'article f853 du 
code civil, la part de chaque associé dans les bénéfices et dans 
les pertes est en proportion de sa mise dans le fonds de la 
société ; 

« Attendu que l'intimé, ayant complètement libéré ses actions, 
a mis dans le fonds social autant de fois 500 francs qu'il possède 
d'actions; qu'au contraire, les actionnaires qui n'ont pas usé 
de la faculté leur accordée par l'assemblée du 24 octobre 1881, 
n'ont apporté qu'une mise de 250 francs par action ; 

« Attendu que vainement on soutient que toutes les actions 

représentent une mise équivalente, celles dont la libération n'est 
pas complète, impliquant une obligation de verser encore une 
somme de 2 5 0 francs; qu'on effet, l'ac'ionnaire n'est qu'éventuel
lement tenu d'apporter à la société la somme totale par lui sous
crite ; que trelle obligation, qui esl le gage des tiers contractant 
avec la société, n'existe que sous certaines conditions qui ne se 
son! point réalisées durant le cours des opérations sociales et 
dont la réalisation est devenue impossible depuis la mise en liqui
dation de la société ; 

« Attendu, en effet, qua'ucun appel de fonds n'a été fait pour 
une somme supérieure à 2 5 0 francs par aclion, et que les liqui
dateurs ne peuvent plus rien exiger des actionnaires, les dettes 
sociales étant éteintes et le payement des frais de liquidation as
suré ; 

« Attendu que le versement facultatif opéré par l'intime doit 
être considéré comme une mise dans la société et non comme un 
prêt ou une avance; qu'en effet, l'article 8 des statuts, complété 
et modifié par l'assemblée du 2 4 octobre 1 8 8 1 , porte que les 
actionnaires peuvent « libérer anticipativement mais entièrement 
« leurs actions », et accorde à ceux qui auront usé de cette 
faculté le droit de participer, en proportion d'une somme de 
5 0 0 francs, aux intérêts et dividendes à distribuer et ce, à partir 
de la fin de l'année en cours ; 

« Attendu que Lambert, en exécutant son versement anticipé, 
n'a pas rempli une obligation lui incombant; qu'il n'était pas 
alors et n'a jamais été depuis tenu de libérer ses actions; qu'il n'a 
donc pu avoir d'autre but que d'engager de nouveaux capitaux 
dans les affaires de la banque ; 

« Attendu qu'en fait, depuis 1883 jusqu'à la fin de l'existence 
active de la société, il a été attribué chaque année aux actions 
enlièromen! libérées une pari d'intérêts et de dividendes double 
de celle accordée aux autres actions ; 

ci Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent que les 
fonds dont Lambert demande la restitution préalable, ont eu la 
même destination elle même emploi que les sommes payées par 
tous les actionnaires pour la libération partielle de leurs actions; 
que, partant, ces capitaux sont soumis aux mêmes chances que 
les autres apports sociaux et ne doivent pas être remboursés par 
privilège ; 

« Attendu que les statuts de la société, loin de déroger à l'ar
ticle 1 8 5 3 du code civil, établissent une base de répartition con
forme au principe inscrit en cette disposition; qu'en effet, l'arti
cle 5 2 des statuts porte que « la commiss'on de liquidation 
« partage l'arlif, déduction faite des dettes et charges de la 
« sociélé, au marc le franc entre toutes les actions » ; 

« Attendu (pie le mode de répartition adopté par les liquida
teurs a d'abord été admis par l'intimé lui-même, qui a accepté 
sans protestation les deux premières distributions faites sur les 
fonds sociaux, et dont le montant était calculé proportionnelle
ment à l'apport effectif de chacun dans la société; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont appel ; 
émendant, dit pour droit que les liquidateurs, en établissant les 
remboursements à faire aux actionnaires proportionnellement à 
l'import des versements réellement opérés par ceux-ci, se sont 
conformés à la loi et au contrat de sociélé invoqué par les par
ties ; en conséquence, déboule l'intimé de son action et le con
damne aux dépens des deux instances... » (Du 2 7 octobre 1 8 8 7 . 
Plaid. SISP5 C H . DuvivtEit et ERNEST LECOCQ C. T. DE LANTSIIEEHE. ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Terlinden. 

26 n o v e m b r e 1887. 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — C H E F S D E D E M A N D E M U L 

T I P L E S . — C A U S E D I F F É R E N T E . — A P P E L NON 

R E C E V A B L E " D E F E C T U SUM.MJE 

Les divers chefs d'une demande ne peuvent èlre cumulés pour fixer 
la compétence et le ressort que s'ils proviennent d'une même 
cause. 

Les demandes en payement de fret, de surestimes et d'indemnité 
pour dommage causé au bateau par la cargaison peuvent être 
cumulées, car elles ont pour cause unique la convention d'affrè
tement. 

Se peut être ajoutée à celles-ci pour déterminer le ressort, la 
demande d'indemnité à raison du dommage causé par la publi
cation abusive d'un exploit par la voie de la presse. 

L'appelant doit supporter, outre les frais de l'appel non recevable, 
ceux des appels en intervention qui en ont été la conséquence. 
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(.MERTENS C. SEI.B ET ULYVERSTL'HU, PEETERS ET KIPS.) 

A K R É T . — « Attendu que les causes inscrites sous les nu
méros.. . ont toutes deux pour objet l'appel interjeté par Mertens 
contre un jugement rendu entre parties, le 0 mars 1883, 
par le tribunal de commerce d'Anvers; qu'il convient donc de 
les joindre ; mais qu'entre ces causes et celles inscrites sous les 
numéros... et se rapportant aux appels interjetés contre deux 
jugements du tribunal de commerce de Bruxelles, en date du 
18 novembre 1883 et du 27 décembre 1886, il n'existe pas une 
connexité suffisante pour qu'il y ait lieu d'en ordonner la jonc
tion ; 

« Attendu que Mertens a réclamé à Selb et lluwerstulil, par ex
ploit du 9 juin 1881, t'r. 336-86 pour fret, et par exploit du 
30 octobre 1884, 1,000 francs pour dommages causés à son 
bateau par la cargaison. 223,francs poursurestaries et 2,000franes 
pour le préjudice (pie lui aurait l'ait éprouver la publication par 
la voie de la presse d'un exploit de protestation, qui représente 
son bateau comme étant dans le plus mauvais état; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 23 de la loi du 23 mars 
1876, les divers chefs d'une demande ne peuvent Otre cumulés 
pour fixer la compétence et le ressort que s'ils proviennent de la 
même cause ; 

« Attendu que considérant comme une seule demande les 
deux demandes qui ont été formées par les deux exploits susvisés 
et ont été jointes par le jugement a quo, on voit que, des chefs 
qui y sont compris, ceux qui tendent au payement du fret, des 
surestaries et d'une indemnité pour dommage causé au bateau 
par la cargaison et qui s'élèvent ensemble à IV. 1..'¡61-36 au plus, 
ont leur cause dans la convention d'affrètement intervenue entre 
Mertens et Selb et lluwerstuhl, mais que celui qui tend à 2,00(1 IV. 
d'indemnité à raison de la publication d'un exploit par la voie de 
la presse, trouve sa cause dans le quasi-délit résultant du t'ait 
même de cette publication que Mertens prétend abusive ; 

« Attendu, dès lors, que le jugement dont appel a statué en 
dernier ressort, tant sur l'action principale que sur le recours en 
garantie formé par Selb et lluwerstuhl contre Peeters et contre 
Kips, ce recours ne comportant d'ailleurs pas de demandes plus 
amples que l'action principale ; 

« Attendu que l'appel étant non recevable d'une facon absolue 
et générale, il est sans intérêt de rechercher s'il est, en outre, 
non recevahle relativement à l'un ou l'autre des intimés; 

« Attendu que la mise en cause devant la cour de Peeters par 
Selb et lluwerstuhl étant une conséquence de l'appel de Mertens, 
il est équitable de mettre à la charge de ce dernier les frais de 
cette mise en cause ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat général C.u.-
MONT en ses conclusions conformes, écartant toutes [autres con
clusions, joint les causes...; déclare non recevable defechi 
summœ l'appel interjeté par Mertens contre le jugement rendu 
entre parties par le tribunal de commerce d'Anvers, le 6 mars 
1883; met en conséquence cet appel à néant: déclare non rece
vable l'appel en intervention de Peeters par Selb et lluwerstuhl ; 
met en conséquence Peeters hors de cause sans Irais; condamne 
Mertens à tous les dépens d'appel, en ce compris les frais de 
l'appel en intervention... » (Du ¿6 novembre 1887. — Plaid. 
MM" LÉON JOI.Y, W I I . B A I ' X , V . JACOBS et G. LECI.ERCQ.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Ruys, conseiller. 

2 8 j u i l l e t 1887. 

SOCIÉTÉ ANONYME. — ACTE T)'APPEL. —-TRAVAUX. PUBLICS. 
DOMMAGES-INTÉRÊTS. — RESPONSABILITÉ. — E X P E R 
T I S E . 

N'est pas nul, l'acte d'appel notifié à la requête d'une société ano
nyme dite représentée par son président, bien que cette société 
soit en liquidation et légalement représentée par des liquidateurs, 
si le président est aussi un des liquidateurs, si l'intimé lui a 
fait signifier le jugement dont appel et d'autres actes de procé
dure en le qualifiant de président, et si rien ne permet de suppo
ser que celui-ci manquerait de la capacité requise pour interjeter 
appel au nom de la société. 

Lorsque les travaux exécutés pour la construction d'un chemin de 
fer ont pour effet d'amener sur une prairie des eaux qu'elle ne 
recevait pas auparavant, de sorte quelle est constamment inon
dée, les constructeurs sont tenus de réparer le dommage résul
tant de cette cause de dépréciation. 

Cette réparation doit être fournie en argent : il n'y a pas lieu de 
remplacer l'indemnité pécuniaire par des travaux, tels que la 

construction d'un canal d'écoulement, imposés aux auteurs du 
dommage. 

Le juge n'est pas tenu de nommer des experts pour évaluer le 
dommage dont il est dù réparation, si une connaissance parti
culière des lieux litigieux, acquise par une visite répétée des 
lieux, le met en mesure d'arbitrer lui-même ce dommage ex 
oequo et bono. 

(XA BANQUE DE BELGIQUE C. DAIilS.) 

ARRÊT. — « Dans le droit : 
« En ce qui concerne la fin de non-recevoir opposée à l'appel 

de la Banque de Belgique : 
« Attendu que l'intimé conclut à ce que l'acte d'appel soit 

déclaré nul, comme ayant été notifié à la requête de la Banque 
de Belgique, représentée par son président, celle société étant 
au 31 décembre 1886 en liquidation et légalement représentée 
par des liquidateurs ; 

« Attendu que le sieur Devcrgnies, président de la dite Banque, 
est aussi un des liquidateurs; que c'est à ce même IJevergnies, 
qualifié président, que l'intimé a l'ait signifier le jugement a quo 
et d'autres pièces de la procédure; que rien dans les pièces du 
procès ne peut taire supposer que le sieur Devergnies manquerait 
de la capacité voulue pour interjeter appel au nom de la Banque 
de Belgique ; qu'enfin, l'intimé n'a fait valoir aucun moyen à 
l'appui de sa conclusion sur ce point; qu'il n'y a donc pas lieu de 
s'y arrêter; 

« Au fond : 
« Attendu que les appelants soutiennent que l'intimé n'a pas 

établi le fondement de son action, c'est-à-dire une faute dans le 
chef des constructeurs de la voie ferrée; qu'il n'a pas davantage 
établi le préjudice par lui souffert; qu'il conclut subsiiliairement 
à la nomination d'experts qui détermineraient si les travaux exé
cutés sont suffisants pour assurer le libre écoulement des eaux, 
s'il existait en réalité dans la propriété de l'intimé, antérieure
ment aux travaux de l'appelante, des drains susceptibles de pro
curer cet écoulement: s'il y a nue dépréciation, quelle est son 
étendue et sa durée probable; d'apprécier si certains travaux ne 
pourraient obvier en tout ou partie aux inconvénients signalés ; 
qu'ils prétendent enfin que l'indemnité, si elle due, ne peut être 
que l'équivalent de la dépréciation de la valeur locativo annuelle, 
pour le passé et pour l'avenir, soit 30 francs par an pendant les 
années écoulées et cinq ans encore; 

« Qu'en ce qui concerne les éboulemenls survenus, le seul 
droit de l'intimé esl d'obtenir un supplément d'indemnité calculé 
sur le pied de 7.000 IV. l'hectare, d'après l'abornement à l'aire, 
conformément à l'acte de vente du 29 janvier 1877 ; 

« Attendu qu'il résulte des dépositions des témoins que les 
travaux exécutés par la Banque de Belgique ont eu pour effet 
d'amener sur la prairie de l'intimé des eaux qu'elle ne recevait 
pas auparavant: 

« Qu'ainsi les eaux parfois très considérables découlant de la 
ville de Looz, qui précédemment n'atteignaient pas celte prairie 
et pouvaient même être utilisées pour l'irrigation des propriétés 
voisines, sont entièrement dirigées par un aqueduc et par le 
fossé du chemin latéral à la voie ferrée vers le pré qu'elles sub
mergent en y déposant aussi du sable, ce que le tribunal a pu 
constater de visu ; 

<c Qu'il en est de même, mais dans une moindre proportion, 
d'une partie des eaux de la campagne dite Cnlcnveld, des tranchées 
et du chemin dans la direction de Tongres ; 

« Attendu que l'enquête établit qu'avant les travaux, la prairie 
de l'intimé, ne recevant que les eaux du (nllebrock, n'était jamais 
inondée; qu'elle était de première qualité; qu'il en fut tout au
trement après l'établissement du remblai considérable soutenant 
la voie ferrée; qu'à partir de cette époque, dès 1877, la propriété 
de l'intimé fut inondée pendant la plus grande partie de l'année, 
même au temps de la fenaison, tant à la partie supérieure qu'à la 
partie inférieure à gauche et à droite du remblai ; 

« Attendu que dans cet état de l'ait incontestablement constaté, 
on doit tenir pour certain que les travaux de l'appelante sont la 
cause directe de la situation dont se plaint l'intimé; qu'il serait 
inutile et frustratoire d'ordonner une enquête sur ce point; 

« Qu'il importe peu, dans ces circonstances, de savoir s'il 
existait ou non,dans la prairie de l'intimé, des drains qui auraient 
été détruits par la construction du remblai, ou si les dimensions 
et le niveau donnés à l'aqueduc sous la voie permettent le facile 
écoulement des eaux, puisqu'il est, dès à présent, certain que les 
eaux ne s'écoulent pas et que l'appelante avait l'obliga ion stricte 
de les évacuer ; 

« Attendu, quant aux éboulemenls, que les appelants ne les 
nient pas ; qu'ils se bornent à prétendre que l'intimé n'a pas droit 
à une indemnité spéciale de ce chef, mais seulement à un supplé
ment d'indemnité d'emprise calculée sur le pied de 7,000 francs 



1'heclarc, conformément à l'acte du 29 janvier 1877 et d'après un 
ahornement auquel il serait procède ; 

« Attendu que cette prétention ne peut être accueillie; qu'il 
résulte, en effet, des termes de l'acte du 29 janvier 1877, que la 
clause dont s'agit n'avait son application que pendant la construc
tion du chemin de fer; que celle-ci a été terminée et les travaux 
reçus en 1880 et que les appelants sont donc actuellement sans 
droit pour exiger, en vertu de cet acte, une nouvelle cession de 
terrain; 

« Attendu, en ce qui concerne le préjudice souffert par l'in
timé, (pie les témoins en déposent aussi d'une façon catégorique ; 
qu'il résulte de l'enquête que la propriété de l'intimé a été atteinte 
même dans sa nature; que l'inondation constante qu'elle subit l'a 
remplie de plantes marécageuses et de mauvaises herbes que le 
bétail refuse de brouter; que les récoltes en sont presque tou
jours détruites ou réduites dans de fortes proportions; que le tri
bunal a, dans ses visites des lieux, constaté le tort causé, comme 
l'ont fait aussi, en 1881 et 1885, des experts chargés par juge
ment de dresser un état des lieux des prés Dans, Paulus et 
Schœnaers ; 

« Attendu que les appelants soutiennent subsidiairement que 
le dommage n'est pas irrémédiable; qu'au moyen de certains tra
vaux, notamment par l'établissement d'un canal d'écoulement 
raccordé à l'aqueduc, il peut être obvié aux inconvénients signa
lés; qu'enfin, la dépréciation n'est que locative. le sol n'étant pas 
altéré d'une manière irrévocable; 

« Attendu que l'enquête et l'expertise produites prouvent à 
suffisance que la propriété de l'intimé a subi une modification 
profonde qui lui cause une moins-value notable ; 

« Ou'il est peu probable que par des travaux ultérieurs on 
parvienne a supprimer les causes du dommage, puisque les appe
lants, depuis 1879, n'ont pas même cherché à échapper ainsi à la 
responsabilité de l'état de choses signalé; qu'en admettant même 
qu'on pût y remédier, il est certain que le rétablissement de la 
valeur ancienne du pré exigerait un long temps et des sacrifices 
d'argent; que dans ces conditions, on ne peut adopter, pour le 
règlement du dommage, le système préconisé par les appelants; 

« Attendu tpie les premiers juges, malgré les conclusions de 
l'intimé, qui postulait une expertise pour l'évaluation du dom
mage, n'a pas cru devoir recourir à ce moyen d'instruction; qu'ils 
ont arbitré ex œquo et boiio les indemnités dues tant pour la 
dépréciation du fonds que pour les atteintes portées à la jouis
sance; que leurs évaluations présentent tonte garantie ; qu'elles 
sont le résultat d'une connaissance particulière acquise par la 
visite répétée des lieux et paraissent bien en l'apport avec la 
détérioration considérable de la propriété de l'intimé; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. Hiixon., avocat général, 
en son avis conforme, joint les causes inscrites sous les n 0 5 . . . ; 
et sans avoir égard à toutes conclusions contraires, confirme le 
jugement a quo; condamne les appelants aux dépens de l'in
stance... » (Du 28 juillet 1887. — Plaid. MM" lu PONT C. Ci.or.nr-
P.EUX.) 

O B S E R V A T I O N S . — 11 y a pourvoi en cassat ion contre 
cet a r r ê t . Nous publ ierons u l t é r i e u r e m e n t l ' a r r ê t d e l à 
c o u r s u p r ê m e . 

TRIBUNAL CIVIL DE LOUVAIN. 

Première chambre. — Présidence de M. Henot. 

26 j u i n 1886. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — POUR
S U I T E C O N T R E L E P R O P R I E T A I R E A P P A R E N T . — V A L I D I T E . 
J U G E M E N T S T A T U A N T S U R L ' A C C O M P L I S S E M E N T DES F O R 
M A L I T E S . — E R R E U R S U R L ' I D E N T I T E D E L A P A R C E L L E . 
R E C T I F I C A T I O N . — I M P O S S I B I L I T E D E S T . V 1 T E R S U R L E S 
INDEMNITÉS. 

La procédure en expropriation pour cause d'utilité publique a un 
caractère réel ; elle implique expropriation du moment que la 
procédure est dirigée contre le propriétaire apparent indiqué 
par le cadastre. 

Line erreur dans le jugement i/ui déclare les formalités accomplies 
peut être rectifiée par le jugement qui statue sur les indemnités, 
si elle porte sur l'identité de la parcelle expropriée. 

Le tribunal ne peut statuer sur les indemnités dues il raison de 
l'expropriation d'une parcelle si, par suite d'erreur, les forma
lités ont été déclarées accomplies relativement ù une parcelle 
voisine. 

11.A COMMl.NE D E IllM.XCjK.N C . BO JTK.N.1 

M . E E C K M A N , subst i tut du p r o c u r e u r du r o i , s'est 
e x p r i m é dans les termes su ivants : 

« La commune de ftudingen a été autorisée par un arrêté royal 
du 11 septembre 188,1 a élargir et redresser, sur son terrain, un 
chemin reliant la station du chemin de 1er au village voisin de 
Craesen, et a acquérir les lorrains nécessaires, au besoin par la 
voie de l'expropriation pour Cause d'utilité publique. Les acqui
sitions à faire portent entre autres sur trois emprises, la première 
de 1 arc 18 centiares dans la parcelle n° I03«.sect . C du cadastre, 
la seconde de 2 ares 10 centiares dans la parcelle 164, et la troi
sième de 1 are 40 centiares dans la parcelle 165. 

D'après les indications du cadastre reproduites au plan parcel
laire do l'expropriation, les parcelles n"s 164 et 165 appartiennent 
a Joseph lîooten. Celui-ci. en conséquence, a été assigné le 27 fé
vrier 1885 en expropriation des dites parcelles; à la suite de ses 
conclusions d'acquiescement signifiées le 17 mars, un jugement 
de ce siège, en date du 18, a déclaré accomplies les formalités 
préalables à l'expropriation et, en conséquence, a désigné des 
experts avec la mission de déterminer les indemnités dues par 
l'expropriant. 

Arrivés sur le terrain pour procéder aux devoirs de leur charge, 
les experts ont constaté une erreur commise par les deux parties 
an cours de la procédure el passée dans le jugement du 18 mars : 
liooteii est assigné entre autres en expropriation de l'emprise à 
faire dans la parcelle n° 105; or, il se fait que le cadastre lui en 
attribue erronément la propriété, alors qu'elle appartient à la 
veuve Gysbrechts et enfants de lleelenbosch ; d'autre part, il est 
propriétaire de la parcelle n" 163, que le cadastre attribue par 
réciprocité à la veuve Gyshrechts. 

Nonobstant l'irrégularité constatée, les experts ont évalué les 
indemnités dues à raison des emprises faites dans les parcelles 
n"s 164 et 103 n ; aujourd'hui que l'affaire se représente devant 
vous, les conclusions îles parties \on< demandent d'en agir de 
même. Le pouve/.-vous ? 

Ecartons tout d'abord, dans l'examen de cette question, la par
celle n° 164, pour laquelle la procédure esl régulière ; la question 
ne peut être soulevée que pour la seconde emprise. 

Si, comme les parties l'avaient laissé entendre en termes de 
plaidoiries, il y avait une erreur matérielle dans l'indication de 
lu parcelle où se fait l'emprise, sans que l'erreur ait pu engendrer 
une erreur sur l'identité de la parcelle elle-même, il n'y aurait 
aucun doute, il y aurait lieu à rectification du jugement déclarant 
les formalités accomplies. 

Mais tel n'est pas le cas; lorsqu'elle a dressé le plan parcellaire 
el lorsque postérieurement elle a lar.eé l'assignation el conclu 
pour l'obtention de ce jugement, ce n'est pas la propriété de lîoo
ten, c'est la parcelle n° 165 que la commune visait; c'était une 
erreur, même une erreur assez extraordinaire, si l'on considère 
(pie celte propriété était acquise par elle par voie amiable de ses 
véritables propriétaires; il en résulte qu'aujourd'hui la commune 
a deux titres à la propriété de cette parcelle n° 165; car la pro
cédure faite à son égard contre liooten, propriétaire apparent 
indiqué au plan parcellaire d'après la matrice cadastrale est, quant 
à elle, parfaitement régulière en la forme. 

Ce point esl, en effet, de jurisprudence : l'expropriation doit 
êlre poursuivie contre le propriétaire; mais comme il est parfois 
difficile, même au prix de longues recherches, de connaître le 
propriétaire véritable, que, d'autre part, la célérité est une con
dition indispensable dans bien des cas, que toujours il importe 
que le droit de l'expropriant soit certain, le législateur admet 
comme valable la procédure poursuivie contre le propriétaire 
apparent. 

De l'ait la procédure a un caractère réel tout spécial; elle vise 
le bien exproprié lui-même. Ainsi, l'article 2 de la loi du 17 mai 
1870 exige que l'enquête s'ouvre sur un projet comprenant le 
tracé des travaux et le plan parcellaire; ce plan doit contenir le 
nom des propriétaires, et ceux-ci doivent cire indiqués confor
mément au cadastre. L'article 3 veut que ces propriétaires soient 
avertis par écrit individuellement et à domicile du dépôt du pro
jet ù la maison communale; tous autres intéressés sont avertis 
suffisamment par l'alliche et la publication dans la forme usitée 
pour les publications otficielles. 

L'article 2 de la loi du 17 avril 1835, s'en référant a des dis
positions de la loi de 1810, analogues à celles de la loi de 1870 
que nous \enons d'analyser, dispose que l'assignation devant le 
tribunal se donne aux propriétaires et usufruitiers ; puis il 
ordonne certaines mesures spéciales, affiches de l'exploit et pu
blications dans les journaux, destinées sans aucun doute à appe
ler à intervenir à l'action tous ceux dont les droits ne sont pas 
reconnus. Si ceux-ci ne se présentent pas, la poursuite intentée 
contre les propriétaires apparents consommera l'expropriation à 
leur égard. 
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C'est la conséquence de l'article 21 : « Les actions en résolu-
« tion, revendication et toutes autres actions réelles, ne pourront 
« arrêter l'expropriation ni en empêcher l'effet. Le droit des 
« réclamants sera transporté sur le prix et l'immeuble en demeu 
« rera affranchi. » iV. DEI.MARMOL , t. I l , p. 215; CI.OES el BON-

J E A N , 1858-1859, p. 738; Turnhout, 14 novembre 1877, P A S I C . 
1878, 111, 106 et BEI.G . Juo., 1879, p. 215). 

Cette procédure régulière poursuivie sur la parcelle n° 165 ne 
saurait être après coup reportée sur la parcelle n* 163 ». 

D'autre part, il est vrai que la procédure préliminaire faite 
contre Gysbrechts pour la parcelle n° 163 n est valable; mais jus
qu'ici le tribunal n'en a pas été saisi, puisqu'il est intervenu entre 
Gysbrechts et la commune un arrangement amiable antérieur à 
toute procédure judiciaire. 

Il s'ensuit que l'expropriant a deux titres de la propriété du 
n° 165 et que jusqu'à ce jour il n'en a aucun de celle du n" 163 «; 
la propriété ne lui a pas été transférée. 

Les parties se trouvent donc devant vous dans la situation de 
deux contractants amiables, le vendeur et l'acheteur, tous deux 
prêts à consentir au transfert de propriété", et priant le juge de 
fixer le prix de la vente. 

Pareille convention entre eux serait valable si le tiers désigné 
pour fixer le prix acceptait la mission; mais cette mission l'ae-
ceptere/.-vous? Nous ne le pensons pas. La mission du juge est 
de juger les cas litigieux ; il ne peut, sans sortir du cercle de 'es 
attributions, accepter une intervention gracieuse dans les affaires 
des citoyens hors des cas spécialement réglés par la loi. Les con
clusions prises quant à la lixalion des indemnités so.al au moins 
prématurées. 

Nous nous en référons à justice sur le montant des indemnités 
à allouer dès maintenant pour l'emprise dans la parcelle n" 164; 
un seul poste parmi celles indiquées par l'expertise est conteste 
par l'expropriante, et vous auv. déjà maintes t'ois décidé (•outre 
elle dans des affaires analogues. 

L e t r ibuna l a , c o n f o r m é m e n t à ces conclus ions , rendu 
le jugement su ivant : 

JUGEMENT. — « .. . Quant à la première emprise dans la par
celle section C, n" 165, du cadastre : 

« Attendu que les parties sont d'accord pour reconnaître 
qu'une erreur a été commise dans l'indication ne la parcelle à 
exproprier et que l'emprise, au lieu de porter sur la parcelle 
sec t. C. a" 165, du cadastre, doit (''Ire l'aile sur la parcell • sert. ('.. 
n" 163(i, du cadastre, dont le défendeur est le vrai propriétaire : 
qu'elles concluent à la rectification de cette erreur par le tribunal 
el à l'allocation des indemnités dues à l'exproprié il raison de 
l'emprise faite dans la parcelle sect. C, n" 1 6 3 » . sur laquelle les 
experts, après avoir constaté l'irrégularité, ont exécuté leur tra
vail ; 

« Attendu que l'erreur ne consiste pas simplement dans une 
inexactitude de désignation, soit <|e la terre à exproprier, soit de 
son propriétaire, mais porte en réalité sur l'identité de la parcelle 
elle-même ; 

« Qu'en effet, la procédure suivie l'a (''té contre Booten en 
expropriation de la parcelle sect. C . n" 165. ilonl le cadastre lui 
attribue erronément la propriété, et le jugement prérappelé du 
18 mars dernier, par une conséquence nécessaire, vise également 
la même parcelle n" 16' ; 

« Attendu qu'il suit de là qu'en dehors de la procédure admi
nistrative dirigée contre Gysbrechts, wopriélairc apparent de la 
parcelle sect. C, n° 163 a, et qui doit être tenue pour valable, 
rien n'a été fait en ce qui concerne celte parcelle; qu'en réalité, 
le tribunal n'a pas même été saisi d'une demande en expropria-
lion de l'emprise à y taire; 

« Attendu qu'il ne peut donc y avoir lieu à rectifier le premier 
jugement, ni a statuer sur les indemnités qui peuvent être dues 
pour l'expropriation de la parcelle n" 163 a ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. KECKMAN , substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, el écartant toutes autres 
conclusion1;, dit n'y avoir lieu hic et mine à statuer sur les indem
nités à allouer du chef de l'expropriation d'une emprise à faire, 
soit dans la parcelle sect. C. n" 165, soit dans la parcelle sect. C . 
n" 1 6 3 « , du cadastre; déclare non recevable la demande des 
parties n lalive à la rcviilicaliou d'une erreur commise dans le 
jugement déclarant accomplies les formalités voulues par la loi 
en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique... » lia 
26 juin 1881). — Plaid. MM** JACOUS C. SCHOI. I .AKIÎT. ) 

• 

BIBLIOGRAPHIE. 

M a n u e l d i sc ip l ina ire . lieeueil des lois, arrêtes, instructions, 
circulaires et modèles concernant le régime, disciplinaire île. la 
troupe el en vigueur à la date du \'< janvier 18sK. Coordonné 
el an iote par le lieutenant T I N N E du régi nent des grenadiers, 
attaché au ministère de la guerre. Nouvelle édition. Bruxelles, 
Alliance typographique, 1888, 123 pp. in-8°. 

L ' o u v r a g e contient, en p r e m i è r e partie, une table 
chronologique; ensuite, le code pénal m i l i i a i r e , e n r i c h i 
de notes qui renvoient à la j u r i s p r u d e n c e et à d iverses 
disposit ions officielles, le r è g l e m e n t de disc ipl ine vo té 
par les E t a l s - G é n é r a u x , des P r o v i n c e s - U n i e s le 15 m a r s 
1815, eoi i l irmé, en d e r n i e r l i eu , pour la Belg ique par 
l ' a r r ê t é du '¿1 octobre 18150; d iverses instruct ions et 
c i r c u l a i r e s sur la d i s c i p l i n e ; d'autres concernant le code 
de p r o c é d u r e ; enfla un formula ire . 

L e code de procédure dont la rev is ion est ac tue l l ement 
à l 'étude n'est pas compr i s dans ce manuel . P o u r des 
raisons analogues , on n'a pas r e l a t é le chapi tre X V I I I 
'Punitions cl mesures //isci/j'inaires'i du r è g l e m e n t 
proviso ire s u r le service i n t é r i e u r , parce que l a forme 
définitive à donner à ce règlement, est é g a l e m e n t à 
l ' examen. Une fois adopté , ce règ lement s e r a dans 
toutes les mains . Sous r é s e r v e de ces o b s T v a t i o i i s , 

l 'auteur •• e spère a v o i r prés Mité dans ce r e n e i l une 
- monographie c o m p l è t e de l a discipl ine mi l i ta ire con-
» cernant la Irotip;', c ' e s t -à -d ire les sous-olticiers, eapo-
•• r a u x ou brigadiers et soldats, et ne comprenant que 
- des documents officiels, à l 'exclusion absolue de v u e s 

personnelles ou commenta i re s privés. •> 
C o m m e officier, l 'auteur n 'a point, para i t - i l , l a l iberté 

([n'aurait un j u r i s t e . Ce n'est point pour contester l 'ut i 
lité du Mrinuel (pie nous en faisons l a remarque . 

CIRCULAIRE M I N I S T É R I E L L E 
concernant l a loi s u r le mar iage . 

Bruxelles, le 17 décembre 1887. 

Monsieur le procureur général, 

On a soulevé la question de savoir si, depuis la loi du 16 août 
1887 concernant le mariage, les futurs époux qui n'ont plus ni 
père, ni mère, ni autres ascendants, sont encore obligés de pro
duire, pour leur mariage, les actes de décès de leurs aïeuls ou 
aïeule:". 

Celle question doit recevoir une olulion affirmative ou néga
tive, selon que les futurs époux n'ont pas atteint ou ont atteint 
l'âge fixé par l'article 148 du code civil. Le vœu de la loi nouvelle 
est qu'après l'âge de majorité désigné en cet article, il n'y ait plus 
d'acte respectueux qu'à l'égard des père el mère. Si les futurs 
époux qui ont atteint cet âge n'ont plus ni père ni mère, ils n'ont 
de consentement à demander, ni d'acte respectueux à faire aux 
aïeuls ou aïeules. 11 en résulte que, dans le cas où ceux-ci sont 
décédés, les futurs n'ont pas à en fournir la preuve. 

Cette interprétation ressort clairement du texte de la loi et des 
documents parlementaires. 

Je vous prie, monsieur le procureur général, de vouloir bien 
veiller à ce que ces instructions soient observées. 

Le ministre de la justice, 
JUI.LS L E JEUNE. 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE I>K PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. - NOMINATION. Par arrêté 

royal du 13 décembre 1887, M. De Le Court, avocat à Ixelles, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix du premier canton de 
Bruxelles. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUE. — DÉMISSION. 

Par arrêté royal du 13décem!>rc I8S7, la démission de M. L . Slas, 
do ses fonctions d'avoué près le tribunal de première instance 
séant à Bruxelles, est acceptée. 
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PROCÉDURE CIVILE. 

De la compétence en matière de saisie immobilière (*). 
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XXV. Des demandes en distraction, sous l'ancien droit fran
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XXVIII . Cette action a une valeur propre, distincte de celle de 
la saisie. 

X I V . L ' a r t i c l e 3 4 de l a loi du 1 5 a o û t 1 8 5 4 t race les 
règ le s appl icables à l'action r é s o l u t o i r e que le vendeur 
de l ' immeuble sa i s i intente au cours de l a poursu i te en 
e x p r o p r i a t i o n . I l d é c l a r e les m ê m e s r è g l e s appl icables 
au copermutant et au donateur . L ' a c t i o n r é s o l u t o i r e 
suspend l a poursui te en e x p r o p r i a t i o n , qui ne peut ê t r e 
repr i se q u ' a p r è s la renonc ia t ion du vendeur à cette 
ac t ion ou le re je t de ce l le -c i . E l l e a r r ê t e cette pour
sui te , non par u n s imple incident , m a i s p a r une contes
tation p r i n c i p a l e (73) . E l l e est in tentée , en v e r t u des 
ar t i c l e s 1 1 8 4 et 1 6 5 4 du code c i v i l , p a r le vendeur 
contre l 'acheteur qui ne sat isfait pas à son engage
ment , qu i ne p a y e pas le p r i x . 

0 Voir 1 8 8 7 , pp. 1 3 4 5 - 1 3 6 0 . 

(73) WAEI.DROECK, I I , pp. 4 7 1 et suiv.; I I I , p. 1 2 ; DALLOZ, 
Rép., V° Vente publique d'immeubles, n o s 1101 et 1 1 8 5 . 

(74) Voir les autorités citées par AIBRY et RAU, VII I , § 7 4 6 , 
p. 1 2 3 , note 1 4 , et par GARSONNET, I , p. 5 2 1 , note 2 3 . 

L ' a r t i c l e 1 1 8 4 du code c i v i l é tabl i t l a règle que le con
trat n'est pas résolu de ple in dro i t , que l a réso lut ion 
doit ê t r e d e m a n d é e en j u s t i c e . M a i s l 'art ic le 1 6 5 6 per 
met de s t ipuler , lors de l a vente d' immeubles, que, faute 
de payement du p r i x dans le t e r m e convenu , l a vente 
s e r a réso lue île ple in droit . Cette s t ipulat ion const i tue 
ce qu'on appelle un pacte commisso ire . D a n s ce c a s , 
le j u g e ne doit i n t e r v e n i r que si l 'acheteur conteste 
le défaut de payement , qui o p è r e de plein droit l a r é s o 
lut ion . 

Quel le est la n a t u r e de l 'action r é s o l u t o i r e ? 

D a n s l 'ancien dro i t , elle é ta i t g é n é r a l e m e n t cons i 
d é r é e comme une ac t ion m i x t e (74) . 

T I R A Q U E A U dit ( 7 5 ) : Licei Iiœc actio sii quoclam-
modo personnalis, non lamen mere personnalis 
est, sed in rem scripta, cimi sequalur possessorem. 
I l ajoute : Ex quo illud confestim sequilur, quod 
ulerquejudex adiri -potest, et rei vendilœ, et empto-
ris, qui convenilur, prout aclor clegerit... I l nous 
apprend auss i que cette opinion dominante é t a i t con
tredi te ; que quelques-uns ne voula ient vo ir dans l 'act ion 
r é s o l u t o i r e in tentée p a r le v e n d e u r contre l 'acheteur, 
adversus debitorcm obligation, qu'une act ion pure
ment personnel le , p a r c e qu'elle dér ive du contra t in ter 
venu entre eux, ex obligatione et contractu. 

C'est cette d e r n i è r e opinion qui est reprodui te p a r 
P O U I . L A I M DU P A R C , dans ses Principes du droit fran
çais suivant les maximes de Bretagne (76). C o m m e 
l a convention passée entre le vendeur et l ' acquéreur 
est le seul fondement de l 'act ion, '• i l est indifférent, 
•> fait- i l observer , qu'elle a i t pour objet un h é r i t a g e ; 

- parce que ce n'est point l a possession de cet h é r i t a g e , 
- c'est l a seule obl igat ion personnel le de le res t i tuer 
<> qui fonde l 'act ion. •> 

E n F r a n c e , c o m m e sous l 'ancien droi t , l 'opinion qui 
p r é v a u t est que l 'act ion en réso lut ion intentée p a r le 
vendeur contre l 'acheteur est m i x t e (77) . 

D a n s un a r r ê t du 2 6 m a r s 1884 (78), l a C o u r de c a s s a 
t ion de F r a n c e dit : " L ' a c t i o n en réso lut ion d'une vente 
» est une act ion m i x t e ; elle est personnel le , en tant 
» qu'elle a pour objet le p a y e m e n t du p r i x ; elle est 
» rée l le , en tant qu'à défaut de payement du p r i x , elle 
» v i se l ' immeuble dont le vendeur demande à ê t r e mi s 
- en possession. -

E n conséquence , a u x termes de l 'art ic le 5 9 du code de 
p r o c é d u r e c iv i le , elle peut ê t r e i n t e n t é e devant le juge 
de la s i tuat ion ou devant le j u g e du domici le du défen
deur . 

( 7 5 ) Du rctraiet lignngier, § 1, glose V, n M 8 , 9 , 1 4 . 
(76) Tome V I I I , p. 6 . 
( 7 7 ) A I 'RRY et R A U , § 7 4 6 , V I I I , p. 1 2 3 ; GARSONNET, I , p. 5 2 0 ; 

FL'ZIER-IIF.RMAN , Répertoire général du droit français, V ° Action 
personnelle, réelle et mixte, n° 1 1 4 . 

(78 ) DEVILI .EXEUVE, 1 8 8 6 , I , 3 4 1 . 



M a i s C A R R É (79), C H A U V E A U (80), P O N C E T (81) et D u -
V E R G I E R (82) p r é t e n d e n t que l 'action r é s o l u t o i r e est per 
sonnelle , p a r c e que l 'acheteur est ass igné p o u r v o i r d i re 
que le c o n t r a t est réso lu , et non pas que l a chose est 
l a p r o p r i é t é du vendeur . P e u importe que l ' a t t r i b u 
tion de l a p r o p r i é t é au vendeur soit l a c o n s é q u e n c e de 
l a r é so lu t ion p r o n o n c é e . 

Ce s y s t è m e para i t auss i le plus logique à B O I T A R D | 8 3 ) : 
toutefois i l pense que le code de p r o c é d u r e c iv i l e a voulu 
c o n s a c r e r le s y s t è m e c o n t r a i r e , admis p a r l 'ancienne 
pra t ique f r a n ç a i s e . 

E n Be lg ique , a v a n t l a loi nouvel le , qui les s u p p r i m e , 
l 'act ion r é s o l u t o i r e é ta i t , c o m m e en F r a n c e , r a n g é e 
p a r m i les act ions mixtes (84). D a n s un a r r ê t du 22 fé
v r i e r 1845 (85), l a c o u r de cassat ion décide que cette 
act ion " personnel le , en t a n t qu'elle na î t du c o n t r a t 
" de vente , part ic ipe auss i de l a n a t u r e des act ions 
» rée l les . •• 

M . W O D O N a soutenu l'opinion c o n t r a i r e , dans 
une savante d issertat ion publiée par l a B E L G I Q U E J U D I 
C I A I R E (SG). I l dit avec ra i son : " T o u t e s les act ions en 
» null ité ou en resc i s ion de convent ions sont person-
" ne l les , parce qu'elles dér ivent toutes uniquement 
» d'une c lause de nul l i té ou de résolut ion e x p r e s s é m e n t 
" st ipulée ou sous-entendue dans l'acte d'obligation, que 
" les parties se sont e l l e s - m ê m e s imposée , ou qui leur 
« est imposée p a r la loi en termes e x p r è s . S i , comme 
» c o n s é q u e n c e de ces act ions , l'on conclut à l a r e s l i t u -
" l ion de la chose, ces act ions ne peuvent, pour ce motif, 
» ê t r e cons idérées c o m m e réelles revendicatoires. 

» T o u t e s les act ions personnel les ont pour but secon-

da ire et u l t é r i e u r d'oblenir la chose qui a fait le sys -
<• t è m e m a t é r i e l de l 'engagement. •• E t M . L A U R E N T (87) 
est du m ê m e av i s , que l 'action eu réso lut ion , na i s sant 
du contrat , est essent ie l lement personnel le . 

X V . L a loi du 25 m a r s 187G n'admet plus qu'il y a i t 
des act ions mix te s (88). T o u t e ac t ion a un é l ément p r i n 
c i p a l , i m m o b i l i e r ou mobi l i er , qui en d é t e r m i n e l a n a 
ture . 

D a n s son rappor t , M . D U P O N T reprodui t ce que dit 
M . C H A U V E A U des act ions mixtes . E t i l ajoute : '• On ne 
>• peut m i e u x dire , et nous ne croyons pouvoir donner 
» un commenta ire plus lucide du s y s t è m e que le projet 
" a pour but de c o n s a c r e r . » 

O r , dans le passage reproduit par M . D U P O N T , 
M . C H A U V E A U s'exprime a ins i au sujet de l 'action ré so 
luto ire : 

<• E n f i n , en cas de demande en réso lut ion d'une vente 
» soit pour défaut de p a y e m e n t du p r i x , soit pour vi leté 
» du p r i x , on objecte que là est essentiel lement le c a -
« r a c t è r e de l 'action dite action mixte, puisque, dans 
» le p r e m i e r cas , l a réso lut ion n'est (pie l 'action subsi-
» d ia ire , et que, dans le second, elle peut n'avoir pas 
» l ieu si l ' a c q u é r e u r paye un supp lément de p r i x . 

» Ce ra i sonnement tend à p r o u v e r que cette act ion en 
« e l l e -même n'est que personnel le , niais non pas qu'elle 
« est m i x t e ; c a r , a v a n t d'ordonner l a res t i tut ion de la 
« chose , i l faut v i d e r ce p r e m i e r point, le pré l imina ire 
" indispensable : l ' a c q u é r e u r doit- i l et p a y e - t - i l son 
" p r i x p r i n c i p a l , soit le supplément de p r i x ? « 

I l est donc c e r t a i n que l 'act ion r é s o l u t o i r e in tentée 

(79) Traite des lois de l'organisation judiciaire et de la compé
tence, edit. Foucber, I I I , pp. 266etsuiv.; pp. 369-370. 

(80) Sttr les lois de la procédure civile, par CARRÉ, art. 39, § L . 
(81) Traité des actions n° 119. 
(82) Delà vente, n ° 4 6 7 . 
(83) Leçons de procédure civile, édit. belge de 1842,1, pp. 105-

106; 14e édit. française, 1, pp. 120-122. 
(84) JAMAR, Répertoire général de jurisprudence belge, V ° Ré

solution; PANDECTES BELGES, V ° Action mixte ; WAELBROECK, I I , 
p. 473. 

(85) B E L G . JUD., 1843, p. 468; PAS. , 1845, 1, 320. 

(86) B E L G . JUD., 1851, pp. 450 et suiv. 
(87) X V I I , n° 118. 

p a r le vendeur contre l ' ache teur est , sous l a lo i n o u 
ve l le , une act ion mobi l i ère . 

M a i s c o m m e le fait r e m a r q u e r j u s t e m e n t M . L A U 
R E N T (89), si l a condit ion r é s o l u t o i r e est expresse et que 
l 'accompl issement n'en soit pas c o n t e s t é , le v e n d e u r , 
é t a n t c e n s é n'avoir j a m a i s c e s s é d 'ê tre p r o p r i é t a i r e , ne 
doit pas intenter une ac t ion r é s o l u t o i r e : i l lu i suffit 
d'agir en revend ica t ion . 

X V I . S i l 'acheteur qui n'a pas p a y é le p r i x a vendu 
l ' immeuble à un t i ers , le p r e m i e r vendeur a - t - i l contre 
ce t iers d é t e n t e u r l'action r é s o l u t o i r e ? 

D a n s l 'ancien droit , on n'établ issa i t g é n é r a l e m e n t a u 
cune différence entre l 'action i n t e n t é e contre l 'acheteur 
et cel le qui l'était contre le t i ers d é t e n t e u r . L e vendeur 
a v a i t une actio personnalis in rem scripta, quœ datur 
contra, terlium possessorem (90). Mai s c e u x qui ne 
voya ient dans l 'action in tentée p a r le vendeur à l'ache
teur , adversus debitorem obligation, qu'une ac t ion 
personnel le , pré tenda ient qu'i l n 'avai t contre le t iers 
d é t e n t e u r , adversus extrancum possessorem, qu'une 
act ion rée l le , une act ion en revend ica t ion (91). P e u i m 
porte, d isaient- i l s , que cette ac t ion vienne d'une obliga
t ion, d'un c o n t r a t ; i l faut c o n s i d é r e r , non l a cause 
é lo ignée , mais l a cause p r o c h a i n e de cette a c t i o n ; or le 
vendeur ag i t contre le t i ers d é t e n t e u r , non en v e r t u du 
contra t passé avec l 'acheteur , m a i s en vertu du droit de 
p r o p r i é t é qu' i l a obtenu p a r la réso lut ion de ce c o n t r a t . 
Nec obstat quod ca actio reniât ex obligatione et con
tractu, quia non considerata)' causa remola, sed 
proxima : nee ago ex conh'actu, sed jure mihi 
quœsito per contraction. 

E t P O U L L A I N DU P A R C , qu i adopte celte opinion (92), 
ajoute : <• L ' a c t i o n de vendicat ion d ir igée contre l 'ac-
" q u é r e u r n'a que s a possession pour fondement. Cette 

act ion est é t r a n g è r e à son c o n t r a t , puisqu'i l est abso-
" lument é t r a n g e r au lég i t ime p r o p r i é t a i r e , qui a droit 
» de la former contre tout possesseur quel qu' i l soit . » 

Sous l 'empire du code de p r o c é d u r e c iv i le , l a j u r i s p r u 
dence f r a n ç a i s e , d'accord avec l a p lupart des auteurs , 
décide que l 'action d ir igée par le vendeur p r i m i t i f con
tre le t iers d é t e n t e u r est l a m ê m e act ion qu'i l a contre 
l 'acheteur primitif , act ion m i x t e , à l a fois personnel le 
et réel le (93). 

P O N C E T (91) admet que c'est l a m ê m e ac t ion , m a i s il 
prétend qu'à l 'égard du t iers a c q u é r e u r , c o m m e à l 'égard 
de l 'acheteur primit i f , elle est personnel le , parce qu'elle 
a toujours pour objet l 'exécution du pacte o r i g i n a i r e , 
dont le t iers a c q u é r e u r s'est impl i c i t ement c h a r g é . 

T R O P L O N G (95) a v i c tor i eusement réfuté P O N C E T . L ' a c 
tion n'est personnelle que q u a n d le second a c q u é r e u r 
s'est e n g a g é à payer au v e n d e u r le p r i x qui lui est dû 
par le p r e m i e r a c q u é r e u r . Cet engagement ne se p r é 
sume pas , i l doit ê t r e e x p r è s . A défaut de cet engage
ment e x p r è s , le second a c q u é r e u r n'est tenu p a r a u c u n 
contra t envers le p r e m i e r vendeur . I l n'est obl igé de lui 
res t i tuer son bien (pie parce q u e , l a vente é t a n t réso lue , 
la p r o p r i é t é n'a pas pu l u i ê t r e t r a n s m i s e par le p r e m i e r 
a c q u é r e u r , et que par tant i l n'a plus a u c u n droit s u r le 
bien. Resoluto jure dantis, resolvi tur jure accipien-
iis. " L'obl igat ion où est le défendeur de se dessa i -
» s i r de l a chose, dit T R O P L O N G , ne provient pas de sa 

(88) Voir le rapport de M. A L L A R D , § LIV (Recueil de CLOES, 
n° 84, p. 68); Rapport de M. DUPONT (même recueil, n° 217, 
pp. 186 et suiv.) 

(89) Loc. cit. 
(90) TIRAQUEAU, n 0 ! 8 et 15. 
(91) Voir l'exposé de cette opinion par TIBAQUEAD, n° 14, qui 

la combat. 
(92) Loc. cit. 
(93) AUBRY et P,AU, t. VII I , § 746, p. 123 ; FUZIEB.-HER.MAN, Ré

pertoire général de droit français, V° Action personnelle, réelle 
et mixte, n o s 115 et suiv. 

(94) Loc. cit. 
(95) De la vente, n° 629. 
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« promesse ou de son fait : elle v ient tout s implement 
» d'un manque de droi t , exclefectu juins. » 

A i n s i , s u i v a n t T R O P L O N G , si l 'action est mix te contre 
l 'acheteur, elle n'est que rée l le contre le d é t e n t e u r . L a 
conséquence en est que le vendeur doit a v o i r obtenu la 
résolut ion contre l 'acheteur direct , a v a n t de pouvoir 
ac t ionner le t iers en dé la i ssement (96). 

T e l l e est auss i l a doctr ine des auteurs les plus r é c e n t s , 
M O U R L O N (97) , G L A S S O N (98), G A R S O N N E T (99) et B O N -
F I L S (100) . Dès que l 'acheteur pr imi t i f a vendu le bien à 
un t iers, l 'action m i x t e que le vendeur p r i m i t i f a v a i t 
contre lui se dédouble, l 'é lément personnel se s é p a r e de 
l 'élément rée l , i l n'a plus contre l 'acheteur p r i m i t i f 
qu'une act ion personnel le , m a i s i l acquier t une ac t ion 
en revendicat ion contre le t i ers a c q u é r e u r qui dét ient 
le bien. 

E n Be lg ique , a v a n t l a loi du 2 5 m a r s 1 8 7 6 , i l é ta i t 
a d m i s , comme en F r a n c e , que l 'action r é s o l u t o i r e , é t a n t 
mixte , pouvait ê t r e in tentée , non seulement contre 
l 'acheteur, m a i s encore contre le t iers d é t e n t e u r . Ce lu i -c i 
a v a i t le droit de mettre en cause l 'acheteur , s'il c r o y a i t 
y a v o i r i n t é r ê t (101) . 

D a n s le réquis i to ire qui a précédé l ' a r r ê t de la cour 
de cassat ion du 2 2 févr ier 1 S 4 5 , M . l 'avocat g é n é r a l D E 
W A N D R K dit (pue le t iers a c q u é r e u r , en prenant la place 
de son vendeur , succède à ses obligations ; que par suite 
i l est l éga l ement obl igé. 

W O D O N (102) et L A U R E N T (103) n'admettent pas cette 
substitution du tiers a c q u é r e u r aux obligations de l'ache
teur primitif . E l l e n'est pas é c r i t e dans la loi , qui dit, 
au contra i re , qu'un contra t ne peut a v o i r effet à l 'égard 
des t iers . A u s s i ne donnent- i ls au vendeur primit i f , a p r è s 
que le contra t est réso lu , contre le t iers a c q u é r e u r , 
qu'une act ion en revendicat ion . 

C'est cette opinion qui doit ê t r e suiv ie sous l a loi du 
2 5 m a r s 1 8 7 6 , qui n'admet plus qu'une ac t ion puisse 
ê t r e mix te . L ' a c t i o n ré so lu to i re est mob i l i è re ; e l l e n o 
peut ê t r e in tentée que contre ce lui qui s'est e n g a g é en
v e r s le vendeur p r i m i t i f à l u i payer le p r i x . L e t iers 
a c q u é r e u r n'assume pas ord ina i rement cette obl igation. 
E l l e reste à l a c h a r g e exc lus ive de l 'acheteur primit i f , 
qui ne l a t ransmet pas de plein droit avec le b ien, sans 
convent ion p a r t i c u l i è r e , à celui à qui il le vend . A u c u n 
l i en personnel ne s'établit entre le vendeur pr imit i f et le 
t iers a c q u é r e u r . A u s s i n 'a - t - i l contre lu i aucune act ion 
mobi l ière . S i la résolut ion du contrat ne s'opère pas de 
ple in dro i t , si elle est con te s t ée , le vendeur doit d'abord 
ass igner l 'acheteur pour l a faire prononcer et mettre en 
cause le s o u s - a c q u é r e u r , pour que le jugement lui soit 
opposable (104) . C'est seulement a p r è s qu'elle a u r a été 
p r o n o n c é e que, redevenu p r o p r i é t a i r e , i l p o u r r a , se 
fondant s u r son droit de propr ié té , intenter contre le 
t i ers d é t e n t e u r une ac t ion en revendicat ion. O r d i n a i r e 
ment , i l intente s i m u l t a n é m e n t les deux act ions qui sont 
connexes devant le juge c o m p é t e n t pour c o n n a î t r e de 
l'une d'elles (105) . 

X V I I . S u i v a n t l 'art ic le 3 9 de la loi du 2 5 m a r s 1 8 7 6 , 
l 'action r é s o l u t o i r e doit ê t r e in tentée devant le juge du 
domici le du défendeur, et, quand son domici le n'est pas 
c o n n u , devant le j u g e de s a rés idence actuel le . 

A u x t ermes de l 'art ic le 4 2 , elle peut ê t r e p o r t é e aussi 
devant le j u g e du l ieu dans lequel l 'obligation est née ou 
dans lequel elle doit ê t r e e x é c u t é e . 

(96) N°s 6 3 0 , 63-4 in fine et 6 3 6 . 

(97 ) Répétitions écrites sur l'organisation judiciaire, la compé
tence et la procédure,5E édition, entièrement refondue par NAQUET, 
p p . 1 5 7 - 1 3 8 . 

(98) Sur les leçons de procédure civile, par BOITARD, 1 4 E édit., 
I , p . 1 2 2 . 

(99) I , pp. 5 2 1 - 5 2 2 . 

(100) Traité d'organisation judiciaire, de compétence et de pro
cédure, n° 302. 

C o m m e n t cet a r t i c l e s 'appl ique-t- i l au s o u s - a c q u é r e u r 
qui s 'es t -engagé envers le vendeur p r i m i t i f à lu i payer 
le p r i x ? I l n'est obligé à ce payement qu'en v e r t u de 
l 'engagement qu' i l j i c o n t r a c t é personnel lement envers 
l u i . I l peut donc ê t r e a s s igné devant le j u g e du l ieu dans 
lequel cet engagement a pr i s na issance ou doit r e c e v o i r 
e x é c u t i o n . 11 ne peut pas l 'être devant le j u g e du l i eu 
dans lequel l 'obligation de l 'acheteur p r i m i t i f est née ou 
doit ê t r e e x é c u t é e . 

L ' a c t i o n réso luto ire in ten tée devant un au tre juge que 
celui devant lequel se poursui t l ' expropr iat ion , peut-elle 
ê t r e renvoyée;, du c h e f de c o n n e x i t é , à l a demande du 
défendeur, devant le juge sa i s i de ces poursu i tes? I l n'y 
a a u c u n mot i f de ne pas appl iquer le second p a r a g r a p h e 
de l 'art ic le 5 0 de l a loi du 2 5 m a r s 1 8 7 6 . S i la poursui te 
en expropr ia t ion et l 'action réso lu to ire ne sont pas con
nexes à r a i s o n de l ' identité de l e u r cause , si elles ne se 
fondent pas s u r le m ê m e t i tre , elles le sont à ra i son de 
l' identité de l eur objet, c a r elles portent sur les m ê m e s 
immeubles . E t si l a demande en est faite par le défen
deur, le juge ne p o u r r a se dispenser de prononcer le 
renvoi (100). 

Comme le défendeur a le droit do faire r e n v o y e r l 'ac 
tion ré so lu to i re devant le j u g e sa is i des poursuites en 
expropr ia t ion , le demandeur , le vendeur , doit ê t r e a d m i s 
à p r é v e n i r ce renvo i , en ass ignant l u i - m ê m e le défen
deur , l 'acheteur, devant le tr ibunal qui c o n n a î t de l a 
sais ie (107) . 

L ' a c t i o n immobi l i ère qu'intente le vendeur c o n t r e 
l 'acheteur, quand l a vente est réso lue de plein dro i t , 
sans contestat ion, const i tue, si elle a pour objet des i m 
meubles dont l ' expropr ia t ion est poursuiv ie , ce qu'on 
appelle une demande en d i s trac t ion . 

I l en est de m ê m e lorsque les immeubles sa i s i s sont 
revendiqués , en tout ou en part ie , par le vendeur, a p r è s 
la résolut ion de la vente, contre ie t iers d é t e n t e u r s a i s i . 

L e s demandes en d i s tract ion sont soumises à des r è 
gles par t i cu l i è re s , p a r les ar t i c l e s 6 2 à 6 5 de la loi du 
15 a o û t 1 8 5 4 . N o u s en t ra i t erons aux § § X X V à X X V I I I . 

Ce n'est qu'après l 'adjudicat ion des immeubles sa is i s 
que les règ les ord ina ires deviennent appl icables à l 'ac
tion en revendica t ion . 

Quand l a sais ie immobi l i ère se poursuit , non pas con
tre l 'acheteur pr imi t i f , m a i s contre un tiers dé ten teur , 
le vendeur pr imit i f , qui n'est recevablo à former une 
demande en d i s trac t ion qu 'après a v o i r fait prononcer l a 
résolut ion du contrat contre l 'acheteur primit i f , peut, 
comme i l y a c o n n e x i t é entre les deux demandes , a s s i 
gner l 'acheteur p r i m i t i f en réso lut ion du contra t devant 
le juge qui c o n n a î t de l a sais ie , et, p a r suite , de l a de
mande en d i s t rac t ion . 

S'il intente son act ion réso lu to ire devant un au tre 
juge, ce lu i - c i d e v r a , à l a demande du défendeur, l a r e n 
voyer au juge appelé à c o n n a î t r e de la sais ie et des de
mandes en d i s trac t ion . 

X V I I I . C e l u i qui intente l 'action en réso lut ion ne 
doit pas mettre en cause le poursu ivant , qui peut in ter 
ven ir dans l ' instance s'il le juge uti le. 

I l ne doit pas non plus appeler en cause les c r é a n c i e r s 
i n s c r i t s , bien que l a sais ie l eur soit devenue commune 
par l a ment ion faite, c o n f o r m é m e n t à l 'art ic le 3 5 , en 
marge de l a t ranscr ip t ion de l a saisie au bureau des 
hypothèques . 

( 1 0 1 ) f.ass., arrêt du 2 2 février 1 8 4 5 (BELG. J U D . , 1 8 4 5 , p. 4 6 8 ; 
P A S . , 1 8 4 5 , I , 3 2 5 ) . 

( 1 0 2 ) T.EI.G. J i 'D . , 1 8 5 1 , p. 4 6 1 . 

( 1 0 3 ) XVII , n» 118 . 
(104) LAURENT , XX, n u 9 7 ; GARSON.NET, I , p. 5 2 2 , note 3f. 
(105) TROI ' I .ONG, De la vente, n" 6 3 7 . 
(106 ) Voir notre commentaire de l'article 5 0 , § 2 , § XVII in 

fine ( B E L G . J U D . , 1 8 8 3 , p. 4 5 7 ) . 
( 1 0 7 ) Voir même commentaire, § XL (BELG. J U D . , 1883, 

p p . 2 2 5 - 2 2 6 ) . 
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E n règ le g é n é r a l e , c o m m e le dit M . L E L I È V R E dans 
son r a p p o r t (108), le dro i t acquis a u x c r é a n c i e r s p a r 
l'effet de l a sais ie , à p a r t i r de cette ment ion , ne peut l eur 
ê t r e enlevé en l e u r absence . 

" S i nous statuons d i f féremment en ce qui touche 
» l 'act ion réso lu to i re , ajoute-t- i l , c'est à ra i son de l a 
» publ ic i té p a r t i c u l i è r e qu'elle doit a v o i r et qui p r o t è g e 
" suffisamment les droits des c r é a n c i e r s et du poursui -

v a n t l u i - m ê m e mis en demeure d ' intervenir dans les 
» poursuites . » 

L ' a r t i c l e 34 les autor i se en t ermes formels à i n t e r 
v e n i r dans l ' instance en ré so lu t ion . « I l s ne peuvent 
» donc se p la indre , di t encore M . L E E I É V R E , s i , en 

connaissance de cause , i ls abandonnent au débi teur 
» le soin de défendre à une act ion qui doit le dépouil ler 
" des immeubles sa is i s . •> A u s s i en conc lut - i l « qu'ils 
» ne doivent pas ê t r e admis à se p o u r v o i r par t i erce 
» opposition contre un j u g e m e n t r e n d u à l e u r v u et 
« su (109) ™. 

L ' a r t i c l e 34, en r a p p e l a n t que le poursu ivant et les 
c r é a n c i e r s inscr i t s pourront i n t e r v e n i r dans l ' instance 
en ré so lu t ion , n'a pas voulu en lever a u x autres c r é a n 
c iers l a faculté qu'ils t iennent du droi t c o m m u n , d'inter
v e n i r dans la mesure de l e u r i n t é r ê t . S'i ls n'usent pas 
de cette facu l té , ils ne pourront pas non plus faire t ierce 
opposition au jugement , a y a n t é té r e p r é s e n t é s dans l ' in
stance p a r l e u r déb i teur . 

X I X . L ' ins tance en va l id i té de l a saisie n'est suspen

due de droi t que quant a u x immeubles qui sont l'objet 

de l 'act ion ré so lu to i re . <• A l 'égard des autres iminou-

- bles, dit l 'art ic le 34, l a poursuite p o u r r a ê t r e éga le -

» ment suspendue à l a demande des part ies et s u r l a 

.. décision du juge . » 

Cette demande, qui doit ê t r e faite au t r ibuna l devant 

lequel est pendante l ' instance en va l id i té de la sais ie , ne 

forme qu'une contestat ion accessoire et, p a r t a n t , inci

dente dans cette ins tance (110). 

L e jugement qui statue sur cette demande n'est pas 
de ceux dont la loi du 15 a o û t 1854 interdi t l'appel. 
Cette voie de recours s e r a donc ouverte contre ce juge 
ment si l a demande pr inc ipa l e , la demande en val id i té 
de l a sais ie , est susceptible d'appel. 

X X . L a loi du 15 a o û t 1854, a u chap i tre I I I , t ra i te 
des incidents s u r la poursuite de sais ie immobi l i ère . 

E l l e se sert du mot incidents dans un sens plus large 
que l a loi du 25 m a r s 187G, sur la c o m p é t e n c e , à l 'ar
t ic le 38 (111). 

E l l e comprend sous ce mot, non seulement les contes
tat ions accessoires qui surgissent a u cours de l a pour
suite de sais ie immobi l ière , ma i s , comme le dit la cour 
d'appel de B r u x e l l e s , dans un a r r ê t du 22 m a i 1871 (112), 
toute instance qui s'y r a t t a c h e . 

L e s demandes incidentes sont quelquefois de v é r i t a -

tables act ions pr inc ipa l e s qui , à r a i s o n de l eur c o n n e x i t é 

avec cette poursuite , doivent ê t r e soumies a u m ê m e 

j u g e . 

E l l e s sont formées t a n t ô t p a r les part ies , t a n t ô t p a r 

des t i ers . 

L a p lupart doivent se produire dans l ' instance r e l a 
t ive à l a val idi té de l a sais ie ; m a i s d'autres sont a d m i s 
sibles a p r è s le jugement qui , mettant fin à cette ins tance , 
d é c l a r e l a sais ie v a l a b l e et ordonne l a vente des biens 

( 1 0 8 ) Recueil de PARENT , p. 3 2 . 
( 1 0 9 ) Recueil de PARENT , p. 3 1 . 
( 1 1 0 ) WAELBROECK, I I , p. 48-4. 

( 1 1 1 ) WAELBROECK, 111, pp. 8 et; suiv. DALLOZ , Rép., V ° Vente 
publique d'immeubles, n o s 9 9 6 et suiv. 

( 1 1 2 ) B E L G . JUD., 1 8 7 1 , p. 9 6 8 ; PAS. , 1 8 7 2 , 11, 2 1 . Voir 

s a i s i s ; elles portent sur l ' exécut ion de ce jugement , e l les 
tendent à e m p ê c h e r ou à r e t a r d e r l 'adjudication. 

E n f i n , les demandes incidentes sont jugées , les unes 
par le t r ibuna l qui c o n n a î t de l a poursuite de sais ie i m 
mobi l i ère , les autres , les moins importantes , p a r l e p r é 
sident de ce t r ibuna l s u r r é f é r é . 

L ' a r t i c l e 55 prescr i t un mode de p r o c é d u r e rap ide 
pour les demandes incidentes . E n règ le g é n é r a l e , elles 
doivent ê t r e formées par r e q u ê t e d 'avoué , contenant les 
moyens et conclusions. E l l e s doivent ê t r e ins tru i tes et 
jugées comme affaires s o m m a i r e s et urgentes . 

L ' a r t i c l e 09 soustrait à l a voie de l 'appel les juge 
ments s u r incident qu' i l é n u m è r e . Quant a u x a u 
tres , s'ils sont in tervenus entre le p o u r s u i v a n t et le 
sa i s i , l'appel n'en est recevable que quand i l l'est 
contre le j u g e m e n t s u r l a val id i té de l a sais ie . C o m m e 
ce ne sont que des demandes accessoires , i ls su ivent le 
sort de l a demande pr inc ipa le faite par le poursu ivant 
contre le sa is i . Nous avons déjà dit que tel est le mot i f 
de l a r è g l e t r a c é e par l 'art ic le 72 (113). I l n'en est pas 
de m ê m e des jugements qui statuent sur les demandes 
incidentes introduites p a r des t iers dans l a poursuite . 
Ces demandes, qui sont connexes à cette poursuite sans 
en ê t r e des accessoires , ont une v a l e u r p r o p r e ; et c'est 
d'après le taux de cette v a l e u r que l'appel est ou n'est 
pas recevable . 

L ' a r t i c l e 70 dispose que l'appel s e r a cons idéré comme 
non avenu , s'il est in ter je té a p r è s les hui t j o u r s à comp
ter de la s ignif icat ion. L ' a r t i c l e 71 trace des formes p a r 
t i cu l i ères pour cet appel . E t l 'article 70 fait un devoir à 
l a cour de s tatuer sur l'appel dans la quinzaine . 

Outre ces dispositions généra le s , le chapi tre I I I de l a 
loi du 15 a o û t 1851 t race des règ les spécia les pour les 
p r i n c i p a u x incidents. 

X X I . L e s art ic les 50 et 57 règ lent la demande en 
jonct ion de p lus ieurs saisies en une seule. 

Cette dentando peut ê t r e formée par c h a c u n des s a i 
s issants , qui ttoit mettre en cause , outre les autres s a i 
s issants , le sa i s i , ou par le sa i s i , qui doit met tre en cause 
tous les autres sa i s i s sants . 

L e s c r é a n c i e r s i n s c r i t s sur les immeubles sa is i s , et les 
autres c r é a n c i e r s , en v e r t u de l 'art ic le 11G0 du code 
c i v i l , au nom de l e u r débi teur , peuvent auss i demander 
l a jonct ion des sais ies , en mettant en cause tous les sa i 
s issants et le saisi (114). 

Cette demande ne soulève qu'une contestation acces
soire , q u i , pour l a recevab i l i t é de l 'appel , sui t le sort de 
l a demande pr inc ipa l e à laquel le elle se r a t t a c h e . 

X X I I . L e s a r t i c l e s 58 , 59 et 60 s'occupent de l a de
mande en subrogation formée par le second sa i s i s sant , 
s'il y a nég l igence , col lusion ou fraude de la par t du 
premier sa is i ssant . 

B i en que la loi ne parle que du second sa is i s sant , il 
n'en faut pas induire qu'à lui seul appart ient le droi t de 
demander l a subrogat ion. Cette demande peut ê t r e faite 
p a r tout c r é a n c i e r qui a le droi t de poursu ivre l'ex
propr ia t ion (115). 

M . L E L I È V R E en fait l 'observation dans son r a p 
port (110) : 

« L a p l u p a r t des a u t e u r s sont d'avis que l a subroga-
» t ion peut ê t r e d e m a n d é e par tout c r é a n c i e r quelcon-
» que, quoique non sa i s i s sant ou m ê m e non i n s c r i t , et 
» c'est cette opinion que nous adoptons en admettant 
.. l ' ar t ic le . » 

encore un arrêt de la cour d'appel de Gand du 2 7 novembre 1 8 7 3 
( B E L G . J U D . , 1 8 7 4 , p. 8 3 8 ; P A S . , 1 8 7 4 , I I , 3 8 ) . 

( 1 1 3 ) § V (BELG. J I D . , 1 8 8 7 , pp. 1 3 3 0 - 1 3 5 1 ) . 

( 1 1 4 ) WAELBROECK, 111, pp. 3 9 - 4 0 . 

( 1 1 5 ) WAELBROECK, 111, pp. 6 7 et suiv. 

(116 ) Recueil de PARENT, p. 4 5 . 



Déjà, sous l'ancienne jurisprudence française, « lors-
» que le saisissant se rebutait des poursuites de la saisie 
" ou qu'i l les négligeait, un autre créancier opposant, 
» dit P O U L L A I N D U P A R C (117) , était en d ro i t de se faire 
" subroger, par un jugement, à la continuat ion de la 
» poursuite. » E t P O T H I E R (118) ajoute cette juste ob
servation : » Quoiqu' i l ne soit pas nécessaire d'avoir un 
» t i t re exécutoire pour être opposant, j e pense qu ' i l en 
» faut un pour obtenir cette subrogation ; la raison est 
» que l'opposant, par cette saisie, est réputé le saisis-
» saut, et i l ne peut l'être sans un t i t r e exécutoire. >• 

La doctrine et la jurisprudence françaises admettent 
généralement que la demande en subrogation doi t se 
juger non seulement avec le poursuivant, mais aussi 
avec le saisi (119) . 

Dans un ar rê t du 1 9 j a n v i e r 1 8 5 3 (120) , la cour de 
cassation de France di t « que l 'ar t ic le 7 2 1 du code de 
» procédure c iv i le , en autorisant le second saisissant à 
» se faire subroger au lieu et place du premier saisis-
" sant, faute par celui-ci de poursuivre sur la seconde 
» saisie à l u i dénoncée, ne saurait enlever à la partie 
- saisie le d r o i t d'assister au jugement de subrogation ; 
» que le saisi peut, en effet, avoir le plus grand intérêt 
" à connaître son nouvel adversaire, à contester sa de-
» mande en subrogation, et à pouvoir l u i opposer toutes 
» les exceptions qui l u i seraient personnelles; que c'est 
» là un dro i t const i tu t i f de la défense qui ne pourra i t 
» non plus être enlevé à la part ie saisie qu'en ver tu 
" d'une disposition formelle de la l o i , ce qui ne résulte 
» d'aucun des articles du code de procédure civi le . •> 

Dans un ar rê t du 2 4 mars 1 8 2 8 (121) , la cour de Dijon 
di t , au contra i re , " qu'on ne voi t pas quel intérêt légi-
" time pour ra i t avoir le saisi à être présent au jugement 
» de l ' incident " . 

Et dans un arrê t du 1 2 août 1 8 4 4 (122) , la cour de 
Riom ajoute " qu ' i l ne résulte n i des termes, n i de l'es-

pr i t de l 'ar t ic le 7 2 1 de la loi du 2 j u i n 1 8 4 1 (123) que 
» la partie saisie doive être appelée lors de la demande 
" en subrogation formée par le second saisissant contre 
« le premier. <• 

Te! est aussi l'avis de P I G E A U (124) et de P E R S I L , 
fils (125). 

C'est dans le même sens que s'est prononcée la cour 
d'appel de Bruxelles, dans un arrêt du 7 août 1 8 4 7 (126) . 
Elle dit que <> nulle loi n'oblige le demandeur en subro-
» gation à signifier sa demande à la part ie saisie. » 

Et cette opinion a été consacrée par la commission de 
la Chambre des représentants. 

A ce sujet, dans son rapport (127) , M . L E L I È V R E s'ex
prime ainsi : 

« Nous pensons qu ' i l n'est pas nécessaire d'appeler le 
» saisi ; en effet, i l ne s'agit que d'un débat qui concerne 
» les créanciers entre eux, notamment le poursuivant 
» et celui qu i demande la subrogation. Nulle disposition 
» de lo i ne requier t que la part ie soit appelée. Au con-
» t raire , l 'ar t ic le 6 7 , en énonçant que le second saisis-
» sant pourra se pourvoir par un simple acte, suppose 
» qu ' i l ne s'agit que d'une procédure entre le saisissant 
» et le premier . 

» L 'ar t ic le 7 7 9 du code de procédure civi le confirme 
» ce système de la manière la plus formelle. I l en ré-

(117) Principes du droit français suivant les maximes de Bre
tagne, X , p . 6 4 4 . 

(118) Traité de la wocédure civile, p a r t . I V , c h a p . I I , a r t . V I I I , 

(119) CARRÉ ctCHAUVEAU, ques t . 2 4 2 9 ; C I IAUVEAU, Code de la 

saisieimmobilière,U[obis ; DAI.LOZ, R é p . , V ° Vente publique d'im
meubles, n° s 1 1 0 1 e t s u i v . ; DALLOZ et VERGÉ, Code de procédure 
civile annoté, a r t . 7 2 2 , n o s 4 4 et s u i v . 

(120) D A L L O Z , p é r . , 1 8 5 3 , I , 1 2 . 

(121) C o l l . n o u v . de DEVII.LENEUVE, à ce t te da te ; D A L L O Z , R é p . , 

V° Vente publique d'immeubles, n° 1 1 0 3 . 
(122) DEVILLENEUVE, 1 8 4 4 , I I , 6 6 4 . 

» suite clairement que la demande en subrogation est 
» jugée en chambre du conseil, entre celui qui la forme 
» et le poursuivant, sans qu ' i l soit nécessaire d'appeler 
» le débiteur. Or, nous ne voyons aucun m o t i f pour ne 
» pas appliquer à la saisie la disposition dont i l s'agit, 
» relat ive à l 'ordre. « 

Mais si la loi n'exige pas que le débiteur soit appelé, 
elle ne lu i enlève pas non plus la faculté qu ' i l t ient du 
dro i t commun, d ' in tervenir , en jus t i f i an t de son intérêt . 

X X I I I . Suivant l ' a r t ic le 69, les jugements qu i sta
tuent sur la demande en subrogation contre le poursui
vant , ne peuvent être attaqués par la voie de l 'appel, 
à moins qu'elle n 'ait été intentée pour collusion ou 
fraude. 

Cette disposition est empruntée à l 'ar t ic le 730 du 
code français. 

M . W A E L B R O E C K (128) pense que la prohib i t ion de 
l'appel, sauf le cas de collusion ou de fraude, ne s'ap
plique pas au saisi, parce qn ' i l peut avoir en tous cas 
des exceptions particulières à opposer à la demande. 

M . W A E L B R O E C K , en adoptant cette opinion qui a été 
soutenue en France (129), oublie que tandis qu'en 
France le saisi est appelé au jugement rendu sur la de
mande en subrogation, en Belgique, au contraire, sa 
présence n'est pas nécessaire. 

Le saisi ne peut donc appeler que si l'une des parties 
entre lesquelles se débat la demande en subrogation, a 
jugé convenable de le mettre en cause, ou si , jus t i f iant 
d'un intérêt, i l a été admis à in tervenir . 

Et dans ces cas, i l est évident que, pas plus que les 
autres parties, le saisi n'est pas recevable à interjeter 
appel, si la demande en subrogation n'a point été i n 
tentée pour fraude ou collusion. C'est ce que, du reste, 
M . L E L I È V R E a d i t formellement dans son rapport (130). 

M . W A E L B R O E C K (131) se demande comment doit se 
déterminer le ressort pour ce genre de demandes. 

Et i l répond : 
>• Elles n'ont pas un caractère immobi l ie r , car elles 

» n'ont point pour objet la propriété d'un immeuble, 
» mais le d ro i t de faire vendre un immeuble par auto-
» r i t e de justice, de préférence à un autre poursuivant, 
» pour être payé en tout ou en partie sur le p r i x . L'ac-
» t ion ne peut donc s'évaluer par le revenu du bien. 

» La créance du demandeur en subrogation ne peut 
» servir non plus à l'évaluation du l i t ige . L'objet immé-

diat de l 'action qu ' i l d i r ige surtout contre le créan-
•> cier premier poursuivant, c'est le dro i t de se substi-
» tuer à celui-ci dans la procédure en expropria t ion, ce 
» n'est point le payement de sa créance. 

» La demande en subrogation étant mobilière et sa 
•> valeur indéterminée, le demandeur doit la déterminer 
" par ses conclusions, aux termes de l 'ar t icle 15 de la 

loi du 25 mars 1841. •> 
M . W A E L B R O E C K n'étaye son opinion d'aucune auto

rité. I l aurai t pu c i ter à l 'appui un arrêt de la cour de 
cassation de France, du 12 janvie r 1815 (132.) Cet arrê t 
considère la demande en subrogation comme une de
mande indéterminée. 

Nous pensons que M . W A E L B R O E C K se t rompe. 
Sans doute, comme le jugement sur la demande en 

(123) Le nouvel article reproduit les termes de l'ancien article 
du code de procédure civile. 

(124) Comment, de procédure civile, I I , p. 3 5 9 . 
( 1 2 5 ) Comment, sur les ventes judiciaires, p. 2 7 1 , n ° 3 1 6 . 
(126 ) P A S . , 1 8 4 7 , 1 1 , 2 8 4 ; B E L G . J U D . , 1 8 4 7 , p. 1 2 2 5 . 

( 1 2 7 ) Recueil de PARENT , pp. 4 5 - 4 0 . 
(128) I I I , pp. 2 2 0 - 2 2 8 . 

( 1 2 9 ) Voir CUALVEAU , Code de la saisie immobilière, 
n° 2 4 2 3 A Ù . 

(130 ) Recueil de PARENT , p. 5 2 . 
( 1 3 1 ) I I I , pp. 3 8 8 et 3 8 9 . 

( 1 3 2 ) Coll. nouv. de DEVILLENEUVE, à cette date. 



subrogat ion n ' interv ient pas entre le poursu ivant et le 
sa i s i , ce n'est pas en v e r t u de l 'art ic le 72 de la loi du 
15 a o û t 1854 qu' i l est en p r e m i e r ou en dern ier res 
sort , d 'après le r e v e n u des immeubles compris dans la 
poursui te . M a i s l ' éva luat ion de l a demande en subro
gat ion se fait s u i v a n t ce r e v e n u , parce que toute ac t ion 
immobi l i è re s 'évalue de l a sorte . 

Que cette demande porte s u r une ac t ion immobi l i ère , 
c e l a ne nous p a r a î t pas douteux. Quel en est l 'objet? 
C'est d'obtenir le dro i t de poursu ivre l ' expropr iat ion , de 
cont inuer une a c t i o n immobi l i ère . Cette demande a 
l a m ê m e v a l e u r que l 'action immobi l i ère qui en est 
l'objet. 

X X I V . L a sa is ie é t a n t devenue c o m m u n e aux c r é a n 
c iers i n s c r i t s , a p r è s l 'accompl issement de l a formal i té 
prescr i te p a r l 'art ic le 35 , i ls peuvent, m ê m e en d e g r é 
d'appel, former contre le poursu ivant une demande en 
subrogat ion, s'i l y a de sa par t nég l igence , col lus ion ou 
fraude. 

I l s ont ce d r o i t , bien que , c o m m e nous l 'avons 
v u (133), i ls n'ont pas le droi t d ' in tervenir pour l a pre
m i è r e fois en d e g r é d'appel , a y a n t é té en p r e m i è r e 
ins tance r e p r é s e n t é s par le poursu ivant . 

L a subrogat ion diffère de l ' intervent ion. P a r cel le-c i , 
le c r é a n c i e r ne v ient qu'assister le poursu ivant , se 
met tre à c ô t é de l u i , pour défendre leur i n t é r ê t c o m m u n , 
dont le p o u r s u i v a n t reste le défenseur pr inc ipa l . P a r la 
subrogat ion, a u c o n t r a i r e , qui n'est prononcée qu'au 
cas où i l y a nég l igence , col lus ion ou fraude de la part 
du poursu ivant , le c r é a n c i e r demande à reconduire , à 
se subst i tuer à l u i , à pouvoir en son l ieu et place cont i 
nuer l a p r o c é d u r e en e x p r o p r i a t i o n c o m m e n c é e dans 
l e u r in térê t c o m m u n . 

L a cour de cassat ion de F r a n c e a j u g é , par plus ieurs 
a r r ê t s (134), que, s'il est in terd i t aux c r é a n c i e r s in scr i t s , 
r eprésentés en p r e m i è r e ins tance par le poursu ivant , 
d ' intervenir pour l a p r e m i è r e fois en d e g r é d'appel, il 
l e u r est permis c e p e n d a n t , en cas de c o l l u s i o n , de 
fraude ou de nég l igence du poursu ivant , de demander la 
subrogat ion a u x poursuites . 

Sous l 'empire du code de p r o c é d u r e c iv i l e , la cour 
d'appel de B r u x e l l e s (135) a décidé, de m é m o « qu'un 

c r é a n c i e r peut i n t e r v e n i r en appel , pour demander , 
» a u x termes de l 'art ic le 722 , l a subrogat ion contre le 
» poursu ivant , en cas de c o l l u s i o n , fraude ou négli-
>. gence. « 

R a p p e l a n t cette j u r i s p r u d e n c e , M . L E L I È V R E , dans 
son rapport à la C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s (130), di t 
" qu'un c r é a n c i e r peut i n t e r v e n i r , m ê m e en appel , pour 
" demander l a subrogat ion contre le poursu ivant . •> 

Nous avons v u t a n t ô t qu'en p r e m i è r e i n s t a n c e , la 
demande en subrogat ion peut ê t r e faite m ê m e par les 
c r é a n c i e r s non i n s c r i t s . F a u t - i l l e u r a c c o r d e r le m ê m e 
dro i t en d e g r é d'appel ? L a cour de cassat ion de F r a n c e 
et l a cour d'appel de B r u x e l l e s , dans les a r r ê t s que nous 
venons de c i ter , n'ont s t a t u é qu'à l 'égard de c r é a n c i e r s 
i n s c r i t s , à qui l a sa i s ie é t a i t devenue c o m m u n e . M . L E 
L I È V R E ne fait a u c u n e d i s t inc t ion entre les c r é a n c i e r s 
in scr i t s et ceux qui ne le sont pas. L e s ra i sons qui font 
admettre l e u r demande en subrogation en p r e m i è r e 
ins tance , s 'appliquent auss i a u d e g r é d'appel. A y a n t un 
t i tre e x é c u t o i r e , i ls a u r a i e n t pu e u x - m ê m e s poursuivre 
l ' expropriat ion . S'i ls ne l'ont pas fait , c'est qu'un autre 
c r é a n c i e r a pr i s l ' in i t ia t ive . P a s plus en d e g r é d'appel 
qu'en p r e m i è r e ins tance , i l s ne doivent ê t r e e m p ê c h é s 
d'obtenir le r e c o u v r e m e n t de l e u r c r é a n c e , s'il plaît au 

( 1 3 3 ) § X I I I (BELG. J U D . , 1 8 8 7 , pp. 1 3 5 9 - 1 3 6 0 ) . 

( 1 3 4 ) Arrêts du 2 2 février 1 8 1 9 , du 19 juillet 1 8 2 4 et du 
11 mai 1 8 2 6 (Coll. nouv. de DEVILLENEUVK , à ces dates). 

( 1 3 5 ) Arrêts du 21 mars 1 8 4 9 ( P A S . , 1 8 3 0 , I I , 2 0 ) . Voir aussi 
arrêt du 2 5 novembre 1 8 4 8 (BELG. J U D . , 1 8 4 8 , p. 1 7 2 6 ; P A S . , 
1 8 4 8 , 1 1 , 326). 

sa i s i s sant de ne pas poursuivre , ou s'i l y a col lus ion ou 
fraude de s a part . E t puis , i l est dans l ' intention du 
l ég i s la teur d ' impr imer a u x poursu i tes eu expropr ia t ion 
une fois c o m m e n c é e s une m a r c h e r a p i d e , de, ne pas 
mettre , p a r l 'abandon de ces poursuites , les c r é a n c i e r s 
non inscr i t s dans la nécess i té d'en commencer de n o u 
vel les . I l est plus s imple de l e u r permet tre de c o n t i n u e r 
cel les qui sont e n t a m é e s . 

X X V . L e s ar t i c l e s G2 à 05 de l a lo i du 15 a o û t 1854 
s'occupent des demandes en d i s t rac t ion . 

E n F r a n c e , les anciennes ordonnances ava ient déjà 
pr i s des mesures pour e m p ê c h e r les demandes en dis 
t rac t ion de r e t a r d e r indéfiniment l 'adjudicat ion. 

L ' o r d o n n a n c e s u r le fait de l a j u s t i c e de F r a n ç o i s I e r , 
du mois d'août 1539, p o r l a i t à l 'art ic le 81 (137) : » Que 
•> pour les oppositions afin de d i s t r a i r e , ne s e r a r e t a r -
" dée l 'adjudication par d é c r e t , s'ils ont é té s i x a n s 
" a u p a r a v a n t que d'intenter l eurs act ions sur lesquelles 
» i ls fondent leurs d i s tract ions , à commencer depuis le 

temps que prescr ipt ion a u r a pu c o u r i r . E t n é a n m o i n s , 
•' en vérif iant leurs droi t s , seront payés de l eursd i t s 
- droits , s u r le pr ix de l ' enchère , selon leur o r d r e de 
" p r i o r i t é et pos t ér i eure . •> 

Mais cette disposit ion fut a b r o g é e p a r un édit du mois 
de févr ier 1519 comme trop r igoureuse . Nimis dura, 
abrogala, dit D U M O U L I N , dans ses notes sur l 'art ic le 81 
de l 'ordonnance. 

L 'ordonnance de H e n r i I I , du 3 septembre 1551, 
portant r è g l e m e n t g é n é r a l pour les cr iées , ventes et 
adjudicat ions de biens par d é c r e t , d é t e r m i n a le délai 
dans lequel devaient se produire les oppositions à fin de 
d i s t ra i re . <• F a u t e de ce taire dedans ledit délai , dit 
•> l 'ar t ic le 11 (138), s e r a passé outre à l 'adjudication p a r 
» d é c r e t desdites choses c r i é e s , nonobstant lesdites 
" oppositions, à la c h a r g e toutefois que lesdits oppo-
•' sans en vérif iant par a p r è s les droits par eux p r é l e n -
•• dus, les p r o p r i é t a i r e et opposans appelés seront mis en 

leur ordre , à l a d is tr ibut ion des deniers de l ' e n c h è r e , 
" pour l 'est imation de ce que seront es t imés les dro i t s 
•• de p r o p r i é t é , ou c h a r g e réel le p a r eux respect ivement 
" p r é t e n d u s . » 

Depuis cette ordonnance , connue sous le nom d'édit 
des c r i é e s , i l é ta i t admis dans les ressorts des p a r l e 
ments de P a r i s , de Bordeaux et de T o u l o u s e , c ' e s t -à -d ire 
dans les trois quarts de ce qui const i tuait a lors le 
r o y a u m e de F r a n c e , que les sentences d'adjudication 
éta ient des t itres à l 'abri de toute revendicat ion de l a 
part des p r o p r i é t a i r e s qui , a u cours de la p r o c é d u r e , 
n'avaient pas fait opposition à la fin de dis traire de l a 
sais ie leurs biens qui y é t a i e n t c o m p r i s . E t même , pour 
pouvoir e x e r c e r par privi lège l eurs droits s u r le 
pr ix d'adjudication, i ls devaient faire opposition a v a n t 
l 'adjudicat ion. 

Toutefois , ces règ le s introduites p a r l a jur i sprudence 
ne s 'appliquaient pas à ce lui qui é t a i t p r o p r i é t a i r e de 
l a to ta l i t é du bien sa i s i . L ' a c c o m p l i s s e m e n t de toutes les 
formal i t é s de l e d i t des c r i é e s ne le dépouillait pas de 
son bien, quoiqu'il ne l'eût pas r e v e n d i q u é avant l ' a d j u 
d ica t ion . Cette exception é t a i t une conséquence du 
pr inc ipe que l a sa is ie super non domino était nul le . 

L a j u r i s p r u d e n c e i n c l i n a i t m ê m e à n'appliquer l a 
r è g l e de l a purge de l a p r o p r i é t é p a r le décre t que s i 
l'objet p r i n c i p a l a p p a r t e n a i t à la part ie saisie . 

Cette r è g l e é ta i t fondée s u r l a présompt ion que le 
p r o p r i é t a i r e d'une partie des biens sa i s i s , ayant é té dé
possédé p a r l 'établ issement d'un c o m m i s s a i r e et par u n 

(136) Recueil de PARENT , p. 4 5 . 

( 1 3 7 ) Recueil général des anciennes lois françaises, par ISAM-
BERT , etc., t. X I I , p. 6 1 6 . 

( 1 3 8 ) Même recueil, t. X I I I , p. 2 1 9 . 



bai l j u d i c i a i r e , a v a i t consenti à l a vente de son bien pour 
n'en toucher que le p r i x . 

" L e bai l jud ic ia i re , dit P O T H T E R (139) , est le b a i l à 
» l oyer ou à ferme de l 'hér i tage s a i s i r ée l l ement , qui se 
« fait, à l a poursui te du c o m m i s s a i r e , p a r le juge à l 'au-
» dience , au plus offrant et d e r n i e r e n c h é r i s s e u r . » 

L a r è g l e que le d é c r e t purge l a p r o p r i é t é n'étajt pas 
su iv ie par tout . D a n s certa ines part ies de l a F r a n c e , 
su ivant les pr inc ipes du droit r o m a i n , les p r o p r i é t a i r e s 
conserva ient a p r è s le. d é c r e t l 'action en revend ica t ion , 
tant qu'elle n 'é ta i t pas é te in te par l a prescr ip t ion . 

X X V I . Sous le r é g i m e nouveau , l a loi du 9 mess idor 
a n I I I , qu i n'a j a m a i s é t é mise en v igueur , conserva i t 
à l 'art ic le 1 4 9 l a r è g l e su iv i e a n c i e n n e m e n t dans l a plus 
grande par t i e de l a F r a n c e . M a i s l a loi du 11 b r u m a i r e 
a n V I I , s u r le r é g i m e h y p o t h é c a i r e et les expropr ia t ions 
forcées , é tabl i t dans toute l a F r a n c e le s y s t è m e du droit 
r o m a i n . L ' a r t i c l e 2 5 porte : « L ' a d j u d i c a t i o n définitive 
" ne t r a n s m e t à l 'adjudicata ire d'autres droits à l a pro-
" pr iété que c e u x qu'avai t le sa i s i . » 

L e projet p r i m i t i f du code de p r o c é d u r e c iv i l e r e v e 
na i t à l a r è g l e que le d é c r e t purge l a p r o p r i é t é ; mais , 
comme le ba i l j u d i c i a i r e préa lab le à l 'adjudicat ion é t a i t 
s u p p r i m é , l 'appl icat ion de cette r è g l e n'avai t l ieu que 
dans les condit ions d é t e r m i n é e s p a r l a lo i . L e s cours 
d'appel en ava ient d e m a n d é le ré tab l i s s ement . L a sec
t ion de légis lat ion du T r i b u n a t se p r o n o n ç a dans le 
m ê m e sens (140) . M a i s , au Consei l d ' E l a t , dans les 
s éances du 3 0 j a n v i e r et du 1E R f évr ier 1 8 0 0 , une longue 
et savante d i scuss ion s'engagea entre les par t i sans et les 
a d v e r s a i r e s de l 'ancienne règ le (141) . E l l e fut pr inc ipa
lement défendue p a r R E A L et combattue par B I G O T -
P R É A M E N E U . E n f i n , le Conse i l d 'Eta t a r r ê t a que l 'ar
t ic le 2 5 de l a loi do b r u m a i r e a u V I I s e r a i t , comme le 
proposait B I G O T - P R E A M E N E U , inséré dans le code. E t 
dans le d i scours qu'i l p r o n o n ç a , dans l a s é a n c e du C o r p s 
lég is lat i f du 2 1 a v r i l 1 8 0 7 , en p r é s e n t a n t le v œ u d'adop
t ion émis p a r l a sect ion de légis lat ion du T r i b u n a t , 
M . G R E N I E R (142) dit : « L e respect pour la p r o p r i é t é , 
•< t r a c é s u r presque toutes les pages du code c i v i l , s'est 
» fait en tendre ; et on s'est fixé s u r le pr inc ipe é c r i t 
» dans l 'ar t ic le 2 5 de l a loi de b r u m a i r e , et qu'on 
" retrouve d a n s l 'art ic le 7 3 1 du projet de loi : l 'adjudi-
» cat ion définitive ne t r a n s m e t à l 'adjudicata ire d'autres 
» droits à l a p r o p r i é t é que ceux qu'avai t le sa is i . » 

Cette disposit ion a été c o n s e r v é e en F r a n c e par la loi 
du 2 j u i n 1 8 4 1 , qui a subst i tué a u x t i tres X I I et X I I I de 
l a p r e m i è r e par t i e du code de p r o c é d u r e c iv i l e , de nou
vel les disposit ions, et p a r la loi du 2 1 m a i 1 8 5 8 , qui a 
fait des modifications à ces disposit ions. 

E n Be lg ique , la loi sur l ' expropr ia t ion forcée , du 
1 5 août 1 8 5 4 , reprodui t auss i à l 'ar t ic le 5 4 la disposit ion 
de l 'article 7 3 1 du code de p r o c é d u r e c i v i l e . 

D a n s son r a p p o r t à l a C h a m b r e des r e p r é s e n 
tants (143) , M . L E L I È V R E dit : « L ' a d j u d i c a t a i r e prend 
y l a place du sa i s i et a c q u i e r t les m ê m e s droits . S i le 
« sa is i n 'é ta i t pas p r o p r i é t a i r e de l ' immeuble , le p r o c è s -

verba l d'adjudicat ion est un t i tre qui peut s e r v i r de 
» base à l a pre scr ip t ion décennale » (144) . E t i l a joute : 
<• L ' o n a j u g é avec r a i s o n que ce lu i dont l a p r o p r i é t é a 
» é t é e r r o n é m e n t compri se dans une expropr iat ion for-
" cée peut l a revendiquer a p r è s l 'adjudicat ion » (145) . 

X X V I I . De ce que l 'act ion en revendicat ion est rece 
vable a p r è s l 'adjudicat ion , faut- i l c o n c l u r e , c o m m e le 

(139) Traité de la procédure civile, partie I V , chap. I I , sect. V , 
art. V . 

(140) Léyistation civile, etc., par LOCRÉ. Bruxelles, 1838, 
t. X , pp. 14-2 et suiv. 

(141) LOCRÉ , t. X, pp. 158 à 175. 

142) LOCRÉ , t. X, p. 222. 

143) Recueil de PARENT , p. 43. 
(144) Article 2265 du code civil . 

fait M . W A E L B R O E C K (146) , que l 'act ion en d i s t r a c t i o n 
qui s' intente a v a n t l 'adjudicat ion , n'est pas une act ion 
en revend ica t ion? E v i d e m m e n t non . Sous l ' empire de 

l a r è g l e que le d é c r e t purge l a p r o p r i é t é , l 'act ion en 

revendica t ion é t a i t é t e i n t e a p r è s l 'adjudicat ion; elle de

vai t n é c e s s a i r e m e n t s' intenter a v a n t le d é c r e t , et elle ne 

pouvai t se produire que sous l a forme d'une demande 
de d i s t r a c t i o n , qui é fa i t soumise à des délais p a r t i c u 
l iers . A u s s i P O T H I E R ( 1 4 7 ) d i t - i l que l'opposition à fin de 

d i s t r a i r e , est une v r a i e demande en '• revendica t ion de 

» l 'hér i tage dont on demande l a d i s t rac t ion . » 

Cel te demande n'a pas c h a n g é de n a t u r e , parce que, 
depuis l 'abrogation de la r è g l e que le d é c r e t purge l a 
p r o p r i é t é , l 'action en revendicat ion est encore recevable 
a p r è s l 'adjudicat ion. 

D a n s son rapport à l a C h a m b r e des r e p r é s e n - . 
tants ( 1 4 8 \ M . L E L I È V R E dit a v e c r a i s o n que " l a de-
» mande en d i s trac t ion a pour objet l a revendica t ion 
•w de tout ou part ie des immeubles compr i s dans l a sa i s ie , 
" lorsqu'on trouve convenable de l a former i n c i d e m -
" ment à la poursuite en expropr ia t ion . " 

M a i s si l a demande en d i s tract ion est au fond une a c 
tion en revendicat ion , elle est soumise à des condit ions 
différentes. L ' a c t i o n en revendicat ion doit ê t r e i n t e n t é e 
contre le possesseur du bien ; l a demande en d i s tract ion 
doit ê t r e formée , s u i v a n t l 'art ic le 0 2 , non seulement 
contre le possesseur du bien, l a par t i e sa i s i e , m a i s encore 
contre le sa i s i s sant , le c r é a n c i e r premier i n s c r i t , et s i 
c e lu i - c i est le poursu ivant , contre le c r é a n c i e r dont 
l ' inscr ipt ion suit i m m é d i a t e m e n t . E n s u i t e , pour e m p ê 
c h e r que l a demande en d i s t r a c t i o n ne r e t a r d e trop 
longtemps la p r o c é d u r e de l a sais ie i m m o b i l i è r e , l a loi 
l a soustra i t a u x formal i t é s des act ions o r d i n a i r e s , elle 
ordonne de l a p o u r s u i v r e dans les formes expéd i t ives des 
inc idents . 

A v a n t l 'adjudicat ion de son bien à u n t iers , le p r o 
p r i é t a i r e ne peut, en intentant l 'action en r e v e n d i c a t i o n 
dans la forme o r d i n a i r e , l a soustra ire a u x règ l e s des de
mandes en d i s tract ion . 

L a cour d'appel de B r u x e l l e s , dans u n a r r ê t du 
3 0 j u i l l e t 1 8 5 0 (149) , dit " qu'i l ne peut a p p a r t e n i r a u 
" demandeur , en s ' é c a r t a n t , pour a r r i v e r au m ê m e but, 
" des formes de p r o c é d u r e spéc ia les t r a c é e s p a r l a lo i , 
» de se m é n a g e r des délais plus longs que ceux fixés 
" dans un i n t é r ê t d'ordre publ ic . •> 

E t , dans un a r r ê t du 2 2 m a i 1871 (150) , el le décide 
encore que ce lu i qui se prétend p r o p r i é t a i r e de l ' immeu
ble sa is i ne peut, en in troduisant par voie d'ajournement 
une act ion en revendica t ion , donner lieu à une ins tance 
ord ina ire , non sujette aux délais et aux formal i t é s des 
demandes en d i s t rac t ion . 

L a cour d'appel de G a n d décide de m ê m e , p a r u n a r 
r ê t du 2 2 j a n v i e r 1 8 6 2 (151) , que ce lu i qui se p r é t e n d 
p r o p r i é t a i r e des biens sa is i s , pour les a v o i r acquis de l a 
partie sais ie , a v a n t l a date du c o m m a n d e m e n t , et qu i 
soutient, par voie de c o n s é q u e n c e , que la sais ie est nu l l e 
et de n u l effet, ne forme qu'une demande en d i s t rac t ion , 
qui se trouve r é g l e m e n t é e p a r les ar t i c l e s 6 2 , 6 3 , 6 4 et 
6 5 de l a loi du 15 a o û t 1 8 5 4 et forme un des inc idents 
dont tra i te le chap i t re I I I , int i tu lé : Des incidents sur 

la poursuite de saisie immobilière. 

X X V I I I . Quoiqu'avant l 'adjudicat ion, l 'act ion en r e 
vendicat ion ne puisse se produire que c o m m e u n incident 
à l a poursuite en sa is ie immobi l i ère , el le n'en reste pas 

(145) Liège, arrêt du 24 décembre 1841 (PAS . ,1842, I I , 2 8 2 ) . 
(146) I I I , " pp. 97-98. 
(147) Traité de la procédure, partie I V , chap. I I , art. V I I , 

8 I V . 

(148) Recueil de PARENT , p. 46. 
(149) B E L G . J L D . , 1857, p. 327 ; P A S . , 1856, I I , 371. 

(130) B E L G . J L D . , 1871, p. 908; P A S . , 1872, I I , 21. 

(151) B E L G . Jro . , 1864, p. 696; P A S . , 1862, I I , 72. 



moins une act ion d is t incte , introduite p a r un t iers dans 
cette poursui te et a y a n t sa v a l e u r propre. Ce n'est pas 
là un inc ident dans le sens de l 'art ic le 3 8 de l a loi du 
2 5 m a r s 1 8 7 6 . L a demande du t iers opposant se r a t t a c h e 
bien à l a demande pr inc ipa le , ce qui l'ait qu'elle est un 
inc ident dans sens large (pie l a loi sur l ' expropriat ion 
forcée a t tache à ce mot ; m a i s cette demande, quoique s u r 
g issant a u cours de l a poursui te immobi l i ère , n'en forme 
pas un accesso ire , ce qu i fait qu'elle n'est pas un incident 
dans le sens le plus res tre in t que l a loi s u r l a c o m p é 
tence donne à ce t erme . E l l e ne sui t pas, en v e r t u de 
l 'art ic le 3 8 de cette lo i , pour l a recevabi l i t é de l 'appel , le 
sor t de l a demande en va l id i t é de l a saisie . L ' a r t i c l e 7 2 
de l a loi s u r l ' expropriat ion ne l u i est pas non plus ap
pl icable , c a r le j u g e m e n t qui prononce s u r la demande 
en d i s t r a c t i o n , n' intervient pas entre le poursuivant et 
le s a i s i ; et, p a r t a n t , l a quest ion de savoir s'il est rendu 
en p r e m i e r ou en d e r n i e r ressort ne doit pas se r é s o u d r e 
d'après le r evenu de tous les immeubles compris dans la 
poursuite en sais ie i m m o b l i è r e . P o u r savo ir si le j u g e 
ment est susceptible d'appel, i l ne faut avo ir é g a r d 
qu'aux seuls immeubles dont l a d i s t rac t ion est deman
dée (152) . A i n s i le j u g e m e n t p r o n o n ç a n t s u r cette de
mande peut n 'être pas sujet à appel , bien que le juge 
ment s tatuant s u r l a va l id i té de l a sais ie ne soit rendu 
qu'en p r e m i e r ressort . 

L ' a c t i o n en revend ica t ion in tentée a v a n t l 'adjudica
t ion, sous la forme d'une demande incidente à l a pour
suite de sa is ie i m m o b i l i è r e , est quelquefois d é t o u r n é e , 
dans les cas prévus par les ar t i c l e s 9 et 10 de la loi du 
15 a o û t 1 8 5 1 , de son j u g e ord ina ire , qui est ce lui du lieu 
où est s i tué le bien revendiqué . S u i v a n t l 'article 9, lors
que les biens s i tués dans différents arrondissements dé
pendent d'une seule et m ê m e explo i tat ion , le c r é a n c i e r 
peut en poursu ivre l ' expropr iat ion devant le t r i b u n a l 
dans le ressort duquel se t rouve la par l i e de biens qui 
p r é s e n t e le plus grand revenu d'après l a matr i ce cadas
t ra l e . S i le c r é a n c i e r n'use pas de cette facul té , s'il se 
borne à sa i s i r les biens s i tués dans un seul arrondis se 
ment (153) , l 'art ic le 10 permet au débi teur de r e q u é r i r 
que l ' expropriat ion des biens faisant partie d'une seule 
et m ê m e explo i tat ion , soit poursuiv ie ensemble, quoique 
ces biens soient s i tués dans d ivers arrondis sements . L e 
t r i b u n a l dans le ressort duquel se poursuit , soit par le 
fait du c r é a n c i e r , soit à la demande du d é b i t e u r , l'ex
propr ia t ion s imul tanée des biens com[ osant une seule 
explo i tat ion, est seul c o m p é t e n t pour c o n n a î t r e de l a 
demande en d i s t rac t ion , m ê m e quand el le porte sur un 
immeuble qui n'est pas s i tué dans ce ressort . 

L a c o m p é t e n c e exc lus ive a t t r i b u é e au juge qui connaî t 
de l a sais ie ne; cesse pas si la demande en d i s tract ion est 
p o s t é r i e u r e au j u g e m e n t qui en prononce la val idité . 
L ' a r t i c l e 6 3 de la loi du 15 a o û t 1 8 5 1 trace la p r o c é d u r e 
à s u i v r e dans ce cas . L a demande en d i s tract ion doit 
ê t r e notifiée ou d é c l a r é e au no ta i re , qui en fait ment ion 
a u pied du cah ier des c h a r g e s et surseoit à toute o p é r a 
t ion . Mai s du moment que l 'adjudicat ion a eu l i eu , les 
règ le s concernant les demandes en d i s tract ion ne sont 
plus appl icables . « L e demandeur en revendica t ion , dit 
•• M . L E L I È V R E dans son rapport (154t, doit se pourvo ir 
» en l a forme o r d i n a i r e . - L ' a c t i o n doit ê t r e d ir igée 
c o n t r e l 'adjudicata ire (155) . 

(A suivre). P . D E P A E P E . 

( 1 5 2 ) WAEI.BROECK, 111, p. 3 8 8 ; AD.NET, n° 0 5 6 ; BENECH, 11, 
pp. 2 8 7 - 2 8 8 ; CHAUVEAU, Lois de la procédure civile, quest. 2 4 9 9 , 
2° ; Code de la saisie immobilière, quest. 2 4 2 4 , 7 ° . 

( 1 5 3 ) MARTOU, De l'expropriation forcée, I , n° 2 4 9 , p. 4 5 8 . 
( 1 5 4 ) Recueil de PARENT , p. 4 7 . 
( 1 5 5 ) Arrêt de la cour de Toulouse, du 11 août 1 8 2 3 (Coll. 

nouv. de DEVILLENEUVE , à cette date). 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COfflfflERCE D'ANVERS. 
Présidence de M. Goemaere, juge. 

13 j u i l l e t 1887 . 
E N Q U Ê T E . — R E P R O C H E . — S E C R E T P R O F E S S I O N N E L . 

Un notaire ne peut être reproché par le motif qu'il serait appelé à 
déposer de faits dont il aurait eu connaissance à raison de ses 
fonctions : il est juge des obligations que lui impose le secret 
professionnel. 

(FRANÇOIS DE RIDDER C. LOUIS DE R1DDER.) 
JUGEMENT. — « Altendu que le défendeur s'oppose à l'audition 

du témoin M e iJeekers, notaire, et du témoin Van Campenliout, 
clerc du notaire Deckers, parce que, d'après lui, ils sont appelés 
à déposer de faits dont ils ont eu connaissance à raison de leurs 
fonctions ; 

« Attendu qu'en dehors de l'article 2 8 3 du code de procédure 
civile il n'y a pas de reproche ; 

« Attendu que ce n'est pas à l'une des parties de forcer la 
conscience des témoins; qu'en clïct, le moyen du défendeur 
revient à opposer au lieu et place des témoins le secret profes
sionnel ; 

« Attendu que, sous le contrôle du tribunal, le témoin est seul 
appréciateur des faits couverts par ce secret; 

« Attendu que la jurisprudence citée par le défendeur est sans 
application, puisque les espèces oui Irait au secret professionnel 
invoqué par le témoin même; 

« Par ces motifs,le Tribunal déboute le défendeur; dit que les 
témoins Deckers et Van Campenliout seront entendus; condamne 
le défendeur aux dépens... » (Du 13 juillet 1 8 8 7 . ) 

L e T r i b u n a l , a p r è s a v o i r e n t e n d u les témoins d a n s l e u r s 
déposi t ions et M e D E G O I T A L , en ses conclus ions pour le 
d e m a n d e u r , rendit le jugement su ivant : 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit enregistré du 8 juillet 1 8 8 7 ; 
« Vu les rétroactes de la cause et le jugement interlocutoire du 

2 0 j u i n 1 8 8 7 , produit en expédition enregistrée; 
ce Attendu qu'il résulte de la déposition de M e Deckers que, en 

sa présence, le demandeur a réclamé au défendeur qui, par suite 
d'un partage, venait de loucher une certaine somme, la restitu
tion de 1 , 5 0 0 francs et des intérêts sur cette somme; (pie le dé
fendeur a répondu « vous attendrez encore longtemps » ; que ces 
faits se sont passés en avril de celte année; que la mère des deux 
parties est même intervenue en disant au défendeur que s'il ne 
reconnaissait et ne payait celte somme, il était un homme de 
mauvaise foi ; (pie de plus le demandeur a voulu retenir la 
somme réclamée sur la somme que le défendeurvenait de toucher ; 

ce Attendu que le témoin Van Campenliout confirme pleinement 
et entièrement la déposition du notaire' Deckers; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défaillant à payer 
au demandeur la somme de 1 , 5 0 0 francs prêtée en 1 8 7 7 , celle de 
2 4 0 francs pour intérêts échus sur cette somme depuis le 1E R no
vembre 1 8 8 2 , avec les intérêts judiciaires et les frais... » (l)u 
13 juillet 1 8 8 7 . - Plaid. MM" DE C O T T A I . C. HAYE.) 

O B S E R V A T I O N S . — Ces j u g e m e n t s ont fait l'objet d'un 
pourvoi . Nous ferons c o n n a î t r e l a décision de l a cour 
de cas sa t ion . 

J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e P A R M M . D A L L O Z . 

Répertoire méthodique et alphabétique de Législation, de Doctrine et de 
Jurisprudence, 44 tomes lu 4«, formant 50 volumes — Prix : 528 francs, 
payables e i quatre ans par fractions annuelles ou semestrielles. — Au 
comptant : 440 francs. 

Recueil périodique et critique de Jurisprudence, de Législation et de Doc 
trine, misant suite au Répertoire alphabétOfue. — Années 1845 A 1884, for 
mant 40 volumes in-4o. — Pr ix : 465 francs, payables en trois ans par 
fractions annuelles ou semestrielles. — Au comptant : 415 francs. 

Le Recueil périodique se continue et se complète par l'abonnement annuel 
dont le prix est de 30 francs. 

Tables des 32 années (1845 1877) du Recueil périodique, 3 volumes m-4», 
divisés en 6 livraisons. — Pr ix : 65 francs. 

C O D E S A N N O T E S . — Code civil, 2 volumes in-4o en 4 livraison!. 
Pr ix : 60 francs. — Code de procédure civile, 1 volume in-4° en 2 livraisoni. 
Prix : 30 francs. — Code de commerce, 1 volume in 4o en 2 livraisons 
Prix -. 30 francs. — Code pénal. 1 volume in 4° en 2 livraisons. P r i x : 30 fr. 
Code de I enregistrement, i volume in 4° Prix : 25 francs. — Codj forestier, 
1 volume in-4". Pr ix : 30 francs. 

EN IRÉI'AHATION : Code des lois administratives. — Code d'instruction 
criminelle 

S'adresser à M. L . LEMOINE, chef de l'administration, rue de Li l le , 19, P a r i i . 
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Nous pr ions i n s t a m m e n t nos a b o n n é s et nos l e c t e u r s 
de l i r e l ' av i s publ ié à l a q u a t r i è m e page . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

17 n o v e m b r e 1887. 

POURVOI E N CASSATION. — F A U S S E A P P L I C A T I O N D E L A 
L O I . — V I O L A T I O N . — Q U A L I T É . — R E G L E M E N T . — R E 
COURS. 

Si la fausse application d'une loi ne donne ouverture à cassation 
que lorsqu'une loi est violée et qu'on se prévale de celle viola
tion, l'emploi de termes sacramentels n'est pas toutefois exigé 
dans le pourvoi, qui sera reccvable moyennant constatation que 
c'est sur la contravention à des textes rites que le recours se 
fonde. 

La décision par laquelle le magistrat, qui a présidé un tribunal de 
première instance, dénie au procureur du roi qui a été entendu 
comme partie jointe dans un procès civil, le droit de régler les 
qualités d'un jugement que celui-ci a frappé d'appel dans un 
intérêt d'ordre, publie, est sujette à appel. 

Si l'article 17 de la loi ilu io mars 1876 n'indique comme sujets à 
appel iiue les jn jernents des tribunaux de première instance, des 
tribunaux de commerce et les ordonnances île référé, il résulte 
néanmoins des déclarations expresses inscrites dans les docu
ments parlementaires, et non contredites dans les discussions, 
que le législateur de 1876 a voulu maintenir tontes les attribu
tions conférées aux cours d'appel sous la législation antérieure. 

Le dernier ressort est un droit exceptionnel qui ne doit être admis 
qu'avec une grande réserve. 

(LE PROCUREUR GÉNÉRAI. A G AND C. VANDKIU.INDEN ET RENS.) 

L e t r i b u n a l d'Autlenanlo a v a i t enjoint au nota ire 
R e n s de remet tre à Y a n d e r l i n d e n , r é c e m m e n t n o m m é , 
les minutes et le r é p e r t o i r e du frère de ce dern ier , mort 
depuis jirès de v ingt ans . L e m i n i s t è r e public a v a i t fait 
des réquis i t ions c o n t r a i r e s à la décision por tée . I l in ter 
je t te appel du j u g e m e n t et, à défaut de qual i tés dressées 
p a r les part ies , i l en dresse l u i - m ê m e et les signifie afin 
d'obtenir l 'expédit ion du jugement . 

Opposit ion a u x qual i tés . 
L e prés ident d'Audenarde d é c l a r e que le procureur 

du ro i , n'ayant été que part ie jo inte en la cause , ne peut 
dresser ni s ignif ier des qual i tés . 

Appe l est in ter je té par le m i n i s t è r e publ ic contre 
cette ordonnance . 

L a c o u r d'appel de G a n d , p a r a r r ê t du 12 févr ier , 
d é c l a r e l'appel non reccvable , parce qu'aux termes de 
l 'art . 17, les cours d'appel connaissent exc lus ivement des 
jugements de p r e m i è r e instance et de c o m m e r c e et des 
ordonnances de ré féré ( D E L G . J U D . , 1887, p. 791). 

P o u r v o i du p r o c u r e u r généra l près la c o u r d'appel de 

G a n d , invoquant l a fausse appl i ca t ion de l 'art ic le 17 de 
l a loi du 25 m a r s 187fi. 

A supposer que l'on dût entendre l 'art ic le 17 dans u n 
sens restr ict i f , encore est- i l que le j u g e d'appel ne c o n 
naît, pas seulement des motifs et du disposi t i f du j u g e 
ment , i l c o n n a î t au m ê m e t i tre de toutes les part ies du 
j u g e m e n t , et n o t a m m e n t des qual i tés qui en sont une 
part ie essentiel le. 

E t c'est pourquoi l 'ordonnance r é g l a n t les qua l i t é s ne 
peut ê t r e a t t a q u é e par un appel dist inct . M a i s la voie 
de l'appel existe , et i l n'en est pas a u t r e m e n t d'une 
ordonnance du juge refusant de r é g l e r les qual i tés ; sans 
ce la l 'appelant s era i t mis dans l'impossibilité, d'obtenir 
une expédi t ion du jugement , et son appel de ce j u g e 
ment s e r a i t i rrecevab le . A u s u r p l u s , l 'art ic le 17 n'est 
pas l i m i t a t i f ; l'appel est de droit c o m m u n . ( A r r ê t s des 
cours d'appel de P a u et de R e n n e s , 19 novembre 183G, 
J O I - R N . D E S A V O U É S , 1837, p. f,87; 1850. p. 187.) 

L a loi du 25 m a r s 187(5 n'a en r ien i n n o v é ; cela résu l t e 
manifestement de tous les documents p a r l e m e n t a i r e s . 

P o u r Y a n d e r l i n d e n , on r é p o n d a i t : 
F i n de non-recevo ir : L a fausse appl icat ion d'une loi 

ne donne pas ouver ture à cassat ion . 
A u fond : L'appe l n'est pas de droi t c o m m u n ; i l n'est 

recevable que dans les cas d é t e r m i n é s p a r l a loi. 
I c i il ne s'agit pas d'un jugement , mais d'un s imple 

rèi/lL'iiicnl de qual i tés . Ce n'est pas une décis ion. 
I l y a une dist inct ion fondamentale à faire entre les 

qual i tés et le j u g e m e n t ; l 'ordonnance r é g l a n t les q u a 
lités n ' émane pas du t r ibuna l tout e n t i e r ; elle est posté
r i eure au jugement , elle n'en fait pas part i" . 

I l n'y a pas d'appel contre les ordonnances rég lan t les 
q u a l i t é s ; il n'y a pas de texte de loi qui autorise l 'appel 
contre ce l le par laquel le u n juge refuserai t de r é g l e r les 
qual i tés . D'a i l l eurs , si l 'ordonnance renferme une con
travent ion à la loi , elle donne o u v e r t u r e à c a s s a t i o n ; si 
elle const i tue un déni de jus t i ce , i l y a l ieu à prise à 
part ie . 

L e défendeur R e n s répond dans le m ê m e sens, sau f 
qu'il r e c o n n a î t que les qual i tés d'un jugement peuvent 
ê t r e ré formées ou modifiées en m ê m e temps que le juge
ment lu i -même p a r le juge d'appel. 

M . le p r o c u r e u r généra l p r è s de la cour de cassat ion 
a donné son a v i s en ces termes : 

« La fin de non-recevoir opposée au pourvoi présente un ca
ractère fort sérieux et il est difficile de la passer sous silence. Le 
demandeur n'invoque aucune contravention à la loi, son grief se 
réduit à la fausse application qui en aurait été faite; or, l'es lois 
de votre institution ne vous permettent pas d'étendre votre droit 
de censure à un cas de cette espèce. (Arrêté du 15 mars 181.'), 
art. 8; loi du io mars 1876, art. L20.) 

Autre chose est mal appliquer la loi et autre chose, y contreve
nir. De ce que le juge ait erré dans l'invocation d'un principe 
pris pour guitle, ne suit aucunement qu'il ait méconnu quelque 
autre disposition laissée dans l'ombre et que, peut-être sans s'en 
douter, il a en définitive observée. Des exemples de ce genre 
sont fréquents en matière répressive, notamment lorsqu'il arrive 
au juge de qualifier du litre d'abusde confiance des faits consti-



tutifs d'escroquerie ou de fdouterie, et réciproquement; la loi ne 
s'en trouve pas offensée, dès là que le taux du châtiment qu'elle 
commine ne se trouve pas excédé. 

Aussi constatons-nous que toujours vous vous êtes gardés de 
confondre des situations aussi différentes. Ce n'est donc pas assez 
pour le requérant d'invoquer la fausse application de la loi, s'il 
n'indique en même temps celle qui aurait été transgressée. (Cass., 
26 mai 1887, BEI .G . J I D . , 1887, p. 915.) Ce qu'il doit démontrer, 
c'est que la disposition du jugement ne pi'iit être exécutée sans 
offense pour la loi; c'est cette opposition entre la loi et le juge
ment qui seule donne ouverture à cassation. (Cass., 8 août 18-46. 
B E L G . J I D . , 1846, p. 1422; 4 janvier 1851, I B I D . , 1851, 

p. 113.) 
Par conséquent, à moins de dire que la violation résulte vir

tuellement du libellé du pourvoi, ce que nous ne saurions admet
tre et ce que, à notre connaissance, vous n'avez pas fait jusqu'ici, 
il y a lieu de déclarer le recours non avenu. 

Mais, lors même que la violation de l'article 17 précité eût été 
invoquée, la position du demandeur s'en trouverait-elle fortifiée? 

Nullement, attendu que cet article n'est pas en situation et que 
la cour d'appel de Gand, loin d'y contrevenir, s'y est rigoureuse
ment conformée. 

« Les cours d'appel (y est-il dit) connaissent de l'appel des 
« jugements rendus en premier ressort par les tribunaux de prê
te mière instance et par les tribunaux de commerce. 

« Elles connaissent aussi de l'appel des ordonnances de ré-
« féré. » 

Quelle est la portée de cette disposition? Pas autre que de dé
signer la juridiction qui a à connaître de l'appel. Par là même 
que l'article précédent fixe à 2,500 fr. le taux du dernier ressort, 
il autorise l'appel de tout jugement dont l'importance excède celte 
somme; mais, ce n'était pas assez de dire quelles causes sont ou 
non sujettes à appel, il fallait encore déterminer quel serait le 
juge du second degré. 

A cet égard, personne n'ignore que la législation a varié. La 
Constitution du 5 fructidor an 111 prescrivait de porter l'appel des 
jugements prononcés par le tribunal civil devant le tribunal civil 
de l'un des trois départements les plus voisins, i Art. 219 et dé
cret du 19 vendémiaire an IV, art. 28.) 

Cette pratique ne fut pas longtemps observée; avec le gouver
nement consulaire furent institués de vrais tribunaux d'appel, 
chargés de statuer sur les appels des jugements (le première in
stance rendus, tant par les tribunaux d'arrondissement que par 
les tribunaux de commerce. (Loi du 27 ventôse an VIII , art. 22.) 
L'appel des ordonnances sur référé y est passé sous silence, par 
le motif que celte juridiction ne l'ut régulièrement instituée que 
dans la suite par le code de procédure. (Ait. 800.) 

Bientôt ces nouvelles juridictions furent élevées au rang de 
cours impériales avec charge de connaître des matières civiles et 
criminelles, conformément aux codes et aux lois de l'empire. (Loi 
du 20 avril 1810, art. 2.ï 

Appelé à son tour à déterminer la compétence des diverses 
juridictions, noire nouveau code de procédure eut à préciser les 
règles suivant lesquelles chacune d'elles s'exercerait. Pour les 
cours d'appel, ce fut l'objet de l'article 17 de la loi de 1870 : sans 
introduire aucune innovation, il maintint les attributions données 
à ces cours par les lois existantes. (M. TIIO.NISSEN, deuxième rap
port, 13 mars 1873, n" 187.) 

Mais cette disposition, de même que celles dont elle a pris la 
place, est complètement étrangère à la détermination du ressort, 
qu'elle ne se propose aucunement de régler: à cet objet, il est 
pourvu par les articles 16 et 36, dont le premier crée cette déro
gation importante au principe des deux degrés de juridiction en 
vigueur depuis 1790. En règle générale, tout jugement est sus
ceptible d'appel, si la loi n'en dispose autrement; le dernier res
sort constitue, en réalité, un droit exceptionnel qui ne doit être 
admis qu'avec une grande réserve ( I ) . (M. THONISSEX , Chambre 
des représentants. Doc. pari., 1872-1873, p. 301.) 

L'article 17 n'a trait qu'à la compétence; il se rattache intime
ment à l'article 1 e r dont il n'est que la conséquence : « La jun
te diction s'exerce selon les règles ci-après déterminées. » 

Mais la question de savoir quels jugements sont, ou non, sus-

(1) D'AGCESSEAU , t. XIII , p. 615. ee La faculté d'appeler est fon-
<e dée sur de si grandes raisons de justice et d'équité, qu'elle ne 
ee doit jamais être refusée aux parties qui ont eu le malheur de 
ee succomber devant les premiers juges. » 

Conseil des Anciens. Procès-verbaux, t. VII, p, 219, 21 frimaire 
an VII . ee L'appel en soi n'a rien que de favorable ; les erreurs 
ee journalières des juges, souvent réformées par les tribunaux, 
ee démontrent qu'il est un des remèdes contre les méprises de 
« l'humanité. » 

ceptibles d'appel, trouve sa règle ailleurs, dans les articles 16 
et 36, comme il vient d'être dit, lesquels, au besoin, attendent 
leur complément d'une autre disposition formant l'article 1 e r du 
chapitre I e r du livre 111 du projet, intitulé Des voies de recours 
contre les jugements, aux termes duquels, ee sont sujets à l'appel 
ee les jugements rendus en premier ressort, suivant les règles tra-
ee cées au titre 1e r du livre préliminaire, ainsi que les jugements 
ee sur la compétence. » 

En cet état, si la cour d'appel de Gand, oublieuse des limites 
étendues de sa compétence, avait dità l'appelant : ee Peut-être votre 
ee recours est-il très fondé, mais je suis sans pouvoir à l'effet d'en 
te connaître » ; pour lors, le requérant eût été en droit de se 
plaindre de la violation de l'article 17. Mais point, telle n'est pas 
l'attitude prise par la cour; sa compétence, elle ne l'a pas déniée; 
elle l'a si peu refusée, qu'elle a exercé son droit de juridiction ; 
mais avant de statuer sur le fondement de l'appel, elle en a vé
rifié la recevabilité, comme c'était son devoir, et elle a dit au 
demandeur : La décision dont vous vous plaignez a été rendue en 
dernier ressort, il m'est interdit d'en connaître. 

C'était donc bien une question de degrés de juridiction et non 
de compétence; la cour a connu de l'appel et, partant, l'art. 17, 
loin d'avoir été transgressé, a été scrupuleusement observé; et 
si, dans son appréciation, la cour a erré, ce n'est pas l'article 17 
qu'il fallait invoquer à l'appui du pourvoi, mais bien les art. 16 
et 36 combinés avec le principe de droit des deux degrés. 

Votre jurisprudence nous offre un cas de même espèce. La cour 
d'appel de Liège avait pareillement déclaré un appel non receva-
ble, par le motif que le jugement qui en était frappé n'était qu'un 
simple préparatoire.—Pourvoi par l'appelant, fondé, entre autres, 
sur la violation des art. 451 et 452 du code de procédure civile. 
Vous avez rejeté ce recours par le motif que, dans l'hypothèse 
([lie le jugement aurait un caractère définitif, ee l'arrêt attaqué, en 
te le déclarant non susceptible d'appel, sur le fondement des ar-
« ticlcs 451 et 452, aurait fait de ces textes une fausse applica-
ee lion, mais n'y aurait pas contrevenu ; la loi violée serait celle 
ee qui établit le deuxième degré de juridiction ; mais le dénian
te (leur étant resté en défaut de la citer dans sa requête, la con
te travention qui y aurait été faite ne peut tirer à conséquence; 
et rejette. » iCass., 18 novembre 1847, BEI .G. J U D . , 1849, 
p. 231.) 

La même raison de décider vous déterminera, sans doute, à 
prononcer également le rejet du présent pourvoi. 

Ce n'est pas qu'au fond, nous puissions nous rallier à la déci
sion attaquée. La recevabilité de l'appel nous semble, en effet, 
avoir été envisagée à un point de vue complètement erroné; du 
moment où il s'agissait d'apprécier une pure question de ressort, 
le devoir de la cour était licitement tracé : il suffisait de recher
cher la disposition de loi qui soustrait à la règle des doux degrés 
le relus par un président de régler de qualités des parties en 
désaccord. (Code de proc. civ., art. 145.) 

Notons-le bien, ce n'est pas d'un règlement effectué qu'il s'agit, 
mais d'un refus de règlement. Or, une résolution de cette nature 
a pour résultai d'entraver absolument la marche du procès; le 
droit de l'impétrant, disons mieux, de l'évincé, de l'éconduit, se 
trouve étoull'é dans son principe. Mais, par là même que le juge a 
('•puisé son droit, la faculté d'appel s'ouvre instantanément, car il 
n'est au pouvoir d'aucun tribunal de priver arbitrairement les 
parties de leur recours, par la méconnaissance de la qualité en 
laquelle elles agissent. C'est par un motif analogue que le droit 
d'appel est accordé, en toutes matières, au seul chef de la com
pétence. Pareillement, le pourvoi en cassation est immédiatement 
rccevable, avant le jugement du fond, contre une décision qui 
statue définitivement sur une fin de non-recevoir. (Cass., 1 e r dé
cembre 1881. BEI.G. J I D . , 1881, p. 1572.) Cependant, la voie de 
cassation est plus étroite et plus difficile que celle de l'appel. 

De plus, l'ordre des juridictions se trouve ici engagé et, avec 
lui, l'intérêt public ; semblables demandes ne tombent pas en 
évaluation; elles sont, par conséquent, toujours susceptibles 
d'appel. 

Sans doute, il faut reconnaître, avec M. le président d'Aude-
narde, que le procureur du roi n'était pas partie principale en 
cause, ni demandeur, ni défendeur, ni intervenant; qu'il s'est 
borné à donner ses réquisitions dans une affaire communieable, 
conformément à l'article 83 du code de procédure, estimant 
qu'il y avait lieu de rejeter la demande ; l'arrêt le constate. 

Mais n'oublions pas non plus que l'action avait pour objet la 
conservation de minutes notariales et qu'à ce titre elle revêtait 
un caractère incontestable d'intérêt social; notons également 
qu'aussi longtemps que le déplacement n'en était pas ordonné, le 
ministère public n'avait nul intérêt à intervenir au débat, et que 
ce n'est que lorsque, contrairement à son avis, le sieur Vander-
linden en eut obtenu du tribunal la remise, usant du droit que 
lui confère l'article 46 de la loi du 20 avril 1810 (cass., 5 mai 



1881, BEt.G. J i n . , 1881, p. 657), que d'oftiee il a interposé son 
autorité, faisant de ce procès le sien, pour en poursuivre la ré for
mation. Lui reconnaître ce droit, c'est du même coup lui recon
naître également celui d'user de toutes les voies propres à en 
assurer l'exercice. Cui jurisdictio data est, ea quoquc concessa 
esse videntur, sine quibus jurisdictio explicari non potuil 
(Dig. I I , titre 1er, De jurisdictione, fr. 2). Qui veut la fin veut les 
moyens. 

Dans ces conditions, refuser le règlement des qualités, c'était, 
à n'en pas douter, enlever au requérant le moyen de poursuivre 
son appel; c'était, en même temps, en préjuger l'insuccès. 

Et que l'on ne dise pas, avec les défendeurs, qu'en cette ma
tière le juge statue souverainement, par l'impossibilité, pour toute 
autre juridiction, de reconstituer le contrat judiciaire sur des 
débats auxquels elle n'a pris aucune part. 

S'il s'agissait de reconstituer de mémoire le souvenir de dis
cussions fugitives, l'objection aurait une portée sérieuse ; mais il 
est de principe au palais que ce qui n'a frappé que les oreilles 
n'oblige point ; c'est pourquoi les qualités sont la relation, non 
pas de ce qui a été dit ou plaidé, mais de ce qui a été l'ait et posé 
en termes de demande ou de défense, ce qu'expriment pertinem
ment les fins de l'assignation et les conclusions réciproques (Dé
cret du 16-24 août 1700, titre V, art. 15). A l'aide de ces élé
ments, il devient aisé pour chacun d'établir les points de l'ait et 
de droit, d'assigner à chacune des parties la qualité en laquelle 
elle a agi, ainsi que la somme de ses moyens et prétentions. Dès 
lors, rien ne s'oppose à ce que le juge supérieur, en même temps 
qu'il statue sur l'appel, rétablisse, à l'aide des actes de la procé
dure, la vérité des éléments constitutifs du contrat judiciaire, à 
l'effet de vérifier aussi bien la légitimité du jugement au fond, 
que sa régularité en la forme. 

Vous le voyez donc, tout ainsi militait en faveur de l'interven
tion du ministère public, et ses efforts désintéressés, dont on ne 
peut que lui savoir gré, au lieu d'être contrariés par des fins de 
non-recevoir sans fondement, méritaient de rencontrer au sein 
de la justice un accueil meilleur. 

Les griefs du demandeur se trouvent ainsi pleinement justifiés, 
et nous n'hésiterions pas à vous en proposer l'admission, n'était 
l'insuffisance de la forme sous laquelle ils vous sont proposés. » 

L a C o u r a rendu l ' a r r ê t su ivant : 

ARRÊT. — « Vu le moyen unique du pourvoi, déduit de la 
fausse application de l'article 17 de la loi du 25 mars 1870 ; 

« Sur la lin de non-recevoir présentée par le défendeur Van-
derlinden, tirée de ce que le recours en cassation n'est ouvert 
que pour contravention à la loi ou violation des formes, soit sub
stantielles, soit prescrites à peine de nullité : 

« Attendu que la fausse application d'une loi ne donne ouver
ture à cassation que si elle a pour conséquence, et qu'on s'en 
prévale, la violation de cette loi ou de toute autre disposition 
indiquée dans le pourvoi ; 

« Attendu, toutefois, qu'aucun texte n'exige, pour la rédaction 
du pourvoi, l'emploi de termes sacramentels; qu'il n'est pas 
indispensable d'accuser in terniinis la violation de la disposition 
indiquée; qu'il suffit que la requête, soit dans le libellé du moyen, 
soit dans les développements qui y sont donnés, démontre mani
festement que c'est sur la contravention au texte cité que le 
recours est basé ; que tel est le cas de l'espèce, puisque le de
mandeur, dans son mémoire, reproche à l'arrêt dénoncé d'avoir, 
contrairement à la loi, en déclarant son appel non rccevable, in
terprété restrictivement l'article 17 de la loi du 25 mars 1876; 
que, dans ces conditions, la fin de non-recevoir ne peut être 
accueillie ; 

« Au fond : 
« Attendu que l'arrêt attaqué constate que le procureur du roi 

près le tribunal d'Audenarde a interjeté appel d'un jugement de 
ce tribunal, lequel, contrairement à ses réquisitions transcrites 
sur la feuille d'audience, condamne le notaire Rens à restituer 
au notaire Vanderlinden les minutes et le répertoire du frère de 
ce dernier; que Vanderlinden et Rens s'élant refusés à dresser 
des qualités, le ministère public, pour obtenir la levée du juge
ment qu'il devait soumettre au juge supérieur, en notifia lui-même 
aux deux parties en cause ; que, sur leur opposition, le président 
du tribunal rendit une ordonnance motivée, déclarant le procu
reur du roi non rccevable à signifier des qualités et a en provo
quer le règlement, à défaut par lui d'avoir été partie au procès; 

« Attendu que l'appel de cette ordonnance formée par le pro
cureur du roi a clé déclaré non rccevable, parce qu'aux termes de 
l'article 17 de la loi du 25 mars 1871), cette voie de recours serait 
ouverte contre les jugements des tribunaux de première instance 
et de commerce et contre les ordonnances de référé exclusive
ment ; 

« Attendu que cette interprétation restrictive de l'article 17 ne 

peut être admise ; que l'énumération qu'il contient est simple
ment énonciative ; que. par cette disposition, le législateur de 
1876, loin de vouloir innover, a formellemenl maintenu les attri
butions conférées aux cours d'appel sous la législation antérieure; 
que cela résulte des déclarations expresses inscrites dans tous les 
documents parlementaires et non contredites dans les discus
sions ; 

« Attendu que, dans le système d'organisation judiciaire dont 
nous a dotés la révolution française, ainsi que s'exprime M. T H O -
NISSKN, dans son rapport du 13 mars 1873 a la Chambre des 
représentants, le dernier ressort constitue, en réalité, un droit 
exceptionnel qui ne doit être admis qu'avec une grande réserve; 
que cela est en tout point conforme au décret de la Constituante 
du 1" mai 1790, portant qu'il y aura deux degrés de juridiction 
en matière civile, sauf les exceptions particulières à déterminer ; 

« Qu'il suit rie là que l'appel est de droit commun et que, par 
conséquent, à défaut d'un texte qui le proscrive, il est ouvert 
chaque fois qu'après un débat, dans lequel les parties ont discuté 
leurs prétentions respectives, il y a décision d'un juge et acte de 
juridiction ; 

« Attendu, au vu des constatations finies par l'arrêt dénoncé, 
que l'ordonnance frappée d'appel est un acte de juridiction con-
tenlieuse, comme cet arrêt le dit lui-même; qu'en effet, après 
débat contradictoire, le juge a dit droit et statué définitivement, 
en déclarant que le demandeur n'était pas partie au procès ; que 
cette décision au fond, dans une matière susceptible, d'après les 
règles générales, du double degré de juridiction, puisque le de
mandeur prétendait agir dans un intérêt d'ordre publie, a donc 
pu êlre soumise à la cour de Gantl, qui avait compétence pour 
examiner le mérite de l'appel; 

« Attendu que les défendeurs invoquent vainement la jurispru
dence et la doctrine, qui refusent celle voie de recours contre les 
ordonnances du président, réglant les qualités d'un jugement, 
car il n'y a pas de similitude entre ce cas et celui de l'espèce; 

« Qu'en effet, l'ordonnance réglant les qualités ou plutôt les 
griefs résultant des énonciations inexactes ou incomplètes des 
qualités peuvent l'aire l'objet d'une réclamation devant le juge 
supérieur, qui les examinera en même temps que le jugement, 
dont elles font partie, tandis que la décision par laquelle le pré
sident, comme dans le cas actuel, dénie le droit d'en signifier et 
d'en provoquer le règlement, si elle était irrévocable, mettrait 
obstacle à l'exercice du droit d'appel qui appartient aux parties 
et quelquefois au .ministère public dans un intérêt d'ordre public; 
que cette conséquence est inadmissible et suffirait, à elle seule, 
à démontrer le non-fondement de la thèse des défendeurs au 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PHOTIN en son 
rapport et sur les conclusions de M. MESUACII DE TER KIF.I .E. 
procureur général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour 
d'appel de Ganri ; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Bruxelles; condamne les défendeurs aux dépens de l'arrêt annulé 
et à ceux de l'instance en cassation... » (Du 17 novembre 1887. 
Plaid. M M E S WOESTE et D L V I V I E R . 

O B S E R V A T I O N S . — L'appe l du m i n i s t è r e publ ic contre 
un jugement dans lequel il n'a été que part ie jo inte est-i l 
recevable , a l o r s m è m e q u e les part ies p r i n c i p a l e s a u r a i e n t 
négl igé d'évaluer le l it ige ou l 'auraient éva lué au-dessous 
du taux d'appel? I l ne peut dépendre des part ies de faire 
pér i r le droit d'action du min i s tère publie. A u surp lus , 
son act ion dil îère essent ie l lement de celle des par t i e s ; 
elle a u n autre objet : elle ne tend pas à s a u v e g a r d e r 
des i n t é r ê t s pr ivés , mais à a s s u r e r le respect de l a loi 
en m a t i è r e d'ordre publ ic . E l l e n'est donc pas suscep
tible d'évaluat ion. (Comp. a r t . 3 0 de la loi du 2 5 m a r s 
1 8 7 0 . ) 

Q u a n t au droit d'action du m i n i s t è r e publ ic , v o i r 
c a s s . , 5 m a i 1881 et le réquis i to ire de M . le p r o c u r e u r 
g é n é r a l F A I D E R . ( B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p. G 5 7 et suiv . ) 

L ' a p p e l , dans l'espace, a un c a r a c t è r e bien except ion
n e l . E n règ le g é n é r a l e , l'appel a pour objet d'obtenir du 
juge du second degré qu'il fasse ce qu'eût du faire le 
juge a quo. I c i i l n'en est pas a i n s i , et le m i n i s t è r e 
publ ic , en demandant , par son appel , à l a cour de G a n d 
de mettre à n é a n t la décision du m a g i s t r a t d 'Audenarde , 
ne l u i demandai t pas néanmoins de rég l er les qual i tés 
en contestat ion, mais seulement de s tatuer au sujet du 
mode de r è g l e m e n t comme i l sera i t t r o u v é conven ir . 
L é g a l e m e n t , le règ lement doit se faire par le m a g i s t r a t 
qui it présidé, à son défaut par u n de ceux qui ont s iégé, 
dans l'ordre du tab leau . Comment ce r è g l e m e n t se fera-



t - i l après les complications de procédure qui ont surgi , 
et peut-on le demander aux chambres réunies de la 
cour de Bruxelles, en audience solennelle? 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

18 j u i l l e t 1887 . 

A C C I D E N T D E CHEMIN D E F E R . — M A N Œ U V R E I M P R U D E N T E . 
R E S P O N S A B I L I T É . — A G E N T D E L ' A D M I N I S T R A T I O N . 

L'administration des chemins de fer est responsable des accidents 
survenus dans l'exécution d'une manœuvre imprudente, bien que 
exécutée conformément au reniement de service de la station. 

Toutefois, il y a lieu, dans l'évaluation du dommage éprouvé pur 
un agent de l'administration, de tenir compte de l'imprudence 
qu'il a lui-même commise, en ne prenant pas les précautions 
nécessitées par des manœuvres dont il devait connaître le 
danger. 

(DOCQUEll C. I . 'ÉTAT BELGE.) 

M . l'avocat général S T A E S a conclu en ces termes : 

« Le jugement dont appel, comme décision au fond, se base 
uniquement sur le régime auquel la station de Montigny-sur-
Sambre, à titre de gare de formation, était soumise, et cela à la 
connaissance de la victime, Emile Docquier. 

Pour l'organisation des trains dans cette gâte, les wagons sont 
menés sur un palier d'où ils descendent seuls, par un plan 
incliné, pour être répartis, au moyen île la manœuvre des excen
triques, sur les voies qu'ils doivent occuper. 

Aucune locomotive n'y est employée; aucun règlement ne 
prescrit le remorquage des wagons, aucun règlement ne prescrit 
non plus des signaux avertisseurs dans l'exécution des manœu
vres. Le visiteur Docquier remplissait ses fonctions depuis près 
de deux ans à cette même gare. H connaissait parfaitement le 
mode d'exploitation avec tousses dangers. 11 ne puu\ait compter 
que sur lui-même pour y échapper. Voilà l'appréciation du pre
mier juge. Elle est, à mon avis, absolument erronée. 

La justice ne doit pas, en pareille matière, se contenter de con
stater que les règlements n'ont pas été violes. Il lui appartient 
d'examiner ce que c'étaient que ces règlements et de voir si, par 
leur insullisunce ou leur défectuosité, ils n'étaient pas de nature 
à donner lieu à des accidents qui, à l'aide d'une organisation 
plus sage, eussent pu être évités. 

L'administration n'est pas seulement responsable de l'inexécu
tion commise par elle de ses règlements, elle est responsable de 
ces règlements eux-mêmes. Si le service d'une gare est mal conçu, 
mal établi, règle de telle manière qu'il est une source naturelle 
d'accidents, il y a imprudence, et lorsque, par suite de ce défaut 
de précaution, des accidents arrivent, il n'est pas juste d'en décla
rer l'administration indemne. 

J'admets, comme l'Etat l'a plaidé et comme le jugement a qno 
l'a affirme, que les signaux, tels qu'ils sont prescrits et par le 
livret réglementaire des agents de la roule et par le livret régle
mentaire du machiniste, ne s'appliquent point aux gares de for
mation. Mais là est précisément, à mon avis, la faute de l'Etat. 
N'est-ce pas une manœuvre essentiellement dangereuse que de 
lancer un wagon ou des rames de wagons du sommet d'un 
plan incliné, pour les faire arriver ainsi à leur place bruta
lement, par le seul jeu des excentriques? Et cela sans qu'un 
signal d'aucune sorte n'annonce soit le départ, soit l'appro
che? Ce danger n'augmente-t-il pas encore, dans des proportions 
considérables, quand la manœuvre a lieu le soir, dans une quasi-
obscurilé? En outre, dans l'espèce, vous vous le rappelez, la neige 
tombait en abondance, ce qui, tout à la fois, empêchait ou à peu 
près de voir et d'entendre la venue des wagons. De voir, cela n'a 
pas besoin d'explication. D'entendre, parce que la neige, comme 
toute humidité, rend les rails et les roues lisses et que par là le 
roulage a lieu, pour ainsi dire, sans bruit. Pendant ce temps, la 
visite des wagons en partance doit néanmoins s'opérer. 

C'est sous cette menace continuelle d'écrasement que le visiteur 
doit s'aventurer sur les voies. Si, dans ces conditions, un acci
dent arrive, est-il juste de renvoyer la victime en lui disant : 
Vous connaissiez le danger, vous n'aviez qu'à vous garer ! 

Non, la faute, du moins la faute principale, est à celui qui, 
sans une absolue nécessité, a créé ce danger. 

Comme tout maître, l'Etat doit veillera ne pas exposer gratui
tement la vie ou la sécurité de ses ouvriers. El où était' ici la 
nécessité de laisser s'effectuer, sans aucun signal avertisseur, la 
manœuvre que nous savons ? 

Pour ne parler que de signaux usités et sur les routes et dans 
les gares ordinaires, qu'est-ce qui empêchait, à chaque lance
ment de wagons, de faire donner un coup de sifflet ou de cornet? 
Quel obstacle y avait-il à ce qu'un homme accompagnât chaque 
wagon ou chaque rame et fût placé de manière à ce que, en cas 
de besoin, il pût faire entendre un nouvel avertissement? 

Et le soir, lorsque l'obscurité empêche de voir les wagons 
venir, était-il donc bien difficile de faire fixer en tête un disque 
de feu ou un fallut allumé? 

Je rappelle, à ce sujet, l'article 26 du livret réglementaire des 
agents de la route, article qui dispose que pour demander du 
secours, sur les lignes à double voie, le chef-garde agite le dra
peau rouge ou le teu rouge. 

Ce qu'on fait pour demander du secours ne peut-il se faire, ou 
quelque chose d'analogue, pour prévenir des accidenls?;Ne pas 
organiser un système de signaux là où des signaux sont néces
saires, diminue le personnel et par conséquent les frais d'exploi
tation, mais on n'économise pas sur la vie des ouvriers. 

Le tribunal de Bruxelles était mieux inspiré lorsque, par juge
ment du 26 octobre 1872 i l ) , il décidait que la responsabilité de 
l'Etat, à raison d'accidents du chemin de fer. existe indépendam
ment d'un règlement et par le l'ait seul de l'inaccuiiiplissement 
des mesures que la prudence commande. Le tribunal était encore 
dans le vrai, lorsque, par jugement du 1"'décembre 1871(2), il 
déclarait que les compagnies de chemins de 1er sont tenues d'as
surer la sécurité complète des voituriers qui ont à procéder au 
chargement et au déchargement des marchandises dans les gares ; 
qu'elles sont notamment responsables des accidents qui peuvent 
survenir par suite de la mauvaise disposition des lieux ; cl cette 
cour elle-même a, par arrêt du 10 mai 1S7 i lo 1. décidé qu'il y 
avait faute de la part de l'Etat à ne pas donner de sigial toutes 
les fois qu'un train se met en mouvement; que ce signal préala
ble avertit les ouvriers travaillant au train qu'ils oui à se garer. 
Là est la vérilé. El qu'importe, à ce point de vue, qu'il s'agisse 
d'un train proprement dit ou d'un wagon on ra i.e de wagons? 
Ici même, l'impossibilité d'arrêter augmente le péril. L i c e n'était 
pas la première t'ois que dans celte même gare de Monligny-sur-
Sambre un accident se produisait par suite de la mémo dange
reuse pratique. Le 11 août 1878, un ancien chauffeur au service 
de l'Etal, qui connaissait, lui aussi, la manœuvre du lancement 
des wagons sur le plan incliné, a été atteint, dans cette gare, par 
une de ces niasses sans voix et sans guide, et a eu un bras écrasé. 
Dans celte espèce, par jugement du 9 décembre 1819, le même 
tribunal de Bruxelles, appréciant pins sainement le fait, a alloué 
13,.'¡00 lianes do dommages-intérêts. Il a dit « qu'il y avait faute 
« de la pari de l'Etat à laisser les wagons abandonnés à leur 
« propre impulsion sans les faire accompagner. » 

J'estime qu'il y a lieu à réformer. 
Dans l'appréciation de l'indemnité, la Cour tiendra compte, 

dans une juste mesure, des circonstances de fait invoquées par la 
partie appelante et sur lesquelles je n'ai pas à insister. Elle 
tiendra compte aussi de ce que, en usant de très grande vigi
lance, l'oiivrier-v isiteur eût pu ne pas se laisser surprendre; et la 
Cour estimera, sans doute, avec moi, que la faute de la victime 
est beaucoup moindre «pie celle de l'Etat. 

J'observe enfin qu'il n'y a d'indemnité à allouer qu'à lu vic
time, celle-ci ayant survécu à l'accident. C'est à bon droit que le 
jugement dont appel a déclaré l'action non recevable, taule d'in
térêt juridique, en ce qui concernait le père et la sœur de l'appe
lant Emile Docquier. » 

L a C o u r a rendu l ' a r r ê t su ivant : 

A B I I É T . — « Attendu que les appelants Barthélémy el Eélicie 
Docquier ne justifient pas d'un intérêt au procès; que leur action 
n'est donc pas redevable ; 

« En ce qui concerne Emile Docquier ; 
« Attendu qu'il n'est pas dénié que, dans la gare de Montigny, 

la manœuvre de la formation des trains consiste à amener les 
wagons sur un palier et à les laisser descendre le long d'un plan 
incliné d'où, par le jeu des excentriques, ils se rendent d'eux-
mêmes sur la voie qu'ils doivent occuper; 

« Attendu qu'une manœuvre de ce genre, dans une gare aussi 
importante que celle de l'espèce, est constitutive d'une impru
dence qui engage la responsabilité de l'Etat ; qu'en effet, aucun 
coup de cornet, aucun signal n'annonçaient l'arrivée des wagons 
livrés à eux-mêmes; que celte circonstance a surtout de l'impor
tance en la cause, puisque le jour de l'accident, au mois de jan
vier, le soir, la neige couvrait le sol et que les wagons circulaient 
sans le moindre bruit; 

(1) B E L G . J L U . , 1872, p. 1Ô01. 

(2) B E L G . J L U . , 1873, p. 141. 

(3) BELG. Jeu., 1874, p. 742. 



« Altenilu qu'il importe peu qu'aucune prescription régiemen 
taire n'obligeait a donner un signal quelconque ; que l'on est 
amené à d'ire, en présence des faits qui se sont produits, que 
l'imprudence consiste précisément dans l'absence de cette dispo
sition réglementaire; 

ce Attendu qu'en admettant, comme le soudent l'intimé, que 
l'appelant ait glissé sur la neige et soit tombé à vingt mètres du 
wagon, ce fait n'enlèverait pas à la manœuvre employée son 
caractère d'imprudence; qu'il est rationnel de penser que, mû 
par l'instinct de la conservation, l'appelant aurait attendu, si un 
signal avait été donné, que le wagon eût passé devant lui ; 

\< Attendu que l'appelant, visiteur a la gare depuis deux ans, 
devait, pour remplir ses fonctions, traverser les voies; qu'il n'est 
donc pas en faute, mais qu'il y a lieu de tenir compte, dans une 
certaine mesure, de l'imprudence qu'il a lui-même commise, en 
ne prenant pas des précautions suffisantes, nécessitées par des 
manœuvres dont il devait connaître le danger; 

« Attendu que l'intimé ne conteste pas, ainsi que l'allègue 
l'appelant, que la jambe gauche de ce dernier est devenue difforme, 
et que ce membre s'est beaucoup raccourci ; qu'il ne pourra 
jamais taire un travail fatigant et marchera toujours avec une 
très grande difficulté; 

« Attendu qu'en tenant compte de cette situation, et île ce que 
l'appelant, âgé de 27 ans, était robuste, on peut évaluer à la 
somme allouée ci-après les dommages-intérêts qui lui sont dus ; 

ce Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général STAES , met le jugement dont appel au néant eu tant qu'il 
a déclaré non fondée l'action d'Emile Docquier; entendant quant 
a ce, dit que l'Etat est responsable de l'accident dont le dit Doc
quier a été victime; condamne l'Etat à payer il l'appelant la 
.somme de 12,000 francs, avec les intérêts judiciaires ; conlirme 
le jugement pour le surplus; condamne l'intimé aux dépens des 
deux'instunces... » (Du 18 juillet 1887. — Plaid. MM" L A S A U . E 
et L E JEUNE.) 

COUR D'APPEL LE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Préside..ce de M. Eeckman. 

19 octobre 1887. 

F A I L L I T E . — C L Ô T U R E . — C A P A C I T E DU F A I L L I . — A P P E L . 

Après la clôture de la faillite, le failli rentre dans le libre exer
cice de ses droits quant aux actions actives et passives. 

Il peut, en conséquence, interjeter seul appel d'un jugement tendu 
dans une instance oit son curateur était partie et non passé en 
force de chose jugée. 

(DAMANET C. DKNlL-rTEItENS.) 

M . l 'avocat g é n é r a l D E R O N G E s'est e x p r i m é en ces 
termes : 

« Par exploit enregistré du 8 mai 1 8 8 3 , M E GUSTAVE LEPAGE, 
avocat, agissant en qualité de curateur à la faillite de Nestor Da-
manet, lit assigner le sieur Dcnil-Fierens en payement d'une 
somme de fr. 3 2 , 8 7 5 - 4 0 , montant de marchandises livrées. 

Un jugement tlu tribunal de commerce, en date du 2 0 décem
bre 1883 , déclara le demandeur qualitate qtià mal fondé en son 
action et l'en débouta. 

La faillite de Damanet fut clôturée le 14 janvier 1 8 8 3 ; décharge 
pleine et entière de sa gestion fut donnée au curateur, et par 
jugement du 17 janvier 1 8 8 5 , Damanet fut, aux termes de l'ar
ticle 5 3 4 de la loi du 18 avril 1 8 5 1 , déclaré non excusable. 

Le jugement du 2 0 décembre 1 8 8 3 n'avait pas été signifié. 
Damanet en interjeta appel, le 18 mai 1 8 8 0 , après la clôture 

de la faillite. 
Cet appel, à défaut d'intervention du curateur, est-il rece-

vable? 
Pour résoudre cette question, nous avons à rechercher les 

conséquences juridiques qui dérivent pour le failli de la clôture 
de la faillite. Lors de la discussion tic la loi du 18 avril 1 8 5 1 , 
M . le ministre de la justice, interprétant le texte de l'article 5 3 5 , 
s'exprimait en ces termes, à la séance du Sénat du 17 mai 1 8 5 0 : 

« 1! s'agit de savoir si, après la liquidation delà faillite, après 
« la reddition du compte des liquidateurs, après la dernière 
« répartition faite entre les créanciers, la faillite doit être consi-
« dérée comme close, ou si elle subsiste encore, en ce sens que 
« si de nouveaux biens ou de nouvelles ressources parviennent 
« au failli, les curateurs pourraient encore en poursuivre la liqui-
« dation au profit de la masse. 

« Je crois qu'après la reddition du compte et la dernière répar
te tition, la faillite doit être considérée comme définitivement 

» close; que l'état de faillite a cessé et que les créanciers non 
ce payés rentrent alors dans l'exercice de leurs actions indivi-
« duelles contre le failli, actions qu'ils peuvent exercer contre 
ce sa personne et sur ses biens, s'il n'a pas été déclaré excusable, 
a et sur ses biens seulement, s'il jouit du privilège de l'excusa-
ei bililé. C'est ce qui résulte de la combinaison dès articles 533, 
« 534 et 535 du projet actuel. 

« Ces articles, d'ailleurs, ont été calqués et copiés en quelque 
« sorte sur les articles 537, 538 et 539 de la loi française. Or, il 
« résulte de ces différentes dispositions que la faillite doit être 
ce considérée comme (dose après la reddition du dernier compte, 
« et il en est de même en cas d'insullisance de l'actif de la l'ail
ée lite; l'article 530 du projet, qui n'est que la copie de Par
ee ticle 527 de la loi française, déclare même positivement que, 
ce quand le tribunal de commerce reconnaîtra que l'actif de la 
ce faillite ne sulïit pas pour couvrir les frais, il pourra arrêter les 
ce opérations et prononcer d'oflice la clôture de la faillite, ce qui 
ce indique bien qu'à partir de cette époque l'état de faillite a 
ce cessé » (MAEIUE.NS, Commentaire de la loi du 18 avril 1851, 
p. 578). 

l'iENOUAito (Traité des faillites, banqueroutes, t. 11, p. 120) 
professe la même opinion : 

ce Le failli, dit cet auteur, puisqu'il redevient, par l'effet de la 
ce clôture, passible de poursuites individuelles, reprend, par une 
<e corrélation nécessaire, la faculté de payer individuellement tel 
ce ou tel de ses créanciers. Ces payements sont si bien admis par 
ee la loi qu'elle reconnaît un privilège aux frais faits pour les 
ce obtenir. 

ce C'est là une dérogation à la règle fondamentale, consacrée 
ce par l'article 443. qui, dessaisissant le failli de toute adminis-
cc tralion, interdit et annule tout payement individuel. Le remède 
ce à cet inconvénient est dans la faculté ouverte à tout intéressé 
« de faire reprendre les opérations... » 

Bésumant ces autorités, nous dirons que la clôture de la fail
lite rend au failli le libre exercice de tous ses droits. 

ce La clôture de la faillite », a décidé un jugement du tribunal 
de Bruxelles en date du 21 mars 1804 (BEI .G . Jun., 1804, p. 302), 
ce relève le failli de son incapacité, quant à l'exercice de ses ae-
ee lions, et le soumet à l'action individuelle de ses créanciers. 

ee Depuis la clôture des opérations de la faillite et la reddition 
ce ilu compte du curateur, il n'y a plus de masse active ni passive, 
ce ni d'administrateur légal qui la représente. » 

ce Lorsqu'un curateur », a décidé à son lotir la cour d'appel 
de Bruxelles par un arrêt du 11 janvier 18G9 ( B E L G . J U D . , 1809, 
p. 435), ce a rendu le compte définitif de sa gestion et que les 
ce créanciers du failli, réunis en assemblée générale, l'ont ap
ee prouvé et lui ont donné décharge de cette gestion, ses fonctions 
ce prennent lin. 

ce 11 no peut plus être mis en cause par le failli si celui-ci 
ce interjette appel du jugement qui l'a déclaré non excusable. » 

Ne faut-il pas conclure de ces principes que Damanet avait le 
droit d'interjeler appel du jugement du 29 décembre 1883? 

Celle conclusion trouve un nouvel appui dans un arrêt de la 
quatrième chambre de cette cour, en date du 14 juin 1883. 

Un débat s'était élevé entre un sieur Van Mosselvelde, négo
ciant failli, et un sieur Ceidemans. 

Devant la cour, l'intimé Ceulemans opposa à l'action de 
Van Mosselvelde une fin de non-recevoir, déduile de ce que le 
curateur avait exécuté volontairement le jugement frappé d'appel. 

Que décide la cour? 
ce Sur la lin de non-recevoir : 
ce Attendu que 1 intimé soutient que l'appel est non recevable, 

ce parce que le curateur, qui avait qualité à ecl effet, a exécuté 
ce volontairement et sans réserve le jugement a quo, en payant à 
ce l'intimé un dividende de 28 p. c. sur sa créance; 

ce Attendu qu'aux termes de l'article 405 de la loi du 18 avril 
ee 1851, tout jugement rendu en matière de faillite est exécutoire 
ce par provision et que le délai ordinaire pour en interjeter appel 
ce n'est que de quinze jours à compter de la signification ; 

ce Attendu que le jugement a quo n'ayant jamais été signifié a 
ce l'appelant, celui-ci se trouve encore dans les délais légaux pour 
ce interjeter appel, l'exécution par le curateur du jugement a quo, 
ce rendu entre l'intimé, le curateur de L'appelant et celui-ci, ne 
ce pouvant au surplus priver l'appelant du droit d'appel, qui lui 
ce est personnellement accordé pur la loi (argument de l'ar
ec ticle 152 de la loi sur les faillites) et qu'il peut exercer seul 
ce aujourd'hui, sans intervention de son curateur ou autorisation 
ce de justice, la faillite étant clôturée. » 

A cette argumentation on objectera peut-être que le curateur a 
acquiescé au jugement du tribunal de commerce, et on s'efforcera 
d'en déduire; celte conséquence epic Damanet n'est plus receva
ble à interjeter appel. 

Le rapport présenté par le curateur, et antérieur à la clôture 
de la faillite, se bornea établir un compte de recettes et dépenses, 



et aucune énonciation n'y figure en ce qui concerne le procès 
Denil-Fierens. 

Quant au jugement du 17 janvier 1885 qui prononce la non-
excusabililé du failli et qui constitue en réalité l'acte de clôture 
de la faillite, il ne renferme non plus aucune déclaration ni du 
curateur ni du juge-commissaire relativement au procès intenté à 
Denil-Fierens. 

Serait-il possible de déduire un acquiescement du silence du 
curateur? Nous nous permettrons de rappeler à l'attention de la 
cour l'article 492 de la loi du 18 avril 1851. 

N'est-il pas permis de se demander, en présence de ce texte 
légal, si un curateur pourrait, sans appeler le failli, sans provo
quer l'autorisation du juge-commissaire et l'homologation du tri
bunal, valablement renoncer à des droits susceptibles d'assurer 
un actif à la masse et au failli ? 

Nous n'irons pas jusqu'à soutenir qu'il serait toujours interdit 
au curateur de se désister, sans recourir à l'intervention du juge-
commissaire, d'une action intentée par lui, mais encore faudrait-
il que ce désistement n'impliquât ni abandon ni renonciation 
d'aucune nature et, dans le cas actuel, l'acquiescement du cura
teur au jugement du 29 décembre 1883 aurait eu pour consé
quence l'abandon, au détriment du failli et de la masse, de la 
créance sur Denil-Fierens. 

A quoi bon, d'ailleurs, nous arrêter à des conjectures et des 
suppositions? Le curateur à la faillite, aujourd'hui clôturée de 
Damanct, s'est expliqué, et dans une lettre adressée à l'honorable 
conseil de l'appelant, il a protesté contre toute idée d'acquiesce
ment. 

Nous estimons que l'appel interjeté par Damanet est recevable. 
Cet appel est-il fondé ? 
Il appartient à la Cour de résoudre celte question, dont l'exa

men sort du cadre de nos attributions. » 

L a C o u r a rendu l ' a r r ê t s u i v a n t : 

AnnÈT. — « Sur la fin de non-rerevoir : 
« Attendu que le 14 janvier 1885, le curateur à la faillite de 

l'appelant a rendu son compte, conformément à l'article 533 de 
la loi du 18 avril 1851, et qu'il lui a été donné pleine et entière 
décharge de sa gestion ; 

« Attendu qu'un jugement du tribunal de commerce de 
Bruxelles, du 17 du même mois, statuant en exécution de l'arti
cle 534 de la dite loi, a déclaré le failli non excusable ; 

« Attendu que les fonctions du curateur ont ainsi pris fin et 
que la faillite de l'appelant s'est trouvée clôturée; 

» Attendu u.u'à partir de ce moment, celui-ci a été relevé de 
l'incapacité dont il était frappé pendant la durée de sa faillite 
quant à l'exercice de ses actions actives el passives, et qu'il est 
rentré dans le libre exercice de ses droits ; 

« Attendu que cette interprétation de la loi résulte lant du 
texte de son article 535, que des travaux et discussions auxquels 
adonné lieu l'adoption de cel article et des deux précédents; 

« Que d'ailleurs, il ne se comprendrait pas que le failli, pos
térieurement à la clôture de sa faillite, fin de nouveau soumis à 
l'action individuelle de ses créanciers, sans avoir en même temps 
qualité pour agir personnellement ; 

« Que, par suite, l'appel est recevable, si le jugement du 
29 décembre 1883 n'était pas passé en force de chose jugée; 

« Attendu que ce jugement n'a pas été signifié; 
a Attendu que l'acquiescement ne se présume pas, et qu'il ne 

résulte que d'une déclaration expresse ou d'un acte impliquant 
nécessairement la volonté d'adhérer au jugement ; 

« Attendu que pareille volonté ne peut s'induire du silence 
gardé par le curateur à la faillite, et qu'on n'invoque aucun fait, 
ni aucune circonstance émané soit de lui, soit de l'appelant lui-
même, et qui présenterait ce caractère; 

« Qu'il n'y a, dès lors, pas lieu de rechercher si le curateur 
a pu seul, et sans observation d'aucune formalité, acquiescer au 
jugement dont s'agit ; 

« Au fond... (sans intérêt juridique] ; 
« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï sur la 

fin de non-recevoir M . l'avocat général DE RONGÉ en son avis con
forme, déclare l'appel recevable ; et écartant les conclusions tant 
principale que subsidiaire de l'appelant, met son appel à néant, 
et le condamne aux dépens... » (Du 19 octobre 1887. — Plaid. 
M M " GRIMARD et V A N GOIDSNOVEN.) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Dierxsens, vice-président. 

12 j u i l l e t 1887. 

ACTION POSSESSOIRE. — DROIT DE GARANTIE. — DROIT 

DE PLANTATION. — CUMUL' DU POSSESSOIRE E T DU 
PÉTITOIRE. - - JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. — I N F I R -
MATION P A R T I E L L E . - - RENVOI. 

Lorsque le défendeur au possessoirc appelle son vendeur en garantie, 
il suffit que celle-ci soit contestée pour que le juge doive s'abstenir 
de statuer s'il veut éviter de cumuler le possessoirc et le pétitoire. 

Le droit de plantation sur le terrain u" autrui est immobilier et 
susceptible d'être acquis par prescription. 

Il en est ainsi lors même que ce droit s'exerce sur un chemin vici
nal, conformément à une concession accordée à titre onéreux par 
la commune. 

Le concessionnaire ayant été mis par sou vendeur en possession de 
ce droit et des plantations qui en dépendent, conserve cette pos
session solo animo. Celle-ci peut d'ailleurs se manifester par des 
faits extérieurs résultant de l'exercice, d'une action possessoirc 
et des actes accomplis en exécution du jugement sur cette action. 

Cette possession n'est pas incompatible avec celle qui peut compéter 
au propriétaire du terrain grevé de la servitude. 

Lorsqu'un jugement interlocutoire n'est infirmé qu'en partie, le 
juge d'appel peut renvoyer les parties aux fins d'exécution delà 
sentence d'appel, devant le juge qui a prononcé l'interlocutoire. 

(VAN IIANST C. LE BUREAU DE BIENFAISANCE DE MAI.I.NES ET CE

LUI-CI C. LA COMMUNE DE NIEE.) 

JUGEMENT. — « Vu les pièces du procès ; 
« Vu l'expédition enregistrée du jugement rendu le 18 février 

1885 par le tribunal de paix du canton de Boom, sur l'action 
possessoire dirigée par Van Kanst contre le bureau de bienfai
sance de Malines et sur la demande en garantie formée par ce 
dernier contre la commune de Niel; 

« Attendu que le demandeur principal et le demandeur en 
garantie ont, chacun de son coté, interjeté appel de ce jugement, 
lequel a été frappé en outre d'appel incident par le dit bureau de 
bienfaisance; 

« Attendu que celui-ci sollicite, à bon droit, et du reste sans 
opposition sérieuse, la jonction des causes qui, après avoir été 
introduites par les deux appels principaux, ont été inscrites au 
rôle sous les n o s ; que ces causes, en effet, sont connexes 
puisqu'elles ont, l'une et l'autre, pour objet la réformation du 
mène' jugement ; 

« Attendu que les trois appels sont réguliers en la forme ; 
« Sur l'appel principal du bureau de bienfaisance de Malines : 
« Attendu que la demande formée contre la commune de Niel 

est basée exclusivement surccrlaine garantie que la dite commune 
dénie et qu'elle devrait comme venderesse; 

« Attendu qu'il n'existe pas de possession légale du droit de 
garantie ; qu'il suffit donc que ce droit soit contesté, comme dans 
l'espèce, pour que le juge de l'action possessoirc doive s'abstenir 
de statuer, s'il veut éviter de cumuler le pétitoire et le possessoire 
et d'enfreindre ainsi l'article 5 !j 1 de la loi du 25 mars 1871) ; 
que la demande en garantie est donc, non recevable; 

« Attendu toutefois que dans le cas actuel, l'application du dit 
arliclc ne devait pas paraître tellement évidente que, pour l'avoir 
révoquée en doute, le bureau de bienfaisance de Malines puisse 
être considéré comme plaideur téméraire; que la demande de 
dommages-intérêts formée par la commune de Niel n'est donc pas 
justifiée ; 

« Sur l'appel principal de Van Ranst et l'appel incident du 
bureau de bienfaisance de Malines: 

« Attendu que Van Ranst n'invoque aucun moyen à l'appui de 
la fin de non-recevoir qu'il dirige contre l'appel incident; 

« Attendu que le juge du possessoire peut, sans cumuler le 
pétitoire, examiner les titres au point de vue du caractère et de 
l'objet de la possession litigieuse; 

« Attendu que la Morrekens straat, chemin auquel s'applique
rait cette possession, fut réduite en 1852, sinon de fait, au moins 
de droit, à la largeur uniforme de sept mètres; 

« Attendu que le 6 novembre de la même année la famille 
De Borrekens, propriétaire des parcelles cadastrales 179, 181 et 
182 de la section C de la commune de Niel, acheta de cette com
mune les excédents du dit chemin, y compris une lisière de ter
rain qui longeait les trois parcelles précitées et qui fut plus tard 
désignée au cadastre sous le n° 323bis et qu'en même temps 
ladite commune reconnut à la famille De Borrekens et le droit de 
plantation sur la partie conservée du chemin et la propriété des 
arbres y existants; 

« Attendu que, le IG octobre 1870, la famille De Borrekens, 
sans aliéner les droits qu'elle possédait sur le chemin lui-même, 
vendit à Van Ranst, notamment, les parcelles 179, 181 et 182 
précitées et la partie de la parcelle 323Aw qui touche aux dites 
trois autres parcelles et se trouve vers l'ouest de celles-ci, mais 
que, le 11 juillet 1879, par la voie d'un échange, duquel les ar
bres existants furent formellement exclus, Van Ranst céda au 



bureau de bienfaisance de Malines, notamment, une partie de 
chacune des parcelles 179, 181 et 323 bis ; 

« Attendu que, le 22 août 1879, la famille De Borrekens trans
portait Van Ransi, avec les arbres y existants, le droit de plantation 
sur la partie de la Morrekcns straal située devant les parcelles 179, 
181 et 182, antérieurement vendues par la dite famille à l'ac
quéreur ; 

« Attendu que c'est à tort que le bureau de bienfaisance de 
Malines, interprétant au point de vue de la possession, les mots 
située devant les parcelles 179 , etc., comme s'ils signifiaient 
contigitc aux parcelles 179, etc., soutient que la vente du 
22 août 1879 concerne uniquement la parcelle 323ftw ; que, d'une 
part, en ellét, les contractants de 1879 n'auraient pas fait une 
seconde vente uniquement pour transporter de nouveau un droit 
déjà compris dans l'aliénation de 1876, laquelle était expressé
ment rappelée en 1879, et que,.d'autre part, ils n'auraient pas 
considéré comme faisant encore partie de la Morrekens straat 
un terrain qui en était légalement séparé depuis 1852 et qu'ils 
avaient désigné, dès 1876, comme formant une parcelle cadas
trale distincte ; 

« Attendu enfin que la commune de Niel, après avoir modifié 
le tracé de la Morrekens straat, céda, le 18 novembre 1880, au 
bureau de bienfaisance de Malines, en se réservant le droit de 
plantation sur le nouveau chemin, mais sans rien stipuler quant 
aux droits éventuels de plantation des tiers, la propriété de la par
tie de la Morrekens straal qui touche au nord et à l'ouest à la 
fraction que le ilit bureau avait acquise de Van Ranst depuis le 
11 juillet 1876, dans la parcelle 323W.<; 

« Attendu qu'il résulte des citations des 11 février 1882 el 
3 avril 1884 — telles qu'elles sont relatées, la première dans les 
qualités des jugements, produits en expéditions enregistrées, 
rendus entre les parties par le juge de paix de Boom le 3 mai 
1882 et par ce tribunal le 19 décembre suivant, la seconde, dans 
les qualités du jugement dont appel— que, dans le procès anté
rieur, comme dans l'action actuelle, la possession invoquée par 
Van Ranst s'applique à ce que ce dernier a acquis, le 22 août 
1879, c'est-à-dire aux droits qu'il aurait sur le chemin lui-même, 
tel qu'il existait à cette époque; qu'il est, dès lors, inutile de re
chercher, comme le l'ait le bureau de bienfaisance de Malines, si 
Van Ranst possède encore des droits sur la parcelle n° 3236w; 

« Attendu à la vérité que, d'après le dit bureau de bienfaisance, 
la Morrekens straat n'aurait, en fait, pas été rélrécie en 1852, 
mais aurait continué à occuper et occuperait encore actuellement 
une partie de la parcelle n° 323W*, et que les arbres plantés au 
nord du chemin croîtraient sur celte parcelle ; mais (pie, s'il en était 
ainsi, le fait serait sans importance au point de vin de la posses
sion, car si celle-ci existe, elle s'applique au chemin et aux arbres 
tels qu'ils sont et non tels qu'ils devraient être, pour ne pas léser 
le droit de propriété des voisins ; 

« Attendu que, pour la présente action qui a été introduite le 
3 avril 1884 et qui doit donc reposer sur des actes de trouble ou 
de dépossession postérieurs au 2 avril 1883, et sur une posses
sion existant, soit au moment de ces actes, soit sans interruption 
depuis au moins un an auparavant, le jugement précité du 
19 décembre 1882, rendu à la suite d'une citation du 11 février 
précédent et statuant exclusivement sur des faits antérieurs à lu 
dite citation, ne peut emporter force de chose jugée au profit de 
Van Ranst ; 

« Attendu que ce dernier se plaint de ce que, par voies de fait, 
le bureau de bienfaisance de Malines aurait : 

« 1° Creusé un fossé sur une grande partie de la Morrekens 
straat, et réduit ainsi ce chemin à une largeur très minime; 

n 2 e Abattu un arbre qui y était planté ; 
« Kt 3" percé un tunnel sous la partie du dit chemin, laissée 

intacte : 
« Attendu, dès lors, que les seules conditions qui soient re

quises pour la recevabilité de la présente action, sont celles dé
terminées dans l'article 4, n 0 5 1 et 4, de la loi du 25 mars 1876; 

« Attendu que le droit de plantation sur le terrain d'autrui esl 
immobilier et peut, soit comme servitude continue et apparente, 
soit comme démembrement de la propriété, être acquis par pros
cription ; 

« Attendu que ce droit, lorsque comme jadis dans l'espèce il 
s'exerce sur un chemin vicinal, non seulement sans nuire à la 
destination de la route, mais encore conformément à une conces
sion légitimement accordée à titre onéreux par la commune com
pétente, reste dans le commerce et est, dès lors, susceptible de 
prescription acquisitive, comme s'il s'agissait de propriétés abso
lument privées ; 

« Attendu qu'il n'est pus contesté que les faits de trouble invo
qués par Van Ranst ont été perpétrés, s'ils sont réels, endéans 
l'année qui a précédé la citation; 

« Attendu, par conséquent, que l'action est recevable. aux 
termes de l'article 4 précité ; 

« Attendu qu'il n'est pas dénié qu'à la suite de la vente qui a 
été consentie à son prolit le 22 août 1879 par la famille De Bor
rekens, Van Ranst n'ait été mis en possession de l'unique objet 
de la vente, c'est-à-dire du droit de plantation sur la Morrekens 
straat et des plantations y existantes, et n'ait joint ainsi sa qua
trième possession à celle de ses auteurs ; 

« Attendu qu'il est constant que, jusqu'à l'époque du trouble 
allégué, le dit Van Ranst a continué tout au moins, anuno solo, 
à posséder le droit et les plantations précités et que son inten
tion de posséder a même été manifestée par des faits extérieurs 
résultant tant de l'exercice de la première action possessoire que 
des actes accomplis sur le terrain litigieux, tout au moins jusqu'à 
la fin du mois de juin 1883, pour mettre à exécution ce juge
ment susvisé du 19 décembre 1882; 

« Attendu que les actes d'exécution de ce jugement ont été 
pratiqués contre le bureau de bienfaisance de Malines, quoique 
ce dernier eût acquis, le 18 novembre 1880, de la commune de 
Niel, la propriété du terrain litigieux ; que la possession que 
pourrait avoir de ce terrain le dit bureau de bienfaisance de 
Malines ne serait donc pas contraire à la possession de Van Ranst 
et que celle ci est dès lors justifiée; 

« Attendu, quant aux trois faits de trouble allégués, que le 
bureau de bienfaisance de Malines dénie qu'il ait abattu un arbre 
et que, tout en reconnaissant qu'il a creusé un fossé temporaire 
dans l'ancienne Morrekens straat et percé un tunnel sous la par
tie de ce chemin laissée intacte, il soutient que le fossé a été 
immédiatement comblé el que le tunnel n'a pu porter préjudice 
à Van Ranst; 

« Attendu que le premier juge a ordonné une enquête, afin de 
vérifier si l'arbre a été enlevé et si le percement et l'existence du 
tunnel nuisent au droit de plantation possédé par Van Ranst; 

« Attendu que ce dernier soutient aujourd'hui que l'enquête 
est inutile ; que le bureau de bienfaisance demande au contraire 
que, à cet égard, le jugement a quo soit confirmé ; 

« Attendu que les parties sont contraires en fait sur la réalité 
de l'enlèvement de l'arbre ; que c'est donc à bon droit que le 
premier juge a ordonné une enquête sur ce point ; 

« Attendu que le droit de plantation, dont Van Ranst est posses
seur, n'est pas limité quant au choix de l'essence des arbres ; 
(pie Van Ranst peut donc planter ceux dont les racines s'enfon
cent le plus profondément ; qu'au surplus, quelle que soit l'essence 
plantée, l'existence d'un tunnel, même s'il est à trois mètres en 
dessous delà surface, comme le prétend la partie de M C Hckkers, 
doit nécessairement occasionner, dans la température et le degré 
d'humidité du sol, des modifications et même des variations nui
sibles à la croissance des arbres; que l'enquête ordonnée par le 
premier juge, pour vérifier si le tunnel litigieux trouble la pos
session de Van Ranst, est donc inutile; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme M. DR 
MAERTKI.AERE , juge suppléant lï. de procureur du roi, reçoit les 
appels principaux dirigés, respectivement par Van Ranst et par 
le bureau de bienfaisance de Malines, contre le jugement et quo 
et l'appel incident contre le même jugement par le dit bureau de 
bienfaisance; joint les causes inscrites; confirme le jugement dont 
appel, en tant qu'il a déclaré le bureau de bienfaisance de Malines 
non recevable en sa demande en garantie contre la commune de 
Niel, et la condamne envers celle-ci aux dépens ; en conséquence, 
met à néant l'appel principal du dit bureau de bienfaisance et le 
condamne envers la commune précitée aux dépens de l'instance 
d'appel ; déboute la commune de Niel de sa demande en dom
mages-intérêts ; confirme le jugement ci quo, en tant que, recon
naissant à Van Ranst la possession du droit de plantation sur la 
partie litigieuse de l'ancienne Morrekens straat, il a admis que 
faction était recevable; en conséquence, met l'appel incident 
à néant; confirme aussi le jugement a quo, en tant qu'avant de 
faire droit et réservant les dépens de la demande principale, il a 
admis Van Ranst à prouver par toutes voies de droit, témoins 
compris, qu'un arbre a été enlevé par le bureau de bienfaisance 
de Malines, de la partie de l'ancienne Morrekens straat, sur 
laquelle Van Ranst possède le droit de plantation, et a admis le 
dit bureau de bienfaisance à la preuve contraire par les mêmes 
voies ; en conséquence, met à néant, quant à ce, l'appel princi
pal de Van Ranst ; met le surplus du jugement dont appel à néant 
et condamne le bureau de bienfaisance, de Malines envers Van 
Ronst aux dépens de l'instance d'appel... » (Du 12 juillet 1887.) 

O B S E R V A T I O N S . — 11 y a pourvo i en cassat ion contre 
ce j u g e m e n t . Nous publ ierons l ' a r r ê t qui i n t e r v i e n d r a . 

Q u a n t à l a na ture du droit de plantat ion s u r un c h e 
m i n publ ic , v o i r cas s . , 15 j a n v i e r 1880 ( B E I . G . J U D . , 
1880, p. 195). V o i r auss i L A U R E N T , V I I I , n° 220. 
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L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E est parvenue à sa q u a r a n t e - s i x i è m e année d'existence. L a col lect ion forme aujourd'hui 
le recuei l de j u r i s | rtalendee le |>lus complet que possède la Belgique. Aucune décision importante n'a été rendue 
qu'elle n'ait é t é reproduite avec des notes d 'autor i té . L e s réquis i to ires , les conclus ions des ol l ic iers du min i s t ère 
publ ic , tant près de nos eoiirs que près de nos tr ibunaux , sont s u i v e n t de vér i tab les t r a i t é s e.r p/ro/esso. des 
monuments j u r i d i q u e s t rès r e c h e r c h é s . 

C h a q u e année de la collection renferme. < n n u i r e , un grand nombre d'études jur id iques dues à la plume de 
jur i sconsu l tes honorés dans la science du d n . i t . o n y trouve éga lement des comptes rendus de p r o c è s cé lèbres , des 
t r a v a u x de l i t t é r a t u r e j u d i c i a i r e t r è s es t imés et des ar t i c l e s bibl iographiques sur tous les ouvrages belges relatifs 
au droit . 

L e s r e c h e r c h e s dans cette encyc lopédie jud ic ia ire é ta i en t devenues longues et fast idieuses; la publication d'une 
T a b l e g é n é r a l e était r é c l a m é e par tous nos abonnés . 

Nous sommes, enfin, heureux de pouvoir leur offrir une 'fable sér ieuse , complè te et surtout C O R R E C T E , reprodui 
sant absolument tout ce qui a paru dans notre j o u r n a l depuis 18 12 jusque 1885 inclus . Se cont inuant jusqu'à cette 
a n n é e , e l l e a l 'avantage de recue i l l i r la j u r i s p r u d e n c e la plus r é c e n t e . 

Une méthode scientifique a été a p p o r t é e à notre t r a v a i l : sous les grands mots importants , divisés en chapi tres 
et en p a r a g r a p h e s , nous avons r a n g é toutes les décis ions reproduites dans I.A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E et re lat ives à ces 
mots. L e s conclus ions du m i n i s t è r e public ont été ment ionnées chaque fuis qu'elles avaient été recuei l l ies . 

Nous avons adopté une disposit ion typographique qui rend le texte c l a i r et les r e c h e r c h e s faciles. C e r t a i n s 
r é p e r t o i r e s de j u r i s p r u d e n c e manquent de correct ion ; auss i avons-nous eu soin de co l la l io i iner le manuscr i t sur 
la collection de notre recue i l . 

!).• plus, à l a lin de notre t r a v a i l , p a r a î t r o n t une table chronologique de toutes les décis ions, a ins i qu'une table 
de concordance qui permet i r a au lecteur de t rouver i n s t a n t a n é m e n t la question qu'il cherche . 

Nous at t irons spéc ia lement l'attention de nos lecteurs sur la T a b l e spéciale , a lphabét ique par nom d'auteur, qui 
t e r m i n e r a notre r é p e r t o i r e . Kl le a pour but de grouper , sous les yeux du lecteur, toutes les dissertat ions , ar t ic les 
de fond, réquis i to ires , conc lus ions , etc . . d'u:. m ê m e auteur . 

Ces différentes publications donneront i m m é d i a t e m e n t un a p e r ç u complet de la r ichesse et de la v a r i é t é des 
documents que renferme L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

L 'ouvrage formera s l i v r a i s o n s , ou plus, de 25 feuilles chacune , soit 2 forts vo lumes in-4° à deux colonnes, du 
m ê m e format et impr imés avec le m ê m e soin que LA B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

E n v i r o n tous les deux mois p a r a i t r a une l i v r a i s o n ; la p r e m i è r e a p a r u , la d e u x i è m e est sous presse et sera 
expéd iée prochainement . 

L e p r i x de souscr ipt ion fixé à 80 francs , payable par moit ié , a p r è s la récept ion de la p r e m i è r e et de la tro i s i ème 
l i vra i son . I l s era por té à 100 francs lorsque la l iste des 100 premiers souscr ipteurs s e r a close. 

AVIS IMPORTANT 

L a co l l ec t ion complè t e de notre recuei l é tant devenue excess ivement r a r e , nous avons voulu accorder a u x 
souscr ipteurs de la T a b l e g é n é i a l e de grand, s facilités [ o n r c o m p t e u r les collections dépare i l l ées . 

A c e ; (dfet, mais cédons an prix réduit de quinze francs chaque exempla ire des volumes que nous possédons 
encore en magas in . 

De plus, aux personnes qui ne possèdent pas LA B E L G I Q U E J U D I C I A I R E et qui voudraient prendre un abonnement 
pour 1888, nous cédons la T a b l e g é n é r a l e a ins i que les années 1880 et 1887 de notre recue i l au prix de 

cent francs. E l l e s posséderont , de cette façon, la collection complè te , mais économique , de L A B E L G I Q U E 
J U D I C I A I R E , l a T a b l e r e m p l a ç a n t tous les volumes parus de 1812 à 1885. 
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DROIT FISCAL. 

DéjnlalM peruaiMite du Conseil aiwiiiclal du Bralant. 
Présidence de M. Vergote. 

14 d é c e m b r e 1887. 

C E N T I M E S C O M M U N A U X A D D I T I O N N E L S A U D R O I T DE P A 

T E N T E . — R E C L A M A T I O N POUR CAUSE DE S U R T A X E . 

P A Y E M E N T P R K A L A I i L l O D E L ' i M P O T . — I N T E R E T S D E 

L A SOMME I N D U M E N T P A Y E E . 

En matière d'impositions communales directes, le réclamant n'est 
pas tenu de joindre à sa réclamation la justification du paye
ment préalable île l'impôt. 

Par suite, la privation de jouissance de la somme indûment payée 
n'engage, pan la responsabilité de la commune cl celle-ci n'est 
pas tenue de payer des intérêts au réclamant. 

(l .A SOCIÉTÉ ANONYME DU C1IÉDIT FONCIER DE BELGIQUE C. LA V I L L E 

DE BRUXELLES.) 

ARRÊTÉ. — « Vu la réclamation de M. DANSAERT , au nom de 
la société anonyme du Crédit foncier de Belgique, dont il est le 
président, et qui a son siège à Bruxelles, place du Petit Sablon, 5, 
tendante à obtenir, pour cause de surtaxe, une réduction de l'im
position de la dite société au rôle de 188t>, des centimes com
munaux additionnels au droit de patente, perçus par la dite \ ille : 

« Attendu que le réclamant demande, en oulre, le payement 
d'inléréts du chef de la somme payée indûmenl; 

« Attendu que le droit de patente a été réduit de fr. -19,283-14 
à fr. 9,050-08 et que les centimes communaux additionnels sont 
subordonnes à ce droit ; 

« Quant aux intérêts réclamés : 
« Attendu qu'il s'agit dans l'espèce d'une imposition commu

nale directe et qu'aux termes de l'article 8 de la loi du 5 juillet 
1871, combiné avec l'ardcle 138, § l ' T , de la loi du 30 mars 
183(1, la société n'était pas tenue de joindre à sa réclamation la 
justification du payement préalable de la laxe; que, par suite, la 
privation (le jouissance d'une partie de la fomme payée est le 
résultat du l'ait de la société, l'ait qui ne peut engager la responsa
bilité de la ville ; 

« Vu l'avis du conseil communal, en date du 20 novembre der
nier ; 

« Vu l'article 138, § 1 e r, de la loi du 30 mars 1836 et le tarif-rè
glement en date du 19 avril 1880. approuvé par arrêté royal du 
7 août suivant et relatif à la perception des susdits centimes addi
tionnels ; 

ci La dépiiialion permanente du Conseil provincial arrête: 
« Art. l , r . La réclamation faite par M. DANSAERT , au nom de 

la société anonyme du Crédit foncier de Belgique, est accueillie 
en ce qui concerne le clîilire de l'imposition dont il s'agit; de ce 
chef, l'imposition est réduite dans la proportion indiquée ci-des
sus, sot de fr. 1-1,784-94 à IV. 2,895-17, la dillérence s'elcvant à 
fr. 11,889-77 sera immédiatement restituée au réclamant; 

« La réclamation est rejetée en ce qui concerne les intérêts ; 
« Art. 2. Expédition du présent arrêté sera adressée au col

lège des bourgmestre et écbevins de Bruxelles, chargé d'en assu
rer l'exécution... » (Du 14 décembre 1887.) 

O B S E R V A T I O N S . — L a décision qui p r é c è d e fournit un 

exemple f rappant des c o n s é q u e n c e s fâcheuses que peut 
a v o i r pour les contr ibuables l a r é d a c t i o n défectueuse des 
lois fiscales. 

U n p r é c é d e n t j u d l c i a i r e devai t r e n d r e l a soc ié té r é c l a 
mante e x t r ê m e m e n t , c i rconspecte . 

L a soc ié té de l a G r a n d e B a c n u r e a v a i t r é c l a m é a u p r è s 
de l a deputation prov inc ia l e de L i è g e contre sa cot i sa 
tion de cent cent imes addit ionnels à la redevance fixe et 
proport ionnel le des mines , a u profit de l a vi l le de L i è g e . 
E l l e a v a i t obtenu gain île c a u s e ; mais l a v i l le se pourvut 
en cassat ion et l'un des moyens présentés à l 'appui du 
pourvoi cons i s ta à soutenir que l a r é c l a m a t i o n de l a 
soc iété é t a i t non recevable , ce l l e -c i a y a n t négl igé de 
j o i n d r e à sa r é c l a m a t i o n , c o m m e le lui p r e s c r i v a i t l ' a r 
ticle 1:50 de l a loi c o m m u n a l e , l a preuve qu'elle a v a i t 
a c q u i t t é le montant de la t a x e . 

Ce moyen fut a d m i s et l ' imposition déf init ivement m a i n 
tenue. L a Cour de cassat ion re fusa m ê m e de t e n i r c o m p t e 
d e l à c i r c o n s t a n c e que les r e p r é s e n t a n t s de la v i l l e a v a i e n t 
d é c l a r é r e n o n c e r à l a fin de non-recevo ir qui faisait 
l'objet du premier moyen de cassat ion . L e payement 
an t i c ipé de la taxe (ainsi s t a t u a l a Cour) const i tue une 
forme substant ie l le , dont l 'accompl issement est d i c t é p a r 
des cons idéra t ions d'ordre p u b l i c ; le moyen fondé s u r 
l ' inobservation de cette formal i t é doit, a u besoin, ê t r e 
suppléé par le j u g e (10 d é c e m b r e 1878, B E L G . J U D . , 1880, 
P. 1147). 

I l est v r a i que si l'on combine l 'art ic le 8 de l a loi du 
5 j u i l l e t 1871 a v e c l 'art ic le 138 de la loi c o m m u n a l e , il 
en résu l te que le contr ibuable , pour r é c l a m e r ut i lement 
contre une imposi t ion c o m m u n a l e directe , n'est pas tenu 
de j u s t i l i e r du payement p r é a l a b l e de l ' impôt. M a i s 
d'autre par t , comme on vient de le voir , la C o u r de cas 
sation ne v i sant aucunement la loi du 5 j u i l l e t 1871, 
mais s'en tenant exc lus ivement à l 'art ic le 130 de l a loi 
c o m m u n a l e , exige à peine de d é c h é a n c e qu'en m a t i è r e 
d'impositions c o m m u n a l e s directes , l a r é c l a m a t i o n soit 
a c c o m p a g n é e de l a qui t tance de payement . A u surp lus , 
la v i l le de B r u x e l l e s , c o n f o r m é m e n t à cet te j u r i s p r u d e n c e , 
a pr i s soin de faire i m p t i m e r a u v e r s o d e s a v e r t i s s e m e n t s -
e x f r a i i s , que cette formal i té est de r igueur . 

I l est v r a i encore que dans son Traité de droit 
administratif (tome I I , n u 728), M . G I R O N e x p r i m e 
l'opinion que la j u r i s p r u d e n c e é tabl ie par l 'arrêt du 
10 d é c e m b r e 1878 ne s e r a pas m a i n t e n u e ; et le mot i f 
qu'i l en donne, c'est que l 'ar t ic le 130 de l a loi c o m m u 
nale ne vise que l' impôt de r é p a r t i t i o n , tandis que T a r 
d e 138, qui vise les impôts c o m m u n a u x d irects , dispose 
que c e l l e c a t é g o r i e d'impôts est recouvrable conformé
ment aux règ les établ ies pour la perception des impôts 
au'profit de l ' E t a t : que, p a r t a n t , l 'ar t ic le 8 de la loi du 
5 j u i l l e t 1871, qui dispense le r é c l a m a n t d'effectuer le 
payement préa lab le , est appl icable a u x uns comme aux 
autres . 

Cer te s , l 'opinion de M . le conse i l ler G I R O N est d'une 
haute v a l e u r ; m a i s , en p r a t i q u e , i l s era i t t é m é r a i r e de 
s'y a r r ê t e r , l o r s q u ' u n a r r è t de l a c o u r de cassat ion ex ige , 



eous peine de d é c h é a n c e , le p a v e m e n t p r é a l a b l e de l ' i m 
pôt c o m m u n a l et que, d'ai l leurs , la v i l le de B r u x e l l e s , 
tous (orme d'avis a u x c o n i r i b u a b l e s , l eur recommande 
de ne pas s ' é c a r t e r de cette ré" le . 

E n agissant, di l léreininent dans l 'occurrence , le Crédit 
foncier eut c o m m i s une i m p r u d e n c e d'autant moins 
c x c u s a b l e q u e , s p é c i a b ment c o n s u l t é s sur la m'ecssité du 
p a y o n r m t p r é a l a b l e , le grefl'i p r o v i n c i a l auss i bien que 
l a v i l l e se p r o n o n c è r e n t pour 1 a l l i r t n a l i v e . 

De ce qui p r é c è d e il est permis île conc lure que l a p r i 
vat ion de jou i s sance de l a s o m m e indûment p a y é e par le 
Crédit foncier, doit ê t r e a t t r i b u é e moins au (ait de cette 
soc ié té , comme l 'énonce la députat ion permanente , qu'à 
l a r é d a c t i o n défec tueuse de la loi et à l ' in terpréta l ion 
e n onée que l a vi l le e l l e - m ê m e y a donnée au n" 3 de ses 
observat ions i m p r i m é e s au verso des avert i s sements -
ex tra i t s . 

Quoiqu'i l en soit, il importe que l 'adminis trat ion mette 
un terme à l 'équivoque, en indiquant aux conir ibuables 
l a voie à s u i v r e pour é v i t e r , selon l'opinion que l'on 
adopte, soit une perle d' intérêts s u r le montant c o n t e s t é 
d'une imposit ion directe , soit l a d é c h é a n c e de l a r é c l a 
mat ion . C . S . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présiteico de M. Schuermans, premier président. 

2 8 j u i l l e t 1887 . 

CHEMIN D E F E R CONCÉDÉ. — E X P L O I T A T I O N P A R I . ' É T A T . 
F R A I S F I X E S . 

L'Etat, en concédant la construction d'un réseau de chemin de fer 
qu'il doit c.iploi'cr lui-même, n'agit pas comme un contrai tant 
ordinaiie, vu simple entrepreneur de transport, mais en exé
cution de la loi cl dani un intérêt public. 

11 a donc, le droit et le devoir de. stipuler qu'il reste seul le maître 
de. régler 1rs tarifs comme il l'entend. 

Dès lors, dans une concession de ce genre, le partage de la recette 
brûle entre l'Etal exploitant et lu compagnie concessionnaire 
doit se luire d'après les tarifs en vigueur, cl en prenant pmir 
base les recettes réellement encaissées et les frais réellement 
portés en compte. 

Spécialement, les conventions cl tableaux de répartition des frais 
fixes ou de tiare ne règlent que les tarifs en vigueur, tnri/s tem
poraires de. leur nature, que l'Etat est toujours en droit de modi
fier, quant à leur taux, suus intervention de lu compagnie. 

(L 'ÉTAT BELGE C. LE CHEMIN DE FEU DE WEI.KKNUAEDT.) 

V o i c i en quels termes M . l 'avocat g é n é r a l A L F . F A I D E R 
a donné son av i s : 

« Par la convention <ln 12 avril 1869, approuvée par la loi du 
12 juin 1869. qui autorisait la concession d'une ligue de chemin 
de 1er entre la gare de Welkenraedt et la frontière de Prusse, 
Jl . Paquol, représenté aujourd'hui par la société' intimée, a obtenu 
la construction de la ligne à des comblions que l.i cour connaît 
déjà et dont nous n'avons à rappeler (pie ceiles qui font l'objet 
des articles 6 et 9 de la convention. 

L'article 6 porte textuellement : 
« Le chemin de fer à construire, et son embranchement seront 

« considérés comme faisant partie du réseau construit direcie-
« ment par l'L'lat et seront comme lois exploités, administrés et 
« entretenus par le gouvernement sur le même pied que les voies 
« ferrées du réseau construit par l'Etat, à l'exclusion de toute 
«.intervention du concessionnaire; c l , par suite, il est entendu 
« que ce concessionnaire ne pourra intervenir dans le règlement 
« du prix des transports le service des train*, l'entretien, etc., 
« et que.le gouvernement pourra accorder telles modérations ou 
« exemption^ de taxe qu'il jugera convenir, sans que le contrac
te tant de deuxième part puisse élever aucune réclamation de ce 
« chef. » 

L'article 9 porte : 
§ 1 e r . « Toutes recettes seront opérées par l'Etat. L'Etat aban-

« donnera au concessionnaire, pendant la durée de la conces-
« sion, la moitié des receltes brutes opérées du chef des irans-
« ports de toute nature qui auront lieu sur le chemin de fer à 
« construire... » 

. . . tj dernier. « Les parts à attribuer an conc.f ssionnairo dans 
« les p. âges seront déterminées conformément aux règles admises 
« pour le partage des receltes entre le chemin de fer de l'Etat et 
« la société concessionnaire du chemin de 1er de Tournai à Jur-
« bise. » 

Or, les péages pour les marchandises se décomposent en frais 
fixes (frais de gare) et frais variables, e.'est-à-dire proportionnés à 
la longueur du trajet parcouru. 

Le mode de partage des frais fixes entre l'Etat et la société 
Tournai-Jiirbise avait élé réglé d'abord par une convention inter
venue le 23 juin 1853, convention qui avait élé rendue nécessaire 
par un arrêté royal du 8 juin, lequel avait apporté diverses 
modifications aux tarifs précédents. 

Elle fut complétée par une nouvelle convention du 10 décem
bre 1866 et l'article - I " disait : « Sont approuvés : les tableaux 
« généraux de répartition des taxes des tarifs en vigueur pour le 
« transport des marchandises, finances, etc., entre deux ou plu-
« sieurs administrations. » 

Le partage restait réglé par les bases de la convention de 1853; 
toutefois, la société Tournai .Inrbise obtenait en plus un quart 
dans la part des frais fixes attribués à l'Etat par les tarifs mixtes, 
en cas de simple transit par une ligne de l'Etat et en même temps 
par la ligne de Tournai-Jurbise. 

Et comme annexes se trouvent les tableaux de répartition, qui 
fixent en francs et centimes, selon les parcours, les trais variables 
par lieue, et les tableaux établissant en francs et centimes aussi 
ies paris de la société dans les Irais fixes. 

Le tarif en vigueur alors portail, pour le tarif n° 3, c'est-à-dire 
pour les transports en petite vitesse, à un franc le taux des frais 
fixes partageables par moitié entre la gare île départ et la gare 
d'arrivée, quand deux lignes seulement intervenaient dans ce 
transport; la part attribuée à la société quand elle élait gare 
d'arrivée ou de départ élait chill'ree à 25 centimes, les autres 
25 centimes étant attribués à l'Etat à titre d'exploitant de la ligne 
concédée, et les ri Ites brutes de la ligne se partageant par 
moitié entre l'Etat et le concessionnaire. 

Or, plus tard il arriva que. par des tarifs exceptionnels et prin
cipalement par des tarifs internationaux inconnus encore en 1866, 
les frais tant fixes (pie variables furent modifiés. En général, à 
l'heure qu'il est, il y a diminution; mais à certains moments il y 
eu des augmentations. 

L'Etat a l'ait des essais, des expériences et, selon les circon
stances, il a dù l'aire des concessions soit pour combattre la con
currence de lignes concédées belges, soit pour favoriser l'expor
tation ou le irausll par ces lignes. 

C'est ce qui fut fait pour 1882 par un tarif russe-allemand-
belge applicable au transport des lins russes; par ce tarif, les 
liais de gare furent fixés à fr. 1-50, partageables en re la gare 
d'origine et la gare d'arrivée, c'est-à-dire, d'après l'interprétation 
aujourd'hui admise par l'Etat, par condescendance dit-il. mais 
au fond par des motifs rationnel--, entre les administrations 
étrangères et les ad ninisiraiions belges. 

Ces transports empruniaiciit la voie de Welkenraedt. et l'Etat, 
dans ses décomptes, considérant, au point de vue belge, la sla-
lion-froulière de Itleyberg comme station de dépari, lui accordait 
la moitié de 75 centimes et. faisant le partage de cette moitié co.'i-
l'onnemenl à la loi du contrat, fixait à 18 centimes 3/4 la part de 
la société dans |;i recelte brute des frais fixes par tonne de ce 
genre de transport. 

Il parait que ce mode de calcul a été appliqué à d'autres trans
ports— petite vitesse—. mais la cour n'a a s'occuper que du tarif 
russe allemand-belge spécial, qui a donné à la société l'occasion 
de soulever un débat peu importait en apparence, mais qui fait 
naître une question de principe dont les conséquences vont beau
coup plus loin (pic le blige actuel. 

Le décompte opéré par l'Eial fut critiqué par la société, d'abord 
dans une corrospondauco échangée entre la société et l'adminis
tration .des chemins de 1er de l'Elat, et les prétentions des parties 
y sont nettement formulées, telles qu'elles l'ont élé plus tard de
vant la justice. 

D'un côté, la société prétend que le chiffre des frais fixes por
tés aux tableaux, approuvés par la convention de 1866 pour la 
socielé Tournai-Jurbise, lui sont acquis d'une manière immuable 
pour toute la durée de la concession, en lant qu'ils doivent servir 
de base au partage des recettes brutes entre elle et l'Etat; que ces 
frais sont pour le tarif 3 de 1 franc par tonne. 

L'Elat persiste à soutenir qu'il ne doit tenir compte que des 
frais fixes réels, c'est-à-dire portés en compte comme faisant 



partie du prix du transport, et, s'appuyant sur l'article G de la 
concession de 1869, il dénie à la société concessionnaire le droit 
d'élever de ce cliet' aucune réclamation, la réclamation admise 
devant avoir pour résulta; d'aliribuer à la société plus que la 
juste moitié, à laquelle elle a droit, des recettes brutes opérées 
sur la ligne. 

Le tribunal île première instance de Liège a accueilli la récla
mation île la société, par un jugement que la cour a lu avant de 
nous entendre, et que nous pouvons donc nous contenter de ré
sumer brièvement. 11 n'est, d'ailleurs, que la traduction en ter
mes plus concis des ron Lisions motivées et des mémoiies im
primés au cours des débats. 

Le jugement affirme que les tableaux visés et approuvés dans 
la convention de 1866, établissent la taxe lixed'un franc; 

Que le droit par l'Etat de modifier ses tarifs, droit lui concédé 
par l'article 6 de la convention Welkenraedt, ne peut avoir pour 
conséquences d'anéantir les garanties données au concession
naire par l'article 9 in fine; 

Qu'il faut distinguer entre le droit d'administrer et d'exploiter 
et le mode de partage des receltes, assuré formellement par les 
termes des conventions de 1853 et de 1866. 

Comme arguments accessoires d'interprétation, le jugement 
invoque certains actes de l'Etat, d'où il résulterait que lui-même, 
jusqu'ici, avait jugé indispensable l'assentiment des sociétés con
cessionnaires pour leur faire supporter les conséquences pécu
niaires de certaines diminutions de taxes : ainsi, eu 18ï7 , pour 
la réduction a 50 centimes du droit fixe pour les transports à 
courtes dislances. 

De mèine, dans la convention de 1866, il est dit que les 
sociélés qui n'adhéreront point, continueront à partager selon le 
tarif de 1853. 

Nous croyons le jugement mal rendu. 
1° En affirmant que les tableaux établissent le prix fixe de un 

franc par tonne, le tribunal résout la question par la question. 
11 s'agit, précisément, de savoir si les chiffres portés aux tableaux 
sont attributifs d'un droit ou ne sont que la traduction en francs 
et centimes d'un étal de choses alors en vigueur et décrété par 
l'Etat, dans les limites de ses droits, sans la participation de la 
société: s'ils ne sont, en un mot, qu'un compte l'ait des fractions 
d'une unité que l'Etal pouvait modifier; 

2° Le premier juge se trompe en disant qu'en appliquant l'art. 6 
comme le veut l'Etat, on annihile les garanties de l'article 9 
quant au mode de partage. Ce mode reste entier; la base restera 
la même : ce sera la recette brute à partager dans des propor
tions déterminées; 

3° Enfin, la troisième erreur du juge consiste a invoquer 
comme une sorte d'aveu, lait par l'Etal, de l'imuiuabililé des chif
fres des taxes fixes, la correspondance de 1877 et les restrictions 
de l'arrangement de 1866. 

Le jugement finit par repousser, et ceci avec raison, l'objection 
de l'Etat que les tarifs internationaux sont en dehors de la con
vention. L'Etat n'a produit cet argument qu'accessoirement, et 
il avoue aujourd'hui en plaidoirie que, s'il y a une taxe fixe dans 
les tarifs internationaux, celte taxe doit être répartie dans les 
mêmes proportions, en Belgique, que les taxes fixes des tarifs 
mixtes à l'intérieur. 

Ceci nous dispense d'examiner le deuxième point réiolu p; r 
le jugement. 

La question ainsi nettement pesée, nous allons nous efforcer 
de démontrer, par l'interprétation tant de.s conventions de 1853 
et 1866 avec la compagnie Tournai-Jiirbise, que de celle de 1869 
avec Welkenraedt, que l'Etal ne pouvait et n'a pu vouloir se lier 
les mains par des chiffres vis-à-vis des sociétés concessionnaires 
dont il devait exploiter lui-même le réseau, moyennant un forfait 
dans les recetlcs, et que les sociélés n'ont pu elles-mêmes avoir 
cette pensée au moment de la passation des contrats intervenus. 

Les chemins de fer en Belgique se divisent d'abord d'une ma
nière générale en chemins de fer de l'Etal et en chemins de fer 
concédés, c'est-à-di e les chemins de fer construits et exploités 
par l'Etal eleeux construits et exploités par les compagnies. 

Mai*, outre ces deux catégories, il existe, entre autres, des 
chemins de fer construits par les compagnies et exploités par 
l'Etat, à la suite de rachat, reprise, contrat de concession, etc. 

La matière îles chemins de 1er n'a pu être prévue par la légis
lation civile antérieure; c'est une complète moderne, et il n'est 
lias surprenant que les règles du codé civil ne puissent pas tou
jours s'y appliquer d'une manière adéquate. 

Le svstème des concessions avec exploitation par l'Etat, moyen
nant partage des recettes dans une prop irtion convenue, est pos
térieur en dale aux deux sy-lèmes indiqués comme division 
générale. 

Nous ne saurions préciser la date de celte innovation; mais ce 
qui est certain, c'est que la convention avec le Tournai-Jurbise a 

servi de type pour les conventions analogues qui sont interve
nues plus lard pour d'autres concessions, parmi lesquelles nous 
m; citerons que le liraiiie-le-Comle à tiand et le Welkenraedt. 

Il est év idem que les conditions pour celle catégorie de che
mins de fer ne pouvaient être identiques à celles des chemins de 
fer concédés proprement ibis. 

L'exploitation des chemins de fer, si elle est en partie un acte 
de la vie civile de l'Etat, engageant, sa respous. bible dans les 
mêmes limites que celle d'un voilurier ordinaire, constitue 
cependant en même temps un service public intéressant la géné
ralité des citoyens, la sécurité et les finances de l'Etat. 

Aussi la loi créatrice des chemins de fer, du 1 e r mai 183-t, 
avait-elle décrété que les produits de la route devaient être réglés 
annuellement par la loi cl qu'ils devraient serv ira couvrir'les 
iniérèls de l'emprunt, les dépenses d'entretien et de l'administra
tion delà nouvelle voie (V. P A S I M . , 1835, p. 188). 

Voilà donc que la loi a pour ainsi dire reconnu aux péages du 
chemin de fer de l'Etat le caractère d'impôt. 

C'est même une objection que l'on lit contre la loi du 12 avril 
1835, qui, modifiant, la loi de 183-t. accorda, pour un terme d'un 
an, au gouvernement, le droit de régler ces péages par arrêté 
royal. 

Cette loi a été successivement prorogée jusqu'aujourd'hui et 
c'est eu s'y appuyant que le gouvernement, à ilifférenles reprises, 
a modifié les tarifs. Par une delégiiion, pe.it-.Hre hasardée, mais 
dont la légalité a été reconnue par la cour de cassation, un arrêté 
royal a, en 18-it), subdelegiu; le pouvoir au ministre dos travaux 
publics (aujourd'hui des chemins de fer). 

C'est évidemment à raison de soi caractère de service public, 
que le chemin de fer de l'Etal avait été ainsi à son origine et 
quant à ses péages soumis au contrôle de la législature d'abord, 
du roi et du ministre plus lard. 

Et les motifs de la loi sont qu'une période d'essai était néces
saire et que le gouvernement serait mieux à même que le législa
teur de faire ces essais. 

L'expérience a prouvé qu'en matière de tarifs, le provisoire ne 
peut être évité et l'extension des chemins de fer, le développe
ment du commerce ne perme'lent pas de créer des tarifs immua
bles dans le temps, ni identiques pour toutes les lignes. Pour 
éviter que des privilèges ne soient établis en matière d'impôt (ou 
de péages), il suffit que sur une même ligne, ions ceux qui en 
usent pour les mé .ces usages soient traites de la même manière; 
ou ne peut accorder des réductions personnelles, ou peut accor
der des réductions pour tels ou tels produits, provenant de telles 
ou telles régions, ou destines il telles localités. L. i légalité de ces 
tarifs spéciaux n'est plus contestée. 

Le même caractère de service public a dominé les concessions 
accordées aux sociétés ayant construit et exploitant elles-mêmes 
leurs ligues. Ces ligues ouïrent inuiiédiaienienl dans le do rai ne 
public de la grande voirie, cl bien qu'exploitées dans un intérêt 
privé, l'Etal exerce sur elles une tutelle, un contrôle. Aussi doi
vent elles adopter, comme maximum de tarif, les iar.fi de l'Etat 
eu vigueur au moment de la convention [e. est ce que consacrent les 
articles 36 et 3 Î du cahier des charges de IStij cl l'article 2 de 
la loi du 10 mai 1802, sur les concevions de péages) et ces lar.fsj 
ne peuvent être majorés par elles pendant toute la durée de la 
concession. C'e.-l la sauvegarde du sen ice public qu'elles exercent 
par délégation de l'Etat, .liais elles peinent, dans ies mêmes con
ditions que l'Etal, accorder des réductions et exemptions de taxe, 
lors même que ces mesures auraient pour résultat de faire à l'Etat 
une concurrence victorieuse. Ce qui leur est inlerdn, ces i défaire 
du public une exploitation a outrance : c'était le danger le plus 
apparent. 

Il suit de ce qui précède, que quand l'Eiat concède à une com
pagnie une ligne à charge de l'exploiter lui-même, il ne peut lui 
accorder les mêmes conditions d'une manière immuable, pour 
loute la durée de la concession, qu'aux chemins concèdes exploi
tés par l'industrie privée. A ceux-ci il peut imposer un maximum 
qu'ils ne pourront dépasser jmwrui matii. Aux chemins de fer 
concèdes exploites par lui-uiè ne, PKl.it don appliquer la legis a-
lion en vigueur et o lie législation bu donne le dro.l et lui l'ait 
même un devoir de ne régler les laiils que provisoirement. 
Demain la législature peut renier la délégation donnée au pouuiil" 
executif et les uill'ereales pro. ogal.uus de la loi de JS35 consti
tuent la preuve qu'il n'y a pas eu abdication définitive de ce. 
droit. 

Dès lors, le gouvernement, administration, en traitant de l'ex
ploitation dé chemins concèdes, devait nécessaire.lient sauvegar
der les droits et les intérêts dont il n'était ch rge qui; en.unie 
mandataire. Ne pouvant régler ies lards que provisoirement pour 
lui-mciiie, il i.e pouvait les régler pour louie la durée de la con
cession sur des ligues qu'il devait exploiter iiii-méine et qui, par le 
fait de celte exploitation, s'incorporaient à son réseau et ne t'ai-
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paient plus que des membres de ce grand corps qu'on appelle 
chemin de fer de l'Etat. 

L'Etat l'a compris et les compagnies également,etcelles-ci géné
ralement n'ont pas eu à s'en plaindre. L'intérêt de l'Etal garan
tissait l'intérêt des compagnies, et si quelques intérêts spéciaux 
de ces compagnies ont pu parfns paraître lésés, l'exploitation 
actuelle de l'Etat l'a plus souvent constitué en perle sur certaines 
lignes, alors que, par le partage de la recelte brute, les conces
sionnaires recevaient régulièrement un revenu indemne de toutes 
les pertes de l'exploitation. 

Cette nécessité légale d'exploiter d'après une même règle géné
rale lout le réseau de l'Etat, a produit l'article 6 de la convention 
Welkenraedt, article copié dans les traités antérieurs et dont le 
sens ne peut être douteux. L'esprit qui l'a dicté, nous venons de 
l'indiquer. 

Voyons-en maintenant la lettre. Le texte en est clair et précis, 
rien n'y est oublié : 

« Le chemin de fer... sera considéré comme faisant partie du 
« réseau construit directement par l'Etat ». 

11 sera exploité comme le « réseau de l'Etat ». Cela est expli
qué, détaillé et, comme conséquence, il est entendu que la com
pagnie n'y pourra intervenir en rien et, cho=e essentielle qui au
rait dû être sous-entendue en l'absence même d'un texle formel : 
« L'Etat pourra accorder telles modérations ou exemptions de 
« taxes qu'il jugera convenir, sans que le contractant de deuxième 
« part puisse élever aucune réclamation de ce chef. » 

Celle défense de réclamer n'implique-t-elle pas forcément en 
premier lieu que la société devait subir les conséquences bonnes 
ou mauvaises de la gestion de l'Etat (vol et faule lourde étant 
réservés). 

Si les recettes de la société ne devaient pas être atleintes par 
les modérations ou exemptions, point n'éiaii besoin de lui inter
dire toutes réclamations. Celles-ci auraient été repoussées par 
l'exception du défaut d'intérêt. 

11 est certain que si la société n'avail que ce texte de la conces
sion pour base de son action, elle se serait abstenue de l'intenter. 
Son moyen, admis par le jugement a qun, c'esi de refuser, dans 
l'espèce, l'application de l'article 6, comme contraire aux garan
ties lui accordées, prétendument d'une manière immuable, par 
l'article 9 in fine, lequel, pour régler les bases du partage par 
moitié de la recette brute opérée sur la ligue, renvoie aux arran
gements conclus en 1853 et en 18(50' entre l'Etal el le Tournai-
jurbise. 

11 faut donc, pour que le soutènement de l'appelante soit admis, 
que les arrangements de 1853 et de 1866 aient, quant à des points 
spéciaux, fait table rase de l'article 6 de la convention Welken
raedt, et de l'article analogue de la convention Tournai-Jurbisc. 

Car il est évident que si l'on avait a Tournai-Jurbise fixé d'une 
manière immuable certains chiffres, après la concession, l'Etal 
aurait renoncé a l'article 6 et admis des réclamations que cet 
article interdit. 

D'un autre côté, les conséquences de celte dérogation étaient ou 
pouvaient être de forcer l'Etal à verser entre les mains de la compa
gnie plus de la moitié de la recolle brute réellement opérée sur 
la ligne. En effet, le droit de réduire no lui est pas contesté : ce 
qu'on conteste, c'est le résultat de la réduction comme base de la 
compuiation des parts. 

L'interprétation de la compagnie conduit donc à deux déroga
tions à l'acte de concession. 

Elait-il au pouvoir de l'Etat de consentir après coup de telle.; 
dérogations? 

N'oublions pas que la convention-concession est visée par la 
loi du 12 juin 1869, qui a autorisé le gouvernement à y donner 
suite. Les conditions qu'elle renferme ne font certes pas partie 
intégrante de la loi (nous avons eu récemment l'occasion de rap
peler cette thèse): mais quelque restreinte que soit la portée de la 
loi du 12 juin 1869, quelque spécial que soit son caractère, elle 
n'en limite pas moins les pouvoirs du gouvernement, son manda
taire, elle précise les limites des concessions qu'il pourra faire a 
l'autre partie contraciante. 

Or, si nous nous rappelons que sur son propre réseau, le gou
vernement a toujours lo droit, qu'il ne peut abdiquer, de ne taire 
que des tarifs provisoires, il est évident qu'il n'a pu vouloir, en 
1866, en établissant quelques chiffres, violer à la fois une règle 
d'ordre public et une convention confirmée par une loi. Ce serait 
une violation d'un mandat dont les termes étaient connus des 
deux pallies et, nous plaçant au point de vue du code civil, 
l'exécution infidèle de ce mandat ne lierait pas le mandant, si un 
jour, comme nous l'avons déjà indiqué par hypothèse, la loi de 
1835 est abrogée et si lo règlement des péages est iépris au pou
voir exécutif pour être replacé dans le domaine de la loi. 

Donc, ni l'Etat, ni la société Tournai-Jurbise n'ont pu avoir 
la pensée qu'on leur prête. 

Voici l'explication de l'historique de ces arrangements d'après 
une note de l'Etat. Qu'a-t-on voulu ? 

La convention du 23 juin 1853 est intervenue entre l'Etat et la 
sociélé, en suite des modifications du tarif du chemin de fer de 
l'Etat par un arrêté qui devait être mis à exécution lo 1 e r juillet 
1833. Coite convention n'étail qu'une application du nouveau 
tarif intérieur au partage des frais fixes des transports : 

A. Sur la lig.:e concédée exclusivement. La somme à partager 
était la totalilo des frais fixes et de la totalité des frais variables ; 

B. Pour les transports d'une station de l'Etat à une station de 
la ligne concédée, la moitié des frais fixes; 

C. Pour le transit sur la ligne concédée, rien pour les frais 
fixes. 

(Nous passons sous silence les frais variables qui ne sont pas 
l'objet du débat et qui, du reste, étaient proportionnels au trajet 
parcouru.) 

Le développement relativement restreint du réseau à cette 
époque fit que la répartition ne rencontra au début aucune 
difficulté sérieuse. 

Mais le réseau augmenta et les relations avec d'autres lignes 
concédées nécessitèrent la formation de tarifs dits mixtes, à côté 
du tarif intéri/ur du chemin de for de l'Etat, do même que plus 
tard s'imposèrent tles tarifs internationaux, dos tarifs d'exporta
tion et d'autres tarifs spéciaux nécessités par la concurrence ou 
les besoins do certaines industries. Les relations du service mixte 
devenant plus nombreuses et plus compliquées, un nouveau tarif 
fut élaboré et décrété à la date du l 1' 1' septembre 1805. Un ordre 
de service du 13 octobre do la mémo année communiqua aux 
chefs do gare les tableaux de répartition dos prix do transport 
entre les différentes lignes contribuant a un transport. 

D'après ce tarif et ces tableaux, et conformément d'ailleurs à une 
règle généralement admise antérieurement et encore aujourd'hui, 
les frais fixes à prélever avant le partage proportionnel dos frais 
variables étaient de un franc par tonne, à diviser par moitié 
entre la gare de départ et la gare d'arrivée quand il n'y avait que 
deux administrations intéressées, par fr.i lions différentes lors
qu'il y avait trois ou plusieurs administrations. 

Nous sommes dans la première hypothèse. C'est en prenant 
pour base ce franc, que les tableaux du 13 octobre 1865 furent 
dressés et les chiffres des fractions, d'ubslr.iits qu'ils étaient, de
vinrent concrets : on traduisit en francs et centimes les quotités 
afférentes à chaque ligne. 

Le même travail de détail fut fait pour L s frais proportionnels; 
les tableaux par lieue sont aux deux dossiers. 

Voilà la base de la prétention de l'intimée : c'est ce chiffre d'un 
franc qu'elle veut faire déclarer immuable; c'est cette bise qu'elle 
défend à l'Etat de rétrécir, ne s'oxpliquant pas sur lo point do 
savoir si, en cas d'augmentation, elle entendrait profiter de la 
majoration du chiffre. Car il est remarquable que son conseil a 
évité avec soin de prononcer le mot do minimum, ce qui aurait 
élé plus logique, puisque son acte do concession lui garantit la 
juste moitié dos recolles brutes. 

Cette interprétation ne peut se soutenir. 
A. Il est dit formellement dans l'article 1" de l'arrangement 

complémentaire de 1800 qu'il s'agit dos tarifs en vigutur; 
/} . Les prix sont faits pour les frais variables aussi bien que 

pour les frais fixes; pour les premiers, la société ne dénie pas 
devoir subir les conséquences des réductions. 

Cependant l'article 6 ne distinguo pas entre les réductions des 
frais fixes el celles des frais variables. 

C'est son seul intérêt qui guide l'intimée et non une règle 
générale. Elit; pàlil plus do la réduction des frais fixes, cela suffit 
pour qu'elle s'en t'enr.e à ceux-ci. 

Il doit y avoir une règle générale : ou bien l'Etat a le droit de 
changer ses tarifs, tant dans sa partie fixe que dans sa partie pro
portionnelle, ou il ne l'a pas. 

11 a ce droit, nous l'avons démontré, en vertu de la loi de 1835; 
il l'a en vertu de toutes les lois successives qui ont prorogé la 
première et no lui ont pas donné le pouvoir de décréter d'autres 
tarifs que des tarifs révocables, provisoires. 11 a veillé à la con
servation de ce droit do modification dans l'article 6 de la con
vention Welkenraedl, dans celle de Tournai-Jurbise, dans colle 
de P.raine-le-Comte h Gand (BELGIQUE J I T I C , 1883, p. 785). en 

interd'smt toute réclamation au concessionnaire. Il ne pouvait, 
en appliquant ces laril's décrétés par lui seul dans ses tableaux 
indicatifs des sommes à partager, se lier les mains pour tonte la 
durée de la concession. Il n'est pa« un contractant ordinaire. Car, 
comme lo disait on 1871, devant la cour oc cassation, le minis
tère public, « la loi du l o r mai 1831, on décrétant un système de 
« voie ferrée, a créé dans le pays une nouvelle forme de domaine 
« public ou de grande voirie, dont l'Elat a la direction suprême 
« comme construction, exploitation, conservation et police »> 
(BELG. JUD., 1871, p. 734). 



Ce qui aurait été légal et possible, c'était la garantie d'un mi
nimum de revenu, ou un prix fixe de localion, avec part supplé
mentaire eu cas de bénéfices supérieurs, mais les concession
naires de Welkeiiracdt, de Tournai à Jurbise, ont préféré suivre 
le sort de l'Etat. Il y a un forfait de moitié des recettes que l'Etat 
doit opérer lui-même, d'après des tarifs dont il a stipulé vouloir 
rester le maître absolu. La société doit subir la conséquence du 
traité qu'elle a conclu et qui, de son aveu, lui a été pendant plu
sieurs années des plus favorables. 

Le système que nous préconisons ne semble pas être celui de 
la cour de Bruxelles, si i'on en juge par les motifs d'un arrêt du 
20 avril 1 8 8 3 (BKI .G . J I i>., 1883, p. " 8 5 ; PANDECTES BELGES, V« 

Clieinins de fer concèdes, n° 31], arrêt concernant Braine à Gand. 
Après avoir refusé a l'Etat le caractère de mandataire du con

cessionnaire dont il exploite la ligne, l'arrêt, interprétant l'art. 5 
de la convention, auquel notre article 6 est presque identique, dit 
« que l'Etat doit compte à la compagnie, aux taux du tarif, de 
« tous les transports qui, au moment de la convention, n'étaient 
« pas imposés gratuitement ou à taxe réduite aux compagnies 
« auxquelles leurs concessions accordaient à la l'ois la construc-
« lion et l'exploitation de la ligne concédée. » 

Nous croyons cette assimilation des deux catégories de lignes 
concédées inadmissible. 

La cour de Bruxelles, qui admet qu'en concédant une ligne 
l'Etat fait acte de souveraineté, ne se rend pas un compte exact 
des différences nécessitées par les règles à appliquer aux deux 
catégories de concessions. Aux lignes exploitées par le conces
sionnaire, elle ne peut imposer qu'un maximum. Aux autres, elle 
peut imposer ses propres règles d'exploitation ; elle le doit même, 
nous croyons l'avoir démontré. Le mode île rémunération du 
capital employé à la construction peut varier, mais le droit de 
l'Etat exploitant lui-même un service public doit rester entier. 
C'est ce droit qui est consacré par l'article 0, qui. s'il n'était pas 
la conséquence nécessaire des droits et des devoirs de l'Etat en 
cette matière, serait en tous cas une stipulation contraire à la 
règle générale que la cour de Bruxelles invoque. 

Du reste, ce considérant n'était pas nécessaire pour la solution 
du litige soumis à la cour de Bruxelles. Il semble une considéra
tion théorique qui s'y est glissée inutilement. 

Nous pourrions nous arrêter ici. 11 n'est pas dans le rôle du 
ministère public d'entrer dans le détail de tous les arguments de 
faits présentés en plaidoirie, quand le débat lui parait dominé 
par une question de principe. Les conclu-ions motivées versées 
aux dossiers de part et d'autre se rencontrent du reste pied 
contre pied. 

Cependant il faut bien répondre à l'argument du jugement qui 
prétend que l'Etal a reconnu qu'il lui fallait l'assentiment de la 
société pour diminuer les tarifs; il s'agit de la réduction à 50 cen
times des frais lixes pour les pctiles distances. Par lettre du 
18 septembre 1877, l'Etal dit : « Nous avons l'honneur de vous 
« faire connaître que nous avons mis en vigueur, à partir du 
« 1 e r septembre courant, le tarif, etc. » Et il termine : « Veuillez 
« nous faire connaître si vous vous rallie/, à notre proposition. » 

C'est bien mal lire une lettre (pie de voir dans celle-ci l'aveu 
d'une interprétation quelconque. 11 n'est pas prouvé que si la 
société avait refuse sou adhésion, l'Etat ne lui eût pas imposé son 
tarif et n'eût pas plaidé au besoin. C'est comme si de l'adhésion 
de la société on voulait tirer la conséquence qu'elle ne pouvait 
la refuser. Il y a là la constatation d'un accord sur un point déter
miné, rien de plus. 

Mais nous allons plus loin et nous disons : i'Elat eût-il ainsi 
dans le passé interprété la convention, encore lui resterait-il le 
droit de revenir de son erreur, et s'il prouve que ses agents se 
sont trompés et ont oublié une loi d'ordre public et méconnu le 
sens d'un tcxle formel, la justice ne tiendra pas pour la setde 
règle d'interprétation admissible, un acte d'exécution. L'exécution 
par les parties est certes un des moyens d'interprétation d'une 
convention, mais elle n'est pas infaillible et doil céder devant des 
moyens plus suis et plus puissants, quand ils sont produits. 

Un autre argument doit encore être visé : dans la convention de 
1866, il est dit que pour les autres sociélés qui n'ont pas adhéré 
aux tarifs mixtes nouveaux, le partage continuerait à se faire 
d'apiès les errements suivis jusqu'à ce jour par le contrôle de 
l'Etat. Donc, dit-on, il fallait l'adhésion. Oa a justement :épo;ulu : 
il s'agit des sociétés exploitant elles-mêmes. Nous avons vu que 
les règles sont différentes. Les exploitants ont droit aux tarifs 
existant au moment de la convention. La société Welkenraedt a 
déclaré s'en rapport")'aux tarifs de l'Eial essentiellement variables. 

Par ces considérations, et nous référant pour le surplus aux 
conclusions motivées de l'Etat, nous concluons au mal fondé de 
l'action de l'intimée et à la réformation du jugement. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

AnitÉT. — « Attendu que l'action,délimitée par l'exploit intro-
ductif d'instance et les conclusions de la société intimée, tend a 
l'aire allouer à celle-ci par l'Etat belge, dans les transports de lin 
effectués en service belgo-allemand-russc au prix d'un tarif inter
national, arrêté en 1882 entre l'Etat belge et les administrations 
étrangères, une pari, soi 1 50 p. c , dans la recette de la ligne de 
Welkenraedt à la frontière (le Prusse, calculée en prenant pour 
base le chiffre de un franc par tonne à litre de « fiais fixes » ou 
frais de gare, augmenté du surplus représentant les frais de trac
tion ou de transport proprement dits, appelés frais variables et 
proportionnels à la distance parcourue; 

« Que l'Eial soutient, au contraire, ne devoir tenir compte, à 
titre de « frais fixes », pour la formation de la recette à partager 
avec la société, que de la somme de fr. 0-75 effectivement perçue 
par lui et attribuée aux lignes belges par le tarif international 
dans le chiffre de fr. 1-50 par tonne, déterminé comme élément 
de « frais lixes » entrant dans la formation du prix total du trans
port, tant sur les lignes belges que sur les lignes étrangères ; 

« Que le différend porte donc uniquement sur la quotité de 
« frais lixes » à prendre en considération dans le calcul du partage 
de la recette des transports de lin en question, entre l'Etat belge 
et la société intimée ; 

« Atleiulu que la société fonde sa prétention sur ce que, d'après 
les conventions des parties en cause, les frais fixes auraient été 
portos invariablement à un franc par tonne pour toutes les classes 
de la pente vitesse ; 

« Une pour vider la contestation actuellement née eu égard aux 
transports de lin, il est indispensable, ainsi que l'ont reconnu les 
premiers juges, d'examiner le sens et la portée des contrats inter
venus entre parties ; 

« Attendu que la concession du chemin de fer de Welkenraedt 
a la frontière de Prusse a été accordée par arrêté royal du 
26 juin 186'J, en éxecution de la loi du 12 du même mois, aux 
clauses et conditions d'une convention et d'un cahier des charges 
en date du 12 avril 1861) ; 

« Que l'article 6 de celte convention porte terminis : « Le 
« chemin de 1er à construire et son embranchement seront con-
« sidérés comme faisant partie du réseau construit directement 
« par l'Etat, et seront, comme tels, exploités, administres et en-
« tietenns par le gouvernement sur le même pied que les voies 
« ferrées du réseau construit par l'Etat, à l'exclusion de toute 
« intervention du concessionnaire; et, par suite, il est entendu 
« que ce concessionnaire ne pouria intervenir dans le règlement 
« du prix des transports, le service des trains, l'entretien, e l c , et 
« (pie le gouvernement pourra accorder telles modérations ou 
« exemptions de taxe qu'il jugera convenir, sans que le conlrac-
« tant de deuxième part puisse élever aucune réclamation de ce 
« chef » ; 

« Attendu que l'article 9 dispose que « toutes les recettes du 
« chemin de fer seront opérées par l'Etat, qui abandonnera au 
« concessionnaire, pendant la durée de la concession, la moilié 
<i des recettes brutes opérées du chef des transports de toute 
« natiiie qui auront lieu sur le chemin de fera construire » ; 

« Uao « le partage des recettes portera exclusivement sur les 
« prix de transport proprement dit, les frais de chargement et de 
« déchargement et les laves provisoires d'enregistrement et d'avis 
« d'arrivée » ; 

« Qu'enfin, « les parts à attribuer au concessionnaire dans les 
« péages seront déterminées conlormemenl aux règles admises 
« pour le partage des recettes entre l'administration du chemin 
« de 1er de l'Etal et la société concessionnaire du chemin de fer 
« de Tournai à Jurbise » ; 

« Que de plus, aux termes de l'article 11 § 1 e r , « le gouverne-
« ment s'engage a piendre toutes les mesures nécessaires pour 
« la loyale cxécul'-on de la présente convention » ; 

« Attendu que le partage des recolles entre l'Etat et la société 
de Tournai a Jurbise a été réglé par une première convention 
en date du 23 juin 1853 et par une convention complémentaire 
du 10 décembre 1866, toutes deux antérieures à des arrangements 
internationaux semblables à ceux qui ont donné naissance au 
procès ; 

« Attendu que d'après la convention de 1853, article 2, lift. B, 
applicable à l'espèce, la station de Bleyberg étant considérée eu 
égard au parcours en Belgique comme le point de départ ou d'ar
rivée des transports internationaux, la recette à partager entre 
l'Etat et le concessionnaire est formée, quant aux transports 
effectués d'une station de l'Eial par une des lignes concédées et 
réciproquement, d'une partie des frais variables proportionnels 
aux parcours effectues, et de la moitié des Irais fixes; 

« Que. d'après le litt. C, les frais variables seuls constituaient 
la îecctle pour les transports effectués en transit par la ligne de 
Tournai à Jurbise ; 

« Que la convention de 1853, à laquelle étaient annexés des 



tableaux établis en conformité des principes po=és ci-dessus, et 
approuvés pour servir de base au partage, ne décrète nulle part 
l'immutabilité des taxes contenues dans ces tableaux, ni des frais 
fixes entrant dans la composition de ce- taxes; 

« Attendu qu'il eu est île même de la convention complémen
taire du 10 décembre 1800; que celte seconde convention main
tient les bases du partage établies par la convention précédente, 
en accordant toutefois,'pour mettre fin à certaines réclamations, 
une part des frais fixes pour les marchandises passant en transit 
sur la ligne concédée, et se borne, po j r le surplus, à approuver de 
nouveaux tableaux annexés a cette sec .nde convention et qualifiés 
de « Tableaux généraux de répartition des taxes des tarifs en 
« vigueur pour les transports de marchandises, e tc . . »; 

« Hue ces tableaux, dressés conformément aux tarifs alors en 
vigueur, n'ont eu et ne pouvaient avoir d'autre objet que de faci
liter le calcul des taxes et de la recette telles qu'elles se perce
vaient à celle époque ; que par cette expression « des tarifs en 
« vigueur » , la convention de 1806 exprime clairement que l'Etat 
n'entendait se lier qu'en ce qui concerne le mode de partage, c'est-
à-dire la quotité des frais fixes ou variables réellement perçus et 
portés en compte, à allouer au concessionnaire, mais non quant 
a la hauteur des frais fixes ou autres, qu'il conserve le droit de 
modifier selon les nécessités résultant du développement du tra
fic, de l'extension du réseau cl de ses relations a\ec d'autres 
réseaux situés soit en Belgique, soit en pays étranger; 

« Attendu que les conventions de 1853 et de 1<S06 n'ont pu 
être autrement interprétées par les parties contractantes à la con
vention du 12 avril 1869 ; 

« Que l'Etat, concédant la construction d'un réseau qu'il 
devait exploiter lui-même, ne peut être envisagé comme un con
tractant ordinaire, comme un simple entrepreneur de transports, 
mais a agi en exécution de la loi, dans un intérêt public qu'il ne 
lui était pas permis de perdre de vue, et s'esl réservé expressé
ment, par l'article 6 de la convention du 12 avril 1869, de régler 
le prix des transports comme il le jugeait convenable; 

« Que l'élaboration des tarifs, la hauteur des taxes, le montant 
des frais fixes ou variables entrant dans leur composition, ont été 
abandonnés a son appréciation ; qu'il lui était loisible d'y appor
ter tels changements qu'il jugerait utiles, soit à la généralité de 
son réseau ou du réseau national, soit au public, et parlant d'ar
rêter de commun accord avec les administrations de chemin de 
fer des pays étrangers, des tari IN internationaux moduiiut les 
taxes et en réduisant l'un ou l'autre élément; que notamment 
l'Etat, en adoptant le tarif belge allemand-russe, n'a pas enfreint 
la règle de loyauté prescrite à l'article 11, et qu'en fait ce tarif 
n'est pas nécessairement défavorable à l'intimé, puisque, tout en 
diminuant dans une certaine mesure sa part dans le produit des 
transports, il a eu pour effet de conserver à la ligne de Welken-
raedt à la frontière de Prusse un trafic qui pouvait lui échapper, 
si l'Etal s'était refusé à accepter la réduction à 75 centimes des 
frais fixes alloués aux ligues belges; 

« Attendu que rien ne justifia la prétention de la société inti
mée d'obtenir p L s de la moitié de la recette brute réellement 
opérée sur la ligne concédée, en subdivisant fictivement les taxes 
perçues pour le parcours en Belgique en un frais fixe île un franc 
au lieu de 75 centimes et une part variable moindre que celle 
qui résulte du tarif eu \iguenr; 

« Que l'Etat n'était nullement tenu de lui demander son adhé
sion à ce tarif; 

« Qu'à la vérité, dans la convenlion du 10 décembre 1886, il 
est dit que le partage avec les compagnies qui n'ont pas adhéré 
aux tarifs précités, c'est-à-dire aux tarifs alors en vigueur, conti
nuera à se faire d'après les errements suivis jusqu'à ce jour par le 
contrôle de l'Etat, mais que cette disposition vise évidemment des 
sociétés exploitant elles-mêmes le chemin de 1er qui leur a été 
concédé et maîtresses, jusqu'à un certain point, de leurs tarifs, 
ainsi que des arrangements à prendre avec d'autres compagnies 
ou avec. l'Etat exploitant son propre réseau ; 

« Que, de même, l'intimée ne puise aucun droit dans ce fait 
que, eu égard à quelques tarifs spéciaux dont les taxes ont été 
déterminées sans l'élément du prix fixe, l'Etat a, par des raisons 
d'équité, consenti à faire le partage de la recette comme si cet 
élément existait ; 

« Attendu que les premiers juges invoquent à tort la corres
pondance du 18 c l du 29 septembre 1877; 

« Que, loin de solliciter le consentement de la société à une 
modification des taxes, l'Etal lui a notifié, le 18 septembre 1877, 
qu'il avait mis en \igiuur, dès le 1" du même mois, un laril' spé
cial pour marchandises ponilérciises, comportant un droit fixe de ! 
50 centimes par tonne, et que ce droit fixe se répartirait dans la 
forme ordinaire; 

« Que le seul point sur lequel on demandait s'il y avait accord 
concernait la computation des distances à calculer d'après un 

mode proposé par l'Etat, pour déterminer la taxe variable; que 
l'adhésion donnée par la société, le 2 9 septembre suivant, n'a 
pas d'autre portée ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. le premier 
avocat général I'AIDER , sans avoir égard à tontes conclusions con
traires, réformant le jugement dnnt appel, déclare la société inti
mée mal fondée dans son action et la condamne aux dépens des 
deux instances... » (Bu 2 8 ju.llet 1 8 3 7 . — M M " VAN MARCKE 
C. DUPONT.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Présidence de M. Du Roy de Blicquy, vice-président. 

6 et 7 d é c e m b r e 1887. 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . — J U G E M E N T D E V A L I D I T E . — D E L A I 
D E V I N G T JOURS. — O B S T A C L E 1 ,É :4AL. — DEMANDE E N 
D I S T R A C T I O N . — I M M E U B L E F R A P P E D E S U B S T I T U T I O N . 
V A L I D I T E . 

Une action en distraction intentée aeant le jugement qui prononce 
sur la v.ili lilé d'une, saisie immobilière, n'est pas un obstacle 
légal autorisant le tribunal ti proroger le délai de vingt jours 
énoncé dans l'article 36, § 1, de la loi du 15 août 1851. 

La substitution impose au grevé des charges, mais ne lui accorde 
aucun avantage personnel. 

La saisie d'un immeuble frappé de substitution est donc valable. 

( M . . . C. I . . . . ) 

L . . . sa is i t à charge de M . . . un immeuble dont ce lu i - c i 
était p r o p r i é t a i r e , frappé de subst i tut ion c o n f o r m é m e n t 
a u x ar t i c l e s du code c i v i l . Quelques j o u r s avant l'expi
rat ion du délai de vinut j o u r s endéans lequel le t r ibuna l 
doit s tatuer s u r la val idité de la sa is ie , c o n f o r m é m e n t à 
l 'art ic le 30 de la 1 ii du 15 a o û t 185 1. le tuteur à la sub
st i tut ion, M . Adolphe M . . . , in troduis i t une demande en 
d i s trac t ion . Cette demande en d i s tract ion n'était pas en 
é t a t . I l demanda au t r i b u n a l de proroger le délai de 
vingt j o u r s , afin que les deux causes pussent ê t r e jo intes . 
L e tr ibunal le déboula de sa demande incidente et or 
donna aux part ies de p la ider au fond, par le jugement 
s u i v a n t : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'à la vérité, le délai de vingt jours 
énoncé dans le premier alinéa de l'article 36 de la loi du août 
1851 cesse de courir, lorsque l'action en validité de la saisie est 
suspendue à raison d'un obstacle légd (MAIITOC, t. I l , p. 507); 

« Mais attendu qu'il n'est pas justifie jusqu'à présent de l'exis
tence de cet obstacle légal ; 

« Attendu, notamment, que dans le cas où une action en dis
traction esl intentée conformément à l'article 62 de la loi du 
15 août 1854. avant le jugement qui prononce sur la validilé, la 
lui n'accorde pas au tribunal, connut! dans les articles 03 et 65, 
la faculté de proroger les délais ordinaires fixés par la dite loi. et 
qu'il esl de doctrine que, dans ce cas, le tribunal n'eu doit pas 
moins prononcer dans le délai fixé par l'article 36, sans qu'il v 
ait lieu de joindre les deux actions, malgré leur connexilé évi
dente, si la jonction empêche de statuer dans ce délai sur la vali
dité (MARTOC, t. I I I , p. 122) ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. DE 
HOON . substitut du procureur du roi, dit n'y avoir lieu d'accorder 
pour le moment la jonction des causes, ni la prorogation de délai 
demandée; dit, en conséquence, qu'il sera passé outre aux dé
bats au fond ; réserve les dépens... » (Du 6 décembre 1887.) 

Cette décision consacre une r è g l e t r è s jur id ique et 
abso lument conforme au texte; et, à l'esprit de la loi 
de 1854. qui cependant a v a i t é té appl iquée d'une façon 
beaucoup trop é tendue par plusieurs jugements , dont 
l'un fut m ê m e cassé par a r r ê t du 22 f ' v r i e r 1883 
( B E L G . . J U D . , 18S3, p. 472). 

A l 'audience du 7 d é c e m b r e 18S7, les parties p la idè
rent au fond, et le t r i b u n a l , par un jugement du m ê m e 
j o u r , ' v a l i d a la sais ie immobi l i ère , faite par le deman
deur , de l ' immeuble g r e v é de subst i tut ion appartenant 
au défendeur . Vo ic i ce j u g e m e n t : 

JUGEMENT. — « Attendu que la procédure est régulière; 
« Attendu que, dans £a conclusion d'audience, le demandeur se 
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borne à conclure à ce que l'immeuble saisi soit vendu grevé de la 
substitution comprise dans le testament olographe de 51. A. M . . . ; 

« Attendu que cette substitution impose des charges à Léon 
M . . . , mais ne lut accorde aucun avantage personnel; 

« Attendu qu'en admettant que la substitution frapperait le 
bien grevé d'inaliénabilité, il ne pourrait, en tout cas, être ques
tion, dans l'espèce, d'une inalienabilité d'onhe public, que tout 
le inonde pourrait invoquer; qu'il est évident, d'autre part, que 
cette inalienabilité serait établie non dans l'intérêt «lu grevé, mais 
uniquement dans l'intérêt des substitués éventuels qui, dès lors, 
seraient seuls rccevahlcs à l'invoquer; 

'< Attendu que cela est si vrai que, dans l'espèce actuelle, il 
est constant eu l'ait que le tuteur à la substitution a formulé une 
demande séparée lendarle à faire respecter, vis-à-vis de tous les 
intéressés, les droits dont la di fensc lui est confiée, et qu'il est 
inadmissible qu'actuellement ces mêmes droits soient discutés 
dans une instance dans laquelle il n'est pas régulièrement en 
cause ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme M. DE 
HOON, substitut du procureur du roi, déclarant Léon M . . . et son 
conseil judiciaire non reccvables dans leurs coivlusions, dédire 
vis-à-vis d'eux bonne et valable la saisie immobilière pratiquée 
au nom du demandeur, e t c . . » (Du 7 décembre 1887. — Plai I. 
M.\I E S DE Bitoux et CAUMOUCIIE C. VANDEIIPLASSCHE.) 

O B S E R V A T I O N S . — Cette espèce est un des r a r e s cas 
où les substitutions a u t o r i s é e s aient é té d iscutées devant 
un tr ibunal belge; auss i est-elle i n t é r e s s a n t e , quoique 
le jugement ne t ranche qu' impl ic i tement les pr inc ipes 
s u r lesquels reposent les droits respectifs du g r e v é et 
des subst i tués a v a n t l 'ouverture de la subst i tut ion. Ces 
principes cependant ne peuvent ê t r e douteux. L e g r e v é 
e s t - p r o p r i é t a i r e de l ' immeuble g r e v é de subst i tut ion, et 
son droit n'est soumis qu'à une seule r e s l r i e i i o n : l'obli
gat ion de rendre. 11 peut donc en j o u i r , l 'hypothéquer , 
l 'aliéner avec cette c h a r g e de résolut ion. A u c o n t r a i r e , 
pendant la vie du g r e v é , les subst i tués n'ont qu'une s i m 
ple e spérance . Voyez , en ce sens, tous les auteurs et 
a r r ê t s : Or léans , 12 févr ier 187G ( I ' A S I C F R A N C , 187(1, 
p. -107); B o r d e a u x , l i m a i 1877 (PAS. F R . , 1 8 7 7 / p <J94). 
L e seul a r g u m e n t a p p o r t é par le défendeur pour soute
n i r r inai ié i iabi l i té de l ' immeuble frappé de subst i tut ion, 
est le texte de l 'art ic le 8 9 ô du code c i v i l , qui d é c l a r e 
nul les les dispositions a t i tre gra tu i t a v e c obligation de 
conserverai rendre; ce s y s t è m e reposant s u r un seul 
mot. dont le sens n'est pas absolu et doit, au c o n t r a i r e , 
ê t r e i n t e r p r é t é jrro suhjecla ntateria. n'a été soutenu 
que par un a r r ê t de la cour de P a r i s , du 12 j a n v i e r 1847 
( D A L L O Z . p é r . . 18-17, I I , p. 01). 

C e p r n lant , quelques j o u r s a p r è s le j u g e m e n t du 7 dé
cembre 1S87 tle l a d e u x i è m e e l t a ï u b r e , la p r e m i è r e c h a m 
bre du m ê m e t r ibuna l a rendu une décis ion en sens 
contra i re , en date du 17 d é c e m b r e 1887. L a lecture des 
moiifs suffira pour d é m o n t r e r qu'i l est c o n t r a i r e au 
texte et à l'esprit du code. 

JUGEMENT. — « Attendu que f.i requête dont s'agit tend à la 
licilation d'immeubles dont une quote-part est frappée de substi
tution ; 

« Attendu que la vente de celte quote-part est inconciliable 
avec l'obligation du grevé de l.i rendre aux appelés, lorsque 
ceux-ci recueilleroni la substitution; que le législateur ne parle 
que de la vente des meubles et n'a pris souci de l'ordonner que 
pour en assurer aux appelés la valeur représentative : qu'il s'ab-
slienl. au contraire, de parler de la vente des immeubles trappes 
de substitution et qu'en restreignant ceux-ci à la limite de la 
quotité disponible, il semble avoir entendu que le grevé ne 
pourrait les aliéner; 

« Que, d'ailleurs, les appelés n'ont sur les biens compris dans 
la substitution qu'un droit éventuel, subordonné à la condition 
qu'ils survivent au grevé; que, partant, ils ne peuvent être consi
dérés comme pouvant consentir à la licilation des dits biens avant 
la réalisation de celle condition; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare non reccvable la demande 
de licilation, eic.. . » (Du 17 décembre 1887.) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAHD. 
Présidence de M. Bruyneel, vice-président. 

21 j u i l l e t 1888, 15 j u i n 1887 . 

I N S T I T U T R I C E - — E C O L E G A R D I E N N E . — T R A I T E M E N T 
D A T T E N T E . — COMMUNE. — R E F U S D E P A Y E M E N T . 
C O N T E S T A T I O N DU D R O I T . 

L'institutrice d'école gardienne à titre intérimaire qui, dans les 
trois années de sa nomination comme telle, a obtenu le diplôme 
afférent à ses fonctions étant, aux termes des arrêtés royaux 
sur la matière, investie de. plein droit d'un mandat définitif, 
peut, par cela même, prétendre à un traitement d'attente au 
cas de mise en disponibilité, pour cause de suppression d'emploi. 

(IXGEI.S C. LA COMMUNE DE SAINT-I.AUllENT.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action de la demanderesse, telle 
qu'elle est modifiée par ses dernières conclusions, tend à voir 
condamner la commune de Saint-Laurent, défenderesse, à lui 
payer le montant de son traitement d'attenle pour le premier se
mestre 1886, à raison de 1,000 fr. par an, soit la somme de 
500 fr. ; 

« Attendu que la défenderesse dénie à la demanderesse la qua
lité d'institutrice à litre définitif et, parlant, tout droit à un traite
ment d'nuento : 

« Attendu qu'il est avéré : 
« I o Que la demanderesse a été nommée institutrice d'école 

gardienne à dire intérimaire à Saint-Laurent, le 14 août 1880; 
« 2" Que se trouvant dans les conditions requises par l'art. 8 

de l'arrêté royal du 18 mars 1880. elle s'est conformée au pres
crit de cet article en obtenant dans les trois ans de sa nomination 
provisoire le diplôme d'insiitulricc d'école gardienne, qui seul 
permet, aux termes de cel arrêté, d'obtenir un mandai définitif; 

« Attendu que les droits que le diplôme litigieux a fait acqué
rir à la demanderesse sont en rapport direct avec la portée de 
l'arrêté royal auquel elle s'est conformée pour les obtenir; 

« Que pour apprécier cet arrêté du pouvoir exécutif, en date 
du 18 mars 1880, il importe de consulter l'interprétation que les 
ministres de ce pouvoir lui ont donnée sous les gouvernements 
qui se sont iuecédé en Belgique depuis 1870; 

« Attendu qu'aux termes des circulaires ministérielles du 
5 février 1883 et du 10 avril 1883, respectivement signées V A N 
HU.MIIÉECK et THO.MSSKN , l'obtention par les institutrices gardien
nes communales intérimaires d'un diplôme conforme à l'arrêté 
royal précité rend de plein droit leur mandai définitif et leur 
permet de prétendre à un traitement d'attente; 

« Attendu que la compétence du gouvernement pour interpré
ter l'arrêté royal litigieux, qui esl son œuvre, est d'autant moins 
contestable dans l'espèce, que le diplôme d'institutrice a été 
conféré à la demanderesse le 31 octobre 1882, sous l'empire de 
la loi du I e r juillet 187'.), qui donnait au gouvernement la haute 
main sur l'instruction primaire (art. 2, 0 et 12, loi du 1 e r juillet 
1879) ; 

« Attendu qu'il résulte de ces considérations comme des faits 
et circonstances de la cause, que la demanderesse a acquis par 
son diplôme un mandat définitif; 

« Attendu que la loi ne prescrit aucune forme spéciale pour 
porter celle mesure à la connaissance des intéressés; que. d'ail
leurs, la défenderesse pourrait d'autant moins prétexter d'igno
rance, qu'elle s'est conformée à cette mesure en s'abslenant de 
loute nomination q u y fût contraire et de louie réclamation; 

« Ailendu qu'en janvier 1880. la commune défenderesse a 
payai à la demanderesse, sur assignation donnée devant ce tribu
nal cl après de longs pourparlers, son iraileme.,1 d'alterne pour 
188,'i, soit la somme de 1,000 fr.; (pie la commune a payé les 
dépens de cette instance; 

« Attendu qu'il est établi qu'elle a faitee payement à l'inter
vention de son conseil et qu'elle ne peut invoquer aucune erreur, 
ni de fait, ni de droit ; 

« Attendu qu'il en résulte qu'elle esl mal fondée dans ses con
clusions reconvenlionnelles tendantes au remboursement de la 
dite somme de 1,000 fr., montant du traitement d'allenle pour 
1885; 

« Par ces motifs, le Tribunal, écartant comme non fondées 
toutes fins et conclusions contraires, dit pour droit (pue l'institu
trice d'école gardienne qui a obtenu le diplôme d'institutrice dans 
les trois années de sa nomination, s'est trouvée de plein droit 
investie d'un mandai définitif; qu'elle a droit à un traitement 
d'allenle de 1.000 fr. par an ; condamne la défenderesse à payer 
à la di mantlercsse la somme de 500 IV., moulant du premier se
mestre de son traitement d'attente pour 1880; condamne la 



défenderesse aux intérêts judiciaires sur la somme de fr. 333-33 à 
partir du jour de la demande et sur la somme de fr. 1CG-67 5 
partir de ce jour; déboute la défenderesse de ses lins el conclu
sions reeonvenlionnelles; la condamne aux dépens... » (Du 
21 juillet 18SI3. — Plaid. M M " MECHELYNCX C. A I . » . H A I S . ) 

S u r une nouvel le act ion d ic tée par l a demanderesse , 
le T r i b u n a l c i v i l de G a n d rendit le j u g e m e n t s u i v a n t : 

JiTiEJiENT. — « Attendu que par jugement du tribunal de 
céans, en date du 21 juillet 1886, rendu entre les mêmes parties 
et passé en force de chose jugée, il a été décidé que la demande
resse a droit a un traitement d'atlenie de 1,000 francs par an, en 
qualité d'institutrice d'école gardienne en disponibilité de la com
mune de Saint-Laurent ; 

« Attendu qu'aucun changement n'a été appoité aux droits 
et à la situation de la demanderesse par l'autorité compétente; 

« Attendu que la demanderesse a obtenu le diplôme d'institu
trice d'école gardienne a litre provisoire, le 22 septembre 1881, 
et le diplôme d'institutrice d'école gardienne le 31 octobre 1882, 
conformément à l'arrêté royal du 18 mars 1880 ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté, ainsi que le reconnaît M. le 
ministre de l'intérieur et de l'instruction publique par dépêche 
du 10 avril 1883, que le mandat des institutrices gardiennes com
munales, nommées à litre provisoire sous la réserve qu'elles 
devront acquérir dans un délai déterminé le diplôme ciéé par 
l'arrêté royal du 18 mars 1880. est devenu définitif, de plein 
droit, par le fait.de l'obtention du diplôme dont il s'agit; que les 
titulaires qui se trouvent dans cette situation peuvent donc pré
tendre à un traitement rállente en cas de mise en disponibilité 
pour cause de suppression d'emploi ; 

« Attendu qu'il résulte des documents de la cause que l'école 
gardienne, existante à Saint-Laurent en 1877, était considérée 
comme école gardienne communale lors de la nomination de la 
demanderesse en qualité d'instiiuirice provisoire « oui h et onder-
« riclit te geven in de guiñéente bewnarschnol ». ce dont elle fut 
informée, le 14 novembre 1881, par le collège des bourgmestre 
el échevins de Saint-Laurent; 

« Attendu que le traiiement d'altente de la demanderesse a 
été payé jusqu'au 30 septembre 1886; qu'il est | ayable par mois, 
ainsi qu'il résulte des pièces produites; qu'il est dû jusqu'au 
31 mai dernier, soit pour huit mois la somme fr. GOiilili; 

« Parces motifs, le Tribunal, faisant droit, condamné la par
tie défenderesse à payera la demanderesse la somme de IV. 66li-(i(i 
avec, les intérêts judiciaires et les dépens... » (Du 13 juin 1887. 
Plaid. M M " MECIIELYNCK C. L IBBRECUT. ) 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 

DU R O I . — NOMINATION . Par arrêté royal du 10 décembre 1887. 
M. Veys, juge de paix du canton de Passchendaele, est nommé 
substitut du procureur au roi près le tribunal de première 
instance séant à Coudrai, en remplacement de M. Cornet, 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT SURNU

MÉRAIRE. — DÉMISSION . Par arrêté royal du 10 décembre 1887, 
la démission de M. Dcmarleau, de ses fonctions de grellier adjoint 
surnuméraire au tribunal de première instance séant à Namur, 
est acceptée. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINA

TION . Par arrêté royal du 16 décembre 188 /, sont nommés huis
siers près le tribunal de première instance séant à Anvers : 

M. Van der Voordt, candidat huissier à llorgerhout, et M. Col
liers, candidat huissier et commis-greffier à la justice de paix du 
canton de Boom. 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATION . Par arrêté 

royal du 18 décembre 1887, M. Douny, juge d'instruction près 
le tribunal de première instance séant à Liège, est nommé con
seiller à la cour d'appel séant en celle ville, en remplacement de 
M. Schloss, démissionnaire. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — DÉ

SIGNATION . Par arrêté royal du 18 décembre 1887, 51. Briard, 
juge au tribunal de première instance séant à Charleroi, est dési
gné pour remplir, pendant le terme de troisans, les fonctions de 
juge d'instruction près ce tribunal, en remplacement de M. De-
nys qui est, sur sa demande, déchargé des diies fonctions. 

JUSTICE DE P A I X . —- JUGE. — NOMINATION . Par arrêté royal 

du 18 décembre 1887, M. Débouche, docteur en droit, juge sup
pléant à la justice de paix du canton d'Eghezée, est nommé juge 
de paix de ce canton, en remplacement de M. Ghion, décédé. 

NOTARIAT. — DÉMISSION . Par arrêté royal du 18 décembre 
1887, la démission de M. Delbruyère, de ses fonctions de notaire 
à la résidence de Nivelles, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT SURNU

MÉRAIRE. — NOMINATION . Par arrêté royal du 20 décembre 1887, 
M. V.inliamme, employé au greffe du tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, est nommé greffier adjoint surnumé
raire au même tribunal, en remplacement de M. Martin, appelé à 
d'autres fonctions. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT. — NO

MINATION . Par arrêté royal du 23 décembre 1887, M. Noltet, 
greffier adjoint surnuméraire au tribunal de première instance 
séant à Liège, est nommé greffier adjoint au même tribunal. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT SURNU

MÉRAIRE. — DÉMISSION . Par arrêté royal du 23 décembre 1887, 
la démission de M. Lccomte, de ses fonctions de greffier adjoint 
surnuméraire au tribunal de première instance séant à Nivelles, 
est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION . Par arrêté royal du 20 décembre 
1887, M. Delbruyère, candidat notaire à Nivelles, est nommé 
notaire à celle résidence, en remplacement de son père, démis
sionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 

DÉSIGNATION . Par arrêté royal du 5 janvier 1883, M. de Corsvva-
reni. juge au tribunal de première instance séant a Liège, est 
désigne pour remplir, pendant le terme île trois ans, les fonc
tions déjuge d'instruction près ce tribunal. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION . Par 

arrêté royal du 5 janvier 1888, M. Corn,nul, avocat, bourgmestre 
à Zellick. est nomme juge suppléant à la justice de paix du can
ton de Molenbeck-Saini-Jean, en remplacement de M. Soencns, 
appelé à d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 

royal du 5 janvier 1888, la démission de M. Dul'any de ses fonc
tions de juge suppléant a la justice de paix du canion de Deynze, 
esl acceptée. 

JUSTICE DI; PAIX. — GREFFIER. — DÉMISSION. Par arrêté royal 

du 5 janvier 1888, la démission (le M. Graniby, de ses fonctions 
de greffier de la justice de paix du cantón de Héron, csl acceptée. 
11 est admis à faire valoir ses droits à la pension. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 5 janvier 1888, 
sont acceptées la démission de M. Lnngfils, de ses fonctions de 
notaire à la résidence de f'onlanie-l'Lvêque, el celle de M. Chris-
tiaen, de ses fondions de notaire à la résidence dé Passchen
daele. 

NOTARIAT. — NOMINATION . Par arrêté royal du 5 janvier 1888, 
M. Philippart, docteur en droit el candidat notaire à Durbuy, est 
nommé notaire à celle résidence, en remplacement de son père, 
décédé. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — RÉVOCATION. 

Par arrête royal du 5 janvier 1888. M. Javaux est révoqué de ses 
fonctions d huissier près le tribunal de première instance séant à 
Marche. 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATION . Par arrêté royal 

duOjunviiT 1888, M. Diercxsens, vice-président an tribunal de 
première instance séant il Anvers, est nommé conseiller à la cour 
d'appel séant à Bruxelles, en remplacement de M. Schollacrt, 
démissionnaire. 

ERRATUHI 

Plusieurs erreurs se sont glissées dans la statistique judiciaire 
qui a paru dans notre n° 13. à la page 193 ci-dessus. 

A l'entête, au lieu de 1884-85, c'csl 1885-80 qu'il faut lire. 
A ta note 1, qui ligure au bas du tableau, c'csl 1886, au lieu de 

1881 et 1880-87, au lieu de 1884-83. 
.1 la partie jinale de nos observations, c'est « cit, pour le dire 

« en /lassant, » au lieu de « pour IJUI, soit dit en passant ». 
Enfin, nous avons à reelilier le nombre des arrêts rendus par la 

chambre des mises en accusation de la cour d'appel de Gand, qui 
est de 154, au lieu de 94 pour la période de 1885-86 et de 122, 
au lieu de 82 pour celle de 1880-87, si l'on lient compledes déci
sions non mentionnées dans les elats statistiques officiels de cette 
cour antérieurs à la dernière année judiciaire, et qui figurent 
dans les elats de Bruxelles et de Liège, lois (pie : les arrêts or ;on-
nant une insiruction supplémentaire, les arrêts statuant sur des 
demandes de mise en liberté cl en matière d'extradition, et, enfin 
les décisions rendues en exécution de l'article 26 de la loi du 
20 avril 1874. 
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BELGIQUE'. 2 5 francs. 
ALLEMAGNE. . . . \ 

HOLLANDE / 

FRANCE j 3 0 francs. 
ITALIE ) 

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. 
J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées 

i M P A Y E N , avocat, 
5A. rue de Stassart, 5v, 

a Biuxelles. 

Les réclaroatirns doivert <\TP faites dans le moi?. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . —11 est rendu compte de lous les ouvrages relatifs au droit, dont deui exemplaires sont envovès â la rédaction. 

Du privilège accordé par la loi anglaise au prêteur à 
la grosse, envisagé au point de vue du droit inter
national privé, 

L a cour d'appel de B r u x e l l e s vient de se prononcer 
sur une quest ion à la fois in t ére s sante et dil l iei le. L a 
décision ne nous para i s sant pas à l 'abri de la cr i t ique , 
nous croyons utile de r é s u m e r b r i è v e m e n t les laits de l a 
cause . 

A l a date du 20 févr ier 1880, le cap i ta ine T o m , de 
nat ional i té a n g l a i s e , contrac te à Montevideo, sur le 
navire ang la i s Ci'Ha, son gréemei i t et sur le fret, un 
emprunt a l i n de payer les charbons requis pour pour
su ivre son voyage. L a lettre à la grosso, rédigée s u i v a n t 
les formes et de la m a n i è r e prescri tes par les l u s a n 
glaises , est remise à M M . F o r w o o d frères et C " . 

L e n a v i r e a r r i v e à destin ition, au port d 'Anvers , et 
les p r é l e u r s , en v e r t u de la loi angla is >. r é c l a m e n t un 
droit de pr iv i lège s u r le fret, pour le montant de leur 
c r é a n c e . 

O r ic i se produit , para î t - i l , un conflit entre la loi 
belge et la loi angla ise . 

1" L ' a r t i c l e 150 de la loi belge du 21 août 1879 est a ins i 
conçu : 

- L e p r ê t à l a grosse ne peut être, fait qu'au c a p i -
" taine, pour subvenir à des dépenses de r é p a r a t i o n s ou 
« autres besoins e x t r a o r d i n a i r e s du n a v i r e ou de l a c a r -
" gaison, ou pour r e m p l a c e r des objets perdus par suite 
» d'accidents de mer . 

L ' a r t i c l e 100 ajoute : 
•> L e s choses sur lesquelles l 'emprunt a été fait sont 
affectées par pr iv i lège , et dans la proportion de l a 

•> quot i té de chacune d'elles, au capi ta l et in térê t s de 
- l 'argent donné à la grosse . -

2° D'après les auteurs angla is , le boltomrij est un 
contrat en v e r t u duquel le capi ta ine emprunte la somme 
n é c e s s a i r e pour poursu ivre le voyage et en c o n s é q u e n c e 
h y p o t h è q u e la quil le ou le botlom du n a v i r e , pour s,'treté 
du remboursement . 

L ' e m p r u n t c o n t r a c t é avec privi lège s u r le fret seu le 
ment, s'appelle respondentia (1). 

L a Coin mon lato autorise le capita ine à c o n t r a c t e r 
pare i l emprunt en cas de nécessi té (2). D ivers a r r ê t s 
des cours de j u s t i c e ont admis la va l id i té de l ' e m p r u n t 
à la grosso c o n t r a c t é par le capi ta ine , afin de pouvoir 
se p r o c u r e r le c h a r b o n néces sa i re pour poursu ivre son 
voyage . C o m m e i l n'y a point de code, on ne peut pas 

dire qu'i l y ait une doctr ine a r r ê t é e ; l a tradi t ion do
mine . L a j u r i s p r u d e n c e est toute puissante dans l a Com-
mon lato. 

C'est dans ces condit ions que la cour d'appel de 
B r u x e l l e s 3) a s t a t u é sur la contestation dans les t ermes 
su ivants : 

AiuiKT.—« Attendu cpie les privilèges sont de droit strict, et qu'il 
« ne peut en être ad.uis que dans les cas spécialement déterminés 
« parla loi; que, du rapprochement des articles 150. 157 et 100 
« de la loi du -1 août 1870, il résulte que le prêt a la grosse ne 
« peut être nll'crié par privilège sur le fret, que lorsqu'il a été 
« fait au capitaine pour subvenir à des dépenses de réparations 
« ou autres besoins extraordinaires du navire ou delà cargaison, 
« ou pour remplacer des objets perdus par suite d'accidents de 
« mer; 

« Attendu que l'emprunt dont s'agit dans l'espèce n'a été con-
« tracté en vue d'aucune des dépenses prévues par ces disposi-
« lions; que le capitaine d'un navire qui entreprend un voyage 
« de long cours, en achetant dans un de ses ports de destinations 
« intermédiaires le charbon nécessaire à la continuation de sa 
« navigation, ne pourvoit pas à un besoin extraordinaire de son 
« navire, mais satisfait à une nécessité parfaitement prévue en 
« s'approvisionm ni du combustible sans lequel son voyage ne 
« pourrait s'etfecluer ; 

« Que. les appelants soutiennent à tort que les mots besoins 
« extraordinaires devraient être entendus de tous les besoins 
« pressants du navire, et qu'à ce titre, l'obligation rentrerait 
« dans le cas prévu par la loi; 

« Attendu que vainement encore les appelants opposent que, 
« .«'agissant d'une convention conclue entresujets anglais relative 
« a un navire de celte n itioaalilé, ce serait la loi angL.ise et non 
« la loi belge qui devrait être appliquée;. 

et Attendu, en effet, que, si le contrat conclu dans ces condi-
« tions peut être considéré c o m m e valable dès l'instant qu'il a 
« été conclu suivant les formes et de la manière prescrites par 
« les lois anglaises, il n'en résulte pas qu'il puisse produire en 
« Belgique des effets que la loi de ee pays n'a pas voulu y atla-
« eher: qu'en supposant que la créance dont s'agit puisse être 
« privilégiée sur le fret d'après la loi anglaise, il n'en saurait 
« être de même en Delgiqne, les tribunaux ne pouvant admettre 
« en Belgique d'autres privilèges que ceux que la loi de ce pays 
« autorise; 

« Attendu qu'il y a conséquemment lieu de décider, qu'en 
« vertu de la lettre à la grosse dont ils sont porteurs, les appe-
« lants Forwood et C'° n'ont aucun privilège à exercer sur le 
« fret... » (Du 21 décembre 1887 ) 

Nous n'avons pas à e x a m i n e r ic i s i , en r é a l i t é , i l y a 
conflit, entre la loi bolge et la loi angla ise , et si le légis
l a t e u r de 1879 a entendu é t a b l i r une dis t inct ion entre 
les besoins e x t r a o r d i n a i r e s et les besoins pressants du 
n a v i r e . L e doute est possible. V o y o n s dont; l a so lut ion 
donnée à la question re lat ive au droi t in ternat iona l 
pr ivé . 

L a cour commence p a r é tab l i r qu'i l n'y a d'autres 

(3) Arrêt du 21 décembre 1887 (JOURNAL DES T R I B . , n° 4 8 7 , 
pp. 20-24). 



causes de p r é f é r e n c e que cel les que l a loi é tab l i t . I l fa l 
l a i t donc p r o u v e r par les principes de droit in ternat io 
nal que. dans l 'espèce, la loi angla ise devait r ecevo i r 
son appl i ca t ion . L a c o u r répond que le contrat ne peut 
produ ire en Belg ique des effets que l a loi de ce pays n'a 
point voulu y a t tacher . 

E n o n c é dans ces termes , le pr inc ipe est inexac t . 
A u s s i , comme nous le v e r r o n s plus lo in , le juge belge 
a i n c o m p l è t e m e n t et i n e x a c t e m e n t e x p r i m é sa pensée. 
S A V I G N Y (4) enseigne qu'il y a entre les peuples une 
c o m m u n a u t é de droi t , en ce qui concerne les relat ions 
d' intérêt pr ivé . L e s lois é t r a n g è r e s sont s u r l a m ê m e 
l igne que les lois na t iona le s ; le juge n'a qu'une chose à 
e x a m i n e r , la n a t u r e du fait j u r i d i q u e qui lui est soumis ; 
i l applique à ce fait l a loi qui le rég i t . Toutefois , cette 
r è g l e n'est pas abso lue ; elle r e ç o i t c er ta ines r e s t r i c 
t ions, a i n s i qu' i l s e r a d é m o n t r é c i - a p r è s . 

L a loi est faite p o u r les hommes , a dit l 'un de nos 
me i l l eurs jur i sconsu l t e s (5) ; les hommes ne sont point 
faits pour la lo i . Pourquo i imposerai t -e l le sa vo lonté , 
quand 1 i n t é r ê t de ceux-c i est seul e n j e u ? 

Nous a l lons e x a m i n e r succ inctement quelles règ les 
r é g i s s e n t l'effet du contra t passé en pays é t r a n g e r (¡1), 
si tout, en cette m a t i è r e , ne dépend pas de la vo lonté 
des part ies contractantes , et quelles exceptions sont ap
portées au principe g é n é r a l de l 'autonomie. 

A . Effets du contrat. 
L e s conventions ne sont pas soumises à d'autres lois 

que cel le que les part ies se fout à e l l e s -mêmes . L ' a r 
t ic le 1131 du code c i v i l é tabl i t le principe fondamental 
en cette m a t i è r e . L e u r vo lonté est donc la seule règ le 
qu'il faut su ivre , et la seule difliculté consiste à la con
n a î t r e . 

Déjà au X V I e s iècle, C H A R L E S D U M O U L I N affirmait ce 
p r i n c i p e à propos des conventions matr imon ia l e s . A u s s i , 
de nos j o u r s , c'est une règ le incontes tée de droit in ter 
nat iona l que l'effet du contrat est régi par la loi que 
les parties sont censées avoir en vue en faisant la 
convention (7). 

E n m a t i è r e de contrats , i l faut donc é c a r t e r le p r i n 
cipe de la réa l i té du statut . A v r a i d i re , i l ne peut plus 
ê t r e question de statut . 

E n effet, le statut personnel ne concerne que l'état et 
l a c a p a c i t é , lesquels seront régis soit par le domici le , 
soit par l a nat iona l i t é et non par la vo lonté des part ies . 

L e s tatut rée l soumet les part ies à l a loi t err i tor ia l e , 
parce que l a s o u v e r a i n e t é est in téres sée dans l a ques
t ion . 

Appl iquons à notre e spèce les principes énoncés plus 
haut . L a convent ion conclue à .Montevideo entre sujets 
anglais, su ivant la forme anglaise, est re la t ive à un 
navire de cette nationalité. Quel le loi les part ies ont-
elles eu en vue? Toutes les probabi l i tés nous permettent 
de cro i re que c'est leur loi nat ionale . C'est vra i semblab le 
ment la seule qu'i ls connaissent . C o m m e le dit M . L A U 
R E N T , il est déjà si difficile de c o n n a î t r e les lois de son 
p a y s ; les lois é t r a n g è r e s sont en généra l i gnorées m ê m e 
des jur i s consu l t e s , comment les p r e m i e r s venus les con-
n a i t r a i e n t - i l s ? O n peut donc poser en pr inc ipe , dit l'émi-

(4) SAVIGNY , t. VIII , § 349; comp. B A R , § 33; VICTOR JACOBS, 

Elude sur le prêt à la grosse, p. 22. 
(5) LAURENT, Droit civil international, t. I , p. 739. 
(G) BEI.G. J U O . , suprà, pp. 143-149. 
(7) FOEI.IX, Droit international privé, t. I, pp. 229-230; ASSER 

et B I V I E R , pp. 71-72; LAURENT. Droit civil international, i. 11, 
pp. 411417, et Principes de droit civil, t. I , n° 104; HAUS, Droit 
privé des étrangers en Belgique, n° 113 ; PICARD et D'HOFFSCHMIDT, 
Pandectes belges, t. IV, V° Acte passé en pays étranger, n 0 5 42-43; 
A . DIGEY et E M I L E STOCQUART, Le Statut personnel anqlais. t. 1, 
pp. 203 et 278-281; cass. franc-, 18 mai 1880, DAI'I .OZ , Pér. , 
1887, 1,277 et les notes; Douai, 13 janvier 1887, DAI.I .OZ , Pér . , 
1887, 11, 121, et la note de M. Cn. DE BOECK ; PHIU.I .MORE, Com

mentaries upon international law, t. IV, p. 526. 

03) LAURENT, Droit civil international, t. I l , p. 414, et les auto-

nent j u r i s c o n s u l t e , que des personnes a y a n t l a m ê m e 
na t iona l i t é , tra i tant en p a y s é t r a n g e r , ont en vue l eur 
loi nat ionale (8). 

Mais il y a lieu d'accorder en Belg ique à M M . F o r -
xvood frères et C - un priv i lège non prévu par l a loi 
belge, et c'est ic i que gît la grande difliculté. T o u s les 
auteurs sont unanimes à d é c l a r e r que si l a loi à laquelle 
les part ies ont voulu se soumettre est en opposition a v e c 
l'ordre public du pays où elles p la ident , le juge ne peut 
j a m a i s appl iquer une loi é t r a n g è r e (9). C'est dans ce sens 
que la c o u r d'appel de B r u x e l l e s a u r a entendu refuser 
effet en Belg ique à l a loi angla i se ; seulement s a pensée 
a é té e x p r i m é e dans une forme défectueuse , ce qui p r ê t e 
à confusion (10). L a suite du c o n s i d é r a n t de l ' a r r ê t 
d é m o n t r e que cette a p p r é c i a t i o n est exacte : 

" Qu'en supposant que l a c r é a n c e dont s'agit puisse 
•> ê t r e privi légiée s u r le fret, d 'après l a loi angla i se , i l 
» n'en s a u r a i t ê t r e de m ê m e en Belg ique , les t r i b u n a u x 

ne pouvant admettre en Belgique d'autres privilèges 
•' que ceux que l a loi de ce pays autor ise . •> 

I l y a donc lieu d 'examiner si le principe g é n é r a l 
doit sub ir , dans l'espèce, la res tr i c t ion de l 'art ic le 6 du 
code c i v i l . 

B . Ordre public. 
Que faut- i l entendre p a r o r d r e pub l i c? L e vague de 

cette express ion donne lieu à bien des difficultés. O n 
r e m a r q u e r a toute'ois que le mot ordre public n'est 
j a m a i s employé seul dans le code, il est d'ordinaire a c 
c o m p a g n é du mot bonnes mœurs ou de celui de cause 
prohibée par la loi ( I I ) . L ' a r t i c l e G, il est v r a i , n'a en 
vue que les relat ions entre F r a n ç a i s ; ma i s , s'il n'est pas 
permis aux F r a n ç a i s de d é r o g e r aux lois qui intéressent 
l'ordre public , à plus forte ra ison les é t r a n g e r s ne peu
vent - i l s v io ler les lois qui tendent au main t i en , à l a 
conservat ion et au perfect ionnement de l 'E ta t . 

L ' a r t i c l e G, dans le projet de code, porta i t : « les lois 
» qui intéressent l 'ordre public . » B O U L A Y proposa l a 
rédac t ion actuel le , sans mot iver le changement . P O R T A -
L I S , au contra ire , se sert toujours de l 'expression droit 
public. 

M . L A U R E N T ( 1 2 ) préfère les mots droits de la société, 
parce qu'i ls ont une signification plus é tendue. L e droit 
public , écr i t - i l , dans sa plus large accept ion, comprend 
les lois constitutionnel les et a d m i n i s t r a t i v e s ; or, i l y a 
des lois, telles que les lois pénales et cel les re la t ives a u x 
bonnes moeurs, qui ne rentrent pas dans ces deux c a t é 
gories. 

D'après quel principe fera-t-on l a p a r t entre l a soc iété 
et les p a r t i c u l i e r s ? On ne peut pas songer à faire le 
c lassement dans un code, l 'énimiérat ion r i s q u e r a i t d ' è t r e 
incomplè te , et par conséquent la difficulté subs is tera i t . 

F I O R E (13), l'un des mei l l eurs j u r i s c o n s u l t e s i ta l iens , 
dit é g a l e m e n t qu'il est impossible de t r a c e r une ligne 
de d é m a r c a t i o n entre les lois d'ordre publ ic et les lois 
d'ordre pr ivé . 

I l n'y a donc que le pouvoir d'interprétation des 
tribunaux. 

L ' é t r a n g e r demande l 'applicat ion de la loi nationale . 
On lu i oppose que le droi t de l a soc ié té est e n g a g é dans 

rites citées en note. Telle est, du reste, la disposition du code 
iLalien el celle de l'article 7 du projet de revision du code civil 
belge. Voyez A . DICEV et E M I L E STOCQUART , t. I , p. 280. 

(9) Voyez pour 1 examen complet de cette question : A . DICEV 
et E M I L E STOCQUART, t. I, n° 132W*, pp. 322-341 et les diverses 

autorités citées; HAUS , n° 12. 
(10) Il suffit de lire la notice (VI) du JOURNAL DES TRIBUNAUX 

n° 487 pour se convaincre du danger. 11 semble en résulter que 
la cour aurait entendu proclamer un principe contraire a toutes 
les notions modernes du droit international, condamné depuis le 
XVI e siècle et rejeté par la presque unanimité des auteurs. Or, 
l'ensemble de l'arrêt nous fait voir qu'il n'en est rien. 

(11) L U R E N T , t. VIII . p. l o i , n° 93. 

(12) LAURENT , t. VIII, pp. l5".-lo6. 
v13) Fioiui, Diritto civile internationale, n° 28. 



le débat ; le juge a u r a à d é c i d e r s i r é e l l e m e n t l a souve
r a i n e t é est en cause. 

A u t é m o i g n a g e de M . L A U R E N T , dans l 'état ac tue l des 
re lat ions in ternat iona les , l a question est insoluble . C e 
pendant tout p r o c è s doit recevo ir une solut ion. 

" I c i , i l tant, d i t - i l , appl iquer la I h é o r i e de W A C H T E R : 
" le juge se déc idera d'après l a doctr ine qui domine dans 
» l ' E t a t où il rend l a j u s t i c e . I l est le gard ien des dro i t s 

de l a soc iété . Qui lui fera c o n n a î t r e ces d r o i t s ? I l 
« s'agit de sauvegarder l 'existence de l a soc ié té et son 
» perfectionnement : c'est le droit publ ic de l a nat ion 
- qu'il doit consul ter . 

•• S i l'on permet au j u g e de d é c i d e r d 'après l'intérêt 
nat iona l , on met l ' é t r a n g e r à s a m e r c i ; son pouvoir 
s e r a a r b i t r a i r e , sans poids n i mesure . O r , l ' arb i t ra i re 

» absolu du juge est l 'absence de j u s t i c e . I l n'en esl pas 
<> de m ê m e quand i l doit consul ter le droit de l a soc ié té ; 
» le droit social est é c r i t dans l a Const i tut ion de c h a -
- que E t a t ; on peut donc savo ir ce que dans les d ivers 
» E t a t s on entend par droits soc iaux et par droits p r i -
» v é s ; le juge est lié p a r des lois et par les pr inc ipes 
» qui en découlent ; et, à défaut de lois, p a r la consc ience 
- g é n é r a l e dont il est l 'organe. L e juge déc idera à la 
•• vér i t é que les statuts sont rée ls , en se fondant s u r le 
» droit de la société, au nom de laquel le il rend j u s t i c e , 
* m a i s il ne peut pas é c a r t e r la loi é t r a n g è r e a u nom de 
" Vinlércl national " (14) . 

S' i l fa l la i t adopter ces pr inc ipes , l a solut ion donnée 
p a r l a cour d'appel de B r u x e l l e s dev iendrai t t r è s c o n 
testable. 

V o y o n s quelle est l 'opinion de S T O R Y (15) , le m e i l l e u r 
des légistes a n g l o - a m é r i c a i n s : 

« L o r s q u e l e contrat est c o n t r a i r e a u x bonnes mœurs 
» ou a u x institutions ou prohibitions ex i s tant dans le 
« pays où il doit recevo ir son e x é c u t i o n , ou lorsqu' i l 
» porte préjudice soit a u x in térê t s d'une a u t r e nat ion , 
« soit aux droits acqu i s par les c i toyens de cette nat ion , 
« \aCo7nitas,sur laquelle repose la force des lois é t r a n -

g è r e s dans un t e r r i t o i r e quelconque, cesse n é c e s s a i -
» r ement . » 

Ce n'est donc qu'en cas de conflit des i n t é r ê t s con
t r a i r e s que l a doctrine doit recevo ir son appl i ca t ion . 

O r , tel n'était pas le cas de l 'espèce j u g é e . S i nos r e n 
se ignements sont e x a c t s , loutcs les par i i e s en cause 
é ta i en t de nat iona l i t é br i tannique . L e s i n t é r ê t s belges 
ne pouvaient donc ê t r e lésés . P o u r r a i t - o n d ire que dans 
ces c i r c o n s t a n c e s , l e s dro i t s de l a s o c i é t é , l ' i n t é r ê t soc ia l 
formaient obstacle à l 'application de l a loi ang la i se et 
défendaient au juge belge de r e c o n n a î t r e au profit d'un 
A n g l a i s un privib ge non reconnu par l a loi belge mais 
a c c o r d é par la Common luw? Y a v a i t - i l un i n t é r ê t 
généra l en cause? 

M . C L U N E T , le s a v a n t r é d a c t e u r en c h e f du Journal 
de droit international priré, s'est o c c u p é de cette 
question d'ordre publ ic , dans une c o n s u l i a i i o n re la t ive 
à l a va l eur en Be lg ique d'une h y p o t h è q u e c o n s t i t u é e en 
Ang le t erre sur un n a v i r e angla is (10). 

P o u r refuser au c r é a n c i e r é t r a n g e r l'effet des droi ts 
» qui lu i appart i ennent s u r un n a v i r e é t r a n g e r , le seul 
« obstacle inv inc ib le sera i t le cas où l a loi é t r a n g è r e 
•> qu'il invoquerai t sera i t contra i re à l 'ordre publ i c . 

» E s t - i l con tra i re à l 'ordre publ ic belge qu'un dro i t 
» réel cons t i tué s u r un n a v i r e c o n f o r m é m e n t à la loi 
<> nat ionale , sorte effet s u r le t e r r i t o i r e belge (ou f ran-
- ça i s a v a n t 1 8 7 4 ) ? 

» L ' o r d r e public est une borne à laquel le on se heurte 

(14) LAURENT , t. 11, p. 3 4 9 . 

( là ) STORY, Coinmeutaries on the Canjlicl <iflaws, pp. 3 2 7 - 3 3 8 
(8 E édition). Celle définition a été empruntée par FOEI . IX, I . I , 
p. 2 3 5 . 

(1(1) Celle remarquable consultation se trouve rapportée dans 
la BELGIQUE JUDICIAIRE, 1 8 8 0 , pp. 1 4 6 - 1 4 9 . Comparez VICTOR 

JACOBS, op. cit. p. 23. 

" souvent dans le c h a m p du dro i t i n t e r n a t i o n a l ; cepen-
" dant il ne convient pas de l a d é p l a c e r sans cesse pour 
» l a r a m e n e r en d e ç à . 

» N o u s ne cra ignons pas de d i r e que l 'ordre publ i c le 
» plus r i g o u r e u x n'a r ien i c i de quoi s'offenser. L a lo i 
" é t r a n g è r e , dont le respect est d e m a n d é , ne blesse a u -
« c u n des pr inc ipes fondamentaux de la soc ié té belge. 

" L 'hés i ta t ion des t r i b u n a u x à admet tre s u r l e u r 
» propre t e r r i t o i r e l'effet d'une loi é t r a n g è r e , dont les 
" disposit ions sont si c o n f i r m e s à l ' intérêt du c r é d i t 
» c o m m e r c i a l et qui seront b ientôt adoptées clans les 
» légis lat ions posi t ives , nous s emblera i t d'autant plus 
- inexpl icab le , que tous les j o u r s i ls reconnaissent effet 
- à des lois é t r a n g è r e s dont l 'économie est beaucoup 
» plus contra i re à l 'ordre publ ic in terne . E x e m p l e s : u n 
« sujet angla is p o u r r a disposer de ses biens sans ten ir 
" compte de l a r é s e r v e ; un i n d i v i d u , d i v o r c é dans son 
" pays p o u r r a c o n t r a c t e r u n nouveau m a r i a g e en 
» F r a n c e . » 

T e l l e s sont les diverses cons idéra t ions de dro i t que 
l'on pourra i t faire v a l o i r à r e n c o n t r e de l a déc is ion 
rendue par la c o u r de B r u x e l l e s . 

E n fait, les p r é t e u r s à la grosse n 'avaient - i l s pas le 
droi t de d ire (pie, dans le s y s t è m e a d m i s , la garant i e s u r 
laquel le ils compta ient eu v e r t u de la loi ang la i se n'a 
s e r v i qu'à les tromper? Comme nous l'avons déjà a v a n c é , 
i l est possible a u x c o n t r a c t a n t s de c o n n a î t r e les causes 
de p r é f é r e n c e é tabl ies par leur loi nat iona le , m a i s j c o m -
ment veut-on qu'i ls connaissent les lois é t r a n g è r e s que 
les j u r i s c o n s u l t e s m ê m e s ignorent? 

S T O R Y (17) e x a m i n e l a quest ion spéc ia le de pr iv i l ège 
et pense qu'une exception devra i t ê t r e admise en faveur 
des maritime liens, privilèges and priorilies, m ê m e 
en cas de contestat ion entre é t r a n g e r s et nationaux, 
except ion qui s e r a i t basée s u r les nécess i tés et les e x i 
gences du c o m m e r c e . 

« I l est certes probable que l a p lupar t des nat ions 
•> c o m m e r ç a n t e s , si pas toutes, adoptent cette except ion 
» en v e r t u du principe de courtois ie in ternat ionale Sub 
« mutuœ vicissitudtnis oblentu. D a n s tout au tre s y s -
» tôtne, les p r ê t s à la grosse (Boltomry bonds, res-
« pondentia) et les a u t r e s h y p o t h è q u e s et pr iv i l èges 

m a r i t i m e s , const i tuent des contrats d'une v a l e u r s i 
" douteuse, qu 'aucun c o m m e r ç a n t é t r a n g e r ne con>en-
» t i r a plus à faire une a v a n c e de fonds. L e t i tre de l a 

dette s e r a si fragi le , qu'une loi é t r a n g è r e c o m p l è t e -
•» ment inconnue du p r ê t e u r p o u r r a i t le rendre i n c e r t a i n 
" et m ê m e parfois rad ica l ement inopé r ant . » 

C . Dernier état de la dochine. 
E n p r é s e n c e des divergences de légis lat ions , l a p l u 

part des a u t e u r s (18) conse . l lent d'adopter un pr inc ipe 
uniforme : la loi du pacil/on. 

L a sec l ion de droit, m a r i t i m e du C o a g r è s in ternat io 
n a l , présidée par M . V I C T O R JACOHS, avocat à la c o u r 
d'appel de B r u x e l l e s , a pris les décis ions su ivantes : 

E n cas de conflit des lois m a r i t i m e s , i l ne faut pas 
» app l iquer une loi g é n é r a l e , m a i s d i s t inguer s u i v a n t 

les cas . 

» E n cas de con'esfat ion s u r le pr iv i lège , l 'hypo-
» t h è q u e ou le nant i s sement , on s u i v r a l a loi du p a -
>> v i l l o n . " 

M a i s auss i longtemps qu'un t r a i t é ne sera pas i n t e r 
venu par voie d iplomat ique entre les pr inc ipaux gou
vernements , ces belles ré so lu t ions resteront le t tre morte 
et nous v e r r o n s se reprodu ire des conflits de lois tels 
que ce lui qui s'est présenté devant l a cour de B r u x e l l e s . 

(17) STORY , p. 5 6 4 , § 4 0 2 a. 

(18 ) LYON-CAF.N , Etudes de droit international privé; A . DE 
COUIICY, Question de droit maritime; LSPERSON, Giurisdizione 
internationale marittima ; L . CLUNET (BEI .G . , IUD. , 1 8 8 0 , p. 146) ; 

W A I I Ï O N , A treutise on t/iecon/lict ofluws, § 4 4 1 . 
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Cependant , s'il faut en c r o i r e le r a p p o r t p r é s e n t é à 
l ' Inst i tut de dro i t in ternat iona l en 1882 p a r M . A S S E R , 
l 'applicat ion du pr inc ipe de la loi nat ionale ne sull i i pas 
pour é c a r t e r tout conflit, parce que : 1 les conditions 
de l a n a t i o n a l i t é des nav ires ne sont pas les m ê m e s 
d'après toutes les l ég i s la t ions ; 2 ' le pr inc ipe exige sou
vent l 'application des lois d'un pays c loigné peu connues 
Où l'acte c o n c e r n a n t le n a v i r e doit ê t r e accompl i . 

D a n s cet é t a t de choses, les juges ont, une lourde t â c h e 
à r e m p l i r ; nous le répé tons , pendant longtemps encore , 
i l n'y a u r a que le pouvoir d ' i n t e r p r é t a t i o n des t r i b u n a u x ; 
le fait p r é d o m i n e r a presque le droit . 

E M I L E S T O C Q U A R T , 

Avocat à la cour d'appel de Bruxelles. 

• 
JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL CE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. de Bavay, conseiller. 

16 n o v e m b r e 1887. 

BAIL. — OBLIGATIONS DU L O C A T A I R E — D R O I T S DU P R O 
P R I E T A I R E . — P R É J U D I C E . — D O M M A G E S - I N T E R E T S . 
S A I S I E - G A G E R I E . — E R A I S . — P A Y E M E N T . — M O B I L I E R . 
R É I N T É G R A T I O N . — S A I S I E - R E V E N D I C A T I O N . 

Le locataire qui quille une maison en emportant son mobilier et 
conserve les clefs, sans les offrir au propriétaire, manque à 
l'obligation qui lui incombe d'occuper les lieux loués. 

Il prive de plus le propriétcuc du droit qui lui avait été accordé 
d'apposer des affiches sur la maison, pendant les derniers nous 
du bail, et de la faire visiter trois jours par semaine. 

Le locataire doit supporter la responsabilité du préjudice qui en 
résulte pour le piopriélaire. 

Pour obtenir le payement des frais d'une saisie-gagerie antérieure, 
restée sans suite, le propriétaire peut comprendre ces frais dans 
une instance en saisie-revendication, sans devoir séparément 
poursuivre à cet effet une instance en payement de loyers. 

Jusqu'à la fin du bail, le propriétaire est fondé il demander que 
les meubles de son locataire soient réintégrés dans la maiso'i 
louée et il use d'un droit en faisant valider la saisie-revendica
tion qu'il a fait pratiquer à cet effet. 

(I .OBE C. PISSI.NC.ER.) 

A R R Ê T . — « A. Attendu qu'il est constant que, bien que son bail 
ne dût prendre fin que le 15 mars 1 8 8 7 , l'appelant a quitté la 
maison dont s'agit avec sa famille en emportant son mobilier dès 
le 1 5 janvier précédent; 

« Qu'en outre, non seulement il en a conservé les clefs sans 
les offrir à l'intimé, mais qu'il ne le = lui a même remises que le 
7 mai suivant, c'est-a-dire postérieurement au jugement du 
20 avril de la même année, qui consacrait sa prétention relative
ment à l'époque de l'expiration du bail; 

« Attendu que l'appelant a ainsi manqué à l'obligation qui lui 
incombait légalement d'occuper les lieux loués; 

« Que, d'un autre côté, il a privé l'intimé du droit qui lui avait 
été expressément accordé d'apposer des affiches sur la maison 
pendant les derniers mois du bail, et de la faire visiter trois jours 
par semaine par les personnes qui se présenteraient a cet effet; 

« Attendu que l'abandon complet dans lequel elle s'est trouvée 
plasicuis mois consécutifs, dînant la mauvaise saison, a été de 
nature à nuire a sa conservation en bon étal, cl (pie l'intimé n'a 
pu, pendant un certain temps, prendre les mesures nécessaires 
pour la relouer; 

« Attendu qu'il en est résulté pour lui un préjudice dont l'ap
pelant doit supporter la responsabilité; 

« Attendu que la somme allouée par le premier juge forme 
une équitable réparation du dommage éprouvé par l'intimé et que 
celui-ci ne juslilie d'aucun fait, comme il n'existe aucune consi-' 
déralion de nature a la faire majorer; 

« B. En ce qui conce.no les 8 6 francs et les fr. 1 9 4 01 : 
« Attendu que les 8 6 francs représentent, non point le solde 

des frais d'une précédente instance en payement de loyers, mais 

le montant des frais d'une saisie-gagerie pratiquée par l'intimé 
sur le mobilier de l'appelant les 0 et 11 avril 1 8 8 5 ; 

« Attendu que l'appelant s'etanl libéré du terme de payement 
qui lui était réclamé, cette saisie est restée sans suite, et n'a 
donne lieu à aucune instance; 

« Que, par suite, l'intimé n'était pas tenu, ainsi que le soutient 
l'appelant, avant de pouvoir obtenir payement do la somme dont 
s'agit, de suivre l'instance prétendue par ce dernier et d'en faire 
taxer les dépens ; 

« Qu'au surplus l'appelant n'a pas pris devant le premier 
juge, comme il ne prend pas non plus devant la cour, de conclu
sions pour faire déclarer l'intimé non recevable dans ce chef de 
ses réclamations ; 

« Attendu, au fond, que l'appelant reconnaît que ces 8 6 francs 
lui incombent a concurrence de fr. 6 9 - 3 5 ; 

« Attendu que la différence de fr. 2 0 - 6 5 représente les frais du 
procès-verbal, en date du 11 avril 1 8 8 5 , à titre de complément 
de la saisie-gagerie du 9 du même mois; 

« Attendu que s'il est vrai que le dit jour, I l avril, l'appelant 
s'est libéré des causes de la saisie, rien ne démontre que le paye
ment par lui fait finirait été avant ce procès-verbal; 

« Qu'il doit donc en supporter les frais; 
« Attendu que de l'aveu de l'appelant, les fr. 194-01 ont été 

soldés à sa décharge par l'intimé du chef de quatre contributions 
foncières et taxes communales; 

« Attendu qu'il n'est aucunement justifié que la contribution 
foncière de 188-4 et les deux sommes ci-dessus de fr. 0 9 - 3 5 et de 
fr. 191-01 auraient été partiellement acquittées, comme l'ap
pelant cherche à l'établir, au moyen des payements faits à l'intimé 
en août 1 8 8 5 ; 

« Qu'ainsi, il ce point de vue encore, son offre de fr. 1 0 1 - 4 0 
n'est pas salisfacloire ; 

« C. En ce qui concerne les frais : 
« Attendu que la saisie-revendication de l'intimé est antérieure 

a l'assignation donnée à celui-ci par l'appelant; 
« Attendu (pie si, comme le prétendait ce dernier et comme 

l'a décide le premier juge, le bail devait prendre lin le 15 mars, 
l'intimé n'en était pas moins fonde a demander (pie les meubles 
de rappelant fussent réintégrés dans la maison louée et à récla
mer payement des sommes qui lui étaient dues; 

« Qu'il a donc usé de son droit en assignant l'appelant à ces 
lins, comme aussi pour l'aire valider la saisie-revendication par 
lui pratiquée ; 

« Attendu ipic les parties ayant respectivement succombe sur 
quelques chefs de leurs prétentions, il y avait lieu, comme l'a 
tait le premier juge, de mettre une partie des dépens à la charge 
de chacune d'elles, et que rien n'est de nature à l'aire inodilier la 
répartition qu'il en a faite ; 

« I). Eu ce qui concerne la somme de fr. 4 0 - 2 0 réclamée par 
l'intimé pour loyers arriérés : 

« Attendu que c'est à bon droit que le premier juge a décidé 
que la débilion n'en était pas établie; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, déchirant 
les diverses offres laites par l'appelant non salisfactoires et dé
boulant les parties de toutes autres conclusions, met les appels, 
tant principal qu'incident, à néant et condamne l'appelant aux 
dépens... » ;Du 10 novembre 1 8 8 7 . — Plaid. M M E S D E S C U R Y N -
J IARER C. A. D E MERE.N.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

l " r d é c e m b r e 1887. 

R E C H E R C H E D E L A M A T E R N I T E . •— I N T E R R O G A T O I R E SUR 
F A I T S E T A R T I C L E S . — COMMENCEMENT D E P R E U V E P A R 
É C R I T . 

L'enfant qui poursuit une action en recherche de maternité peut 
faire interroger sa prétendue mère sur faits et articles, afin de 
se procurer ainsi le commencement de preuve par écrit qui lui 
permettra de faire la preuve par témoins prévue par l'art. 3 4 1 
du code civil. 

(VEUVE WRIGHT C P. GOEMANS.) 

M . l 'avocat généra l R . J A N S S E N S s'est e x p r i m é en ces 
termes devant lit C o u r : 

« Pierre Goemans intente contre la veuve Wright une action 
en recherche de la maternité. L'intimé doit donc prouver qu'il est 
bien l'enfant dont l'appelante s'est accouchée. 
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Aux tenues de l'article 341, il ne peut être reçu à faire cette ' 
preuve par témoins que lorsqu'il aura à son dossier un cominen- • 
cernent de preuve par écrit. 

Pour arriver à posséder ce premier élément de preuve, l'in
timé a demandé à faire interroger l'appelante sur faits cl articles, 
et la veuve Wright interjette appel du jugement qui a ordonné 
celle mesure. 

Nous avons donc, à rechercher si, en matière de filiation natu
relle, celle cpie l'on prétend être la mère naturelle peut être in
terrogée sur faits et articles, à propos des circonstances qui 
seraient de nature à faciliter la preuve que l'on demande a taire 
contre elle. 

L'article 324 du code de procédure civile décide que les par
ties peuvent, en loutes matières el en tout état de cause, deman
der de se faire interroger. 

D'un autre côté, une jurisprudence aujourd'hui constante 
admet que l'interrogatoire sur faits el articles peut constituer un 
commencement de preuve par écrit (Bruxelles, 19 juin 1800, 
BEI.G. J U D . , 1861, p. 1201). 

Vous verrez en note de cet arrêt des décisions antérieures. 
Cette opinion est, du reste, défendue par C H A L V E A U sur C A I U I É . 
quest. 1262, art. 335. « Ainsi, dit cet auteur, les inductions ré-
« sultant d'un interrogatoire sur faits el articles peuvent être 
« considérées, suivant les circonstances, comme formant un 
« commencement de preuve par ee i i t» , et il cite ensuite dans 
ce sens un grand nombre d'auteurs el de décisions. Les partisans 
de l'opinion contraire se fondent surtout sur cette considération 
qu'il serait très facile de se procurer toujours, au moyen de l'in
terrogatoire, des commencements de preuve par écrit; mais on 
répond, et avec raison à mon avis, qu'un tel argument ne peut 
pas prévaloir contre la loi, qui donne du commencement de 
preuve par écrit, à l'article 1347 du code civil, une délinilion à 
laquelle s'applique parfaitement l'interrogatoire sur faits el arti
cles. 

Avant d'examiner les motifs pour lesquels on pense que l'ar
ticle 324 du code de procédure civile ne peut, malgré la généra
lité de ses termes, s'appliquer à la recherche de la maternité, je 
crois utile de faire remarquer qu'en enlevant aux enfants naturels 
ce moyen d'arriver a la preuve que la loi ne leur permet de faire 
que sous certaines conditions, la recherche de la maternité, qui 
cependant esl pour eux un droit inscrit dans le code, deviendra 
très souvent impossible. Qu'arriv era-l-il, en effet,—et remarquez 
que, pour les filles-mères surtout, ce sera très souvent le cas,—si 
on se trouve devant une personne illettrée? De leur pari, un 
commencement de preuve par écrit, on ne peut pas en attendre. 
Voilà donc toute une série d'enfants naturels pour lesquels la loi 
va devenir lettre morte! Mais la situation des autres ne va pas 
être [dus facile. Si la mère sait écrire, si elle a une ceitaine 
instruction, et si elle n'a pas voulu reconnaître l'enfant à sa nais
sance, mais n'est-il pas certain qu'elle prendra grand soin d'éviter 
d'écrire quoi que soit qui puisse la compromettre ? 

M. LAURENT n'examine pas dans son ouvrage la question de 
savoir si l'interrogatoire sur faits et articles est admissible en cette 
matière; mais la situation difficile dans laquelle se trouve l'enfant 
naturel ne lui avait pas échappée et, dans son Ammt-projel de 
code civil, sous l'article 321, p. 130, il s'exprime ainsi : « Si la 
« mère naturelle n'a pas reconnu son enfant, c'est le plus sou
ci vent qu'elle tient à cacher sa faute. Kn supposant qu'elle soit 
« lettrée, elle aura soin de ne pas écrire un mot qui puisse com-
« promettre son honneur, et l'enfant se trouvera dans l'impossi-
« bililé de forcer sa mère à remplir le devoir que la nature lui 
« impose. Et cependant, la recherche de la maternité est 
« admise, précisément pour obtenir une reconnaissance forcée. 
« 11 y a donc dans la loi une contradiction qui aboutit à violer le 
« droit naturel. » 

C'est dans ces termes que M. LAURENT justifie la disposition de 
son Avant-projet, appliquant à l'article 341 la définition plus 
large du commencement de preuve par écrit, prévue à l'art. 324 
pour la filiation légitime. 

Je pense, quant à moi, que, dans l'état actuel de la législation, 
il ne faut pas encore ajouter à ce que M. LÂCHENT appelle une 
contradiction dans la loi, en la restreignant dans son application 
d'une manière telle, qu'elle devient presque sans application pos
sible. 

Mais il est encore une autre considération qui me paraît utile. 
II s'agit de bien préciser les termes de l'article 341. 11 ne sera 

reçu à faire cette pieuvc, dit la loi. 11 no peut donc être question 
là d'une lin de non-reeevoir contre l'action, celle-ci peut toujours 
être intentée ; mais le code détermine les conditions dans les
quelles la preuve testimoniale, qui est admissible dans l'espèce, 
peut être invoquée. 

11 faut un commencement de preuve par écrit pour rendre vrai
semblable avant toute preuve l'accouchement et l'identité du récla

mant. Or, qu'est-ce qu'un commencement de preuve par écrit? 
L n écrit émané de celui auquel on l'oppose. On admet dans ces 
conditions qu'une reconnaissance, sous seing privé émanée de la 
mère, nulle en elle-même comme titre, pourrait cependant servir 
de commencement de preuve par écrit (LAURENT , t. IV, n° 113 ; 
DAI.I .OZ , Rép., n° 029, V° Paternité). Or, il faut bien le reconnaî
tre, une telle reconnaissance, obtenue Dieu sait dans quelles con
ditions, doit présenter bien moins de garanties que. les réponses 
faites sous la protection de la justice dans la forme d'un interro
gatoire. 

Et ici j'arrive à une objection tirée de l'article 330 du code de 
procédure, aux termes duquel, si l'assigné ne comparaît pas ou 
refuse de répondre, il en sera dressé procès-verbal et les faits 
pourront être tenus pour avérés. 

Vous ne pouvez pas, dit-on, admettre l'interrogatoire, puisque 
vous ne pouvez pas, dans l'espèce, admettre la sanction de la loi. 

Ici, je crois une distinction nécessaire. 
Sans doute, lorsque l'interrogatoire se produit pour arriver à 

compléter une preuve que l'on n'a pu faire entière, le refus de 
l'assigné de répondre en faisant considérer les faits pour avérés, 
deviendra pour ainsi dire un titre contre lui el fera preuve, en le 
joignant aux autres preuves déjà acquises, de la dette ou de l'ex
tinction de l'obligation. Mais l'interrogatoire, je l'ai déjà dit, peut 
aussi n'être demande que pour servir de commencement de 
preuve par écrit, el alors quelle sera la portée du refus de ré
pondre '/Mais il en résultera celle présomption tacite créée par la 
loi, non pas de la réalité de l'accouchement et de l'identité du 
réclamant, mais que ces faits présentent une vraisemblance suffi
sante pour qu'une preuve ultérieure soit admise. Que si la mère ne 
comparait pas du lout, sans doute alors il n'y aura pas de com
mencement de preuve par écrit. 

Mais l'argument prouve trop, car il peut s'appliquer en toutes 
matières lorsque l'interrogatoire doit servir de commencement de 
preuve. 

E l , en vérité, quel préjudice peut-il en résulter pour la mère ? 
Mais je suppose que l'action soit méchante, téméraire, faite dans 
un but de chantage, l'interrogatoire ne lui oll're-t-il pas un moyen 
sûr el certain de se défendre, d'éviter la publicité des enquêtes, 
el d'étouffer enfin l'action dès sa naissance? Car il est bien cer
tain ipie le juge restera toujours maître (l'apprécier si l'interro
gatoire, avec les résultats qu'il a produits, rend la demande vrai
semblable et peu; constituer un commencement de preuve par 
écrit. 

Ceci m'amène à parler d'un arrêt de la cour de Liège, du 
14-juillet 1880 (l'Asie, 1880, II, p. 327), statuant sur l'appel 
interjeté d'un jugement du tribunal de Liège, du 3 juin 1879 
(CI.OES cl BONJEAN , l . XXV11I, p. 502), dont le sommaire se 
trouve rapporté dans le Répertoire de. la jurisprudence belge de la 
manière suivante : « Le refus par la femme de répondre à un 
« interrogatoire sur faits el articles n'oblige pas le tribunal à te-
« nir les faits pour confessés et avérés, s'il s'agit d'avouer publi
ée queinent des laits immoraux ou qui entraîneraient la reconnais-
ee sauce forcée d'un enfant naturel. » 

Il s'agissait, dans cette affaire, d'un individu qui avait laissé à 
une femme Lepouce, que les héritiers légitimes prétendaient être 
la mère de cinq enfants naturels reconnus, la moitié de sa for
tune, tandis qu'il laissait faillie moitié à ses enfants naturels. Les 
héritiers prétendaient faire annuler le legs fait à la femme Lepouce, 
soutenant que celle-ci était la mère naturelle des enfants recon
nus par le de cujux, el qu'elle n'était, en cette qualité, que personne 
interposée pour faire passer, contrairement à la loi, toute la for
tune aux enfants naturels. Et ils demandaient à faire interroger la 
femme Lepouce sur laits et articles, pour prouver ainsi, contre 
elle et contre l'intérêt des enfants, qu'elle étail leur mère natu
relle. Celle-ci interrogée, a refusé de répondre. C'était son droit, 
presque son devoir. 

Je n'ai pas besoin de faire remarquer combien celte espèce est 
diffèreute du cas qu i nous occupe. 

L'aclion en recherche de la maternité ne peul appartenir à des 
tiers qui ne voudraient l'exercer que pour causer préjudice aux 
enfants naturels. 

Mais le jugement se garde bien même dans ce cas là de déci
der d'une manière positive qu'en cas de refus de réponse, le juge 
ne pourrait jamais tenir (tout au moins comme commencement 
de preuve par écriti les faits pour avérés; il décide tout simple
ment que c'est une question de fait, que l'article 330 laisse au 
juge une laculté dont il usera d'après les circonstances de la 
cause, e. Que d'ailleurs, dit le jugement, la loi ne lait pas une 
« obligation aux juges de reconnaître comme confessés les faits 
« sur lesquels la partie interrogée aurait refusé de répondre; 
« qu'elle lui laisse, au contraire, toute latitude et qu'il v a lieu 
« au cas actuel, pour les motifs ci-dessus, de décider que ces 
« faits ne. seront pas considérés comme tels. » 



Pour en finir avec la jurisprudence, je rappelle que la cour d'ap
pel de Bruxelles, par un arrêt rapporté dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, 
18C9, p. 1093; a décidé que l'interrogatoire sur laits et articles 
pouvait être ordonné, pour servir, dans l'action qui nous occupe, 
de commencement de preuve par écrit. 

J'en arrive maintenant à l'examen du système contraire, pré
senté par CHAUVEAU , quest. 1225, art. 324, dans son commen
taire sur C A R R É . 

Ce dernier auteur et MERLIN sont d'avis que la prohibition de 
l'interrogatoire n'est fondée ni sur la raison, puisqu'elle s'oppose 
a ce qu'une partie soit privée, par le fait de la partie adverse, des 
avantages des voies d'instruction indiquées par la loi, ni sur la loi, 
puisqu'elle ne contient pas un seul mot d'où l'on puisse inférer 
qu'entre des faits pertinents, sur lesquels il est permis à toute 
partie de faire interroger son adversaire, on doive exempter les 
faits qui tendent à inculper ou a déshonorer celui-ci. 

BERRIAT, F A V A R D , DAI.I .OZ, THOMINES, PIGEAU et BONCENNE par

tagent l'opinion de C A R R É ; DEMIAU la combat, et c'est avec une 
conviction profonde, dit CHAUVEAU , que nous adoptons l'avis de 
ce dernier jurisconsulte. CHAUVEAU rapporte ensuite, a l'appui de 
sa manière de voir, une remarquable plaidoirie de MORIN qui 
avait fait accueillir, par la chambre des requêtes, un pourvoi qui 
avait admis le serment déféré à une demoiselle en ces termes : 
« N'esl-il pas certain que vous vous êtes accouchée d'un enfant 
« de tel sexe ? » 

Toute l'argumentation de MORIN porte sur le serment et elle 
peut se résumer en ces termes : « Le serment peut être déféré 
« sur quelque espèce de contestation que ce soit (art. I358).Cepen-
« dant ce principe, quelque absolus que soient les termes dans 
« lesquels il est formulé dans la loi, n'est pas sat.s limitation plus 
« qu'aucun autre. 

« Ainsi il ne peut être déféré pour un fait pour lequel la loi 
« n'accorde aucune action, une dette de jeu par exemple, il ne 
« peut avoir lieu pour établir une obligation dont la validité 
« dépend essentiellement de certaines tonnes extérieures : une 
« donation, une transaction, e t c . . » 

Dans la plupart des questions d'état il n'en peut être parlé non 
plus. 

« Enfin, » ajoute CHAUVEAU , d'accord avec DOMAT, DENIZAUT et 

Toui . i . iEl i « l'entant naturel ne pourrait déférer un pareil sér
ie ment à celle qu'il réclamerait pour mère » ; et il s'appuie sur 
cette distinction : « on peut bien placer quelqu'un entre sou intérêt 
« pécuniaire et sa conscience, parce qu'on ne doit pas supposer 
« qu'un homme va se parjurer pour une somme d'argent; mais il 
« est trop cruel de placer quelqu'un entre le déshonneur et le 
« mensonge, l'obliger à choisir entre l'aveu d'une turpitude et le 
« parjure. » Et il finit en disant : « C'est aussi dans ce sens 
« qu'était généralement entendue la disposition de l'ordonnance 
« de 1607 relative à l'interrogatoire sur faits et articles ; quoi-
« qu'il pût être demandé en toutes matières, cependant comme 
« la formule du serment était usitée, il était repoussé quand il 
« devait porter sur des faits honteux, « ob motum perjurii », dit 
« VOET » . 

11 ne vous aura pas échappé que toute l'argumentation de 
MORIN repose sur une assimilation entre le serment et l'interro
gatoire sur faits et articles. 

Or, ce point de départ me parait absolument inexact. 
Le serment, ne l'oublions pas, crée un titre contre celui qui 

l'a déféré. Ses effets sont bien différents de ceux de l'interroga
toire. Fait juge dans sa propre cai.se, celui à qui le serment est 
déféré se trouve bien réellement entre le déshonneur et le par
jure et c'est à cause de ce caractère transactii nnel qu'il ne peut 
être déféré dans les questions qui touchent à l'ordre public. 

Celui qui a à répondre à un interrogatoire n'est pas dans la 
même situationi. 11 a à faire des déclarations, des réponses, mais 
il peut les expliquer et les justifier et vous savez que même beau
coup de bons aftleurs prétendent que ces réponses ne peuvent 
être prises que sous le bénéfice de l'indivisibilité, au moins quant 
aux réponses à chaque question. 

Enfin, au point de vue de son caractère, le serment est bien 
différent de l'interrogatoire. I l ne constitue pas simplement 
comme ce dernier un mode de preuve, il est un mode d'extinction 
des obligations (ARNTZ , art. 1358, n° 454). 

N'oublions pas non plus que toute l'argumentation de CHAUVEAU 
quant à l'assimilation du serinent et de l'interrogatoire est peu 
applicable à ce mode de preuve tel qu'il était compris par les 
auteurs du code civil, puisqu'à l'époque de la promulgation, 
l'interrogatoire n'était pas précédé du serinent. 

En Belgique, le serment n'a été exigé que par l'arrêté du 4 no
vembre 1814. Mais il est admis par tous que celte nouvelle for
malité n'a pas changé le caractère de l'interrogatoire, à tel point 
que l'article 226 du code pénal ne lui est pas applicable. 

M . V A N OVERI.OOP à la Chambre, M. TESCH au Sénat, s'en sont 

formellement expliqués, et M . P IRMEZ , rapporteur de la com
mission de la Chambre, s'exprimait ainsi : « Ce serment a-t-il, 
« oui ou non, changé la portée de l'interrogatoire sur faits et 
« articles? 11 ne l'a pas changée ». 

Cet interrogatoire ne fait aucune espèce de preuve contre celui 
qui y fait procéder. I l peut bien compromettre la personne qui 
répond, mais il ne porte aucun préjudice à celui par qui l'inter
rogatoire est demandé, c'est-à-dire qu'à la différence du ferment 
il ne crée pas de titre. De fausses déclarations ne constitueront 
donc au plus qu'un refus d'aveu et non une lésion des droits de 
l'autre- partie ; s'il en est ainsi, il ne doit pas y avoir de pénalité. 

On voit donc à tous les points de vue, quant aux conséquences 
qu'il peut avoir, l'énorme différence qu'il y a entre le serment et 
l'interrogatoire. 

Voyons maintenant la seconde partie de l'argumentation de 
MORIN . Il est d'ordre moral. On ne peut obliger une femme à 
dénoncer sa propre turpitude. 

J'ai déjà dit toul à l'heure que la reconnaissance signée par la 
mère dans un acte sous seing privé pourrait servir de commence
ment de preuve par écrit. Ainsi, l'enfant naturel pourrait venir 
dire à sa mère, cet écrit à la main : « Vous avez reconnu votre 
« faute, vous avez avoué votre honte » ; il pourrait invoquer cet 
écrit obtenu dans n'importe quelles circonstances et il ne pour
rait lui taire sembable demande devînt la justice! Et qu'on ne 
dise pas que dans le premier cas, il y a eu de la part de la mère 
une reconnaissance volontaire, caria reconnaissance delà mater
nité est admise et elle a précisément pour but de permettre à 
l'enfant naturel de forcer sa mère à être judiciairement reconnu 
comme telle. 

En somme, et c'est par là que je termine cet argument, ne fait-il 
pas en définitive le procès à la loi ; on ne peut torcer personne à 
avouer sa turpitude ? La loi donne donc une action pour per
mettre à un enfant de forcer sa mère à reconnaître une honte? 
Ce n'est pas ainsi que je comprends la déclaration que la mère 
naturelle pourrait être amenée à faire; la conscience et la loi 
morale, autant que la loi civile, font à la mère un devoir, sanc
tionné par l'action que l'enfant naturel a dans son patrimoine, 
de subvenir à ses besoins, de le reconnaître. Or, le législateur, 
et c'est à ce point de vue juridique seul que nous devons nous 
placer, n'a pu considérer comme une honte l'obligation à laquelle 
une femme pourrait être amenée de reconnaître un tel devoir. 

Je conclus à la confirmation. » 

L a C o u r a rendu l 'arrêt su ivant : 

ARRÊT. — « Attendu que l'intimé ne conteste plus la receva
bilité de l'opposition formée par l'appelante au jugement qui 
ordonne l'interrogatoire sur faits et articles et n'a pas de ce chef 
interjeté d'appel incident; 

« Au fond : 
« Attendu que la loi permet aux parties en toutes matières et 

en tout état de cause de se faire interroger sur faits et articles 
(art. 324 du code de procédure civile); 

« Que c'est au juge qu'il appartient d'apprécier souverainement 
dans chaque cas particulier à ia fois la pertinence des questions 
proposées et la convenance et l'utilité de l'interrogatoire; 

« Attendu que dans l'espèce les questions sont pertinentes; 
« Attendu qu'il y a lieu d'examiner les objections de l'appe

lante ; 
« (lue celle-ci les tire do la loi d'une part (art. 341 du code 

civil), d'autre part de considérations d'ordre public et de mora
lité ; 

« Attendu que le texte de l'article 341, d'accord avec son 
esprit, ne subordonne pas l'action de l'enfant en recherche de la 
maternité à l'existence préalable d'un commencement de preuve 
par écrit, que celui-ci ne doit préexister qu'au seule mode de 
preuve par témoin; d'où il suit que l'enfant, ayant intenté son 
action, est en droit de chercher à se procurer le commencement 
de preuve par écrit qui lui manque, au moyen de l'interroga
toire de sa prétendue mère ; 

« Qu'aucun texte de loi, ni directement ni indirectement, n'in
terdit au juge de l'ordonner dans ces conditions ; 

« Que. bien au contraire, de nombreuses considérations doivent 
militer en faveur de l'enfant, notamment la rareté d'écrits en 
cette matière ; 

« Attendu que l'on objecte en vain la disposition de l'article 
330 du code de procédure civile; qu'en effet il appartiendra au 
juge, après les ' réponses ou après le silence de l'interrogée, de 
décider si le commencement de preuve par écrit existe oui ou 
non; mais que l'éventualité peu probable que le juge pourrait 
tenir les faits pour avérés, n'est pas un obstacle à ce que l'inter
rogatoire soit ordonné; 

« Attendu, quant aux considérations de moralité et d'ordre 
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public développées par l'appelante, que le premier juge y a com
plètement répondu ; qu'il ne s'agit ni d'aveu ni de serment litis-
décisoire et qu'il n'y a rien d'immoral h amener une mère à 
reconnaître un fait (pie son premier devoir l'obligeait à avouer, 
dès qu'il se produisait, et dont la loi et la morale lui ordonnent 
de subir les conséquences, en donnant b son enfant un état civil 
et en pourvoyant à son existence et a son éducation ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l'avis 
conforme de M . l'avocat général R . JANSSENS, met l'appel au 
néant ; condamne l'appelante aux dépens... » (Du 1 e r décembre 
1 8 8 7 . — Plaid. M M C S SULZBERGER et P. JANSON C. VANDER A A . ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Lecocq. 

5 a o û t 1886. 

F A I L L I T E . COMPTE COURANT. — E F F E T DE COMMERCE. 
TIREUR. — TIRÉ. — OBLIGATION. — PAYEMENT PAR
T I E L . 

Le compte courant est arrête par la faillite de l'un des contrac
tants. 

En conséquence, le créancier ne peut, pour établir le chiffre de sa 
créance, conlre-passcr au débit du failli les traites non échues 
passées au crédit du failli. 

Si l'on admet que les effets acceptés peuvent, après leur échéance, 
être contre-passés pour leur valeur totale au débit du failli, sans 
déduction des acomptes perçus, il n'y aura lieu à réduction que 
dans te cas où le montant du dividende et des acomptes reçus 
serait supérieur au s(dde du compte courant. 

Le tiré qui n'a jias accepté l'effet, n'est pas dans les liens d'une 
obligation personnelle envers le porteur. 

Dès lors, si, après la déclaration de faillite du tireur, le porteur a 
reçu un acompte du tiré non accepteur, il ne peut débiter le failli 
de la totalité de l'effet sans déduire l'acompte. 

(LES CURATEURS A LA F A I L L I T E BODART-DASSY C. LA BANQUE 

CENTRALE DE NAMUR.) 

ARRÊT. — « Attendu que la banque intimée était en compte 
courant avec Bodart, lorsque la faillite de celui-ci a été déclarée; 
que, pour déterminer le chiffre de sa créance, elle a porté au débit 
de son débiteur tous les effets non échus à l'époque de la décla
ration de faillite et qu'elle devait avoir inscrits à son crédit lors 
de leur réception ; que, ce faisant, sa déclaration de créances 
s'élève à la somme de fr. 140,202-72 ; qu'elle l'a lait suiwe d'une 
réserve, en vertu de laquelle elle affirme son droit d'être admise 
au passif de la faillite pour l'import de tous les effets non payés 
au moment du jugement déclaratif, et, en outre, celui de conser
ver ces effets par devers elle, pour en obtenir payement à 
l'échéance, sans avoir à déduire les sommes perçues du chiffre 
auquel s'élève sa déclaration de créance, sauf a remettre au cu
rateur les sommes qui en dépasseraient le montant; 

« Attendu que les curateurs combattent celte prétention et 
qu'il s'agit d'examiner le mérite de leurs conclusions ; 

« Attendu qu'il est de principe que le compte courant est ar
rêté par la déclaration de laillile do l'une des parties contrac
tantes, la faillite formant obstacle a la continuation des opérations 
qui constituent les éléments de ce compte; qu'il en résulte que 
celui-ci doit être clôturé dans l'état où il se trouve en ce moment, 
sans modification de la situation active et passive qu'il révèle; 
que, notamment, le créancier ne peut, pour établir le chiffre de 
sa créance, contre-passer au débit du failli les traites non alors 
échues inscrites au crédit de ce dernier; que la contre-passation 
consiste dans l'annulation d'un crédit sans cause et a pour but de 
remettre les parties dans l'état où elles se trouvaient avant la 
remise de l'effet non payé; qu'elle ne peut, par suite, s'effectuer 
que si l'effet revient impayé à l'échéance et à la condition de res
tituer le titre au remettant; que la faillite n'exerce aucune influence 
à cet égard, la condition résolutoire en cas de non-payement d'ef
fets portés au crédit du failli rétroagissant au jour de l'entrée en 
compte; 

« Qu'il suit de ce qui précède que la banque intimée ne pou
vait contre-passer au débit de Bodart les effets acceptés ou non 
dont l'échéance n'était pas arrivée, et que le contre-passement ne 
pouvait s'exercer qu'au fur et à mesure du non-payement des 
traites à leur échéance ; 

« Que la déclaration de créances doit donc être rectifiée dans 
ce sens ; 

« Attendu, en ce qui concerne les effets acceptés par les tirés 
et non payés intégralement à leur échéance, que les curateurs 

concluent à ce que la banque intimée soit admise à les contre-
passer pour leur valeur totale au débit du failli se rangeant ainsi 
b la doctrine qui enseigne, par un argument a contrario de l'ar
ticle ,r>39 de la loi du 18 avril 18,"il, qu'en matière de créance 
solidaire, si des acomptes viennent à être payés postérieurement 
b la déclaration de faillite, le créancier doit néanmoins y figurer 
pour la valeur nominale de son titre sans devoir déduire préala
blement les acomptes perçus ; qu'il n'échet, dès lors, pas d'exa
miner le mérite de cette doctrine, combattue par M . NAMUR dans 
son Traité de, droit commercial, et qu'il y a lieu d'accueillir sur 
ce point leurs conclusions ; 

« Attendu que les curateurs, après avoir admis ce principe, y 
apportent, dans l'espèce, ce tempérament que le dividende total 
et les acomptes re:us par la banque ne peuvent jamais dépasser 
le montant de chacun des effets, et que le surplus devra leur être 
restitué; qu'ils concluent sur ce point de la même façon en ce 
qui concerne les effets non acceptés; 

« Attendu que cette prétention ne peut être accueillie; qu'elle 
suppose la production b la faillite pour l'import de chacun des 
effets pris isolément, alors qu'il s'agit uniquement du solde d'un 
compte courant et du dividende b percevoir sur ce solde; qu'il 
ne peut, dès lors, y avoir lieu b réduction que dans le cas où le 
montant du dividende et des acomptes reçus serait supérieur au 
solde du compte courant; 

« Attendu, quant aux effets non acceptés, que la banque in
timée ne lient en débiter le failli, en cas de non-payement inté
gral, que déduction faite des sommes payées b valoir par les tirés 
sur les dits effets ; 

« Qu'il ne pourrait en être autrement, en admettant la doctrine 
qui a été énoncée ci-dessus, que dans le cas où le tiré non accep
teur devrait être considéré comme le coobligé solidaire du por
teur; mais cpie cette solution ne peut être admise; qu'il résulte, 
en effet, tant des discussion^ qui ont précédé l'adoption de l'arti
cle 6 de la loi du 20 mai 1872, que du texte des articles 11, 30 
et 63 de la même loi, que le tiré n'est obligé vis-à-vis du porteur 
que par l'acceptation volontaire ou forcée; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M. I I E K O I X , avocat général, et 
de son avis, réforme le jugement dont est appel; et sans égard b 
toutes conclusions contraires, dit que la Banque centrale n'a pu, 
pour établir le chiffre de sa créance, contre-passer au uébit de 
Bodart les effets qu'elle avail inscrits b son crédit et dont 
l'échéance était postérieure à la déclaration de faillite ; dit. en 
outre, en ce qui concerne les effets qui, portés au crédit de Bo
dart avant la faillite, devaient échoir postérieurement, que ceux 
de ces effets qui n'ont pas été payés intégralement b leur échéance 
seront contre-passés au débit du failli : A. pour leur valeur totale 
s'ils étaient acceptés par les tirés, et B, seulement b concurrence 
de là somme restant due pour ceux non acceptés; dit que la 
banque intimée sera admise au passif ehirographaire de la laillile 
pour le montant du solde de son compte courant établi sur les 
bases qui précèdent; dit toutefois que, dans le cas où le montant 
du dividende et des acomptes serait supérieur au solde du 
compte courant, le surplus devrait être retenu par les curateurs; 
condamne la partie intimée aux dépens de première instance et 
d'appel... » (Du ,'i août 1886. — Plaid. M M " IÏÉBETTEet PROCÈS, 
du barreau de Namur c. GUSTAVE FRANCOTTE.) 

O B S E R V A T I O N S . — Un pourvoi a été formé contre cet 
arrêt. La Cour de cassation, par arrêt du 27 octobre 
1887 que nous publierons prochainement, a cassé en 
partie l 'arrêt ci-dessus. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, juge. 

3 d é c e m b r e 1887. 

RETRAIT SUCCESSORAL. — CESSION Cil.M PRENANT UNE 
QUOTE-PART DE TOUS LES IMMEUBLES I) UNE SUCCES
SION . 

Le. reirait successoral ne peut être exercé que dans le cas où un 
des cohéritiers a cédé à un non-snccessible son droit à la suc
cession . 

Une cession n'est passible du retrait successoral que si le cession-
naire. intervient au partage et à la liquidation avec la même qua
lité et les mêmes droits que le cohéritier cédant. 

Le retrait successoral ne peut être exercé contre une cession por
tant sur une quote-part de tous les immeubles d'une succession, 
mais dégageant le cessionnaire de toute contribution aux 
dettes. 



Le caractère de la cession doit s'établir au moment de l'ouverture 
de la succession. 

(DE SCHAEPMEESTER ET CONSORTS C. L A COMPAGNIE D'ASSURANCES 

GÉNÉRALES SUR LA V I E . ) 

JUGEMENT. —• « Attendu que l'uclion tend à faire déclarer bon 
et valable le retrait successoral exercé par les demandeurs sui
vant exploits enregistrés des huissiers Trognée et Cortvriendt, en 
date du 8 février 1887 ; 

« Attendu que, conformément a l'article 841 du code civil, le 
retrait successoral ne peut être exercé que dans le cas où un 
cohéritier a cédé à un non-successible son droit à la succession 
qui lui est dévolue ; 

« Attendu que le but poursuivi par le législateur, tel qu'il est 
notamment révélé par le rapport du tribun CHABOT , est d'écarter 
le cessionnaire du partage dans lequel il pourrait, par son im
mixtion, pénétrer les secrets de famille et dans lequel, déterminé 
par la cupidité ou l'envie de nuire, il pourrait apporter le trouble 
et la discussion ; 

« Attendu que du texte de la loi, mis en rapport avec ses mo
tifs, se déduit cette conséquence que la succession ne sera pas
sible du retrait que si le cessionnaire intervient au partage et à 
la liquidation avec la même qualité et les mêmes droits que le 
cohéritier cédant et qu'elle devra être respectée si elle ne confère 
ni cette qualité ni ces droits; 

« Attendu, en effet, que le texte dont s'agit vise formellement 
la cession du droit à la succession; que celui-ci, VhereiUttts, se 
constitue de l'universalité des droits actifs et passifs du défunt, 
universalité d'une nature juridique cl incorporelle, indépendante 
des choses qui la composent et existant mémo sans objets déter
minés, sans ses hercditaria ; 

« Attendu que c'est cette universalité qui fait l'objet des préoc
cupations du législateur dans le chapitre VI du titre Des succcssimis, 
où il détermine les formes dans lesquelles il y a lieu de procéder 
au partage et à propos duquel il permet, le cas échéant, l'exer
cice du retrait successoral ; 

« Qu'il s'en suit que c'est bien l'action familia- creiscundœ, 
compétant aux héritiers agissant en cotte qualité, dont la loi dé
fend l'exercice aux non-succcssibles ; 

« Attendu qu'il se comprend que telle doive être la portée do 
l'exclusion permise par le législateur, puisque c'est à l'occasion 
de l'exercice do l'action familia' erciscnnd-r que les inconvé
nients auxquels il a voulu remédier se produisent dans tonte leur 
gravité et avec ses conséquences sensibles et appréciables; 

« Attendu, en effet, que dans ce cas, un non-successible, ces
sionnaire d'une action de celte nature, a ie droit d'intervenir dans 
la formation de la masse générale de la succession, dans 1 établis
sement de l'actif comme dans celui du passif, dans la liquidation 
de celui-ci, dans la détermination de ce qui est meuble et de ce 
qui est immeuble, dans les comptes des eopartageants entre eux 
et dans les rapports et prélèvements qui doivent avoir lieu; 
toutes opérations susceptibles de nécessiter l'examen des litres et 
papiers de famille et de faire naître les discussions que le légis
lateur a voulu éviter ; 

« Attendu qu'il ne peut être contesté que la cession d'une 
quote-part seulement du droit à la succession, telle qu'elle vient 
d'être définie, donne également ouverture au retrait successoral, 
les motifs de la loi continuant, dans ce cas, d'exister dans toute 
leur importance ; 

« Attendu, d'autre part, qu'il no peut être permis d'échappé;'à 
l'exercice du retrait, en désignant spécialement dans l'acte de 
cession tous les biens dont se compose la succession, alors qu'il 
est démontré que l'intention des contractants a été d'y compren
dre l'universalité héréditaire elle-même, et que, dès lors, le vrai 
caractère de la cession doit l'emporter sur la forme que les par
ties lui ont donnée; 

« Attendu que la cession qui fait l'objet du présent litige n'a 
pas ce caractère; que l'acte qui la constate, reçu par M. Schèyven, 
notaire à Bruxelles, le 12 juillet 1876, et produit ici en expédi
tion enregistrée, porte seulement qu'EdouaM-Augustc Fauconnier 
déclare vendre et abandonner à la défenderesse, « sous la garan
te lie ordinaire de droit et pour quiltes et libres de toute charge 
« hypothécaire ou autre », la nue propriété, pour y réunir l'usu
fruit après le décos de Marie-Anne Jaequemyns, du vingtième lui 
appartenant, indivisément à rencontre de ses copropriélaires, 
dans sept immeubles, désignés en l'acte et faisant partie de la 
succession d'Edouard Fauconnier, époux de la dite Jaequemyns: 

« Attendu qu'un seul correctif a été apporté a la cession ainsi 
libellée; 

« Qu'il a en effet été stipulé que les droits de succession 
garantis par une hypothèque au profit du fisc, dus, par suite du 
décès d'Edouard Fauconnier et exigibles seulement à la consoli
dation de la nue propriété et de l'usufruit, seraient fixés à forfait, 

déduits du prix d'acquisition et payés à leur exigibilité par le 
cessionnaire, à la décharge du cédant; 

« Attendu qu'en admettant même que la cession incriminée 
représente la quote-part du cédant dans tous les immeubles dé
pendant de la succession d'Edouard Fauconnier, il n'en reste pas 
moins vrai que, dans les termes où elle est faite, elle a pour 
objet la vente, non de droits successifs indéterminés quant à leur 
étendue et dépendant d'une liquidation préalable, mais bien d'une 
quote-part indivise, déterminée quant à son quantum, du ving
tième en propriété, dans des immeubles spécialement énumérés ; 

« Attendu (pie, faite dans ces termes, et en dégageant le ces
sionnaire de toute contribution aux dettes, elle ne lui confère 
aucun droit sur les actes de liquidation concernant l'ensemble de 
la succession; 

« Attendu qu'elle n'a transmis à la défenderesse qu'une simple 
indivision dans les objets do la succession, dans des res heredi-
luriw, indivision qui lui permet d'intervenir dans les conditions 
de l'article 882, comme ayant cause du codant, uniquement en 
vue du lotissement ou de la licitation des immeubles indivis,avec 
les droits que lui donne l'action commnni dividundo ; 

« Attendu que les demandeurs prétendent, il est vrai, que les 
immeubles dont une quote-part a été'cédée, étaient, lors de la 
cession, les seuls biens existants encore en indivision entre les 
cohéritiers, et formant, dès lors, la totalité île la succession 
existant à cette époque; 

« Attendu que cette considération importe peu; qu'il faut, en 
effet, on vue de déterminer le caractère de la cession, se reporter à 
l'ouverture do la succession et non à un moment où l'universalité 
qui la compose a oie réduite et transformée par des conventions 
intervenues entre les cohéritiers intéressés; 

« Attendu qu'il supposer mémo qu'aucun accord ne soit encore 
intervenu entre ceux-ci, sur la liquidation du passif cl qu'il était 
exact que la consistance mobilière et immobilière de la succes
sion pourrait encore être fixée par eux, en vue de déterminer 
l'étendue du legs tait à sa femme par Auguste Fauconnier, de la 
pleine propriété de tous ses biens meubles, le cessionnaire serait 
néanmoins, dans l'espèce, sans qualité pour intervenir à ces con
ventions; que de mémo qu'il ne lui compèterait aucun droit de 
propriété sur les immeubles dépendant de la succession dont 
l'existence ignorée jusqu'ici se r,'volerait, de même il n'aurait pas 
à intervenir dans la contribution à des dettes cachées jusqu'alors 
et noncomprises dans la déclaration do succession; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à la demande d'acte, 
libellée dans les conclusions îles demandeurs, laquelle, en pré
sence des considérations qui précèdent,est sans utilité au procès 
et attribue, d'ailleurs, ii la reconnaissance qui on fait l'objet, une 
signification et une portée autres que celles lui données par la 
défenderesse ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions con
traires au dispositif du présent jugement, déclare les demandeurs 
mal fondés en leur action; les on déboule et les condamne aux 
dépens... » (Du 3 décembre 1 8 8 7 . - Plaid. MMCS YYOESTE, G R A U X 
et C H . DEMEURE.) 

ACTES OFFICIELS. 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATION. Par arrêté 

royal du 8 janvier 1888, M. Angelot, juge d'instruction près le 
tribunal de première instance séant à Termonde, est nommé 
conseiller à la cour d'appel séant à Gund, en remplacement de 
M. Deblauvve, décédé. 

COUR D'APPEL. — A V O C A T GÉNÉRAL. — NOMINATION . Par arrêté 

royal du 8 janvier 1888, M. de Prelle de la Nieppe, substitut du 
procureur général près la cour d'appel séant à Bruxelles, est 
nommé avocat général près la même cour, en remplacement de 
M. Van Maldeghem, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NO

MINATION . Par arrêté royal du 8 janvier 1888, M. Saintraint, 
avocat à Namur, est nommé juge suppléant, au tribunal d> pre
mière instance séant en celle ville, en remplacement de M. Dury, 
appelé à d'autres fonctions. 

Dispense do la prohibition établie par l'article 180 de la loi du 
18 juin 1869, lui est accordée. 

Gouii D'APPEL. — SUBSTITUT DU PROCUREUR GÉNÉRAL. —- NOMI

NATION . Par arrêté royal du 8 janvier 1888, M. Pholien, substi
tut du procureur du roi près le tribunal de première instance 
séant à Verviers, est nommé substitut du procureur général près 
la cour d'appel séant à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

18 j u i l l e t 1887. 

ARRÊTÉ DE I.A DÉPUTATION PERMANENTE. — DEFAUT 
DE MOTIFS. -• RELATION A UNE DECISION ANTÉRIEURE. 

Contrevient à l'article. 07 de la Constitution, la décision r¡ui, pour 
justifier le, rejet des moyens produits à l'appui d'une réclama
tion, se bornea s'en referí r aux raisons déduites dans une autre 
décision rendue le même jour à l'égard de la même partie. 

Il faut, à peine, de nullité, que toute décision contienne les motifs 
qui la justifient. 

(LA VELVE JAMAR-HAZELEEU C. I.A COMMUNE D'IXEI.I .ES.) 

L a commune d'Ixel les a v a i t pr i s , dans ces d e r n i è r e s 
années , un r è g l e m e n t modifié le 15 j u i n 1886 et conçu 
en ces termes : 

et Art. 1 e r . Il est établi une taxe sur toutes les propriétés situées 
à front de la voie publique dont l'égout collecteur et le pavage, ou 
l'un de ces travaux, ont été exécutés aux frais de la commune. 

« Art. 2. Cette taxe est fixée : 
« .4. A fr. 1-50 par mètre courant de façade, en raison de 

l'égout collecteur construit devant la propriété ; 
« B. 40 centimes par mètre carré de la surface calculée pour 

la moitié de la largeur de la voie publique, en raison du pavage 
établi devant la propriété. 

« Art. 3. Pour toutes les propriétés non bâties ou clôturées 
et n'ayant donné lieu a aucune demande en autorisation de bâtir, 
la taxe sera modifiée comme il suit : 

Egout. 

Année 1887, à fr. 1-25 le mètre courant. 
— 1888, à •> 1-00 » 
— 1889, à » 0-75 » 

Pavage. 
Année 1887, à fr. 0-37 le mètre carré. 

— 1888, à >< 0-34 » 
— 1889, à » 0-30 » 

« Art. 6. Le recouvrement de la taxe aura lieu conformément 
aux règles établies par l'article 138 de la loi communale. » 

L a veuve J a m a r - H a z e l e e r , p r o p r i é t a i r e d'un immeuble 
sis c h a u s s é e de Boendael , à Ixe l l e s , r é c l a m a devant l a 
députat ion permanente du B r a l ant contre l a double i m 
position d'égout et de pavage due d'après ce r è g l e m e n t . 

L a députat ion re j e ta l a r é c l a m a t i o n en ces termes : 

AnnÉTË. — « Vu la réclamation de la dame Jamar contre l'ap
plication, en 1880, des taxes directes d'égout et de pavage a la 
propriété qu'elle habite ; 

« Attendu que la réclamante semble d'abord, sans y insister, 
méconnaître aux taxes leur caractère de taxes directes; 

« Attendu qu'il est incontestable que les taxes dont il s'agit sont 
des taxes directes, puisqu'elles sont annuelles et qu'elles ne sont 
pas établies a raison d'un fait accidentel et passager ; 

« Attendu que la réclamante prétend ensuite : 

ce 1° En ce qui concerne la taxe frappant son habitation en 
raison de l'égout construit chaussée de Boendael, que cet égout 
n'a aucune utilité pour elle, sa propriété se trouvant en contre
bas du dit égout et les eaux de source et les eaux ménagères 
s'écoulant vers la rue du Cygne; 

« 2° En ce qui concerne la laxc établie en raison du pavage 
de la chaussée de Boendael, que ce pavage existe de temps immé
morial et que la taxe n'est due que lorsque la commune fait une 
rue nouvelle, mettant en valeur les propriétés riveraines; 

« Attendu que les faits allégués par la réclamante seraient vrais, 
qu'encore ils seraient inopérants; qu'en effet, les taxes sont éta
blies sur toutes les propriétés, en raison de leur situation à front 
de la voie publique, sans distinguer entre les rues nouvelles ou 
anciennes, pavées récemment ou anciennement; 

ce Attendu que c'est le seul fait a constater; que nulle autre 
condition n'est exigée, et que si la réclamante prétend que la 
commune n'a pas exécuté les travaux à ses frais, c'est à elle à le 
prouver, ce qu'elle n'offre même pas de faire; 

« Attendu que ce n'est que par le payement des taxes indi
rectes d'égout et de pavage que la réclamante pourrait être exo
nérée, dans les limites déterminées par le règlement communal, 
des taxes directes grevant sa propriété; 

ce Attendu que vainement la réclamante invoque la prescrip
tion et dénie force obligatoire au règlement du 15 juin 1886, 
pour n'avoir pas été publié dans la forme et de la manière pres
crites par l'art. 102 de la loi communale; qu'en effet, aux termes 
de l'article 7 de la loi du 29 avril 1819, le recouvrement des 
impositions communales directes peut se faire par voie parée et 
de contrainte pétulant trois ans à partir de leur exigibilité, et 
que les taxes dont il s'agit ne sont devenues exigibles qu'en 1886, 
époque à laquelle le rôle a été rendu exécutoire par notre col
lège ; 

ce Quant au défaut de publication du règlement : 
ce Attendu que l'allégation de la réclamante est contredite par 

l'administration communale, qui certifie avoir constaté le fait et 
la date de la publication au 20 oelobre 1886, conformément à 
l'article 102 susvisé ; 

ce Vu les avis du conseil communal en date du 29 mars der
nier ; 

ce Vu l'article 38, § I " , de la loi du 30 mars 1830, combiné 
avec l'article 8 de la loi du 5 juillet 1871 et le tarif-règlement des 
taxes d'égout et de pavage, en date du 15 juin 1886, approuvé 
par arrêté royal du 21 août suivant : 

ec Arrête : la réclamation est rejelée. » (25 mai 1887. — Prés. 
M. VEKGOTE , gouverneur. Rapp. M. Toitsm.) 

L a demanderesse se pourvut en cassat ion contre cet 
a r r ê t é ; son pourvoi fut re j e t é le 18 j u i l l e t 1887 en ces 
termes : 

ARRÊT. — ce Sur le premier moyen : Violation de l'article 1 e r 

du règlement communal d'Ixelles, du 15 juin 1886, et de l'ar
ticle 1315 du code civil, en ce que l'arrêté attaqué décide que les 
taxes établies par le dit règlement frappent toutes les propriétés 
situées à front de la voie publique, et que si la réclamante pré
tend que la commune n'a pas pavé à ses frais, c'est à elle à le 
prouver : 

ee Attendu que l'article 1°' du règlement précité porte : ee H est 
ce établi une taxe sur toutes les propriétés situées à front de la 
ce voie publique dont l'égout collecteur et le pavage, ou l'un de 
ee ces travaux, ont été exécutés aux frais de la commune » ; 

ce Attendu que les travaux d'égout et de pavage faits dans les 



biens dépendants du domaine publie eommnnal sont présumés 
laits aux frais de la commune qui a l'administration de ces biens; 

« Que c'était, dès lors, à la demanderesse qu'il incombait de 
prouver, dans l'espèce, que la commune d'ixelles n'avait pas 
supporté les frais du pavage de la voie publique à raison duquel 
une taxe était réclamée ; 

« Sur le deuxième moyen : Violation de l'article 1 0 2 de la loi 
communale, de l'arrêté royal du 12 novembre 18i l ) , des arti
cles 1 3 1 0 à 1 3 2 2 du code civil et 9 7 de la Constitution, en ce que, 
pour écarter la contestation de la demanderesse qui niait la pro
clamation du règlement du lii juin 1 8 8 0 , l'arrêté attaqué se borne 
il dire que l'administration communale certifie avoir constaté le 
fait et la date de la publication au 2 0 octobre 1 8 8 0 , conformé
ment il l'article 102 susvisé : 

« Attendu que la demanderesse attaquait la force obligatoire 
du règlement dont il s'agit, en se fondant uniquement sur ce que 
celui-ci n'a pas été publié par voie de proclamation; 

« Attendu qu'il ressort des travaux préparatoires de la loi 
communale, que le législateur a voulu, par l'article 102 de la dite 
loi, consacrer fustige établi en Belgique de procédera la publica
tion des règlements communaux, soit par la voie de proclama
tion, soit par la voie d'atlielies, mais n'a pas entendu exiger que 
ces deux modes soient employés cumul;,tivement : 

« Attendu qu'il suit de là que la députalion permanente, en 
motivant, comme elle l'a t'ait, le rejet du moyen proposé par la 
demanderesse, n'a contrevenu à aucun des textes cités ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BEC.KEIIS en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . Mi'sn.vr.ii DE 
TER K I E I . E , procureur général, r< jette... i l ) » 11 l u 18 juillet 1 8 8 7 . 
Plaid. M C LÉON J o i . Y . f 

I n d é p e n d a m m e n t de sa r é c l a m a t i o n pour sa p r o p r i é t é 
d' ixe l les , la veuve J a r n a r demanda é g a l e m e n t le d é g r è 
vement de parei l le taxe imposée sur une autre p r o p r i é t é 
sise rue du C y g n e , dans l a m ê m e c o m m u n e . 

L a députal ion permanente du B r a b a n t r e j e t a , le 
m ê m e j o u r , cette r é c l a m a t i o n pour les raisons indi
quées dans l'a,-rèlé ci-dessus. 

L a demanderesse se pourvut de nouveau en cas sa t ion 
en se basant , cette fois, sur ce (pie l ' a r r ê t é , en v io lat ion 
l 'art ic le 97 de la Const i tut ion , se borna i t , pour reje ter 
les moyens produits dans la r é c l a m a t i o n , à renvoyer aux 
motifs indiqués clans le précédent a r r ê t é . 

L a C o u r cas sa l ' a r r ê t é , le m ê m e j o u r ¡ 1 8 j u i l l e t 1887), 
en ces termes : 

AliiiÉT. — « Sur le premier moyen : Violation de l'article 1)7 
de la Constitution, en ce que l'arrêté attaqué ne motive pas le 
rejet de plusieurs moyens produits par la demanderesse et se 
borne à renvoyer à un autre arrête : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 07 de la Constitution, 
« tout jugement doit être inolivé >• ; 

« Attendu que cette disposition, combinée avec les articles 141 
du code de procédure civile et 7 de la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 , exige 
(jue toute décision en matière contentieuse contienne les motifs 
qui la justifient ou. tout au moins, déclare adopter les motifs 
d'une autre décision rendue dans la même cause; 

« Attendu que l'arrêté dénoncé, pour justifier le rejet des 
moyens produits par la demanderesse à l'appui de sa réclamation, 
se borne à s'en référer aux raisons déduites dans un autre arrêté 
rendu le même jour à l'égard de la même partie, mais dans une 
cause différente ; 

« Qu'en statuant ainsi, la députalion permanente du Brabant a 
contrevenu à l'article 9 7 de la Constitution; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller UKCKKRS en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. JIESDACH DE TER 
K I E I . E , procureur général, casse l'arrêté rendu en la cause par la 
dite dépulation permanente ; renvoie la cause devant la dépu-
tation permanente du Hainaut; condamne la partie défenderesse 
aux dépens... » (Du 18 juillet 1 8 8 7 . — Plaid. M1' LÉON Joi.v.ï 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

27 octobre 1887. 

F A I L L I T E . — C O M P T E COURANT. — E F F E T D E CO.M-

(1) Le même jour, un arrêt identique a été rendu en cause de 
V A N ZEF.BROECK C. la COMMUNE (I'IXEI.I.ES. 

M E R C E . — T I R E U R . — T I R E . — O B L I G A T I O N . — P A Y E 
M E N T P A R T I E L . 

La faillite, rend exigibles les obligations du failli résultant de la 
remise d'effets de commerce payables à terme, alors même que 
ces effets sont entres en compte courant. En conséquence, le por
teur peut contre-passe r ces effets an débit du Uni il. 

Le tire' qui n'a pas accepté l'effet n'est pas dans les liens d'une 
obligation personnelle envers le porteur. 

Dès lors, si après la déclaration de faillite du tireur, le porteur 
a reçu un acompte du tiré non-accepteur, il ne peut débiter le 
failli de la totalité de l'effet sans déduire l'acompte. 

(l.A BANQUE CENTRALE DE N A M I R C. LE CURATEUR A LA F A I L L I T E 

BODART-DASSV. ) 

L e s i eur B o d a r t - D a s s y a été d é c l a r é en faillite par 
jugement du tr ibunal de commerce de X a m u r , du 
7 j u i n 188:5. L a Banque centrale de Namitr , c r é a n c i è r e 
de B o d a r t , a produit au pass i f un extra i t d é c o m p t e 
courant , se soldant au profit de la produisante par une 
somme de fr. 110.202-72. 

L e s c u r a t e u r s ont c o n t e s t é cette production qu'ils p r é 
tendent faire réduire à l a somme de fr. 2,270-52. L e s 
faits et les points de droit qui ont donné lieu a la con
testat ion sont, pour le s u r p l u s , snl l i samnient exposés 
dans l 'arrêt rendu par la c o u r d'appel de L i è g e , le 5 a o û t 
1885, ré formant le jugement du t r ibuna l de commerce 
de X a m u r du 27 novembre 1885, lequel avait accue i l l i 
les p r é t e n t i o n s de la banque (V. B E L G . , !UD., supra, 
p. 209). 

L a demanderesse invoque contre l ' a r r ê t les moyens 
su ivants : 

Premier ïnoijcn. — V i o l a t i o n des art ic les :->0 et 55 
délit loi du 20 mai 1872 sur la lettre de change, combi 
nés avec l 'art ic le 450 de la loi du 18 a v r i l 1S5I , de l ' ar -
l icle 498 de la m ê m e loi , en ce que l 'arrèf a refusé à la 
demanderesse le droit de contro-passer au débit du faill i 
les effets dont l ' échéance était, pos tér ieure à la d é c l a r a 
t ion de faill ite. 

L e s t i r e u r s , accepteurs et endosseurs d'un effet de 
commerce sont incontestablement débiteurs sol idaires 
du porteur, aux termes des art ic les AO et 55 préc i t é s ; 
seulement ils ne le sont en généra l que lors de l 'échéance 
de l'effet. L o r s q u e la fail l ite a r r i v e , les dettes échues 
deviennent i m m é d i a t e m e n t exigibles, aux ternies de l 'ar
ticle 150 de la loi de 1851 ; dès lors , il devait en ê t r e de 
m ê m e des ellèts remis par le faill i Bodart , et, comme 
c o n s é q u e n c e , la banque devait les porter au débit du 
failli et les comprendre dans la d é c l a r a t i o n de c r é a n c e . 
I l importe peu, bien que le décide l ' arrê t , que les p a r 
ties fussent en compte courant . S'il est v r a i que les opé
rat ions de ce lui -c i prennent fin par la faill ite, le compte 
n'en doit pas moins comprendre tout ce qui est diï p a r 
le fail l i ou au failli à cette date. 

O r , c o m m e les effets non échus deviennent, a ins i qu'i l 
a é té dit, i m m é d i a t e m e n t exigibles , la déc larat ion de l a 
banque devait le rense igner . S' i l en é ta i t autrement , le 
banquier qui a reçu des effets non échus pourrai t ê t r e 
réputé débi teur l u i - m ê m e et é c a r t é d'un certa in nombre 
de dis tr ibut ions , bien qu'en réa l i t é , il fut c r é a n c i e r . 

V o i r jugement du t r i b u n a l de commerce de L i è g e du 
1,'ï a v r i l 1880 I C I . O E S et HON.IEAN, 1880-1881, p. 722). 

Dca.riante moyen. — Vio la t ion et fausse i n t e r p r é t a 
tion des art ic les 5:i7 et 539 de la loi du 18 a v r i l 1851. 
V i o l a t i o n de l 'art ic le 0 de la loi du 20 mai 1872 s u r la 
lettre de change. F a u s s e i n t e r p r é t a t i o n et fausse a p p l i 
cat ion des ar t i c l e s 11, MO, (>;; de la m ê m e loi , en ce que 
l ' a r r ê t dénoncé a admis , quant a u x effets non a c c e p t é s , 
que l a banque ne pouvai t en débi ter le failli en cas de 
non-payement i n t é g r a l , q u e déduct ion faite des sommes 
payées à va lo i r par les t i rés s u r les dits effets, a lors qu'i l 
ne saurai t en ê t r e a ins i , du moment où, comme dans 
l'espèce, provis ion ex i s ta i t entre les ma ins des t i rés à 
l ' échéance . 

L a cour reconna î t , d'accord avec les c u r a t e u r s , qu'on 
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no peut c o n s i d é r e r les effets qui figurent dans un compte 
courant c o m m e des dettes s é p a r é e s , m a i s c o m m e des 
postes différents d'une seule et m ê m e dette r e p r é s e n t é e 
p a r le solde d é b i t e u r du compte et que, dès k irs , le paye
ment , m ê m e i n t é g r a l d'un de ces eli'ets, effectué par un 
coobligé so l ida ire a p r è s la déc lara t ion de fail l ite, ne doit 
ê t r e envisagé que c o m m e un payement à v a l o i r s u r le 
solde de compte , sans que ce solde doive ê t r e rédui t dans 
s a part ic ipat ion a u x dividendes futurs . 

L a cour admet ce s y s t è m e qui ressor t , du reste , des 
art ic les 5137 c l 539 de la loi sur les fai l l i tes , et a é té 
saneUonné p a r les a u t e u r s et l a j u r i s p r u d e n c e (HUMISLET, 
n° 7 l 2 j ; B r u x e l l e s , -1 mai 1870 ( B E I . G . J U D . , 1870, 
p. (557'; cass . belge, 7 j u i n 1877 ( B E I . G . J U D . , 1877, 
p. 897], lorsqu' i l s'agit d'effets acceptés payés par les 
t i r eurs . E l i t ; le repousse lorsqu' i l s'agit d'effets nuit 
acceptés. E l l e se fonde s u r ce que, dans le p r e m i e r cas , 
le t iré é t a n t déb i t eur so l idaire , le c r é a n c i e r , en vertu 
de l 'article 537 p r é c i t é , peut, nonobstant tout payement 
part ie l , f igurer pour l a va l eur nominale de son t itre dans 
les distr ibut ions jusqu'à parfai t remboursement , tandis 
que, dans le second cas, le t i ré qui ne peut ê t r e obligé 
vis-à-vis du porteur que par l 'acceptation vo lonta ire ou 
forcée , ne s a u r a i t ê t r e tenu so l ida irement , 

L a t h é o r i e de l ' a r r ê t n'est pas admiss ib le m ê m e à 
l 'égard des eli'ets non a c c e p t é s , lorsque provis ion ex i s 
tait entre les m a i n s des t irés à l ' échéance . 

L 'ar t i c l e (i de l a loi s u r l a lettre de change donne au 
porteur, v i s -à -v i s des c r é a n c i e r s du t i r e u r , droit exc lus i f 
à l a provis ion qui existe entre les ma ins du t iré (Voir les 
t ravaux p r é p a r a t o i r e s de l a loi et spéc ia l ement le r a p 
port de M . D U P O N T ; IS'AMUR, c o m m e n t a i r e sur la m ê m e 
loi). 

P a r suite, le t i ré , à ra i son de cette provis ion , est 
l'obligé so l ida ire du t i r e u r et des endosseurs v i s -à -v i s du 
porteur. L ' a r t i c l e 0 le frappe, en effet, des m ê m e s obl i 
gations que l 'accepteur. 

P a r une c o n s é q u e n c e u l t ér i eure , les ar t ic les 537 et 539 
de la loi s u r les fail l ites sont pleinement appl icables , et, 
dès lors, les payements faits par les t i rés ne saura ien t 
e m p ê c h e r le c r é a n c i e r de figurer au passif pour l'inté
gra l i té de s a c r é a n c e jusqu' i l payement complet . 

Aucun m é m o i r e n'a été déposé par les défendeurs . 
L a Cour a rendu l ' a r r ê t su ivant : 

AittiÈT. — « Sur le premier moyen, tiré de la violation des 
articles 3 0 et 5 5 de la loi du 2 0 mai 1872 sur la lettre de change, 
combinés avec l'article 4 5 0 de la loi du 18 avril 1 8 5 1 , de la vio
lation de l'article 4 0 8 de la même loi, en ce que l'anêl attaqué a 
refusé à la demanderesse, qui était en compte courant avec le 
f; i-lli, le droit d'établir le ciiilfre de sa créance, en contre-passant 
au débit du failli les effets inscrits à son crédit dont l'échéance 
était postérieure à la déclaration de faillite : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 4 5 0 de la loi du 18 avril 
1 8 5 1 , le jugement déclaratif de la faillite rend exigibles à l'égard 
du failli les dettes passives non échues; que celte disposition est 
générale et s'applique aux obligations du failli résultant de la 
remise d'effets payables à terme, comme à celles provenant de 
toule autre cause ; 

« Attendu qu'il importe peu que les parties soient en compte 
courant; qu'en effet, si les opérations de ce compte, à l'égard du 
débiteur, prennent fin par la faillite, la déclaration de créance, 
pour être exacte, n'en doil pas moins avoir pour base le solde dû 
par le failli antérieurement à cet événement et les sommes dont il 
devient immédiatement redevable par le seul effet du jugement 
constatant la cessation de payement ; 

« Attendu, il est vrai, que le compte courant produit entre 
parties l'effet de la novation, mais que cet effet ne peut aller jus
qu'il suspendre l'exigibilité des articles, dont les titres sont entrés 
dans le compte ; 

« Attendu que le juge du fond allègue vainement que celui 
qui remet en conque courant dos effets de commerce, est crédité 
sous condition résolutoire en cas de non-payement à l'échéance 
et que, dès lors, nonobstant la faillite du remettant, la contre-
passation ne saurait s'opérer avant celte date; qu'il résulte au 
contraire des principes régissant la matière, que la remise d'un 
effet à échoir ne constitue en général qu'une promesse de paye
ment ne produisant qu'un crédit purement éventuel; qu'au sur
plus, le jugement déclaratif de la faillite, en anéantissant légale

ment ce crédit, donne nécessairement ouverture au droit de 
cont.e-passation ; 

« Attendu que c'est donc il juste titre que, pour déterminer le 
chiffre de sa créance, la demanderesse a reporté an débit du 
failli les effets non échus lors de la faillite, en ajoutant le mon
tant ne ces effets au solde de compte; qu'en décidant le contraire, 
l'arrêt attaqué a violé! les textes signalés au pourvoi ; 

f Sur ie deuxième moyen, accusant la violation cl la fausse 
interprétation des articles 5 3 7 et 5 3 9 de la loi du 18 avril -1851, 
la violation de l'article (5 de la loi du 2 0 mai 1 8 7 2 sur la lettre de 
change, la fausse intei prétation et la fausse application des arti
cles 11 , 3 0 , 0 3 de la même loi, en ce que l'arrêt dénoncé a 
admis, quant aux effets non acceptés, que la banque demande
resse ne pouvait en débiter le failli en cas de non-payement 
intégral, que déduction l'aile des sommes payées à valoir par les 
tirés sur les dits eli'ets, alors qu'il ne saurait en être ainsi du 
moment où, comme dans la cause, provision existait entre les 
mains des tirés à l'échéance : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé ne constate nullement que pro
vision existait entre les mains des tirés, lors de l'échéance des 
effets ; 

« Attendu, au surplus, que si, aux termes des articles 5 3 7 et 
5 3 9 de la loi du 18 avril 1 8 5 1 , le créancier qui a reçu d'un des 
coobli: os du failli, après la faillite, un acompte sur sa créance, 
est endroit de figurer aux distributions dans la masse jusqu'à 
parfait payement, c'est pour autant qu'il soit porteur d'engage-
gemenls solidaires cuire le failli cl le coobligé; 

« Attendu qu'il résulte des articles 8 , 11 . 3 0 et 6 3 combinés 
de la loi du 2 0 mai 1872 sur la lettre de change, que le tiré n'est 
tenu à la garantie solidaire envers le porteur qu'en cas d'accep
tation soit volontaire, soit forcée de l'effet; 

« Attendu, ii la vérité, que l'article li de la même loi confère 
au porteur, vis-à-vis des créanciers du tireur, un droit exclusif à 
la provision qui se trouve entre les mains du tiré, lors de l'exigi
bilité de la traite, niais que cette provision n'a nullement pour 
effet de soumettre le tiré aux obligations de l'accepteur et ne crée 
point contre lui de lien solidaire, ni même personnel au profit du 
porteur de reflet; que cette interprétation ressort spécialement 
des termes du dernier alinéa de l'article précité; 

« Attendu, dès lors, que l'arrêt attaqué1, en décidant que la 
banque demanderesse ne pouvait débiter le failli des effets non 
acceptés et non acquittés intégralement à l'échéance, que déduc
tion faite des sommes remises en acompte par les tirés et qu'il 
devait être tenu compté de ces payements dans la participation 
de la demanderesse aux dividendes ultérieurs, loin d'avoir con
trevenu aux textes invoqués, en a fait une juste application; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller I . E U È V R E en 
son rapport et sur les conclusions de M. MEI.OT , premier avocat 
général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de fiége, 
mais en tant seulement qu'il a décidé que la demanderesse 
n'avait pas le droit de contre-passer au débit du failli les effets 
remis par celui-ci et inscrits à son crédit, dont l'échéance était 
postérieure à la déclaration de faillite et que la contre-passation 
ne pouvait s'exercer qu'eu cas de non-payement, él au fur et à 
mesure de l'échéance des dits effets; rejette le pourvoi pour le 
surplus; renvoie la cause devant la cour d'appel de Bruxelles; 
condamné le défendeur, qiiulitntc qua, aux dépens de la présente 
instance ainsi qu'aux frais de l'arrêt annulé... » (Du 2 7 octobre 
1 8 8 7 . — Plaid. M M " \ Y O E S T E c. EDMOND PICARD et DESCRESSON-

XIÈRES.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Motte. 

9 d é c e m b r e 1887. 

E N F A N T N A T U R E L . — P E R E . — R E C O N N A I S S A N C E A U T H E N 
T I Q U E . — DÉSIGNATION D E L A M E R E . — A V E U T A C I T E . 
V A L I D I T É . — POSSESSION D ' É T A T . — T R A I T E M E N T . 
F A I T S CONFIRMANTES. 

L'action tendante à faire dire pour droit qu'il y a reconnaissance 
d'un enfant naturel par l'accu delà unie, joint à la reconnais
sance authentique, du père qui a désigné la mère, n'est pas une 
réclamation d'étal, ni la recherche de la maternité que prévoient 
les articles 3 2 9 et 341 du code civil. Pareille action appartient 
aux héritiers de l'enfant naturel. 

Aux termes de. l'article 3 3 6 du code civil, le père a pouvoir pour 
indiquer la mère dans sa reconnaissance authentique ; et si 
celle-ci y joint son accu, l'indication authentique émanée du 
père équivaut à une reconnaissance authentique faite par la 
mère. 



L'aveu de la mère n'exige pas un acte authentique ou sous seing 
prive"; il peut résulter de tous faits qui ont précède, accompagné 
ou suivi la reconnaissance du père, et dont l'appréciation ap
partient au juge: il résulte notamment de l'accomplissement des 
devoirs de maternité envers l'enfant, ce que le droit appelle 
traitement. 

Faire preuve de l'aveu de maternité, quand il existe une recon
naissance du père avec indication de la mère, ce n'est point in
voquer la simple possession d'état d'enfant naturel qui aboutit à 
une reconnaissance forcée, mais bien un litre de reconnais
sance volontaire et authentique de maternité. 

(DÉGUISE c. FRAIKIN. ) 

L e jugement du t r i b u n a l c iv i l de B r u x e l l e s , du 
21 j u i l l e t 1886, frappé d'appel, a é té reproduit dans la 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1887, p. 002 . 

M . l 'avocat généra l R A Y M O N D J A N S S E N S a donné son 
a v i s en ces termes : 

« Le 4 novembre 1885, mourut à Bruxelles Murie-Josèphe 
Fraikin, ab intestat et sans laisser d'héritiers directs. 

Se présentèrent pour recueillir la succession, les descendants 
des deux frères consanguins de la de cujus. 

Mais le père de Marie-Josôphe Fraikin, après la mort de Mar
guerite Massillon, sa première femme et mère des auteurs des in
timés, avait vécu avec une femme du nom de Anne-Marie Le
blanc. 

Avant de l'épouser, le 26 octobre 1803, il en avait eu deux en
fants : l'une née en 1800, l'autre en 1803. 

Le 9 août 1807, il avait eu une troisième enfant, la de cujus. 
C'est donc la succession de cette dernière qui est aujour

d'hui convoitée par les descendants des deux frères du premier 
mariage et par les descendants de la (ille naturelle de Fraikin 
et de Anne-Marie Leblanc, née en 1800. 

Ces derniers prétendent que leur auteur a été légitimée par le 
mariage contracté en 1803, parce que Anne-Marie Fraikin a été 
reconnue par son père, qui, dans l'acte de naissance, a déclaré 
que la mère était Anne-Marie Leblanc, et que cette dernière a 
tacitement ratifié cette déclaration. 

La question soumise à la cour est donc celle de savoir dans 
quel sens doit être interprété l'article 330 du code civil. 

Un grand nombre d'auteurs et une jurisprudence que l'on peut 
dire aujourd'hui fixée, décident que dans l'article 330, ainsi 
conçu : « La reconnaissance du père, sans l'indication et l'aveu 
« de la mère, n'a d'ellèt qu'à l'égard du père », ces mots sans 
l'indication et l'aveu de la mèie, à moins d'être absolument 
inutiles, doivent avoir pour but (en argumentant a contrario) de 
permettre au père, dans sa reconnaissance, d'indiquer la mère, et 
de donner à celle indication la valeur d'une reconnaissance par la 
mère, lorsque celle-ci, sachant la déclaration qui a été faite, la 
ratifie. 

Je n'entrerai pas dans la discussion de cette controverse, dont 
on trouvera les éléments dans un réquisitoire de M. Dr. PAEPE 
(BEI.G. J U D . , 1809, p. 153), et qu'on peut dire ter ninée par deux 
arrêts de la cour de cassation (BEI .G. J U D . , 18(39, p. 883). 

On connaît les arguments invoqués de part et d'autre. a Sans 
« l'indication et l'aveu île la mère, dit M. LAURENT , cela veut dire 
« sans l'indication de la mère faite de son aveu, c'est-à dire avec 
« son autorisation, non pas tacite ou verbale, mais dans là forme 
« voulue pour les procurations. » (LAUIIE.NT , t. IV, p. 52.) Lt cette 
interprétation, dit-il, est conforme au texte et à l'esprit de la loi. 

Pour déterminer l'esprit de la loi, les partisans de l'une et de 
l'autre opinion invoquent les discussions préparatoires du code 
civil. 

On les trouvera minutieusement résumées et discutées dans le 
réquisitoire ci-dessus de M. DE PAEPE , et il en reste, me semble-
t-il, cette impression, que la jurisprudence est dans le vrai, con
trairement à l'avis de M. LAURENT , quand elle interprète l'arti
cle 330 en ce sens que la reconnaissance de la mère, déclarée par 
le père, peut résulter tout autant de l'éducation, des soins don
nés à l'enfant, du traitement, que d'un aveu positif (PORTALIS , 
L O C R É , t. 111, p. 73, cité par M. DE PAEPE) . 

Quant au texte, « la loi, dit M. LAURENT , exige une reconnais-
« sance par acte authentique (art. 334) ; si donc l'indication de la 
« mère vaut reconnaissance d'après l'article 336, il faut qu'il y 
« ait manifestation de la volonté de la mère, faite par acte aulhen-
« tique; donc ces mots, l'aveu de la mère, supposent que l'aveu 
« est donné lors de la reconnaissance du père, c'est-à-dire que, 
« par son aveu, elle concourt à l'acte comme partie. » 

Mais on répond à ce raisonnement qu'il ne faut pas deux actes 
authentiques : un pour la reconnaissance du père, un autre pour 
la reconnaissance de la mère ; et, ce que prétendent ceux qui 
argumentent a contrario de l'article 336, c'est que la reconnais

sance faite par le père dans un acte authentique peut, dans ce 
même acte authentique, produire vis-à-vis de la mère les effets de 
la reconnaissance. 

De plus, je crois pouvoir ajouter ceci : quand il s'agit de la 
mère surtout, la loi exige-t-elle toujours un acte authentique 
comme base de la reconnaissance? Mais s'il y a antinomie entre 
l'article 336, tel que nous le comprenons, et l'article 334, qui dit 
que la reconnaissance se fait par acte authentique, il y aura aussi 
antinomie entre l'article 341 et l'article 336, puisque l'enfant 
peut trouver la base de la reconnaissance dans une preuve à 
faire par témoins, dès qu'il existe un commencement de preuve 
par écrit. 

C'est donc bien à tort que l'on chercherait dans l'article 334 
un argument contre l'interprétation, la seule rationnelle selon 
nous, que la cour de cassation a donnée à l'article 336. 

Ce point admis, il nous reste encore à examiner une question 
de droit soulevée par les intimés, avant de rechercher si on a ap
porté la preuve de l'aveu de la mère. 

S'il est arrivé, disent les intimés, que la jurisprudence a forcé 
le sens de l'article 336, c'est qu'il s'agissait d'actions intentées 
directement par des enfants naturels auxquels on voulait disputer 
l'héritage de leur mère. Le juge a essayé de réagir contre une 
rigueur excessive de la loi ; mais ici ce ne sont pas des enfants 
qui agissent, ce sont des collatéraux qui veulent dépouiller des 
héritiers légitimes; or, cela n'est pas possible, parce que l'action 
en recherche de la maternité est personnelle. Des collatéraux ne 
peuvent se substituer à l'enfant qui n'a pas réclamé sa maternité. 

D'abord, il convient de faire remarquer qu'il ne s'agit pas ici 
d'une action en recherche de maternité. Il s'agit tout simplement 
de personnes qui prétendent trouver dans un acte la justification 
du droit qu'elles réclament et qui soumettent à la justice l'inter
prétation de cet acte. 

Cette réponse à elle seule s.iflirait pour écarter l'objection de 
l'appelant. Mais j'ajoute que l'action en recherche de la maternité 
n'est pas personnelle et compèle à toute personne légalement 
intéressée à établir la filiation maternelle d'un enfant naturel 
(AUBRY et R .M', ^ 570. Voir les nombreuses autorités citées 
notes 1, 2 et 3). 

L'argument décisif me paraît puisé dans le texte même de l'ar
ticle 341 qui, admettant d'une manière absolue la recherche de 
la maternité, la permet par cela même à toute personne légale
ment intéressée à établir la filiation maternelle d'un enfant 
naturel. 

On invoque en sens contraire un arrêt de Liège (14 juillet 1880, 
P A S . , 1880, 11, 328), que j'ai déjà eu l'occasion de citera propos 
d'une autre affaire; mais c'est dans toute la force du ternie ce qu'on 
peut appeler un arrêt d'espèce. Il s'agissait d'une action intentée 
par des tiers contre l'intérêt des enfants naturels et pour faire 
tomber des legs qui avaient été faits à une personne que l'on 
prétendait être leur mère naturelle. 

Reste l'article 329 du code civil. 
« L'action ne peut être intentée par les héritiers de l'enfant 

« qui n'a pas réclamé, qu'autant qu'il est décédé mineur ou dans 
« les cinq années après sa majorité. » 

Or, dit-on, vous n'êtes pas dans ce cas, donc votre action n'est 
pas recevable. 

C'est une erreur. Remarquons d'abord que l'art. 329 se trouve 
placé dans le chapitre qui traite de la preuve de la filiation des 
enfants légitimes. Les motifs qui s'imposent quand il s'agit de ces 
derniers ne s'appliquent pas aux enfants naturels. Mais à l'argu
ment tiré de la place occupée par l'article 329, il faut encore 
ajouter cette considération-ci : les inlimées, s'il s'agissait ici réel
lement d'une action en réclamation d'état, trouvent leur droit 
dans l'article 339, qui est général et permet, en matière de recon
naissance d'enfant naturel, la contestation de la part de tous ceux 
qui y ont intérêt. Comment admettre que les appelants qui, eux, 
trouvent leur droit dans i'article 336, vont, au contraire, être 
limités dans leur action et par quoi? Par un article pris dans un 
autre chapitre et dans une matière différente. Cela me paraît 
aussi antijuridique que de soutenir, par exemple, comme on a 
essayé de le faire, que l'article 322, qui défend en matière de 
filiation légitime de réclamer un état contraire à celui que 
donne le titre de naissance et la possession conforme à ce titre 
(AUBRY et R A U , t. VI, éd. franc., § 518fcr, p. 180, note 33), 
pourrait s'appliquer en matière de libation naturelle. 

Mais, au surplus, il ne s'agit ici ni d'une action en recherche 
de la maternité, ni d'une action fondée sur la possession d'état. 
Les appelants ne prétendent pas que leur auteur, à défaut de titre 
d'acte de naissance, aurait eu une possession d'état constante 
d'enfant légitime; ils prétendent, ce qui est tout autre chose, que 
leur auteur a été légalement reconnu dans l'acte de mariage qui 
l'a légitimé; et, s'ils parlent de possession d'état, c'est pour en 
tirer cette conséquence, non pas qu'elle établit leur filiation légi-



lime, mais uniquement qu'ils ont été traités par celle qui est indi
quée dans l'acte comme étant leur mère naturelle, de telle façon 
que celle-ci a reconnu par sa conduite la réalité de sa maternité. 

Voilà pour la fin de non-rcccvoir. Mais cette dernière observa
tion nous permet d'écarter dès à présent, au point de vue de l'exa
men de la pertinence des faits, toute l'argunvntalion des intimés, 
lorsqu'ils prétendent prouver leur non-pertinence en disant que, en 
matière de filiation naturelle, la possession d'état est absolument 
sans valeur, parce que jamais elle ne peut s'établir de cette ma
nière. Cet argument est emprunté à MARCADÉ (art. 3 3 6 , p. 5 1 ) , et 
on cite un grand nombre d'arrêts, mais qui décident... quoi? que 
la possession d'état est sans influence quand il s'agit d'enfants 
naturels, parce qu'on peut contester la reconnaissance d'un 
enfant naturel alors même qu'il aurait toujours eu la possession 
d'état d'enfant naturel reconnu. Mais il est incontestable que cette 
jurisprudence et cette interprétation de la loi ne peuvent avoir 
pour conséquence de nous empêcher de chercher en fait, dans la 
possession d'état qu'on peut avoir eue d'enfant naturel, une preuve 
ou une présomption de la reconnaissance tacite par une femme 
qu'elle a ratifié la maternité qui lui a été attribuée. 

Reste maintenant à examiner si les appelants nous ont apporté 
en fait des éléments de preuve suffisants à cet égard. 

On produit les actes de naissance de tous les enfants légitimes 
ou naturels de Fraikin ; on produit les actes de mariage et on en 
tire cette conséquence que les actes établissent que tout ce monde 
a toujours vécu ensemble, sous le même toit, et que plus tard, 
après le mariage, la famille de l'raikin a conservé avec les enfants 
qu'il avait retenus de ses relations avec celle qui est devenue sa 
deuxième femme, des relations de famille. 

Cela est-il suffisant? Je pense que oui. En somme, il ne s'agit 
pas a l'article 3 3 6 de l'appréciation d'un l'ait dont nous aurions à 
déduire la preuve de la maternité; celle-ci, dans le système de 
l'article 3 3 6 , est faite; il ne faut que cet élément de plus : la mère 
a connu la déclaration de naissance, et l'absence de toute récla
mation de sa part l'a ratifiée. 

En résumé, comme le dit D IRAXTO.N, l'aveu dont s'agit n'est 
que le complément de la reconnaissance du père, (DLT.ANTON , t. I l , 
éd. belge, n° 2 4 5 ; LAURENT , t. IV, n° 8 1 ) . Or, les soins donnés 
par la mère à l'enfant peuvent sullirc pour fournir une preuve a 
cet égard (cass., 2 8 juin 1 8 6 9 , BEI.G. J L D . , 1 8 6 9 , p. 8 8 3 ) . 

« Elle peut résulter, » disent AUBRY et IUu, § îXSbis, note 2 7 , 
« des circonstances tendantes à établir que la mère a avoué sa 
« maternité et notamment des soins qu'elle a donnés à l'enfant. » 
T O U L M E K , t. 1, éd. belge, n" 9 2 7 : « 11 suffit donc, dans ce cas, de 
« ce que la doctrine appelle traclalus. » 

Et ce mot a même été dit par POHTAI.IS au Conseil d'Etat. 
LOCRÉ , t. 111, p. 7 3 , n" 2 2 : « Les soins donnés à l'enfant, l'édu-

« cation, en un mot ce qu'on appelle le traitement. » Et, à cet 
égard, la jurisprudence, on ne peut le contester, se montre fort 
large; c'est ainsi que deux arrêts de la cour de Paris, 2 0 et 
27*avril 1 8 3 9 (DAI.I .OZ , V° Filiation, n° 5 5 5 , 3") décident que 
l'aveu peut résulter de la possession d'état conforme à l'acte de 
naissance et suivi du mariage. Nous n'avons pas plus dans le cas 
actuel. Mais je pense que cela suffit. En somme, quelle ratifica
tion tacite peut être plus décisive qu'une possession d'état de la 
part de l'enfant naturel ? 

Voici une femme qui voit introduire un enfant dans la maison 
qu'elle occupe avec le père; elle reçoit cet enfant, elle continue 
à habiter sous le même toit; elle le fait donc participer a sa vie 
commune. Est-il admissible, si elle n'est pas la mère et si elle 
ignore qu'on lui attribue la maternité de cet enfant, qu'elle va 
continuer cette vie commune, sans prendre aucun renseigne
ment? Sans se demander d'où vient cet enfant? 

Et dans l'affaire actuelle, cet état de choses dure trois ans, et 
puis, elle se marie après la naissance d'un deuxième enfant, et 
les choses restent dans le même état. Sans doute, légalement, 
tout ce qui va se passer par la suite est inopérant, mais nous 
pouvons cependant en tirer argument pour y chercher la confir
mation de l'appréciation que nous venons de donner aux faits qui 
se sont passés depuis la naissance jusqu'au mariage, quiUui seul 
prouve déjà que la mère avoue sa maternité. 

11 est évident que si la mère n'avait pas su l'attribution de mater
nité faite dans l'acte de naissance, et si elle n'avait pas voulu la 
ratifier, elle n'aurait pas, après son mariage, continué cette vie 
commune, si préjudiciable à sa dignité, si préjudiciable surtout 
à l'intérêt des enfants légitimes nés après le mariage. 

Je conclus à la réformation du jugement. » 

L a Cour a statué en ces termes ; 

ARRÊT. — « Attendu que les appelants réclament les deux tiers et 
la liquidation de la succession de Marie-Josèphe Fraikin, décédée 
le 1 4 novembre 1 8 8 5 ; qu'ils basent leurs prétentions sur ce que 
la de cujus, fille des épottx Pierre-Michel Fraikin et Anne-Marie 

Leblanc, est la sœur germaine de leur mère Anne-Marie Fraikin 
qu'ils représentent, cette dernière enfant naturelle des dits époux, 
née le 15 avril 1 8 0 0 , légalement reconnue par ses père et mère 
et légitimée par leur mariage contracté le 2 6 octobre 1 8 0 3 ; 

« Attendu qu'à l'appui de leurs conclusions, les appelants 
produisent : 1° un extrait des registres aux actes de naissance de 
lu ville de Liège, daté de l'an huitième de la République fran
çaise, le vingt-cinquième jour du mois de germinal ( 1 5 avril 
1 8 0 0 ) , à neuf heures du matin, constatant la déclaration par la 
citoyenne Tihon, accoucheuse, de la naissance d'un enfant na
turel du sexe féminin, née de Anne-Marie Leblanc, non mariée, 
et portant reconnaissance de cette mémo enfant par Pierre-Michel 
Fraikin, qui lui donne les prénoms de Anne-Marie ; 2 ° un extrait 
des registres aux actes de mariage de la ville de Liège, en date 
du troisième jour du mois de brumaire, l'an douze de la Répu
blique française ( 2 6 octobre 1 8 0 3 ) , constatant le mariage de 
Pierre-Michel Fraikin et de Anne-Marie Leblanc ; 

« Attendu que les intimés repoussent les prétentions des ap
pelants, en soutenant : I. que les appelants soulèvent une récla
mation d'étal ; que pareille action est absolument personnelle à 
l'enfant (code civ., art. 3 2 9 ) ; que l'auteur des appelants, Anne-
Marie Fraikin, a été inscrite, dans son acte de naissance, comme 
enfant naturelle; qu'aucun acte ou jugement n'a été sollicité ou 
poursuivi par elle tendant à lui faire acquérir la légitimation, ce 
qui est reconnu parles appelants; II . que le mariage subséquent 
de Pierre-Michel l'raikin et de Anne-Marie Leblanc n'a pu légi
timer Marie-Josèphe l'raikin et lui l'aire acquérir des droits à la 
succession de la de cujus, la dite Anne-Marie Fraikin n'ayant pas 
été uulhenliquement reconnue antérieurement au mariage, par sa 
mère naturelle; III . que, du reste, la preuve de la filiation natu
relle par possession d'état n'est pas admise, et que les appelants 
ne produisent aucun acte formel et précis de reconnaissance, 
n'alléguant que des faits non prouvés ni contrôlés, sans rele-
vance ni pertinence ; IV. qu'ainsi, eux seuls, les intimés, sont 
les héritiers légitimes et légaux de Marie-Josèphe Fraikin, en leur 
qualité de descendants de ses deux frères consanguins, Jean 
François Fraikin, né en 1 7 7 8 , et Pierre-Joscph-Michel Fraikin, 
né en 1 7 8 2 ; 

« Sur la fin de non-recevoir opposée aux prétentions des appe
lants : 

« Attendu qu'il ne s'agit pas dans l'espèce d'une réclamation 
d'état (fins les termes de l'article 3 2 9 du code civil, mais de l'ap
préciation par justice de faits et documents qui, selon les appe
lants, constituent un titre de légitimité pour Anne-Marie Fraikin; 
que, pour les mêmes raisons, il ne s'agit pas davantage de la 
recherche de maternité prévue par l'article 3 4 1 du code civil, 
d'autant plus que celte recherche aboutit à une reconnaissance 
forcée, tandis qu'il est soutenu qu'il y a eu reconnaissance volon
taire, au vœu de l'article 3 3 6 du même code; que, partant, la 
demande telle qu'elle est formulée est recevable; 

« Sur la reconnaissance, la légitimation et les droits suc
cessifs : 

« Attendu que la condition essentielle de la légitimation est 
que l'enfant naturel, s'il n'est pas reconnu par les conjoints dans 
l'acte même de la célébration du mariage, l'ait été légalement par 
ceux-ci avant cette célébration ; 

« Attendu qu'il résulte de l'article 3 3 4 du code civil, que la 
reconnaissance d'un enfant naturel peut être faite par acle authen
tique, et par le père et par la mère, chacun pour son propre 
compte, personnellement et individuellement ; mais que l'art. 3 3 6 
du même code dispose, d'un autre côté, que « la reconnaissance 
« du père, sans l'indication el l'aveu de la mère, n'a d'effet qu'à 
« l'égard du père » ; 

« Attendu qu'il résulte logiquement de cette dernière disposi
tion que la reconnaissance du père avec indication de la mère el 
aveu de celle-ci, a en même temps de l'effet à l'égard de cette 
dernière; qu'ainsi, aux termes de l'article 3 3 6 , le père a pouvoir 
pour indiquer la mère dans sa reconnaissance authentique, et si 
celle-ci y joint son aveu, l'indication authentique émanée du père 
équivaut à une reconnaissance authentique l'aile par la mère; 

« Attendu que l'article 3 3 6 ne prescrit aucune forme particu
lière pour l'aveu de la mère et que le sens des mots indication et 
aveu de la mère s'explique parles travaux législatifs ; l'indication 
de la mère, c'est la désignation de la mère que fait le père dans 
l'acte de reconnaissance authentique ; l'aveu de la mère, c'est 
tout acte qui manifeste son intention d'accepter la désignation 
faite par le père ; 

« Attendu que l'existence de l'aveu n'est donc pas subordon
née à la production d'un acte soil authentique, soit sous seing 
privé ; qu'elle peut résulter tacitement de circonstances de tous 
genres dont l'appréciation appartient aux juges, de tous faits qui 
ont précédé, accompagné et suivi la reconnaissance du père, et 
notamment de l'accomplissement des devoirs de la maternité 
envers l'enfant, ce que le droit appelle traitement; 



« Attendu, en etl'et, qu'un aveu peut se manifester de diffé
rentes manières et souvent mieux par une conduite qui est le 
résultat d'une conviction profonde et permanente, que par un écrit 
qui peut avoir été arraché ou surpris ; 

« Attendu qu'exiger un acte authentique comme expression de 
l'aveu de la mère, de même que s'il s'agissait d'une reconnais
sance formelle faite devant un oDieier public, c'est confondre ce 
que la loi distingue, c'est faire dire à l'article 330 du code civil 
ce qui avait été déjà dit par l'article 334 de ce code, c'est procla
mer l'inutilité et l'inellicacité de l'article 330, dont la rédaction 
a été admise après de longues discussions des corps législatifs 
et substituée à une autre rédaction ainsi conçue : « La reconnais-
« sance d'un enfant naturel n'aura d'effet qu'à l'égard de celui 
« qui l'aura reconnu » ; que celle dernière rédaction, claire et 
précise, eut été conservée si le législateur n'avait pas voulu attri
buer à la reconnaissance du père qui désigne la mère plus de foi 
qu'à la reconnaissance de la mère, et permettre à cette dernière, 
par son aveu exprès ou tacite, d'approuver l'indication de sa ma
ternité et de s'approprier la reconnaissance authentique du père, 
de la compléter et la rendre ainsi commune; 

« Attendu que le tempérament apporté par l'article 330 à l'ar
ticle 334 s'explique par celle raison (pie la loi autorise la recher
che de la maternité contestée, et admet pour l'établir tous les 
genres de preuve avec certaines garanties et conditions qui sont 
inutiles lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce, de reconnaissance 
volontaire; qu'il se justifie encore par des considérations de mo
ralité et d'intérêt public, puisqu'il facilite la reconnaissance et la 
légitimation des enfants naturels et favorise ainsi la régularisation 
tant désirable des naissances illégitimes ; 

« Attendu que faire preuve de l'aveu de maternité, quand il 
existe une reconnaissance authentique du père avec indication 
de la mère, ce n'est point invoquer la simple possession d'état 
d'enfant naturel qui aboutit à une reconnaissance forcée, mais 
bien un titre de reconnaissance volontaire et authentique de 
maternité ; 

« Attendu qu'il échet donc de rechercher, en lait, s'il existe, 
antérieurement au mariage de Pierre-Michel Fraikin et Anne-Marie 
Leblanc, des circonstances établissant un aveu tacite de mater
nité, complétant l'indication et la reconnaissance authentique du 
père, en date du i'i germinal an V I I I 15 avril 1800'. que la mère 
aurait ainsi fait siennes ; 

« Attendu que Pierre-Michel Fraikin et Anne-Marie Leblanc se 
sont mariés à Liège le if> octobre 1803. sans que l'acte de ma
riage fasse mention d'aucune reconnaissance d'enfant naturel ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces versées au dossier que Pierre 
Michel Fraikin, veuf et père de deux enfants légitimes, dès avant 
1797 jusqu'à l'époque de son second mariage avec Anne-Marie 
Leblanc, a toujours vécu maritalement avec elle, sous le même 
toit, inscrits comme époux aux tableaux de recensement de la 
population de la ville de Liège et ayant chez eux les enfants 
naturels issus de leurs relations et les enfants légitimes du dit 
Fraikin ; 

« Attendu que, raisonnablement, il faut admettre que dans ce 
ménage d'ouvriers, quoique irrégulier, Anne-Marie Leblanc s'oc
cupait des soins à donner tant aux enfants légitimes de son con
cubin qu'aux enfants naturels déclarés à l'état civil comme étant 
nés d'elle ; 

« Attendu qu'avant le mariage sont nés trois enfants naturels, 
en 1797, en 1800 et en 1803; que les deux derniers ont été 
reconnus par le père, Pierre-Michel Fraikin. avec indication de 
la mère ; 

« Attendu que si le premier n'a pas été reconnu par lui, cela 
peut s'expliquer par l'incertitude de la législation de l'époque 
révolutionnaire, qui voulait placer l'enfant nature) sur le même 
pied que l'enfant légitime; 

« Attendu qu'Anne-Marie Fraikin, née le 15 avril 1800, a été 
présentée à l'officier de l'état civil par la même accoucheuse qui 
avait déjà présenté un premier enfant naturel ; qu'à cette présen
tation figurait le père accompagné d'un de ses voisins et de son 
propre frère; que le père a déclaré habiter la même maison que 
la mère, reconnaître l'enfant dont la mère était indiquée et lui 
donner les prénoms de Anne-Marie, qui sont ceux de la mère 
désignée, Anne-Marie Leblanc ; 

« Attendu que l'enfant a été reporté au domicile commun de 
la mère et du père, ainsi qu'il eonste des registres de population ; 
que la mère a connu les prénoms de l'enfant; (pie toutes les cir
constances de la cause prouvent qu'elle a soigné et élevé l'enfant 
qu'elle a toujours considérée comme sa fille; qu'il n'est donc pas 
possible d'admettre qu'elle n'aurait pas eu connaissance de l'indi
cation de sa maternilé faite dans la reconnaissance du père; 

a Attendu (pie si les faits postérieurs au mariage ne peuvent 
être invoqués, ils servent cependant à bien préciser le caractère 
et la portée des faits antérieurs; que dans le cas qui nous occupe, 

Anne-Marie Fraikin. ainsi que cela résulte des pièces, a toujours 
été considérée, même par les auteurs des intimés, comme un 
enfant légitime, ce qui établit à toute évidence qu'Anne-Marie 
Leblanc a donné tous les soins de la maternité à Anne-Marie Frai
kin, au vu et au su de tout le monde; 

« Attendu qu'il résulte manifestement de tontes ces présomp
tions, faits et circonstances, qu'il y a aveu de la mère dans le 
sens de l'article 330 du code civil; qu'ainsi Anne-Marie Fraikin, 
légalement reconnue, a été légitimée par le mariage subséquent 
de ses père et mère; que, partant, les appelants représentent une 
sœur germaine de la de rujiin et ont ainsi droit aux deux tiers de 
sa succession, l'autre tiers appartenant aux intimés, descendants 
de ses deux frères consanguins; 

« Attendu qu'aucune contestation ne s'est élevée sm le choix 
des notaires (pie les appelants ont désignés pour procéder aux 
opérations du partage et de la liquidation; 

« Attendu que l'impartageabilité de l'immeuble dépendant de 
la succession, eu égard au grand nombre d'héritiers, n'a pas été 
contredite; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général I1AY.MO.NU JANS-
SENS, en son avis conforme, met le jugement dont appel à néant; 
émendanl et rejetant tontes conclusions contraires, déclare les appe
lants recevables et fondés dans leurs prétentions cl conclusions; 
dit. en conséquence, (pie la succession de Marie-Josèphe Fraikin 
appartiei.l aux appelants pour deux tiers et aux intimes pour un 
tiers; ordonne le partage et la liquidation de celle succession par 
les notaires Duhorcage et Ile lîo ; dit que l'immeuble qui en dépend 
serti vendu publiquement par le ministère des mêmes notaires ; 
commet M. le président de la deuxième chambre du tribunal de 
première instance de Itruxelles ou le juge qu'il désignera, sur le 
rapport duquel seront jugées les contestations à naître : condamne 
les intimés aux dépens des deux instances... » (Du 9 décembre 
1887. — Plaid. MM" MKSTUKIT , du barreau de Liège, c. DE K O . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

22 j u i l l e t 1885. 

FONDATION D ' E N S E I G N E M E N T . — H O S P I C E C I V I L . - G E S 
T I O N . — C O M P É T E N C E . — KCOl.E. — P R E S C R I P T I O N . 

Lorsqu'une commune revendique contre une commission des hos-
jnecs lu gestion des biens d'une fondation, le pouvoir judiciaire 
est coinjic'Icnt pour décider si celle-ci est d'enseignement ou de 
nature hospitalière. 

L'école l'iogaerdc et l'école Saiule-F.lisabolh à llruges, érigées au 
A' YY1-' siècle avec approbation de i'.harlcs-Quint, constituent des 
fondations d'enseignement, non de bienfaisance. 

Lue école, de fondation ancienne, conserve le caractère de fonda
tion d'enseignement, quoique les élèves aient reçu le logement, la 
nourriture et le vêtement sur les ressources de lu fondation et 
que la gestion de celle-ci et de ses biens ait été confiée aux hos
pices i-irits, si le but principal de l'institution a toujours été 
l'enseignement. 

Une commission des hospices entrée en possession des biens d'une, 
fondation d'enseignement pour les gérer au profit de cette fon
dation, ne les possède point à titre de propriétaire et ne peut les 
acquérir par prescription, lors même qu'elle les aurait confon
dus avec ses autres biens. 

ILE COLLÈGE DES BOURGMESTRE ET ÉCHEYLNS DE BRUGES C. LA 

COMMISSION DES HOSPICES CIVILS DE BRUGES.) 

S u r l'appel interjeté du jugement du tr ibunal c i v i l de 
B r u g e s , du 8 a o û t 1 8 8 3 , r a p p o r t é B E L G . J U D . , 1884 , 
p. 1-12, la C o u r a s t a t u é en ces t e r m e s : 

ARRÊT*. — « Attendu que c'est à bon droit que le premier 
juge s'esl déclaré compétent pour statuer, non seulement sur la 
question de savoir si les biens dont la gestion est revendiquée par 
la partie intimée contre la partie appelante sont des biens d'une 
fondation (l'enseignement, mais encore sur celle de savoir s'il 
s'agil, oui ou non. d'une fondation d'enseignement rattachée à un 
établissement compétent ; 

« (Jn'en etl'et, il est nécessaire d'examiner cette double (pies-
lion pour apprécier le fondement de la contestation soulevée par 
la partie appelante, et que celte conlestation ayant pour objet im
médiat un droit civil, notamment la propriété, ou tout au moins 
la possession de certains biens détenus par la partie appelante et 
dont la partie intimée revendique la gestion, est nécessairement 
du ressort du pouvoir judiciaire ; 

http://I1ay.mo.nu


« Au fond : 
« Altendu qu'il résulte des documents produits en cause, tant 

par la partie appelante que par la partie intimée, que les biens 
qui font l'objet de la contestation ont été affectés au service de 
l'école de garçons dite école Bogaerde, cl de l'école de filles dite 
école Sainte-Elisabeth; 

« Attendu que ces deux institutions, dont l'origine remonte 
au commencement du X V I e siècle, et qui ont été organisées et 
maintenues sous le nom d'écoles par l'autorité communale de la 
ville de Bruges, dans le but de moraliser et d'instruire les en
fants pauvres, sont en réalité des fondations d'enseignement, 
non seulement par leur création en vue d'un service permanent 
avec tous les caractères de personnes civiles, ayant un patrimoine 
administré par une commission spéciale, connue sous le nom de 
conseil des tuteurs ou gouverneurs, mais encore par l'affectation 
de certains biens à leur entretien respectif et par les nombreuses 
libéralités dont elles ont été gratifiées; 

« Que, notamment, par un induit daté de la veille du 1 e r sep
tembre 1517, le pape Léon X, accueillant la demande faite parle 
magistrat de Bruges et par les gouverneurs de l'école Bogaerde, 
octroya non seulement l'usage et la propriété de l'enclos des an
ciens Bégards pour y maintenir l'école, avec affectation de tous 
les biens et renies y appartenant, mais encore le droit de recevoir 
annuellement des diverses institutions de bienfaisance de la ville 
le vingtième de leurs revenus; que, parmi les motifs de l'induit, 
on lit que les enfants doivent apprendre a lire et a écrire, et (pie 
si, parmi eux, il s'en trouve qui montrent quelque aptitude pour 
les études littéraires, on devra favoriser leurs inclinations, afin 
que chacun d'eux suive ses dispositions naturelles, tandis qu'on 
dirigera les autres vers un métier ou quelque art mécanique; 

« Attendu que si les édits de Charles-Quint, en date du 8 mars 
1517, du 14 novembre 1545 et du 23 mars 1540, ne peuvent 
être considérés comme actes de fondation à l'égard des écoles 
Bogaerde et Sainte-Elisabeth, ils constituent tout au moins des 
actes de reconnaissance officielle de ces établissements h litre 
d'écoles destinées à l'instruction des garçons et filles appartenant 
aux classes indigentes, et dans lesquelles les enfants étaient 
admis soit comme internes, soit comme externes; 

« Attendu que les deux écoles reçurent de nombreux legs ou 
donations, soit d'immeubles ou de rentes pour l'entretien des en
fants et les besoins des établissements, soit de bourses en faveur 
des élèves qui voudraient poursuivre leurs études au collège, à 
l'université ou au séminaire; 

« Qu'il est à remarquer que les enfants admis à l'école Bo
gaerde devaient payer à leur entrée une somme de trois livres 
(fr. 32-05) à titre de rédemption de lit et de trousseau, soit que 
cette rétribution fût soldée par les parents ou les protecteurs de 
l'enfant, soit qu'elle fût acquittée; à l'aide d'aumônes recueillies 
dans la boite avec laquelle il était permis à l'enfant d'aller quêter 
chez les habitants de la ville (voir Mémoire de M. Van Lede, 
p. 31); 

« Que. dans le principe, le nombre des entants admis n'avait 
aucune fixité et variait selon les ressources de l'école, et qu'à 
diverses époques l'autorité communale se vit obligée de prescrire 
des mesures pour que les dépenses n'excédassent pas les re
venus ; 

« Qu'ainsi, en 1617, le collège des bourgmestre et échevins 
signale que l'entretien de chaque enfant coûte annuellement plus 
de dix livres, tandis que certaines fondations ne comportent que 
deux à trois livres par enfant; 

« Attendu qu'à la suite de la promulgation des lois du 16 ven
démiaire et 26 messidor an V et du 16 messidor an VII, la com
mission des hospices civils de la ville de Bruges fut chargée de 
l'administration intérieure et de la gestion des biens des deux 
écoles, y compris les fondations des bourses d'études appartenant 
à ces établissements ; 

« Altendu que les deux écoles conservaient leur caractère 
essentiel de fondations d'enseignement; 

« Qu'ainsi, clans un rapport adressé au mois d'août 1805 à la 
commission des hospices par son ancien receveur. .M. Van Lede. 
celui-ci, après avoir décrit l'origine et le but de la tondalion de 
l'école Bogaerde, les accroissements de cette institution, les fon
dations, legs et dons faits par des particuliers, le programme des 
cours, signale les soins que, pendant les premiers siècles de 
l'existence de l'école, les tuteurs et gouverneurs avaient cru de
voir donner à l'instruction des enfants, de façon à faire de cet 
établissement une pépinière où les notaires, négociants, mar
chands, fabricants et artisans pouvaient se procurer des aides ou 
des collaborateurs, sans compter les nombreux élèves qui étaient 
parvenus à des positions d'élite dans diverses carrières, et don
nant ensuite son appréciation sur les causes de l'état de décadence 
dans lequel était tombée l'école depuis (pie l'instruction avait été 
négligée et la discipline relâchée, il estime que le moyen de sortir 

de cette situation déplorable, ce serait d'agrandir le cercle des 
divers genres d'études, en y ajoutant les mathématiques cl la 
langue française, d'augmenter le nombre des instituteurs, de les 
bien salarier, alin d'attirer des hommes instruits et de bonnes 
mœurs, d'exonérer toutes les fondations aussi scrupuleusement 
que possible, afin d'engager d'autres personnes bienfaisantes à 
l'aire de nouvelles fondations au profit de l'école, d'accorder des 
faveurs aux élèves bien instruits en les acceptant dans les bureaux 
des administrations, etc.; 

« Que, d'autre part, dans un discours prononcé le 15 mai 
1808 par M. de Chevalier, préfet du département de la Lys, l'école 
Bogaerde est encore signalée comme une fondation destinée à 
procurer à la population indigente le bienfait d'une éducation 
proportionnée aux dispositions naturelles des enfants et à accroî
tre le nombre des personnes pourvues de connaissances suffisantes 
pour exercer dans la suite les fonctions les plus honorables dans 
ia société ; 

« Qu'en 1868, le programme des études à l'école Bogaerde 
comprend, outre le cathéchisme et l'histoire sainte, le flamand, 
le français, l'histoire de la Belgique, la géographie, l'arithmé
tique, le commerce, la calligraphie, la lecture des anciens ma
nuscrits, le dessin linéaire, le modelage, la musique vocale, le 
piano et la gymnastique ; 

« Que, vers la même époque, le programme de l'école Sàinte-
Elisabctlt comprend la lecture, la calligraphie, l'arithmétique, la 
grammaire française, la grammaire flamande, la géographie, les 
ouvrages manuels, la couture, la confection de la dentelle, des 
gants, etc. ; 

« Que, dans un rapport adressé, le 15 novembre 1866, à l'au
torité communale, la commission des hospices, parlant de l'école 
Suite-Elisabeth placée sous son patronage, faisait remarquer que, 
fidèle à la pensée qui avait présidé à la création de l'école, l'ad
ministration actuelle continuait à s'inspirer des mêmes vues qui 
tendaient à moraliser les enfants appartenant aux classes infé
rieures de la société, non seulement en leur inculquant l'ordre, 
la propreté et l'amour du travail, mais aussi en leur donnant une 
instruction élémentaire qui convient à une femme de la classe 
ouvrière ; que l'organisation de l'internat ayant précisément pour 
but d'exercer une plus grande influence morale sur les enfants, 
en les soustrayant aux conséquences du défaut de surveillance 
suffisante de la part de leur famille, présentait un avantage sé
rieux sur le régime des autres écoles pauvres; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 
dans l'école Bogaerde, comme dans l'école Sainte-Elisabeth, c'est 
toujours le principe de l'enseignement qui a dominé dans l'orga
nisation de ces établissements, et que ce n'est qu'accessoirement 
et encore dans un but d'éducation et à titre de moyen moralisa
teur, mais nullement comme service hospitalier, que les élèves 
furent logés, nourris et vêtus au moyen des ressources de chaque 
institution, aidées au besoin par les subsides de la commune; 

« Attendu qu'il est donc certain que ni l'école Bogaerde, ni 
l'école Sainte-Elisabeth ne sont des établissements de charité ou 
de bienfaisance dans le sens légal et restreint de ces mots ; que ce 
sont, au contraire, des fondations d'enseignement, et que c'est 
comme biens appartenant à ces fondations d'enseignement que la 
gestion en a été transmise à la commission des hospices civils de 
la ville de Bruges; que, dès lors, la partie appelante, entrée en 
possession de ces biens pour les gérer au profil des deux écoles, 
n'a pu les posséder à titre de propriétaire, ni, par conséquent, 
les acquérir par prescription, lors même qu'elle les aurait confon
dus avec, ses autres biens; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu d'accueillir l'offre de preuve faite à 
cet égard par la partie appelante ; 

« Attendu (pic, d'autre part, il est certain que jusqu'à l'époque 
de la remise de la gestion des biens des deux écoles à la com
mission des hospices, ni l'école Bogaerde, ni l'école Sainte-Elisa
beth n'ont été des hospices d'orphelins, aucune distinction n'étant 
faite entre les enfants qui avaient encore leurs parents et ceux qui 
les avaient perdus; et qu'en admettant que depuis la dite époque 
la partie appelante se fût permis de restreindre aux orphelins 
l'admission des enfants dans les deux écoles, elle n'a pu changer 
de son propre chef la destination des biens dont la gestion lui a 
été confiée dans l'intérêt des personnes au profit desquelles les 
fondations avaient été faites; 

« Qu'il en resuite qu'il ne saurait s'agir, dans l'espèce, de libé
rables faites au profil d'un enseignement primaire se donnant 
dans un hospice d'orphelins (art. 9 de la loi du 19 décembre 1864), 
ni de fondations d'enseignement rattachées à quelque établisse
ment compétent (art. 49 de la même loi); 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, faisant droit 
sur les conclusions respectives des parties, ouï M. l'avocat géné
ral llYNDEiiic.K en son avis conforme, écartant toute offre de 
preuve et tous moyens, exceptions et conclusions contraires, met 



l'appel à néant, confirme le jugement dont appel et condamne la 1 

partie appelante aux dépens de l'instance d'appel... » (Du 22 juil
let 1883. — Plaid. MM" BEGEREM , A. EEMAN et T H E Y E I . I N , du bar
reau de Bruges. 

COUR D'APPEL DE G AND 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

17 d é c e m b r e 1887. 

CIMETIÈRE. — BANDE D E TERRAIN. — NON-INSCRIPTION 
A L'ATLAS D E S CHEMINS VICINAUX. — PRESCRIPTION 
TRENTENA1RE. — SENTIER PUBLIC. 

Une bande de terrain ayant fait partie d'un cimetière peut devenir 
un sentier publie par la prescription trentenaire, bien que ce 
sentier ne soit pas inscrit à l'atlas des chemins vicinaux. 

(TUYPENS C. LA COMMUNE DE V E I . S 1 Q U E . ) 

L e jugement du tr ibunal c iv i l d 'Audenarde, du 25 j u i n 
1880, frappé d'appel, a é té reproduit dans la B E L G I Q U E 
J U D I C I A I R E , 188(1, p. 11-19. 

ARRÊT. — « Altcndu que l'action intentée par la commune 
intimée contre l'appelant Tuypens, tend à l'aire dire pour droit 
que ce dernier n'est pas fondé à prétendre, sur le cimetière qui 
entoure l'église de Velsique-Ruddcrshove, à un droit ou servitude 
de passage ou d'accès direct au profit de sa propriété oontigué, 
et par suite à faire condamner l'appelant à fermer dans les 
24 heures de la signification du jugement à intervenir, sous peine 
de S francs par jour de retard, la porte ou ouverture qu'il a 
ménagée dans le bâtiment lui appartenant et longeant le cime
tière communal ; 

« Attendu que l'appelant a déclaré ne prétendre à l'exercice 
d'aucune servitude; mais réclamer seulement par rétablissement 
de la porte ou ouverture dont il s'agit, accès à un chemin public 
qui entoure le cimetière et auquel aboutissent d'autres chemins 
publics ; 

« Qu'au surplus, lorsqu'il a pratiqué celle ouverture, il n'a 
fait (pie ce qu'ont fait de nombreux voisins dont les bâtiments 
confinent comme le sien au dit chemin et qui ont accès ainsi que 
jour et vue sur celui-ci ; qu'il n'a encore lui-même agi (pie comme 
le précédent propriétaire de son immeuble qui, par une autre 
porte, avait sortie sur le même chemin ; 

« Attendu que l'on doit dès ores tenir pour constant : 
« Que le terrain destiné aux inhumations comprenait ancien

nement le sol sur lequel l'appelant prétend avoir une sortie, 
c'est-à-dire qu'il s'élendail jusque contre les propriétés privées 
sur lesquelles des constructions comme celles de l'appelant ont été 
élevées et dont une entre autres, celle connue au cadastre sec
tion C, n° 819, existait déjà en 1822 ; 

« Qu'antérieurement à 184(i,donc depuis plus de quarante ans, 
le cimetière proprement dit a cité réduit à ses proportions actuelles 
de manière à livrer un passage pour piétons sur la bande laissée 
en dehors, sur tout son contour; 

« Que la bande de terrain ainsi abandonnée pour la circulation 
du public a été spécialement délimitée du coté de l'emplacement 
conservé pour l'inhumation des morts, par l'établissement d'une 
haie; 

« Attendu que la commune intimée reconnaît d'autre part que 
jusqu'à l'époque de la plantation de cette clôture, laquelle remonte 
à plus de quarante ans, les sentiers publics qui aboutissaient di
rectement au cimetière et dont deux au moins sont inscrits à 
l'atlas des chemins vicinaux, étaient reliés à l'église et à la large 
rue conduisant de l'église à la place communale par plusieurs sen
tiers qui traversaient le cimetière même ; (pie c'est pour remédier 
à cet état de choses, peu compatible avec la destination du lieu, 
que la haie a été plantée et qu'un sentier nouveau a été ménagé 
extérieurement ; 

« Qu'en effet, c'est depuis lors qu'ont été supprimés les pas
sages 8etravers le cimetière proprement dit; 

(( Attendu (pie l'établissement ainsi effectué de cette voie de 
communication n'est nullement précaire; qu'il n'accuse pas une 
simple tolérance de la part de l'administration ; qu'au contraire, 
inspirée par la pensée de préserver de toute atteinte irrespec
tueuse l'emplacement consacré à l'inhumation des morts, ce qui 
constitue pour la commune un devoir légal (art. 17 du décret du 
23 prairial an XII), la création de cette voie nouvelle apparaît 
comme imprimant à celle-ci le caractère d'un sentier définitive
ment ouvert au public; 

« Attendu que cela est si vrai que lorsqu'on juillet 1883 la 
commune céda avec l'approbation de la dépulation permanente, 

obtenue le 28 du même mois, à Tuypens, Léonard, une parcelle 
du dit chemin (8 centiares) pour l'incorporer dans sa propriété, 
la résolution prise « après enquête de commodo et incommode- » 
fut expressément motivée sur ce que la disiraction de la parcelle 
ne pouvait préjudiciel'à la co'i.modité du chemin, circonstance 
qui accentue la préoccupation de l'administration de ne compro
mettre en rien le maintien de la voie do communication existante 
avec la destination à laquelle celle-ci avait été depuis longtemps 
affectée et qu'elle a conservée jusqu'ores ; 

« Attendu qu'il n'est pas moins constant que, depuis l'ouver
ture de cette voie, le public à qui elle avait été ménagée en a fait 
l'usage non équivoque qu'elle comportait; que, par suite, s'il fal
lait admettre qu'à défaut de l'observation de quelque formalité, 
la concession de la commune fût restée inopérante, il y aurait 
tout au moins lieu de reconnaître que la bande de terrain liti
gieuse est irrévocablement devenue un sentier public par la pres
cription trentenaire; 

« Attendu qu'il n'importe pas que ce sentier ne soit pas inscrit 
à l'atlas des chemins vicinaux, l'omission n'étant pas susceptible 
d'altérer la nature imprimée à cette voie de communication par 
la commune et à son défaut par la destination même à laquelle 
la généralité dos habitants l'a depuis si longtemps affectée; 

« Attendu que ni la qualification de lierkhofweii donnée au dit 
chemin dans la plupart dos documents produits, ni ia désignation 
dos propriétés qu'il longe comme situées aan het kerkhof ne dé
truisent la portée juridique des considérations qui précodent; 
qu'aussi bien elles s'expliquent l'une et l'autre par la circonstance 
que, pris sur co qui faisait autrefois partie du cimetière, le chemin 
dont sVgit appartient comme celui-ci au domaine public de la 
commune ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le sol sur lequel il est établi ayant 
été' exclu do fait, par la plantation do la haie, du terrain désor
mais consacré à l'inhumation des morts, rien ne s'opposait à ce 
qu'il reçût la destination qui lui a été donnée et qu'il conserve 
depuis plus de quarante ans; 

« Qu'il est évident, en etfol, qu'aucune des prohibitions édic
tées aux articles 8 et 9 du décret du 23 prairial an XII pour 
les cimetières supprimés n'a été enfreinte; qu'il y a lieu de 
remarquer que les prétentions de l'appelant se bornent à faire 
reconnaître le chemin litigieux comme accessible aux piétons 
exclusivement ; 

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent que les 
faits articulés par la commune intimée et dont elle offre la preuve 
no sont ni pertinents ni concluants, puisque, s'ils étaient établis, 
il n'en résulterait nullement que le chemin en question ne serait 
pas un sentier pour piétons, définitivement acquis au public, 
ainsi que tout concourt à le démontrer; 

« Attendu que ce caractère étant indéniable, le droit pour l'ap
pelant do conserver la sortie qu'il s'est ménagée sur le dit chemin 
en découle forcément; (pie le droit d'établir sur une voie publi
que des moyens d'accès dérive sans distinction de la destination 
mémo de celle-ci : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique .M. l'avocat 
général DE CAMOND en son avis, abjugeanl toutes conclusions con
traires ainsi (pie toutes offres de preuve dont les unes sont inad
missibles et les autres superflues, reçoit l'appel et y faisant droit, 
met le jugement dont appel à néant; entendant, déclare la com
mune intimée non fondée en son action ; en conséquence, l'en 
déboute et la condamne aux dépens des deux instances... » (IJu 
17 décembre 1 8 8 7 . — Plaid. MM'S SERESIA C. C I .AEYS.) 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT. — NO

MINATION . Par arrêté royal du 8 janvier 1888, M. Vanvlemmeren, 
grellicr adjoint surnuméraire au tribunal de première instance 
séant à Termonde, est nommé grellicr adjoint au même tribunal, 
en remplacement de M. De la Cave, décédé. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION . Par arrêté royal 

du 9 janvier 1888, M. Decoux, juge de paix du canton d'Etalle, 
est nommé en la même qualité au canton de Ciney, en remplace
ment de M. Boseret, décédé. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION . Par arrêté royal du 

9 janvier 1888, M. Delimoy, docteur en droit, avoué près le tri
bunal de première instance séant à Binant, est nommé juge de 
paix du canton d'Etalle. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 

royal du 9 janvier 1888, la démission de M. Dupont, de ses fonc
tions de juge suppléant à la justice do paix du canton de Lim-
bourg, est acceptée. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Hynderlck, conseiller. 

7 novembre 1887. 

VOIRIE COMMUNALE. — DEPENSES FAITES PAR LA COM
MUNE. — TAXE IMPOSÉE AUX PROPRIÉTAIRES R I V E 
RAINS. — LÉGALITÉ. 

Les dépenses de la voirie communale sont h charge de la commune, 
mais celle-ci peut se faire rembourser à titre d'impôt les dépen
ses qu'elle a faites, pur les propriétaires qui profitent spéciale
ment de ces travaux; aucune disposition légale n'oblige la com
mune à se faire rembourser de ces frais par la généralité des 
habitants. 

( U l ' G M O L L E C . LA C O M M U N E D ' I X E L I . E S . ) 

ARRÊT. — ce Sur le premier moyen, pris rie la violation ries 
articles 1 3 1 9 et 1 3 2 0 du corie civil, en ce que l'arrêté attaque, 
en tant qu'il rejette la réclamation du demandeur qui tend à 
obtenir le dégrèvement rie la taxe directe ri'égout, viole la foi due 
à un acte authentique : 

ce Attendu que le demandeur soutient que les affirmations de 
l'arrêté dénoncé sont en contradiction manifeste avec la teneur de 
deux jugements rendus par le tribunal de première instance de 
Bruxelles, le 14 février et le 2 2 avril 1887 ; 

ce Que ces jugements n'étant pas produits par le demandeur, 
ce moyen manque de base ; 

ce Sur le second moven, pris rie la violation ries articles 107 et 
1 1 0 , § 9 de la Constitution, 13 et 14 de la loi du 10 avril 1841 et 
de la fausse application des règlements communaux d'ixelles, du 
8 décembre 1 8 8 0 et du 15 juin 1 8 8 6 , en ce que l'arrêté dénoncé 
a rejeté la réclamation du demandeur tendante à obtenir le dégrè
vement delà taxe directe d'égout et de la taxe de voirie dont sont 
grevés ses propriétés sises à Ixelles, le long de la chaussée de 
Boendael : 

ce Attendu que les communes ont le pouvoir absolu de fixer, 
sous réserve de l'approbation du roi, l'assiette et le montant de 
leurs impositions; 

ce Attendu que les règlements de la commune d'ixelles du 
8 décembre 1 8 8 0 et du 1 5 juin 1 8 8 0 ont été approuvés par 
arrêtés royaux du 9 février 1881 et du 21 août 1 8 8 6 ; 

ee Attendu que les dépenses de la voirie communale sont à la 
charge des communes, mais qu'il ne leur est interdit par aucune 
loi, lorsqu'elles ont fait exécuter des travaux de voirie, de se faire 
rembourser à titre d'impôt les dépenses qu'elle? ont faites, par les 
propriétaires qui profitent spécialement de ces travaux ; 

ce Attendu que les règlements prémentionnés n'imposent pas 
aux propriétés, situées à front de la voie publique, l'obligation de 
pourvoir à des dépenses qui incombent à la commune d'ixelles; 

ce Que la taxe de pavage établie en 1 8 8 6 , frappe toutes les pro
priétés situées à front de la voie publique ce dont le pavage a été 
ce exécuté aux frais de la commune » et que la taxe de voirie a 
été établie par le règlement de 1 8 8 0 sur toutes les propriétés 
ce sises à front de rues pavées et éclairées » comprises entre les 
lignes de démarcation qui figurent au plan annexé à ce règlement ; 

ee Qu'il ne résulte d'aucune disposition légale que la commune 

d'ixelles est tenue de se faire rembourser par la généralité rie ses 
habitants les frais rie voirie supportés par elle ; 

ce Que les taxes établies par les règlements précités grèvent, 
d'après les mêmes bases, tous les riverains imposés a raison des 
travaux de voirie faits devant leurs propriétés; 

ce Que de ce qui précède, il suit qu'en rejetant la demande de 
dégrèvement des taxes de pavage et de voirie formée parle deman
deur, l'arrêté dénoncé n'a pu contrevenir aux dispositions légales 
invoquées ; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CASIER en son 
rapport et sur les conclusions de M. BOSCH , avocat général, rejette 
le pourvoi et condamne le demandeur aux dépens... » (Du 7 no
vembre 1 8 8 7 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Hynderlck, conseiller. 

14 n o v e m b r e 1887. 

MILICE. — DEMANDE DE DISPENSE. — FAIT ANTERIEUR 
A L'INCORPORATION. — RECEVABILITÉ. 

La demande de dispense du service militaire, basée sur un fait 
postérieur à la désignation pour le service, est recevable, alors 
même que ce fait serait antérieur à l'incorporation, celte der
nière circonstance ne pouvant exercer aucune influence sur la 
recevabilité. 

(I.E GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE MÉGE C. LEMAIRE.) 

ARRÊT. — ce Sur le moyen déduit de la violation de l'article 2 9 
de la loi sur la milice, en ce que l'arrêt attaqué a déclaré la 
demande de dispense non recevable, parce que le fait qui lui ser
vait de base était antérieur à l'incorporation : 

ee Attendu que la date de l'incorporation ne peut exercer au
cune influence sur la recevabilité de la demande; que celle-ci est 
recevable du moment où le fait sur lequel elle s'appuie est posté
rieur à la désignation pour le service; 

ce Attendu qu'en écartant la demande par le seul motif que le 
décès du père est antérieur a l'incorporation du milicien, l'arrêt 
attaqué a contrevenu an texte cité au pourvoi; 

ce Par ces motifs, la Cour, oui M. le conseiller DEMEURE en son 
rapport et sur les conclusions de M . BOSCH, avocat général, casse 
l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Liège ; renvoie la 
cause devant la cour d'appel de Bruxelles ; condamne le défen
deur aux dépens... » (Du 14 novembre 1 8 8 7 . ) 

.o-

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Oeuxième -hambre. — Présidence de M. Hynderlck, conseiller. 

21 novembre 1887. 

GARDE CIVIQUE. — ELECTIONS. — ARRÊTÉ. — DÉPUTA-
TION P E R M A N E N T E . — R E C O U R S EN CASSATION.— NON-
RECEVABILITÉ. 

Aucune loi n'admet le recours en cassation contre les arrêtés des 
députations permanentes qui statuent sur les élections de la 
garde civique. 

Un pourvoi en cassation contre une décision de ce genre n'est pas 
recevable. 



( W E I S S E N T E L D . ) 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir proposée d'office : 
« Attendu que le recours en cassation est une voie extraordi

naire qui n'est ouverte que lorsqu'une disposition de loi l'admet 
expressément; 

« Attendu que, dans l'espèce, aucune loi n'admet ce recours; 
que, notamment, les lois spéciales sur la garde civique du 8 mai 
1 8 4 8 et du 13 juillet 1 8 5 3 n'ont ouvert le recours en cassation 
contre les arrêtés des dépntations permanentes qu'en matière de 
recensement ou de discipline, et sont muets quant aux décisions 
en matière d'élection; d'où suit que le pourvoi n'est pas rece-
vable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORBISIER DE 
MÉAULTSART en son rapport et sur les conclusions de M. BOSCH, 
avocat général, rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 21 novembre 1 8 8 7 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

2 8 n o v e m b r e 1887. 

R É C U S A T I O N D E J U G E D E P A I X . — A C Q U I E S C E M E N T DU 
J U G E . — D R O I T ACQUIS P O U R I.A P A R T I E . 

Lorsque le juge de paix récuse acquiesce à la récusation, l'incident 
doit être considéré comme définitivement terminé au profit de la 
partie et le tribunal ne peut jdus être saisi de l'appréciation des 
motifs de la récusation. 

(I.E PROClTil-CR Dt: UOI A TONURES G. SCllOOLMEESTERS.) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, déduit de la 
violation des articles 4 4 et suivants cl des articles 3 7 8 et suivants 
du code de procédure civile, en c? que le jugement attaqué a 
admis, sans motif légal, la récusation d'un juge suppléant du 
juge de paix siégeant au tribunal de police : 

« Attendu que, du jugement attaqué, il résulte que le juge de 
paix suppléant PEETEUS , récusé le 2 8 juillet 1887 par le défen
deur dans sa cause contre l'officier de police du canton de Jlaeseyck, 
relative à une prévention d'injures et de violences légères, avait 
déjà été récusé par le défendeur dans la même cause el que, à la 
date du 2 juillet, le dit juge de paix suppléant avait déclaré 
acquiescer à la récusation ; 

« Attendu que le jugement attaqué décide, avec raison, que, 
du chef de cet acquiescement, la récusation est régulière et admis
sible, sans qu'il y ait lien d'examiner au fond la légitimité des 
motifs sur lesquels elle s'appuie; 

« Attendu, en effet, «pie les articles 4 5 , 4 6 el 47 du code de 
procédure civile, seuls applicables à la cause, instituent en 
matière de récusation des juges de paix, une procédure essen
tiellement sommaire ; que, notamment, pour permettre la solution 
prompte el facile de la difficulté qui interrompt le cours de la 
justice, les articles 4 6 el 4 7 distinguent le cas où le juge de paix 
donne son acquiescement à la récusation, ce qui termine défini
tivement l'incident au profit de la partie, et le cas où le juge refuse 
de s'abstenir ou reste en défaut de répondre, ce qui motive 
l'envoi des pièces au procureur du roi et le jugement par le tri
bunal de première instance; 

« Que le tribunal ne peut donc être saisi de l'appréciation des 
motifs de la récusation que dans ce dernier cas, tandis que l'ac
quiescement forme droit acquis pour la partie ci ne saurait cire 
rétracté aux fins de rouvrir un débat définitivement terminé; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller VAX BERCIIEM en 
son rapport et sur les conclusions de M. BOSCH, avocat général, 
rejette le pourvoi... » (Du 2 8 novembre 1 8 8 7 . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

9 novembre 1887. 

• R É F É R É . — DEM A'.-'DE C O M M E R C I A L E . — P R É S I D E N T . 
I N C O M P É T E N C E . 

Le président du tribunal civil siégeant en référé n'a pas compé
tence pour connaître d'une demande commerciale de sa nature. 

( B A I L L O N C . D U R I A f . ) 

M . le premier avocat général L A U R E N T a discuté dans 
les termes suivants la question de compétence soulevée 
par ce procès : 

« Achille et Camille Bâillon, liquidateurs de la commandite 
les Ateliers de construction d'Ecaussines d'Enghien, ont assigné 
Duriau, autre liquidateur, en référé devant le président du tribu
nal de Mons, pour s'y entendre condamner à leur restituer la 
comptabilité, les livres et l'encaisse de la dite société, le siège de 
la liquidation ayant été transféré à Bruxelles, chez C. Bâillon. 

Le président s'est déclaré incompétent « attendu que le débat 
« a évidemment un caractère commercial, et que le tribunal de 
« commerce est seul compétent pour en connaître ». 

L'exception d'incompétence est reproduite dans les conclusions 
prises devant la cour. 

La jurisprudence, au premier abord, semble fixée dans le sens 
de la compétence du juge des référés, pour les matières com
merciales. 

On cite six arrêts en faveur de celte thèse : quatre de la cour 
de Bruxelles, un de Gand, un de Lié^e. 11 faut d'abord retrancher 
l'arrêt de Bruxelles de 1 8 6 6 ( B E L U . J L ' D . , ' 1 8 6 6 , p. 3 4 0 ) , qui n'est 
pas motivé, puis celui du 7 août 1 8 7 8 (BEI.G. J L D . , 1 8 7 8 , p. 1 2 6 6 ) , 
dans lequel la question n'a pas été soulevée. 

11 en reste donc quatre, que je vais examiner. 

I. Le premier, celui du 13 mars 1 8 4 4 (BEI.G. , I I : D . , 1 8 4 4 , p. 5 1 0 ) , 
se base sur les termes généraux des articles 8 0 6 , 8 0 9 du code de 
procédure civile el 5 7 du décret de 1 8 0 8 . 

J'écarte d'abord ce dernier article, puisé dans le décret sur la 
police et la discipline des cours et tribunaux. Ce décret ne fait pas 
même mention des tribunaux de commerce, il serait donc assez 
étrange qu'il tranchât une question relative à la compétence de 
ces tribunaux ou aux matières commerciales en général. Il est 
plus naturel de penser qu'il se réfère au code de procédure civile 
de 1 8 0 0 ; s'il avait voulu y déroger, d s'en serait formellement 
expliqué. Or, l'article 5 7 , placé sous la rubrique Des tribunaux 
de première instance, se borne à dire que c'est le président du 
tribunal de première instance qui tient l'audience des référés, à 
laquelle seront portés tous référés pour quelque cause que ce soit. 
L'article n'énumère pas ces causes; il ne dit pas autre chose que 
l'article 8 0 7 du code de procédure civile, qui veut que les de
mandes de référé soient portées à une audience tenue par le pré
sident du tribunal de première instance, ou par le juge qui le 
remplacera. 

L'article 6 0 du même décret, qui accorde au président le droit 
de renvoyer les référés à l'audience, fournit un argument contre 
l'opinion que je combats. 

Comment admettre qu'un tribunal civil, même siégeant en état 
de référé, puisse connaître des affaires commerciales que l'arti
cle 12 de la loi de 1870 attribue formellement et généralement à 
la justice consulaire? Le tribunal devrait donc se déclarer incom
pétent; car, comme le dit fort bien M. BONTEJIPS, t. I I , p. 2 5 8 , 
« les demandes qui forment l'objet des référés rentrent dans la 
« compétence générale du tribunal civil ». Mais alors, que de
vient l'urgence? Kt pourquoi s'exposer inutilement à ce conflit 
de juridictions ? 

Il ne reste donc que les articles 8 0 0 et 8 0 7 du code de procédure 
civile, mais ces articles sont applicables en matière civile, tandis 
que la procédure commerciale est réglée par le titre X X V , livre I I , 
Procédure devant les tribunaux de commerce. Or, il n'y esl rien 
dit des référés; n'est-ce pas la preuve évidente qu'ils n'existent 
pas en matière commerciale? S'ils étaient admis, le législateur 
n'aurait-il pas organisé la procédure qui les régit, comme il l'a 
fait pour les référés en matière civile? (art. 8 0 6 et suiv.) 

« Les cas d'urgence, continue l'arrêt, existent dans les nia
it tières de la compétence des tribunaux de commerce et des 
« juridictions arbitrales comme en matière civile, le législateur 
« n'a pas organisé pour ces cas un juge de référé; si le président 
« du tribunal civil n'avait pas en ces matières le droit de statuer 
« par voie de référé, nos lois contiendraient une lacune consi-
« rable et très préjudiciable à la société, ce qui n'est pas admis-
« sible. » 

La réponse est facile. En admettant gratuitement l'existence de 
cette lacune, ce ne serait pas au juge mais au législateur à la 
combler. Mais elle n'existe pas, puisque l'article 4 1 7 autorise le 
président du tribunal de commerce « à permettre d'assigner 
« d'heure à heure et de saisir les effets mobiliers » . Dans ces 
conditions, on se demande quelle utilité il y aurait à prendre 
la voie du référé, puisque le tribunal de commerce peut statuer 
immédiatement et que la cause est soumise à la procédure som
maire, obligatoire devant cette juridiction. Ne serait-ce pas pour 
cette raison que la loi n'a pas organisé le référé commercial? et 



si elle ne l'a pas organisé, n'est-ce pas la preuve certaine qu'elle 
l'a proscrit, puisqu'aucune juridiction ne peut s'exercer qu'en 
vertu d'une loi formelle? Si cette [loi n'existe pas en matière 
commerciale, pourquoi veut-on que le législateur l'ait implicite
ment édictée en matière civile? Quelle raison plausible y a-t-il de 
donner au président du tribunal civil un pouvoir que n'a pas le 
président du tribunal de commerce? 

II. L'arrêt de Gand,du 2 2 avril 1 8 6 8 (BKI.G. J U D . , 1 8 6 8 , p. 8 4 0 ) , 

reprenant l'argument de l'arrêt de 1 8 4 4 , ajoute cette affirmation 
que « dans les cas d'urgence, le président du tribunal de pre-
« mière instance a la plénitude de juridiction » . En matière 
civile, incontestablement; mais en matière commerciale, quelle 
est la disposition légale qui la lui attribue? Le tribunal civil a 
aussi la plénitude de la juridiction, mais il lui est interdit de 
connaître des matières commerciales. Pourquoi donc son prési
dent pourrait-il en connaître, lui qui, même siégeant en référé, 
fait partie intégrante du tribunal, et statue provisoirement, en 
attendant que celui-ci juge définitivement? Pourquoi accorder à 
l'un une juridiction, qui incontestablement n'appartient pas à 
l'autre ? 

III . Les arrêts de Liège, du 31 mai 1 8 7 3 (BKI.G . J rn . , 1 8 7 3 , 
p. 8 0 7 ) et de Bruxelles, du 3 décembre 1 8 7 3 (IÎEI.G . Juu., 1 8 7 4 , 
p. 1255) , ne renferment pas un argument nouveau; ils se bornent 
à dire que les articles 8 0 6 et 8 0 7 du code de procédure civile, 
titre Des référés, ne distinguent pas s'il s'agit d'un litige civil ou 
commercial de sa nature. Mais le titre Des référés est postérieur à 
celui qui règle la procédure en matière commerciale, et puisque 
dans ce dernier chapitre le législateur n'a pas cru devoir organiser 
le référé commercial — c'était sa place — pourquoi supposer qu'il 
a voulu le faire dans le titre Des référés'.' Si telle était sa pensée, 
ne l'aurait-il pas exprimée? Et cependant, l'exposé des motifs est 
muet! 

En résumé, il n'y a qu'un argument en faveur de la thèse de la 
compétence, les termes généraux de l'article 8 0 6 du code de pro
cédure civile, remplacé par l'article 11 de la loi de 1 8 7 6 , qui est 
conçu en termes tout aussi absolus; les travaux préparatoires de 
cette loi ne s'expliquent pas formellement sur la question; on 
pourrait cependant y puiser un argument en faveur de l'incompé
tence du président du tribunal civil. « Quant aux affaires de sa 
« compétence, dit M. A I . I .ARD , le juge de paix les tranche déliniti-
« vcment avec autant de célérité et aussi peu de frais qu'il serait 
« appelé à le faire au provisoire. » 

C'est l'exclusion du référé dans les matières qui sont de la 
compétence du juge de paix; pourquoi la loi aurait-elle admis 
le référé commercial, puisque ia procédure, telle qu'elle est or
ganisée, offre aux parties tout autant de célérité et d'économie? 

« Notre intention, disait encore le savant rapporteur, n'est pas 
« d'étendre la juridiction des référés. » Or, ne serait-ce pas 
l'étendre que d'attribuer les référés commerciaux au président 
du tribunal civil? Cette attribution est notamment contraire à la 
pratique constante suivi au tribunal de la Seine et son premier 
effet serait de doubler, dans les grandes villes du moins, le tra
vail déjà si considérable du juge des référés ; car c'est en matière 
commerciale surtout que se présentent des contestations d'une 
urgence évidente. 

D'importantes autorités de doctrine peuvent être invoquées à 
l'appui de l'opinion que je soutiens : BEKTIN, Ordonnances sur 
référé, 3 E éd., t. I l , n° 2 1 5 ; DE BEI.I.EY.ME, 3 E éd., Ordonnances 
sur requêtes et référés, t. 1, 3 8 9 ( 1 ) ; RODIÉUE, Compétence et pro
cédure,'? éd., 11, 3 8 7 . 

S O I R D A T , sous un arrêt d'Amiens, du 2 6 mai 1 8 7 5 (2 ) expose 
l'état de la question en 1 8 7 5 ; il se rallie à la doctrine de cet 
arrêt dont voici le résumé : le juge du fond est le juge du provi
soire; la juridiction des référés n'est qu'un accessoire de la justice 
civile ordinaire, instituée pour parer provisoirement aux cas 
urgents. Le code de procédure civile a pourvu quant aux juges 
de paix (art. 6 ) et aux tribunaux de commerce (art. 4 1 7 ) au mode 
à suivre pour les contestations qui demandent à éire jugées avec 
célérité; ces précautions sont suffisantes et il n'est nul besoin d'y 
joindre le droit de se pourvoir en référé devant le tribunal civil. 

M. D E P A E P E approuve complètement la doctrine de cet arrêt ( 3 ) . 
« Pour permettre au président de statuer, même sur des contes-
« tations dont le principal appartient à des juges d'exception, dit 
« le savant magistrat, il faut prétendre que, comme le tribunal 
« de première instance lui-même, le président a la plénitude de 

(1) Cite deux arrêts de Paris. 
(2) Si iŒY, 1 8 7 5 , 11, 2 9 7 . 

(3) BEI.G. J L D . , 1 8 8 3 , p. 1 2 2 7 . 

(4) C'est le seul argument de M. BORMANS, 1, n° 4 3 6 , qui dit 
qu'il n'admet pas l'opinion contraire, mais qui ne la réfute pas. 

« la juridiction (4). Nous avons démontré ailleurs que ce tribunal 
« n'a pas, dans l'état actuel de notre législation, ce qu'on appelle 
« la plénitude de la juridiction. Dès lors elle ne peut appartenir, 
« en matière de référés, au président de ce tribunal » (5) . 

M. BONTEMPS (6) s'est rallié à l'opinion consacrée par les arrêts 
des cours de Belgique, mais par une inconséquence peu expli
cable, il refuse au juge de référé compétence pour statuer sur 
les affaires attribuées à la connaissance des juges de paix (7). Or, 
tous les arguments invoqués à l'appui de cette opinion, parfaite
ment juridique d'ailleurs, s'appliquent à la compétence en matière 
commerciale. 11 ne faut pas, dit-il, s'en tenir aux termes géné
raux de l'article 11, il faut s'en tenir à la règle d'interprétation 
« que la loi ne doit pas être appliquée absolument à toutes hypo-
« thèses qui rentrent en réalité dans ses termes, lorsqu'une sem-
« blable application dépasserait évidemment le but du législa-
« teur. » Or, il est certain que les auteurs de la~loi n'ont pas 
voulu étendre la compétence du juge des référés aux matières 
qui appartiennent au juge de paix « parce que, dans ces contes-
« tations, la juridiction exceptionnelle du président n'aurait ab-
« solument aucune utilité. En effet, la procédure en justice de 
« paix présente tout au moins autant, si pas même plus, de 
« célérité que celle du référé. » (Art. 5 , 6 et 8 du code de pro
cédure civile.) « Le juge de paix statue au principal, ce qui évite 
« la nécessité d'une double instance et amène une notable écono-
« mie dans les frais. » 

Si l'on remplace les mots « juge de paix » par « tribunal de 
« commerce », la démonstration de l'opinion que je soutiens 
sera complète. 

Par contre, les raisons que M. BONTEMPS apporte à l'appui de 
son opinion sont peu concluantes. « Le président du tribunal 
« civil, dit-il, doit toujours réserver le fond du droit, sa juridic-
« don ne peut donc avoir pour effet de soustraire à la juridiction 
« commerciale le jugement des matières rentrant dans ses attri-
« butions. » 

Mais alors il n'existe pas de motif pour ne pas accorder au pré
sident compétence en toutes matières, carses décisions ne peuvent 
jamais préjudiciel' au fond. 

« Le tribunal de commerce, continue M. BONTEMPS, est com-
« posé de trois juges dont la réunion pourra exiger un temps 
« suffisamment long pour compromettre irrévocablement les 
« intérêts engagés. » L'argument s'adresserait au législateur bien 
plus qu'au légiste, mais il porte à faux. 11 n'y a généralement 
qu'une audience de référés dans les grandes villes, où les référés 
sont les plus nombreux, tandis que le tribunal de commerce à 
Bruxelles notamment siège tous les jours. 

M. BONTEMPS s'appuie sur le passage du rapport de M. AI.T.ARD 

où il est dit que les « référés ne peuvent jamais être portés de-
« vaut le tribunal de commerce ». Est-ce à dire qu'ils doivent 
toujours l'être devant le président civil? Ce serait un argumenta 
contrario bien faible, car le rapporteur a tout aussi bien pu pen
ser qu'il n'existait pas de référés en matière commerciale. 

M. TiiONissEN a dit, de son coté, dans son rapport : « Grâce à 
« une jurisprudence séculaire, le caractère de la mission du juge 
« des référés est aujourd'hui parfaitement déterminé. » 0 i , l a 
jurisprudence, dit M. BONTEMPS, était unanime en Belgique pour 
étendre la juridiction du référé aux contestations de nature com
merciale. La réponse est bien facile : d'abord les paroles de 
M. THONISSEN s'appliquent à Vurijeneeel nullement à la question 
qui nous occupe; puis, en 1869, date de ce rapport, la question 
était déjà controversée en France et deux décisions belges seule
ment s'étaient prononcées sur la question de la compétence. 
Comme je l'ai dit, il est certain qu'elle n'a pas été soulevée par le 
rapporteur, ni par conséquent tranchée parle texte de l'article i 1. 

En 1880, la cour de cassation de France eut à se prononcer 
sur la question (8) et elle l'a fait à peu près dans les mêmes 
termes que la cour d'Amiens, en ajoutant cet argument, qu'il a été 
pourvu à l'urgence en matière commerciale, non seulement par 
les articles 417 et 448 du code de procédure civile, mais encore 
par l'articte 439, qui permet aux tribunaux de commerce d'or
donner l'exécution provisoire de leurs jugements. 

La doctrine de la cour suprême a été successivement consacrée 
par les arrêts de Chumbéry, du 16 novembre 1881 (S IREY , 1882, 
11, 16) el deux arrêls de la cour de Paris, du 19 janvier 1882 
(S IREY , 1883, I I , 127) et du 9 mars 1883 (SIREY , 1884, 1!, 102). 

« La juridiction des référés, dit ce dernier arrêt, repose sur 
« les mêmes principes que celle du tribunal civil, dans tous les 
« cas où le tribunal est incompétent pour connaître de la demande 

(5) BEI .G. J L U . , 1 8 7 6 . p. 1 3 9 6 ; BONTEMPS, I I , pp. 5 et suiv. 

(6) Traitéde la compétence, t. I I , p. 2 2 9 , n° 1 1 , 

(7 ) Eod., p. 2 3 5 , n» 13 . 

(8) 1 « décembre 1 8 8 0 (S IREY, 1 8 8 1 , I , 1 4 7 ) . 



« au principal et au fond, le juge des référés l'est également 
« quant aux mesures provisoires et d'urgence qu'il y aurait lieu 
« d'ordonner. » 

Je puis donc dire que la doctrine est presque unanime en France 
et que la jurisprudence est constante dans le sens de l'incompé
tence du juge des référés. 

11 résulte des considérations qui précèdent qu'en droit l'ordon
nance frappée d'appel est bien rendue. 

Au point de vue de l'urgence également, le président était 
incompétent. M. Ai .LARD , dans son rapport, dit : « .Nous enten
te dons l'urgence dans le sens exprimé par l'exposé des motifs de 
« R E A L , quand le moindre relard peut causer un préjudice irré-
« parable. » 

M. THOMSSEN s'est exprimé dans le même sens ; or, on se 
demande vainement quel préjudice irréparable serait résulté d'un 
retard de quelques jours, si les appelants avaient assigné soit 
devant le tribunal de commerce, où ils pouvaient demander une 
abréviation de délais, soil devant arbitres. 

Les appelants ont évidemment confondu l'urgence avec la célé
rité : « Toutes les fois, dit CHAUYEAU , qu'une demande ordinaire 
« ou même une assignation à bref délai permettent à une partie 
« d'atteindre le bul qu'elle se propose, sans qu'il en résulte pour 
« elle aucun danger, il n'y a pas lieu à référé. » Si les appelants 
avaient suivi l'une ou l'autre voie, la contestation serait terminée 
depuis longtemps. 

Je conclus à la confirmation. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que la société en commandite, les Ate
liers de construction d'Ecaussines, est une société commerciale, 
ce qui n'est pas contesté ; que la demande soumise au président 
du tribunal de première instance de Mons, siégeant en référé, 
avait pour objet la remise aux appelants des livres et de l'en
caisse de la dite société, dont ils étaient les liquidateurs conjoin
tement avec l'intimé; que c'est, dès lors, à bon droit que ce ma
gistrat s'est déclaré incompétent pour connaître de la demande, 
par le motif que celle-ci, étant commerciale de sa nature, rentrait 
dans la compétence exclusive du tribunal de commerce; 

« Attendu, en effet, quela juridiction des référés, telle qu'elle est 
réglée par les articles 800 et suivants du codede procédure civile, 
ne comprend que les cas d'urgence dans les matières civiles ordi
naires de la compétence des tribunaux de première instance; que 
le législateur de 1800, en instituant cette juridiction, avait déjà 
antérieurement disposé pour les cas d'urgence dans les matières 
ressortissant aux justices de paix et aux tribunaux de commerce ; 
que, notamment, quant à ceux-ci, il avait stipulé, dans l'ar
ticle 417, que « dans les cas qui requerront célérité, le président 
« du tribunal de commerce pourrait permettre d'assigner même 
« de jour à jour et d'heure à heure et de saisir les effets mobi-
« liers » ; et, dans l'article 418, que « dans les matières urgen
te tes et provisoires, l'assignation de jour à jour ou d'heure à 
« heure pourrait être donnée sans ordonnance et que le défaut 
« pourrait être jugé sur-le-cbainp » ; 

« Attendu qu'après ces dispositions si précises et sur les cas 
requérant célérité et sur les cas urgents, en matière commerciale, 
le législateur n'a pu songer à soumettre, sans nécessité et sans 
utilité, les mêmes cas h la juridiction civile des référés, en por
tant atteinte à ce principe de droit qui veut que le juge du fond 
soit le juge du provisoire; qu'en présence de l'article 8 de la loi 
du 23 mars 1876, qui défend aux tribunaux de première instance 
de connaître des matières attribuées aux tribunaux de commerce, 
on ne saurait admettre que le président du tribunal de première 
instance, incompétent comme tel pour en connaître, pourrait 
devenir compétent comme juge des référés, mais sans pouvoir 
renvoyer la cause au tribunal qu'il préside ; 

« Attendu que l'argument tiré de la généralité des termes, soit 
de l'article 806 du code de procédure civile, soit de l'article 11 
de la loi du 25 mars 1876, est sans portée en présence des con
sidérations qui précèdent; 

« Attendu, surabondamment, que l'urgence est une condition 
essentielle à la compétence du juge des référés, et que cette con
dition n'existe pas dans l'espèce ; 

« Attendu, en effet, que l'intimé, assigné par les appelants en 
restitution de la comptabilité des livres et de l'encaisse de la 
société en commandite en liquidation, les Ateliers de construc
tion d'Ecaussines, était seul gérant responsable de celte société 
et chargé avec les appelants de la liquidation ; que les documents 
et objets dont la restitution fait l'objet de l'instance avaient été 
confiés à sa garde ; que s'il les a transportés dans sa demeure, 
c'est par suite de la vente des immeubles où se trouvait le siège 
social ; 

« Que son refus de restitution n'est basé que sur le relus d'une 

décharge dont la nature et l'étendue sont contestées ; qu'enfin, 
ni l'honorabilité, ni la solvabilité de l'intéressé ne sont discu
tées; 

« Attendu que dans ces conditions, il n'y avait pas à la solu
tion du différend une urgence telle que le moindre retard pût 
être l'occasion d'un préjudice irréparable et que le recours à la 
juridiction des référés ne pouvait dès lors se justifier; 

« Attendu qu'il y a d'autant plus lieu de le décider ainsi 
qu'aux termes de l'article 43 des statuts sociaux, passés devant le 
notaire Descamps, d'IIoudeng-Gœgnies, le 19 mars 1867, toutes 
contestations entre les liquidateurs et le gérant devaient être sou
mises à des arbitres nommés par le président du tribunal de 
commerce de Mons, à défaut par les parties de s'entendre sur 
leur choix ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï en son 
avis conforme M. le premier avocat général LAURENT , déclare les 
appelants sans griefs ; met par suite leur appel à néant et les con
damne aux dépens... » (Du 9 novembre 1887. — Plaid. 
MM e s BRUNARD et HANOTIEAUX.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

2 novembre 1887 . 

A V E U . — I N D I V I S I B I L I T É . — L O U A G E DE S E R V I C E S . 

M A Î T R E DE P E N S I O N . - K E N O N . 

Le principe de l'indivisibilité de l'aveu est inapplicable en ce qui 
concerne les faits dont la preuve est autrement établie. 

L'engagement du surveillant envers le maître de pension est un 
louage de services. 

Une partie ne peut donner congé à l'autre sans avertissement préa
lable en rapport avec leur position respective. 

(DUGUET C. WAl.THERY.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'appelant renonce à son appel en 
ce qui concerne le jugement du 30 octobre 1886; 

a Attendu, en ce qui concerne le jugement du 13 janvier 1887, 
que l'existence de la convention verbale invoquée par l'intimé 
est établie, en dehors de la reconnaissance qu'en a faite l'appe
lant, par les documents produits et les faits acquis au litige ; 

« Que, dès lors, le principe de l'indivisibilité de l'aveu n'est 
pas applicable, et qu'il incombe à l'appelant de prouver son allé
gation : qu'il s'était réservé le droit de renvoyer l'intimé en tout 
temps ; 

« Attendu qu'il ne fournit aucune justification à cet égard; 
« Attendu que la nature de la convention litigieuse repousse 

la prétention de l'appelant de la faire considérer comme un man
dat donné à l'intimé, et, partant, révocable à son gré ; 

« Attendu qu'elle constitue au contraire un contrat de louage 
de services ; 

« Attendu, en effet, qu'elle ne comporte aucunement le pou
voir pour l'intimé de représenter l'appelant ou de faire quelque 
chose pour lui et en son nom ; 

« Que son objet consiste dans l'engagement pris par l'intimé 
de remplir les fonctions de surveillant dans l'établissement dirigé 
par l'appelant et dans l'obligation corrélative contractée par ce 
dernier de lui payer le traitement stipulé et de lui fournir le 
logement et la nourriture; 

« Attendu que l'appelant ne justifie pas qu'il aurait eu des 
motifs légitimes de résiliation de la convention dont s'agit ; 

« Attendu que s'il est vrai que sa durée n'a pas été déterminée, 
il n'a cependant pu entrer dans l'intention des parités, en pré
sence de la difficulté pour l'appelant de remplacer aussitôt l'in
timé, et pour celui-ci de se procurer un autre emploi, qu'il fût 
loisible à l'une ou à l'autre d'y mettre fin immédiatement et à son 
gré ; 

« Qu'il est rationnel d'admettre qu'elles ont voulu et entendu 
que, selon l'usage suivi dans les engagements de ce genre, ce droit 
serait subordonné à un préavis suffisant pour permettre à l'autre 
partie de se pourvoir ; 

« Attendu qu'en agissant comme il l'a fait, l'appelant a man
qué à ses obligations à cet égard et s'est rendu responsable du 
préjudice qui en est résulté pour l'intimé; 

« Attendu que si l'on tient compte de la nature de la position 
de celui-ci, des avantages qui y étaient attachés et du temps qui 
lui a été nécessaire pour en trouver une autre, la somme qui lui 
a été allouée par le premier juge n'est que la juste réparation du 
dommage qu'il a éprouvé ; 



« Que, par suite, l'offre faite par l'appelant n'est pas suffi
sante ; 

« Attendu, en ce qui concerne la preuve subsidiaircment 
offerte par lui, que s'il entend la faire par pièces et documents, 
il avait le devoir de les produire dans le cours des débats ; que la 
cour possédant des éléments suffisants d'appréciation, il n'y a 
pas lieu de différer la solution du litige ; 

« Que si, au contraire, il veut faire cette preuve par témoins, 
il est à remarquer que le premier des faits cotés, tel qu'il est arti
culé, manque de précision et se trouve, d'ailleurs, contredit par la 
déclaration que l'appelant a faite à l'intimé le 2 7 décembre 1 8 8 4 , 
que ses services lui avaient donné toute satisfaction ; 

« Qu'en ce qui concerne le deuxième et le troisième fait 
s'agissant d'une chose ou valeur de plus de 1 5 0 francs, la preuve 
testimoniale n'en est pas admissible, et que le quatrième est en
taché d'invraisemblance ; 

« Par ces motifs, la Cour donne acte a l'appelant de ce qu'il 
renonce à son appel du jugement du 3 0 octobre 1 8 8 6 ; et sta
tuant sur l'appel du jugement du 13 janvier 1 8 8 7 , écartant la 
preuve offerte par l'appelant et déclarant son offre non satisfac-
toire, met son appel à néant et le condamne aux dépens... » (Ou 
2 novembre 1 8 8 7 . — Plaid. M M " ROUSSEL et KUUGHMANS.'I 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

12 j a n v i e r 1888. 

I N T E R V E N T I O N . — S I G N I F I C A T I O N E N COURS DE P L A I D O I 
R I E S D ' A P P E L . - D É B I T E U R S O L I D A I R E . — M O Y E N N O U 
V E A U . — R E C E V A B I L I T É . — I N A D M I S S I B I L I T É DES M O Y E N S 
P E R S O N N E L S DE N A T U R E A E N T R A V E R L A S O L U T I O N DU 
L I T I G E . — C A R A C T È R E I N C I D E N T E ! , DE L ' I N T E R V E N T I O N . 
C O M P É T E N C E . — G É R A N T D E SOCIÉTÉ E N N O M C O L L E C T I F . 
COMMERÇANT. — DEMANDE R E C O N V E N T I O N N E L L E C I V I L E 
NON I N D I V I S I B L E . — I N C O M P É T E N C E D U J U G E CONSU
L A I R E . - DEMANDE N O U V E L L E E N A P P E L . — N O N - R E 
C E V A B I L I T E . — É V O C A T I O N . — F A C U L T É E X C E P T I O N N E L L E . 

C O N F I R M A T I O N . 

La loi ne fixant pas jusqu'à quel moment peut se produire l'in
tervention, on ne peut déclarer tardive celle qui est notifiée au 
cours des plaidoiries. 

L'intervention basée sur un moyen non produit en première in
stance et fondée sur ce que l'intervenant est tenu solidairement 
avec l'appelant de l'obligation litigieuse, est reccvablc en appel. 

Mais l'intervenant doit prendre l'instance dans l'état où elle se 
trouve, et ne peut se fonder sur ce que le premier juge eût été 
incompétent vis-à-vis de lui. L'intervention doit suivre le sortile 
l'action principale, et l'intervention dans une instance commer
ciale présente un caractère commercial. 

Doit être réputé commercial jusqu'à preuve contraire, l'emprunt 
contracté par une partie qui, engagée dam diverses entreprises 
commerciales, était notamment intéressée comme associé soli
daire ayant la gestion et la signature sociale dans une société 
commerciale en nom collectif. 

N'est pas recevable, une demande nouvelle ¡ormée en appel, rela
tivement à des créances nées depuis l'intentement de l'action. 

Le juge consulaire et la cour, dans une instance consulaire, sont 
incompétents pour connaître d'une demande reconventionnelle 
civile opposée en compte, mais dérivant d'un autre contrat et 
d'une autre cause que l'action principale, d'une vente civile au 
sujet de laquelle le compte du demandeur principal ne contient 
aucune réclamation. 

L'évocation est une faculté exceptionnelle. Il n'est pas permis d'ac
cueillir une demande d'évocation quand il n'y a pas infirmalion 
sur les points sur lesquels porte cette demande. 

( P . CORNU. ET L . CORNIL C. BOUTON.) 

ARRÊT. — « lin ce qui concerne l'intervention : 
« Attendu qu'elle a été signifiée à l'avoué de l'intimé au cours 

des plaidoiries, mais alors que l'instruction de la cause n'était 
pas encore entièrement achevée ; 

« Qu'il n'y a point lieu, par suite, de l'écarter comme tardive, 
la loi ne fixant aucune phase de la procédure a partir de laquelle 
elle doive se produire à peine de nullité ; 

« Attendu qu'elle est fondée sur ce que l'intervenant pouvait 
être tenu solidairement avec l'appelant au remboursement du 
prêt litigieux de 3 5 , 0 0 0 francs, et, se trouvant comme tel exposé 

à recours éventuel, il aurait ainsi intérêt à la solution des ques
tions relatives a cette opération ; 

« Qu'elle est, de plus, basée sur un moyen non produit en 
première instance, résultant de l'incompétence du tribunal de 
Charleroi pour connaître du prêt dont s'agit; 

« Attendu que, dans ces conditions, i'intervenlion doit être 
déclarée recevable ; 

« Quant au déclinaloire proposé : 
« Attendu que les parties Duvivier soutiennent qu'elles 

n'avaient, ni l'une ni l'autre, la (palile de commerçant à l'épo
que où s'est contracté le prêt litigieux ; que, parlant, les récla
mations élevées à raison de cet engagement échappent a la juri
diction consulaire ; 

« Que ce déclinaloire est donc fondé, non sur la nature de 
l'acte, mais uniquement sur la qualité des parties; 

« Attendu qu'il n'est point contesté, et qu'il est d'ailleurs 
établi que, lorscpie les parties ont traité du prêt de 3 5 , 0 0 0 francs, 
l'intimé était négociant; qu'il est, d'autre part, justifié par les 
éléments et documents de la cause, qu'à celte même époque, 
l'appelant se trouvait engagé dans diverses entreprises commer
ciales ; qu'il était notamment intéressé comme associé solidaire 
ayant la gestion et la signature sociale dans la société commer
ciale en nom collectif dite « Poudrerie de Chàtelet » , ayant pour 
objet la fabrication et la vente de la poudre à tirer ; 

« Qu'à ce titre donc, l'appelant était commerçant et, dès lors, 
l'obligation qu'il a contractée vis-à-vis de l'intimé doit être 
réputée commerciale, à moins qu'il ne prouve qu'elle ait une 
cause étrangère au commerce; 

« Attendu (pie l'appelant n'apporte ni n'offre cette preuve; 
qu'il demande uniquement à établir qu'il n'était point commer
çant ; 

« Attendu que le contraire étant dès à présent démontré, cette 
offre de preuve ne saurait être accueillie; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent, que 
l'exception d'incompétence soulevée par l'appelant n'est ni 
recevable ni fondée ; 

« Quant à l'intervenant : 
« Attendu qu'il n'a pas été appelé et ne s'est point fait repré

senter en première instance ; 
« Que, s'il est recevable à intervenir devant la cour, il est tou

tefois tenu de prendre la cause dans l'état où elle se trouve, et il 
ne lui est point permis de faire revivre des nullités non fondées 
ou couvertes vis-à-vis de la partie principale, ni de retarder au 
moyen d'exceptions qui lui sont entièrement personnelles la solu
tion de l'instance originaire; 

« Attendu, au surplus, qu'étant établi que l'appelant a été 
valablement assigné devant le tribunal consulaire, tant à raison 
dosa qualité que delà nature de l'opération litigieuse présumée 
commerciale jusqu'à preuve contraire, il en résulte que l'inter
vention, qui ne constitue qu'une demande incidente, doit suivre 
le sort de l'action principale ; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'intervenant, en se joignant à l'ap
pelant, ne fait que combattre une demande purement commer
ciale, en vue de s'éviter l'aclion civile qui pourrait ultérieure
ment lui être intentée; (pie, dès lors, son intervention présente 
également un caractère commercial ; 

' « Attendu que, dans ces conditions, il y a lieu, sans qu'il faille 
s'arrêter à la preuve offerte par l'intervenant, laquelle est irré-
levanlc, ni rencontrer les divers moyens invoqués par l'intimé, 
de déclarer non fondée l'intervention basée uniquement sur l'in
compétence du tribunal de Charleroi ; 

« Au fond : 
« Attendu que l'appelant reconnaît que, déduction faite d'un 

payement de fr. 2 0 1 - 7 5 , effectué à un certain sieur De Vos, et 
réduction des intérêts composés en intérêts simples, le compte 
des parties se soldait au profit de l'intimé à la date de l'exploit 
d'ajournement, 18 février 1 8 8 4 , par une somme de fr. 5 , 8 0 0 - 9 7 ; 

« Attendu que, sous réserve des points en litige déterminés au 
présent et des traites encore en circulation, l'intimé accepte ces 
rectifications et admet le chiffre fixé par l'appelant comme devant 
servir de base à la condamnation provisionnelle qu'il sollicite; 

« Attendu que l'appelant oppose toutefois à ce compte les 
créances qu'il prétend avoir vis-à-vis de l'intimé, et s'élevant : 
1° à 4 3 francs du chef de fournitures de bière, en 1 8 8 6 - 1 8 8 7 ; 
2 ° à fr. 6 , 7 7 9 - 9 4 pour versements effectués le 3 1 octobre 1 8 8 6 
sur des actions de charbonnage de la société Nord de Gilly; 

« Que, par suite, loin d'être débiteur, il devient le créancier 
de l'intimé, et conclut à ce qu'il soit crédité vis-à-vis de celui-ci 
jusqu'à concurrence de la somme de fr. 2 0 5 - 5 7 ; 

« En ce qui concerne le premier de ces postes : 
« Attendu que les livraisons qui ont donné lieu à la créance 

formant l'objet de ce poste sont postérieures à l'intentement de 
l'action ; 



« Que cette réclamation, produite pour la première fois de
vant la cour, constitue une demande nouvelle, qui ne peut être 
prise en considération pour arrêter le compte des parties; 

« Attendu que l'intimé déclare toutefois qu'il consent à ce que 
l'on déduise les 43 francs dont s'agit, des intérêts judiciaires dus 
sur son reliquat de compte ; 

« E n ce qui concerne le poste de fr. 6,779-94 : 
« Attendu qu'il se rapporte à la vente d'actions du charbon

nage Nord de Gilly; 
« Attendu que les tribunaux consulaires sont incompétents 

pour connaître des chefs de demandes ayant un caractère civil ; 
« Attendu que l'appelant ne conteste pas le caractère civil de 

cette vente, mais soutient à tort que la réclamation qu'il élève à 
son sujet ne constitue qu'une défense à la demande principale; 

« Qu'en effet, il ne se borne pas à opposer au compte de l'in
timé le même compte composé des mêmes postes, tel qu'il devrait 
d'après lui être rectifié ; 

« Qu'ainsi que le constate le premier juge, il n'appert ni de 
l'exploit introductif d'instance, ni des pièces du dossier, que l'in
timé se serait prévalu de cette vente pour élever une réclamation 
quelconque a l'égard de l'appelant ; 

« Attendu que la prétention qu'oppose ce dernier ne constitue 
donc pas une exception à l'action principale dérivant d'un même 
contrat ou d'une même cause, mais forme une demande recon
ventionnelle basée sur des opérations différentes de celles sur 
lesquelles l'intimé s'appuie pour arrêter son compte; 

« Que c'est donc à bon droit que le premier juge s'est déclaré 
incompétent pour connaître de cette demande rcconvcntionnellc 
de nature civile, et sans rapport d'indivisibilité avec l'action 
principale ; 

« Attendu qu'à plus forte raison, il n'appartient pas à la Cour 
de statuer sur les chefs de contestation qui ne sont que la consé
quence de l'opération en question ; 

« Attendu, au surplus, que les versements dont l'appelant 
entend faire état sont postérieurs à l'intentement de l'action et 
n'ont pas été soumis au premier juge ; 

« Que la réclamation élevée à leur sujet constitue donc une 
demande nouvelle, qui ne peut pour la première fois être pro
duite en instance d'appel ; 

« En ce qui concerne le poste de 13,000 francs, montant des 
effets remis le 26 avril 1880 à l'intimé : 

« Attendu qu'il n'est pas possible, en présence des faits et do
cuments de la cause, de décider si cette somme doit ou non être 
portée au crédit de l'appelant ; 

« Que l'intimé défère à ce dernier le serment sur ce point, et 
que celui-ci offre, en ordre subsidiaire, de le prêter ; 

« Attendu que ce serment étant litisdécisotre, et les parties se 
trouvant d'accord sur ses termes, il y a lieu de faire droit à la 
Conclusion de l'intimé sur ce point ; 

« Quant à la demande d'évocation : 
« Attendu que le jugement n'étant pasinfirmé sur les points for

mant l'objet de cette demande, il ne peut plus s'agir d'évoquer ; 
« Attendu qu'il n'existait, au surplus, point de motifs en la 

cause pour faire usage de cette faculté exceptionnelle; 
« En ce qui concerne les délais de payement ; 
« Attendu qu'il n'est point justifié de raisons suffisantes pour 

permettre d'accueillir cette demande ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M. R A Y 

MOND JANSSENS, avocat général, déboutant les parties de toutes con
clusions contraires ou plus amples, et sans s'arrêter aux offres de 
preuve, les faits articulés étant irrélevants, non pertinents ou 
dès à présents controuvés, déclare l'intervention recevable, mais 
non fondée ; dit n'y avoir lieu à évocation; donne acte à l'intimé 
de ce qu'il admet au crédit de l'appelant le poste de fr. 201-7.1 au 
15 décembre 1881 ; de ce qu'il admet que l'appelant ne lui doit 
pas les intérêts composés, et que, par suite, la provision peut 
être réduite à 5,800 francs ; enfin, de ce qu'il consent à ce qu'il 
soit déduit des intérêts restant dus la somme de 43 francs, mon
tant de la facture des bières livrées en 1886-1887 ; condamne 
l'appelant à payera l'intimé, à titre de provision, la somme de 
5,800 francs avec les intérêts judiciaires; dit que l'appelant 
pourra déduire du montant des intérêts la somme de 43 francs; 
dit n'y avoir lieu d'accorder des délais pour le payement des dites 
sommes; et, avant de statuer sur le différend au sujet duquel le 
serment est déféré, ordonne à l'appelant de prêter le serment 
litisdécisoire suivanv : « Je jure que le 26 avril 1880, j'ai remis 
« à Boulon 13,000 francs en trois effets acceptés par moi, dont 
« deux à concurrence de 8,000 francs à l'ordre de Victor Cornil, 
« et le troisième, de 5,000 francs, à l'ordre de Rustique Cornil. 
« Je jure avoir payé en espèces, en novembre 1881, les traites 
« de 3,000 et 5,000 francs, du 1 e r juin et 5 août 1881, à l'ordre 
« de Victor Cornil ; ne pas avoir obtenu de renouvellement de 
« ces traites ni avant ni après leur échéance, ne pas avoir fait 

« usage de renouvellements en blanc donnés par Bouton pour 
« renouveler ces traites ou pour me procurer les 8,000 francs 
« qui ont servi à les payer. Je jure que j'ai payé en espèces, en 
« juillet 1882, un effet de 8,000 francs à l'ordre de Victor Cornil; 
« que cette traite ne se rattachait pas à la remise d'effets du 
« 14 juin 1881, et que celle-ci ne se rattachait pas à celle du 
« 26 avril 1880 »; confirme, pour le surplus, le jugement dans 
toutes ses parties non contraires au présent arrêt; renvoie la 
cause devant le tribunal de Chavleroi, pour être procédé à la 
prestation du serment déféré, et être statué comme il appartien
dra, d'après les bases qui précèdent ; condamne l'intervenant 
aux frais de son intervention et l'appelant aux dépens d'appel... » 
(Du 12 janvier 1888. — Plaid. M M " B I I .AUT et LÉON J O L Y . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

11 j a n v i e r 1888. 

A P P E L C R I M I N E L . — M I N I S T E R E P U B L I C — F O R M E S . — F A U X 

E N É C R I T U R E S . — I N S C R I P T I O N S F A I T E S P A R U N C O M M I S 

A G R É É D U C H E M I N D E F E R S U R U N R E G I S T R E M E N 

S U E L D E D É P E N S E S . — É C R I T U R E A U T H E N T I Q U E . • — V É 

R I F I C A T I O N E T S I G N A T U R E D U C H E F D E S T A T I O N . 

A B S E N C E D E F R A U D E . - C O A U T E U R P U N I S S A B L E . — R E 

C E L D E S S O M M E S O B T E N U E S A 1 , 'A IDE D E F A U X . — C U 

M U L D E S P E I N E S . 

La déclaration faite au greffe par le ministère public. : qu'il entend 
suivre l'appel du prévenu, ne. vaut point déclaration de sa part. 

En pareil cas, le juge d'appel n'est saisi que dans les limites de 
l'appel du prévenu. 

Constitue un faux en écritures authentiques et publiques, l'altéra
tion frauduleuse d'étals mensuels dressés par un chef de station 
pour le payement, sur les fonds du chemin de fer de l'Etat, des 
salaires dus aux porteurs des avis d'arrivée. 

Le commis agréé qui a dressé ces états, sachant qu'ils étaient desti
nés il obtenir le payement de salaires non dus, se rend coupable 
comme coauteur de faux, alors même que le chef de station, 
trompé par les manœuvres du commis, n'a exécuté en signant 
les dits étals qu'un faux matériel, exempt d'intention criminelle. 

Est punissable, le faux commis dans l'intérêt d'un tiers. 
Le porteur d'avis qui icçoit, avec connaissance, les salaires non 

dus portés sur Us états falsifiés, se rend coupable de recel. 
S'il y a plusieurs délits successifs de recel, il y a lieu de cumuler 

les peines. 

(LE MINISTERE I'LtlLIC C. EECKHOUTE ET DE VY A E L E , CAMILLE ET 

ALPHONSE.) 

ARRÊT. — (Traduction) « Sur les appels du ministère public : 
« Attendu que le ministère public n'a formé appel que contre 

les deux derniers prévenus et qu'il a, en outre, déclaré au greffe 
vouloir suivre l'appel interjeté parle premier prévenu : « Verklaart 
« hetberoep te volgcn ingeslagen door Eeckhoute, Petrus » ; 

« Attendu qu'il a manifestement voulu donner à ces deux 
déclarations une portée différente : que par la première, faite en 
conformité des articles 202 cl 203 du code d'instruction crimi
nelle, il exprime sa volonté de poursuivre, en vertu de son office 
et à toutes fins, la réformation du jugement; que parla seconde, 
au contraire, s'élant enfermé dans les limites de l'appel interjeté 
par Eeckhoute lui-même, il ne peut atteindre d'autres consé
quences juridiques que celles inhérentes à cet appel ; 

« Qu'en effet, le ministère public, en vertu de son indivisibilité, 
suit de plein droit et à raison de ses fonctions les recours formés 
à des juridictions supérieures parles prévenus et les parties civiles, 
mais qu'il n'est recevable à requérir en qualité de partie appe
lante, que lorsqu'il s'est expressément pourvu contre la décision 
intervenue ; 

« Attendu que, faute de semblable recours dirigé contre 
Eeckhoute, la cour n'est saisie que de l'appel formé par ce préve
nu; 

« Au fond : 
« Attendu qu'au cours des trois années qui ont précédé la 

poursuite, notamment depuis le 1 e r décembre 1883 jusqu'à fin 
mai 1880,1e prévenu Eeckhoute, commis agréé à la station du 
chemin de fer de Schoonaerde, fut chargé par son chef d'inscrire, 
sur des états mensuels de dépenses à ce destinés et délivrés par 
l'administration supérieure, les courses effectuées pour la remise 



à domicile des avis d'arrivée ; de mentionner, à côte de chaque 
course, le salaire revenant au porteur, sur pied du tarif arrêté par 
l'administration à raison des distances réellement parcourues, et 
de recevoir, également à côté de chaque poste, la quittance écrite 
du porteur ; 

« Que les états ainsi confectionnés devaient être remis par lui, 
à la fin de chaque mois, au chef de station qui, par son approba
tion et sa signature, avait à en arrêter le montant, payable aux 
porteurs avec les fonds de l'Etat; 

« Qu'ensuite, après avoir été approuvés par l'administration 
centrale du chemin de fer et visés par la cour des comptes, ces 
états devenaient, a l'égard de tous les intéressés, des pièces de la 
comptabilité de l'Etat, exécutoires pour le montant de toutes et de 
chacune des sommes y relatées ; 

« Attendu qu'ils étaient donc, dès le principe, destinés à deve
nir, avec toutes les mentions et inscriptions qu'ils devaient 
contenir et moyennant l'accomplissement des formalités prescrites 
par les lois et les règlements, des écritures authentiques et 
publiques, dans le sens de l'article 196 du code pénal; 

« Attendu que les prévenus Dewaele ont successivement rem
pli les fonctions de porteurs d'avis à savoir : Camille du ("dé
cembre 1883 au 20 mars 1884 et Alphonse du 21 mars 1884 à 
fin mai 1886; 

« En ce qui concerne la première période : 
« Attendu que les faits matériels de la prévention de faux sont 

prouvés au procès ; mais que les deux prévenus Eeckhoute et 
Camille Dewaele sont d'accord pour déclarer, sans que le con
traire soit établi, que Eeckhoute a inscrit les courses et les salaires 
d'après les indications copiées du calepin de Dewaele et sans 
qu'il ait été mû personnellement par une intention frauduleuse 
ou un dessein de nuire ; 

« Que, d'autre part, Camille Dewaele n'ayant pas été mis en 
prévention du chef de faux criminel, il n'échet point pour la cour 
de statuer, h cet égard, contre ce dernier; 

« D'où la conséquence que les délits d'usage de pièces fausses 
et de recel des sommes provenant du faux, tels qu'ils sont imputés 
à Camille Dewaele, manquent de base ; 

« En ce qui concerne la seconde période : 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des aveux des pré

venus eux-mêmes que, par suite d'une entente intervenue entre 
eux, Eeckhoute a consenti à inscrire frauduleusement, au profit 
de Dewaele, Alphonse, certains salaires qui n'étaient point dus 
par l'Etat, soit parce que les courses n'avaient pas été effectuées, 
soit parce que l'inscrivant en avait exagéré le coût réglementaire, 
sans qu'il soit prouvé, cependant, qu'Ecckhoute dût recevoir en 
vertu de cet accord, ou qu'il ait réellement reçu une part dans 
les excédents ; 

« Attendu que, pendant les vingt-cinq mois pleins du service 
de Dewaele, Alphonse, les inscriptions frauduleuses se sont éle
vées mensuellement aux sommes suivantes : fr. 9-20, 9-85, 6-75, 
2-75, 4-20, 5-20, 2-40, 3-15, 2-40, 4-35, 9-95, 8-30, 6-55, 7-55, 
11-85, 9-10, 11-30, 9-20, 11-25, 13-43, 12-25, 8-35, 8-60, 7-70, 
7-85 ; 

« Attendu que ce sont la autant d'altérations de déclarations 
et de faits que les états avaient pour objet de recevoir et de con
stater; qu'elles constituent donc à charge d'Eeekhoute autant de 
faux en écritures authentiques et publiques, commis avec une 
intention frauduleuse et avec le dessein de nuire à l'Etat ; 

« Qu'il objecte vainement : « que ces inscriptions, en suppu
te sant même qu'elles soient mensongères, ne réunissent point 
<e les conditions du faux en écritures, faute d'intention fraudu-
<e leuse de la part du chef de station et des agents de l'adininis-
ee tration, qui ont approuvé et signé les états mensuels » ; 

ce Attendu, à la vérité, qu'il est reconnu que le chef de sta
tion a approuvé et signé les dits états, sans avoir pris au 
préalable tous les soins qui lui étaient prescrits; qu'il a prêté 
ainsi un concours inconscient à l'exécution des faux, subissant à 
son insu l'influence des manœuvres pratiquées par son commis, 
mais sans être guidé personnellement par aucune intention frau
duleuse ou dessein de nuire; 

te D'où il suit que, de sa part, les pièces incriminées ne sont 
entachées que de fausseté matérielle, non punissable ; 

et Mais attendu qu'elles n'en sont pas moins devenues des écri
tures authentiques cl publiques, ainsi qu'il est établi ci-dessus ; 

« Attendu que l'absence de criminalité dans le chef d'un des 
agents, cl personnelle à celui-ci, n'est pas un obstacle à l'existence 
du faux criminel de la part des autres agents et qu'au point de 
vue pénal, elle ne saurait innocenter ceux qui ont agi avec une 
intention criminelle, ni leur servir de justification; 

« Attendu qu'Eeckhoute a prêté pour l'exécution des faux une 
coopération directe et une aide telle que, sans son assistance, ces 
faux n'auraient pu être commis; 

te Attendu que, vu les circonstances de la cause, il échet de ne 
lui appliquer qu'une seule peine et que celle prononcée par le 
premier juge est exagérée (loi du 26 décembre 1881) ; 

ee Attendu qu'il résulte encore de l'exposé des faits ci-dessus 
que Dewaele, Alphonse, est coupable d'avoir, à Schoonaerde, au 
cours des années 1884, 1885 et 1886, recelé sciemment en tout 
ou en partie les sommes successivement obtenues à l'aide des 
vingt-cinq faux préqualifiés ; 

« Attendu que ce sont là de sa part autant de faits délictueux 
distincts et entièrement consommés ; 

« Attendu qu'il a atteint l'âge de 16 ans accomplis le 22 dé
cembre 1885, mais que, dans les faits incriminés antérieurs à cette 
date, il a agi avec discernement ; 

ee Attendu qu'il existe en sa faveur des circonstances atté
nuantes résultant de ses bons antécédents; 

ee Par ces motifs, la Cour, vu les dispositions légales invoquées 
par le premier juge et les articles 40 , 60, 72, 73, "4, 85 , 214 et 
505 du code pénal, reçoit l'appel d'Eeekhoute et celui du minis
tère public à l'égard des deuxième et troisième prévenus; faisant 
droit, met au néant le jugement a quo, en ce qu'il a infligé à 
Eeckhoute une peine exagérée et qu'il a renvoyé le troisième 
prévenu des fins de la poursuite; émendant quant à ce, condamne 
Eeckhoute, à raison des vingt-cinq faux dont il est reconnu cou
pable, à un emprisonnement de trois mois et à une amende de 
26 francs ; condamne Dewaele, Adolphe, 1° à raison des délits 
de recel antérieurs au 22 décembre 1885, à vingt fois un empri
sonnement de trois jours ; 2° à raison de ceux commis depuis 
cette date à cinq fois un emprisonnement de huit jours ; les con
damne chacun à la moitié des frais de première instance et 
Dewaele, Alphonse, seul, aux dépens d'appel ; les renvoie du sur
plus de la prévention mise à leur charge; confirme le dit juge
ment en ce qui concerne Camille Dewaele... » (Du 11 janvier 
1888. — Plaid. MMC S VAN ACKEU et DEGEUEM.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . dans le même sens : N V P E I . S , 
code pénal, I , p. 4 9 1 ; Liège, 2 6 a v r i l 1 8 5 8 ( B E L G . J U D . , 
1 8 5 8 , p. 1 1 6 5 ) ; Gand, 6 a v r i l 1 8 5 9 ( B E L G . J U D . , 1 8 5 9 , 
p. 7 6 4 ) ; Bruxelles, 2 1 mai 1 8 6 9 ( P A S . , 1 8 6 9 , I I , 2 7 1 ) ; 
Cassation, 2 0 mai 1 8 8 7 B E L G . J U D . , 1 8 8 7 , p. 7 4 1 ) . 
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L e droi t financier, jurisprudence des valeurs mobilières, 
recueil bi-mensuel fondé en 1888 par M. EDOUARD BADON-PAS-
CAL , avocat, membre de la Société d'Economie politique de 
Paris. Administration : 18, rue Saint-Marc, à Paris. 

Sous ce t i t r e , M . B A D O N - P A S C A L , a v o c a t , v ient de 
faire p a r a î t r e un j o u r n a l de j u r i s p r u d e n c e f inancière . 
L e but de ce r e c u e i l est de coordonner les documents 
re lat i fs à cette j u r i s p r u d e n c e , d'en faire re s sor t i r les 
pr inc ipes et d'en grouper tous les é l éments de m a n i è r e 
à faire l a lumière s u r des o p é r a t i o n s g é n é r a l e m e n t peu 
connues . 

Quoique M . B A D O N - P A S C A L s'occupe depuis plus de 
v ingt ans de l a part ie content ieuse des affaires f inan
c i è r e s , i l n'a pas en trepr i s seul une t â c h e si importante ; 
i l a é té assez h e u r e u x pour obtenir le concours de j u r i s 
consul tes é m i n e n t s dont les noms font a u t o r i t é dans ces 
m a t i è r e s et qui par leurs a r r ê t s , leurs ouvrages ou leurs 
p la idoir ies , ont pu i s samment c o n t r i b u é à fixer, dans ces 
dern ier s temps, l a j u r i s p r u d e n c e financière. 

Ce j o u r n a l , p a r son c a r a c t è r e j u r i d i q u e , s'adresse a u x 
n é g o c i a n t s et a u x avocats ; i l a auss i un c a r a c t è r e p r a 
tique ; chaque décis ion importante est su iv ie d'observa
tions qui é c l a i r e r o n t tous les n é g o c i a t e u r s des v a l e u r s 
mobi l ières sur l eurs droits et l eurs obligations. A ce 
point de vue , i l s'impose aux agents de change , b a n 
qu iers , c h a n g e u r s , i n t e r m é d i a i r e s et donneurs d'ordres. 

Le Droit financier est b i -mensue l ; l a p r e m i è r e p a r 
tie c o m p r e n d l a j u r i s p r u d e n c e re la t ive a u x v a l e u r s m o 
bi l ières , à l eurs négoc ia t ions et à l a responsabi l i té des 
n é g o c i a t e u r s de ces v a l e u r s . 

L a seconde part ie c o m p r e n d : 
1° U n e chron ique p a r l e m e n t a i r e qui r e n d r a compte 

des projets de loi déposés au S é n a t et a u P a r l e m e n t ; 
2 ° U n e chron ique j u d i c i a i r e qui m e t t r a a u c o u r a n t 

des p r o c è s financiers e n g a g é s ; 



3° Des études sur les fonds étrangers en souffrance ; 
4° Des études s u r les soc ié tés p a r act ions en l iqu ida 

t ion ou en fail l ite ; 
E n f i n , l a publ i ca t ion des const i tut ions , modif icat ions 

et dissolutions des soc ié tés financières. 

CIRCULAIRE M I N I S T É R I E L L E 

Concernant l a dispense d u s e r v i c e en temps de p a i x 
de mil ic iens pour cause phys ique ou morale . 

M o n s i e u r l e g o u v e r n e u r , 

La c o u r de cassa t ion a, dans le c o u r s de l ' année d e r n i è r e , r e n d u 
l ' a r rê t c i - j o i n t (1) q u i est de na tu r e à p o r t e r p r é jud i ce aux in té
rê t s de l ' a r m é e . 

E l l e a d m e t le m i l i c i e n d i s p e n s é d u se rv i ce en t e m p s de paix à 
fa i r e v a l o i r u l t é r i e u r e m e n t u n e cause d ' e x e m p t i o n a u t r e que 
cel les q u i son t p révues par l ' a r t i c l e 29. 

Dans l ' e s p è c e , la c o u r a c o n f o n d u la d i spense d'incorporation 
que c r éa i t l ' anc i en a r t i c l e 28 de la l o i , avec la d i spense de. service 
en temps de paix ins t i tué p a r l a l o i d u 27 d é c e m b r e 1884 : à v r a i 
d i r e , cette c o n f u s i o n s ' e x p l i q u e pa r l ' e m p l o i que le l ég i s l a t eu r a 
fa i t de te rmes à peu près i d e n t i q u e s dans les deux d i s p o s i t i o n s . 

Mais la d i s s e m b l a n c e est p r o f o n d e en ce q u i c o n c e r n e la pos i 

t i o n de ces deux c a t é g o r i e s d ' h o m m e s , vis-à-vis de l ' a r m é e . 

A f i n de r e c h e r c h e r le redressement de cette j u r i s p r u d e n c e , j e 

vous p r i e , M o n s i e u r le g o u v e r n e u r , de v o u l o i r b i e n sa i s i r la pre

m i è r e occas ion q u i se p r é s e n t e r a à v o u s , de s o u m e t t r e à la j u r i 

d i c t i o n d ' appe l ( c o u r d ' appe l o u c o n s e i l de r é v i s i o n ) , le cas 

d ' e x e m p t i o n p o u r cause p h y s i q u e o u p o u r cause m o r a l e , q u ' u n 

d i spensé d u n o u v e a u r é g i m e v i e n d r a i t à i n v o q u e r . 

Vous juge rez sans d o u t e u t i l e , M o n s i e u r le g o u v e r n e u r , d ' i n v i 
ter M M . les c o m m i s s a i r e s d ' a r r o n d i s s e m e n t à vous s i g n a l e r les 
cas de l ' e s p è c e . 

Dès q u ' u n e déc i s ion d ' appe l sera i n i e i venue , vous v o u d r e z 
b i e n , en t emps u t i l e , vous p o u r v o i r en cassa t ion et m o t i v e r cet 
acte so i t su r les c o n s i d é r a n t s de l ' a r rê t c i - j o i n t , so i t d ' après les 
é l é m e n t s c o n s i g n é s dans les notes figurant en m a r g e de cet te 
p i è c e . 

Le ministre de la guerre, 
Par o r d r e : 

Le ge'ne'ral-major. directeur du personnel, 
( S i g n é ) T u . STEKCKX. 

A R R Ê T . NOTES 

« S u r le p r e m i e r moyeu de-
p o u r v o i déduit de la v i o l a i ion de 
l ' a r t i c l e 82 de la l o i su r la m i l i c e , 
en ce que le conseil de révision 
prononce seul sur l ' ap t i tude au 
service d u défendeur q u i l u i avait 
été renvoyé par l 'autori lé m i l i t a i r e 
après l ' exp i r a t i on des délais lixés 
par cet a r t i c l e : 

" A t t e n d u q u ' i l est consta té par 
la décision a l l aquée q le le déten
deur , m i l i c i e n de lSSl i , dispensé 
d u service en temps de paix en 
qual i té d ' i n s t i tu t eu r d ip lômé, par 
décision d u conseil de mi l i c e en 
date d u 21 a v r i l 1880,a été incor
poré le 2 août suivant ; qu 'ayant 
renoncé à cette dispense, i l a été 
mis en activité le l , r a v r i l 1887; 
que le 5 a v r i l , le généra l c o m m a n 
dant de la p rov ince l 'a renvoyé 
devant le conseil de révision p o u r 
cause d ' inap t i tude phys ique au 
service, et que le 27 a v r i l ce con
seil a prononcé son exempt ion 
définitive ; 

« A t t e n d u que l ' a r t i c l e 82 de la 
lo i sur la mi l i ce accorde à l 'auto
rité m i l i t a i r e u n délai de 311 j o u r s a 
compte r de la remise d u m i l i c i e n , 
pou r renvoyer au conseil de rev i 
s ion ceux d'entre eux q u i parais
sent i m p r o p r e s a u service ; 

« A t t e n d u que la remise des 
mi l i c i ens dont i l s 'agit dans cet 
a r t i c l e et dans l ' a r t i c l e 81 q u i le 

il) Nous avons , d ' a i l l e u r s , r e p r o d u i t cet a r rê t en 1887 , p . 1303 . 

précède est celle des hommes dé
s ignés p o u r le service ; que ce 
sont ces m i l i c i e n s seuls q u i sont , 
a u m o m e n t de la remise , e x a m i 
nés par des médecins de l ' a rmée, 
comme le p re sc r i t l ' a r t i c l e 82 de 
la l o i , et que c'est p o u r eux seuls 
que c o u r t , à p a r t i r de l eu r récep
t i o n par l 'autori té m i l i t a i r e , le 
délai de 30 j o u r s endéans lequel 
cette autor i té peut les renvoyer 
(levant le consei l de révision ; 

« Que p o u r ceux q u i sont d is 
pensés p rov i so i r emen t d u service 
en temps de paix , en v e r t u de la 
l o i d u 27 décembre 1884, i ls sont 
insc r i t s su r l 'état dressé et r e m i s 
à l ' au tor i té m i l i t a i r e conformé
ment ii l ' a r t i c l e 81 de la l o i , et 
qualif ié pa r l 'ar rê té r o y a l du 
23 novembre 1871. q u i en donne 
le modèle (1) d'état ries appelés qvi 
stait répatés propres au service 
qvant à la formation du contin
uent, mais ne sont po in t envoyés 
au régiment auquel i l sont a t t r i 
bués et sur le regis t re m a t r i c u l e 
duque l i ls f igurent ; 

•• Que celte i n s c r i p t i o n ne peu! 
être le point de départ du déiai 
endéans lequel l 'autorité m i l i t a i r e 
a le dro i t de les renvoyer devant 
le conseil de revis ion ; 

•> Que l o r s q u ' u n m i l i c i e n de 
cette ca tégor ie renoue" à la dis
pense qu ' i l l ava it oMenue et se pré
sente pou r a c c o m p l i r le terme de 
service exi^e par la l o i . sa mise 
en activité doit c i re considérée 
comme const i tuant la remise à 
l 'autorité m i l i t a i r e , et le point de 
dépari du délai i m p a r t i ;'i cel le-ci 
pou r e v i v e r son recours devant 
le conseil de r ev i s ion du chef 
d ' inap t i tude physique au se rv ice ; 

" Par ces mot i f s , la C o u r , re 
je t te .. „ ( D u 9 j u i n 1887.) 

L 'é t a t des appelés q u i sont ré 
putés a u service (et non propres 
au se rv ice ) , approuvé par l ' a r rê té 
r o y a l d u 23 novembre 1871 et 
m a i n t e n u pa r celui du 25 oc tobre 
1873, non plus que la deuxième 
phrase d u 2 e alinéa de l ' a r t i c l e 81 
de la l o i . ne sont relat ifs a u x dis
pensés d u service en temps de 
paix. I l s se rappor tent aux seuls 
diS2>e>tsës de l'incorporation et, 
fau t - i l le d i r e , ne sont plus d 'ap
p l i c a t i o n à p a r t i r de la levée de 
1888. 

D ' a i l l e u r s , comme le d i sa i t la 
l o i . les dispensés de l ' i n c o r p o r a 
t i on n 'on t point été altribttés à des 
r ég imen t s , par tan t ne f iguren t sur 
a u c u n reg i s t re ma t r i cu l e . 

A l ' inverse , les dispensés du 
service en temps de paix sont i n 
co rpo ré s , c 'est-à-dire sont r emis 
à l 'autori té m i l i t a i r e (p i i les fa i t 
examine r en ver tu de l ' a r t i c l e 82 
el les r envo ie a ins i , le cas échéant , 
au consei l de révis ion; i ls s ignent 
la déc lara t ion de lecture des lois 
m i l i t a i r e s et sont enfin a s s ignés à 
des co rps de l 'armée. 

E n r a i s o n des annota t ions c i -
dessus, ce considérant est devenu 
sans v a l e u r en ce q u i concerne les 
dispensés d u service en temps de 
pa ix . 

Si cette a rgumenta t ion prévalai t , 
i l en résul tera i t que la l o i a u r a i t 
acco rdé à l 'autorité m i l i t a i r e deux 
lois le m ê m e droi t : ce lu i de ren
voyer le m i l i c i e n devant le consei l 
de rév is ion , la première fo is , lo rs 
de l ' i n c o r p o r a t i o n in i t i a l e , ( comme 
i l a été' expl iqué plus hau t ) , l a se
conde fois lorsque l ' homme re
nonce à sa dispense on se la voi t 
r e t i r e r . 

A u demeuran t , on ne peut con
fondre la mise en activité avec la 
remise ; i l 'autorité m i l i t a i r e , dont 
pa r l e l ' a r t i c l e 8 1 . 

( 1 ) X » 1(,>. PASINOMIE , 1 8 7 1 , p. 287 . 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE DE PAIX. — GHEFFIER. — DÉMISSION. Par a r r ê t é r o y a l 

d u 15 j a n v i e r 1888 , la d é m i s s i o n de M . G i l l o n , de ses f o n c t i o n s 

de g r e l l i e r de la jus t ice de pa ix d u second c a n t o n de C o u r t r a i , e s t 

a c c e p t é e . 

I l est a d m i s à fa i re v a l o i r ses d r o i t s à la p e n s i o n . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT. — DÉ
MISSION. Par a r r ê t é r o y a l d u 15 j a n v i e r 1 8 8 8 , la d é m i s s i o n de 
M . V a n M e c h e l e n , de ses f o n c t i o n s de g r e f f i e r a d j o i n t au t r i b u n a l 
de p r e m i è r e ins t ance s éan t à M a l i n e s , est a c c e p t é e . 

I l est a d m i s à fa i re v a l o i r ses d r o i t s à la p e n s i o n . 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r r ê t é r o y a l d u 15 j a n v i e r 1 8 8 8 , 

la d é m i s s i o n de M . C a r i o n , de ses f o n c t i o n s de no ta i re à la r é s i 

dence de Less ines , est a c c e p t é e . 
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